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lion : Nolro-Seignour, on établissant l'hoinjour do l'ôpisonpiit, dit h

Piorre, dans l'I^^angiiu: Tu (!s IMorro, oto., et jo to donnerai les clefs

du royaunto dos cioux. O'ost de là (|U(>, par suito dos temps (>l des

succossions, (h'u'ouie i'tJnÎMiation dos ôvt^(|n('s et la foiniodo l'Éj^iise,

afin qu'elle soit «Hablio sur les «H«^«pios *. Saint Optât «le Mil^vo dit

après saint Cyprien : Saint Pierro a re(,u seul les (îIoIs du royaume

des cioux pour les conni)unu|uor aux autres pasteurs 5. Saint Augus-

tin dit après saint Optât <le Milève : Lo StMgnour nous a confié s(îs

brebis, par<^o cpi'il h's a confif'Hîs ai Pic-rre •'. Saint Ambroiso disait

avant saint Augustin : Où est l'ior»'o, là est l'Égliso. Vers le môme
temps, saint Grégoire, év«^quo de Nysso, disait on Orient : J>'>sus-

Christ a donné, par Pierre, aux évéques les ciels du roy'.umc cé-

leste *.

En parlant ainsi, his Pères do l'Église no, font que professer la foi

do la Chaire apostolique, qui prononce, par la bouche do saint Léon.

que tout Ci) que Jési.a-Christ a donné aux autres évôcpies, il le leur a

donné par IMorre. Et encore : Lo Soigneur a voulu que le ministère

de la prédication appartint à tous les apùtres ; mais il l'a néanmoins

confié principaloiuont au bienheureux Pierre, le plus élevé de tous ks

npdtres, afin que de lui, comme du chef, ses dons se répandissent

dans tout le corps *. Avant saint Léon, Innocent !•" écrivait aux évo-

ques d'Alrique : Vous n'ignorez pas ce qui est dft au Siège apostoli-l

que, d'où découle l'épiscopat et toute son autorité. Et un peu plus

loin : Quand on agite des matières qui intéressent la foi, je pense que «

nos frères et coévéques no doivent en référer qu'à Pierre, c'est-tVdiw

îi l'auteur de leur nom et do leur dignité. Et dans une lettre à Victricej

do Rouen : Je commencerai avec lo secours do l'apôtre saint Pierre!

par qui l'apostolat et l'épiscopat ont pris leur commencement en Jé-i

sus-Christ ^.

Mais à aucune époque, ni sous aucune forme, cette vérité fon-

damentale de l'Église do Dieu ne fut proclamée d'une manièrf

plus solennelle que sous le pape saint Ilormisda et dans la formait

juridique de réunion avec l'Église romaine. Orient et Occident.

à bîtt do l'h

1 Dominus nostor... cpiscopi honorcm et Ecclesim su.t rationem disponens, ii

evangelio loiiiiUur et dieit l'ctro : Esjo tibi dico, etc. Indè pcr temponim et sw-jÊ

cessionum vices, episcoporum ordinatio et Ecclesiir ratio dccurril, ut Ecclesia|

super episcopos constitualiir. Cyp., Epift. 33, aliàs^l. — * S. Opt. Cont. Par-

men., 1. 7, n. 3. Bono iinitatis, Bcatus Pelrus... et prwferri apostolis omnibiirl

meruil et claves regni cœlonmi, communicandas c.Tteris, solus arccpit. — 3 Aii? I|

Senn. 296, n. 11. Commendavit nohis Dominus oves suas, quia Petro commcn-

davit. — * Greg. Nyss., t. 3, p. 314 ; Paris. Per Petrum episcopis dédit (Christui

claves cœlestiuni bonorum. — s S. Léo., t. 1, col. IG et 633, édit. Baller. -

«Coustant, col. 888, 890, 747.
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einpfîPfiiirs et sénats, pontifes et peuples, y reconnaissent avec des lar
mes (le joie que cette parole du Christ : Tu es Pierre, et sur cette
pierre je bAtirai mon Église, a eu son entier accomplissement et
qu'il «itait impossible qu'elle ne l'eût pas

; qu'en conséquence, la re-
ligion catholique est toujours demeuré»; inviolable dans la Chaire de
saint Pierre; que dans cette Chaire réside la vraie et entière solidité
de la religion (îhrétienne

;
que ceux-là sont séparés de la commu-

nion d(î l'Eglise catholiq.ie qui ne sont pas d'accord en toutes choses
avec cette Chaire

; qu'(!nfln, pour mériter d'être dans cette conimu
mon, Il huit suivre cette Chaire en toutes choses, et condamner tou-
tes les hérésies et tous les hérétiques qu'elle condamne. Voilà ce nue
professent solennellement les pontifes et les peuples de l'Orient et
(l.>

1 ( c(.dent; voilà ce que souscriront et ce que proclameront des
f
conciles a-cuméniques. Ce n'est pas qu'on observera toujours fidèle-

:

ment cotte règle si solennellement proclamée. Mais toujours est-ilqu elle a été proclamée à la face de l'univers, pour diriger les peu-
ples et les pontifes, et servir à les juger dans le temps et dans l'éter-

,

nite. Toujours est-il que c'est celte unité fondamentale de rÉeliseromaine qui, malgré les révolutions des siècles et des empires

l'nanUrënUèrf''*
''""'"" **""' '" ^^^^é, et par suite dansl-hul

A Constantinople, la grande affaire de la réunion se consolidaitde plus en plus. Le patriarche Jean et l'empereur Justin y mettaient
l'un et l'autre de la bonne volonté et du zèle. Le patLrcTeéan
mort après trois ans d'épiscopat, il eut, le 25 de février 520, pour
successeur, le prêtre Épiphane, son syncelle. Quatre jours après "elegat Dioscore en informa le Pape par une lettre où il fait l'éloge'de
Jean et donne de bonnes espérances de son successeur, qui te^moi-
gnait vouloir se conformer en tout aux règles des Pères et cimenterIh paix et 1 unité. Le nouveau patriarche, on ne sait pourquoi, omit
Id envoyer suivant la coutume, des députés au Pape pour lui not-
ifier son élection, et se contenta d'une simple lettre, qui encore ne
fut reçue à Rome que le 17 de septembre. La lettre en soi ne po"!
Ivait que plaire au Pape. Après avoir parlé de son élection par l'em
|j>ereur et l'impératrice, avec le consentement des grands, des évê"
Jjues des moines et du peuple, Épiphane témoigne une grandek e^otlon pour la Chaire apostolique, un ardent désir d'embrasser ele garder avec amour, comme son plus précieux trésor, les dogmesivms que les apôtres de Dieu ont spécialement contiés à la Sree Pierre, leur chef. Il a été nourri dans cette foi dès ses plus tenir^ années; il en a nourri les catéchumènes qu'il a eus à Ltrufre"
I adore et .1 proche, comme il a toujours fait, le symbole de N "L
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les décrets des trois autres conciles, de Constantinople, d'Éphèse

ot de Chalcédoine, ainsi que les lettres de saint Léon. Autant il

aime ceux qui sont dans ces sentiments, autant il rejette ceux d'une

doctrine opposée. Il cite, en preuve de son amour pour le Pape,

qu'il ne fait point réciter, dans les saints mystères , ceux qu'il a

ordonné d'effacer des diptyques. Enfin il prend h témoin de tout ce

qu'il dit les cinq légats d'Uormisda, Germain, Jean, Félix, Dioscore

et Blandus *.

Le Pape lui répondit par la lettre suivante : Nous avons été long-

temps suspendus dans l'attente que votre élévation nous fût an-

noncée, et , au milieu des félicitations et de la commune allégresse,

ce n'est pas sans un profond étonnement que nous avons vu négliger

l'usage antique ; car la concorde des églises , heureusement rétablie

par le secours de Dieu, demandait que ce devoir de paix fraternelle

fût pleinement rempli, d'autant plus que ce n'est pas l'orgueil qui

s'arroge un droit nouveau, mais les règles qui réclament leur propre

observance. Il était donc dans l'ordre que vous eussiez envoyé des

députés au Siège apostolique dans les commencem'^r.ts de votre

pontificat, afin que d'un côté vous connussiez sans aucun doute les

sentiments que nous vous devons, «t de l'autre pour remplir régu-

lièrement lesformes prescrites par l'ancienne coutume. Mais, quoique

vous ayez omis de vous y conformer, jugeant qu'il suflisait de nous

informer à l'occasion et par écrit de ce qui nous concerne, néan-

moins, pressés par l'Esprit-Saint, nous rompons la barrière que nous

imposait une si juste attente, pour vous rendre les paroles de charité

que vous nous adressez. L'impatience pleine d'amour de notre propre

cœur, jointe au rapport de nos légats, mettant un terme au silence

que nous commandait une telle cause, nous a portés à cette démar-

che de douceur, par laquelle nous vous témoignons aujourd'hui

notre joie, et nous acquittons des devoirs d'une amitié en quelque

sorte particulière. Mais, appuyés sur les constitutions antiques, et en

vertu de l'autorité dont nous soutenons , avec l'aide de la grâce,

depuis longtemps le fardeau, nous exigeons de vous une légation,

pour vous exprimer plus manifestement et la joie que nous ressen-

tons de l'honneur où vous avez été élevé, et notre satisfaction des

soins que vous prenez, ainsi que nous l'ont attesté plusieurs fois nos

légats, pour la propagation de l'unité 2.

La légation que réclamait le Pape arriva finalement à Rome le

dernier de novembre, avec des lettres synodales, tant du patriarche

que d'un grand nombre de métropolitains et d'évêques : la lettre de

> Labbe, t. 4, I63i. — * Ibid., 1533.
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ces derniers porte dans l'inscription: \ no» u seigneur, saint et
bienheureux Père des Pères, l'archevêque c. . atriarche Hormisda •

Théophile, Basdisque
, Isaïe et le reste du concile assemblé à Con-

stantuiople. Après avoir exprimé leur joie et remercié le Très-Haut
de la réunion des églises, ils font un grand éloge du nouvel évéque
assurent le Pape de leur obéissance canonique, et le prient de leu^

j

faire sentir de plus en plus son affection paternule. La lettre est
80uscr|tc de vingt évoques, dont dix métropolitains, parmi lesquels

!

Théophile d Heraclee tient le premier rang. Pour porter et présen-
,

ter cet e lettre, on envoya, suivant la coutume, un évéque, un prêtre
et un diacre. Le premier fut Jean, évéque de Claudiopolis en Isaurie,

^

dont une longue maladie avait retardé leur départj le second fut
,

««racl'en, prêtre de la grande église et syncelle du patriarche ; et le
loisième fut Constantin, diacre de la môme église. Les évoques par-

[lent de tous es trois avec beaucoup d'éloge, et prient le Pape de
vouloir bien les écouter favorablement sur ce qu'ils auraient à lui
dire de ve voix touchant la complète réunion de toutes les églises »

I

Le patriarche parlait de la même affaire dans sa lettre C'est que les
églises du Pont, de l'Asie et surtout de l'Orient, voulaient bien ac-
cepter la reunion et souscrire le formulaire; mais elles ne pouvaient
se résoudre a effacer des diptyques les noms de leurs évêques

, qd

Lt't"r Z'"''^"*
^' ^'''''""- Le patriarche suppliait le )aped u.er de condescendance envers ces multitudes de fidèles. Le comte

Justmien et 1 empereur Justin lui écrivirent dans le môme sens. Par

declr ^*'"

r''
^T''''''^'

'"^"y^'* ^ ^'^g««« r«™«'"«> «n «igné

IcahV^H '"?f?^''
'"*""'^ ^' P'«"^"««' »"« patène d'or, unIcahce d argent et deux voiles de soie 2.

'

I Les députés de Constantinople ayant passé l'hiver à Rome, le

isioîlrVwr"'"^"'
'''' '" ^'" ^" "^"'^ ^' ""^'^ ^21, chargés de ^lu-

Is ou s lettres
: une au concile de Constantinople, deux à l'empereur

belurnrn
'* ^^^P^«««"t« P^^r l'éghse de Saint-Pierre

; l'autre,

^entTln "h-
^7 '

'°"*''"* '" '^^°'"*'^" d" P«P« «"r l'attache-

nonlf. /
^^f"'^ "^"'^ ^" '^"^^ é^^q»es. Cette résolution

Kt SaTnT?'''™'"*
'^"^ '' nomination du patriarche commeK mettret^'^T"' ''"' '^'^''' ^^"^ ^'"'^

'
!«' ^it le Pape,

Keux nui vo
""''" ''"^"'*'- ""^"^ "^"^ ^^^'« '^r«^' P«r vos let-

bolTin'r 'Tr ""•' ^' <^on^m"nion et, par vous, au Siègelipostohque,
y mserant la teneur des formulaires qu'ils auront don-

I
> Labbe, t. 4, 152*. _ « /t.d., ,537.
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nés. Ainsi pourront être absous Sévère et ses complices. Mais, en

usant d'humanité envers ceux qui se soumettent, rejetez ceux qui

demeurent dans l'hérésie, ou qui feignent d'être catholiques , et ne

sont d'accord avec nous que de parole. Quant à ceux de Jérusalem,

dont vous nous avez aussi écrit, et de la part desquels il nous a été

envoyé une confession de foi, ils doivent s'en tenir à ce que les Pères

ont défini, particulièrement au concile de Chalcédoine. Si donc ils

désirent la communion du Siège apostolique, qu'ils nous envoient la

profession de foi qu'ils ont présentée à nos légats, à Constantinople,

ou qu'ils vous la donnent pour nous la faire tenir *. C'est ainsi que se

consomma pacifiquement la grande affaire de la réunion des églises.

Sévère, dont pavle ici le Pape, était l'évêque intrus d'Autioche.

Après la réunion si heureusement accomplie à Constantinople , on

s'occupa de donner à Antioche un évêque catholique. Ce ne fut pas

sans de grandes difficultés, suscitées par ceux qui s'opposaient à la

réunion des églises , et qui étaient principalement quelques moines
Scythes, de la maison de Yitalien, duquel, suivant le témoignage des

légats, toute l'Églit déplorait la conduite dans cette occasion. L'em-

pereur voulait mettre à Antioche le diacre Dioscore, un des légats du
Pape ; mais, comme il était Alexandrin , le Pape jugea qu'il serait

plus utile de l'ordonner évêque d'Alexandrie, que de l'envoyer dans

un pays éloigné et inconnu. Les légats voulaient que l'évêque d'An-

tioche fût élu d'entre ceux de cette église qui s'étaient abstenus de

l'anathème prononcé par Sévère contre le concile de Chalcédoine. Les

autres, c'est-à-dire les moines scythes soutenus par Vitalien, s'y op-

posaient en disant : Tous ceux qui étaient dans la communion du

Siège apostolique sont nestoricns, et il faut plutôt se fier à ceux qui

y reviennent maintenant. Après plusieurs disputes, qui durèrent

plus de trois mois, l'empereur, de son autorité, choisit un prêtre do

l'église de Constantinople, nommé Paul, disant entre autres choses,

qu'étant à Antioche, pendant deux ans, il avait fortement résisté à

l'hérétique Sévère, et tous les catholiques lui rendaient le même té-

moignage. On voulait l'ordonner à Constantinople ; mais 1p légat

Dioscore l'empêcha, soutenant que le Pape voulait qu'il fût ordonné

sur les lieux, suivant l'nncienne coutume 2.

Les légats donnèrent avis de cette élection au Papo
,
par leur re-

lation du 9.9 do juin 519. L'empereur Justin envoya ordre au comte

d'Orient d'arrêter le faux patriarche Sévère, et de le faire mener à

Constantinople rendre compte de sa conduite. Mais Sévère se sauva

de nuii, au mois de septembre 519, et se réfugia près de Timothéc,
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évoque d'Alexandrie, qui avait succédé à Dioscore le jeune. L'em-
pereur envoya aussi en exil Xenaïas d'Hiéraple, Pierre d'Apamée et
tous leurs complices. Paul, le nouvel évêque d'Antioche, n'y fut pas
longtemps tranquille. Accusé par son peuple et son clergé, il renonça
volontairement à l'épiseopat, demandant permission de se retirer et
de vivre en repos. L'empereur et le patriarche de Constf.,itinople en
donnèrent avis au Pape, le 1er de mai 521*. Paul mourut peu de
temps après, ayant tenu le siège d'Antioche environ deux ans, et
Euphrasius lui succéda. 11 était de Jérusalem, et occupa le siège
cinq ans.

Au milieu de ces graves circonstances, la conduite de Dorothée
de Thessaîonique fut aussi indigne et odieuse que celle du pape
Hormisda fut grande et généreuse. Dorothée avait promis aux légats
d'assembler son concile après Pâques , et de souscrire le formulaire
Je réunion. Le concile se tint, le formulaire y fut souscrit, en pré-
sence du comte Licinius, envoyé à Thessaîonique pour une autre
affaire. Le comte y apposa même son cachet, et, de retour à Con-
stantinople, en Informa les légats. Ceux-ci' yhVôvérèiitfévêqiie Jean,
l'un d'entre eux

,
avec un prêtre nommé Épiphane, pour recevoir

les fo..»>ulaires. comme il était convenu; et l'empereur à leur prière,
renvoya avec eux le comte Licinius. Mais, dans l'intervalle, Dorothée
avait ameuté tout le peuple, en lui foisant accroire que l'Église allait
être persécutée. En conoéquence, deux jours avant l'arrivée du légat,
il baptisa plus de deux mille personnes, quoique hors le temps pas-
cal

, comme s'il eût' été à craindre que les enfants ne mourussent
sans baptême; et il fit distribuer au peuple l'Eucharistie à pleines
corbeilles, et en si grande quantité, qu'ils avaient de quoi commu-
nie»' longtv^mps.

L'évêque Jean et le prêtre Épiphane étant arrivés à Thessaîoni-
que, le comte Licinius en avertit Dorothée, qui envoya uh prêtre
nommé Aristide avec deux évêques, qu'il savait être les seuls oppo-
sés à la réunion. Ils voulurent d'abord disputer, en disant qu'il y
avait des articles à corriger. Jean et Épiphane répondirent : Cela
nost pas en notre pouvoir. Si vous voulez faire la réunion, Dieu soit
loue; smon, nous vous avons salués, nous passerons outre. Ils se
séparèrent et rev" irent le lendemain tenir les mêmes discours. Mais
avant même q-- l'on fût enti-é en dispute, le peuple, furieux, se jeta
sur

1 cvêque Jean, légat du Pape, tua deux de ses domestiques et le
blessa lui-même. Ils auraient été tués tous, s'ils ne se fussent sauvés
dans le baptistère de l'église de Saint-Marc et s'ils n'avaient été se-

I-abbe, t. }, »Ô65.
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courus par la force publique. Après cette violence, Dorothée déchira
devant le peuple le formulaire de réunion qu'il avait souscrit avec
ses évoques, en disant : Je n'en ferai rien tant que je vivrai, et ne
consentirai point qu'on en fasse. Comme le légat Jean et les siens
étaient cachés dans le baptistère , les schismatiques , ayant délibéré
entre eux, voulurent les faire embarquer de nuit, sous prétexte de
les délivrer do ce péril, mais, en eflfet, pour les jeter dans la mer.
Jean et les siens répondirent : Tout le monde suit que nous sommes
chez vous. Si vous voulez véritablement nous sauver, faites-nous
demain appeler secrètement par cinq ou six sénateurs et le comte
Candide, dont les biens et les vies répondront de nous; qu'ils sachent
ou 1 on nous emmène, et nous ferons ce qu'ils voudront. Les schis-
matiques no répondirent rien pour lors; mais le lendemain ils exci-
ttrente-icore une sédition, dont le légat et les siens se sauvèrent à
grande peine *.

Le pape saint Hormisda ayant appris ces fâcheuses nouvelles par
mie autre voie que de ses légats, leur écrivit avec une modération et
un calme dignes du premier pontife : Je ne me plains pas tant du
peuple

;
il sera au pouvoir de l'empereur de punir comme il vou-

dra 1 injure faite à son règne et à un évoque catholique. Mais ce qui
nous regarde et à quoi vous devez travailler, c'est que personne ne
se convertisse sans connaissance de cause, ou ne se plaigne que le
prince l'oblige à faire une profession de foi sans en être persuadé.
Donc, puisque l'évéquc de Thessalonique, qui, sous prétexte d'in-
terroger, s'ettbrce d'empêcher par des longueurs la paix de l'Église,
na pas yoiUu recevoir votre instruction, demandez que l'empereur
1 envoie à Rome, pour recevoir celle du Siège apostolique et appren-
dre de nous la résolution de ses doutes. Que, s'il ne veut pas s'in-
struire, il fiiit voir clairement par quel esprit il résiste à l'ordre do
notre Dieu et méprise l'exemple du prince orthodoxe \

Les nouvelles de Thessalonique ayant été portées à Constantino-
ple, les catholiques en furent tous profondément affligés. L'empereur
promit d'en faire justice, et donna ordre pour emmener à Constan-
tinople Dorothée et les autres évoques coupables. Car les légats lui
déclarèrent que le Pape ne pouvait compter Dorothée pour évêque,
ni le recevoir à sa communion, ni ceux qui communiqueraient avec
lui. En attendant qu'on jugeât l'affaire, Dorothée fut conduit à Hé-
raclée. Les légats du Pape demandèrent, suivant ses ordres, qu'il
fût mené à Kome, avec le prêtre Aristide, pour y être mstruit de la
doctrine catholique. Mais l'empereur répondit qu'il n'était pas rai-

» Labbe, t. 4, 160».-t /5,rf.^ jôos.
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)nnable de les y envoyer, parce que, leurs accusateurs n'y étant pas

!
leur serait plus aisé de se tirer d'affaire. Au lieu de cela, il obligea
orothée d'envoyer àRome des députés, au nom de son église, pour
kire satisfaction au Pape. Dorothée écrivit à saint Hormisda qu'il
ppelle son très-saint et bienheureux père, une lettre qui ne'parle
lue d'affection et de dévouement; il y soutient qu'il a exposé sa vie
»our l'évêque Jean, et qu'on le voit par des informations faites en son
3sence. Le Pape lui fit connaître, par sa réponse, qu'il ne se payait
is de ses beaux discours, et qu'il ne pouvait se justifier qu'en reve-
Jint comme les autres à l'unité de l'Église, d'autantplus que l'église

^ Tliessalonique, ayant toujours été étroitement unie à l'Église ro-
»ame, aurait dû donner en ceci l'exemple , au lieu de tant tarder à
suivre ». Enfin

,
dans la même lettre où le Pape saint Hormisda

ïablit le patriarche Épiphane de Corstantinople son légat pour
thever la réunion des églises, il le charge aussi de terminer l'affaire

p
Ihessalonique, si l'on faisait ce qu'il fallait ».

:

Dans leurs négociations pour la réunion des églises, les légats du
îpe rencontrèrent à Constantinople un obstacle inattendu dans
iq ou SIX moines de Scythie, que protégeait Vitalien. Ces moines
fouillons, non contents de tout ce que les quatre conciles œcumé-
toues avaient décidé, voulaient à toute force qu'on y ajoutât cette
hpos.tion

: Un de la Trinité a souffert; et traitaient de nestorien
biconque n entrait pas dans leur idée. Entendue dans ce sens : Une
rsonne de la Trinité a souffert, cette proposition n'avait rien que
^catholique, mais ce n'était pas une raison d'en compliquer
faire de la réunion, déjà si difficile par elle-même. Les moines
têtes ne voulaient pas même qu'on dît une personne au lieu d'un
pretendaie.it qu'on ajoutât textuellement leur phrase aux formu-

ri'es de reunion. Pour les calmer et les instruire, on tint des confé-

f
ces cliez le patriarche, chez Vitalien, et même chez l'empereur

fis au moment que l'empereur les faisait chercher, pour les récon-
ler avecleur évêque. Paterne de Tomi, ils se sauvèrent de Constan-
ople a Rome, où ils se mirent de même à brouiller, jusqu'à se
lesenter dans 1 assemblée du peuple et crier auprès des statues des
Hpereurs; en sorte que si le peuple fidèle ne leur eût résisté,

^y
auraient excité de la division. Le pape saint Hormisda lesCir T? ''P'''"* '"'^"^"^ par sa patience; mais le

Kdel'anV? P^^ '^^,

f^^^^^'
^^^«"«n^ ï«ur protecteur,

|nsul de
1 an 520, fut assassiné au mois de juillet par la cabale du

LabLe, î. 4, 1530, lôiu. -2 ;û,d., t. 5, 16-. -

11

>l. PP., t. 4 p. 634.
Ibicl., 1514, 151», 1(112.
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comte Justinien, au moment qu'il entrait dans le palais impérial.

Les moines de ocythie, étant encore à Rome, écriv lient une lettre

aux évêques d'Afrique relégués en Sardaigne par les Vandales.

Elle contenait deux parties : la première sur l'Incarnation, la seconde

sur la grâce. Saint Fulgence fut chargé par ses collègues d'y ré-

pondre. H y avait environ douze ans que ces saints évéques avaient

été exilés par Trasamond, roi des Vandales, ennemi implacable de la
|

religion catholique. Ce prince artificieux employait les menaces, les

promesses et les disputes, feignant de vouloir s'instruire et écouter

patiemment les réponses à ses objections. Ce qui donna occasion à

plusieurs catholiques de le réfuter solidement. Quelques-uns aussi,

embarrassés par les objections des ariens, écrivaient aux évéques
|

exilés, particulièrement à saint Fulgence ; et c'est le sujet de plusieurs

de ses ouvrages. Ainsi un jeune homme, nommé Donat, très-fidèle

à la religion catholique, mais plus instruit des lettres humaines que

de la théologie, consulta saint Fulgence sur l'égalité du Père et du

Fils; et le saint évéque lui répondit par le fivre intitulé : De la Foi\

orthodouce, où il lui explique le mystère de la Trinité. C'est aussi lej

sujet du livre adressé au notaire Félix, pour lui donner moyen de sel

défendre contre les artifices des hérétiques.

Cependant le roi Trasamond s'informa qui était le plus puissant!

défenseur de la doctrine catholique. On lui nomma Fulgence entre!

les évêques exilés. Aussitôt le roi le fit venir à Carthage. Le saint!

évêque, y profitant de l'occasion, instruisait soigneusement du!

mystère de la Trinité les catholiques qui venaient le trouver à son!

logis, leur enseignant comment le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne!

sont qu'un seul Dieu^ quoique la différence des personnes subsiste.!

Tous les fidèles s'empressaient à le venir entendre ; car il parlait!

avec une grâce particulière. Il répondait à tous ceux qui l'interro-l

geaient, sans en mépriser aucun, toujours prêt à écouter lui-même les!

autres, et à apprendre d'eux, s'il se trouvait que D:eu leur eût révélé!

quelque chose de meilleur. Il enseignait à ceux qui s'étaient laissél

rebaptiser à.pleurer leur faute, et les réconciliait ensuite à l'Église.!

11 soutenait les auties prêts à tomber, qui, à leur tour, se trouvant!

fortifiés par ses discours, attaquaient avec confiance les ariens. Le!

roi, averti des progrès que la foi catholique faisait dans Carthage,!

par le ministère de saint Fulgence, lui envoya un écrit rempli du!

venin de l'hérésie arienne, avec ordre d'y répondre au plus tôt,[

Comme cet écrit était fort long, le saint évêque le réduisit à quelques!

objections divisées par articles, auxquelles il joignit des réponses!

nettes et solides. Avant de les envoyer à Trasamond, il les examina!

longtemps avec plusieurs personnes habiles, les fit même connaître!
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m peuple, puis il les donna au roi, qui les attendait avec impatience,

rrrasamond les lut attentivement, admira l'éloquence de leur auteur,

floua son humilité, mais n'en profita pas mieux pour lui-même. Le
Ipeuple de Carthage, sachant que les propositions du roi avaient été

Iréfutées, se réjouit secrètement de la victoire que la foi catholique

[avait remportée sur l'arianisme.

Pour éprouver encore la science du saint évêque, le roi lui envoya
[d'autres questions, enjoignant au porteur de les lire seulement une
Ifois devant lui, sans lui permettre d'en tirer copie. Ce prince craignait

Ique saint Fulgence n'insérât dans sa réponse les paroles de l'écrit,

Icomme la première fois, et que toute la ville ne connût une seconde
Ifois qu'il avait été vaincu. Saint Fulgence ne voulait point répondre;
Imais le roi le pressa tant, qu'il composa trois livres adressés au roi

jTrasamond lui-même. Voici comme il commence : Je pense que
Ivous vous souvenez, roi très-pieux, que vous m'envoyâtes dernière-
Iraent un volume par Félix, m'ordonnant d'y répondre aussitôt.

I

Comme il était long et que le jour était près de finir, à peine en put-
Ion lire à la hâte le commencement. C'est pourquoi je demandai
Iqu'on me donnât une nuit pour le lire tout entier. Votre clémence
Ile refusa absolument. J'attendais vos ordres pendant quelques jours

j

I

mais vous ne me demandâtes que la réponse, sans me donner les

[questions. Ainsi, je vous envoie le peu que je puis dire, sur ce que
j'ai entendu légèrement du commencement de l'écrit, de peur que
jvous ne m'accusiez d'un dédain superbe ou de défiance de ma foi.

Avec un exorde si sage, si humble et si poli, le saint trouve en-
core le moyen de louer le»persécuteur vandale de son application à
s'instruire de la religion. Il est rare, dit-il, de voir qu'un roi barbare,

I

occupé continuellement des soins de son royaume, soit touché d'un
[désir si ardent d'apprendre la sagesse : il n'y a d'ordinaire que deà
gens de loisir ou des Romains qui s'y appliquent si Ibrtement j les

Barbares se piquent d'ignorance, comme de leur propriété naturelle.

Ensuite saint Fulgence entre en matière, et traite, dans le premier
livre, des deux natures de Jésus-Christ en une personne, montrant
principalement qu'il a une âme raisonnable, outre la divinité ; dans
le second, il traite de l'immensité du Fils de Dieu ; dans le troisième,
de sa passion, pour montrer principalement que ce n'est pas la di-
vinité qui a souffert. Le roi, étonné de cette réponse, n'osa plus
faire de questions à saint Fulgence; mais un dos évoques ariens,

nommé Pinta, fut plus hardi. Il composa un écrit qj b saint ré-
[futa comme les précédents.

Le roi Trasamond vnnlaif r<3fpnît» eainf Fnlnron/»/» nlpo 1.%r>»»/^>v>.~<:

à Carthage. Mais les ariens lui dirent ; Seigneur, il rend votre zèle
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inutile ; il a déjà perverti quelques-uns de nos évêques, et si vousI Pendant ce te

n'y donnez ordre promptement, notre religion périra. Le roi céda à Btation, où il déc

cette remontrance, et renvoya Fulgence en Sardaigne. Pour dérober Bduire. Nous n'av

au peuple le départ du saint, il le fit embarquer de nuit ; mais lesB^« la rémission a

vents contraires arrêtèrent le vaisseau sur la côte pendant plusieurs |à la consultation

jours : ce qui donna lieu à presque toute la ville de s'y assembler Bporte au même t

pour lui dire adieu, et de communier de sa main. Voyant un Bconsulté par plui

homme vertueux, nommé Juliatée, qui s'affligeait extrêmement, il Bes principes de i

lui dit : Ne pleurez point ; nous reviendrons bientôt, et l'Église ca- Bet au bien, à la V(

tholique recouvrera sa liberté. Mais il lui recommanda le secret, crai-Pu' montre, dans

gnant de passer pour prophète ; et il en usait ainsi à l'égard de tous Bhommes au péch

les dons surnaturels. Il ne demanda jamais à Dieu de faire des mi-»'ne que ce qu'il '

racles ; et si on recommandait à ses prières des malades ou d'iiutres W^t point un, étai

affligés, il disait : Vous savez, Seigneur, ce qui convient au salut deBcompris dans laf

nos âmes; que votre volonté soit premièrement accomplie! LesB^ans le second el

miracles, disait-il, ne donnent pas la justice, mais la renommée, qui.Bdss ariens sur l'é,

sans la justice, ne sert qu'à notre condamnation. I Pendant ce sec

Arrivé en Sardaigne, il bâtit un nouveau monastère, avec la per- •'es d'édification î

mission de Brumas, évêque de Cagliari, près de l'église du martyr Ben Afi'ique et à P

saint Saturnin, loin du bruit de la ville. Il assembla en ce lieu plusfeande réputatioi

de quarante moines, auxquels il faisait observer exactement la règle lilore. Proba était

de leur proff ssion, surtout de n'avoir rien en propre, mais out en prassé la virginité

commun ; co qu'il regardait comme l'essentiel de la vie monastique.

Il disait qu'un moine pouvait quelquefois être obligé par l'infirmité

de son corps à prendre une nourriture plus délicate ; mais que de

s'attribuer la propriété même de petites choses, c'était un signe

d'orgueil et d'avarice. Il distribuait lui-même avec une grande discré-

tion aux serviteurs de Dieu ce qui leur était nécessaire, faisant atten-

tion aux forces ou à la faiblesse de chacun, avertissant ceux auxquels

il donnait davantage, de s'en humilier à cause de leur faiblesse.

Comme il avait grand soin de prévenir les demandes de ses religieux,

aussi ne voulait-il pas qu'ils le prévinssent, mais qu'ils attendissent

avec une entière résignation. C'était assez, pour être refusé, que de

lui demander. Il regardait comme de véritables moines ceux qui, en

mortifiant leurs volontés, étaient toujours prêts à se conformer en tout

aux avis etaux préceptes de l'abbé. C'est pourquoi il ne permettaitpas

que celui qu'il avait préposé au gouvernement de son monastère fit

quelque chose sans l'avoir consulté auparavant. Il préférait ceux en

qui il voyait un grand amour pour la lecture et la science spirituelle,

quand même la faiblesse de leur corps les eût absolument empêchés

de travailler de leurs mains, à ceux qui ne s'occupaient qu'au tra-
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Pendant ce temps, il écrivit aux Carthaginois une lettre d'exhor-

llation, où il découvrait tous les artifices dont on usait pour les sé-

duire. Nous n'avons plus cette lettre ; mais nous avons les deux livres

We larémission des péchés, écrits dans le même temps, pour répondre

à la consultation d'un homme vertueux, nommé Euthymius. On rap-
porte au même temps ses trois livres à Monime, son ami, qui l'avait

Iconsulté par plusieurs lettres. Monime s'était imaginé que, d'après

les principes de saint Augustin, Dieu prédestinait également au mal
Bt au bien, à la vertu et au péché, à la mort et à la vie. Saint Fulgence
lui montre, dans son premier livre, que Dieu ne prédestine point les

lommes au péché, mais seulement à la peine, parce qu'il ne prédes-

ine que ce qu'il veut faire ; or, il ne fait point le mal, et la peine n'en
îst point un, étant l'effet de sa justice. Le péché est donc seulement
lompris dans la prescience de Dieu, mais non dans sa prédestination.

)ans le second et le troisième livre, il répond à plusieurs objections

les ariens sur l'égalité du Père et du Fils.

Pendant ce second exil encore, saint Fulgence écrivit plusieurs let-

tres d'édification à des personnes qui demeuraient en Sardaignemême
m Afrique et à Rome, à des sénateurs, des veuves et des vierges de
pnde réputation. Telles sont les lettres à Proba, à Galla et à Théo-
lore. Proba était une fille de grande naissance à Rome, qui avait em-
irassé la virginité. Saint Fulgence lui écrivit deux grandes lettres, ou
)lutôt deux traités, pour la confirmer dans la vertu; le premier est

le la virginité et de l'humilité; le second, de la prière. Galla était

iœur de Proba, fille du consul Symmaque et veuve d'un consul qui
l'avait pas vécu un an avec elle. Elle embrassa la continence, et saint

i'ulgence l'instruisit des devoirs d'une veuve chrétienne. Saint Gré-
;oire, pape, a écrit depuis ses vertus et son heureuse mort. Théodore
itait un sénateur qui fut consul en 505; ensuite il se donna tout à
)ieu et enibra&sa la continence avec sa femme. Saint Fulgence le fé-

icite de cet heureux changement, et marque combien importe l'exem-
)le des grands, qui perdent rtu sauvent avec eux plusieurs personnes.
Ce fut dans ce même temps que les évêques relégués en Sardaigne

eçurent la lettre des moines de Scythie, sur l'incarnation et la grâce,
iaint Fulgence y répondit au nom de tous, par le Traité de flncar-
\ation et de la Grâce, qui porte les noms de quinze évêques. Saint
ulgence y approuve la foi des moines scythes. Toutefois il dit qu'une
Jersonne de la Trinité, c'est-à-dire Jésus-Christ, est né de la Vierge
Ce que ne voulaient pas les moines j car ils soutenaient qu'il fallait

lire simplement un de la Trinité, et non pas une personne. La seconde
lartie du traité est contre ceux qui niaient le péché originel dans les

infants, et contre ceux qui attribuaient à l'homme le eommcncement
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de la foi. Les moines avaient nommé et anathémalisé en particulier!
Fauste de Riez. Saint Fulgence ne le nomme pas, et se contente d'é-l
tablir la vraie doctrine. Pour éclaircir le fond de la difficulté de parti
et d'autre, il ne lui a manqué que de distinguer nettement, comme on
a fait plus tard, le bien de l'ordre i.atuvel, où l'homme déchu peut
encore quelque chose, d'avec le bien de l'ordre surnaturel, où l'horarael
ne peut absolument rien sans la grAce. Il est à croire que ce furentl
encore les moines scythes qui lui envoyèrent de Constantirtople les!

deux livres de Fauste de Riez. Il y répondit par sept livres, que nous!
n'avons plus, où il travaillait à expliquer la doctrine catholique, plu-l
tôt qu'à convaincre Fauste *. 1

Quelque temps auparavant, un évêque africain, nommé Possessor]
retiré à Constantinople, avait écrit au pape saint Hormisda, pour lél

consulter sur les écrits de ce même Fauste de Riez. Il faut, disait-il]

recourir au chef quand il s'agit de la santé des membres. Quelques-I
uns de nos frères sont scandalisés des écrits de Fauste sur la grâce |
d'autres les soutiennent. Ils m'ont consulté. Je leur ai dit que lesémâ
des évêques ne devaient pas être tenus pour loi, comme les écritureï
canoniques ou les décrets des conciles; mais qu'on devait les estimer!
ce qu'ils valaient, sans préjudice de la foi. Ils ont pris cela pour une!
excuse. C'est pourquoi je vous envoie mon diacre Justin, vous priantl
de déclarer, par l'autorité apostolique, ce que vous croyez des écritel

de cet auteur, vu principalement que vos fils Vitalien, maître de lai

milice, et Justinien, désirent aussi d'en être instruits par votre réJ
ponse. I

Le Pape, après s'être plaint de la conduite turbulente des moines!
Scythes à Rome, dit à Possessor sur le dernier article : Quant à ceaJ
qui vous ont consulté sur les écrits d'un certain évêque de Gaulel
nous leur répondons que nous ne L; recevons point, et qu'aucun del

ceux que l'Église catholique ne reçoit point entre les Pères ne peut!
causer de l'ambiguité dans la discipline, ni porter préjudice à la re-

ligion. Les Pères ont déterminé ce que les fidèles doivent croire. Tout
ce qui s'accorde avec la vraie foi doit être reçu, et on doit rejeter tout

ce qui y est contraire, soit que cela se trouve dans des discours coii-l

sacrés à l'édification du peuple, soit dans tout autre écrit. Le Papel
ne blâme point ceux qui lisent des livres où il y a quelque chose

àfreprendre, mais ceux qui en suivent les erreurs, n'étant point dé-
fendu de connaître ce que l'on doit éviter; autrement le docteur des
nations n'aurait point dit aux fidèles : Éprouvez tout, et gardez ce

qui est bon. Pour ce qui est de la doctrine de l'Église romaine, tou-

là 536 de l'ère ch
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I

chant le libre arbitre et la grâce de Dieu, quoiqu'on puisse la voir en

I

divers écrits de saint Augustin, et surtout dans ceux qu'il a adress«^s
là Hilaire et à Prosper, i! y a néanmoins des articles exprès dans les

I

archives de l'Eglise, que je vous enverrai, si vous ne les avez pas et
jsi vous les jugez nécessaires *.

'

Cette réponse du pape saint Hormisda échauffa la bile de Jean
iMaxence, un des moines scythes. Supposant ou feignant de supposer
qu'elle n'était pas du Pape, il y fit une réponse des plus emportées

jet des plus virulentes. La première partie consiste tout entière à trai-

I

ter d'hérétique et de nestorien quiconque ne disait pas littéralement :

lUn de la Trinité a souffert, mais une personne de la Trinité, par où
il traitait implicitement d'hérétiques et saint Fulgence et tous les évo-
ques d'Afrique exilés en Sardaigne. Dans la seconde partie, il cite
quelques phrases de Fauste de Riez qui ne sont pas exactes: mais le
Pape n'avait pas dit le contraire. Quand il ajoute que le Pape et l'é-
vêque Possessor déclaraient ces phrases catholiques, c'est une caîom-

jnie manifeste. Enfin cette réponse de Jean Maxence prouve mieux
Ique tout le reste le caractère brouilîon et turbulent des moines sc\-
I thés 2.

Saint Fulgence finissait ses sept livres sur la grâce, contre les deux
Ide Fauste de Riez, lorsque vint à finir son exil. Le roi Trasamond
mourut le 28 de mai 523, après avoir régné plus de vingt-sept ans.
Son successeur fut Hildéric, fils d'Hunéric et d'Eudocie, fille de l'em-
pereur Valentinien et petite-fille du grand Théodose, que Genséric
avait emmenée quand il pilla Rome. Trasamond, à ce que rapporte
Victor de Tunnes, avait fait jurer à Hildéric que, pendant son règne,
il n'ouvrirait point les églises aux catholiques, et ne leur rendrait
point leurs privilèges. Mais Hildéric crut ne pas fausser ce serment
en donnant ces ordres avant que d'être roi. Il rappela donc les évê-
ques catholiques et fit ouvrir les églises, sans professer pour cela la
religion catholique. Il était doux, affable, bienfaisant; sa bonté dé-
générait même en faiblesse. Ayant rendu la liberté à l'Église d'Afri-
que, il permit d'ordonner partout des évoques, et premièrement à
Carthage, où l'on élut Boniface, recommandable pour sa doctrine.
Ainsi l'Afrique recouvra le libre exercice de la religion catholique,
après soixante ans d'interruption, à compter depuis la persécution
de Genséric, en 457.

Saint Fulgence retourna donc en Afrique avec les autres évêques
exilés sous le règne de Trasamond. Ils furent reçus à Carthage comme
des confesseurs de Jésus-Christ, surtout saint Fulgence, qui était plus

il

' f.abbe, t. 4, I55[). -^ B hl., PP
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connu que les autres dans cette ville, d'où il était sorti seul. Le peu-
pie, assemblé sur le rivage, ne l'eut pas plus tôt aperçu, qu'il s'éleva
un grand cri de joie, et on entendit chanter les louanges de Dieu en
toutes sortes de langues. C'était à qui recevrait le premier sa bénédic-
tion, et tous s'efforçaient de le toucher au moins du bout des doigts.

Les évoques allèrent d'abord à l'église de Saint-Agilée, précédés et

suivis du peuple, qui les conduisait comme en triomphe. Les plus
zélés environnèrent saint Fulgence, pour le soulager dans la chaleur
et lui faire un passage libre. Dieu, pour montrer la charité de ces
peuples, permit qu'il survînt une grande pluie; ils n'en furent pas
dérangés. Comme saint Fulgence marchait la tête nue, les plus nobles
étendirent sur lui leurs manteaux pour le garantir de la pluie. Le
saint, après avoir visité ses amis à Carthage, en sortit pour se rendre
à Ruspe. Pendant tout le chemin, qui était long, les peuples vinrent
au-devant de lui de tous côtés, portant des lampes, des flambeaux et
des branches d'arbres, en bénissant Dieu de ce qu'il leur faisait voir
un si saint personnage.

Retourné à Ruspe, il continua de vivre avec les moines. Mais, pour
ne pas diminuer l'autorité de l'abbé Félix, il voulut lui-même être
soumis à un autre, ne faisant rien dans son propre monastère sans
avoir consulté l'abbé Félix auparavant. Il ne voulut pas même s'at-

tribuer rien en propre dans le monastère, ni user d'aucune autorité
sur les moines. Et afin que ses successeurs ne pussent rien prétendre
au préjudice des religieux de son monastère, il déclara, par écrit,

qu'il n'y prétendait rien lui-même, et que, s'il y demeurait, ce n'é-
tait pas qu'il en eût le droit, mais parce qu'on voulait bien le lui per-
mettre. Il poussa plus loin ses précautions; car il acheta une maison
dans le voisinage de l'église, et la bâtit commodément, pour qu'elle
servît de demeure à l'évêque de Ruspe. Il pourvut encore aux loge-
ments des clercs et au règlement de leurs mœurs; voulant qu'ils fus-

sent tous proches de l'église; que chacun d'eux cultivât un jardin de
ses propres mains; qu'ils s'étudiassent à psalmodier avec grâce et à

bien prononcer; qu'ils évitassent le faste dans leurs habits, et qu'ils

ne s'ingérassent pas dans le maniement des affaires séculières, de
peur que cette occupation ne les détournât trop souvent des fonctions
de leur ministère. Il les choisit presque tous d'entre ses moines. Il

prescrivit deux jours déjeune la semaine, le mercredi et le vendredi,

à tous les clercs, aux veuves et à ceux des laïques qui le pouvaient,
leur ordonnant en outi'e de se trouver aux offices et aux prières du
jour et de la nuit.

Sur la fin de l'année 524, il se tint un concile à Junque, dans la

province de Byzacène, où saint Fulgence assista comme évêque de
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Ruspe. Un év&iue nommé Quod-mll-Deu,, lui disputa I. préséance •

n»,s «ut te concle jugea en sa laveur. Saint FuLnce ne ditr„;pour le moment pour ne point préjudicier i> rautor^du^ncTle
»h^,s dans te concite qui se tint ensuite à Suffèle, voyant PautrelXueallégé de ce jugement, et craignant d'altérer la charité "stoXpubliquement les évêques de placer Quod-vull-Dem Int uT

'ê

queles evéques lui accordèrent, en admirant son huranlté-
'

Boniface, évêque de Carthage, y convoqua un eoncite général de

rendue 4
1 église d Afrique, après une si longue et si rude nersécutinne a., troublée au dedans par quelques évéques qui ne vouUtenSdéférer à teurs supérieurs. Il te prie donc d'envoyer de sa proZlta de ses collègues, pour lui aidera conserver tes p îviE delegl.se de Carthage. Il ne lui demande pas dy ven.>ES ll^se de ^„ grand âge. Il IWit, suiva'nt l'.nL" „"

e
'

a Pâque do,t être te 30. de mars, comme elte fut en effet' r^

Les députés des provinces étant arrivés, il se trouva en tout soixante

église de samt Ag.lée, martyr, te 5' de février B25, secondennéedurègnede Hildéric. Boniface prit la parote, etrendiSœs
àDieude la liberté de l'Église et de cette nomb^use asseiELe, evéques témoignèrent leur joie de voir te siège de Carthage sidignement rempli, après «ne si longue vacance, et l'exhorfôrent àmamtenir les canons, à l'imitation d'Aurélius, son prédécesseur
Ensuite Boniface U lire ses lettres aux évéques de te provtrnro

Iconsulaire, de celles de Tripoli et de Numidie. Les dépu™Te^li^s provinces étaient présents. Il n'y en avait qu'un de la MauritaT
osarienne

,
mais te guerre des Maures avec les Vandales aval ^Ptehe les autres de venir. Pour te province de SitiB, Optât avait été

I. Carthage et n'était absent que par ordre du roi. aL Bon f^lemoigna être content de toutes tes provinces, excepté de te ByzacènT>™ le primat Lbérat ne paraissait point, quoique BonifaiSM deux fois. Les évéques te prièrent de l'attendre jusqu'auteXhin. Cependant Boniface 8t lire les canons qui mai,uaient l'oX
provinces d'Afrique. On lut un extrait du cokcite tenu te i» de m^

ÙZ. "" ™^*',' '"^ '" P'""'*"^ f"™"* ^t»" '« proconsuteire
ucarthagino.se; la seconde, laNumidfe; la troisième, te Byzacène.

I •!!

I t.:
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Pour nUahlir picmi«>r<Mnont In foi, on lut le symbole de Nic^e,

suivant roxempliih'o envoy»^ par Atticus rio Onstantinopie ; et tous

les évêques déclarèrent que quiconque refusoriiit d'y souscrire ne

serait pas tenu pour catlioliquo. On se ra|)pelle que les Vandales

étaient généralement ariftns. Knsuite, pour l'instruction des nouveaux

évéqucs, on fit lirti les canons de plusieurs conciles d'Afrique sur

divers points de discipline. On y compte jusqu'k vingt conciles, sous

Auréliiis. On vint en particulier aux privilèges de l'église de Carthage,

sur quoi Honifacx) fit lire les canons, premièrement celui de Nici^e,

louchant les privilèges des grandes églises en général ;
puis ceux de

plusieurs conciles, qui montraient la primauté de Carthage sur toutes

les églises africaines ; entre autres im du concile d'Hippone, où il

est permis à chaque province d'avoir son primat, à la charge de

reconnaître la supériorité de Carthage. Conmnî il était tard, le reste

des affaires fut remis au lendemain, et les soixante évoques souscri-

virent aux actes de cette journée.

La séance du lendemain l'ut employée à régler une affaire particu-

lière. Plusieurs moines de diverses provinc(!8 d'Afrique, et quelques-

uns même d'outre- mer, s'étant assemblés pour former un monastère

dans la province Byzacène, le bfttirent par le secours de leurs parents

et d'autres personnes de piété. Ils le soumirent immédiatement à

l'église de Carthage. Mais comme, pendant la longue vacance de ce

siège, ils eurent besoin de prêtres, ils eurent recours à Boniface,

évéque de Gratiane et primat de la Byzacène, qui ordonna quelques l

moines. Après sa mort. Libérât, son successeur dans la primatie,

prétendit que le monastère dépendait de lui ; et comme l'abbé, qui

se nommait Pierre, ne voulait pas le reconnaître, il l'excommunia,
|

lui et tous ses moines. L'église de Carthage ayant recouvré sa liberté,

et Boniface étant ordonné évêque, l'abbé Pierre lui présenta requête 1

pour demander sa protection et justifier, par des raisons et des

exemples, l'exemption qu'il prétendait. Le concile, trouvant les|

raisons bonnes et les exemples avérés, décida en faveur de Pierre,

ot ordonna en général que tous les monastères seraient libres, comn^

ils l'avaient toujours été*. y
En 524, il se tint trois conciles dans les pays qui obéissaient

roi Théodoric. Le premier est le quatrième d'Arles, assemble lel

iW de juin, à l'occasion de la dédicace d'une église. Saint Césaire

y présida, assist-^' de douze évêques et de quatre prêtres pour les

absents. On y drtss.a c'Mre canons, qui ne font que renouveler ceux

qui avaient déjà évi iusi.tis eT> divers conciles, savoir : que personne

j Lobbe.î. , i630-?«;49.
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ne pourrait Hn^ ordonné diarro avant l'Age de vinRt^ina an. nî ^i

A

laii sacerdoce ou h l'épisronat av.nt »r*n,»l i V '^ *"'' "' '^'«^é

1 ordre de I» prttn», ou ,1„ diaconat 4 „„ |»„;,„ ,.„„ „
'"

^^J"''^onvm,„„ t)éfen«, de ««voir d,„ clerc, vagalK, ,d,, d^ ZZZ|«u ™,,x qu. auraient f.ii p^„i,„„„, p,,,,,. „„
'' "^ "'«•'»«»

r^ deuxième concile m tint il Urida, Les .ivéques nul «'v tr„^
Wron..„non,b«,deh„it,nre„taei«.c„„o„s,donrrrJ,"rorioZ
h..e ceux qu, .ervent à l'autel, qui di,tril,„„„ 1,, ,ang de jZ-^nlTh qu, touchent te vase, »ac,..;,, »'„l,slie„dr„„. de répa,ïe le 2
Mlle .«s,e({ée. Il veut que ceux ,|ui feront le contraire soi™, nrivï.tendant deux an», tant ,le 1„ co„,„,u„i„n que des ZcttaLTH'^U,stèro, qu'ils expient le,, faute par dos ei Ls Z Zf..7
lori., qu on ne „ .; accorde pas dMre promus ù des ordre.IT
heurs. Que s'

| arrive que, pendant les deuxa,,„ée, do ern'ûite^c^'I son acqu,tte„lnégligemment,
il se... au pouvoirdSt^I

.
I ur prolonger. Le second prescrit sept ans de péni^ ,cêTc™,U » celles qui font périr, en quelque ma,,ière que ce soUles enZ.,Uus ou nés d'un adultère, défendant de lrn,r donnâtcommua|vanl.x, terme. Il «joute q„„ le» coupables, après le term^de s ntns expiré, co„l,nuoront de faire pénitence le reste deTur vie-

e

bios,lssont clercs, après être reutrés dans la commuln n'
''

fcrv,ron plus mais qu'ils pourront seulement assisterl chœLr av^isehanires. Quant aux empoisonneurs, ils ne recevrontî.rrurr

I»
I Église, d'ordonner clercs ceux qu'il en trouvera canablel M.-

Cuo!!,"''"" "^'"-r
'"^ *'""«"- f«'"-"«toMs;è"r

fc^ a™iT'b\ilT''•'V"'''"''''™''"'^'™-"-«-"-
^, I 'V 1

'"' '' "" '" P"'"*" s»"» '« litre de monastère

I

I

iT" """**'"• l"'""" "" ^o" ™ '» "'«position deS
nesT.rdTir;' ''"?r

^°'' '•""^ ™« »™muna^^ é de

l'k . i .

quatrième que les incestueux, jusqu'à cet Ils e séparent, seront excommuniés
; en.sorte qu'au™»ZéCI pourra manger ave- eux, ,„ais qu'ils seront admis à la mesi teH-mènes. Le cinquième porte que, si un des ministresll'ute

fclr ™r'-^
"^ '"

"i".»'^
P» f™«""-'. et qu'il donne, aveè la

I a. ^..„, de. uiarques fliuie sincère pénitence, il se.'a au pou-
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voir de l'évêque de le rétablir bientôt, ou de le laisser plus longtemps

séparé de l'Église, suivant qu'il le trouvera exact ou paresseux à

faire pénitence de son crime ; à condition néanmoins qu'en le réta-

blissant, il lui ôtera toute espérance d'être promu à des grades su-

périeurs. Que si ce clerc retombe, non-seulement il sera privé de la

dignité de son office, mais encore il ne recevra la communion qu'à

la mort. Il est ordonné, dans le sixième, que celui qui a violé une

veuve ou une religieuse ôera excommunié, et que la religieuse le sera

aussi, si elle ne se sépare d'avec lui ; auquel cas seul, c'est-à-dire si

elle retourne à son devoir, elle sera mise en pénitence publique, la

sentence d'excommunication tenant jusqu'à ce qu'elle ait satisfait.

Le septième sépare pour un an de la communion du corps et du

sang de Notre-Seigneur celui qui a fait serment de ne jamais se

réconcilier avec celui contre lequel il plaide, et lui conseille d'etïacer

plutôt son péché par des aumônes, des pleurs et des jeûnes. Dans le

huitième, il est défendu à ' -t clerc de tirer son esclave ou son

disciple de l'église où il s'est réfugié, pour le fouetter, et cela sous

peine d'être exclu de l'Église jusqu'à une satisfaction convenable.

Le neuvième veut que ceux qui se sont laissé rebaptiser par les

hérétiques ou les ariens, sans y avoir été contraints par les tour-

ments, subissent la pénitence marquée dans les canons de Nicée

c'est-à-dire qu'ils soient sept ans en prières parmi les catéchumènes

et deux ans parmi les catholiques; qu'ensuite, par la clémence et

la bonté de l'évêque, ils participent àl'oblation et à l'eucharistie avec

les fidèles. Il est ordonné, dans le dixième, que ceux qui ne se seront

pas retirés de l'église lorsque l'évêque le leur aura ordonné pour les

punir de quelques fautes, il ne leur accordera le pardon que plus

longtemps après, en punition de leur contumace. Il est aussi chargé,

par le onzième, de punir, selon la qualité des personnes, les clercs

qui en seraient venus aux mains. Il paraît, par le douzième, qu'il

s'était fait plusieurs ordinations contre les canons : le concile veull

bien les tolérer pour le passé, avec défense néanmoins d'élever à del

plus hauts degrés ceux qui ont été ainsi ordonnés. Mais il déclare quel

ceux qui, à l'avenir, auront été^ordonnés contre les canons, seronti

déposés, avec^défense à ceux:qui auront fait Ue semblables ordina-

tions d'en faire aucune dans la suite. On rejette, dans le treizième,

les oblations des catholiques convaincus d'avoir donné leurs enfants]

à baptiser à des hérétiques. Le quatorzième défend aux fidèles de

manger avec ceux qui se sont fait rebaptiser. Le quinzième ordonne

l'exécution des anciens règlements touchant la familiarité des clercsj

avec des femmes étrangères, en ajoutant que ceux qui y contrevien-|

dront seront privés de leurs bénéfices après une première et féconde

à 53G de l'ère <
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monition. Le seizième est un règlement pour empêcher qu'on n'en-
Jève et ne dissipe les biens des évêques après leur mort *.

Le concile de Valence, où n'assistèrent que six évêques, et qui ne
fit que six canons, insiste encore plus expressément sur ce dernier
article du concile de Lérida, et s'occupe principalement à régler ce
qui doit être observé pendant la vacance du siège. Quand Dieu aura
appelé h lui un évêque, les clercs ne prendront rien de ce qui se
trouvera dans sa maison ou dans celle de l'Église. S'ils ont pris quel-
que chose, ils seront contraints de le rendre, par l'autorité du métro-
politain et des comprovinciaux. Pour cet effet, on observera le canon
du concile de Riez, suivant lequel^ à la mort d'un évêque, l'évêque
le pUis proche viendra faire ses funérailles et prendre soin de son
Église jusqu'à l'ordination du successeur. Il fera faire un inventaire
dans la huitaine, et l'enverra au métropolitain, afin qu'il commette
une personne capable pour payer aux clercs leurs pensions, à la

charge de rendre compte au métropolitain, si 1^ vacance dure long-
temps. Les parents du défunt évêque seront aussi avertis de ne
rien prendre de ses biens à l'insu du métropolitain et des comprovin-
ciaux, de peur qu'ils ne confondent les biens de l'Église avec ceux
de sa succession. Mais si quelqu'un demande modestement ce qui
lui est dû, le métropolitain, ou celui qu'il a commis, doit lui faire

raison.

Il arrivait quelquefois que les funérailles d'un évêque étaient dif-

férées avec indécence, par l'absence de l'évêque visiteur qui devait
prendre soin de l'Église vacante. Pour obvier à cet inconvénient, le

concile ordonne que l'évêque qui est dans la coutume d'être invité

aux funérailles, viendra visiter le malade, pour l'avertir de mettre
ordre à ses affaires, et pour exécuter sa dernière volonté. Sitôt qu'il

sera mort, il offrira { our lui le saciifice, le fera enterrer, et observera
ce qui a été réglé ci-dessus. Que si un évêque meurt subitement, on
gardera son corps un jour et une nuit, en récitant des psaumes

; puis
les prêtres le mettront dans un cercueil, sans l'enterrer, jusqu'à la

I

venue de l'évêque invité, pour l'ensevelir solennellement.
Le concile de Valence ordonne encore que les clercs vagabonds

seront privés de leurs fonctions, et que les évêques n'en ordonneront
aucun qui ne promette d'être local, c'est-à-dire stable dans le lieu
de son service. On ordonne aussi qu'à la messe on lira l'Évangile
avant l'offrande et le renvoi des catéchumènes, afin que les préceptes
de Notre-Seigneur et l'instruction de l'évêque puissent être entendus,
non-seulement des fidèles, mais des catéchumènes, des pénitents et

Labbe, t, 4, 1611.
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de tous ceux qui scmt séparés de l'Église. Car on en voit qui se con-

vertissent par ce moyen '.

La Grande-Bretagne et l'Irlande voyaient alors plusieurs saints 1

personnages ; le plus illustre est saint David, archevêque et patron
|

du pays de Galles. Il était fils de Xantus, prince de la Cérétique, au-

jourd'hui le Cardiganshire. 11 reçut une éducation très-chrétienne,

,

qui influa sur toute. la suite de sa vie. Après avoir été ordonné prêtre,

il se retira dans l'île de Wight, où il vécut sous la conduite du pieux
j

et savant Paulin, qui avait été disciple de saint Germdn d'Auxerre.

On dit que Dieu récompensa les éminentes vertus de David par lel

don des miracles, et qu'en faisant le siç^ne de la croix, il rendit la vuej

à son Huiitre devenu aveugle, soit par son grand âge, soit par uni

effet des larmes abondantes qu'il versait dans la prière. Lorsqu'il sej

fut bien préparé aux fonctions du saint ministère, il quitta sa soli-

tude, et, comme un autre Jean-Baptiste sorti du désert, il alla prêcherl

aux Bretons les paroles de la vie éternelle. Il bâtit une chapelle àl

Glastembury, lieu que les premiers apôtres de la Grande-Bretagnej

pvaient consacré au crltc du vrai Dieu. Il fonda aussi douze monas-

tères, dont le principal était dans la vallée de Ross, près de Ménévie.l

On vit se former dans ce monastère un grand nombre de saints, donij

plusieurs gouvernèrent l'Eglise en qualité de premiers pasteurs.

La règle que David donna à ses moines était fort austère. Ils tra-l

vaillaient continuellement des mains, en esprit de pénitence, sansj

jamais faire usage des animaux propres au labourage, et cela pour!

que leur travail fût plus pénible. La nécessité seule pouvait les au-

toriser à rompre le silence. Une prière non interrompue, au moinsl

mentalement, sanctifiait toutes leurs actions extérieures. Vers la tiiil

du jour, ils rentraient dans le monastère pour vaquer à la lecture eti

à la prière vocale. Du pain et des racines, dont le sel était le seul!

assaisonnement, faisaient toute leur nourriture, et ils n'avaient d'auj

tre boisson que de l'eau mêlée avec un peu de lait. Après leurrepasJ

ils passaient trois heures en oraison ; ils donnaient ensuite quelque!

temps au sommeil. Ils se levaient au chant du coq, et se remettaieiitl

à prier jusqu'à ce que le moment du travail fût arrivé. Leurs vête-f

, ments étaient grossiers et faits de peaux de bêtes. Quand quelqu'un!

demandait à être reçu dans le monastère, il demeurait dix jours à la!

porte, et pendant ce temps-là on l'éprouvait par des paroles rudes,!

par des refus réitérés et par des travaux pénibles, afin de l'accou-!

tumerà mourir à lui-même. S'il souffraitcette épreuve avec constance
j

et avec humilité, il était admis dans la maison. Quant à ses biens.

à &36 de l'ère ch
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les laissait dans le monde, la règle des monastères défendant de rien

recevoir pour l'entrée en religion. Tous les frères étaient obligés de

faire connaître leur intérieur à l'abbé, et de lui découvrir leurs pensées

àt leurs tentations les plus secrètes.

Le pélagianisme s'étant montré une seconde fois dans la Grande-
'iretagne, les évêques, pour le déraciner, s'assemblèrent en 512, ou
plutôt en 519, à Brevy dans le comté de Cardigan. Saint David fut

invité à se trouver au concile. Il y parut avec éclat, et confondit l'hé-

résie par la force réunie de son savoir, de son éloquence et de ses

miracles. Saint Dubrice, archevêque de Caëriéon, profita de cette cir-

constance pour lui résigner le gouvernement de son Église. David,

alarmé de la proposition qui lui en fut faite, fondit en larmes et pro-

testa qu'il ne se chargerait jamais d'un fardeau si au-dessus de ses

forces. En vain on alléguâtes raisons les plus pressantes pour l'y dé-

terminer, jamais il ne se fût rendu, si les Pères du concile ne lui

eussent ordonné expressément d'acquiescer au choix de Ûubrice. II

obtint cependant de transférer le siège de Caëriéon, ville alors très-

peuplée, à Ménévie, aujourd'hui Saint-David, lieu retiré et solitaire.

Peu de temps après, il assembla un concile à Victoria, où les actes

du concile précédent furent confirmés. On y fit aussi plusieurs canons

de discipline, auxquels l'Église romaine imprima depuis le sceau de

son approbation. C'était dans ces deux conciles que les Églises de la

Grande-Bretagne puisaient autrefois des règles de conduite.

Cependant la réputation de notre saint augmentait de jour en jour ;

il était tout à la fois l'ornement et le modèle des pasteurs de son

siècle. Il possédait le talent de la parole dans un degré éminent;

mais son éloquence avait encore moins d'efficace que la force de ses

exemples. Aussi a-t-il été regardé de tout temps comme une de& plus

brillantes lumières de l'Église britannique. Il fut, par la fondation de

ses divers monastères, le pè^e spirituel d'un grand nombre de saints

qui illustrèrent l'Angleterre et l'Irlande, leur patrie. Enfin, après un
épiscopat longet laborieux, il mouruten paix vers l'an 544, dans un âge

fort avancé. Son corps fut enterré dans l'église de Saint-André, qui

depuis a pris le nom de Saint-David, ainsi que la ville et le diocèse

de Ménévie ^ L'Église honore la mémoire de saint David le] 1*'' de

mars.

Saint Dubvice, né dans une île, se fit d'abord connaître dans la

province appelée aujourd'hui Warwick ; il y expliqua sept ans les

saintes Écritures, et ouvrit ensuite ailleurs une seconde école. II lui

vint des disciples de toutes les parties de la Bretagne, et il en compta

» Acta SS., 1 mari. Godescanl. Miinsi. Conc.,L 8, p. 579-583.
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1

jusqu'à mille. De ce nombre furent saint Samson, saint Théliau etl

un grand nombre d'autres qui, s'étant rendus célèbres par leurs!

vertus et leur science, méritèrent d'être élevés à l'épiscopat. Les

soins qu'il donnait à ses disciples ne l'empftchaient pas de s'occuper!

de sa propre sanctification et d'écouter le Saint-Esprit dans l'oraison

et la solitude. Il fut sacré évêque de Landaff, par saint Germain (

dans un concile tenu vers l'an 446. Lorsqu'on le transféra au siège 1

archi-épiscopal de Caërléon, en 495, il eut saint Théliau pour succes-

seur à Landaff. S'étant démis de son archevêché en faveur de saint

David, il se retira dans l'île de Bardsey, sur la côte de la province de

Caërnarvon. Il y mourut peu de temps après, et y fut enterré. On lit

dans Camden et dans d'autres auteurs, que vingt mille saints, c'est-

à-dire vingt mille ermites ou religieux furent enterrés dans la

même île *.

Saint Théliau naquit près de Monmouth, dans le pays de Galles
;|

il était frère d'Anaumède, qui épousa, en 490, Budic, roi des Bre-

tons-Armoricains. Il fut élevé sous la conduite de saint Dubrice. Quel-

que temps après 500, il fit un pèlerinage à Jérusalem avec saintj

David et saint Patern, deux de ses condisciples. Il refusa l'évêché del

Dol, que le clergé de cette ville et le roi Budic voulaient absolument
lui donner. De retour en Angleterre, on l'éleva, malgré lui, au siégel

de Landaff, après la translation de saint Dubrice à celui de Caërléon.

Il fit fleurir son Église par sa science, sa piété, son zèle et son atten-

tion à ne recevoir dans le clergé que des hommes éclairés et ver-l

tueux. Son autorité seule sufiisait pour décider sans appel tous les!

différends. Il donna des preuves de la charité la plus généreuse, durant

une maladie contagieuse qui désola le pays de Gaîîes. Il mourut vers

l'an 580, dans une solitude où il s'était retiré pour se préparer au

passage de l'éterr-icé. Les archives de Landaff comptent parmi ses

plus célèbres disciples saint Oudocée, son neveu et son successeur,!

saint Ism.aël qu'il sacra évêque, saint Tifhei, martyr 2.

Un autre saint évêque du pays de Galles fut saint Daniel. Il floris-

sait au commencement du sixième siècle. En 510, il fonda un collège

ou monastère, près du canal de la mer qui sépare l'île d'Anglesey

du pays de Galles. Peu de temps après une ville fut bâtie en cet en-

droit par le roi Mailgo, qui avait fourni aux frais du tombeau de saint

David. On l'appela Bancor ou Bangor, à cause de la beauté du chœur
du monastère. Saint Daniel, premier évoque du lieu, fut sacré par

saint Dubrice. Il mourut en 545, et fut enterré dans l'île de Bardsey.

La cathédrale de Bangor est dédiée sous l'invocation de saint DanieP.
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La même contrée admirait alors le saint abbé Cadoc. II était fils

de saint Gontlée ou Gondèle, prince de la partie méridionale du pays
de Galles. Ses parents étaient aussi recommandables par leurs vertus
que par la noblesse de leur sang. Son père, après avoir régné en
chrétien, quitta le monde pour se renfermer dans un petit ermitage
auprès d'une église qu'il avait fait bâtir. Là, son genre de vie était
fort austère : il portait le cilice, ne buvait que de l'eau et ne mangeait
que de mauvais pain, sur lequel il mettait ordinairement de la cendre;
encore gagnait-il, par le travail d( ; mains, ce qui était nécessaire
pour sa subsistance. Il consacrait à la prière et à la contemplation les
jours entiers et une grande partie de la nuit. Quelques jours avant sa
mort, il fit venir saint Dubrice et saint Cadoc, son fils, afin qu'ils lui
aidassent à bien se disposer à son heure dernière. Saint Gondèle, que
Dieu glorifia par un grand nombre de miracles, est honoré dans le
pays de Galles le 29e de mars *.

A l'abdication du prince son père, saint Cadoc lui succéda, comme
l'aîné de ses fils. Mais ii quitta bientôt le gouvernement de son pays
pour embrasser la vie monastique. Il se mit sous la conduite de saint
Tathai, moine irlandais, qui avait ouvert une école célèbre à Gwent.
iVotre saint y fit des progrès si rapides dans les saintes lettres et dans
la vertu, qu'étant retourné dans le comté de Clamorgan, sa patrie
il répandit partout la bonne odeur de Jésus-Christ par son savoir et
sa sainteté. Il fit bâtir, à trois milles de Cowbridge, l'église et le
monastère de Lan-Carvan, où il établit une école qui fut une pépi-
nière de grands hommes et de saints 2.

De ce nombre fut saint Iltut, issu d'une famille noble, dans le comté
de Clamorgan. Il servit quelque temps dans les armées du roi Ar-
thur, dont il était parent, et s'y acquit une grande réputation par sa
valeur. Saint Cadoc lui inspira le mépris du monde et l'amour de la
vraie sagesse. Ayant reçu la tonsure, il passa plusieurs années sous
la conduite de celui qui l'avait fait entrer dans les voies de la perfec-
tion, et se rendit fort habile dans les sciences ecclésiastiques. Il fonda
depuis, dans le voisinage de Lan-Carvan, du côté de la mer, un
monastère qui devint célèbre par son école, et qui prit le nom de
Lan-Iitut, ou église d'Iltut. On compte parmi ses disciples saint
David, saint Gildas l'Albanien, saint Samson, saint Magloiie et plu-
sieurs autres saints, dont quelques-uns furent élevés à l'épiscopat.
Iltut joignait le travail des mains aux veilles, au jeûne et à la prière.
Il remit, à la fin, la conduite de son école à Isham, un de ses dis-
ciples, afin de suivre plus libreuîent l'attrait qu'il se sentait pour la

* Godoscard, 29 mars. Et Acta SS.— * Godcscard. Et Acta SS., lijan.
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retraite. Il passa trois ans dans une entière solitude, et y pratiqua des

austérités extraordinaires. Le désir de visiter ses disciples et ses

amis le fit passer dans ta Bretagne armoricaine quelque temps avant

sa mort. Il était à Dol, lorsque le Seigneur l'appela à lui, dans le|

sixième siècle. II est encore patron titulaire d'une église du comté

de Clamorgan, qu'il avait originairement fondée. Quelques auteurs
|

font mention de deux lettres doctrinales qu'il avait écrites ; mais

nous n'avons plus la plupart des ouvrages des anciens docteurs
|

bretons ^.

Un autre disciple de saint Cadoc fut saint Gildas l'Albanien, qu'il
j

ne faut pas confondre avec saint Gildas le Sage, abbé de Ruys, sur

les côtes de l'Arniorique. Saint Gildas l'Albanien, ou l'Écossais, était

fils de Caunus, un des rois bretons. Il passa quelque temps en Ir-

lande, et, à son retour, entra dans le monastère de saint Cadoc ; il

y enseigna un an, et y copia le livre des saints Évangiles. On a long-

temps conservé ce manuscrit dans l'église de Saint-Cadoc; et lesj

Gallois lui portaient un tel respect, qu'ils s'en servaient dans leurs

traités et dans leurs serments les plus solennels. Saint Gildas et saint

Cadoc quittèrent Lan-Carvan pour aller vivre dans des îles désertes.

Des pirates les ayant obligés tous deux d'en sortir, ils passèrent

quelques temps dans les îles de Ronec et d'Ecni, d'où Gildas alla

prêcher la pénitence aux pécheurs, afin d'étendre le royaume dej

Jésus- Christ. Quelques années après, il quitta les fonctions de l'apos-

tolatl pour se retirer dans l'abbaye de Glastenbury, où il mourut 1

en 512. On ne sait point en quelle année précise mourut saint!

Cadoc 2.

La Grande-Bretagne ayant été ravagée vers ce temps par une!

irruption des Saxons et des Anglais, plusieurs disciple-;' des saints
j

personnages que nous venons de voir se retirèrent dans la Petite-

Bretagne, en-deçà de la mer. Les principaux furent saint SamsonJ

Saint Malo, saint Magloire, saint Brieuc, saint Paul de Léon et saint]

Méen, que nous retrouverons dans le livre suivant.

L'Ecosse produisait des saints comme le pays de Galles. Le plus!

illustre est saint Kentigern, autrement saint Mungho, évêque de

Glascow. Issu du sang royal des Pietés, il naquit vers l'an 516. On

le mit dès sa plus tendre jeunesse sous la conduite de saint Servan,

évêque et abbé de Culros, lequel lui inspira de grands sentiments de

douceur et de piété. La pureté de ses mœurs et ses autres vertus le|

rendirent extrêmement cher à son maître et à tous ceux qui le con-

naissaient, ce qui lui fit donner le surnom de Mungho, qui, dans la

|

* Godescarcl, C novembre. — ^ Ibid., 29 janvier.
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langue du pays, signifiait le bim-aimé, et c'est sous ce nom que les

Écossais l'honorent aujourd'hui. Il se retira ensuite dans un lieu

appelé Glascow, où il mena une vie fort austère ; nnais il fut obDgé
de sortir de sa solitude, parce que le clergé et le'peuplele demandè-
rent instamment pour évêque. Après son sacre, il établit son siège à
Glascow, dans le lieu même de sa retraite ; il y assembla un grand
nombre de personnes pieuses, qui retracèrent la vie des premiers
chrétiens de Jérusalem. Son diocèse, fort vaste et en même temps
peu instruit, donna beaucoup d'exercice à son zèle et à sa patience

;

afin d'y répandre de plus en plus la lumière de l'Évangile, il en fai-
sait souvent la visite, et toujours à pied. Les païens, éclairés, renon-
çaient en foule à leurs superstitions et venaient demander le baptême.
Le saint pasteur ne se borna pas à la ruine de l'idolâtrie ; il sut en-
core préserver son troupeau du venin du pélagianisme, qui avait déjà
jeté de profondes racines en Ecosse.

On ne sera pas surpris du succès prodigieux qu'eurent les travaux
apostoliques de Kentigern, si l'on pense qu'il était homme de prière.
Non content de réciter cha.^ j jour tout le psautier, il avait encore
plusieurs autres pratiques de piété, de manière que son âme n'était
jamais distraite de la présence de Dieu. Sans cesse il mortifiait sa
chair par des jeûnes rigoureux et par mille autres austérités extraor-
dinaires. Il s'éloignait du commerce des hommes pendant le carême,
et allait passer ce saint temps dans la solitude, où il ne s'entretenait
qu'avec le ciel. Enfin, on voyait revivre en lui toutes les vertus des
apôtres

: aussi Dieu le favorisait-il, comme eux, du don des miracles.
Kentigern, qui brûlait du désir d'étendre le royaume de Jésus-

Christ, inspira les sentiments dont il était animé à plusieurs de ses
disciples. Il envoya prêcher la foi au nord de l'Ecosse, dans les îles
d'Orkney, dans la Norwège et l'Islande.

L'ancien gouvernement des Pietés méridionaux tenait en quelque
chose de l'aristocratie. Le pays était partagé entre plusieurs petits
seigneurs, qui avaient droit de se faire la guerre les uns aux autres;
ils obéissaient pourtant tous à un monarque souverain, qui faisait

ordinairement sa résidence dans la ville d'Alcluid, aujourd'hui Dun-
briton. Les états de ce monarque comprenaient non-seulement le
pays des Pietés méridionaux, mais encore celui des Cumbres ou
Cumbriens.

Le pieux roi Rydderck Ilaël ou le Généreux, parent et protecteur
du saint évêque, ayant été détrôné par l'impie Morcant, Kentigern
fut obligé de se réfugier chez les Bretons du pays de Galles. Il se
fixa quelque temps auprès de saint David, à Menévie ; il le quitta
quelque temps après pour aller fonder un monastère au confluent
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des rivières d'Elwy et de Cluid. L'école qu'il y établit devint fort

célèbre ; il s'y forma un grand nombre de sujets aussi recomman-

dables par leurs vertus que par leur science.

Cependant Rydderck fut rétabli sur le trône après la mort de l'u-

surpateur Morcant. Le saint évêque profita de cette circonstance

pour retourner dans son diocèse, vers l'an 560. Cinq ans après, il

eut une conférence avec saint Colomb, qui commençait à prêcher

l'Évangile aux Pietés septentrionaux. Ces peuples avaient déjà quel-

que connaissance de Jésus-Christ, parca que Kentigern leur avait

envoyé des missionnaires tirés du nombre de ses disciples. Le roi

Rydderck et deux de ses successeurs eurent une entière confiance

en notre saint. Ils n'entreprenaient rien sans le consulter ; ils l'ai-

daient de toute leur autorité dans les pieux projets qu'il formait

pour la propagation de l'Évangile et pour la réformation des mœurs :

aussi méritèrent-ils que le Ciel préservât leurs états de la fureur des
j

Saxons.

Saint Kentigern mourut en 001 , à l'âge de quatre-vingts ans, et
I

fut enterré dans la cathédrale de Glascow, dont il était le premier
j

patron. Son tombeau y a toujours été en grande vénération jusqu'à

l'établissement du calvinisme en Ecosse *.

Saint Colomb ou Colom-Kille, autrement encore saint Colon, est

un des plus célèbres patriarches des moines en Irlande. Pour le dis-

tinguer des autres saints du même nom, on l'a surnommé Colom-

Kille^ du grand nombre de cellules monastiques qu'il fonda, et que

les Irlandais appellent killes.

Ce saint était issu de l'illustre maison de Neil, et naquit en 521, à 1

Cartan, dans le comté de Tyrconnel. Il comprit dès son enfance qu'il

n'y a de grand et d'estimable que ce qui nous embrase d'amour pour
j

Dieu ; et cet amour, il tâcha de l'allumer dans son âme par un en-

tier détachement du monde, ainsi que par une parfaite pureté de
j

corps et d'esprit. Il étudia la sainte Écriture et les maximes de la vie
|

ascétique sous le saint évêque Finian ou Finien, qui avait établi une

école à Bluain-Irard.

Ayant été élevé au sacerdoce en 54G, il donna lui-même d'admi-

rables leçons de piété et d'Écriture sainte, et forma en très-peu de
j

temps plusieurs disciples. Environ quatre ans après, il fonda le grand

monastère de Dair-Magh, appelé aujourd'hui Durrogh ; il fut aussi

le fondateur de quelques monastères moins considérables. En même
temps il composa, pour l'usage de ses religieux, une règle qui était

principalement tirée de celle des anciens moines d'Orient.

i 636 de l'ère
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Son zèle à reprendre les vices publics lui ayant fait encourir l'in-

dignation du roi Dermot ou Dermitius, il quitta l'Irlande et passa

dans la partie septentrionale de la Grande-Bretagne, connue aujour-

I d'hui sous le nom d'Ecosse. Il emmena avec lui douze de ses disci-

i

pies. C'était vers l'an 565 de Jésus-Christ.

j

Les Pietés méridionaux avaient reçu l'Évangile longtemps aupara-

vant, par la prédication de Saint Ninien ou Ninyas. Cet apôtre eut

pour père un prince des Bretons-Cumbriens qui habitaient les com-
tés de Cumberland et de Gollaway. Il parut dès son enfance unique-

1

ment né pour la vertu. Rien ne lui semblait difticile, lorsqu'il s'agis-

sait de se perfectionner dans l'amour de Dieu. Afin de s'affranchir

de tous les embarras du monde qui auraient pu le distraire, il quitta

I sa patrie pour faire un pèlerinage à Rome. Il passa plusieurs années
dans cette ville, s'y appliqua tout à la fois à l'étude et à la pratique
de la religion. Ses progrès furent rapides dans l'une et dans l'autre.

Se sentant de plus en plus animé de zèle pour la gloire de Dieu, il

résolut de retourner dans son pays, où l'on n'avait encore qu'une
connaissance bien imparfaite du christianisme. Il paraît qu'il fut sa-

cré évêque à Rome avant son départ de cette ville.

Arrivé dans sa patrie, il acheva d'instruire ceux qui avaient d^*à

quelque teinture des vérités de l'Évangile. Il retira de l'idolâtrie ceux
qui y étaient plongés, adoucit la férocité de Tudovald, roi des Pietés,

et bâtit une église de pierre dans le pays connu aujourd'hui sous le

nom de Galloway. Jusque-là les Bretons septentrionaux n'avaient

point vu d'édifices de pierre, et ils appelèrent Maison-blanche la ville

où était celui dont nous parlons. On la nomme présentement
Whitehem. Le saint y fixa son siège épiscopal et dédia l'église sous
l'invocation de saint Martin. On croit qu'il avait visité le tombeau de
ce saint dans le cours de ses voyages. Il porta la lumière de la foi

dans le pays des Cumbriens, dans tous les pays habités par les Pietés

méridionaux jusqu'au mont Grampus. L'église de Whitehem devint

une école de saints et d'hommes apostoliques. Saint Ninien mourut
le 46 septembre 432. Il s'opéra un grand nombre de miracles par
son intercession. Ses reliques se sont gardées à Whitehem jusqu'à
la prétendue réforme *.

Quant aux Pietés septentrionaux, ce fut principalement saint

Colomb qui les convertit au christiani me par ses prédications, ses

vertus et ses miracles. En reconnaissance, ils lui donnèrent la petite

île de Hy ou de lona, qui est à douze milles de la terre ferme, et

qui, de son nom, fut depuis appelée Y-Colom-Kille. Il y bâtit un

1 Godescard. El Acta SS., \G sept. Detia, I. 3, c. 4.
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grand monastère, qui durant plusieurs siècles fut le principal sémi-
naire des Bretons du nord. Les rois d'Ecosse y eurent leur sépul-

ture. On y enterra aussi les corps d'une multitude presque innom-
brable de saints. Ce monastère donna naissance h plusieurs autres,

que saint Colomb fonda en Ecosse. Ce fut là que se formèrent les

célèbres Aidan, Finian et Colman, qui convertirent à la foi les

Anglais-Northumbres. Dans la suite, le monastère de Hy embrassa
la règle de saint Benoit.

Le genre de vie que suivait saint Colomb était fort austère. Il cou-
chait sur la terre nue et n'avait qu'une pierre poui reiller. Ses
jeûnes étaient rigoureux et continuels. La piété cependant ne le ren-

dait ni sombre ni mélancolique. Une aimable gaîté paraissait tou-
jours peinte sur son visage, et annonçait à tous ceux qui le voyaient
que son Ame jouissait d'un calme inaltérable et de cette joie pure
que produit la présence; de l'Esprit-Saint. Sa ferveur était si grande
que, dans toutes ses actions, il paraissait être plus qu'un homme.
Autant qu'il était en lui, il ne laissait échapper aucun moment sans
le consacrer à quelque chose qui eût la gloire de Dieu pour objet,
comme à prier, à lire, à écrire ou à prêcher. Sa douceur et sa cha-
rité, qui ne se démentaient en aucune occasion, lui gagnaient les

cœurs de tous ceux avec lesquels il conversait. Ses vertus, relevées
encore par le don de prophétie et par celui des miracles, lui attiraient

une vénération universelle. Il avait une telle autorité, que les rois

mêmes ne faisaient rien sans le consulter. Edhan, qui, en 570, suc-
céda sur le trône à Kinatel, son parent, voulut recevoir de sa main
les ornements royaux.

Quatre ans avant sa mort, le saint eut une vision qui lui fit verser
beaucoup de larmes. Il pleurait, parce que des anges lui avaient ap-
pris que Dieu, touché par les prières des Églises de Bretagne et d'E-
cosse, prolongerait encore sa vie de quatre années.

Sentant approcher sa dernière heure, il dit un dimanche à Dier-
mit, son disciple : Ce jour est appelé le sabbat, c'est-à-dire le jour
du repos; il sera véritablement tel à mon égard, puisqu'il mettra fin

à mes travaux. Il se trouva le premier dans l'église à minuit, qui
était le temps où se disait matines. S'étant mis à genoux devant
l'autel, il reçut le saint viatique, puis, après avoir donné sa béné-
diction à ses frères, il s'endormit tranquillement dans le Seigneur,
en 597. Il était âgé de soixante-dix-sept ans. Son corps fut ensuite
transporté à Down en Ultonie, et déposé dans un caveau avec ceux
de saint Patrice et de sainte Brigite *.

' Godescard, Et Acta SS., 9 junii.
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Saint Finien fut, après saint Patrice, un des plus illustres évoques

l'Irlande. Il était né dans la province de Leinster. Il dut la connais-

mce de la religion chrétienne aux disciples de saint Patrice, dont

Bs deux principaux furent saint Benen ou Bénigne, qui lui succéda

lans le siège d'Armagh, et saint Kiaran ou Kenerin, que les Irlan-

jlais appellent le premier-né de leurs saints *.

Animé d'un ardent désir de faire le plus grand progrès dans la

Brtu, Finien passa dans le pays de Galles, où il eut le bonheur de

[ivre avec saint David, saint Gildas et saint Cathmaël. Il revint dans

patrie trente ans après, c'est-à-dire vers l'an 520. Ses vertus et sa

ciencele mirent en état de ranimer, parmi ses compatriotes, l'esprit

le piété qui s'affaiblissait de jour en jour. Il prit les moyens les plus

Ifficaces pour assurer le succès de ses travaux apostoliques ; il éta-

llit en diffiérents endroits des monastères et des écoles. Il faisait sa

jrincipale résidence à Clonard ; c'était là qu'il avait formé sa prin-

lipale éco^e. Il en sortit un grand nombre de saints recommandables

|ar leur savoir, tels que les deux Kiéran, Colom-Kille, Colomb, fils

le Craimthaïn, les deux Brendan et d'autres.

Notre saint fut sacré dans la suite évêque de Clonard. Le monas-

^re qu'il y avait fait bâtir devint très-célèbre, et on y venait de toute

bart pour s'y former aux sciences et à la piété. Le saint pastei ,r pre-

nait pour modèle les Basile et les Chrysostôme ; il aimait tendra-

ient son troupeau, et travaillait avec un zèle infatigable au salut,

les âmes qui lui étaient confiées. Il ne vivait que de pain et d'herbes,

^t ne buvait que de l'eau. Il couchait sur la terre nue, et n'avait

ju'une pierre pour oreiller. Il mourut le 12 décembre 552.

Saint Colomb, fils de Craimthaïn, qui fut disciple de saint Finien,

^tait aussi de la province de Leinster. Il se montra fidèle imitateur

ie son bienheureux maître. Il eut le gouvernement du monastère

le Tyrdaglas, dans la province de Munster, dont il avait été le fon-

ïateur. Il mourut peu de temps après le milieu du sixième siècle.

Les calendriers d'Irlande nomment aussi en ce jour, c'est-à-dire

|iu 12 de décembre, saint Cormac, abbé d'une éminente sainteté ^.

Saint Endée, ou Enna, était fils d'un riche seigneur d'Ergall , dans

l'Ulster. Touché des pieuses exhortations de sainte Faine , sa -œur,
\n\ était abbesse de Kill-Aine, sur les frontières du comté de Mtath,
Il quitta le monde pour embrasser la vie religieuse. Il vécut quelque
pmps dans le monastère de Rosnat, sous la conduite de l'abbé Man-
sénus; il retourna ensuite dans son pays, et fonda un grand monas-
tère dans l'île d'Arn. On y vit iccourir plusieurs personnes recom-

.s,., i t
-'.'¥:

p^...

' Godescard, 9 novembre et 5 mars.— 2 Ihid., 12 décembre.
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mandables par leur vertu ; c'est pour cela que l'ile cI'Arn a été ap-

pelée nie des Saints. Saint Endée mourut vers le commencement du!

sixième siècle. La principale église de l'ile d'Arn est ap|)elée du nom
I

de Kill- Enda. On voit son tombeau dans le cimetière d'une autro 1

église do la même île*.

Saint Nennie aurait pu goûter toutes les va'nes satisfactions qu'offre
j

le monde ,
puisqu'il était de la famille des rois d'Irlande; mais il

y

renonça pour entrer dans la voie pénible de la croix. S'étanl perfec-

tionné dans la science des saints, sous la conduite des plus habiles]

maîtres de la vie spirituelle, il se retira dans une lie du lac formé parj

îa rivière d'Erne.

Sa réputation attira bientôt auprès de lui un grand nombre de dis-

ciples, ce qui le porta à bâtir un monastère. Il a mérité d'être compté,!

après sa mort, parmi les douze apôtres d'Irlande. Il florissait dans lej

sixième siècle. Il y a une église de son nom dans l'ile dont nousf

venons de parler *.

Saint Tigernake reçut le baptême des mains de Conlathe, évoque
|

de Kildare. Il fut enlevé, dans sa jeunesse, par des pirates, qui le

cont'aisirent en Bretagne. Un roi de cette île, dans les mains duquel

il tomba, s'attendrit sur son sort, l'aima pour sa vertu et le mit àmd
le monastère de Rosnat. Tigernake, instruit à l'école des afllictions,

[

comprit tout le néant des biens du monde et résolut de '^hercher le
|

vrai bonheur dans le service de Dieu. Étant retourné en Irlande, il y

fut sacré évoque malgré lui ; mais il ne voulut point se charger du
j

gouvernement de l'église de Clogher, dont on l'élut pasteur en 506.

après la mort de Maccartin. II fonda l'abbaye de Clones, au comté

de Monagan, et y fixa son siège épiscopal. Il devint aveugle dans sa

vieillesse, et passa le reste de sa vie dans une petite cellule, unique-

ment occupé de la prière et de la contemplation. L'on met sa mort!

en 550 3.

SaintA bée, que la province de Munster honore comme son prin-

1

cipal patron, fut converti par des missionnaires bretons. Il avait fait

un voyage à Rome lorsque saint Patrice vint en Irlande. S'étant atta- 1

ché à ce célèbre apôtre de son pays, il fut sacré archevêque de

Munster, et fixa son siège à Émely. Il prêchait l'Évangile avec tant

d'onction, se3 miracles étaient si éclatants et sa vie si sainte, qu'il

convertit une multitude incroyable d'infidèles, et qu'il en engagea un

grand nombre à marcher dans les voies de la perfection. Le roi En-

gus lui ayant donné l'île d'Arran, il y fonda un monastère nombreux.

» Godescanl. EtActa SS., 2) inart. — - Ib'c!. lit Acia 55., {' jan. — ^ Ihid.

EtAc'a SS., 6 apriL
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a-tte maison devint depuis si célèbre par lu sainteté de ceux qui l'ha-
bitaient, qu'on l'appela longtemps VArran des saintt. On assure que
la règle que l'on y suivait existe encore en vieil irlandais.

Quoique saint Albée fût retenu dans le monde par son zèle pour la
gloire de Dieu et pour le salut des âmes, il n'en désirait pas moins la
solitude et la retraite. Il suppléait à l'impossibilité où il était de sui-
vre son goût par le recueillement, par de fréquents retours sur soi-
même et par la méditation des vérités célestes. Inutilement il voulut
se décharger du fardeau de l'épiscopat, pour ne plus penser qu'à la

I

mort. Le roi fit garder les ports de mer pour l'empêcher d'exécuter le
projet qu'il avait formé de prendre la fuite ; ce saint homme mourut

I
en 525 *.

Sainte Brigide, vierge, abbesse et putrone d'Irlande, naquit à Fo-
charden Ultonie. Etant encore fort jeune, elle reçut le voile des mains
de saint Mel

,
neveu et disciple de saint Patrice. Elle se construisit,

sur un gros chêne, une cellule
,
qui fut depuis appelée Kill-Dara\

ou cellule du chêne
\ mais plusieurs personnes de son sexe venant se

ranger tous les jours sous sa conduite, elle les réunit en corps de
jcommunauté. Ce fut comme une pépinière sainte, qui donna nais-
sance à plusieurs autres monastèresd'Irlande, lesquels reconnaissaient
Isamte Brigide pour mère et pour fondatrice. Nous n'avons aucuns
Idétads sur les vertus de cette sainte, les cinq auteurs qui ont donné sa
vie n'ayant guère parlé que de ses miracles. Elle florissait au com-
|menrement du sixième siècle >.

Bragan, prince d'une partie du pays de Galles, fut la tige d'une
famille qui produisit plusieurs saints. Les plus célèbres furent saint
ICanoc, qui fonda plusieurs monastères en Irlande, et sainte Keyne
Ique les Gallois surnomment la vierge par excellence. Celle-ci mena
lia vie d'une recluse, dans un bois de la province de Sommerset qui
fci'etait pas éloigné de Bristol. Plusieurs endroits du pays de Galles
offrent des monuments qui prouvent qu'on l'honorait anciennement
avec beaucoup de piété.

Sainte Triduane florissait en Ecosse dans le sixième siècle, et il yun grand nombre d'églises et de chapelles dans le nord de l'Angle-
ferre qui portent son nom. Tout ce que l'on sait de sa vie, c'est qu'elle
méprisa une illustre naissance et des richesses considérables pour de-
venir l'épouse de Jésus-Christ

; qu'elle se distingua par son humilité
ft son amour pour la pénitence; qu'elle parvint à un haut degré de
fertu, et qu'elle fut favorisée du don des miracles ».

f w

» Godescard. Et Acta SS., 12 sept. ~« Ibid. Et Acta SS., t feh. _» rbH Et
«cia SS., 8 octob.
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Tels furent les principaux saints, car on pourrait en ajouter plu-

sieurs autres, qui illustrèrent la Grande-Bretagne, l'Ecosse, mais sur-

tout l'Irlande, vers la fin du cinquième et au commencement du

sixième siècle.

Dans la partie des Gaules qui obéissait aux Francs et aux Burgon-

des, et que l'on commença dès lors à nommer France et Burgondie,

ou Bourgogne, on voyait, parmi ces Barbares nouvellement conver-

tis, des accès de barbarie suivis de regrets et d'expiations. Sigismond.
|

roi des Burgondes, avait eu de sa première femme, fille de Théodoric,
'

roi d'Italie, un fils nommé Sigéric. Cette première femme étant!

morte, il en épousa un. seconde, qui ne paraît pas avoir été d'une f

naissance pareille. La mésintelligence se mit bientôt entre le beau-|

fils (\. la belle-mère. Un jour de fête, Sigéric, reconnaissant sur saj

marâtre les vêtements de sa mère, lui dit avec aigreur : Vous n'étiez

pas digne de porter ces vêtements de votre maîtresse, c'est-à-dire de

ma mère. La marâtre fut outrée de ce reproche. Afin de se venger,

elle mit tout en œuvre pour faire accroire à son mari que son fils,

comptant sur l'appui de son aïeul, Théodoric, complotait contre sal

couronne et sa vie. Sigismond, trop crédule, donna ordre d'étran-

gler son fils, après l'avoir fait enivrer dans un repas. A peine l'ordre

est-il exécuté, que le père s'en repent et se jette sur le cadavre de
j

son fils, versant des larmes amères. Un vieillard de sa cour lui dit:

Ce n'est pas sur votre fils que vous devez pleurer : son innocence est I

connue; c'est sur vous-même, qui vous êtes souillé «lu plus cruel|

parricide. Sigismond suivit ce conseil; il se retira au monastère d'A-

gaune, pour expier son péché par les larmes et les jeûnes dans cette!

sainte solitude. Prosterné devant les tombeaux des saints martyrs del

la légion thébaine, il demanda instamment à Dieu qu'il ne différai

point après sa mort à le punir de son crime, maisiju'il lui en fit porf

ter la peine en cette vie plutôt qu'en l'autre. Il parut bientôt qui'

avait été exaucé.

Après la mort de Clovis, en 511 , ses quatre fils partagèrent ainsi!

son royaume. Theuderic ou Thierri, outre l'Auvergne et les alentours!

qu'il avait conquis lui-même, eut l'Austrasie, autrement la France de!

l'Est ou de l'Ost, dont Metz était la capitale; Clodomir fut roi d'Or-f

léans ; Childebert, de Paris ; et Clotaire, de Soissons. Clotilde, mère

des trois derniers princes, s'était retirée à Tours, près du tombeau

de saint Martin. Elle était sincèrement chrétienne ;
mais elle était

femme et Barbare de naissance; elle se ressouvenait, peut-être uni

peu trop, du meurtre de son père, de sa mère et de ses frères parj

son oncle Gondebaud, père de Sigismond. Elle dit donc à ses troisi

fils : Mes chers enfants, que je ne me repente pas de vous avoir élevés!

ta 636 de l'ère
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j

avec tant de soin. Montrez-vous sensibles à l'injure qui m'a été laite
et vengez la mort cruelle de mon père et de ma mère. Les trois prin'
ces marchèrent aussitôt contre Sigismond, qui fut entièrement deïait
Dans la déroute, il se sauva sur une montagne, où il vécut quelque
temps cacht adorant la main qui le frappait. Ayant appris r.. les
Francs étaient maîtres de la Bourgogne et le faisaient chercher de
outes parts, ,1 se coupa les cheveux et prit l'habit de moine. Il vou-

la. se retirer au monastère d'Agaune
; mais , afin que rien ne man-

Iquât de ce qu, pouvait rendre sa disgrâce plus sensible, il fut trahibar quelques-uns de ses sujets et livré à Clodomir, qui l'emmena

Aussitôt après la retraite de. fils de Clovis, Godemar, frère de Si-

?rpT. r''"''''^''.'^'^'''^'
l'arméebourguignonne et repri^ sans3eme la Bourgogne. A cette nouvelle, Clodomir se disposa à mar-

torlTl '''Tf''''
''' ^'"' ^' '''''' ^"' '' transportait, H

forma le dessein de faire mourir Sigismond, sa femme et les deux
iprinces ses enfants, avant que de quitter Orléans. Un saint Avit
ïu, e ait alors abbé de Mici, après saint Maximin, ayant appr s cette
bruelle resolution du roi, alla le trouver et lui dit : Si, par éffardpour Dieu, vous changez votre dessein et que vous ne Jssiez pas
[net re a mort ces personnes, Dieu sera avec vous et vous remporte-
fez la victoire

; mais si vous les faites mourir, vous serez livré à vos
fnnemis et périrez de même; il vous sera fait à vous, à votre femme
^t aivos enfants, ce quç vous aurez fait à Sigismond, à sa femme etMes enfants. Clodomir méprisa cet avertissement, et répondit nue
i était une sottise de laisser des ennemis derrière soi pour aller enbombattre d autres, de manière à être pris entre les deux Le plus
fur moyen de vaincre était de tuer d'abord l'un, pour accabler l'au
Ire plus facilement. Il fit donc mourir aussitôt Sigismond, sa femme"

f
les deux enfants. L'exécution se fit l'an 524, à Columelle, sur les

bonfins de 1 Orléanais et de la Beauce, et les corps furent je es dans
\n puits qui fut nommé le puits de Saint.Sigismond, et par con-
raction Saint-Simond. ^

p«* «^uu

La vie pénitente que mena ce prince depuis son péché,' la foi avec
^quelle il osa demander à Dieu, et la soumission avec laquelle il
iccepta, pour 1 expier, les plus humiliantes, tribulations, et surtout
b mort injuste qu'il souffrit, l'ont fait honorer dans l'Église comme
n martyr, suivant l'usage met ofdinaire de ce temps-là, de donner

jette qualité aux personnes vertueuses mises à mort injustement. Il v

Enf/ "*";" "^"^ '^'î 'r'^P'' ^^^"' ^^ '^ ^^"^""^ «* de ses enfant's
Itaient dans le puits ou ils avaient été jetés, lorsque l'abbé d'Agaune
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pria un seigneur bourguignon de les demander au prince Théodebert,

fils du roi Thierri. Il les obtint, et on les porta, en chantant desl

psaumes, depuis Orléans jusqu'à Agaune, où ils furent enterrés dans

l'église Saint-Jean l'Évangéliste. Les miracles que Dieu opéra au

tombeau de saint Sigismond le rendirent de jour en jour plus célèbre.]

L'Église fait la fête de ce saint roi le premier de mai*.

La prédiction que le saint abbé de Mici avait faite à Clodomir, pour|

le détourner de verser le sang innocent, ne tarda guère à se vévifierl

sur ce prince. Il fut tué la même année, à la bataille de VéseroiiceJ

en tâchant de reconquérir la Bourgogne sur Godemar. Mais cette!

prophétie se vérifia d'une manière plus tragique sur ses enfants,!

comme nous le verrons dans la suite. 11 fallait de ces châtimentsî

exemplaires pour apprendre à ces princes barbares à devenir plusî

humains.

En Orient, le christianisme pénétrait peu à peu chez d'autres bar-j

bares. Sous le règne de l'empereur Léon, nous avons vu Gobazès, roi

des Lazes qui occupaient l'ancienne Colchide, venir à Constantinoplel

d'après les ordres de feu l'empereur Marcien, et témoigner beaucoupl

de respect pour la religion chrétienne, et en particulier poui saintl

Daniel Stylite. Les rois des Lazes étaient vassaux de l'empire; quandl

il en mourait un, l'empereur envoyait au successeur les ornemeiitsj

de la royauté : c'était une sorte d'investiture. Sous le règne d'Anasi

tase, le roi des Perses, auxquels avait appartenu autrefois la Colchide]

tr ita avec les Lazes, et se mit à la place des empereurs; il exige|

même que le nouveau roi vînt recevoir la couronne en Perse. Cetta

inauguration était accompagnée de cérémonies profanes. Après

mortdu dernier roi Damnazès, son fils Tzathius,qui voulait embrassej

le christianisme, au lieu de se rendre en Perse, vint à Constantinopltj

prier Justin de lui faire donner le baptême et de le couronner, afiii

qu'il ne fût pas obligé de prendre part à des cérémonies païennes eil

recevant la couronne des mains du roi de Perse. Jusiin l'accueiHij

avec joie, se rendit à tous ses désirs, et l'adopta même pour son filsj

Pour l'attacher davantage aux Romains, il lui fit épouser Valériane!

fille du patrice Nomu3, et, avec d'autres présents, lui donna les inl

signes mêmes de la royauté. C'était un diadème à la mode romaine
j

une chlamyde blanche de pure scie, avec une bordure en or, surf

montant une autre bordure de pourpre ; on voyait sur cette chlamydtj

l'image de l'empereur, qui était très-ressemblante. On y ajouta uiitj

tunique de couleur blanche ornée de broderies en or, et portant ég

ment l'image de l'empereur. Il avait des bottines rouges à la modl

à 536 de l'ère cl

1 Greg. Tur., 1. 3. Aeta SS., l maii.
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de son pays; elles étaient ornées de perles, selon l'usage des Perses.
Il en était de même de sa ceinture. Cela se passait l'an 522, sous le

[consulat des deux fils du célèbre Boëce.
Cabad, roi de Perse, irrité du procédé de Justin, lui fit dire qu'ap-

jparemment il s'ennuyait de la paix, puisqu'il la rompait en débau-
chant ses vassaux; qu'il devait savoir que les rois des Lazes étaient

I

sujets des Perses et non pas des Romains. Justin, sans entamer le

jfond de l'affaire, répondit simplement qu'il n'avait pu s'empêcher de
[recevoir un homme qui voulait renoncer aux superstitions du paga-
Inisme pour embrasser la religion chrétienne. Cabad ne fut point

I

satisfait de cette réponse, et on se prépara de côté et d'autre à la

guerre. Justm se procura l'alliance de Ziligdès, roi des Huns, qu=

Js'engagea par serment à servir l'empereur contre la Perse. Mais
Ibientôt il apprit que le même Ziligdès avait pris le même engagement
[avec le roi de Perse contre l'empire. Là-dessus il écrivit à Cabad une
[lettre confidentielle pour l'avertir de cette double trahison, ajoutant
[ces mots ; Étant frères comme nous sommes, ne vaut-il pas mieux
[demeurer unis que de nous exposer à servir de jouet à ces miséra-
[bles ? Sur cet avis, Cabad manda Ziligdès, et, l'ayant convaincu par
[son propre aveu, il le tua sur-le-champ. La franchise de Justin plut
[tellement au roi de Perse, qu'il lui envoya une ambassade, non-

I

seulement pour renouveler le traité de paix entre les deux empires,
mais encore pour le prier d'adopter son troisième fils, Chosroès, afin

jde lui assurer le trône de Perse à l'exclusion des deux premiers. Une
proposition si brillante éblouit d'abord Justin et Justinien. Ils allaient

l'accepter avec joie et dresser l'acte d'adoption, lorsque Proclus, un
des ministres de l'empereur, leur fit ouvrir les yeux en leur repré-
sentant qu'adopter Chosroès, c'était l'admettre à la succession im-
périale et déshériter Justinien; car le fils de Justin aurait plus de

[droits à l'empire que son neveu. Ces réflexions firent changer d'avis.

[Au lieu de l'adoption légale, on proposa l'adoption par les armes,
qui ne conférait aucun droit à l'hérédité, et qui, au fond, n'engageait

là rien.

L'Ibérie, voisine du pays des Lazes, était peuplée de chrétiens très-

I

zélés, qui avaient constamment conservé leur religion sous la domi-
nation des Perses. Cabad, naturellement dur et intolérant, envoya
ordre à Gurgénès, roi d'Ibérie, de se conformer au culte reçu dans
la Perse, lui défendant expressément d'enterrer les morts, dont il

fallait, disait-il, abandonner les cadavres aux chiens et aux oiseaux

I

de proie, pour ne pas souiller un des éléments. Gurgénès, attaché à
la r.'ligion chrétienne, implora la protection de Justin, qui Uii promit
de le secourir. Mais le secours ne fut point assez puissant pour ré-
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sister à l'armée des Perses; en SGii« que Gurgénès, accompagné de

SQS frères, de sa femme et de ses enfants, ainsi que de toute la no-
blesse de ses États, se retira sur les terres des Lazes, et ensuite à

Constantinople. C'est dans cette guerre contre les Perses que com-
mença à se faire connaître le général Bélisaire, à qui l'empereur

donna pour secrétaire l'historien Procope *.

Parmi les Arabes de l'Yémen, connus des Orientaux sous h nom
d'Hamiar, et appelés Homérites par les Grecs, il y avait un grand

nombre de chrétiens. Mais le judaïsme reprenait le dessus, et le roi

des Homérites, nommé Dimion, était Juif. Sous prétexte de venger

sa religion proscrite dans l'empire, il fit massacrer une caravane de

marchands romains qui, selon leur coutume, traversaient ses États

pour aller trafiquer en Ethiopie. Cette action barbare fit cesser le
|

commerce. Le roi d'Ethiopie en fut irrité. Il s'appelait Élisbaan, sur-

nom éthiopien qui veut dire le béni. Selon ce qu'assure Jean, évêque
d'Asie, il était piiïen. Excité par l'empereur Justin, il se mit à la tétej

d'une armée, traversa la mer Rouge, alla chercher Dimion, le tua

dans une bataille, pilla le pays, et plaça sur le trône un nouveau roi

qui était chrétien. Il avait promis à Dieu, avant le combat, de se
j

faire chrétien lui-même, s'il était vainqueur. Fidèle à sa promesse,
il députa vers Justin deux des principaux seigneurs d'Ethiopie, pour
Iç prier de lui envoyer un évêque et des clercs. Ce qui fait voir que

la hiérarchie ne s'y était pas conservée sans interruption depuis saint

Frumentius. Justin en fut informé par les lettres de Licinius, préfet

de l'Egypte, et il leur permit de choisir ceux qu'ils jugeraient à

propos. Ils s'adressèrent au patriarche orthodoxe d'Alexandrie, qui,

d'après les doctes renseignements d'Assemani ^^ se nommait Asté-

rius, et qui leur donna un nommé Jean, après l'avoir sacré évêque
|

d'Axoum, capitale de l'Ethiopie. Élisbaan reçut le baptême des mains

de ce pontife, avec les principaux de son empire, fit instruire ses

sujets et bâtir un grand nombre d'églises. Le christianisme reprit en

peu de temps dans tout le royaume.

Mais le nouveau roi des Homérites n'ayant pas survécu longtemps,
les Juii:s reprirent l'avantage. Profitant de l'hiver de l'année 523

à 524, qui empêchait les Éthiopiens de passer la mer pour venir

mettre sur le trône un autre chef chrétien, ils firent un roi de leur

secte, nommé Dunaan, se rendirent maîtres de toute la contrée, mas-
socirèrent un grand nombre de chrétiens, et changèrent les églises

en synagogues. Dunaan fit ensuite égorger deux cent quatre-

1 Lebeaii, Ilisl. du Bas-Empire, l. 40, avec les notes de Saint-Martin. l'rocop..

De bello Persico. Thcopli., etc. — a Assemani, Bihlioth. orient., t, 1, p. 382.
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vingts prêtres, et massacrer tous les Éthiopiens restés dans le pays.

Au nord de l'Yémen, était une ville grande et puissante, nommée
Nagra ou Nadiran, peuplée de chrétiens. Aréthas, prince de cette

I

ville, payait tribut au roi des Homérites. Dunaan, suivi de cent vingt

mille hommes, alla faire le siège de Nagra. L'ayant inutilement atta-

I quée pendant plusieurs jours, il jura aux habitants de ne leur faire

[aucun mal s'ils lui ouvraient leurs portes. Mais il n'y fut pas plus tôt

entré, qu'il leur enleva toutes leurs richesses, brûla l'église avec les

prêtres et le peuple qui s'y était réfugié, déterra les os du saint évoque

Paul, mort depuis deux ans, et les jeta dans un bûclier, pom les

ravir à la piété des fidèles. Les habitants qui refusèrent de renoncer

à la foi furent mis à mort, avec leurs femmes et leurs enfants. Comme
j
Dunaan les faisait précipiter dans des fosses remplies de feu, les

Arabes lui doimèrent le surnom de seigneur des fosses. Le prince

I

Aréthas, âgé alors de quatre-vingt-quinze ans, sa femme Rehoumy,

j

ses filles, et trois cent quarante des principaux citoyens souffrirent

!
le martyre avec une constance héroïque.

C'est Dunaan lui-même, ce roi persécuteur, qui nous apprend

ces faits dans la lettre qu'il en écrivit à un chef d'Arabes, pour l'en-

gager à traiter de même les chrétiens de son royaume. Comme elle

est un témoignage infiniment glorieux pour les martyrs arabes, nous

la donnerons tout entière ; d'autant plus que ces illustres martyrs,

dont l'Église honore la mémoire le 24 octobre, ont été complètement

oubliés par Godescard. Voici la lettre du roi des Juifs au prince

Almondar :

« Sachez, mon frère le roi Mondar, que le roi que les Éthiopiens

avaient préposé à notre contrée a cessé de vivre. Comme, à l'ap-

proche de l'hiver, les Éthiopiens ne pouvaient passer dans notre

pays pour y établir un roi chrétien suivant la coutume, j'ai occupé,

moi, tout le royaume des Home rites.

« Et d'abord, j'ai saisi tous les chrétiens qui croyaient au Christ,

les menaçant de mort s'ils ne se faisaient Juifs comme nous. J'ai fait

mourir tous ceux que j'ai trouvés, notamment deux cent quatre-

vingts prêtres; j'ai exterminé avec eux les Éthiopiens qui gardaient

l'église, et j'ai changé leur église en synagogue pour nous.

« Après cela, je suis allé camper devant Nagra, leur ville royale,

avec cent v'ngt mille hommes. L'ayant assiégée vainement durant

quelques jours, je leur promis avec serment la vie, mais avec le des-

sein de ne pas garder la foi donnée aux chrétiens, mes ennemis. La
place s'étant donc rendue, j'ordonnai qu'ils apportassent leur or,

leur argent et toutes leurs richesses. Ces richesses apportées, je m'en
emparai. Je demandai ensuite leur évêque Paul. Comme ils m'as-

it n
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suraient qu'il était mort, je ne les crus point qu'ils ne m'eussent fait

voir son tombeau
; j'en tirai les ossements et je les brûlai. Quant à

leur église, les prêtres et tous ceux qui s'y étaient réfugiés, je les

consumai dans les flammes. Pour les autres, je les contraignais d'ab-

jurer le Christ et la ..roix. Mais ils s'y refusèrent, confessant que le

Christ est Dieu et Fils de Dieu béni, et affirmant que la mort, souf-

ferte pour cela, était préférable à la vie. Leur prince surtout parla

beaucoup, et ne craignit point de m'attaquer par des outrages. Je fis

donc conduire tous les grands au supplice.

« Cependant nous exhortions les femmes h "onsid^^rfr i^ funeste

sort de leurs maris et à venir à résipiscen les voulaient se

sauver elles-mêmes avec leurs enfants. Mais e* a urent si peu sen-

sibles à nos exhortations, qu'elles se plaignaient, au contraire, d'avoir

été prévenues par les vierges que nous avions déjà condamnées à

mort, et s'élancèrent au milieu d'elles, en s'affligeant d'avoir été

séparées de leurs époux.

a Celles-là donc ayant péri du dernier supplice, nous crûmes de-

voir renvoyer Ruma, la femme dudit roi, pour voir si, touchée de

commisération pour ses filles , elle ne répudierait pas la religion

chrétienne pour embrasser la judaïque, et récupérer ainsi ses filles,

ses richesses et toute sa fortune. Mais, dès qu'elle est sortie de notre

présence, elle ôte le voile de sa tête, et, le visage découvert, elle

s'avance en public, au grand étonn^ment du peuple j car personnel

n'avait jamais vu sa face en public depuis qu'elle avait commencé .

grandir. Elle se mit à courir par les rues et les places de la ville, et

à crier comme il suit :

« Femmes de Nagra, vous toutes mes compagnes, chrétiennes,—

juives et païennes, écoutez. Vous savez que je suis chrétienne, vousftour le peuple
connaissez ma famille et mes ancêtres. Vous savez que j'ai à raaBnort pour le Cl

disposition une quantité immense d'or et d'argent, un patrimoineBoutefois elle s'j

considérable et des troupes d'esclaves ; et maintenant que mon mari

est mort pour le Christ, si je voulais agréer des noces nouvelles, je

ne manquerais pas, outre les richesses qui me sont laissées, d'une

dot de quarante mille pièces d'or, avec une multitude presque in-—^- r— .••".,

finie de joyaux, de perles et de vêtements précieux. Vous savez bienBhrist me reçoiv

que ceci n'est pas une vaine jactance ; vous n'ignorez pas non plusB mon mari,

que le jour le plus désirable pour une femme est celui des noces,H « I^'mus par c<

mais qu'ensuite viennent les peines, les douleurs de l'enfantementMions aux messa
et, à la mort des enfants, d'inconsolables afflictions. J'ai donc résoluBause de ces lam
de mettre fin à tout cela. Dans mon premier mariage, j'ai coulé lesKunia qui, par s
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« Portez donc ici vos regards, chères amies; regardez votre com-

pagne s avançant pour la seconde fois. Dans la première pompe demes noces, vous m avez vue toutes entrer dans la maison de mon
premier époux: aujourd'hui de même, j'ai hâte d'arriver au Christ-p.eu, mon Seigneur et mon époux, ainsi que celui de mes fillescomme le Chnst Im-môme, pour notre amour, est descendu à nouk a souffert pour notre salut. Marchez donc sur mes traces, et ne

bnoms belle que vous; mais cette beauté telle quelle, je la porterai

ettfblirr"'^;
^'-^""P*^ '^ Iaperfidi'ejuda\qL aÏqu

cette beauté même du visage prouve à mon Seigneur qu'elle ne m'apu entramer au crime d'infidélité; d'une autre part, l'or, l'argenUt
s,mmensesnchesses feront voir que rien ne m'est plJs che queIm. Car ce ro. ennem, m'a promis la vie et la sûreté si j'abjurais leIChnst. De quoi me préserve Dieu, chères compagnes ! oii, que Deune préserve d'abandonner maintenant le Christ-Dieu, en quiTai cru"îuandj'a: été baptisée, ainsi que mes filles, au noi LTtI té10US avons résolu ensemble d'adorerla croix du Christ, et de souffrea mort pour lu., p.usque le Christ lui-même a souffert pour nous

IXilbrll ""* f
"^ " ^'*'^- "''^^^ P-^^"-' '- chose

périssables, quoique pour le moment elles attirent les yeux et flattent

LrTr''':.^«
'"'" '°^^^"* P^"^' je les résigneVnnStour recevoir du Seigneur des richesses impérissaWes et éternS

brrol^eT *^""^^"r"'
^''"^ ^«™P^8»««' - -us Icoutez

.hrist-Dieu, pour lequel, moi et mes filles, nous mourons '

bourl'nS ^^p'.^'"^^ '' P^- et des jours tranquillespour le peuple de Dieu. Puisse le sang des frères et des sœurs mis à

loutetois elle s attache pour tou ours à mon Seigneur Jésus-Christ î

anTu^hr/'T '^ ""^^•"^' où nousavons demeuré commepans une hôtellerie temporaire, mes filles et moi, pensant à ci^tte

1P^ mo? fr
*""^^^^"* '^^^"^ ^"^"«' ^^ iesTclacrPriez pour mo

,
chères compagnes, afin que mon Seigneur Jésus-

lion?r/r'
'"' '"' ''"• '' propageaient par la ville, nous deman-

L dp'T'^?.^"'
"""^ y ^^'""^ ^"-yé« q"«"« était donc la

ta au o r "' '"''"'^^'- "^ "°"^ rapportèrent que c'était£ c^"y.
' ^^^^ '"?.' ''''' ""'' ^" mouvement la multitude. En

U'^^Z ^ " "«^fe'J'gence des gardes que cette femme avait tantse. Nous pensions punir ceux-ci du dernier supplice, si les prières

I I

I M
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de certaines personnes ne nous avaient fait prendre un parti plus

doux,

a Mais voilà que cette femme revient de la ville, pareille à une
bacchante, la tête découverte, menant avec elle ses filles élégam-
ment ornées, comme pour des noces, et arrive en notre présence, l$|

front haut ; à l'instant, dénouant ses cheveux et les tenant à la mainj
elle présente le.cou dégarni, en criant : Nous sommes chrétiennes,

nous mourrons pour le Christ ; coupez-nous la tête et envoyez-nous
au plus vite à nos frères, à nos sœurs et au père de mes filles. MoiJ
après tout l'emportement de cette femme, je cherchais encore à lai

persuader de renoncer au Christ, ou du moins de ne plus dire qu'il!

fût Dieu. Mais je n'en vins point à bout ; au contraire, la seconde!
des filles nous outrageait de ce que nous leur suggérions de pareiiles|

choses. Persuadé donc que, par aucune violence, par aucun moyenJ
je ne pouvais amener cette femme à renier le Christ, j'ordonnai]
pour épouvanter les autres chrétiens, de les étendre par terre

j je fisj

aussitôt égorger les filles derrière la mère, de telle sorte qu'à mesure!

qu'on leur coupait le cou, le sang lui en jaillissait dans la bouche;
elle eut ensuite le même sort. J'en jure par le dieu Adonaï, j'en eus!

un incroyable chagrin, considérant combien elle était belle, ainsi que'

ses filles.

« Mais comme il paraissait injuste à nos prêtres et à moi de puniJ
les enfants innocents avec les parents coupables, car nos lois le dé{

fendent, j'ai ordonné par une loi que les impubères soient élevés par

nos soldats, afin que, parvenus à lâge de puberté, ou ils embras-i

sent la religion judaïque, ou bien, s'ils préfèrent la religion chré-

tienne, qu'ils périssent.

. « J'ai cru, ô roi, devoir vous écrire ces choses pour vous engager!

à ne pas Jaisser aucun chrétien dans votre royaume, à moins qu'i.

n'abandonne sa religion pour la vôtre. Quant aux Juifs, mes frèresl

continuez à les favoriser avec votre bienveillance accoutumée, mon|
frère

;
je vous en rendrai telles actions de grâces que vous me témoi-j

gnerez désirer par vos lettres *. »

Cette lettre du roi des Juifs nit remise au prince Almondar en|

présence de l'ambassadeur de l'empereur Juctin, le prêtre Abrahanii
qui venait d'arriver au camp du prince arabe pour l'engager à faire!

un traité de paix avec les Sarrasins tributaires de l'empire. C'étaitl

Tan 524. L'ambassadeur était accompagné de Siméon, évêque del

Beth-Arsam, dans la Perse, qui convertit plusieurs mages et écrivil

avec zèle contre le nestorianisme. A mesure qu'ils approchaient àl

* Asseraani. Biblioth. orient., 1. 1, p. 365 et seqq.
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camp d;AImondar, les Arabes païens leur disaient : Que vous reste-
t-J a faire, après que votre Chi st a été expulsé du pays des Ro-
mains des Perses et des Homérites? Abraham et Siméon étaient
sen'^iblement affliges de ces reproches, d'autant plus que l'envoyé
du roi juif des Homérites était déjà arrivé avec sa lettre
Almondar ou Mondar, successeur de ce prince sarrasin dont nous

avons parle et qui fit une réponse si spirituelle aux émissaires de.
hérétique Sévère, n'avait pas, ainsi que son prédécesseur, embrassé

la religion chrétienne. Voilà pourquoi le juif Dunaan lui envoya la
relation du massacre qu'il avait fait des chrétiens, avec invitation de
suivre son exemple. Mondar y était assez disposé. Ayant donc con-
voque son armée, il fît lire publiquement la lettre du roi juif, dont
^ambassadeur confirma le tout de vive voix, y ajoutant plusieurs
brconstances sur le massacre des chrétiens et leur fuite du pays
fondar, se tournant alors vers les chrétiens, qui étaient en grand
lombre sous ses drapeaux

: Vous avez entendu leur dit-il, ce
u on a fait et décrété contre les hommes de votre secte. Que n'ab-

^urez-vous aussi le Christ sur-le-champ ? car je ne suis pas meilleur
^ue ces rois qui ont juge à propos de chasser les chrétiens. Alors un
^.Iitaire chrétien de son armée, rempli de zèle, lui dit hardiment •

^
n est pas sous votre règne, ô roi, que nous sommes devenus

-nretiens, pour que nous devions maintenant abjurer le Christ _
.ommen.

? lui dit Almondar en colère, tu oses parler ainsi devant

;u^ haTituéTnP
^'"^P^^^^'* P^»"^ '« P'été, répliqua le guerrier, je^ns habitue a ne craindre personne, et ce n'est pas aujourd'hui oue

. crain e des homn.es me fera taire en cette cfuse. Car mon épée

X rémité ""iTST ''"T"'
'^^ ^"*^^^' P^^* ^"« ^« -"« à toute

.omme, lequel était très-noble, très-illustre parmi les grands du'oyaume, et distingué par sa bravoure.
C'est ce que nous apprenons d'une relation que l'évêque Siméon,

ilorsau canrip d'Almondar, écrivit à un autre Siméon, abbé de
tabule, sur le martyre des chrétiens homérites. Il ajoute •

Partis de là, nous arrivâmes le premier samedi du jeûne sur les
irres de Waaman

,
où nous rencontrâmes un ambassadeur du

Zo^r
^'^«7^r'*^«- 0««nd il eut appris de nous le massacre

mealavillede Nagra, pour explorer avec tout le soin possible

onllvn'r '*"'*,r''f ^P'^' quelques jours, le messager ra-
^onta devan nous a l'ambassadeur ce que nous avons rapporté plus
dLi. .1 ajouta qu « cette occasion trois cent quarante des plus no-

tables avaient été mis à mort; de plus, que le tyran juif insulta
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leur prince Aréthas, fils de Caleb et mari de Ruma, en ces termes :

Vois-tu où t'a conduit ta confiance dans le Christ, en voulant me
|

faire la guerre ? Reconnais enfin ton erreur, misérable, et, abjurant
!

le Christ, apprends à songer à ta vieillesse, de peur que lu ne sois

enveloppé dans la même peine que tes compagnons. Aréthas répon-

dit : C'est d'eux que je me f .ins à bon droit, parce qu'ils n'ont pas

écouté les salutaires avis que je leur donnais ; car je leur disais qu'on

ne devait avoir aucune foi en tes paroles, mais demeurer dans la

ville, et de là décider l'affaire par les armes et non par des mots;
que le Christ terminerait la guerre en la manière que nous pouvions

souhaiter
; que jamais cette ville ne serait forcée, surtout dans une!

si grande abondance de toutes choses. Mais eux en ont décidé autre-l

ment, séduits par tes artifices. C'est pourquoi je te juge indigne duf
nom de roi

; je t'appellerai plutôt un imposteur. Car les rois, et j'en!

ai vu beaucoup, observent les conventions et abhorrent les tromperie*!

et les fraudes. Mais, ce qui est le capital, je ne change pas la foi queS

j'ai donnée au Christ, mon ;Dieu, et je ne deviendrai jamais uni

apostat juif comme toi. Je sais bien qu'il dépend de moi de vivre etl

d'échapper à la mort. Mais j'ai assez vécu, je laisse un grand nombre!
d'enfants, de petits-fils et d'autres parents; par la faveur du Christ,!

j'ai acquis une réputation non médiocre et dans la paix et dans lai

guerre. Pour l'avenir, j'ai une espérance, non pas douteuse, mais ceM
taine, que comme la vigne dégagée des branches superflues abonde!

en raisins, de même notre peuple chrétien sera très-nombreux dan»
cette ville, et que l'église que vous avez incendiée sera rebâtie sous peul

avec plus de magnificence; que, de plus, reprenant des forces, lareli{

gion chrétienne régnera, commanderaaux rois, tandis que la secte desl

Juifs sera enveloppée de ténèbres, ton règne détruit et ta puissance!

anéantie. Dépose ainsi ton faste, et ne t'imagine pas avoir rien faitf

de grand, car lorsque tu paraîtras au plus haut de ta gloire, tu t'é{

clipseras soudain.

Voilà comme parlait le grand et vénérable vieillard Aréthas
;

avait quatre-vingt-quinze ans. Se tournant ensuite vers les chrétiens!

qui l'environnaient, il les interpella de cette sorte : Mes frères, avez!

vous entendu ce que j'ai dit à ce Juif? — Oui, père ! — Ce que j'ai!

dit, est-il vrai ou non ? — C'est vrai. — Si donc quelqu'un, dominél

par la crainte, pense à se dédire de la foi qu'il a donnée au Christ!

qu'il s'éloigne au plus vite. — Tous s'écrièrent : Dieu nous réserve!

de craindre, ô père ! nous sommes tous déterminés à mourir avecl

?ous pour le Christ, et à ne jamais nous séparer de vous. Alors, s«[

tournant vers la multitude environnante des chrétiens des Juifs e!Î

des païens : Écoutez, leur dit-il, vous tous qui êtes ici présents : sil
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quelqu'un de ma famille ou de ma parenté se détache du Christ

jpour s'attacher à ce Juif, je le désavoue pour mien, je le renie pour
hér^er, et je veux que mes biens soient employés à la construction
Idel église. Mais si quelqu'un des miens garde la foi au Christ e*
qu'il me survive, je veux qu'il me succède dans mes biens, et je l'in-
stitue mon héritier... Quant à l'église, elle choisira celle de mes trois
campagnes patrimoniales qu'elle voudra pour les frais de con-

Istruction.

Aussitôt après, adressant la parole au roi : Toi, dit-il, et vous tous
Iqui avez renoncé le Christ, je vous renonce, je vous abjure, je vous
berne Nous voici livrés à ta puissance. Enflammés par ces parolesW Aréthas, les autres chrétiens dirent : Voici qu'Abraham, le prince
des pères, vous attend, et nous avec vous, prêt à nous recevoir.

lOuiconque vous quitte et renie le Christ, nous le renions tous
I Irrite au dernier point, le tyran les condamna tous à mort et or-donna de les conduire au supplice, sur le bord d'un torrent, de les
y égorger et de jeter leurs cadavres dans les flots. Cependant Aré-
fhas, levant les mains au ciel, priait en cette manière : Jésus-Christ
knon Dieu, assistez-nous, aff^ermissez-nous et recevez nos âmes-
puisse vous être agréable le sang de vos serviteurs répandu pour
.ous, et rendez-nous dignes de vous voir! Confe^sez^nous devant^otre Père, comme vous avez promis ; faites que cette église soit

fcdifiee, et qu^ votre serviteur, dont la flamme a consumé Lise-
nents, succède un autre évêque.

Après donc qu'ils se furent salués par le baiser de paix, et que le
neillard Arethas les eut bénis par le signe de la croix, il tendit depii-même la tête à l'exécuteur et reçut le coup. Aussitôt ses compa-
Ignons accouraient avec tant d'empressement, qu'ils marchaient les
uns sur les autres, et se trouvaient arrosés du sang d'Aréthas, qui
aU issait encore. Ils furent ainsi tous couronnés du martyre

'
Il y avait un petit garçon de trois ou quatre ans, que sa mère con-

luisait par la main pendant qu'on la menait au supplice. L'enfantmnt aperçu le roi assis sur son trône et vêtu avec une royale magni-
ficence, s échappa d'auprès de sa mère, courut à lui .1 lui baisait les
genoux. Charmé de cette simplicité de l'enfant, le roi se mit à l'em-
brasser, et lui ditenfin : Qu'aimes-tu mieux, mon petit ami, de mou-
rir avec ta mère ou de vivre avec moi ? - Par Notre-Seigneur, dit
P entant, j aime mieux mourir avec ma mère ; et c'est pourquoi je

nlr' ru'.rj"'™'^
^•*- V'«»«^ ™«" «Is> allons mourir

pour Jesus-Christ. Mais laisse-moi, je te prie, afin que je coure
pupi'es de ma mère, de nmip nn*» îû n^ u ,,«.v „.. _„._•_ _ ,.

m a appris que le roi des Juifs a ordonné de mettre à mort tous ceux

If
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qui ne voudraient pas renier le Christ ; or je no veux pas renier le I

Clirist, moi. —- Mais, enfin, d'où connais-tu le Cliristî — C'est quel

je vais tous les jours à l'église avec ma mère, et je l'y vois. — Le roi
j

ajouta: Qui aimes-tu, de moi et de ta mère? —Par Notre-Seign«»ur,
j

dit l'enfant, c'est ma mère. — Le roi reprit : Qui aimes-tu, de moi

ou du Christ? — J'aime mieux le Christ que toi, répliqiia l'enfant.

— Pourquoi donc, ajouta le roi, es-tu accouru ici tout à l'heure, et

ra'as-tu embrassé les genoux ? — Ah ! répondit l'enfant, je croyais

que tu étais le roi chrétien que je voyais à l'église, et je ne savais pas

jusqu'à présent que tu étais le juif.— Le roi continua : Je te donne-

rai et des noix, et des amandes, et des figues. — Jamais, dit l'enfant,

,

jamais, par le Christ ! je ne mangerai de noix de Juifs. Mais laisse-

moi, je t'en prie, aller à ma mère.— Le roi insista : Demeure plutôt!

avec moi, et deviens mon fils.— Non, par le Christ! s'écria l'enfant,!

je ne resterai pas, car tu pues et tu ne sens pas bon comme ma mère.

Le roi dit aux assistants : Avez-vous vu cette méchante race, quel

le Christ a séduite dès l'enfance pour la perdre? Cependant un des|

grands seigneurs dit au petit garçon : Viens avec moi, je te condui-

rai à la reine pour devenir son fils. L'enfant répondit : bouche 1

digne d'être souflletée] que parles-tu de la reine? j'aime mieux ma
mère, qui me conduit à l'église. Enfin, quand il sentit qu'on le rete-

nait malgré lui, il se mit à mordre la cuisse du roi, en criant: Méchant

Juif, laisse-moi ! que j'aille à ma mère, et que je meure avec elle ! Fi-

nalement le roi remit l'enfant à un des grands seigneurs, avec ordre!

4e l'élever avec soin, jusqu'à ce que, devenu adulte, ou il abjurât lel

Christ pour échapper au supplice, ou qu'il fût mis à mort s'il per-

sévérait dans la foi du Christ. Comme un serviteur l'emmenait, il sel

^ébattaitde toutes ses forces, et, appelant sa mère: Secourez-moi, ôj

ma mère ! prenez-moi, et emmenez-moi à l'église! La mère lui dit.]

Va maintenant, mon fils, pense que tu esrecommandé à Jésus-Christ;
j

ne pleure pas, mais attends-moi auprès de Jésus-Christ dans l'église,

je sera", bientôt à toi. Ayant ainsi parlé, elle tendit le cou et fut dé-|

capitée.

Ces choses, continue la relation de l'évêque Siméon, ayant été!

connues, tant par ces lettres que p^i* la renommée, tous les chrétiens

de ces pays en furent dans l'affliction. Nous avons cru aussi devoir

vous les écrire, afin que les saints et fidèles pontifes, connaissant ce

qui s'est passé dans le pays des Homérites, fassent mémoire des saints

martyrs. Nous conjurons enfin votre charité de faire connaître tout

cela le plus tôt possible aux supérieurs des monastères et aux évé-

aues. Drincinalement à cfliii rl'AIpxAnHrip. nnnr nn'il A^hnrtA Ip. roi i

d'Ethiopie à venir au secours des Homérites. Ayez aussi soin qu'on

hii de l'ère cl
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ublige les pontifes des Juifs qui demeurent à TiWpiade k écrire à ce
[roi juif qu'il cesse de faire la guerre aux Homérites et de les persé-
cuter *.

L'empereur Justin ayant appris le massacre des chrétiens dans le

Ipaysdes Homérites, écrivit aussitôt à Astérius, patriarche d'Alexan-
drie, de presser le roi des Éthiopiens de marcher à leur secours.
)è8 le printemps , Élisbaan se met à la tête d'une armée considéra-
ble. Malgré les désastres d'une navigation difficile, il traverse la mer,
narche h la rencontre de Dunaan, taille en pièces les Jnifs, qui, au
nombre de trente mille combattants armés de toutes pièces, s'oppo-
saient à la descente. Il se rend droit à la capitale, nommée Taphar,
autrement Zhafar chez les Arabes, et Séphar dans la Genèse «, s'em-
pare de toutes les richesses, fait la reine prisonnière, et, laissant une
garnison dans la ville, il va combattre Dunaan, défait son armée dans
jne bataille longtemps disputée, etle tue avec tous ses parents. Après
cette victoire, il revint à T«phar, où il fit mettre à mort tous ceux
qu'il trouva dans le palais et qui avaient partagé les crimes du roi

juif. Il y construisit une église, flont il posa lui-même les fondements.
Il fit ensuite connaître les succès qu'il avait obtenus, par les lettres

iju'il adressa au patriarche orthodoxe d'Alexandrie, Astérius, et ce-
lui-ci s'empressa de transmettre ces nouvelles à l'empereur Justin, et

i'envoyer un évêque d ms le pays des Homérites, pour y affermir le

bhristianisme qui venait d'y être si heureusement rétabli. Ce pontife,

[lui fut saint Grégentius, procéda à la consécration de l'église que le

roi avait fondée, baptisa tous les Homérites des villes et des campâ-
mes, ordonna des prêtres et des diacres, et assura l'existence des

pglises qui se trouvaient déjà dans le pays.

Élisbaan se rendit ensuite à Nagra ouNagran, la ville des martyrs,
et y éleva une égKse'où il réunit les ossements de tous ceux qui
t'taient morts pour la foi. Il lui donna le droit d'asile, et assigna pour
Ion entretien cinq domaines royaux. H y joignit encore une partie
les biens du martyr Aréthas, dont le fils fut investi de la souverai-
neté de son père. Il revint ensuite dans la capitale, où il s'occupa de
bégler le sort des Homérites. Il leur donna pour roi un homftie de
leur nation, qui était chrétien et se nommait Ésimiphée. Il lui imposa
|in tribut annuel, et lui laissa un corps de dix mille chrétiens d'Ethio-
pie pour sa garde. Plusieurs autres de ses sujets, séduits par la beauté
iu pays, se fixèrent encore pour jamais parmi les Homérites. .

Elisbaan repassa enfin la mer, et rentra à Axotim avec un butin
immense, dont il fit part à son armée. Des révolutions subséquentes

* Asgemani, 1. 1, p. 37S et seqq. —} Gène»., 10, 30.

il
il
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firent perdre la couronne à Ésimiphée. Les troupes qu'ÉIisbaan avait!

laissées après la défaite du roi juif s'insurgèrent pour proclamer rojl

Abraham, chrétien d'Adulis, principal port de mer. Cet hommej
renommé pour sa piété, et que les auteurs arabes appellent AbrahahJ

se maintint sur le trône malgré tous les efforts du roi d'Ethiopie, qui!

fut contraint de l'y laisser tranquille. Longtemps après, Élisbaan lui-[

même, fort avancé en âge et fatigué des soins du gouvernement,!

prit le parti de renoncer à la couronne et de passer le reste de ses!

jours dans un monastère. Il envoya donc à Jérusalem sa couronuej

d'or enrichie de pierreries, comme un hommage de sa piété, et poui|

témoigner à Dieu sa reconnaissance des victoires et de la gloire qu'il

lui avait accordées -, puis, vêtu d'un cilice , il sortit de nuit de sodI

palais et de sa capitale, se retira dans un monastère de religieux, situ|

sur une haute montagne, et il y passa la fm de sa vie dans les acte

de la plus austère pénitence. L'Église honore sa mémoire le 2l|

octobre ^.

Abraham, ce roi éthiopien qui s'était rendu maître du pays de

Homérites, ne montrait pas moins de zèle pour la religion chréj

tienne. Il fut puissamment secondé par l'évêque que lui avait donncj

le patriarche d'Alexandrie. Ce pontife, que l'Ëglise a mis au nombn

des saints, se nommait Grégentius ; il était né à Milan. Il donna aui|

habitants du pays des lois qui furent publiées au nom du nouveaj

roi. L'original de ce code, divisé en trois sections et écfit en grecJ

est encore inédit, et se trouve parmi les manuscrits de la bibliothèl

que impériale de Vienne. On possède encore d'autres monuments d|

la piété active de saint Grégentius et du roi éthiopien des Homérites
j

ce sont les actes d'une conférence ou d'une dispute publique, qui

l'évêque soutint à Taphar contre le juif Herbanus, docteur de la loij

en présence du roi, du sénat et de tout le peuple. Cette conférence

qui dura quatre jours , fiit suivie de la conversion de cinquante-cina

mille Juifs ; ce qui comprenait à peu près tous ceux du royaumej

Herbanus fut du nombre. Le roi, qui voulut être son parrain, lu]

donna le nom de Léon , le fit un des membres de son conseil, ave

une dignité qui répondait à celle de patrice. Pour éteindre entièrej

ment le judaïsme, on abolit parmi les Juifs la distinction des tribiisj

puis on les mêla avec les autres chrétiens , et on leur défendit, sou

peine de mort, de donner pour époux à leurs filles des hommes dij

race juive ; on leur enjoignit, au contraire, de les marier à des ciiréj

tiens, ce qui amena la prompte confusion des deux peuples ^.

Quant à ce petit garçon qui avait résisté si courageusement an

&36 de l'ère cl
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4,U juif des Homérites ou des Arfe de l'Yémen, voici comme unbuteur du temps le patriarche Jacobite Denys, nous apprend l^uKe

e .son h,8to,re. Les Éthiopiens ayant tué le «^i juif, l'eS échano!
la mort dont il était menacé. Sa renommée étan vel »» ™i>hret,en qu. ava,t été placé sur le lr6ne, il le (It venir k^ZZ

hu Chm
,
le erea pr.nce des patriciens, et voulut qu'il fût initiéSo„se,ls les plus secrets. 11 s'appelait Baisar. Eulin, le ro^Wo™kmbassadeur à l'empereur Justiuien, et nous avons eu longlempsTs

[apports avec lu,. Nous admirions surtout sa bonnevolonK mShta<le,^on humilité, son ingénuité, qui paraissailsÛrtS

lespr,taD,cu; car,depu,sle matin jusqu'au soir, il visitait lesfehses de la capitale, en priant et distribuant en aumWs lux pauhs ce que l'empereur lui donnait. Il jeûnait tous les jou^llu^J
I."-. Enfln, comme tout le monde admirait la probiti de^t hommeIqu on en racontait tantôt une chose, tantôt .me aut.«, on21;

PdXt rchits'r""^-
""" '"'•' " ™^»" -" »"'- "-

^Ccs faits sont aussi remarquables qu'ils ont été peu remarquésou ent ou .magme, des livres même ne cessent de répéterZ dansh temps antérieurs à Mahomet, le christianisme n'avait pas pénén

Idolâ r,e. Nous voyons ici, au contraire, un siècle avantTapSion

rTt H""™""»!*""' ^onnneT parmi les Arabes de l'Y men

k martvrs'''ôi'r-''' r*^V™" P™""" ""^ foufe dS-»es martyrs. On a même trouvé des poèmes et des chanson» arab<."iteneurs a Mahomet dans lesquels les poètes parlerZa c^xla fête de Pâques, de la messe, de la commun!, de l'^ffi'eZ-
F iioyen âge. Un y remarque même pour la femme cette vénération

|i"Sd™ tst"" ""•"""r^' " '-P'^^^etarTm slia seriitude 3. Les missionnaires feront bien de rappeler ou d'anH;e aux Arabes de nos jours que leurs ancôtresT 1 Yéme„l

L »Xtt Zût",""""'
"'"'"'"^ ""'^«^"^ catholiqueraZ

Kt '^ '""''''"' "'*™ '="«' '" Poeie arabe chrétien

Assemani.. Bihlimh ortpnt t « 'o-»

londc série t 16 d VsV 407 V . a
^* " ' ^'°«f«a« JOMrno( asiatique,

IX.
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L'évêque Siméon, qui écrivit sur les lieux mêmes l'histoire des

martyrs arabes, gouverna l'église de Beth-Arsam, en Perse, de l'an

510 à l'an 525. Il convertit et baptisa trois des principaux d'entre les

mages, qui de plus étaient distingués par leur noblesse. Les autres

mages, l'ayant su, les accusèrent auprès du roi, qui leur ordonna de

les mettre à mort s'ils n'abjuraient la religion chrétienne. Encouragés

par le bienheureux Siméon, ils répondirent tous les trois : Loin de

nous que nous abjurions le Dieu vivant et son Fils Notre-Seigneur

Jésus-Christ, qui nous a appelés et attirés par sa grâce ! Loin de nous

que nons le renoncions pour adorer à sa place une créature ! E»

conséquence, dix jours après leur régénération spirituelle, ils reçurent

par le tranchant du glaive la couronne du martyre*.

Siméon de Beth-Arsam n'était pas le seul évêque illustre de

l'Orient chrétien.

Alors encore florissait saint Jacques, surnommé le Docteur, évêque

de Batné, dans la province de Sarug en Mésopotamie, non loin de

Haran. On pense que la province de Sarug tient son nom de Sarug,

grand-père d'Abraham. Saint Jacques de Sarug naquit l'an 450, à

Curtam, village sur TEuphrate, de parents chrétiens, mais stériles.

Ils l'obtinrent par un vœu. A l'âge de trois ans, sa mère le conduisit

un jour de fête, c'était l'Epiphanie, à la messe pontificale. Au moment

le plus solennel du sacrifice, lorsque l'évêque conjurait l'Esprit-Saint

de descendre sur les offrandes sacrées, le petit enfant s'échappej

d'auprès de sa mère, traverse la foule étonnée, se prosterne trois 1

devant l'autel, et prend trois fois de l'eau bénite avec sa main. D

commença dès lors à se distinguer par l'éloquence et la doctrine,

A l'âge d'une vingtaine d'années, sa renommée de science s'étant

répandue pariout, plusieurs venaient à lui de tous côtés pour par-

ticiper aux trésors '^e lumière que lui communiquait l'Esprit-Saint.!

Il arriva entre autres cinq évêques pour examiner sa doctrine et le

mettre à l'épreuve ; ils étaient dans la persuasion que saint Jacques

parlait ainsi non par une grâce particulière du Saint-Esprit, mais

par une science séculière, comme ils faisaient eux-mêmes. Ils de

mandèrent donc qu'il leur fit un discours sur-le-champ. Car tellej

était leur résolution : S'il avance quelque chose de contraire à la foi

orthodoxe transmise par les Pères, non-seulement nous proscrirons

son enseignement, mais nous l'excommunierons, après lui avoir

absolument défendu d'écrire sur les matières ecclésiastiques. Oblige

de parler ainsi sans préparation, il les pria de lui indiquer au moinsj

sur quel sujet.

1 Assemani, BtbJfot/i. orient., t l,p. 341.
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Or à l'entrée du sanctuaire de l'église ou l'on était assemblé, il v

ava, 1 image du char mystérieux que vit autrefois le prophète Ezé
chiel

: Parlez-nous de ce char, si vous pouvez, lui dirent les évoques
acques, ayant demandé et reçu leur bénédiction, s'avança au milieu
du peuple commença ainsi, mais en vers: « Très-Haut, qui êtes
ass.s sur le char des intelligences célestes, donnez-moi de parler
dignement de votre majesté. « Il continua, toujours en vers, à parler
magnifiquement de l'immensité et de la puissance de Dieu dLvi
îlegammen le char et les quatre animaux mystérieux, app iquant à
-lalettre toute cette vision à l'incarnation du Verbe divin à la Si-
ïnf?7 T '* ^'' évangélistes, et, allégoriquement, à l'Église
lautel et a l'auguste sacrement de l'Euchariltie. Le évE'

imerveinés des dons que lui avait communiqués l'Esprit-Sart'
pprouvèrent sa doctrine et lui commandèrent de donner par écr (

\ 1
Eglise ce qu'il enseignait, afin qu'il fût utile à un plus grand

lombre. C'était en 472. Jacques commença donc à l'âge de vTngt
eux ansà compo.,r dans l'église ses sermons et ses homZ
rdonne prêtre l'an 503, il écrivit des lettres d'exhortations aux
hrétiens sur l'Euphrate, et pleura la ruine d'Amid dans un lugubre
.erae. A

1
âge de soixante-sept ans et demi, en 519, il fut fait évoque

Batne ou de Sarug. Après avoir éclairé l'Église par la doctrine de
vie répandu ses excellents écrits et commentaires par tout le
londe, Il passa au Seigneur, et fut inhumé solennellement dans sa
ille, le 29 novembre 522. Les Maronites en font la fête le 5 avril •

Iphrem
"""'' ™^™' "' ^" ^''"* "'^"'''''^ '^*"' ^'^^'^ *^'^^"' *^'° «^»n''

I
Saint Jacques de Sarug a laissé un grand nombre d'écrits, les un.

f
vers, les autres en prose. Voici comme il parle de la sainte Trinité

f

s une lettre a Samuel, abbé du monastère de Saint-Isaac de Ga-
f
la :« Il est un Père saint, un Fils saint, un Esprit-Saint; Père

tn engendré. Fils engendré, Esprit procédant du Père et recevantpus
. » Ces paroles expriment la commune théologie des Orien-

m, qui ajoutent quelquefois dans leurs liturgies : « Et il reçoit du
Ils ce qui est de l'essence ou de la substance 2. » On trouve même
canon suivant d'un concile de Séleucie sous saint Maruthas :

i^ous confessons un Esprit vivant et saint Paraclet, qui est du Père
i

'!

t^'T. 'i^f-'Vrocedens, et à Fdio accipiens, p. 302. col. 2. t. 1. d'As-
[ •

iit a l'ilto, quœ ad essentiam sp.u xuh.vinntinn, ««.•»v,;-.,j# ---•„-•.
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Quant au mystère de l'Incarnation, le même docteur, dans plu-

sieurs de ses écrits, soit en prose, soit en vers, expose et défend très-l

bien la doctrine de l'Église contre les erreurs opposées de Nestoriiis|

et d'Eutychès *.

Un contemporain de saint Jacques de Sarug, mais qui lui survécut!

longtemps, fut Isaac, évoque de Ninive. Il était originaire de la Syriel

orientale. 11 embrassa la vie monastique avec son frère, dans le mol

nastère de SaintrMatthieu. Comme ils se distinguaient tous deux pai|

leur doctrine et leur exactitude religieuse, le frère fut élu supérieu

de la communauté. Quant à Isaac, ayant mené assez longtemps

vie cénobitique, il se retira dans une cellule éloignée du monastère]

pour vaquer plus parfaitement au silence et à la solitude. Son frèn

insistait pour qu'il revînt, mais il demeura inébranlable. Cependaul

la réputation de sa science et de sa sainteté le fit élever au siège épij

scopal de la grande Ninive. Mais le jour même de sa consécratioM

deux plaideurs entrèrent dans son cabinet : l'un réclamait le payeme/

d'une créance • l'autre convenait de la dette, mais demandait quelqu

délai. Le riche insista : Si tu ne me payes à l'instant, jeté traduise

justice. Le saint évêque dit : L'Évangile ordonne de ne pas redd

mander ce qu'on vous a pris ; à plus forte raison, d'accorder un déli

à qui vous le demande. Le méchant répliqua : Ne me parlez pasi

l'Évangile maintenant. Isaac se dit alors en lui-même : Si ces ged

n'obéissent point à l'Évangile, qu'est-ce que je suis venu faire icij

De plus, il vit bientôt que la vie solitaire, qu'il affectionnait pa

dessus tout, était sans cesse troublée par la charge épiscopale. Il i

diqua donc l'épiscopat, et se retira dans le désert de Scétis en Égypta

où il fut regardé comme le modèle et le docteur de tous les moines

et écrivit entre autres, d'un style très-élégant, quatre livres

l'institution monastique. Il y a une lettre d'Isaac de Ninive à sai^

Siméon Stylite le jeune, qui mourut l'an 593 2.

L'évêque Isaac de Ninive ne doit pas être confondu avec saint Isaai

surnommé le Grand, originaire d'Edesse, prêtre et abbé d'Antiocl»

disciple de saint Siméon StyUte l'ancien, et de Zénobius, lui-mêa

disciple de saint Éphrem. Ce saint Isaac mourut vers l'an 459,

sant beaucoup d'écrits en prose et en vers, entre autres une é:

sur la prise et les malheurs de Rome ^.

Un autre personnage distingué, originaire d'Edesse, fut Josué|

Stylite. Il embrassa la vie religieuse dans '-^ monastère de Zucniii

près d'Amid. Le désir d'une plus grande pc xtion le porta, comrt

h 536 de l'ère chr.

» Assemani, Biblioth. orient., t. 1, p. 28a-340. — « Ibid. p. 444 et seqil.

> Ibid., p. Î07 et scqq.
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Isaint Siméon, à demeurer sur une colonne, d'où lui vint le surnom
Ide Stylite. Il écrivit une chronique de la guerre persane sous Cabad,
Ide l'an 495 à l'an 507, avec ce titre : Histoire des calamités qui sont
^amve'es à Edesse, Amid et dans toute la Mésopotamie *.

Dans ce même temps vivait l'auteur anonyme, mais orthodoxe, de
lia Chronique d'Édesse, qui commence à l'établissement du royaume
jd'Édesse, cent trente ans avant l'ère chrétienne, et se termine en 540,
loù s'alluma la guerre entre l'empereur Justinien etChosroès, roi de
iPerse 2.

La ville de Ninive produisit dans le même siècle un pieux et élé-
gant écrivain, nommé Jean, et surnommé Saba ou le vieillard. Né à
\inive même, il mena la vie ascétique dans un monastère au delà
^u Tigre, vers le milieu du sixième siècle, et fut ainsi contemporain
du saint évêque Isaac. Les Syriens en font mémoire le 15 de mars.
Voici comme il fut porté à écrire. Il avait un frère de même nom,
qui l'aimait beaucoup, et qui, ne pouvant se consoler d'être séparé
Be lui, allait fréquemment le voir dans le désert sauvage où il menait
|a vie d'anachorète. Jean s'entretenait saintement avec lui, et, à sa
prière, mettait par écrit le sujet de leur entretien ; d'autres fois, pour
le consoler de son absence, il lui écrivait dss lettres d'une piété af-

lèctueuse. Le bon et tendre frère réunit enfin ces lettres et ces in-

structions en un volume, et les rendit publiques ^.

Le refus que l'empereur Justin avait fait d'adopter le troisième
ps du roi de Perse autrement que par les armes devait amener la
berre. Cabad s'y préparait, et Justin se disposait à la soutenir. Un
Incident vint la détourner. Les manichéens, probablement la secte
^e Mazdak dont il a été parlé, avaient fait de grands progrès dans la
l'erse. Ils avaient des prosélytes entre les plus grands seigneurs ;

Phthasouarsan, quatrième fils de Cabad, était dès l'enfance infecté

h leurs erreurs. Votre père, disaient-ils, est vieux; s'il vient à mou-
hr, les mages feront roi un de vos frères, pour accréditer leur secte.
Mais nous pouvons faire en sorte, par certaines prières, que votre
père renonce à l'empire en votre faveur, afin que notre doctrine s'é-
lablisse partout. Le jeune prince le leur promit s'ils le faisaient roi.
Cabad, informé de ce complot, feignit d'y donner les mains. Il con-
[|oqua une assemblée générale des Etats de la Perse pour assister au
ouronnement de son fils. Il ordonna en particulier aux manichéens

pe s'y rendre tous avec leur évêque, nommé Indazar, leurs femmes
U leurs enfants. Il donna le même ordre aux mages, à leur chef
plonazès, et à Banazès, évêque des chrétiens, qu'il aimait, parce qu'il

'AssemanI, p. 260.-» /btd... p. 387. ~s ri„d.,p. 433.

! .
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le croyait excellent médecin. Lorsqu'on fut assemblé, il dit aux ma-

nichéens qu'il approuvait leurs dogmes, et qu'il savait bon gré à son

fils de les avoir embrassés
;
qu'en conséquence, il allait lui transmettre!

la couronne. Séparez-vous donc des profanes, ajonta-t-il, c'est pari

vous que je veux qu'il soit proclamé. A ces paroles, les manichéens/

transportés de joie, se réunirent ensemble, laissant un grand inter-

valle entre eux et le reste des Perses. Aussitôt Cabad fait avancer uni

corps de troupes qu'il tenait toutes prêtes, et qui, se jetant répéeàl

la main sur les manichéens, les taillent on pièces îi la vue des magesl

et de l'évéque chrétien. Cabad envoya sur-le-champ dans toute lai

Perse ordre d'arrêter les manichéens qu'on pourrait découvrir, de|

les brftler vifs avec leurs livres et de confisquer leurs biens *.

Comme nous l'avons vu, les sectateurs de Mazdak ou les mani-l

chéens les plus influents de cette époque enseignaient crûment l'abo-j

lition de toute morale, en particulier de tout lien conjugal : ce quel

les manichéens des autres époques n'enseignaient que sous le voilel

du mystère. L'empereur Anastase, plus ou moins imbu de leur exé-l

crable doctrine, les avait protégés. L'empereur Justin, au contraire,!

voulut en purger ses États. Il les bannit par un édit, qui portait qu

ceux qu'on découvrirait dans la suite auraient la tête tranchée,

autres hérétiques, les païens, les Juifs, les Samaritains furent exclu

des charges et de tout service, soit dans les armées, soit dans le pa-|

lais. On en excepta les Goths, sans doute par ménagement pou

Théodoric, roi d'Italie.

Malgré cette exception, Théodoric fut extrêmement irrité de

mesure. L'élément barbare se réveilla chez lui dans toute sa fureurj

Le sage Cassiodore se retira de sa cour. Privé de ce conseil, Théo

doric menaça d'exterminer tous les catholiques d'Italie. Il défendil|

aux Romains d'avoir aucune arme. Le pape saint Hormisda, ave(

lequel il avait vécu en bonne intelligence, était mort le 6 d'août 523,1

après neuf ans de pontificat, et après avoir eu la consolation de voiij

a réunion des églises d'Orient et le rappel des évêques d'Afrique. I

avait trouvé également des manichéens à Rome, et, les ayant con|

vaincus, il les fit fouetter et bannir. Après que le Saittl-Siége eiil

vaqué sept jours, on élut, pour lui succéder, Jean, natif de Toscan

suivant les uns, de Rome suivant les autres, fils de Constantius,

occupa le Siège apostolique deux ans et neuf mois, et finit pari

martyre.

Dans son irritation, le roi Théodoric, pensant faire peur à l'em-j

pereur Justin, fit venir à Ravenne le nouveau Pape et lui dit : Allei

> Malala, Theophan., Cedr., Zon. Hist. mise.

I

à 536 de l'ère chr.
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îi Constantinople trouver l'empereur Justin, et dit«g-lui, entre autres

choses, qu'il ait à rendre les hérétiques que la religion catholique a

réconciliés, c'est-à-dire qu'il ait à faire retourner à l'arianismc ceux

(les ariens qui s'étaient réunis à l'Église catholique. Le pape Jean, qui

semblait prévoir dès lors où cette affaire aboutirait, répondit en ces

termes : Prince, ce que vous voulez faire, fait(!s-le bientôt ; me voici

I

en votre présence. Pour moi, je ne vous promets point de faire ceci,

ni même de le lui dire. Quant aux autres affaires dont vous voudrez

me charger, je pourrai en obtenir le succès avec l'aide de Dieu. Le

roi, en colère, fit préparer un navire et l'y fit embarquer avec cinq

I

évoques et quatre sénateurs, dont trois avaient été consuls et le qua-

trième était patrice. Parmi les cinq évêques qui accompagnaient le

Pape, il y en a trois dont on connaît les noms : Ecclesius de Ra-

I

venne, Eusèbe de Fano et Sabin de Capoue.

Le pape Jean étant arrivé à douze milles ou quatre lieues de Con-

Istantinople, tout le peuple sortit à sa rencontre avec des croix ft des

cierges. C'était une joie universelle de voir ce que les siècles précé-

dents n'avaient jamais vu, le Pontife romain dans ces contrées. Tout

le monde l'accueillit comme ils auraient fait le prince des apôtres.

L'empereur Justin se prosterna devant lui et lui rendit les mômes
jhommages qu'il eût fait à saint Pierre; déjà couronné par le pa-

(triarche, il voulut encore être couronné par la main du Pape. Ce qui

augmenta la joie et la vénération publiques, c'est qu'en entrant à

Constantinople, le saint Pape rendit la vue à un aveugle. Le pa-

|triarche Épiphane l'invita à faire l'office le jour de Pâques ; il ne

l'accepta qu'à la condition qu'il aurait dans l'Église la place d'hon-

Jneup au-dessus du patriarche. Ce qui lui fut accordé. Il célébra donc

l'oHice solennellement en latin , le jour de Pâques, 30 de mars 525.

Quant à sa légation, il s'en acquitta comme il avait annoncé au

Iroi Théodoric. Les ariens qui l'étaient encore, et les temples

[qu'ils avaient encore furent laissés dans l'état où ils se trouvaient;

mais pour ceux des ariens et de leurs temples que l'Église catho-

lique avait réconciliés, ni le Pape ne demanda ni l'empereur

n'accorda qu'ils fussent rendus à l'hérésie. Le Pape avait annoncé

formellement au roi que, dût-il y perdre la vie, jamais il ne ferait

une pareille demande, et il ne la fit pas. Telle est, au milieu des ré-

cits divers et incomplets de quelques chroniques, la solution et la

[conciliation naturelle que présente le précieux fragment d'un auteur

contemporain, publié par le docte Valois *. Suivant les uns, le Pape
|se serait acquitté de bonne foi de son ambassade ; suivant d'autres,

* Anonym. Vales, ou excerpta. Amm.Mtrc, t. 2, p. 315, édit. bip.

fi I
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il aurait fait tout le contraire. La vérité est qu'il fit loyalement, ni

plus ni moins, ce qu'il avait loyalement annoncé à Théodoric qu'il

ferait.

Dans l'intervalle, le roi goth, une fois rentré dans la carrière de la

cruauté et de la barbarie^ avait fait mourir le plus savant et le plus

vertueux des Romains, l'illustre sénateur Boëce, consul en 510, el

dont les deux fils venaient d'être consuls ensemble, l'année 522. Son
|

intrépide probité fut cause de sa perte. Protecteur déclaré de l'inno-

cence, il s'attira la haine des oppresseurs. Cyprien, grand référen-

daire ou garde des sceaux, Conigaste et Triguilla, devenus puissants 1

auprès du roi depuis qu'il prétait l'oreille à la calomnie, se liguèrent

ensemble pour se défaire d'un censeur incommode qui s'opposait à

leurs concussions. Le préfet du prétoire voulait, dans un temps de
|

disette, surcharger la Campanie déjà trop foulée ; Boëce plaida de-

vant le roi la cause de cette malheureuse province et l'emporta sur le
|

préfet, qui, par vengeance, se joignit à ses ennemis. Il sauva Pau-

linus, personnage consulaire, dont ces calomniateurs espéraient d'en-

vahir les biens. Enfin Boëce, après avoir tant de fois fait triompher
|

Ip. justice, succomba lui-même sous les efforts de la cabale.

Cyprien accusa le patrice Albinus, consul en 493, d'entretenir de 1

secrètes intelligences avec Justin pour le rendre maître de l'Italie.

Albinus nia que cela fût, et Boëce, alors patrice et maître des offices,

dit en présence du roi : L'accusation de Cyprien est fausse
;
que si

Albinus l'a fait, et moi et tout le sénat nous Tavons fait de même
;

mais, seigneur, c'est une fausseté. Cyprien, après avoir hésité

quelque temps, enveloppa dans la même accusation Albinus et

Boëce, et suborna contre eux, comme faux témoins, trois scélérats

nommés Basile, Opilion et Gaudentius. Basile, officier du palais, en

avait été chassé pour ses débauches : on lui promit de payer ses
|

dettes. Les deux autres avaient été cx)ndamnés à l'exil pour diffé-

rents crimes, et comme ils différaient de s'y rendre, Théodoric 1

leur prescrivit un terme au delà duquel, s'ils se trouvaient dans

Ravenne, lisseraient marqués au front et chassés de la ville. Le jour

même que cet ordre leur fut signifié, on leur promit leur grâce et

l'on admit leur requête contre Boëce. Us l'accusèrent de trahison, et

produisirent en preuve des lettres contrefaites, sur lesquelles Théo-

doric le condamna sans l'avoir entendu. Boëce fut enfermé dans le
|

château de Calventiane, entre Milan et Pavie. Quelque temps après,

Théodoric le fit appliquer à la torture : on lui serra si violemment !

le crâne avec des cordes, que les yeux lui sortirent de la tête ;
et

comme il persistait à nier le crime imaginaire dont on l'accusait, on
j

retendit sur une poutre, où deux bourreaux le frappèrent longtemps
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avec des bAtons sur toutes les parties du corps, depuis le cou jusqu'à

la plante des pieds. Mais il parait qu'il n'expira point dans ce tour-

ment et qu'il finit par la hache ou par l'épée. C'est au moins ce qui

|est marqué dans diverses épitaphes » •''on a faites de lui.

Modèle d'un vrai Romain, Boëce l'était d'un vrai catholique. Ami
Ides saints papes Symmaque, Hormisda et Jean, il prenait une vive

Iparl à tous les intérêts de l'Église. Quand il apprit la persécution

Icruelle que le juif Dunaan exerçait contre les chrétiens d'Arabie, il

jdemandait à Dieu de mettre fin à ces maux, ou bien de le retirer de

Jœ
monde, pour ne pas voir son Église en proie aux ennemis de son

Isaint nom. Le pape saint Hormisda l'invita aux conférences qui se

|tinrent à Rome dans l'affaire des moines de Scythie. On y admira
m érudition et son éloquence ; et les assistants ne purent disconve-

nir qu'il ne possédât mieux les matières de théologie que la plupart

de ceux qui en font une étude particulière.

Non content de soutenir l'Église catholique et sa doctrine de vive

voix, il la défendit par ses écrits. Au milieu des hérésies et des
pchismes qui la déchiraient de son temps, il crut devoir exposer sa

propre croyance dans une profession de foi, qui est venue jusqu'à

jious, et qui est une des plus suivies, des plus exactes et des plus
tomplètes que nous ayons dans l'antiquité. Il composa un traité ;

\s deux Natures et d'une Personne en Jésus-Christ, contre les er-

kursd'EutychèsetdeNestorius; voici à quelle occasion. L'église

l'Orient, dans la fameuse lettre qu'elle écrivit au pape Symmaque,
pour le conjurer d'avoir pitié d'elle, le priait aussi de marquer, dans
es termes les plus précis, de quelle manière on devait s'expliquer

lur les deux natures, et répondre à une chicane des eutychiens, sa-
roir : que Jésus-Christ est de deux natures, mais non pas en deux
Ratures. C'était vers l'an 513. Symmaque assembla les évêques qui
trouvaient alors à Rome, avec les principaux du clei^é et du sé-

|at. Boëce fut du nombre, avec Jean, archidiacre de Rome, le même
|ui fat depuis Pape. La lettre des évêques d'Orient fut lue dans le

mcile, et la chicane des eutychiens débattue avec beaucoup de
jruit. Boëce, ne croyant pas devoir se commettre dans ce tumulte,
[rit le parti de se taire, résolu d'examiner cette proposition à loisir.

'communiqua son dessein à l'archidiacre Jean, le priant de venir le

loir le lendemain, pour l'examiner ensemble. Jean n'en ayant pas
|u le temps, Boëce travailla seul sur cette matière, et ayant mis par
crit ce qu'il en pensait, il l'envoya à l'archidiacre, pour en retran-
|ier, y ajouter ou changer ce qu'il jugerait à propos. Ce traité est

l'une concision extrême.

Les difficultés qui s'élevaient de jour en jour sur la religion, sur-

r.i:

h
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tout à regard de certains termes que l'on inventait pour rapprocher

notre foi des idées ordinaires et de la portée commune des hommes,

engagère t Boëce h composer deux autres traités. Le pi^mier a pour

but de montrer comment la Trinité est un seul Dieu et non pas trois

dieux. Il redressa au clief du sénat, son beau-père Symmaque, vou-

lant qu'il en fût le juge et le censeur, protestant qu'il l'avait entreprise

non pour donner plus d'autorité à la foi, qui n'en peut recevoir patl

aucune raison humaine, mais pour appuyer par la raison ce que lai

foi enseigne, et montrer que si elle s'élève au-dessus de la raison,!

elle ne la détruit pas et ne propose rien qui lui soit contraire. Cel

traité est conçu en des termes très-abstraits, qui marquent combienl

Boëce était versé dans ce que la philosophie d'Aristote a de plusl

subtil. Il déclare assez nettement dans son prologue qu'il avait choisil

cette manière d'écrire tout exprès pour ne se rendre intelligible qu'ij

un certain nombre de personnes, h. qui les termes nouveaux qu ï

emploie étaient connus, et que c'est dans le même dessein qu'il af|

fecte un style très-concis.

Dans le traité suivant, qui est adressé à Jean, diacre, depuis Pape,!

Boëce examine si l'on peut dire, comme le disaient quelques-uns,

que le Père, le Fils et le Saint-Esprit peuvent être affirmés substan-l

tiellementde la divinité. Ce traité est en forme de lettre. Boëce, aprèsj

s'y être expliqué sur cette proposition de la manière qu'il croyait b|

plus conforme aux principes de la foi, prie Jean de lui marquer

qu'il en pensait, de lui apprendre ce qu'il devait croire pour êtrf

bon catholique, et de soutenir le dogme par des raisonnements hu-l

mains, afin que la foi et la raison se prêtant mutuellement secours,!

la vérité s'affermît davantage. Ce fut encore au diacre Jean qu'r

adressa le traité où il examine si tout ce qui existe est bon. Jean lui|

niême 3'avait prié d'écrire sur cette matière, s'étant trouvé emba

rassé dans une question où un philosophe manichéen lui avait de-l

i>:xandé comment il était possible que tout être fût bon, et que lij

bonté, qui n'est pas un être substantiel, pût convenir à toutes lei|

substances en vertu de leur être.

Ce qui fait surtout voir quels étaient la foi et le zèle de Boëce, c'e

que ce fut des horreurs de sa prison qu'il écrivit à son beau-père I

J'raité de la Trinité. Ce fut encore dar" la même prison et du

l'intervalle de sa condamnation à son su^^plice qu'il composa soa

fameux ouvrage : De la Consolation de la philosophie. Il y poursuit

comme ailleurs, ou plutôt il y achève le grand œuvre de sa vie eD-l

tière ; concilier la raison et la foi, la philosophie du Christ. Cet oui

vi'ugu, ;;îj ciiitj livres 1116165 uc piusc ci uc tcu, tcv uii v..--- •-''>"»- -ï

Boëce en prison avec la sagesse incréée ; c'est-à-dire avec Jésus-
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Christ, en tant qu'il est cette sagesse, cetteraison, cette lumière vé-
ritable qui éclaire tout homme venant en ce monde. Cette sagesse lui

I

apparaît sous la figure d'une vierge d'une beauté admirable, qui,

s'approchant de lui, essuie ses larmes, dissipe les ténèbres dont son
(îsprit était offusqué, et lui fait voir, par des raisons naturelles, qu'il

i n'a point h se plaindre de la Providence, et que les méchants, même
dans la prospérité^ sont plus dignes de compassion que d'envie. Elle

s'élève de temps en temps aux considérations les plus sublimes et

les plus ravissantes. Elle fait surtout ce que n'avait jamais pu faire

la philosophie païenne, elle concilie avec une admirable simplicité

la prescience de Dieu et le libre arbitre de l'homme. Boëce, en un

I

mot, est le Platon chrétien, qui, dans la prison et dans l'attente

Idu supplice, s'élève, par la raison seule, à la morale parfaite de
'la foi.

Le gri.nd œuvre de sa vie entière, nous l'avons dit, fut de concilier

lia raison et la foi, la philosophie et la religion chrétienne, et faire

jvoirque l'une ne détruisait pas l'autre, mais que tout au contraire

leiles se fortifiaient réciproquement. Il voyait que la plupart des hé-
Irésies qui déchiraient le christianisme, surtout en Orient, venaient
Ide principes mal compris ou mal appliqués de l'ancienne philo-

jsophie. Il voyait que les rares sectateurs de cette philosophie an-
Icienne, tels que Plotin, Jamblique, Porphyre, Proclus, pour n'en

lavoir pas saisi l'ensemble avec netteté ni exposé avec franchise, se

perdaient dans le vague et dans les brouillards, entre le paganisme
jgrossier et le christianisme véritable. Pour ôter la cause de ces éga-
jrements et ramener à l'unité toutes les pensées humaines, il entre-
Iprit de résumer nettement toute fancienne philosophie, et de la

itranssubstantier en la foi catholique. Entreprise gigantesque; mais
Notice était un géant. Platon et Aristote peuvent être regardés
omme la raison ancienne élevée à sa plus haute puissance. Boëce

Des étudia, les pénétra l'un et l'autre avec un regard auquel rien

n'échappe; il en résuma, en christianisa la substance commune avec
une netteté et une précision dont jamais n'approcha disciple de Pla-

H ni d'Aristote.

Parmi les ouvrages philosophiques qu'il composa dans ce dessein,
^t qui sont venus jusqu'à nous, il y a V Introduction de Porphyre à la

philosophie d'Aristote. Victorin déjà l'avait traduite en latin. Boëce,
ayant remarqué que cette traduction n'était pas littérale, en donna
une plus fidèle, après avoir parcouru avec un de ses amis, nommé
Fabius, tous les endroits défectueux de celle de Victorin, dans deux

i

".,^îia 4u ji a lappuiiccs iui-iïïeuiu Suus iB uoiu ueuiaiogue. a
ette traduction il ajouta un commentaire en cinq livres, que nous

1*1

ti'ti j
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1

avons encore. Nous avons aussi ses quatre livres de l'Interprétation

(TAristote, avec deux sortes de commentaires. Il traduisitégalement les 1

quatre livres des Analytiques du même philosophe. Il traita à fond du

syllogisme, de la défmition et de la division, dans sept livres, pré-

cédés d'une introduction où il donne les premiers éléments de l'art

de raisonner. Il traduisit encore les huit livres d'Âristote, intitulés

Topiques, et ses deux livres Des Sophismes ou des Arguments captieuxA

Il commenta ceux que Cicéron avait faits sur la même matière, eti

qui portaient aussi le nom de Topiques. Il fit de plus un ouvrage enl

quatre livres, pour montrer la différence qu'il y a entre les Tbpjj'wjl

d'Aristote et ceux de Cicéron. Sun but était de faire voir quelles sont!

les sources d'où un philosophe doit tirer ses arguments probables, etI

celles où un orateur peut puiser les siens. Il composa un opusculej

sur Vun et sur Vunité. Il avait traité les quatre parties des mathéma-

tiques, savoir : l'arithmétique, la musique, la géométrie et l'astro-

logie. Cette dernière partie n'est pas venue jusqu'à nous ; mais nousl

avons de lui deux livres de l'arithmétique, cinq de la musique ell

deux de la géométrie. Son dessein était de traduire tout Aristote ell

tout Platon ; et il l'aurait probablement exécuté si le Goth Théodorkl

l'avait laissé vivre; car, quand il fut mis à mort, il n'avait que cin|

quante-cinq ans*.

Toujours est-ce à lui primitivement que l'étude de la doctrinel

chrétienne doit et cet ordre dans l'ensemble et cette précision dansl

les détails qui constituent le fond de ce qu'on appelle la méthodel

scolastique. Toujours est-ce à lui que l'Église et l'humanité doiveol

le <;ommcncement de ce grand œuvre, la conciliation de la raison «il

de la foi, qui fortifiera l'une par l'autre, mettra l'harmonie dansl

toutes les facultés humaines et l'ordre dans leur activité. Plaise à lai

Providence, pour achever l'œuvre qu'elle a inspirée à Boëce, de sus-j

citer un homme de son génie et de sa vertu, qui, comme lui, résumel

nettement toutes les connaissances humaines, en montre l'accordl

avec les connaissances divines, et, comme lui, offre ainsi à l'Églisel

et au monde le modèle accompli d'un vrai catholique et d'un vrail

philosophe I

Boëce étant mort le 23 octobre 524, les catholiques emportèreni

son corps et l'inhumèrent à Pavie, auprès de celui d'Elpis, sa preT

mière femme. L'épitaphe que l'on grava sur son tombeau contienlj

en peu de mots l'éloge de son savoir et de sa vertu. Elle parle di

l'accusation formée contre lui auprès du roi Théodoric, de son exiHj

Pavie, du genre de sa mort. L'auteur de cette épitaphe ne doutait|

à 530 de l'ère ohr,

1 Ceillier, t. IS.
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pas que Boëce n'eût déjà reçu dans le ciel la récompense due à tm

piété, à son zèle pour la foi, à ses souffrances pour la justice. II fut

transporté, environ deux siècles après, dans l'église de Saint-Augus-

tin de la même ville, par Luitprand, roi des Lombards, qui lui fit

dresser un mausolée que l'on voit encore. Il est placé aux pieds du
grand autel et posé sur quatre colonnes, avec une inscription qui

rend témoignage à l'érudition, à la probité et à la grande réputation

de Boëce. Dans le dixième siècle, l'empereur Othon III lui fit élever

un autre mausolée de marbre, sur lequel il mit son éloge en vers hé-

roïques, composés par Gerbert, depuis Pape sous le nom de Sylves-

tre II. Boëce y est appelé le père et la lumière de la patrie, et repré-

senté comme allant de pair avec les plus beaux génies de la Grèce,

comme capable de contenir les empires dans leurs bornes et de main-

tenir la liberté romaine. Finalement, les bollandistes lui donnent le

titre de saint. Son nom a été inséré sous ce titre dans le calendrier

de Ferrarius et dans ceux de quelques églises d'Italie, qui l'honorent

le 23 octobre *.

D'après le témoignage unanime des contemporains, Symmaque,
beau-père de Boëce, n'était pas moins distingué que son gendre par

le savoir et la vertu. Versé, comme lui, dans toutes les doctrines di-

vines et humaines, il était, comme lui, l'ami et le conseil des Papes,

même dans des questions de théologie. Sa fille Galla est honorée

comme sainte le 5 octobre. Il était le prince du sénat par son âge et

sa renommée. Il eut le même sort que Boëce. Le Goth Théodoric,

engagé dans la carrière de la tyrannie, le fit venir à Ravenne, et,

sous prétexte de quelque crime, lui fit trancher la tête l'année sui-

vante.

Le saint pape Jean, ami intime de Boëce et de Symmaque, apprit

avec une extrême douleur la mort de l'un et l'emprisonnement de

l'autre. Un sort pareil l'attendait lui-même. Quand il fut débarqué à

Ravenne, Théodoric le fit jeter en prison, irrité de ce qu'il n'avait

pas obtenu ce que le Pape lui avait formellement déclaré qu'il ne de-

manderait pas. Le saint pontife y mourut de faim et de soif, le 27

mai 526. Les peuples s'étant assemblés pour ses funérailles, un pos-

sédé se trouva subitement guéri à l'approche du cercueil, et se mit à

le précéder. A cette vue, les peuples et les sénateurs commencèrent
à tirer des reliques des vêtements du pontife. Son corps fut ainsi trans-

porté, avec la pompe la plus solennelle, de Ravenne à Rome ^. Il

eut pour successeur Félix FV, du pays des Samnites, fils de Castor,

appuyé de la recommandation de Théodoric. Le nouveau Pape fut

ri:-i

• Ceillier, 1. 16. Act. S. Joan.,pap. et mart., Î7 maii. — « Anon. Valet.
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ordonné le H" de juillet 520, et tint le Saint-Siège trois ans et deux

mois. 1 1

Théodoric lui-même ne survécut que trois mois au pape Jean.

Après s'être privé des sages conseils de Cassiodore et de Boëce, après

avoir égorgé sans forme de procès les hommes les plus illustres du

sénat, il donna sa confiance à un avocat juif, et lui dicta, le mercredi

26 août 526, un décret qui portait que, le dimanche suivant, 30 août,

les ariens envahiraient les églises catholiques. Mais aussitôt il fut

frappé, comme Arius, l'auteur de sa religion ; atteint d'un tlux de

ventre qui l'épuisa pendant trois jours, il perdit et le royaume et la

vie le jour même qu'il se réjouissait d'envahir les églises. C'est ce

que dit, en finissant son histoire, l'auteur contemporain publié par

Valois. L'historien Procope ajoute cette anecdote. Un jour les officiers

de Théodoric ayant servi sur sa table la tête d'un grand poisson, il

crut voir dans le plat la tête de Symmaque, fraîchement coupée, qui

se mordait la lèvre et le regardait d'un œil furieux. lien fut si épou-

vanté, qu'il lui prit un grand frisson ; il se mit au lit et conta ce qu'il 1

avait vu à son médecin, pleurant son crime d'avoir fait mourir Sym-
maque et Boëce sur des calomnies. Se voyant près de mourir, il ap-

pela les principaux de la nation des Goths, et fit reconnaître pour roi

Athalaric, son petit-fils, âgé de dix-huit ans, fils de sa fille Amala-

sonte et dEutharic, déjà mort. Amalaric, sou petit-fils par une autre
[

fille, fut reconnu roi des Visigoths, en Espagne et dans la Gaule mé-

ridionale *. i :

En Orient, pendant l'année 525, plusieurs villes furent ruinées par 1

des inondations et des tremblements de terre ; on cite dans le nom-
i

bre Edesse en Mésopotamie, Anasarbe en Cilicie, Durazzo dans]

l'Epire, Corinthe dans la Grèce. Constanlinople même s'en ressentit,

L'empereur Justin répara tous ces malheurs par ses libéralités.

J/aunée suivante 526, un désastre plus épouvantable encore détrui-

sit pour la cinquième fois Antioche. Un incendie terrible s'y mani-

festa sans qu'on pût jamais ni en découvrir la cause ni l'origine. Il

éclata d'abord dans l'église de Saint-Étienne ; les flammes s'élevèrent

presque aussitôt en d'autres endroits éloignés ; c'était à la fois plu-

sieurs incendies, qui dévorèrent un g.and nombre de maisons. Jus-

tin, à la prière du patriai-clie Enphrasius, envoya deux mille livres

d'or pour réparer le dommage.
A peine ce travail était-il commencé, qu'un désastre beaucoup

plus affreux fit de la villo entière un monceau de pierres et de cen-

dres. Le 20 de mai, lendemain do l'Ascension, à Theure de midi, la

là 53G de l'ère chr.

» A7wn Vahs. Proco;i. 1. Gotli., c. 1. Jornand.
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I
terre par de violentes secousses, renversa les édifices de la partie

I

occidentale j et le tremblement, se communiquant avec rapidité de

I
proche en proche, tout s'écroula, hormis les bâtiments soutenus par

lia montagne, qui ne fut point ébranlée. Comme les foyers des cui-

Isines étaient alors allumés dans toutes les maisons, les flammes se
Irépandirent de toutes parts; en même temps une fournaise souter-

Iraine, qui faisait bouillonner le sol de la ville, exhalait de brû-
jlantes vapeurs. Les cendres ardentes, emportées en l'air par un vent

Ifurieux, retombaient en pluie de feu et enflammaient le toit des
maisons tandis qu'un autre incendie s'élevait des parties inférieures.

JLa grande église, bâtie par Constantin, résista pendant deux jours

lia violence du feu qui dévorait tous les édifices d'alentour; enfin,

enveloppée de flammes et comme calcinée, elle tomba avec un hor-
Irible fracas. Le mal fut si subit et si imprévu, que peu de personnes
purent échapper parla fuite. La plupart périrent par la chute des édi-

fices ; d'autres furent consumés par le feu. Le plus horrible de tout,

c'est qu'une foule innombrable de malhaureux, courant à travers les

rues et les places, rencontraient des meurtriers qui leur arrachaient,

Bvec la vie, les misérables restes de leur fortune. On parle surtout

d'un officier du palais , du corps des silentiaires
,
qui , ayant fait

de ses domestiques autant d'assassins, s'était établi à une lieue de
la ville, et les envoyait de là piller et massacrer ceux qui fuyaient

li'Antioche , dont on lui apportait les dépouilles. Ce monstre ne
kcut que quatre jours dans ce brigandage; il fut frappé de mort
fubite au milieu de son magasin

,
qui fut aussitôt pillé par le

peuple.

Quelques habitants furent assez heureux pour se trouver ensevelis

Bans leurs demeures sans en être écrasés. On retira, au bout de
ringt et même de trente jours, de dessous les décombres, des hommes
bui vivaient encore, et dont plusieurs expirèrent dès qu'ils furent en
blein air ; des femmes qui, étant enceintes, avaient accouché sous
les ruines et y avaient même allaité leurs enfants. Ces infortunés,

Ibimés avec leurs maisons, s'étaient nourris des provisions qui s'y

jrouvaient. Ce tremblement, le cinquième depuis la fondation d'An-
lioche, et le plus funeste de tous, dura six jours avec la même vio-

Ifince
;

il se renouvela pendant six mois à plusieurs reprises, quoique
Vec moins de furie ; mais pendant dix-huit mois, le terrain ne fut

m entièrement raffbrmi. On ressentit de temps en temps diverses

Iw'ousses dans l'étendue de sept lieues aux environs d'Antioche.

^aphné et Séleucie furent renversées.

5^'ompcreur Justin, profondément affligé, fît cesser tous les spec-
liicles à Constantinoplo : il quitta lo diadème et la pourpre pour se

I :
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revêtir d'un sê.2, et se couvrit de œné/es; il aimait Antioche, où il

avait séjourné autrefois comme simple soldat. Pendant la semaine de

la Pentecôte, il alla tous les jours en procession à l'Hédomon, à la

tête du sénat et du peuple, en habit de deuil, fondant en larmes et

implorant la miséricorde du Tout-Puissant. Il ne se borna point

à ces témoignages d'une profonde douleur; il envoya d'abord le

comte Carinus, avec cinq mille livres d'or, pour subvenir aux be-

soins les plus urgents ; il le chargea de faire enlever les décombres,

fouiller dans les ruines, et rendre aux possesseurs tout ce qu'on

pourrait retrouver de leurs effets. Il fit partir ensuite les patricesl

Phocas et Astérius, avec de beaucoup plus grandes sommes, peut

rétablir les édifices, les aqueducs, et les ponts de l'Oronte. Quelques

auteurs disent qu'il y employa cinquante millions de livres d'or, ce

qui, à vingt francs la' livre, ferait un milliard de francs. Il s'agissait

de bâtir une nouvelle ville. Les «ioins paternels de l'empereur fureDl|

dignement secondés par le comte d'Orient : c'était Ephrem, Syrie»

de naissance, magistrat savant et pieux, animé de cette charité ac|

tive qui descend à tous les besoins de l'humanité. Le patriarche £«

phrasius avait été écrasé sous les ruines de son église, d'où ses]

plaintes s'étaient fait entendre un jour entier, sans qu'il eût été pos

sible de le secourir. Le clergé et le peuple, pleins de reconnaissani

pour Ephrem, le choisirent pour évêque, avec l'agrément de l'empi

reur. Après avoir été un magistrat accompli, Ephrem fut un e\cd

lent pontife, édifiant l'Église par sa piété, la défendant par ses écrits,

et se montrant le père de ce peuple qu'il avait sauvé de la mort *.

L'empereur Justin mourut lui-même l'année suivante, 527, le di-j

manche l*"" d'août, âgé de soixante-dix-sept ans, après en avoir régné

neuf. Quatre mois auparavant, il avait déclaré empereur son neveo

Justinien, et l'avait fait couronner avec sa femme Théodora, le|

1*' d'avril, qui était le Jeudi-Saint.

Justinien, âgé d'environ quarante-cinq ans, était d'une taille au-

dessus de la médiocre ; il avait les traits réguliers, le teint haut ei

couleur, la poitrine large, l'air serein et gracieux. Instruit par lesl

soins de son oncle, il avait acquis la facilité de parler et d'écrire, ij

était versé dans la jurisprudence, dans l'architecture, dans la mu-

sique, et même dans la théologie. Sa piété se montrait avec éclat

Dès qu'il fut empereur, il fit présent à des églises de tous les bieni

qu'il possédait auparavant, et fonda dans sa maison un monastère.

Pendant le carême, l'austérité de sa vie égalait celle des anacho

1 Évagr., 1. 4, c. 6 et 6. Procop. Pers., 1. S, c. 14. Theoplian., Malala His(. (i«|

Bas-Empire, 1. 40.
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rètes^ il ne mangeait point de pain, ne buvait que de l'eau, et se
contentait, pour unique nourriture, de prendre, de deux jours î'un
une petite quantité d'herbes sauvages assaisonnées de sel et de \ï-

Jnaigre. Ses veilles et ses abstinences sont très-authentiques- car il a
orna pointBpris soin lui-même d'en instruire l'univers dans ses dernières lois ou
d'abord k^iovelles.

I '"1^1. ^^'"/^^' ^"ù^*^"' ''*• ^'' "^'"'^« ^t^b'îs par Anastase sur les
iécombres,Hbords du Danube, vint à Constantinople offrir ses services et ceux
t ce qu'oiiBde ses sujets. Pour cimenter plus fortement cette alliance il de-
les patricesBnianda le baptême, et le reçut le jour de l'Epiphanie, avec douze de
imes, pourKes parents et toute sa cour. L'empereur voulut être son parrain et
B. Quelqu«Be combla de présents. A l'exemple du roi, le reste de la nation em-
res d or, ««.rassa le christianisme

; mais Procope, qui vivait alors, observe que
II s agissai» religion ne corrigea pas tout de suite ni la perfidie naturelle des
sreur furentWerules, m leur inclination aux plus brutales débauches • ce qui

l'est pas surprenant dans une nation barbare. Dans la même année
5s Tzanes, peuple féroce du mont Taurus, embrassèrent la religion
ihretienne, et, s'étant enrôlés dans l'armée des romains, ils les servi-
«nt depuis ce temps-là avec autant de fidélité que de bravoure. Justi-
lien acheva de les civiliser en faisant bâtir plusieurs villes dans leur
mys.Vers le même temps, Gordas, roi des Huns qui habitaient la Cher-
»nèse Taurique, vint lui-même à Constantinople faire alliance avec
empereur et recevoir le baptême. Justinien, qui voulut être son
larram, lui fît de riches présents et le chargea de veiller à la sûreté
le la frontière. De retour dans son pays, Gordas voulut peut-être
rop brusquement disposer ses sujets au christianisme : il fit fondre
!s statues d'or et d'argent de leurs fausses divinités. Les Huns
lolâtres se révoltèrent, tuèrent Gordas et mirent sur le trône son
•ère Moager, avec lequel ils se retirèrent dans l'intérieur des con-
ees septentrionales. A la même époque, plusieurs Perses d'unwg distmgué passèrent au service de Justinien. De ce nombre
irentNarsès et son frère Aratius, braves généraux, qui vinrent à
-onsfantinople avec leur famille. L'eunuque Narsès, leur compa-
•lote, qui devmt depuis si fameux, les reçut avec joie et les combla
e présents. Cet eunuque, pris dans la guerre de Perse, était alors
farde des trésors de l'empereur *.

Une des grandes occupations de Justinien était de bâtir. Outre les
imbell.ssements considérables qu'il fit faire à Constantinople, il re-
lonstruisit ou fortifia une vingtaine de villes dans la Mésopotamie et
ir I huphrate. La réparation la plus célèbre sur cette frontière fut

1

' Hist. du Bas-Empire, 1. 41.

IX.
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celle de Palmyre, bâtie autrefois par Salomon, sous le nom de Tad-

mor, et détruite par Nabuchodonosor lorsqu'il vint assiéger Jérusa-I

lem. Après avoir été relevée et détruite plusieurs fois, elle n'était plus!

que des ruines. Justinien la releva pour la dernière fois avec une ma-j

gniticence vraiment royale.

Ce qui n'occupa pas moins Justinien toutr sa vie, ce fut de faire!

des lois. Sans parler ici des lois particulières qu'il publia sans nom f

bre, il entreprit de faire composer ou compiler un corps entierM
législation. Dans une constitution du 43 février 528, adressée ausé-l

nat de Constantinople, il déclare qu'il se propose de rassembler danil

un seul volume non-seulement les lois contenues dans les troil

codes de Grégoire, d'Ermogénien etdeTheodose, mais encore cellal

qui, depuis la publication du Code théodosien, sont émanées de l'auf

torité impériale. Pour composer ce recueil, il choisit le jurisconsuîti

Tribonien, secondé de neuf personnes consommées dans la scienc

du droit romain. Il leur permit de supprimer les lois répétées, con

tradictoires, hors d'usage ; de retrancher les préambules et tout i

qui leur paraîtrait superflu ; d'ajouter ce qu'ils croiraient nécessain

soit pour l'exactitude, soit pour l'éclaircissement; de changer la

termes, de réunir dans une seule loi ce qui se trouverait épars da

plusieurs. Le travail fut pressé avec tant de diligence, qu'au moij

d'avril de l'année suivante le nouveau code, renfermant en dou

livres les lois impériales depuis le commencement d'Adrien, fut

état de paraître. Justinien y imprima le sceau de son autorité

une constitution du 7 avril 529. Cinq ans plus tard, il en publia

seconde édition
,
qui abrogea la première , et qui est celle que no

avons.

R(!Stait un ouvrage plus étendu et plus difficile : c'était de recueill

les monuments de l'ancienne jurisprudence. L'empereur charg

encore Tribonien de ce travail, et lui laissa le choix de ses collab

rateurs. Tribonien choisit un des magistrats qui avaient déjà t«

vaille à la rédaction du code, quatre professeurs en droit, deuxi

Constanl-iiople, deux de Béryte, et onze avocats. Ces dix-sept conij

missaires reçurent ordre de rechercher, rassembler et mettre

ordre ce qu'il y avait d'utile dans les livres des jurisconsultes d

avaient été autorisés par les princes, à faire ou à interpréter les loia

sans avoir égard aux ouvrages qui n'étaient revêtus d'aucune autof

rite. L'empereur leur donna le même pouvoir de changer, d'ajouteii

de retrancher, qu'il avait donné pour le code, et de fixer, par

décision précise, les points douteux et contestés jusqu'alors, Dei

extraits, iis devaient composer cinquante livres. 11 voulut que toute

qu'ils adopteraient fût censé sorti de la bouche du prince. Ce recuej
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jdevait porter le nom latin de Digeste, parce que les matières y so-
Iraient digérées, c'est-à-dire rangées chacune sous son titre; ou bien
^e nom grec de Pandectes, c'est-à-dire qui contient tout, comme ren-
tfetmant toute l'ancienne jurisprudence. Dix ans paraissaient nécea-
baires pour ce travail : il fut achevé dans trois ans. C'est un immense
Répertoire de cas de conscience judiciaire, où les jurisconsultes ro-
bains s'efforcent d'appliquer aux cas particuliers la règle commune
ges lois générales ou de l'équité naturelle. Il s'y trouve quelquefois
des décisions surprenantes de justesse. Justinien y donna son appro-
f)ation le 46 décembre 533.

Pendant qu'on travaillait au Digeste, l'empereur chargea encore
^ribonien et deux des commissaires, Théophile et Dorothée, profes-
teurs en droit, l'un à Constantinople, l'autre à Béryte, d'extraire des
fcnciens jurisconsultes, et de recueillir en quatre livres les premiers
llements de la jurisprudence, pour servir d'introduction à cette
Itude. Sous le nom A'Institules, c'est la partie du corps de droit la
hieiix exécutée. Elle fut achevée avant le Digeste, et publiée le 21 de
bovembre de la même année. L'édit de publication donne à ces /«-
mutes la forme et l'autorité des lois impériales.

I
Et le Code, et les Pandectes, et les Jnstitutes de Justinien portent

In tête ces paroles solennelles : In nomine Domini nostri Jesu Christi
lu nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'est commencer par le nom
lu vrai souverain, du vrai législateur, de celui qui a dit : C'est pîp
*oi que les rois régnent et que les législateurs décrètent des lois
Mies; et encore : Toute puissance m'a été donnéei au ciel et sur la
ferre. C'est annoncer juridiquement à l'univers }a venue de ce temps
ju, suivant Confucius, Platon et Cicéron, le Saint par excellence
^ Verbe, la raison même de Dieu, se manifestant d'une manière
^nsible, donnerait à tous les peuples la même loi, et ferait de tout
kenre humain un seul empire, doni Dieu serait le seul maître
^mmun et le souverain monarque. C'est reconnaître implicitementN les mêmes sages et avec les chrétiens, que Dieu seul ou son
Ihnst est le vrai souveran; des hommes; qu'il n'est point de puis-
Ince qu'elle ne vienne de lui

;
que sa raison est la loi souveraine et

lormale de toutes les autres; que ce que les princes, les juges, les
euples décrètent de contraire à cette règle suprême, n'est rien moins
u une loi *.

Qui reconnaît Notre-Seigneur Jésus-Christ pour vrai souverain et
rai législateur, doit aussi reconnaître son Église pour l'interprète
PiaïUible ne sa divine léerislafinn Aiîfpomnnf i« r-»'?-» -^ —

i !

y L. 6 de cette histoire.
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vain, en vain il aurait dit h ses apôtres : « Toute puissance m'a ét^l

donnée au ciel et sur'Ia terre. Allez donc, enseignez toutes les nal

tions, leur apprenant à observer tout ce que je vous ai recommandéf

et voici, je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consoramatioi|

des siècles. » Aussi le code de Justinien, de même que celui de Théo

dose, commence-t-il par poser comme première loi de l'empire!

foi catholique sur l'unité de Dieu, la Trinité des personnes divines!

la divinité du Verbe, la réalité de son incarnation, l'unité de sa pe^^

sonne, la dualité de ses natures, d'après les décisions des concila

œcuméniques et l'enseignement des successeurs de saint Picrn

contre les manichéens et les autres hérétiques.

Qui reconnaît le Christ pour le vrai souverain et le vrai législateuJ

et son Église pour l'interprète infaillible de sa loi, doit reconnailr

pareillement pour chef de cette Église l'apôtre auquel le Christ

dit ; a Tu es Pierix, et sur cette pierre je bfttirai mon Église, et 1

portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te donnen

les clefs du royaume dos cieux, et tout ce que tu lieras sur la ten

sera lié dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sej

délié dans les cieux. » Aussi la première loi proprement émanée (

Justinien qui paraisse dans son Code est une profession de foi qui

adresse au successeur de saint Pierre, à l'évêquede Rome, comniej

son père : il l'y proclame le chef de toutes les églises; il se glorij

d'avoir contribué à lui soumettre et à lui réunir tous les évêquesl"

tout l'Orient; il s'empresse de porter à sa connaissance tout cei

intéresse les églises de Dieu, afin de conserver l'unité du Siège ap

stolique, et de maintenir les églises dans l'état oii elles doivent êtyel

lui envoie donc sa profession de foi, dans laquelle il applique à Jésij

Christ cette expression : Un de la Trinité. Il ajoute : « Tous les é^

ques, suivant la doctrine de votre Chaire apostolique, croient, profd

sent et prêchent ainsi. Nous prions donc votre affection paternellej

nous mander par vos lettres, que Votre Sainteté reçoit tous ceuxj

adhèrent à cette profession de foi, et qu'elle condamne ceux qui|

repoussent *. »

Avec ces principes de christianisme, la législation romaine devj

nécessairement s'adoucir et se perfectionner avec le temps. Et, de m

il est deux points principaux qui, dans la législation de Justiniei'

tiennent encore une place très-considérable, l'esclavage et le divorf

qui ont été changés depuis par la législation de l'Église. Comme dî

tous les temps l'Église catholique a professé l'égalité de tous les hoij

mes devant Dieu et son ChvhL et que dans tous les temps

i Cod.,1. , tit.i, lexi.

536 de l'ère chr."

; oifo a élei

' Cod., 1. 5, tu. 4
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Bux plus hautes dignités ceux qui en étaient dignes, eussent-ils été

esclaves ou libres, l'esclavage y a dû graduellement diminuer et en-

|fin disparaître. Il en est de même du divorce. « Le mariage, dit saiat

Paul, est un grand mystère dans le Christ et dans l'Église. » Il n'y a

qu'une Église, comme il n'y a qu'un Christ. L'Église catholique,

ayant la conscience d'être l'épouse unique et indissoluble du Verbe-

)ieu qui s'est éternellement uni la nature humaine, a rétabli et main-

enu avec une invincible fermeté l'unité et l'indissolubilité du ma-

tiage. Les sectes diverses, n'ayant pas cette conscience, admettent

|e divorce plus ou moins, par un secret instinct de leur propre

nature.

Il y a dans le code de Justinien une loi sur le mariage qui a de

i}uoi surprendre dans un empereur romain. Pour conserver la ma-

lesté de l'empire et du sénat, il avait toujours été défendu aux séna-

leurs de s'allier à des temmes de condition vile. Les derniers empe-

reurs avaient renouvelé expressément ces défenses, particulièrement

l'égard des comédiennes et des prostituées. Or, l'empereur Justi-

nien fit une loi expresse pour lever cette défense et permettre aux sé-

nateurs d'épouser même des prostituées et des comédiennes*. Quelle

fetait la cause véritable d'une loi si étrange? C'est que la femme de

[ustinien, l'impératrice Théodora, avait été comédienne et prostituée

Dut le temps de sa jeunesse. C'est pour elle que Justinien dégrada

jiinsi la majesté du sénat et de l'empire.

De son vivant, le père de Théodora avait été gardien des ours de

l'amphithéâtre de Constantinople. Il mourut, laissant une veuve avec

rois tilles en bas âge, Comito, Théodora et Anastasie : l'aînée n'avait

[»as plus de sept ans. A mesure que ces filles devenaient grandes, la

aère les prostituait au théâtre et ailleurs. Théodora sevvit d'abord

h suivante ou de domestique à sa sœur aînée. Elle parut ensuite elle-

nême sur la scène, y joua des rôles bouffons, où elle se montra quel-

quefois dans un état de nudité presque complète, s'abandonnant d'ail-

surs à tous les allants et venants. Les personnes honnêtes évitaient

ka rencontre dans les rues. Elle suivit quelque temps en Afrique le

Rouverneur de la Pentapole, pour servir à ses plaisirs; revenue de là

m Alexandrie à Constantinople, elle continua sur la route son infâme

pmmerce. Après tout cela, le comte Justinien fut épris de sa beautéj

la combla de richesses : déjà sénateur et patrice, il sollicita la per-

mission de l'épouser. Sa mère. Vigilance, et sa tante, l'impératrice

Supliémie, s'opposèrent à ce mariage honteux tant qu'elles vécurent :

pès qu'elles eurent cessé de vivre, il extorqua cette permission du

K

' Cod.,\.b,tit.i,lex23.
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vieil empereur, et son premier soin, devenu empei-eur hii<méme, fut

d^bolir les lois qui prohibaient ces alliances contraires à l'honnêteté

|Miblique. L'empire et la capitale durent donc vénérer sur le trône

oeUe que la populace avait vue naguère se prostituer dans les lieux 1

infirmes et figurer dans les forces les plus ignoblesdu théâtre. Tousl

les magistrats furent obligés, par une loi, de prêter serment de fidé-

lité, non-seulement à Justinien, mais encore ii Théodora. Justinienl

hii-méme, pour recommander une loi nouvelle,' apprend à ses sujets!

^u'il l'a faite d'iaprès les conseils de sa respectable épouse. Elle ras»]

Mtnbla autour d'elle plusieurs de ses anciennèfi compagnes de débau-

che, qui firent du palais impérial comme un lieu de prostitution. Jus-

tinien força Sittas, un de ses meilleurs généraux, d'épouser la sœufl

afnée de Théodora, et pour récompense il le fit duc d'Arménie. Béli-r

sâire épousa, de son côté, Antonine, fille d'un co<'her du cirque et|

d'une prostituée, dont elle avait imité la vie jusqu'alors ^

Pour peu que l'on y réfléchisse, on concevra aisément quelle fu-!

nesté influence de pareils exemples durent exercer sur les mœunj

privées et publiques. On y trouvera peut-être la cause secrète del

certains faits qui étonnent. Nous avons vu, par les philosophes del

la Grèté, que chez les Grecs les plaisirs de Sodome étaient une habi-f

tude si' commune et si peu déshonorante, que certains philosopbesj

voulaient èin faire le privilège des seuls philosophes ^. Hérodote nous!

apprend que ce furent les Grecs qui enseiignèrent aux Perses ce crime!

exécriàble 3. Il parait que du temps' de Justinien les Grecs n'eil

étaient pas tout à fait corrigés; car, par les ordres de cet empereur,!

oh découvrit dés personnages d'un haiut'rang, des sénateurs, mémel

deux évéqués, qui s'en étaient rendus coupables. Ils furent punis!

d'une manière qui augmenta peut-être lé scandale. On les mutila et!

on les promena publiquement dans les riies de Cônstantinople, pré<l

cédés d'un ctteur qui publiait leur crime. Prôco^pe ajoute que, dans!

ces rencontres, i^our poursuivre et pour condamner, on se conten-i

ài^it du témoignage d'une seule personne, libre ou esclave, et mêrael

d'uii enfant *; Ce qui n'est pas ihcroyable ; car le caractère général!

de Justinien était de ne pas savoir garder de mesure, même dam!

lé bien' qu'il enti*eprènait de faire.' Aprèiavôii* appelé une prostituée!

mt le trtoe, il rie devait pas s'étonner du pi-ogrèk de rimmoralité|

publique; il ne devait pas trop s'étdriîier de voir qu'une si mon-

strueuse débauclie ne cédait ni aux punitions les plus effrayantes ni!

aux lois les plus sévères; car quinze ans après ces premières exécu-j

» Procop. Hist. arc. — » L. 20 de celte hletoirc. — » Herod., I. 1, c. 135.-1

» Procop. Hist. arc, c. M.
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Uons, il fit une autre loi dans laquelle il attribue à la colère du ciel,

t
irrité de ces abominations, la peste qui désolait alors tout l'empire.

I

En quoi sdns doute il avait raison ; car on ne peut expliquer autre-

I

ment ces ett'royables tremblements de terre qui renversèrent tant de

villes, en particulier Antioche.

Cette capitale de l'Orient n'avait pas eu le temps de se relever de

I

l'horrible destruction qu'elle avait soufferte en 526, lorsqu'un nouvel

incendie, dont la cause demeura pareillement inconnue, commença,

I le 15 novembre 528, avec la même violence que le premier, et fut

encore suivi, quatorze jours après, d'un furieux tremblement de

terre. Le mercredi 29 de novembre, trois heures après le lever du

I soleil, l'air retentit tout à coup d'un bruit épouvantable, et la terre

trembla pendant une heure. Les édifices s'écroulèrent avec ceux qui

avaient résisté au tremblement précédent ; les murs de la ville furent

1 renversés ; il semblait que le ciel s'obstinât à combattre les efforts

hue faisaient les hommes pour relever cette malheureuse ville. Quatre

jjinille huit cent soixante-dix personnes furent écrasées sous les dé-

Ibris; les autres se sauvèrent dans les îles d'alentour ou sur les

montagnes. Ce désastre fut suivi d'un froid excessif, qui n'empêcha

point les habitants échappés au péril de marcher les pieds nus en

j
procession autour de la ville, se prosternant au milieu des neiges

let implorant la miséricorde divine. Enfin , suivant le récit de

iThéophane, il fut révélé à un pieux habitant de dire à tous les

autres d'écrire ces mots au-dessus des portes des maisons : « Le

I
Christ est avec nous, demeurez debout. » Cela fait, la colère de Dieu

I s'arrêta.

Laodicée et Séleucie subirent le même sort : la moitié de chacune

|do ces villes fut détruite, mais les églises catholiques restèrent

[debout. Il périt, tant à Laodicée qu'à Séleucie, sept mille cinq cents

personnes. La nouvelle de tant de malheurs porta la consternation

Idans Constantinople ; on y fit des prières publiques, et l'empereur

lenvoya de grandes sommes d'argent pour réparer ces villes. Il remit

|l^ impôts pour trois ans. Par le conseil d'un saint solitaire, nommé
jSiméon le Thaumaturge, il changea le nom d'Antioche en celui de

[Th^opolis, c'est-à-dire ville de Dieu. Ce nouveau nom fut adopté

[avec Joie par les habitants, qui le regardèrent comme un heureux

[augure pour l'avenir *.

Trois ans après, au mois de septembre 531, on aperçut dans le

[ciel une comète flamboyante. La même année, commença une peste

[qui, pendant cinquante ans, désola successivement la plus grande

' Thcoph., p. lîi , aliàs 151. Malala.

! ' Il
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partie du inonde alors connu. Elle parut d'abord en Ethiopie, et de

la, se répandant de proche en proche, elle réduisit en solitude des!

provinces entière . Les observations les plus exactes ne purent apcNl

cevoir rien de réglé dans ses périodes, dans ses progrès, dans sk

symptômes. Elle semblait cj . ûdre toutes les saisons ; meurtrière

dans un pays au môme temps qu'elle disparaissait dans un autre. Od

eût dit qu'elle choisissait let. familles, attaquant dans la même ville|

certaines maisons, tandis qu'elle n'entrait pas dans les maisons voi-

sines. Aprèu une trêve de quelque temps, elle revenait comme pour

achever ses ravages, saisissant ceux qu'elle avait la première f

épargnés. Quelques-uns étaient attaqués ù plusieurs reprises ; lai

plus robustes ne résistaient d'ordinaire que jusqu'au cinquième jour,

Les habitants qui se sauvaient sains des villes infectées périssaient

seuls dans d'autres villes où le mal n'avait pas pt'nétré. PlusicuK

l'apportaient aux autres, sans en être infectés eux-mêmes ; et qu'ils

touchassent les malades, qu'ils respirassent un air empesté, et queJ

dans le désespoir où les jetait la mort de leurs proches, ils souhaitas-l

sent de les suivre, il semblait que la mort se refusât à leurs désirs|

La maladie se manifestait sous des formes diverses. Dans les unsj

elle affectait la tête : les yeux se remplissaient de sang, le visage sel

couvrait de tumeurs, et le mal, descendant' a la gorge, les élouiiait,

Les autres mouraient d'un llux de ventre ; dans quelques-uns odI

voyait sortir des charbons, accompagnés d'une fièvre ardente. Ces

charbons se formaient aux aines, sur les cuisses, sous les aisellesj

derrière les oreilles. S'ils venaient à suppuration, l'on guérissaili

s'ils conservaient leur dureté, c'était un signe infaillible de mort.'

D'autres perdaient l'esprit ; ils croyaient voir des fantômes (|ui le

poursuivaient et les battaient rudement; frappés de cette imagiii

tion, ils se barricadaient dans leurs maisons, ou allaient se précipiter

dans la mer. Plusieurs étaient accablés d'une pror)nde léthargie. On

en voyait qui, sans aucun signe de maladie, tombaient morts dans

les rues et dans les places. On remarqua que les jeunes gens, el

surtout les mâles, périrent en plus grand nombre j les femmes pa-

raissaient moins susceptibles de ce mal funeste *.

Au commencement de l'année suivante 532, l'empereur JiistinieD

se vit sur le point de perdre la couronne et la vie
;
presque toute la

ville de Constantinople fut réduite en cendres, et cela pour une que-

relle de théâtre. Le peuple, qui assistait aux jeux Ju cirque, sétail

partagé en deux factions ennemies, les Bleus et les Verts. Au lieudel

calmer leur animosité mutuelle, l'empereur ne lit que l'augiuenter

» Piocop. Pers., 1. 2, c. 22, Agatli., 1. 6. Thcoph., p. I5i.
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jen favorisant de tout son pouvoir la faction bloiie, tandis que sa

Ifemme Théodora se déclarait pour la faction verte. La cinquième

lannée de son règne, Justinien célébra la fête des ides de janvier ; les

Iclameurs des Verts, mécontents, ne cessaient de troubler les jeux.

jL'empereur, jusqu'à la vingt-deuxième course de chars, sut se con-

Itenir dans une silencieuse gravité. A la fin, n'étant plus maitr de

Ison impatience, il commença, par l'organe d'un crieur et par quel-

Iques mots dits avec violence, le plus étrange dialogue qui ait jamais

leu lieu entre un prince et ses sujets. Les premiers cris furent respec-

|tu ux et modestes ; les chefs accusèrent d'oppression les ministres

subalternes, *H souhaitèrent à l'empereur une longue vie et des vic-

toires. Insolents, s'écria Justinien, soyez patients et attentifs ; Juifs,

wmaritainset manichéens, gardez le silence.

Les Verts essayèrent encore d'exciter sa compassion : Nous sommes
pan.res, s'écrièrent-ils; nous sommes innocents, nous sommes
opprimés ; nous n'osons nous montrer dans les vues ; une persécu-

jtion générale accable notre parti et notre .uleur ; nous consentons à

(loiirir, ô empereur ! mais nous voulons mourir par vos ordres et à

votre service. Comme l'empereur ne leur répondait que par des in-

lectives violentes et partiales, ils perdirent enfin le respect pour la

lajt'sté impériale, ils abjurèrent leur serment de fidélité, ils regret-

tèrent que le père de J istinien efit reçu le jour, ils chargèrent son fils

ies noms insultants d'homicide, d'une, de tyran perfide. Méprisez-

^ous la vie î s'écria l'empereur indigné. A ces mots, les Bleus se

levèrent avec fureur; l'hippodrome retentit de leurs voix menaçantes
j

pt les Verts, abandonnant une lutte inégaî , remplirent les rues de

jonstantinople de terreur et de désespoir.

Dans cet instant de crise, sept assassins des deux factions, con-

iamnés parle préfet, étaient ] romenés dans les rues de la ville, pour

Être conduits ensuite dans le faubourg de Péra, où on devait les

Exécuter. Quatre d'entre eux furent décapités sur-le-champ : on en

pendit un cinquième ; mais la corde qui attachait au gibet les deux

ïutres rompit, et ils tombèrent à terre. T.a populace applaudit à leur

ïélivrance : les moines de Saint-Conoi ortirent d'un couvent voisin,

^t, les plaçant dans un l>ateau, les conduisirei dans l'asile de leur

Église. L'un de, ces criminels appartenant aux Verts et l'autre aux

3leus, les deux factions se réunirent pour mettre en sûreté les deux

victimes et satisfaire leur vengeance. Le préfet voulut arrêter ce tor-

dent séditieux ; on réduisit son palais en cendres, on massacra ses

afRciers et ses gardes, on força les prisons, et on rendit la liberté à

jtous les détenus. Des troupes envoyées au secours au magistrat civil

Burent à combattre une multitude d'hommes aimés, dont le nombre

(
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et l'audace augmentaiont d'un moment à l'autre ; et les Uérules, les

plus farouches des Barbares à la solde de l'empire, renversèrent les

prôtres et les reliques qu'on avait fait inttîrvenir pour séparer I

combattants. U) peuple, irrité par ce sacrilège, se battit avec fureur; 1

les femmes, placées aux femHres et sur les toits, lançaient des pierm

sur la tête des soldats ; ceux-ci jetaient contre les maisons des tisoni

enllammés, et l'incendie allumé, soit par les mains des citoyens, soiti

par celles des étrangers, s'étendit sans obstacles sur toute la ville.l

Le feu dévora la cathédrale, appelée Sainte-Sophie, les bains del

Zeuxippe, une partie du palais, plusieurs portiques, les dépôts desl

registres publics et des archives. Un immense hôpital fut réduit eiil

cendres avec tous ses malades ; une multitude d'églises et de beaux!

édillces furent entièrement détruits, et une quantité considérable!

d'or et d'argent se trouva réduite en fusion ou devint la proie des!

voleurs. Les principaux citoyens, abandonnant leur fortune pour!

sauver leur vie, s'enfuirent au delà du détroit. Durant cinq jours!

Constantinople fut abandonnée aux factions, dont le mot de rallie-|

ment, Nika (sois vainqueur), est devenu le nom de cette terrible|

sédition.

Entre les ministres de l'empereur auxquels le peuple ameuté enl

voulait le plus, était le jurisconsulte Tribonien. Tout savant qu'il!

était dans les lois, il ne les observait guère: d'un côté, flatteur djl

Juslinien jusqu'à l'idolâtrie; de l'autre, il changeait les lois et vendait!

la justice pour de l'argent. Sur les clameurs de la multitude, Justinieni

le priva de sa charge, ainsi que les autres. Lui-même songeait à s'en-!

fuir, et avait fait transporter dans un navire tout ce qu'il avait d'arT

gent. Sa femme Théodora le fît rougir de son peu de courage. EnfiD,!

il osa sortir de son palais et se présenter à la multitude. Il s'avance!

donc, escorté de ses gardes et d'un grand nombre d'autres soldats!

auxquels il avait défendu de faire aucune violence. Il tenait entre sejj

mains le livre des évangiles, comme pour lui servir de sauvegarde!

et, dans un moment, il se vit environné d'un peuple innombrable,!

Alors, élevant sa voix : Par ce livre sacré, leur dit-il, je proteste quel

je vous pardonne l'offense que vous me faites, et qu'aucun de vous!

ne sera recherché si vous rentrezdans le devoir. Vous êtes innocents;

je suis le seul coupable. Ce sont mes péchés qui m'ont attiré ce raai-l

heur, en fermant mes oreilles à vos plaintes légitimes. Ce ton dévot,!

plus capable d'animer l'insolence que de la désarmer, ne lui attira!

que du mépris ; on l'accablait d'injures, et déjà les plus audacieuil

le menaçaient des dernières violences, lorsqu'il prit le parti de sel

ruurCr Uans iU jJUiaiS. muis peu i^pica, ucziaaixc cli ouitil C5>vt—

-

troupes dévouées, tomba sur la multitude réunie dans le cirque, etl
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massacra trente mille personnes. La sédition finit alors, étouli'ée dans

llesahg*.

Tandis qu'en Orient l'cmpcur Jiistinien s'occupait ainsi à faire et à

{défaire des lois, des mœurs, des bâtiments, des séditions, un indi-

Ividu pauvre, sorti depuis peu d'une caverne, établissait en Occident

luno législation et une société nouvelle, pour quiconque voulait bien

[s'y soumettre ; une législation et une société ayant pour but

de pratiquer la perfection du christianisme ; une législation et une

[société qui, de fait, civilisera les nations barbares, leur apprendra

Itout îi la fois et à cultiver les terres et à cultiver les sciences et les

arts, et réalisera ainsi les vœux de Boëce et de Cassiodore, en trans-

jmettant aux siècles futurs les trésors littéraires de l'antiquité soit

clésiastique, soit profane. Le nom de cet homme était Benedictus

m Béni, dont nous avons fait Benoit. Béni de nom, il l'a été surtout

ians ses œuvres. Il était né, vers l'an 480, d'une famille considé-

k-able, aux environs de Norsie, dans le duché de Spolète. Son père

se nommait Ëutrope, sa mère, Abundantia. Jeune encore, il avait été

envoyé à Rome pour faire ses études. Mais, voyant la corruption de

|a jeunesse des écoles, il se retira secrètement de cette ville, et, s'étant

llérobé même de sa nourrice qui l'avait suivi, il vint à un lieu nommé
Sublac, à quarante milles de Rome, où il s'enferma dans une caverne

[brt étroite. Il était dans sa quatorzième ou quinzième année. Il de-

meura trois ans dans cette caverne, sans que personne en sût rien,

bxcepté un moine qui, l'ayant rencontré auprès de cette solitude et

jkyant appris son dessein, lui promit le secret, le revêtit de l'habit

monastique et lui donna tous les secours qui dépendaient de lui.

iomain, c'était le nom du moine, demeurait dans un monastère du
Nsinage, sous un abbé nommé Théodat; mais il se dérobait quel-

buefois et portait, à certains jours, ce qu'il se retranchait de sa por-

Jion, à saint Benoit. Comme il n'y avait point de chemin pour arriver

1 sa caverne du côté du monastère de Théodat, Romain atttachait le

ain à une longue corde, avec une clochette, pour avertir Benoit de

prendre.

Vivant ainsi dans sa grotte, sans aucun commerce avec les hom-
es, il ne savait pas même quel jour il était. Le jour de Pâques 497,

[»n prêtre d'un lieu assez éloigné, ayant préparé à manger pour lui-

lême, Dieu lui lit connaître, par révélation, le lieu où était son

Brviteur qui mourait de faim. Il se mit aussitôt en route, à travers

les vallons et les rochers, jusqu'à ce qu'il le trouvât dans sa caverne.

i i

* Procop. JPer»., 1. 1, c. 24, 25. Hist. are., c. 12, 18, 20, 21, 29. Chron. Alex,
fheophan. Uùt. du Paj-rmfirf, 1. 41

.
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Lu pi'inu'u^ii) choso qu'ils !hcul tous doux, lut do uriur onsouiblo ^
do s'oiiti'otouii' onsuito dos ohosos divines. A lu lin, lo pnMro lui dit;

LovoiK-vous ol niungodus, our cV'sl aujourd'hui iu l(Ho do l*A«iuos.

BtMkdit l'ôpondit . Jo sais bion (|uo o'osl lu ItHo do I^Acjuos, puisiiuo j'ai

UK'Tilodo vous voit*. Lo pr^Mi-o lui dit do uouv«'au : (Vosl vi'uinitiiu

lu SDlt'nuittN imsoulo, lo jour do lu rt'«sum'«>liou du StMgnoiu*, au(|uol

il no vous oouvioul pat! de* joftnor, olj'ai olo t>xpi'«vss»'MUcnf onvoyé

pour (|uo nous pi'oni(Uis onsoudtio los diuis do Diou. Ils nmngtNroiit

dono ousoiidUo, on bruissant lo Soijj[no(u*, <il, lo ropas Uni, lo pi(%
ivvint A son i^kIIs»».

Voi's h> niAuu' tonips, dos pAtros lo Irouvj'^i'onl ouoht^ dans sa ca-

vorno, (>f, lo voyant couvortd'uno peau do lirobis, A tnivoi's los brous-

saillos, ils It> priront p»MU' uno luMo. Mais, quand ils ooninironl quoi

cotait un soi'vitoju* do Dion, ils oonciu'oul pmu' lui do la vj'nùrationf

IMusiours nu^uw, -: gm^'s par sos disoours, «|iiill»''ront lours ukoub
brulalos ot so oonvortironl. Dopuis oo tou'ps, il «•oinnionva A (Mrej

conini do tout h» voisiuajio. IMusiours vonaioul lo voir ol lui appor-

tuionl do la noiu'riturt» ; lui, pt)ur los n'iuoroior, nourrissait loiml

Anu\s do divorsos inslruolions sabMairos. Lo donion on lut onviouxi
lin jour. Honoit tMaut soûl, lo souvenir tl'utu' Counno (pi'il avait vue!

nutrofois oxoita on lui uno toutation si violonto, «in'il (ut près (le[

quittor sa solitutlo. Mais aussitôt, ilbnnino do la {^rAcr divino v' _

vonu A lui-uh^nio, il so jotto tlans \m buisson d'ortios ot d'opinos, A
s'y iHHdo si Km^touips A nu, qu'il on sortit tout on sanj;. L«'s plaiosi

du oorps prôviiuvnt «vllos do rAnu>, ot la «loulour ôtoignit la voluplo,

Lo IVuil tpi'il rôtira i\o oolto viotoiro fut ([uo dopuis il n'ont plusdJ
paroillos tontations A oondtallr»».

Son non» olant dovonu tort oolMuv, plusieurs ipiittèront lo monde

ot so rauj^èivnt sous sa oonduilo. A «pioUpie dislanoo do Sublac il)

avait un nionastèro dont l'abbo étant mort, tous h>s su tirages do lai

coniuuujaulv'* so rôuuiront A lui donnt>r Ht>uoit pour sucoossour. LtsI

rt>ligieux vimvnt lo trouver, ot !« pivssèrent, avoo beaucoup d'iii.

stanoes, do so eharger do loin- d.ivetion. Il le rt>fusa longtemps, di-

sant (pjo lours ujanièros ne pourraient s'aeeorib>r aveo les sionnos;

mais, fatigué par loui-s importunités, il rons(>utit entin A ôtro loiir

abbé. Conuno il vendait los corriger ot b's obliger de vivre jonfonii^f

mont A leur état, ils se ivpontirent biont(^t du choix qu'ils uvaioiit

fait do lui, lo rogaitlant connue un homme sans oxpérionco, dur et

sans miséricorde, peu pi\>pro A conduire les autres. Ils dissiuudtMvnt

néanuu)ins leur coKMv dans les conmiencenients. Mais, voyant qu'il

ne relâdmit rien de sa sévérité, et trouvant insupportable do quitter

leiu's anciennes habitudes, ils prirent unanimement le parti do se
lUUiS ^illll
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Mm) (le lui on lui doniiiint du vin ompoisonn»^. Lorsqu'il était h
[M\ ou lui pi'(ls(Mjia 11 lu^nir lo proniier verro, qui était pour lui,

Ions, suivant la coutunio du ftionaat^re, tenant on main leurs verres

pminMi'o bénis i>n nirtnuî toinps. Honott étendit la main et fit le signe

ijol» (Toix; aussitôt lo verre, dans lisquol se trouva le breuvage do
mort, so cassa ('îrnnu' s'il y oftt jeté une pierre. L'homme de Dieu
comprit aussitôt ,cqiio «î'était; et, so lovant de table, il dit aux
nioiiios d'un visi^M' trauiiuillo : Que le Dieu tout-puissant ait pitié do
vous, mes IVènis ! l'oui'quoi avez-vous voulu me traiter de la sorte ?

Ni' vous avais-jo pas prt'dit (pie vos moiurs et les miennes no pour-
irtitMit s'aocordttr ? Allô/ chorchor un supérieur qui vous convienne

;

vous in» m'aurez plus iV l'avenir. Leur ayant ainsi parlé, il retourna
(liiiis sa clu*>r(> solitude. C/était vers l'an MO.
Ses vertus ot ses miracles lui attinVont enfin tant do disciples dans

sa solitude de Sublae, (pi'il bAtit alentour douze monast»'^ros, on cha-

mn (lesrpiels il mit douze» moines sous la conduite d'un abbé sou-
mis Il sa corrocliou. On connaît encore les lieux ot les noms de ces

monaslt\'os. La ré[Mitation do saint Benoît passa d'abord i\ Rome,
il'oii elle s'étendit dans les provinces les plus éloignées. Los plus

nobles do celte ville et les pen'sonnos de piété venaient lo voir dans sa

solitude. Quelques-uns mémo lui donneront leurs enfants, non pour.

I

los élever dans la science des arts vains vX inutiles, mais pour les

former dans la vertu ot dans la piété. Équitius lui donna son fils

Maiir, Agé de douze ans, oi h patrico Tertullus, son fils Placide, en-
': oore enfant, deux suji>ls «le grande espérance. Les actes de saint Plft-

oide rapportent ceci à l'an r>22.

Dans eetti^ année «a p«»n(lant les suivantes, saint Benoît opéra plu-

sieurs merveilles, que les auteurs de sa vie ont ou soin de rapporter.

Parmi C(^s auteurs, le princi|:»al est le pape saint (îrégoire lo Grand,
qui a écrit la vie du saint, sur lo témoignage do ses disciples immé-
diats. Henoit demeurait en ri28 dans un de ses douze monastères,
pou éloigné du lac dt> Snblac, lorsque lo jeune Placido, y allant pui-

I

m (le l'eau, tomba lui-m»Mne dans lo lac, dont l'eau l'emporta loin

déterre, environ la portée d'un trait. Benoît, l'ayant connu aussil<\t,

appela MaiuMîllui dit : Mon frère, courez vite, cet enfant est tombé
dans le lac, ot l'eau l'entraîne. Maur lui ayant demandé sa bénédic-
tion, ainsi qu'il était dès lors do coutume, courut jusqu'à l'endroit
où l'eau emportait Placide, ot, l'ayant pris par les cheveux, il revint
avwla mémo diligence. Sitôt qu'il fut à terre, il regarda derrière
lui, et, voyant qu'il avait marché sur l'^au, il en fut épouvanté. Il

raconta la chose i\ saint Benoît, qui attribua ce miracle à son obéis-
*a!ico

; mais saint Maur l'àtiribuait au commandement de son maître,

! i I'



9B HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv.XLIV. - DeSi»!

soutenant qu'il ne pouvait avoir de part à une chose qu'il avait faite

sans s'eii apercevoir. Placide décida la contestation en disant : Lors-

qu'on me tirait de l'eau, je voyais sur ma tête la melote de l'abbé

et lui-même qui me tirait. La melote était une peau de mouton
que les moines portaient sur leurs épaules.

Comme la ferveur allait croissant dans ces monastères, et que

toujours un plus grand nombre abandonnait la vie du siècle pour

embrasser le joug du Sauveur, le prêtre d'une église du voisinj^gel

devint jaloux de saint Benoit. Il se nommait Florentins, et son petit-

fils fut plus tard sous-diacre du pape saint Grégoire, qui rapport*

la chose. Ce prêtre, jaloux du saint, se mit donc à critiquer sa ma-

nière de vie, et à détourner de l'allei' voir tous ceux qu'il pouvait,

Voyant, au contraire, que sa manière de vie lui attirait beaucoup de

louanges et convertissait toujours un plus grand nombre d'âmes, il

se laissa aveugler par l'envie. Il aurait voulu être loué comme Benoît,

sans vivre de même. Il envoya donc au serviteur de Dieu, comme unel

aumône, un pain où il y avait du poison. Saint Benoît en eut con-l

naissance, et n'y toucha point. Florentins, n'ayant pu tuer le corps dul

maître, cherchaà corrompre les âmes des disciples ; il introduisit danJ
le jardin du monastère où demeurait Benoît sept filles nues poiirl

solliciter, par leurs yeux lascifs, l'imagination des moines. Saintl

Benoît, voyant que tout cela se faisait à cause de lui personneile-l

ment, laissa tous ses monastères sous la conduite des supérieunl
qu'il leur avait donnés, et partit avec quelques religieux pour allefi

s'établir ailleurs. Florentins était sur la terrasse de sa maison lors-

qu'il apprit le départ de Benoît. Comme il était à s'en réjouir, 1»

terrasse s'écroula tout à coup et l'écrasa sous ses ruines. Saint Bepoll

n'était encore éloigné que de trois lieues. Maur, son disciple, counil
aussitôt lui dire : Revenez, revenez ! parce que le prêtre qui vomi
persécutait vient de périr. Mais l'homme de Dieu se mit à pleum
amèrement, et de ce que son ennemi avait péri, et de ce que son dis-

ciple osait s'en réjouir
; et il imposa une pénitence à celui-ci pour

cette faute.
|

Parti de cette manière de Sublac, saint Benoît vint à Cassin, petit*

ville sur le penchant d'une haute montagne dans le pays des Sam-
nites. Il y avait sur le sommet de cette montagne un ancien temple
d'Apollon, que les paysans adoraient encore, et, tout autour, des bois

consacrés à l'idole, où ils faisaient des sacrifices. Ce fut là que Benoit
fixa sa demeure. II brisa l'idole, renversa l'autel, coupa les bois,

bâtit un oratoire de saint Martin dans le temple même d'Apollon, et

un de saint Jean à l'endroit où était l'autel des idoles, et se mit J

instruire de la vraie religion tout le peuple d'alentour. Il travaillul
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après cela au logement des religieux, n'ayant d'autre architecte que

I
lui-même, ni d'autres ouvriers que ses moines. On rapporte la fon-

j
dation de ce monastère ver- l'an 529. Mais tout cela ne se fit pas sans

I

essuyer, comme autrefois saint Antoine, bien des assauts du malin
lesprit. Souvent il apparaissait au saint, non point en songe, mais aux
lyeux mêmes de son corps, sous des formes horribles, avec des yeux
Iflamboyants, lui disant des injures, se plaignant à grands cris de la

[violence qu'il lui faisait, en ajoutant, par allusion à son nom de Bé-
Inédictus : Maudit, et non pas béni, qu'as-tu à faire avec moi ? pour-
Iquoi me persécutes-tu ? Les religieux mêmes entendaient la voix et
lies paroles, mais Benoît seul voyait la figure. Un jour que les moines
jtravaillaient à rehausser un mur, le saint leur envoya dire de sa cel-
llule : Soyez bien sur vos gardes ; car le malin esprit vient à vous dans
ce moment. A peine le messager eut-il achevé ces paroles, que le
Imur, ébranlé, tomba sur un enfant du monastère et l'écrasa de ma-
jnière à lui briser les os. Les moines, affligés, le portèrent à saint
iBenoît, qui le fit placer sur sa natte

;
puis, ayant fermé sa cellule et

Iprié avec ferveur, il le renvoya sur l'heure même travailler au mur,
[aussi bien portant que jamais *.

Le nombre d ses disciples augmentant de jourenjour, saintBenoît
[leur donna une règle, qui fut trouvée si sage, qu'avec le temps elle

la été reçue dans tous les monastères de l'Occident, comme celle de
|saint Basile l'a été dans ceux de l'Orient.

La vie monastique a pour fin d'observer non-seulement les pré-
Iceptes de l'Évangile, mais encore les conseils, savoir : la continence
parfaite, la pauvreté volontaire, l'obéissance religieuse. Les préceptes

lobligent tous les éhrétiens
; les conseils de perfection ne sont que

pour ceux qui veulent et que Dieu y appelle. Jésus-Christ dit à tout
le monde : Si quelqu'un veut venir après moi, il faut qu'il se renonce
Isoi-même, qu'il porte sa croix et qu'il me suive. Si quelqu'un ne
jrenonce point à sa famille, à tout ce qu'il possède, et de plus à soi-

Iméme, il ne saurait être mon disciple. Ainsi, pour être vraiment dis-
Iciple de Jésus-Christ, il faut renoncer à tout, au moins de cœur et

jd'affection. Mais il dit déplus au jeune homme : Si vous voulez être

jparfait, vendez tout ce que vous avez, donnez-en le prix aux pau-
jvres, et ensuite venez et suivez-moi. C'est à pratiquer ce conseil de
Iperfection et à suivre en tout Jésus-Christ que tend la vie monasti-
jque. Jésus-Christ, la pureté même, est né d'une vierge, a vécu vierge,

lest mort vierge, et, dans le ciel, s'entoure d'une troupe élue de vier-
jges

; Jésus-Christ, le Seigneur du ciel et de la terre, est né pauvre,

i
'

i

-• "'vgi f tfO j. licriVU., f. il.
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(ians uno étahle; il a vécu pauvre, n'ayant pas où poser sa tôte-
„,

est mort pauvre, dépouillé de s^s véu«nents mômes, et n'ayant pm
Ji lui un sépu!r?fi ; Jésus-Christ, le souverain maîlrfî de runivm J
été obéissant toute sa vie, » été ob^asani jusqu'à la mort et jusqû'J
la mort de la croix. Voil.\ ^^ modèle, voilà la règle vivante do la vie

monastique.
J

Sans nous arr^or aux mots, allons nu fond des chosfts. Quand lei

philosophes de ranticpùté nous tracer.t d'imagination le iortrait dj
leur sage; quand ils nous le uïontrent supérie^ir au plaisir et Mil
douleur du corps, supérieur aux honneurs et aux richesses du monde]
supérieur à Tinconstance naturelle de Thonmie, et suivant en toutJ
raison et la sagesse, ne nous font-ils pas le portrait du vrai moinel
qui, par les V(.'ux dts religion, s'élève pour jamais au-dessus M
plaisirs et des richesses, au-dessus de sa propre inconstance, en J
mettant dans l'henwnise nécessité do faire toujours, dans la voloiiîl
de son supérieur, la volonté de Dieu, c'est-à-dire ce qui est parfait!
Les effort* des philosophes pour mettre leurs idées en pratique n'ontJ
ils pas été des essais informes et avortés de vie monastique ? lJ
Pères de l'ÉgKsi' n'out-ils pas on raison do dire que la vie monasti.jy
était la vraie philosophie?

Nous eu voyons des traces dans l'ancien Testament. Us ei s-nls

dos prophètes, qui, sous la direction d'Élie et d'Elisée, vivaient!
commun dans les déserts ou sur les bords du Jourdain, étaient le

moines et les cénobites d'IsraM. Dans l'Église ehréuenne, cette ton,

dance à se retirer du monde pour vivre dans le calme de la solitude]
s'est manifestt^ dans tous les temps. Dès les premiers siècles, soJ
le nom d'ascètes, les âmes d'élite se réunissaient en plus ou nioin
grand nombre, soit à la ville, soit à la campagne, pour vaquer plisl

efficacement à la perfection. Cette tendamce, augmentée par la pirsé-l
cution des idolâtres, et peut-être aussi par la vie peu édifiante dj
bien des chrétien» du monde, peupla plus tard les déserts d'É«vpt<J
de Palestine et de Syrie. L'Occident s'en ressentit à son tour Now
avons vu, on Italie, le monastèœ de Saint-Eusèlw deVerceil eil

Afrique, ceux de Saint-Augustin et de Saint-Fulgence
; en GaùieJ

ceux de Saint-Martin, de Saint-C-ermain d'Auxerre, de Lérins M
Condat

; en Norique, ceux de Saint-Séverin, sans compter une foalJ
d autres. Mais presque chaque monastère avait sa règle particulièiv;|
quelquefois même on en changeait. De plus, outre les ermites qui

vivaient seuls, peut-être souvent sans aucune règle ou diretttion m]
taine, il y avait des moines vagakmds qui, sans observer auoua
règle, couraient le monde ou se réunissaient <juelque temps \m
vivre h leur fantaisie, à peu près comme Lucien nous représenl*
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Uilosophes de son temps, en particulier les philosophes cyniques.
r^ fut pour remédier à tous ces inconvénients, prévenir tous ces
aris et porter constamment tous ses disciples à la perfection reli-
kioHse, que saint Benott écrivit sa règle de la vie monastique.
I Elle admet sans distinction les enfants, les jeunes gens et lès adul-
as, los pauvres et les riches, les nobles et ceux qui sont de basse
Ixtriiotion, les esclaves et les hommes libres, les doctes et les igno-
ants, les laïques et les clercs.

C . ai qui se présentait pour entrer dans le monastère n'était reçu
ii'appès de grandes épreuves. D'abord on le laissait pendant quatre
lu cinq jours frapper à In porte

; on lui en refusait l'entrée avec mé-
Iris, et on no la lui accordait que lorsqu'il persévérait dons sa do-
bnde. Puis on le mettait pour quelques jours dans le logement des
Iftlts, ensuite dans celui des novices, où il méditait, prenait son re-
lisot son sommeil. On confiait sa direction à quelque ancien, propre
I gagner les Ames, qui examinait avec soin toutes ses actions pour
hvoir s'il cherchait Dieu avec sincérité, s'il se portait avec ièle h
loftiœ divin, à l'obéissance et aux autres mortifications humiliantes
l'ancien l'avertissait aussi de toutes les peines qui se rencontrent dans
I chemin du ciel. Si, après deux mois, le novice persévérait on lui
bait la règle pt;- ordre et de suite, en lui disant : Voilà la loi sous
Iqueile vous voulez combattre • si vous pouvez la garder, entrez •

si
bus ne le pouvez, retirez-vous librement. Au bout de six autres mois

I lui lisait encore la règle, et une troisième fois au bout de quatre

I
Après un an de persévérance, on le recevait, s'il promettait d'ob-
hor tout ce que la règle ordonna. Il faisait sa profession dans l'o-Wm, en présence de toute la communauté, promettant la stabilité
[conversion de ses mœurs et l'obéissance, îl rédigeait par écrit sa
hmesse, ou, s'il ne savait écrire, quelqu'un, à sa prière, l'écrivaitm lui; mais il la signait de sa main et la mettait sur l'autel. S'ilm quelques biens, il les distribuait aux pauvres avant de faire
lofeysion, ou los donnait au monastère par un acte solennel sans

I

reserver rien du tout. Alors on !e revêtait des habita du monastère
on gardait les siens pour les lai rendre, s'il arrivait qu'un jour il

>
sortit. Néanmoins on ne lui rendait pas s»» .Tîesse, que l'abbé

Nit soin de retirer de dessus l'autel ; elle iovr-'f être gardée dans
monastère. Si quelque personne noble ofim. son fils à Dieu dans

|mo.)astère, et que Tenant fût en bas âge, le père et la mère faî-
^ijt une semblable promesse, qu'ils enveloppaient de la nappe de
Jutë, tvecleur oflVande et la main de l'enfant. Il ne lui était pas
prn)tsd« lui rien doiinf-r- muic sp'>i«^>»^"'-* «•> ."-^."«»*x-. e.

il
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d'aumûne ou de reconnaissance. En ce cas, ils en faisaient une dona-

tion authentique, en se réservant, s'ils voulaient, l'uMifruit pendant

leur vie. A l'égard de ceux qui étaient pauvres, ils faisaient sim-

plement leur promesse par écrit, et présentaient leur enfant et leur

offrande en présence de témoins.

Si quelqu'un de l'ordre des prêtres demandait à être reçu^ on ne
j

le recevait qu'après l'avoir mis aux épreuves; s'il persévérait et pro-

mettait de garder k règle , on l'admettait dans la communauté , où

on lui donnait la première placf' après l'abbé
,
par respect pour ie

sacerdoce. Alors il luisait les rjôivédictions et célébrait la messe, mais[

toujours avec dépendance de l'abbé, étant sujet, comme les autres, à

la discipline régulière. On accordait un moindre rang aux autres ec-

clésiastiques, quand, après leurs épreuves, ils avaient promis de gar-

der la règle et la stabilité. Du reste, chacun tenait dans le monastère!

le rang de sa réception, à moins que l'abbé n'en disposât autrement,]

eu égard au méiile de la personne. Ainsi, celui qui était venu

monastère à la seconde heure du jour tenait un rang inférieur à ce-j

lui qui était venu à h prt^mière , de quelque qualité et de quelque!

âge que ce fût. Les plus jeunes rendaient honneur aux anciens, eDl

les appelant nonnes, c'est-à-dire oncles, du grec nenwos, oncle, sej

levant devant eux , leur cédant la place et leur demandant la béné-i

diction. Les anciens appelaient les jeunes leurs trères. Les petits en-

fants et ceux qui étaient un peu plus âgés se tenaient aussi , seloii|

leur rang, dans l'oratoire. Si un religieux étranger demandait l'hos-j

pitalité, on le gardait en qualité d'hôte autant de temps qu'il souhai-l

tait, pourvu qu'il se contentât de l'ordinaire qu'il y trouvait, et qu'il!

ne troublât point le monastère par ses superfluités. S'il reprenait oui

remontrait quelque chose, l'abbé recevait ses avis; et si l'on était!

édifié de sa conduite, on le priait de demeurer dans le monastère, etj

il était au pouvoir de l'abbé de lui donner un rang un peu plus élevéJ

s'il l'en trouvait digne. Mais l'abbé ne devait jamais admettre udI

moine d'un autre monastère connu sans le consentement de so»!

abbé ou sans lettre de recommandation.

On donnait des habits aux moines suivant la qualité du pays plus|

chaud ou plus froid. Saint Benoît estime quej dans les lieux tem-

pérés , il suffisait que chacun eût une cucuUe et une tunique , la cii-l

culle plus épaisse pour l'hiver, plus rase pour l'été, et un scapuiairej

pour le travail. C'était depuis longtemps l'habit ordinaire des pauvres!

et des gens de la campagne. Il ne marque point la couleur de ces vé-J

tements; mais l'usage ancien est que la cuculle et le scapulaire soient
j

de noir, et la tunique de blanc. Elle se mettait immédiatement surial

chair. La cuculle avait un capuce, et enveloppait les épaules, des]
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«ndant sur le reste du corps. Cet habillement, pour sa commodité
hevint commun à tout le monde dans les siècles suivants, et il a duré
Hans l'Europe jusque vers le quinzième siècle. Non-seulement les
blercs et les gens de lettres, mais les nobles mômes et les courtisans
Utaient des capnceset des chaperons de diverses sortes. Le scapu-
laire avait aussi un capuce. Les moines s'en servaient pendant le
Vvail, parce que, dans ce temps, ils ôtaient leur cuculle, qu'ils re-
brenaient aussitôt pour le reste du jour. Chacun avait deux tuniques
pdeux cuculles, soit pour changer pendant la nuit, soit pour les la-
|er. Ils les prenaient au vestiaire commun, et y remettaient les vieil-

les. Ils y en prenaient aussi de meilleures que celles qu'ils prenaient
Irclinairement, lorsqu'il leur arrivait de sortir du monastère ; mais ils
liaient obligés, après leur retour, de les remettre au vestiaire après
Is avoir lavées. On donnait aux pauvres les habits que les moines
fendaient lorsqu'ils en recevaient de neufs. Les étoffes dont on les
labillait étaient celles qui se trouvaient dans le pays à meilleur prix.

I

L'abbé était chargé de veiller à ce que les habits ne fussent pas
hp courts pour ceux qui dg^ient s'en servir, mais d'une juste Ion-
lueur. Pour ôter tout sujet de propriété, il donnait à chacun toutes
|!s choses nécessaires, c'est-à-dire, outre les habits et les chaussures,
n mouchoir, une ceinture, un couteau, une aiguille, des tablettes

;
un poinçon à écrire. La garniture des lits consistait en une pail-

lsse,une couverture de laine et un chevet. Chacun avait son lit;
tais les moines couchaient tous en un mêmç lieu, au moins dix ou
tngt ensemble, si la communauté était nombreuse. Une lampe brû-
lit toute la nuit dans le dortoir, et il y avait toujours quelque an-
len pour observer la coiiduite des autres. Ils dormaient tous vêtus
tême avec leur ceinture, afin d'être toujours prêts à se lever pour
bffice. Les jeunes n'avaient pas leurs lits proche l'un de l'autre,
Ns ils étaient mêlés avec ceux des anciens^ et, se levant pour aller
l'ottice, ils s'éveillaient doucement l'un l'autre pour ôter toute

|icuse aux paresseux.

(La règle ordonne pour chaque repas deux portions cuites, afin quem qui ne pourrait manger de )' me mangeât de l'autre. S'il se
fouvait des fruits ou des herbes nouvelles, on «joutait une troi-
leme portion. On ne donnait qu'une livre de pain par jour, soit
|i on fit un repas ou deux. Lorsque l'on devait souper, le cellerier
Pservait la troisième partie de cette livre pour la servir au souper

jNs il était au pouvoir de l'abbé d'augmenter la portion, s'il y avait
pique travail extraordinaire. Pour la boisson , on donnait une hé-pe de vin, que l'on croit de dix -huit once6. On en donnait
ouzeà dîner et six à smmpp- «t inpcnp'/^n «o e^;^^u „..»

. I



8* HISTOIRE UNIVERSELLE [LIt. XLIV. - De 519

1

on la servait tout entière. Si le travail ou la chaleur l'exigeait, on l

augmentait cette mesure. Au reste, saint Benoit n'accorde l'usage du

vin que dwis les lieux où il en croissait, ou bien dans les monastères
i

qui avaient le moyen d'en acheter. Il défend la chair des animaux
i

quatre pieds, hormis à ceux qui seraient très-faibles ou malades. H

1

défend aussi de donner aux enfants une aussi grande quantité de
|

nourriture qu'aux personnes âgées, voulant que tous évitent les excès,

Depuis le jour de Pâques jusqu'à la Pentecôte, ils dînaient à sexte 1

et soupaient le soir. Mais depuis la Pentecôte, durant tout l'été, ik

jeûnaient le mercredi et le vendredi jusqu'à none, à moins que le

travail de la campagne ou la chaleur excessive ne les en empêchât.

Les autres jours, ils dînaient à seste , comme dans la cinquantaine]

de Pâques. Depuis le troisième de septembre jusqu'au commence-

ment du carême, ils mangeaient toujours à none, et, pendant le ca-

rême, ils ne mangeaient qu'à l'heure de vêpres, qui devait tellement!

être réglée qu'on n'eût pas besoin de lumière pendant le repas. En

carême, chacun offrait, de son propre mouvement et avec la joie dii

Saint-Esprit, quelque chose de sa portion accoutumée, c'est-à-dire

qu'il refusait à son corps quelque partie du boire, du manger, dol

sommeil et de ses entretiens ; mais il devait déclarer à son abbé cel

qu'il se proposait d'offrir à Dieu, afin que sa mortification fût réglée!

par son ordonnance et aidée de ses prières. On faisait toujours la lec-l

ture pendant le repas, et le lecteur était choisi chaque semaine daiisj

la communauté, en sorte que les religieux ne lisaient point chaouiil

à leur tour, mais ceux-là seulement qui pouvaient édifier ceux qui!

les écoutaient. Le lecteur semainier prenait un coup à h^ire et uni

peu de pain avant de lire, soit par respect pour la sainte communion

qu'il avait reçue à la messe, soit de peur qu'il «eût trop de peine àl

soutenir le jeûne. La lecture finie, il prenait son repas avec les semai-

niers de cuisine et les servants de table j e«i les moines se servaient 1

les uns les autres, et aucun n'était dispensé de servir à la cuisine, s'ill

n'en était empêché par maladie ou par quelque occupation plus utile.

Une heure avant le repas, les semainiers prenaient chacun un coupa

boire et du pain sur leur portion ordinaire, afin qu'ils eussent moins|

de peine de servir les religieux pendant le repas. Mais aux jours so-

lennels, ils différaient cette petite réfection jusqu'à la messe, parce!

qu'ils y recevaient avec les autres la sainte Eucharistie. Celui qui sori

tait de semaiiws nettoyait toutes choses le samedi, H, prenant av«[

lui celui qui devait entrer en semaine, ils lavaient eux deux les pieè
j

à tous les religieux, et rapportaient au cellerier les vases de leur of-[

fice nets et entiers, que le même cellerier mettait de nouveau entre
j

les mains de celui qui entrait en semaine.

i 530 de l'ère c
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Saint Benoit veut qu'on serve les malades comme si c'était Jésus-

^

Clirist même en personne; mais aussi que les malades, considérant

I

flue cest pour l'honneur de Jésus-Christ qu'on leur rend service,

j

n'attristent point les frères en leur demandant des choses non néces-
saires. II y avait une chambre particulière pour les malades, et un
religieux craignant Dieu, diligent et soigneux, pour les servir. On
leur permettait l'usage de la viande et des bains toutes les fois qu'il
était à propos

; mais on n'accordait que rarement le bain à ceux qui
étaient en santé, principalement aux jeunes. Lorsqu'on était averti de
l'arrivée de quelque hôte, le prieur ou quelques religieux venaient le
recevoir avec toute sorte de charité et de respect. On le menait en-
suite à l'oratoire, puis on lui donnait le baiser de paix. On faisait en

I

sa présence quelque lecture pour son édification. Le supérieur rom-

I

pait le jeûne, si ce n'en était un qui fût ordonné par l'Église. L'abbé
donnait à laver les mains à l'hôte, et, tant lui que toute la commu-
nauté, lui lavaient les pieds. Après quoi l'abbé mangeait avec lui,

appelant tels frères qu'il lui plaisait, pourvu qu'il laissât toujours à
la communauté un ou deux des anciens pour maintenir la discipline.
L'abbé avait sa cuisine et sa table à part, pour être en état de rece-
voir les hôtes à toute heure, sans déranger k communauté, et, tous
les ans, on donnait la charge de cette cuisine à deux frères en état
de se bien acquitter de cet office. Il y avait aussi un religieux chargé
du soin de la chambre des hôtes, où l'on montait des lits en suffi-
sance et proprement accommodés. Mais personne ne leur parlait sans

I

ordre, excepté celui qui était destiné à les recevoir.

Quant aux offices divins, saint Benoît les règle ainsi : l'hiver

J
c'est-à-dire depuis le premier de novembre jusqu'à Pâques, on se

I
lèvera à la huitième heure de la nuit, c'est-à-dire à deux heures.

]
L'abbé lui-même aura soin de sonner l'office divin, ou de com-
mettre cette charge à un religieux si exact, que toute chose se fasse

là son heure. Ce qui restera de temps après les veilles de lanuit,c'est-
là-dire après l'office nocturne que nous appelons matines , sera em-

I

ployé par les religieux à apprendre les psaumes, ou à les méditer,
ou à quelque lecture nécessaire. Depuis Pâques jusqu'au premier de
novembre, c'est-à-dire pendant l'été, on disposera l'heure des mati-

I

nés en telle sorte qu'on puisse commencer les laudes au point du
pur. Les jours de dimanche, on se lèvera plus matin. Saint Beuoît
I marque dans un grand détail les psaumes, les leçons et autres priè-

res à dire à matines, à laudes, à prime, tierce, sexte, none, vêpres
etcoraplies. Il avertit que, si la distribution qu'il a faite des psaumes
pour les offices, tant de la nuit que du jour, ne plaît pas à quelqu'un,

I il peut les distribuer autrement, nourvu mip. ohanua «amaîn^ nn

P3
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diso tout le psautier, contfînant cent cinquante psai? irs, etque, toj
ies dimanches, on In rccomnrjcnco h matines. C'est le uioins, dit.i|,j

qu« nous puissions faire, puisque nos pères lo disaient tout entier toi

les jours, selon que nous l'apprenons d(> l'histoire de leur vie. Qm
qu'il ne prescrive point d'autres piières, il suppose clairement

q.

les religieux s'appliquaient d'eux-mfimes, en certaines hcMires, hl't

raison mentale, lorsqu'il dit qu'ell»; doit ^re courte et pure, si»

n'est qu'on la prolonge par les mouvements d'une inspiration parti

culièro et de la grftce divine; mais, ajoute-t-il, en commimauté, oi

fera toujours l'oraison courte ; le supérieur ayant donni^ le signal

tous 80 lèveront ensemble en silence, après avoir fait la révérence

Dieu. II était toutefois permis, hors le temps de l'office, d'entrer d.
l'oratoire et d'y prier, non à voix haute, mais avec larmes et pu

retô de cœur. C'est lu disposition qu'ils demandent dans ceux qi

prient.

Après les offices divins, le reste de la journée devait être emploi

au travail des mains et j\ la lecture des bons livres. Depuis PAqui

jusqu'au premier d'octobre, les religieux, sortant le matin, travail

laient h ce qui était nécessaire depuis la première heure jusqu'à

quatrième, c'est-à-dire depuis les six heures jusqu'à dix; ap

ces quatre heures de travail, ils s'occupaient h la lecture jusqu

sexte. Après sexto, se levant de table, ils reposaient sur leurs lits

silence. Mais, si quelqu'un voulait lire, on ne l'empêchait pas, poum
qu'il le fit sans troubler les autres. On disait none plus tôt que de coi

tume, au milieu de la huitième heure, c'est-à-dire à une heure et di

mie, puis on travaillait jusqu'à vêpres ; ce qui faisait environ sq

heures de travail par jour, avec deux heures de lecture. Que
ajoute saint Benoît, la nécessité du lieu ou la pauvreté oblige les

ligieux à recueillir eux-mêmes leurs fruits, qu'ils ne s'en attristci

point, parce qu'ils seront véritablement moines lorsqu'ils vivront Ji

travail de leurs mains, comme ont fait nos pères et nos apôtres. Q

tout se fasse néanmoins avec mesure, à cause des faibles. Maisdepu

le premier d'octobre jusqu'au commencement du carême, ils s'oct

paient à la lecture jusqu'à la seconde heure complète, c'est-à-dii

jusqu'à huit heures du matin. Alors on disait tierce, puis toust

Vaillaient jusqu'à none; ce qui faisait sept heures de travail tout

suite. Au premier coup de none, cjtiacim quittait son ouvrage poi

se tenir prêt au second coup. Après le repas, on s'appliquait à

lecture ou à apprendre des psaumes. En carême, la lecture duraii

depuis le matin jusqu'à tierce, et le travail depuis neuf heures ju

qu'à quatre heures r.près midi. Au commencement du carême, à
cun prenait un livre à la bibliothèque pour le lire de suite.

à tt6 de l'ère et
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Pendant leH heures de la lecture, un ou deux des anciens, choisis

àcet effet/faisaient la tevue «II! monastère, pourvoir si quelqu'un

srmait ou s'amusait à ca . r et inteirompiti les autres. Aux jours

ou l'on ne jeûnait pas lus religieux, aussitôt après le souper, s'as-

seyaient tous en un mèu ", lieu, où l'un d'eux lisait !s conférences,

0, les vies des Pères , 'quelque autre livre d'édification ; mais
non pas les livres (fe Motiie, ceux de JoBué et d( <t^' ., ios livres

des Rois, dont la 1 turc n'aurait point été utiic . ettt iieurc-lA. Si

c'était un jour de j^ me, on faisait cette assemblée un peu après les

vôpres, et on lisait quatre ou cinq f*^' llets, autant qu'il en fallait

pour donner à ceux qui étaient 'Hicup i ditt'érents exercices le temps
de 80 trouver à compiles, après lesquelles il n'était plus permis à

personne de parler, sinon pour <|uelque nécessité ou par l'ordre de
l'abbé. Le dimanche, tous Vaqua icit h la lecture, excepté ceux qui

étaient chargés de divers offices. S'il s'en trouvait qui ne pussent mé-
diter ni lire, on les obligeait de faire quelque a' ouvrage afiiM

qu'ils ne demeurassent point oisifs. On prescrivait aussi des travaux

plus faciles à ceux qui étaient faibles ef délicats.

Ceux qui travaillaient trop loin du monastère pour revenir à l'ora-

toire aux heures accoutumées se mettaient à genoux au lieu du tra-

vail et récitsiant leur office avec crainte. Ceux qui étaient en oyage

le disaient aussi en particulier aux heures prescrites, comme ils le

pouvaient. Personne ne choisissait son travail, il était imposé par le

supérieur; et ceux qui savaient des métiers ne pouvaierttles exercer

qu'avec la permission de l'abbé et en toute humilité. Si quelqu'un
d'eux s'élevait de vanité, prétendant être habile dans son art et s'i-

maginant apporter quelque utilité au monastère, on lui interdisait

l'exercice de son art, qu'il ne pouvait reprendre, si "abbé ne le lui

ordonnait de nouveau, après l'avoir reconnu plus humble qu'aupa-

ravant. Si l'on vendait quelque chose de l'ouvrage des artisans du
nonastère, ceux qui en étaient chargés ne pouvaient rien retenir du
jU'ixpour eux, ni l'augmenter au delà de la valeur par un esprit d'a-

varice
; mais ils étaient obligés de donner ces ouvrages un peu à

meilleur marché que les séculiers, afin que Dieu fût glorifié en tout.

La distinction que saint BenoK fait des artisans d'avec ceux qui ne
l'étaient pas, montre que le commun des moines n'était que de sim-

ples ouvriers, et que les nobles se réduisaient au rang du plus bas
peuple, qui n'avait pas besoin d'étude pour entendre la langue la-

tine, parce qu'elle était encore vulgaire. Ces artisans étaient simples
laïques

; il paraît même qu'il y en avait peu alors qui fussent initiés

dans les ordres sacrés. Si l'abbé voulait faire ordonner Un prêtre
ou un diacre, il choisissait, d'entre les siens, celui qu'il en croyait

I !
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digne. Mais le nouveau prêtre n'en était pas moins soumis à la diJciplme régulière et aux supérieurs. Que s'il était rebelle, il pouvi
être châ

jé et même chassé du monastère, toutefois avecla particiDj
tion de 1 evéque. *^

I

Il étaitdéfendu à tous lesreligieux de recevoir sans l'ordrede l'abbé Im lettres m présents de personne, pas même de leurs parents, aiJque de sortir sans sapermission de l'enclosdu monastère. Les moinJqu 11 envoyait dehors se recommandaient à ses prières et àcellesdel
touslesfrères. Onfaisait toujours commémoration des absents,apr*|
la dernière ora.son de l'office ; et lorsqu'ils étaient de retour, ils d!lmouraient prosternés en l'oratoire sur la findechaque heurede l'office Idemandant a tous les frères leurs prières, pou? obtenir de DieuJ
pardon des tautes qu'ils pouvaient avoir faites durant leur voyage Jleur était étroitement défendu de rien dire de ce qu'ils avaient vVj
entendu au dehors, ces sortes de rapports causant beaucoup de maLl

Tfn^hî '?';^r'"''
"" P'"*"**" ^" ''''^' d" monastère, il devJêtre bâti de telle sorte, qu'on eût au dedans, s'il était possible, tout«|

les choses nécessaires, l'eau, le jardin, le mouhn, la boulangerieJdes endroits commodes pour les métiers différents. La porte étaiilgardée par quelque sage vieillard qui sût parler et répondre à pi^l
pos. Sa chambre était proche, afin que les survenants le trouvassej
toujours présent. S'il avait besoin d'aide, il prenait avec lui qudqJjeune frère On donnait aussi des aides aux autres officiers duIInastère qui en avaient besoin.

Il n'était pas permis à un religieux d'en défendre un autre ouM
le prendre sous sa protection, fûVil son proche parent , ni de frappSou d excommunier quelqu'un de sa propre aulLté. CelatgSl
1 abbe ou celm auquel il en avait donné le pouvoir. Mais tousSIsom de veiUer sur la conduite des enfants, et de les tenir sountlbonne discipline jusqu'à l'âge de quinze ans. Au delà 5e ce ^1pe sonne ne pouvat les châtier sans le commandement de labbeiSI se trouvait quelque moine désobéissant ou violateur de la îïlles anciens l'avertissaient en secret mie ou deux fois, selon lepM
Temetî d'TT ''c"^ " ^^"^«^«'^ P^'»*' ^^^ reprenaU pubtl

l\xZl^«t *'"?• S'.-Près toutcelail demeurait incorrigib^ J
petrMT^ L!^'"V"^^^^^ T'" '"™P^^* '« grandeur de ceJS à dSe di '^T

""''!: ^" ^' P""''^*^* ^' P«'»«« corporelles,!

étatnt".r H^'^"''
^" ^^ verges. Les moindres fautes, comme!

riz étînt ZT"\ '\ ^"''^"'^ P^^"™^« «» «"*••« Partie de!

illStioSa^t^^^^^^^^^
légèrement, lorsque le coupable e'n faisail

La règle appelle excommunication toute séparation de la coramu.K
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iuté
;

et cette séparation était proportionnée, par le jugement de
abbé, aux fautes commises. Celui qui, pour quelque faute légère

était prive de la table commune, ne commençait pointde psaume n
dant.enne dans l'église, et ne récitait point de leçon, jusqu'à ce
qu il eût satisfait. Il ne prenait aussi son repas qu'après les religieux
à 1

heure et en la quantité que l'abbé ordomiait. Mais celui qui était
tombe en de grandes fautes devait être privé tant de la table com-
mune que de l'office du chœur. Personne ne lui parlait, et il était
sépare de tous, même dans le travail, persistant dans les larmes de
la pénitence, considéfant cette parole terrible de l'apôtre • Celui oui
est coupable de ce crime est livré à Satan pour mortifier sa chair, afin
que son âme soit sauvée au jour du Seigneur. L'application que fait
.Ci saint Benoît de ces paroles de saint Paul, donne lieu de croire
qu il parle d une ventaole censure ecclésiastique.

Il ajoute que le moine qui est excommunié de la sorte, prendra
seul son repas, en la quantité et à l'heure que l'abbé aura jugées à

Hn' '^^ "' 'f'"
P"'"* *^°' ^' ^^ fr^^««' «* q«'«" ne bénira

Ipoint la portion qu on lui donnera. Il n'était permis à aucun religieux
déparier m d écrire à l'excommunié, sans un ordre exprès. Celui qui
faisait le contraire subissait la môme peine d'exconihunication.

ILabbe devait avoir un grand soin des excommuniés, et envoyer

satisfaction. S ils ne se corrigeaient point, on les châtiait avec des
Iverges, et enfin on les chassait du monastère, de peur qu'ils ne cor-
Irompissent les autres. Celui qui était excommunié de l'oratoireet de
lia table commune pour quelques grandes fautes satisfaisait en cette
imanière

: prosterné en terre devant la porte de l'oratoire, durant la

[tenant la tête contre terre et le corps étendu, il se jetait aux pieds de

tr^f ' '" ''''*^''"* '• "^ ^"'" ««n«n»ait jusqu'à ce que l'abbé
feugeât qu 11 avait satisfait. Lorsque l'abbé lui commandait de venir
lii se jetait à ses pieds et aux pieds de tous les frères, afin qu'ils prias^
ent pour lui Alors, si l'abbé l'ordonnait, on le recevait dwis le
Chœur, sans néanmoins qu'il lui fût permis d'entonner aucun psau-

Kl''r.TT' 'T" ^" **' ^"''^ ^""^^"^ «"*>•« fonction, jusqu'à
|œ que

1 abbé le lu. eût permis. A la fin de toutes les heures de l'of-

Cnl'" P'^t'uf ^ '« P»*«e où il était, et satisfaisait de la sorte,Busqu à ce que 1 abbe lui ordonnât de ne plus continuer. C'était aussi

Lmmî^nr''"'^VT?f ^' ^" P"'"" ™P^«^« ^ ^"^ q"' «'étaient^x ommunies que de la table commune. On recevait de nouveau le

b l?r
"^"^ ""''' ^" monastere ou qui en avait été chassé parpa faute, pourvu qu'auparavant il promît de n'y plus retomber.
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Ayant été ainsi reçu, on le plaçait au dernier rang, pour éproan
son humilité. S'il sortait encore, on pouvait le recevoir jusqu'à i

troisième fois; mais après cela, la porte ne lui était plus ouverte.

L'abbé qui devait gouverner le monastère et dont le pouvoir
devait être si grand pour l'exécution de la règle, était choisi par
la communauté ou par la plus saine partie, eu égard aii seul m.
sans considérer son rang d'antiquité. Que, si la communauté choi

sait une personne qui en dissimulât les vices, l'évéque diocésain

autres abbés, ou même les chrétiens du voisinage, devaient em
ce désordre et procurer à la maison de Dieu un digne past

assurés de recevoir une grande récompense s'ils le font avec
intention pure, mais aussi de se rendre coupables s'ils le négligi

L'abbé, étant choisi, était ordonné, par l'évéque ou par d'ai

abbés. Il devait être instruit de la loi de Dieu charitable, pru
discret

; montrer en tout l'exemple et n'être que Texicuteur l

règle, pour la faire garder fidèlement. Qu'il se souvienne toujo
dit saint Benoît, qu'il est chargé du gouvernement des âmes, etc

se garde bien de les négliger, pour s'appliquer davantage aux chi

temporelles
; mais qu'il ait grande foi en la Providence. Il doit

faire ave<^onseil. Dans les moindres choses, il consultera seuk_
les anciens

; mais dans les plus importantes, il assemblera toute

communauté, proposera le siyet et demandera l'avis de chacun,
des plus jeunes, parce que Dieu révèle souvent aux jeunes ce qui

de mieux; mais, après avoir mûrement examiné leurs avis, la

sion doit dépendre de lui, et tous sont obligés de lui obéir.

Au-dessous de l'abbé, il y avait d'ordinaire un prieur ou prévUli

plusieurs doyens. En quelques monastères, le prévôt était ord

par l'évéque ou par les abbés, comme l'abbé même: ce qui

donnait sujet de so regarder comme un sfcond abbé et de n'être

assez soumis. C'est pourquoi saint Benoît rejette cet usage, et

que le monastère ne soit gouverné, sous l'abbé, que par des doyi

dont l'autorité, étant partagée, sera moindre. Que si l'on juge

propos d'avoir un prévôt, il sera établi par l'abbé et lui demeu
soumis. Ces doyens étaient établis pour veiller sur dix moines
travail et à leurs autres exercices, et soulager l'abbé, qui ne pou

être partout. On les choisissait, non pour l'antiquité, mais pour

mérite, et on pouvait les déposer après trois admonitions. Voilà

otl^ciers pour le gouvernement du monastère.

Il y en avait d'autres pour le service : comme le cellerier, l'i

mier, l'hôtelier, le portier. Le cellerier avait la garde de toutes

provisions et de tous les ustensiles, et distribuait à chacun, suivi

l'ordre de l'abbé, ce qui lui était nécessaire pour les besoins de la

I I
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OU pour le travail. L'abbé avait un état de tons les meubles et habrts
du monastère, afin que rien ne se perdît. La propriété était défendue

1

à tous, jusque dans les moindres choses, un livre, des tablettes, un
poinçon à écrire

; mais on leur accordait l'usage de tout cela.

SaintBenoîtfinitsarègleendisantqu'ill'avaitdi^essée pour donner
à ceux qiîi la pratiqueraient des principes d'une vie honnête et quel-
ques commencements des vertus religieuses: qu'à l'égard de ceux
qui tendaient à la perfection, iL en trouveraient les règles dans les
Conférences de Cassien, les Vies des P.res et dans la Bègle de saint
Bmie. On voit bien qu'il avait puisé lui-môme à ces sources, pour
se perfectionner et pour former la législation qu'il a léguée à ses
disciples. Le pape saint Grégoire le Grand la trouvait écrite avec
beaucoup de netteté et de prudence. On raconte d'un prince illustre,
Cosme de Médicis, qu'il la lisait assidûment, et qu'interrogé à ce
sujet, il répondit que les préceptes lui en paraissaient ti-ès-propres

l par^leur sagesse pour lui aider à bien gouverner ses États »

C'est une vérité première de la foi chrétienne, que Dieu nous a

I

créés et mis au monde pour le connaître, l'aimer, le servir, et, par ce
moyen, mériter la vie étemeUe, qui consiste à le voir, à l'admirer, à

!

laimer, à le posséder immédiatement en lui-même, tel qu'.- .st, et
non plus tel qu'il nous apparaît à travers le voile des créatures ou les
mystères de la foi. Cette destination, infiniment glorieuse, mérite
mfiniment que l'homme y tende de toutes les puissances de son âme
et de son corps. Car de là dépend sa grandeur, sa félicité, sa gloire

j

pour 1 éternité entière. Mais souvent le cœur de l'homme se laisse
partager entre Dieu et la créature, entre Dieu et des riens qui l'arrê-

I

tent et le dégradent. La vie religieuse, la règle de saint Benoît en
particulier, a pour but de déprendre le cœur humain de ces baga-
telles, afin qu'il s'élève sans obstacles, avec une liberté toujours plus
heureuse et une activité toujours plus calme, à sa destination im-

' mortelle.^

Mais voilà ce que le monde ne comprend pas et ne saurait com-
' prendre; autrement il ne serait plus le monde. Son plus haut point
de u.ire, c'est le bonheur d'ici-bas. Il le cherche partout, sans le
trouver

: le vrai moine le trouve partout sans le chercher.
En eifet, qu'est-ce que le bonheur? N'est-ce pas le repos du cœur,

Mécontentement de l'âme? Or, le religieux fidèle, dont le cœur et
lame s'élèvent sans cesse vers Dieu pour lui plaire, n'y trouve-t-il
pas dès maintenant ce contentement et ce repos? De plus, pourquoi
"homme est-il malheureux ? C'est qu'il a des passions qui ie tour-

' Ceillier, 1. 16, art. S. Benoit

ii 1;

N
i
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mentent; c'est qu'il a des querelles avec les autres
; c'est qu'il ntâl

pas d accord avec lui-même, et que, dévoré par l'ennui, U ne sa»
que faire de son temps et de sa personne. Or la vie monastique cou»
racme à tout cela. Elle fait mourir dans l'homme toutes les passioni
mauvaises ou inutiles, afin de tourner toutes les puissances de soi
âme à la pratique des vertus les plus parfaites; elle extirpe de soa
coeur jusqu'à l'idée de propriété individuelle, et par là eHe retranche
la cause prmcipale de toutes les querelles avec autrui ; elle prescrii
pour chaque instant de la nuit et du jour une occupation chrétienw
et méùtoire, et par là elle ne laisse aucune entrée à la tristesse inté-

rieure de l'homme qui ne sait que faire. Ainsi la vie monastique, qui

ne se propose directement que le bonheur du ciel procure encore dèi

maintenant le vrai bonheur ici-bas.

En lisant la règle de saint Benoît, un homme du monde s'étonnen
peut-être qu'il proscrive avec tant de soin, dans ses religieux, b
propriété de la moindre chose ; il s'étonnera surtout qu'il défende il

un religieux d'en défendre ou protéger un autre dans le monastère.
En y regardant de plus près, son étonnement cessera. Les querella
qui divisent les hommes ne viennent pas toujours de l'importance

à(la chose en soi, mais du prix et de l'affection que chacun y attacha
Les hommes peuvent se plaider, se haïr et môme se tuer pour u
bagatelle, comme pour la première chose du monde. Pour extir|
ces querelles dans leurs racines même, il faut extirper la proprii
individuelle dans la sienne. Comme dans le monastère il y avait
supérieurs pour réprimer les violences, c'était naturellement à t

qu'il fallait s'adresser. S'il avait été permis à chaque religieux d
défendre ou venger un autre dans la maison même, sous prête;

que c'était son ami ou son parent, le monastère tout entier eûti
bientôt divisé en partis et en cabale. Ainsi cette défense qui, au pi

mier coup d'œil, peut paraître étrange, n'est que le résulta' ]e l'(

périence et du bon sens. Il en sera de même pour tous i^s aut

détails si on veut bien les approfondir et les comparer aux dé
correspondants de la législation civile.

^

Par exemple, une grande partie du code de Justinien et du />i>

s'occupe de la propriété et de ses conséquences, des difficultés etu
procès innombrables qui en naissent, et elle s'en occupe, non pi

pour tarir la source du mal, mais simplement pour guider le mi^
trat dans ce labyrinthe. Avec un petifcraotde la règle monastique,
proscrit la propriété individuelle, tout cet amas de lois et de tril

naux devient superflu, et le mal est guéri dans sa cause même.
Pareillement, dans la législation séculière, le code pénal tient.
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Lilies IM nation, modernes, il n'y avait presque pas d'autre loi fi-
loute cette législation péhale se propose*^ diictement "on p^ t'fconvertn', mais seulement de punir, et même il est aujourd'hS" e,
fcénence que les punitions légales, dans les bagnes et les pri«,Lta lom de eomger les criminels, les renvoient dans la soeiéS
iipravés encore. Avec la législaUon monasUqoe, c'est lortïe^n!
taire^EUe se propose directement, non pas de punir le "uparm^ de le convertir, sous sa main, la punition devient Hmotebâtiment; cen'esl plus une peine, mais une pénitence : »nSm corporel le plus sévère est celui qu'emploie le père «vwî'etZ;
i«. aime, les verges; du reste, et ces moyens et touXatï^Umaide» publiques, exhortations particulières, onttûïïSUifeste et unique de faire rentrer le coupable en lui-mér de leHre plus humb e et plus docile, et de lui faire relrouv" Kx e^k bonheur dans l'union avec Dieu et avec ses frères. EsM éCanIhuavec un gouvernement pareil, la règle de saint Benoit aTaZ
I. pauvre et 1^ riches, les petits et les grands, lesMi^^t
l» -OIS? Au milieu des révolutions et des guerres, ^^TZ t|n on trouvait le calme et la paix ( . «»' ce pas là

.i^TT'"
'"'' ** e""™™""""" P"»™»' «« "Je <»»te société vrai-« chrétienne au milieu des nations barbares n'aura-t-il

1"'
k«8»nte influence sur les mœurs privées et publiques, et même mrfesprit des gouvernements temporels?

;" même sur

I Nous verrons un illustre prince des Francs, Carloman frère de

fc"
" ?""' °P'^.^'«"^ -"•8""^ P" ses victoires et pTl'as^

fcson règne, se retirer secrèlemen. au mont Cassin. rt serrtT
fcnnu, dans les cuisines du monastère.

servir, m-

l,Sr"™"?-.''t,-
'"'°"'''' ^ '^"^«'S. 4 la fois labom«urs etWicateurs, s'établir au milieu des peuplades -ouvent eZ»hnnes, et leur apprendre au même temps à cultiver lem^ZZh leurs mwais, à bâtir des maisons plus commodes, à c^ntlireh et s. loi

6^ à mériter le ciel. En un mot, les sièdeslus d"Nt I un après 1 autre que c'est saint Benoit qui, par ses discinlesmché et les terres et les intelligences de l'Euri^ • '

J Bans le même temps que saint Benoît, mais dans une autre partie
t Italie, nommée alors la province Valérie, aujourd'hui l'Abr!^

Cr' "™' "'"'
^r'"' P'" "'^^' monast^refS

.g«e dans sa jeunesse de rudes tentations de la chair, U s'appliqua
lloraison avec plus d'assiduité. La nuit, un ange lui apparut !!
Ireence duquel il lui sembla qu'on retranchait la souree de «mjMepuis ce temps, il ne sentit plus aucune tentation semblable'\m appuyé du secours de Dieu, outre les hommes qu'il^ou^r:

'
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ni;it déjà, il commença à conduire des flUes, avertissant toutefois ses

disciples de ne pas se fier à son exemple. Outre le toin de tes mo-
nastères, il s'appliquait encore à l'instruction dès peuples^ allant

dans les villes, dans les bourgades et les maisons particulières. Ses

habits étaient si pauvres et son extérieur si méprisable, qu'à moins
de le connaître, on ne lui aurait pas rendu son salut. Il montait le

plus méchant cheval du monastère, qui n'avait pour bride qu'un li-

cou, et que des peaux de mouton pour selle. II portait sur lui, dang

des sacs de peau, les Écritures saintes, qu'il expliquait partout où

il arrivait.

Félix, homme noble de la province deNursie, lui dit uîi jour dang

la familiarité : Comment osez-vous prêcher sans avoir d'ordre sacré

ni de permission du pontife romain sous qui vous vivez ? Saint Équice

lui répondit : Je m'en disais autant à moi-même; mais une nuit un

jeune homme très -beau m'est apparu et m'a appliqué une lancette

sur la langue, en disant : J'ai mis mes paroles en ta bouche ; va prê-

cher. Depuis ce jour-là, je ne puis m'empêcher de parler de Dieu.

Le bruit de ses prédications étant venu jusqu'à Rome, les clercs de

l'Église romaine dirent au Pape : Qui est cet homme rustique qui se

donne l'autorité de prêcher et d'usurper l'oflSce de notre Seigneur

apostolique, tout ignorant qu'il est? Il faut l'envoyer prendre, afin

qu'il connaisse la vigueur de la discipline. Le pape y consentit, et

envoya Julien, alors défenseur de l'Église romaine, et depuis évêque 1

de Sabine, lui ordonnant, toutefois, d'amener le serviteur de Dieu

avec beaucoup d'honneur. >

Julien alla promptement au monastère, où il trouva les moines oc-

cupés à transcrire des livres. II leur demanda où était l'abbé. II est,

dirent-ils, dans ce vallon, qui fauche du foin. Julien avait un valet 1

insolent, qu'il avait de la peine à dominer lui-même : il l'envoya

pour lui amener l'abbé. Il entra promptement dans le pré, et, rega^

dant tous les faucheurs, il demanda qui était Équice. Mais quand od

le lui eut montré, quoiqu'il ne le vît que de loin, il commença à

trembler, en sorte qu'il pouvait à peine se soutenir. Il embrassa les
1

genoux du saint abbé, et lui dit que son maître était venu le trouver.

Saint Équice lui dit : Prenez du foin pour vos chevaux; je vous suis,

quand j'aurai achevé le peu d'ouvrage qui me reste. Julien, étonné

de ce que son valet tardait, le fut encore plus quand il le vit revenir

chargé de foin. Je ne t'ai pas envoyé chercher du foin, lui dit-il,

mais m'amener un homme. Le voici qui vient, dit le valet. En effet,

saint Équice arriva, ayant des bottines garnies de clous, et portant

sa faux sur son épaule. Julien le méprisa , et se préparait à lui

parler rudement. Mais quand il le vit de près, il fut saisi d'un tel

&at de l'ère chr
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«mblement, qu'à peine put-il lui parler pour s'acquitter de sa com-
bission. II courut lui embrasser les genoux, se recommaadaà ses
(rières, et lui dit que son Père, le pontife apostoUque, désirait le
toir.

Saint Équice rendit grâces à Dieu de ce qu'il le visitait par la sou*
^r»in pontife, et, ayant appelé ses frères, ilcommanda de préparw
ïs chevaux, et pressa fortement Julien de partir à Finstant. Il est
npossibls, dit Julien, je suis trop las pour partir aujourd'hui. Saint
Iquice lui dit : Vous m'affligez, mon fils; car si nous ne partons pas
jijourd'hui, nous ne partirons point. En effet, le lendemain^ au
oint du jour, arriva un courrier en diligence avec une lettre à Ju-
in, portant ordre de ne point tirer le serviteur de Dieu de son mo-
Btère. Kt comme Julien demanda la cause de ce changement, il

bprit que le Pape avait été fort épouvanté en une vision, pour avoir
bulu faire amener l'homme de Dieu. Saint Équice retint Julien
belque temps, pour exercer envers lui la charité, et le contraignit,
Irecevoir le salaire de son voyage ». C'est de saint Grégoire, pape
^enous tenons ces détails. On croit que saint Équice mourut vers
Ml 540, et son tombeau servit de refuge aux moines pendant les
bcursions des Lombards.
Le pape Félix IV mourut le J2 d'octobre 529, après trois ans et
bx mois de pontificat. Le roi Théodoric, ayant fait mourir en pri-
bnle pape Jean I«, avait désigné Félix pour lui succéder. C'était
^e usurpation du prince goth, devenu tyran. Comme Félix, était
pnmoins recommandable sous tous les rapports, le clergé, le sénat
^ le peuple de Rome l'avaient agréé. Et de fait, on voit par son
pitaphe qu'il était chéri par son humilité^ sa simplicité, sa charité
pvers les pauvres et sa libéralité envers l'Église.

I Mais cette usurpation d'un Ostrogolh arien, redevenu barbare et
fuel à la fin de ses jours, fut un antécédent funeste pour la liberté

p l'Eglise romaine. Ses successeurs barbares eurent les mêmes pré-
Intions. Lesempereurs de Constantinople, devenus maîtres de Rome
I» d'une partie de l'Italie, et après eux bien des empereurs teuto-
fques, profitant de l'exemple que leur avait donné le premier un
rien et un barbare, s'arrogèrent le droit, sinon d'élire le Pape,
M moins de confirmer son élection. Et ce n'est qu'avec bien du
Nps et des peines que l'Église romaine a recouvré sa ^première
Iberté, la liberté dont elle jouissait sous les empereurs idolâtres.
Les inconvénients de cette usurpation séculière se font déjà sentir
la [mort de Félix IV. On élut pour lui succéder Boniface H, Ro-

' Grog. Dial., J. i, c. 4. Acta SS. Bened?, t. 1.

1,"
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main de naissance, fils de Sigisvult, qui était de la race de» Goth».
|

Il fut ordonné le quinzième du môme mois, dans la basilique de

Jules
j mais en même temps un autre parti choisit un nommé Dioj.

core, que quelques-uns supposent l'ancien légat du pape Hormisdi
à Constantinople, et qui se fit ordonner dans la basilique de Con-
stantin. On pense que le roi Athalaric donna occasion à ce schisme

j

en voulant, à l'imitation de Théodoric, avoir part à l'élection du

pontife romain. Heureusement le schisme ne dura que vingt-neul

jours, Dioscore étant mort le 12 de nomvembre suivant. Mais il eut

d'autres suites fâcheuses. Par un excès de zèle, Boniface fit anathé-

matiser Dioscore après sa mort, comme ayant été élu par simonie.!

Ensuite, ayant assemblé un concile, il y fit passer un décret qui l'au-

torisait à se désigner un successeur. En vertu de ce décret, signé .„
évéques, il les obligea de reconnaître pour son successeur le diacre 1

Vigile. Il voulait probablement soustraire l'élection du Pape à l'usurpa-

tion du roi
; mais en même temps il l'ôtait à l'Église. Aussi ce décrt*

fut-il cassé dans un concile qui se tint quelque temps après, coranM
étant au déshonneur du Saint-Siège et contraire aux saints canons.

Boniface s'avoua même coupable de ce qu'il s'était nommé pour sm\
cesseur Vigile, et brûla, en présence de tous les évêques, du clergé

et du sénat, le décret qu'il avait fait passer pour s'autoriser à al
sujet.

Le pape Boniface tint un troisième concile à Rome, sur l'appel fait 1

au Siège apostolique par Etienne de Larisse, métropolitain de Thes-

salie. Depuis que les évêques de Constantinople, abusant des décret»

du concile des cent cinquante Pères et de celui de ChalcédoineJ
avaient commencé d'usurper les ordinations des évêques, spéciale-

ment des métropolitains d'Orient, ils étaient attentifs à profiter de

toutes les conjonctures pour étendre leur prétendu droit sur lesl

évêques mêmes de l'IUyrie occidentale, particulièrement depuis que

Valentinien III l'eut cédée au jeune Théodose. Suivant l'exemple de

ses prédécesseur, Épiphane lui-même, qui était alors assis sur k

siège de la ville impériale, ne voulut point laisser passer l'occasion
f

que lui donnèrent deux évêques de Thessalie d'y excercer son au-

torité. C'étaient Probien de Démétriade et Démétrius de Sciate, dé-l

goûtés l'un et l'autre, on ne sait pourquoi, d'Etienne de Larisse, leur

métropolitain, qui avait été ordonné après la mort de Proclus, son

prédécesseur avec le consentement unanime et d'eux et des autres

évêques de la province, et de tout le clergé et le peuple de la ville.

Probien même, lejour de l'ordination d'Etienne, avait fait publique-
ment son éloge.

Toutefois ces deux évêques, étant allés peu après à Constantino-
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pte, formèrent contre lui de» accusations et les présentèrent à Éniphane ,K,«r prouver que son ordination avait été illég.'^l S,;tae,„ était de le faire déposer, .H„ de procéder à r^ecttoX^»vel évéque de Larisse. Épiphane, sans le citer et ..m Z^^l«défensea le suspendit des fonctions de lépiscopat, de lllT«mon des évêques de s. province et du cleJ^é de sin église wrfendant même d'en tirer sa subsistance, et lui ordonnait dr^ï
»fonsU.nl,nople avec les évêques qui l'avaient ordonné,ZStervenir en personne au jugement flnal de s. cause. Cette scnlen»
to.i,.ntétés,g„ifléede la part d'Épiphane par „n dia«,^"™™1
André, Etienne déclara, par un acte public, que, s'il devait èt^lUr son ordination, ce n'était pas k Lsta'nLope, mafa à bZteant le Siège apostolique et le Pontife romain Ce nj^bs^nril
liit conduit malgré lui à Constantinople, où, devant Sane e»n concile, d se mit de nouveau à répéter e à protester que d'àprès es canons et l'ancienne coutume, ce n'était point àermat
.. S,Je de Rome, qu'appartenait l'inspection des églises7»deslTq«es d'Ulyrie, et par conséquent le jugement de saLSe mI plutJ nommait le Pape plus Épiphane s'irritait, persuadé que le rlVr,de

1 evéque de Larisse au Saint-Siège était contraire et préjûSteH droits de son église. C'est pourquoi, au lieu d'avoir aiSègard
fesesprotestetions, pour prévenir, au contraire, un ordre qnelœnôue

2T l
'^ convaincu d'aucun crime, mais par la seule ambton d exercer leur prétendue juridiction sur les év^s d'ïllyr"fc suspendiren de nouveau de toutes les fonctions du saccrdC'

Beprllle parti de senallerà Rome, il fut donné en garde aux HA^UsmsAel^i^, qui même l'auraient mis en prZTlfdTpttUm de piété, compatis.,ant à s. misère, n'eusint p omfa, Zl

^disqu'Étienneavait Constantinoplepourprison, arriva àRomeKmïS '^'^ "«"'"fh»-*. Pourim'plorer, au ni
krir "^

i
'
'" "^"^ <" Saint-Siège contre l'oppressionM '• P^sance de ses ennemis. Boniface, pour entendre ses plai^^

t T„r'°rr,' r™"'» »" «>"* <"»"' >« consistoireS
et tw" "';".'»^''''I"» de Saint-Pierre. D y assista quatrem<m trente-neufprétres et quatre diacres. Les évêques furent
h» de Canosse, Abundantins de Démètriade, dontZbtan a™'

«, Mtrodmt data*, concile, présenta de„.v requêtes ou lettres

I i

i y.

I i;

il;
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d'Etienne à Boniface, auquel il donne les titres de son seigneur, de

satrtt, de bienheureux, de vénérable Père des Pères et do patriarche

universel. Ensuite, après un ample et lugubre récit des faits, des vio-

lences qu'il avait déjà souffertes, de celles qu'il souffrait encore et de

celles plus graves qu'il avait à craindre, y compris l'exil et la mort,

il apporte à Sa Sainteté les plus puissants motifs pour prendre si

défense ; ccmiment il avait soutenu en face, à Épiphane et à sot

concile, les droits du Siège apostolique, non-seulement ceux qui lui

appartenaient, à raison de sa primauté sur toutes les églises de l'uni-

1

vers^ mais encore ceux dont le Pontife romain était plus spécialement!

en possession sur les provinces illyriennes, comme unique et uni»

versel patriarche de l'Occident. A la demande de Théodose, évêquil

d'Échiné, les deux requêtes d'Etienne furent lues dans le conèile, dl

cette lecture remplit toute la première session, si ce n'est qu'à lam
de la première, Abundantius de Démétriade représenta que ProbienJ

le principal accusateur d'Etienne et le principal auteur de ses niauJ

avait envahi son église à lui-même, et, pendant qu'il venait à Rome,!

profité de son absence pour se mettre à sa place. Par conséquent,!

suivant les canons, il n'était pas même digne du nom d'évéque;el|

il demanda que, suivant lec ^riémes canons, on lui fît justice. Bonij

face, après avoir ordonné d'enregistrer dans les annales ecclésiasti'l

ques tout ce qu'on avait lu, termina cette première session, parai

qu'il était tard.

A deux jours de là, savoir le neuvième de décembre, le concilel

s'étant de nouveau réuni dans le consistoire de Saint-André, le méml

Théodose d'Échiné demanda qu'on lût une autre requête que trosl

évéques de Thessalie, Elpide, Etienne et Timothée, adressaient à Bol

niface, et qu'ils présentaient au Siège apostolique et au concile par sel

mains. Ils s'y plaignaient des attentats de l'évêque de Constantinopll

pour s'assujettir indûment l'IUyrie, et de la sentence qu'il avait reo-l

due, au mépris de l'antiquité et des canons, contre l'évêque de I*!

risse. Ils en appelaient à Sa Béatitude et à la Chaire apostolique,!

disant que par elle ils croyaient entendre et adorer le bienheureuij

Pierre etNotre-Seigneur Jésus-Christ, le premier pasteur de l'Églittl

Ils suppliaient donc Sa Sainteté de rétablir dans son poste l'évéquel

de Larisse, qui, pour soutenir les droits du Saint-Siège, s'était expo*

à tant de périls, et de prendre les mesures convenables pour qui

l'avenir on ne renversât pas dans* leur province la coutume

églises.

Après la lecture de cette troisième requête, le Pape demanda si

y avait encore quelque chose à dire. L'évêque Théodose dit, pari

interprète : \otre Béatitude a vu, par la lecture des requêtes, ce <

i 636 (lo l'ère
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a été liiit contre les saints canons et les ordonnances de vos prédé-
Oisseurs. Car il est certain qu'enœro qnr '^ Siège apostolique s'at-
tribue à bon droit la principauté sur touk. les églises du monde, et
que foute appellation dans les causes ecclésiastiques doive nécessai-
rement être adressée h lui seul, il s'est néanmoins spécialeraent ré-
servé le gouvernement des églises d'IUyrie. Ces paroles d'un évéque
grec, au commencement du sixième siècle, sont extrêmement remar-
quables, et Fleury n'aurait pas dû les tronquer. Théodose ajouta •

Vous connaissez bien les lettres de tous les Pontifes qui vous ont
précédé; toutefois, en ayant sous la main quelques copies, je vous
pru! de vouloir bien les confronter avec les originaux que vous avez
dans les archives. Boniface ayant consenti à cette demande, le no-
taire Menas lut, dans les registres du Siège apostolique, les lettres
suivantes des Papes antérieurs. Deux de saint Damase à Ascole de
Thessalonique; une de Sirice à Anysius ; deux d'Innocent, une au
même Anysius, et l'autre à Rufus

; cinq de Boniface l", savoir •
trois

aumômeRufus et deux aux évoques de Thessalie; une lettre de
ren.,.ercur Honoriiis, avec la réponse du jeune Théodose; une de
saint Celestin aux évoques d'IUyrie; quatre de Sixte III , une î\ Péri-
gène, l'autre au concile de Thessalonique, la troisième à Proclus de
Constantinople, et la quatrième à tous les évoques illyriens : une de
l'empereur Marcien à saint Léon, et sept du même Pape, soit au même
empereur, soit à Anatolius de Constantinople, soit à divers évoques
de

1 Illyrie et de l'Achaïe. On en lut encore d'autres que nous ne
connaissons pas, parce que nous n'avons qu'une copie imparfaite des
actes de ce concile; pour la même raison, l'on ignore quelle fut
I issue de cette affaire d'Etienne de Larisse *.

Boniface n'était pas encore Pape lorsqu'il reçut une lettre de son
ami saint Césaire d'Arles, le priant de presser auprès du pape Fé-
^x IV la conhrmalion des canons du concile d'Orange sur la grâce
Deja précédemment, saint Césaire ayant envoyé à Félix les actes du
quatrième concile d'Arles, ce Pape lui avait répondu par une lettre
du S février 528, dans laquelle il loue son zèle et l'exhorte particuliè-
rement à veiller à l'observation des règlements faits contre les ordi-
nations prématurées des laïques. Sur quoi il lui rappelle ce précepte
ae saint Paul a Timothée : N'imposez promptement les mains à per-
sonne; car, ajoute-t-il, qu'est-ce qu'un maître qui ne sait point le«5
premiers éléments, et qu'un pilotequi n'a point servi par., i les nau-
^onniers? Quiconque n'a point appris à obéir ne sait pas corn-

! î

i I

I
..i

* Laiîb», t. 4, 1691.
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Saint Césaire écrivit encore au pape Filix d'autres lettres, qui ne

sont pas venues jusqu'à nous, sur les contestations qui continuaient

dans les Gaules touchant !a grâce et le libie arbitre. C'étaient les

semi-pélagiens, qui, faute de distinguer nettement h bien naturel,

dont il se trouve encore quelque chose dans l'homme déchu, d'avec

le bien surnaturel, qui ne peut lui venir que de la grâce, attribuaient

à l'homme le commencement de la foi. Le pape Félix lui envoya

plusieurs articles pour servir de règle sur les points contestés. Cé-

saire !c5 proposa et les fit souscrire dans un concile qui se tint à

Orange, au commencement de juillet 529, à Toccasion de la dédicace

d'une égîise que le patrice Libère, préfet du prétoire dans les Gaules,

avait fait bâtir. Les évoques des villes voisines , au nombre de qua-

torze, et les seigufîurs laïques les plus distingués se rendirent à cette
i

solennité Saint Césaiie, ami particulier de Libère, qu'il avait guéri

miraculeusement d'une blessure mortelle, ne manqua pas de s'y

trouver, et il profita de cette occasion pour faire condamner les er-

reurs du semi-pélagianisme. Hincmar assure même que ce fut en
i

qualité de légat du Saint-Siège qu'il présida à ce concile.

Les évéquet (gisent, dans la préface des actes, que, s'étant assem-

blés r^our la dédicace de l'église que Libère a fait bâtir, et aja/it
|

conféré entre eux de la foi, ils ont appris qu'il y a des personnes qui, I

par .simplicité, n'ont pas sur la grâce et le libre arbitre des sentiments

con/brmes à la règle de la foi catholique. C'est pourquoi, ajoutent-ilsJ

de l'avis et par l'autorité du Siège apostolique , nous ûvons jugé à

propos de faire observer et de souscrire de notre main quelques ar-
1

tic les, que le Siège apostolifxe nous a transmis , et qui ont été re-
j

cueillis sur ces matières par les saints Pères, et tirés des saintes Écri-

tures, pour servir à l'instruction de ceux qui n'ont pas les sentimenti
|

qu'ils doivent avoir.

Viennent ensuite vingt-cinq articles, dont les huit premiers sont I

co.içus en forme de canons, mais sans anathème, et prouvés chacun

par des passages de l'Écriture. Ils porte.it en substance oue le péché

d'àdam n'a pas seulement nui au corps, mais à l'âme
;
qu'il n'a pas

nui à lui seul, mais qu'il a passé à tout le genre humain
,
que la grâce

|

n'est pas donnée à l'invocation humaine, mais qu'elle fait qu'on l'in-

voque
;
que la purification du péché et le commencement de la foi I

ne viem ent pas de nous, mais de la grâce ; en somme, que, par te

forces de la nature, nous ne pouvons rien faire ni penser qui tende

au salut. Les dix-sept autres articles ne sont pas tant des canons que

des sentencas tirées de saint Augustin et de saint Prosper, tendant à

prouver la nécessité de la grâce prévenante. Après ces vingt-cinq

articles, le concile d'Orange continue : Nous devons donc enseigner

k 536 de l'ère



à 536 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. joi

et croire que, par le péché du premier homme, le libre arbitre a été
teîiement affaibli, que personne n'a pu aimer Dieu comme il faut
croire en lui, ou faire le bien pour lui, s'il n'a été prévenu par la
grâce. C est pourquoi nous croyons qu'Abel, Noé, Abraham et les
autres Pères n'ont pas eu par la nature cette foi que saint Paul loue
en eux , mais par la grâce.

Les Pères du concile d'Orange craignaient que l'hérésie prédesti-
natienne ne se prévalût, quoique sans raison, des articles arrêtés
contre les semi-pélagiens. C'est pourquoi, afin de frapper en même
temps une erreur encore plus dangereuse, ils ajoutèrent : Nous
croyons aussi, selon la foi catholique, qu'après avoir reçu la grâce du
baptême, tous ceux qui ont été baptisés peuvent et doivent, avec le
secours de Jésus- Christ, s'ils le veulent, travailler fidèlement à rem-
plir tous les devoirs du salut. Et non-seulement nous ne croyons pas
qu'il y ait des hommes qui soient prédestinés au mal par la divine
puissance, mais même s'il y en a qui soient infectés de cette erreur
nous leur disons anathème. Saint Césaire et treize autres évêques
souscrivirent ces articles le troisième de juillet, et les firent souscrire
par les seigneurs laïques que la solennité de la dédicace avaient atti-
rés . Orange *.

Après ce concile, saint Césaire écrivit donc à Boniface, avant qu'il
le sût élevé au pontificat, pour le prier d'agir auprès du pape Félix
et d'en obtenir les décrets qu'il avait sollicités pour l'affermissement
de la foi catholique. Boniface ne différa pas de les donner lui-même
on confirmant ce qui avait été décidé à Orange touchant la nécessité
de la grâce prévenante pour les bonnes œuvres et même pour le
commencement delà foi. Vous me marquez, dit-il dans sa réponse
que qucques évêques des Gaules reconnaissent, à la vérité, que tous
les autres biens viennent de la grâce, mais qu'ils attribuent à la na-
ture, et non à la grâce, la foi par laquelle nous croyons en Jésus-
Chmt; e. vous souhaitez que, pour ôter tout sujet de doute, nous
confirr.,ons, par l'autorité du Siège apostolique, la confession de
01 que vous leur avez opposée, et par laquelle vous définissez, selon
la foi catholique, que la vraie foi en Jésus-Christ et le commence-
ment de la bonne œuvre sont inspirés par la grâce prévenante de
Dieu. .Plusieurs Pères, et surtout l'évêque Augustin d'heureuse mé-
moire, etnov: prédécesseurs les pontifes romain., ont démontré suffi-
samment cette vérité. C'est pourquoi nous n'avons pas cru qu'il fût
nécessaire de vous faire une réponse plus étendue. Nous avons bien de
ia joie, continue le Pape, que dans la conférence que vous avez eue

' Ubbe.t. , 1666.
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avec quelques évoques des Gaules, on ait suivi la foi catholique, en

déflnissani, comme vous le marquez, d'un commun consentement,

que la foi par laquelle nous croyons en Jésus-Christ nous est donnée
par la grâce divine, qui nous prévient, et en ajoutant qu'il n'y a au-

cun bien selon Dieu qu'on puisse vouloir , commencer, feire ou

achever, sans la grâce de Dieu, suivant ces paroles du Sauveur : Sans

moi, vous ne pouvez rien faire. C'est pourquoi, recevant votre con-

fession de foi avec l'affection convenable, nous l'approuvons comme
étant conforme aux règles catholiques des Pères *. Cette approba-

tion du Saint-Siège a concilié tant d'autorité au deuxième concile

d'Orange, que les décisions de quatorze évêques ont été reçues de

toute rÉglise, et sont devenues des règles de foi contre lesquelles il

n'a plus été permis de s'élever sans se déclarer hérétique.

Le concile de Vaison, indiqué deux ans auparavant pour l'an 528,

ne s'y tint que le 6 de novembre 529. Il s'y trouva douze évêques,

à la tête desquels était saint Césaire. Ils relurent les canons des con-

ciles précédents, et eurent la consolation de reconnaître que les évê-

ques présents les avaient fait observer. Cependant, pour ne pas se

séparer, comme 'ils le disent, sans faire quelques règlements, ils

firent les canons suivants r i» Les prêtres qui sont dans les paroisses

auront soin, comme il se pratique en Italie, d'élever chez eux et d'in-

struire déjeunes lecteurs qui puissent leur succéder ; on laissera ce-

pendant la liberté de se marier à ceux qui seront en âge. On voit ici

un petit commencement de séminaires. 2>» Pour l'édification des

églises et l'utilité du peuple, les prêtres auront le pouvoir de prê-

cher, non-seulement dans les villes, mais dans toutes les paroisses
;

et quand le prêtre ne pourra pas le faire, on fera lire quelques ho-

mélies des saints Pères, par les diacres, puisque ceux qui sont dignes

de lire l'Évangile de Jésus-Christ ne peuvent pas être indignes de

lire les expositions qu'en ont faites les saints Pères. 3" Selon l'usage

du Siège apostolique, des provinces d'Italie et d'Orient, où l'on dit

souvent ICyrie eleison avec grande dévotion, on le dira dans toutes

nos églises, à matines, à la messe et à vêpres ; et à toutes les messes,

même du carêm-^ et des morts, on dira trois fois Sanctus, comme
aux messes publiques. 4" On récitera dans nos églises le nom du

seigneur Pape qui préside au Siège apostolique. 5° Pour confondre

les chicanes et les blasphèmes des hérétiques, qui prétendent qu'il

y a eu un temps que le Fils n'existait'pas, on «ijoutera dans toutes

les églises au Gloria Patri ces paroles : Sicut erat in principio,

selon la coutume reçue non -seulement par le Siège apostolique,

à 536 de l'ère cl
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mais encore par l'Orient, l'Afrique et l'Italie *. Comme la province

j

d'Arles était soumise aux Goths, il était plus nécessaire qu'ailleurs

d'y précautionner les fidèles contre les erreurs des ariens

.

On voit une forme plus avancée de séminaire au concile de To-

I

lède, du 17 mai S31. On y fit cinq canons, dont le premiei* porte :

Ceux que leurs parents destineront dès leur enfance à la cléricature

I

seront d'abord tonsurés et mis au rang des lecteurs pour être instruits

dans la maison de l'église, sous les yeux de l'évêque, par celui qui

I

leur sera préposé. Quand ils auront dix-huit ans accomplis, l'évêque
leur demandera, en présence du clergé et du peuple, s'ils veulent se

I
marier; car nous ne pouvons leur ôterla liberté accordée par l'Apô-

tre. S'ils promettent librement de garder la continence, on les or-
donnera sous -diacres à vingt ans. A vingt-cinq ans accomplis, s'ils

se sont conduits sagement, on les ordonnera diacres ; mais en veil-

lant sur eux, afin qu'ils ne se marient point et qu'ils n'aient aucun
commerce secret avec des femmes. S'ils sont convaincus de cette

I

Êiute, ils seront regardés comme sacrilèges et chassés de l'Église;

I

que si, étant mariés et en âge mûr, ils promettent de garder la chas-

I

teté du consentement de leurs femmes, ils pourront aspirer aux
ordres sacrés. Il est dit dans, le second canon que ceux qui auront

I

été ainsi élevés dans leur jeunesse ne pourront, en quelque occasion
que ce soit, quitter leur propre église pour passer à une autre, et

I

que l'évêque qui les recevra sans l'agrément de celui sous les yeux
duquel ils auront été instruits se rendra coupable envers tous ses

!

confrères; car il est dur qu'un évêque enlève à son confrère un
jeune homme qu'il a tiré de la rusticité et de la crasse de l'enfance.

Les autres canons de ce concile confirment les anciens, touchant la

I

continence des clercs, la conservation des biens de l'église et les ma-
riages entre parents, dont ils étendent la défense tant que la parenté

I

peut se connaître.

Montan, évêque de Tolède, qui présidait, écrivit, déplus, aux chré-
tiens du territoire de Palencia, une lettre contre les prêtres qui s'é-

taient donné la liberté de consacrer le saint chrême, contrairement
à l'usage de l'Église, qui réserve ce droit aux évêques. Il renvoie ces
prêtres au livre des Nombres, pour y apprendre .L'origine de leurs

prérogatives et de leur honneur, dans l'établissement des soixante-
dix vieillards que Dieu donna à Moïse pour lui aider dans le minis-
tère et dans le gouvernement, et leur dit que le Seigneur, en les don-
nant pour aides dans le travail qu'il a imposé aux évêques, a voulu
qu'ils leur fussent inférieurs en dignité et qu'ils s'abstinssent de cer-

* Labbc, }. 4, 1679.
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taines fonctions sacrées. Sur quoi il leur metdevant lesyeux les châ
timents at Dieu punit Coré, Dathan, Abiron, Ozias et Asa, noui
avoir entrepris de faire ce qui n'était pas de leur office. Ignotei-vom
ajoute-t-il, les règles des anciens Pères et les décrets des conciles'
où II est ordonné que les prêtres des paroisses iront eux-méraei
chercher tous les ans le saint chrême, ou qu'ils y enverront leurs sa.
cribtains, et non pas des personnes viles, pour les recevoir de la raain
de levêque? Il me semble qu'en vous ordonnant de le venir cher-
cher, Ils vous ont ôté le pouvoir de le consacrer. Il les menace
d anathème si à l'avenir ils entreprennent quelque chose de sem-
blable, consentant de les laisser jouir de tous les privilèges de leur
ordre,pourvu qu'ils n'entreprissent pas sur les fonctions épiscopales-
voulant bien encore, au cas qu'ils se trouvassent malades dans htemps pascal, leur envoyer le saint chrême, sur la demande qu'ik
lui en feront par lettres.

Ces prêtres avaient aussi appelé des évêques étrangers pour la
consécration des églises de leurs paroisses. Montan leur défend d'en

1

user ainsi dans la suite
; car, encore que tous les évêques soient unis

en Jesus-Christ par un même lien, il fallait conserveries privilèges
et

1 ordre des provinces. C'est pourquoi , continue-t-il, nous avons
ordonné que, lorsqu'il y aura quelque église à consacrer, vous nous
en donneriez avis par loîtres, afin que cette consécration se fasseou
par nous ou par celui des évêques que nous aurons choisi. Il traite de 1

lolie 1 attachement qu'ils avaient aux prisciUianistes, qu'il accuse de
plusieurs infamies, et qu'il dit avoir été condamnés et par les saints
évêques et par les princes du monde ; et afin qu'ils pussent se con-
vaincre par eux mêmes des erreurs de cette secte et les réfuter, il leur
conseille de lire les livres que l'évêque Turibius avait composés sur
cette matière et envoyés au pape saint Léon.
Montan écrivit une seconde lettre adressée au gouverneur delà

province nommé Turibius également. C'était un homme zélé pour
la foi cathohque, qui, dès les premières années de sa magistrature,
avait su rendre à César ce qui était à César, et à Dieu ce qui était à
Dieuj par ses soins, les idoles se trouvaient sans adorateurs, et la

secte des priscillianistes presque confondue. Ses travaux infatiga-
bles avaient soumis des peuples féroces à l'obéissance due auxprin-
ces. Montan, l'avertissant des dérèglements des prêtres du territoire
de Palencia, dans la consécration du saint chrême et des églises, le

prie d employer son autorité pour maintenir les évêques chacun
dans leurs droits, sans permettre qu'il se fasse rien dans l'Église con-
tre les anciennes coutumes *.

» Labbe, t. 4, 1734-1739.
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Pour saint Fulgence, évoque de Ruspe en Afrique, son sémi-
iiaire d'ecclésiastiques était le monastère où il demeurait lui-même
fetoù il continuait d'écrire pour la défense âe la foi. Depuis son der-
hierexil, il composa, entre autres, dix livres contre un erien fameux,
homme Fabien, qui, ayant eu une conférence aveclui, en avait publié
hne fausse relation. Il écrivit contre Fastidiosus, qui, ayant été moine
It prêtre catholique, s'était rendu arien et avait composé un sermon

Jù
il prétendait montrer que, si les trois personnes divines étaient

le même nature et inséparables, il s'ensuivait que toutes les trois

l'étaient incarnées. Saint Fulgence fit un traité de la foi pour un
lommé Pierre, qui, allant à Jérusalem et craignant d'être surpris par
les Lérétiques dont l'Orient était rempli, le pria de lui donner une
lègle à cet égard. Il y enseigne et y prouve expressément, ce qu'il fait

Incore ailleurs, que le Saint-Esprit procède tout ensemble du Père
It du Fils. Nous avons encore du saint évêque un traité de la Trinité
Wre los ariens, adressé au notaire Félix, et un de l'Incarnation à

arila. Son dernier ouvrage fut une lettre au comte Régin, mais
|u'il n'eut pas le temps d'achever *.

Un an avant sa mort, il quitta secrètement son église et son mo-
[astère pour se retirer en un autre qu'il avait fait bâtir sftr un petit
cher, dans l'île de Circine

; là, il redoubla ses mortifications et ses
brmes, vaquant continuellement à la prière ou à la lecture, comme

til eût senti approcher son dernier jour. Mais la charité l'obligea de
%urner à Ruspe pour mettre terme aux plaintes que l'on faisait de
on absence. Il y tomba malade, et, pendant plus de deux mois qu'il
lit attaqué de douleurs très-aiguës, il disait sans cesse à Dieu :

Donnez-moi maintenant la patience, et ensuite le pardon. Ses méde-
lins étaient d'avis de lui faire prendre les bains. Pourront-ils, leur
|épondit-il, empêcher qu'un homme ne meure après avoir accompli
fe temps de sa vie? S'ils ne le peuvent, pourquoi voulez-vous qu'étant
)rès de mourir, je relâche quelque chose delà rigueur de la profes-
lon que j'ai observée si longtemps? Se voyant près de sa fin, il

Issembla tous ses clercs et ses moines, et, après leur avoir demandé
lardon de la sévérité dont il craignait d'avoir usé envers eux, il dis-
ribua l'argent qui lui restait aux veuves, aux orphelins et aux étran-
lers, les nommant chacun par leur nom. Il n'oublia pas ses clercs
lans cette distribution, sachant leurs besoins. A l'égard de ceux qui
^ venaient voir, il leur donnait sa bénédiction.

Il mourut le premier jour de janvier 533, la ; ^^inquième
nnee de son épiscopat et la soixante-cinquième de son âge. On ne

!*fiibi.PP.,t. 9et«7.
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put point lui donner la sépulture le môme jour, mais ca porta i

eorps dans l'oratoire du monastère, où les clercs et les moines pw»t toute la nuit à chanter des psaumes, des hymmes et des
tiques. Le matin, lorsque les peuples du voisinage furent arrivés p,SM funérailles, il fut porté par les mains des prêtres à l'église de
ville, que l'on nommait la seconde, et où le saint évoque avait
des reUques des apôtres. II fut le premier qui mérita d'être eni«
dans cette basilique, aucun prêtre ni laïque n'y ayant eu jusque-là
sépulture, suivant l'ancienne coutume. Mais on passa au-dessus
l'usage, à cause de l'amour qu'on portait au saint évéque. Les hi

tants de Ruspe éprouvèrent en plus d'une occasion les effets de li,

tercession de saint Fulgence, particulièrement dans l'incursion 4
Maures. Toute la province eut à souffrir de leur part des maux inl

et Une horrible captivité. Le saint, servant comme de mur aux h
tants de Ruspe, la préserva de la cruauté de ces barbares.
laïques et les clercs ne s'accordant point pour l'élection d'un su^v.
seur, le siège vaqua presqu'un an entier, après quoi on élut Fél

cien, qui fut installé le même jour que saint Fulgence était m
C'est ce que dit l'auteur de sa vie, qui était un de ses disciples *

Quelquâ-uns croient que c'est Ferrand, diat-e de l'église de
thage; mais cela n'est pas tout à fait certain. Ce qi l'est sans a

cun :oute, c'est que Ferr.o-nd était ami de saint Fulgence, et habi.
comme lui, un monastère. Ils étaient en correspondance de letti

Nous avons deux traités de saint Fulgence, en réponse à des qi

tions que lui avait adressées Ferrand, les unes relatives au baptéu
les autres au mystère de îa Trinité. Saint Fulgence, prévenu par
mort, n'ayant pas eu le temps de répondre à une question du co
Régin ou Réginon, celui-ci pria Ferrand de le faire. Régin était

mandant des troupes et gouverneur d'une province. Sa vie
chrétienne, mais il aspirait à quelque chose de plus parfait. H av

prié saint Fulgence de lui apprendre comment devait vivre un horai

de guerre. Dans sa réponse, Ferrand lui donne sept règles qu'il i

garde comme suffisantes pour rendre un homme de guerre spiriti

et bon chrétien. La première est de croire que le secours de la gri

de Dieu est nécessaire pour chaque action, comme l'apôtre le reco

naît îui-niéme, en disant : C'est par la grâce de Dieu que je suis

que je suis. La seconde, de faire en sorte que sa vie soit un miroi

où les soldats voient ce qu'ils doivent faire eux-mêmes. La troisièui

de ne pas souhaiter de commander aux autres, mais de leur
utile. La quatrième, d'aimer la république comme soi-même

Acia SS., i jan.
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Dquième, de préférer les choseà divines aux choses humaines,

i sixième, de n'être pas trop juste, c'sst-à-dire de ne pas exercei'la

Btice avec trop de sévérité, mais de la tempérer par la douceur et

irJa miséricorde. La septième, de se souvenir qu'il est chrétien,

uoique ces règles soient claires par ellesrmême&y Ferrand ne laisse

isde les développer avec une certaine étendue dans un style aisé,

nple et concis. Cet opuscule mériterait d'être répandu parmi lea

bmmes de guerre

jLe diacre Ferrand était si renommé pour sa doctrine, qu'Anato-

hs, diacre de l'Égli^ romaine, le consulta sur cette expression :

1 de la Trinité a souffert. Ferrand l'approuve, pourvu qu'aupara-

nt Ton explique bien la foi de la Trinité et de l'Incarnation, atin

ii'il ne semble, pas que le Père ou le Saint-Esprit est celui qui a
luffert; et il veut que l'on ajoute ou du moins que l'on sous-

Wende qu'il a souffert dans la chair. Il écrivit sur le même sujet

j
dans le même sens à Sévère, avocat de'Constantinople, qui l'avait

hleraent consulté. Qui suis-je, dit-il, pour décider sur les choses
buteuses ? Si vous voulez entendre la vérité, interrogez principale-

lent le pontife du Siège apostolique, dont l'enseignement réunit la

Irité et l'autorité. Interrogez aussi plusieurs évêques en divers en-
roits du monde, que leur doctrine a rendus fameux. Pour nous, il

bus suffit de répondre que nous croyons en un seul Dieu, Père,
Ils et Saint-Esprit. Père non .engendré. Fils unique engendré du
W, Esprit-Saint procédant toujours du Père et du Fils. Tous les

irits de Ferrand méritent d'être connus. Avec la saine doctrine, ils

ispirent une sincère humilité. Nous avons encore de lui une coliec-

bn de canons tirés des conciles tant d'Orient que d'Occident, ainsi

lie des décrétâtes des Papes. C'est une des plus anciennes que l'on

bnnaisse parmi les Latins. Elle est composée de deux cent trente-

pilx canons, dont toutefois il ne donne pas le texte entier, mais seu-
pient le sommaire et l'extrait, marquant, à la fin de chacun, de
bels conciles il sont tirés, et s'ils se trouvent dans un seul ou dans
lusieurs. Il cite nommément les canons de Sardique sur les appel-
Itions à Rome, que les évêques d'Afrique avaient oubliés au temps
iB saint Augustin*.

IPeu après la mort de saint Fulgence, le prêtre Eugippe, abbé
run monastère auprès de Naples, écrivit au diacre Ferrand comme
|i successeur du saint évêque dans la science. C'était pour lui sou-
fcettre les objections récemment faites par un comte arien des Goths.
lans sa réponse, dont or. vient de retrouver le texte complet, Fer-

! f !
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rand expose d'abord nettement l'hérésie arienne, et la réfute en (

tail, et sommairement plusieurs autres, en particulier celle d'Eu
chès, 1« plus récente. Il nous fait connaître incidemment un noi
Adventius, pour avoir envoyé de même un discours arien à sjAugustm, qui en fait une longue réfutation. Ferrand rappelle de n(veau que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. U dit à la finj
sa lettre que Jésus-Christ, le prêtre éternel, a lui-même enseimé
son Lghse à offrir tous les jours le sacrifice de la messe pour les
vants, pour les morts et en mémoire des martyrs *.

Tandis que le diacre Ferrand se distinguait ainsi à Carthaee
ïHîythe Honssait à Rome même par le savoir et la piété. Nous vi

Ions parier de Denys, surnommé Petit à cause de sa taille. Iléti
morne de profession et prêtre de l'Église romaine. Quoique Scytl
de nation, dit son ami Cassiodore a,

il avait les mœurs et la poliu
des Romains. Il savait le grec et le latin, possédait si parfaitem,
ces deux langues, qu'il traduisait également, en lisant, le grec
iatin, et le latin en grec. Son application à l'étude de l'Écritu
sainte lui en avait acquis une si grande intelligence, que, lorsqu'i
lui demandait l'éclaircissement de quelque difficulté, iî répom
sur-le-champ, quelque embarrassée que fût la question. Mais ce™
ui faisait le plus d'honneur, c'est qu'il représentait dans sa vie tool
la perfection qu'il avait apprise dans les livres saints. Entre sesv
tus, on remarquait surtout son affabilité à l'égard de tout le mon
ne refusant point de se trouver dans les conversations des persontdu siècle

;
mais il s'y faisait admirer par sa modestie, par sa rel

nue et par sa douceur. Son humilité était telle qu'il aurait cru faiun crime de se préférer aux derniers des serviteurs, quoiqu'il
digne d'être honoré de la fi, niliarité des princes. Il avait coutu.
de verser des larmes lorsqu'il voyait les gens du monde s'abandoi
ner àdes joies indiscrètes; mais il était mortifié sans singulari
jeûnant sans faire de reproches à ceux qui ne jeûnaient point. Lof
qu U mangeait, c'était toujours avec sobriété, usant des mets les pli

communs. Sa doctrine était pure et conforme en tout aux règles*
i'ères. Cassiodore, qui connaissait son mérite, l'engagea à enseigm
avec lui.la dialectique, à quoi ils employèrent l'un et l'autre plusieu
années. Mais cette occupation n'empêcha pas Denys de travailler
divers ouvrages, qui ont été très-utiles à l'Église. II mourut en ode
de sainteté vers l'an 540. Cassiodore, de qui nous tenons ces détail
espérait d être aidé de ses mérites et de ses prières auprès de Diei

^ A.iijrr;crrr "" '"""*"' *' ""^^^^ ''''''' ' '' ^- ''''a
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L'ouvrage le plus considérable de Denys le Petit est le recueil des

allons qu'il composa, tant des conciles d'Orient que d'Occident. On
Ivait déjà quelques traductions des conciles tenus chez les Grecs
liais elles étaient fort défectueuses. Pressé par un de ses amis,'
jomraé Laurene, mais surtout par les instances d'Etienne, évéquede
|alone, il eij||une nouvelle, commençant par les canons aposto-
Éques, raais^pvertissant que plusieurs ne convenaient pas de leur
luthenticité. Irhiit ensuite ceux des conciles que l'on avait insérés
lans le Code de l'Eglise grecque, qui comprenait cent soixante-cinq
Kiapitres. Il y joigmt les canons du concile de Chalcédoine, qu'il
hduisitd'un autreTxemplaire grec, et enfin les canons des conciles
leSardiqueet d'Afrique qui se trouvaient dans des collections la-
Inès. Ce recueil fut reçu aux applaudissements de tout le monde
h particulier de Julien, prêtre du titre de Sainte-Anastasie, disciple
lu pape saint Gélase. Julien le pressa d'y ajouter une seconde par-
le, comprenant les ffçcrétales des papes, qui, dans d'autres collec-
lons, se trouventfcjêlees avec les canons des conciles. Denys l'exé-
tita, svec tout le so'Sn qu'il lui fut possible, en commençant par les
lecretales de saint Sirice. Les deux parties de cet ouvrage furent
paiement bien reçues. L'Église romaine s'en servit beaucoup, sans
bulefois lui donner une autorité publique. Quant au recueil de
bons que le janséniste Quesnel a publié comme le code authentique
le l'Eglise romaine, ce n'est qu'une collection particulière, usitée
Inncipalementdans les Gaules. Enfin, malgré tous ses soins, Denys
Imitdans la sienne plusieurs décrétales célèbres de Papes soit an-
irieurs, soit postérieurs à saint Sirice , comme les deux l^^ttres de
fcint Clément, celles de saint Corneille, de saint Etienne et de saint
Nys, que nous avons ou dans saint Cyprien ou dans l'histoire
l'Eusèbe; celles de saint Jules et de saint Damase, qui sont parmi
fes œuvres de saint Jérôme, ou dans les histoires de Socrate et de
péodoret; enfin plusieurs décrétales importantes de saint Léon.
I Denys le Petit traduisit encore en latin plusieurs ouvrages des
Pères grecs. Ce qui a surtout rendu son nom célèbre, c'est qu'il est

f
premier qui ait employé l'ère.chrétienne, c'est-à-dire qui ait compté
H années depuis la naissance de Jésus-Christ. Voici à quelle occa-
lion. II n'était pas moins savant en astronomie que dans la littérature.

Joyant donc le cycle pascal de saint Cyrille près de finir en l'an-

Jée
248 de Dioclétien , c'est-à-dire 531 de Jésus-Christ, il en fit un

Bequatre-vingt-quinze ans pour continuer celui de saint Cyriiîe. Mais,
lu lieu du nom odieux de Dioclétien, que Cyrille avait mis suivant la
foutume de son temps et de son pays, Denys aima mieux mettre le
|om de Jésus-Christ, et compter les années de l'Incarnation, depust

! i
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laquelle il trouva que la première de son cycle était B32. Leschro
légistes des derniers temps ont trouvé qu'il s'était trompé dansi

calcul, et l'opinion la plus commune est qu'il a reculé de quatre
i

Ja véritable année de l'Incarnation.

Cassiodore, l'ami et le collaborateur de Denys pour les scieno

était alors un des principaux ministres du roi AthalalRiiqui. à sas

licitation, fit plusieurs actions de piété, de justice ^BPsagesse.;
les plaintes qu'on lui fit de ce qu'un juge séculiej a\^cité à sont

bunal un diacre et un prêtre , il ordonna que toutes les affaires
(,,

regardaient les clercs de l'Église romaine fussent portées devanU
Pape, qui serait chargé de donner des commisUres, ou de jugerli

même le procès. Ce n'est que sur le refus du Pape que le plaide

pouvait s'adresser au roi. Les paroles de ce rescrit sont remarqua,
de la part d'un prince arien. Nous sommes , dit-il, d'autant plusi,

devables à la divine majesté
,
que nous avons reçu d'elle de pli

grands biens que le reste des hommes. Il est Vfai que nous ne
f

vons rendre à Dieu rien qui égale ses bienfàft^nGependant, il va

bien nous tenir compte de ce que nous faisonsfet faveur de ceuxc
le servent. C'est pourquoi, ayant mûrement con^déré l'honneur

c

est dû au Siège apostolique, nous ordonnons que quiconque est(

mandeur contre un clerc de l'Église romaine se pourvoie d'à

devant le bienheureux Pape, afin que Sa Sainteté en ordonne *.„,

une autre ordonnance pour les appointements des professeurs i

grammaire, de rhétorique et de droit, dans laquelle il disait: Sin«

enrichissons les comédiens, qui ne servent qu'au divertissement,!

ne devons-nous pas faire pour ceux à qui nous sommes redeva
de l'honnête des mœurs , et par qui sont formés les esprits quii

vent d'ornement à la cour 2?

Le pape Boniface II était mort vers la fin de l'année 531...
avant sa mort, les évêques d'Afrique lui avaient envoyé une députi

tion pour obtenir de lui une constitution qui obligeât l'évêquoi
Carthage de faire toutes choses avec le conseil du Siège apostolique!|

L'évêque de Carthage était alors Réparatus. Boniface eut pouri
cesseur Jean II, surnommé Mercure, Romain de naissance, filst

Projectuset prêtre du titre de Saint-Clément, qui fut ordonné I

22 janvier 532. Il paraît qu'il y eut à cette occasion bien des brigiMt

Comme, par le malheur des temps, cette élection dépendait en granl

partie de l'agrément du prince, de^ ambitieux mettaient tout enœ
vre pour s'élever à cette dignité suprême. Jusqu'à quels excès se pa

taient leurs cabales, on le voit par une lettre d'Athalaric aup^

1 Cassiod., l s, epist. 24.- « îbid., epist. 2î. =^ 5 Uh.fontif.
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lean lui-même, qui, parle moyen d'un défenseur de l'Église romaine
Ivait imploré contre eux l'autorité royale, les censures de l'Église ne
Suffisant plus pour les réprimer.

Pendant qu'on cherchait un pontife au Siège apostolique, quel-
^ues-uns

,
profitant de l'embarras des circonstances , avaient extor-U dé& promesses sur les biens de l'Église, pour lesquelles on avait

kxposé publiquement en vente jusqu'aux vases sacrés. Pour remé-
Bier à cet abus, le roi écrivit au pape Jean une lettre qui devait être
oinmune à tous les patriarches ou métropolitains, portant que son
ntenlion était qu'on observât un décret du sénat, fait au temps du
|)ape Boniface, par lequel il était dit que, quiconque aurait promis
uelque chose, par lui-même ou par une personne interposée, pour
fbtenirun évêché, le contrat serait déclaré nul, avec restitution de

ï qui aurait été donné. Athalaric permet néanmoins aux officiers de
Ion palais de prendre jusqu'à trois mille sons d'or pour l'expédition
ïes lettres, lorsqu'il y aura de la difficulté touchant l'élection du
Pape, à condition que les officiers riches n'en prendront rien du tout,
|)uisque c'est du bien des pauvres. A l'égard des autres métropoli-
ains, lorsqu'il sera nécessaire aussi d'expédier dans le palais des
Mtres pour leur élection, les officiers pourront prendre jusqu'à deux
'
"

I sous ; mais pour les simples évêques, on se contentera de dis-
Wbuer au petit peuple cinq cents sous. Il permet encore à toutes
ortesde personnes, pourvu qu'elles soient de probité connue, de

kiter devant les juges des lieux ceux qui auront reçu de l'argent pour
iine élection, accordant au délateur la troisième partie de la somme
hu'on pourra recouvrer. Par une autre lettre adressée au préfet de
ftome, le roi ordonna que son édit et le décret du sénat contre la si-

nonie seraient gravés sur des tables de marbre que l'on placerait à
l'entrée du parvis de Saint-Pierre *.

Cette ordonnance, toute favorable qu'elle paraît, établissait une
bontribution assez forte sur l'Église romaine et les églises métropoli-
aines au profit des officiers du roi. Car, si le sou d'or valait encore
bevingtaine de francs, comme autrefois, ils avaient à espérersoixante
Tiille francs ou quarante mille s'ils venaient à embrouiller l'élection
B'un Pape ou d'un métropolitain. Ce que, sans doute, ils n'auront
pas manqué de faire dans l'occasion. , ^

j;j|,

Tous les peuples souhaitaient depuis longtemps la préfecture du
prétoire à Cassiodore. Athalaric l'éleva à cette dignité en 534, en
lui faisant par lettres des excuses obligeantes de ce qu'il avait été si

longtemps à satisfaire là-dessus les empressements de ses peuples. Il

Casslod., 1, 9, epfsMS et 16.
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écrivit en m^me temps au sûnat de Home on ces termes : Il scuiblil

que noua ayons combiti de bienfaits ce grand sénateur qui possè<j(|

toutes les vertus dans un souverain degré, qui est si riclw par l'irinJ

ounce et l'intégrité de ses mœurs, et qui est déjà rassasié d'iiuiineur^l

Cependant, si nous pesons son mérite, nous jugerons que nous dJ
mourons encore redevables do toutes les dettes dont il semble qui

nous nous soyons acquittés. Car que peut-on donner en échangeJ
touttis les obligations qu'on lui a, puisqu'il est lu gloire de nos joun,|

et qu'il a procuré tant de louanges h son princ(; ?

Mais, tandis que les peuples et les rois mettaient Kmr contianceegl

la sagesse de l'expérience de Cassiodore, lui seul, se déliant de sol

forces, écrivait au Pape et aux évéques pour demandeur losecoursd

leurs prières et leur recommander les besoins de l'État. Sa lettre ai|

pape Jean est d'un tils à son père. Avertissez-moi, dit-il, de ceqit

est à faire. Je souhaite faire le bien, mémo réprimandé. Une brebil

s'égare ditlicilement quand elle désire entendre la voix du pastcurl

et on ne devient pas facilement vicieux quand on a un monit(>ur as-l

sidu. Je suis, à la vérité, le juge du palais ; mais je ne cesserai poii^

d'étro votre disciple ; car alors nous administrons bien, quand nom

ne nous écartons pas de vos règles. Ainsi, connue je désire ôtreaveili|

par vos conseils et aidé par vos prières, c'est à vous qu'il faudra s'a

prendre s'il se trouve en moi quelque chose qui soit autrement quoi

ne voudrait. Ce siège, que tout l'univers admire , doit protéger avei

une affection spéciale ceux qui lui sont spécialement atlectionnésl

quoiqu'il ait été donné généralement au monde, il nous est ccpcD]

dant attribué par le lieu mémo.
Ce que Cassiodiore dit aux évéques n'est pas moins chrétien

moins poli. Comme vous êtes les vrais pères de mon Ame, je vou

prie d'indiquer un jeune et de supplier le Seigneur qu'il prolongeli

vie de nos princes avec un règne florissant, qu'il diminue les ennerail

de la république, qu'il donne des temps tranquilles et propres à lou

son nom, atin qu'à vous il daigne me rendre aimable. Mais pourc

votre prière soit plus facilement exaucée, soyez attentifs à ceux qm

nous envoyons dans les charges. Ce que nous ignorons uc duiti)8]H

nous être imputé. Que vos témoignages suivent leurs ,!.':••,, .'
-^^

que chacun puisse trouver la faveur ou la disgrâce ; selon qu'il aun

été loué ou accusé près de vous. Que l'évéque enseigne de nianiè«

que le juge ne puisse trouver de qupi punir. A vous est confiée rad]

ministration de l'innocence. Car, si votre prédication ne cesse pas,

faudra bief;q v. :;'action pénale vienne à cesser. Je vous recommand

donc nift .'•,;; é -"^ii;» tous les rapports, afin que nos actes soioiitail

dés par lia w.i'Sons des saints ; entin, comme nous nrésumons P^l



j m d« rér« chr.) DE L'ËOLISE CATHOLIQUE. m
Au la puissance humaine, ronseillez-nioi familièrement ce qui est
jUfiffl '.

Nous avons déjà vu dans le portrait Rénj^ral de Cassiodore (ni'il se
montra oncore supérieur à la digniti^ supr<»me de préfet du prétoire,

I

«iqno, par une générosité au-dessus do tout éloge, il soulagea tout
h la fois, dan| un temps de disette, et le prince , les peuples, en fai-

I

sant subsi8t(!r les armées h ses propres dépens.
Au mois do juin r»;i;i, l'empereur Justinien envoya au pape Jean II

iiiio ambassade, avec sa profession de foi
,
qu'il le priait de vouloir

I

\m\ approuver. Dans sa réponse, qui est du 2.S mars .^:U, le Pape
(loniKî do grands éloges au zèle que Justinien témoignait pour lu foi
ol à son respect oojt le Saint-Siège. Il approuve sa confession de foi.

qu'il insère m«^mo dans sa réponse, disant que la doctrine qu'elle
rmfmmvt était collo (pio tous les Pères et les Pontifes romains ont
(nsi'ignd.

,
,i que quiconque en professe une contraire se déclare

liii-tn(Mno séparé do la sainte; comnumion et de l'Église catholique.
'Otto réponse du Pape, y compris la profession de l'empereur, a été
liiistiréo (îomme une loi (h; l'caupirc dans le premier livre du' Code
^Justinien, ainsi que nous l'avons déjh vu.

Outre le désir général de réprimer les hérésies qui troublaient
l'Orient, l'emporour avait à sa démarche une raison particidière :

c'était l'obstination de quelques moines acémètes de Constantinople!
liNous avons vu quelques moines de Scythie vouloir forcer lepapellor-
inisda d'imposer brusquement à tous les fidèles, comme absolument
nécessaire, cette proposition : Un de la Trinité a souffert. Sans se
prononcer sur la proposition même, saint Hormisda blâma fortement

lie zèle intempestif et la turbulence des moines scythes. Il craignait
Iqu'ane décision précipitée n'augmentât les disputes au lieu de les
Icalmer. Ses craintes n'étaient pas sans fondement. L'insistance des
inoincs de Scythie poussa dans un excès opposé des moines acé-
inètes de Constantinople. Ceux-ci allèrent jusqu'à soutenir que Jésus-

jChrist n'est pas un de la 'l'rinité, et que Marie n'est pas proprement
Inière de Dieu. Justinien réfute expressément leur erreur dans sa
jconfossion de foi

;
il envoya même quelques-uns de ces moines à

IRonie. Le Pape fit tout son possible pour les ramener à la saine doc-
Itime; mais, les voyant opiniâtres dans l'erreur, il refusa de les ad-
Dmettre à sa communion, et les sépara de l'Église catholique, jusqu'à
Ice qu'ils en eussent embrassé la foi et condamné leurs égarements •

Il pria toutefois l'empereur de leur accorder sa communion et sa bien'-
^eillance si à l'avenir ils voulaient revenir à l'unité de l'Église. A la

1 Po
siod.

IX.

. 1. ii,epist. 2 et 3.
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fin de sa lettre, le pape Jean fait l'éloge des deux ambassadeurs

Hypace, archevêque d'Éphèse, et Démétrius, évêque de Philippegi,

Après leur départ, Cassiodorc et dix autres sénateurs prièrent le

Pape de vouloir bien les instruire de ces difficultés qui troublaient!

l'Orient. Le Pape le fit par une lettre , où il leur communique la ré-

pense qu'il avait faite à l'empereur. Justinien, notre lils, nous a ma^l

que, dit-il, qu'il s'était élevé une dispute sur ces trois questions
1

savoir : si Jésus-Christ, notre Dieu, peut être appelé un de la Trinité

o'est-à-dire une des trois personnes divines ; s'il a souffert en sa chair,

la divinité demeurant impassible, et si lu sainte Vierge doit être nom-l

mée proprement et véritablement mère de Dieu. Nous avons ap-

prouvé la foi de l'empereur catholique, et montré que ce qu'il a dit

sur chacune de ces propositions est conforme à l'Écriture et aux |

Pères. Le Pape rapporte ensuite les passages de l'Écriture et

Pères qui autorisaient ces propositions. Saint Augustin est le pre]

mier Père qu'il cite, disant que l'Église romaine en suit et observe la|

doctrine suivant les usuels de ses prédécesseurs. Après quoi il rap-

porte des témoignages de plusieurs anciens docteurs de l'Église, des

deux saints Grégoire de Nazianze et de Nysse, de Proclus de Constan-i

tinople, de saint Cyprien, de saint Cyrille, de saint Léon, de Lépo-I

rius et de Gélase. Il déclare ensuite que l'Église romaine a condamné!

les moines acémètes, qui ont paru évidemment dans l'erreur

Nestorius. C'est pourquoi , (sonformément au canon qui défend à i

chrétien de parler ni de communiqu3r avec un excommunié, il aver-j

tit les sénateurs de ne pas leur parler et de n'avoir rien de commuDJ

avec eux *.

,, C'est un beau spectacle de voir les plus illustres sénateurs del

Rome consulter le Pape comme leur père, et le Pape leur répondre

|

comme à ses fils, et toutes les disputes se terminer ainsi en Oc-

cident.

En Orient, les choses ne se passaient point d'une manière aussi 1

simple ni aussi calme. L'an 530, l'empereur Justinien, qui gardaill

rarement la mesure convenable dans c^ qu'il entreprenait, signifiai

aux païens et aux hérétiques qu'ils eussent à se convertir dans l'es-j

pace de trois mois, sous peine, aprè£ ce délai, d'être exclus <

charges publiques, de voir tous leurs biens confisqués, et d'être perl

sonnellement passibles de la peine capitale. Ce dernier point n'étail|

au fond qu'une menace; mais les ^leux autres, surtout le secondj

s'exécutèrent à la rigueur ; ce qui fit soupc^onner que le zèle de Justi-j

nien n'était pas tout à fait désintéressé, puisqu'il devait profiter délai

A 536 de l'ère cl

1 Labbe, t. 4, 1746. —« Ibid., 1751.



a 536 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 115
dépouille des récalcitrants. Quant aux églises qu'il ôtait aux héré-
tiques, il les rendait aux catholiques.

Le résultat de cette mesure fut assez divers. Parmi les hérétiques
et les païens, plusieurs se convertirent tout de bon, d'autres ne firent
que semblant

; quelques-uns émigrèrenten pays étranger; des mon-
tanistes de Phrygie se brûlèrent de désespoir dans leurs églises •

il v
eut nnelques séditions. Parmi les Samaritains, ceux de la campagne
.<« révoltèrent ouvertement, prirent les armes au nombre de cin-
quante mille, choisirent pour roi un brigand nommé Julien, entrè-
rent dans Scythopolis, dont ils brûlèrent les églises, s'emparèrent

I

de Neapohs ou Samarie, où ils firent un horrible massacre, tuèrent
l'evêque, mirent les prêtres en pièces et désolèrent tous les environs

^

îujjen ayant pris possession de cette ville, y fit célébrer en sa pré-

I

sence les jeux du cirque. Un cocher nommé Nicéas, qui l'avait em-
porté sur ses concurrents, se présenta pour recevoir la couronne
selon la coutume; mais Julien, apprenant qu'il était chrétien, au lieu
de le couronner, lui fit trancher h tête au milieu du cirque. Théo-
dore, qui commandait les troupes de la Palestine, envoya des cour-
riers à Constantinople et rassembla ce qu'il avait de soldats. Un chef
de Sarrasins ou d'Arabes se joignit à lui ; ils marchèrent contre Ju-
lien, qui abandonna Néapolis ou Naplouse. L'ayant poursuivi avec
ardeur, ils lui livrèrent bataille, défirent entièrement son armée, le
prirent et lui firent trancher la tête, qu'ils envoyèrent à l'empereur
avec son diadème. Vingt mille Samaritains périrent dans ce combat.
Les autres se sauvèrent sur le mont Garizim ou dans les montagaes
de la Trachonite. Le chef sarrasin reçut pour récompense vingt mille
prisonniers, qu'il envoya vendre en Perse et en Ethiopie.
La nouvelle de la victoire arriva à Constantinople presque en môme

temps que celle ie la révolte. L'empereur, irrité contre Bassus, gou-
verneur de Palestine, de ce qu'il n'avait pas prévenu ce désordre, le
dépouilla de sa charge et le fit décapiter. Il envoya à sa place,le
comte Irénée, qui poursuivit les Samaritains dans les montagnes,,«n
fit un grand carnage, et condamna les autres à des supplices rigou-

jreux. Les habitants de Scythopolis se vengèrent eux-mêmes; ,iJs

brûlèrent dans leur place publique un de leurs citoyens les plus dis-
tingués, nommé Sylvain, ennemi mortel des chrétiens, et qui avait
eu la plus grande part aux cruautés exercées contre eux. Mais ils
faillirent le payer. Le comte Arsène, fils de Sylvain, se rendit à Ck>»-

ptantinople avec sa femme, qui, s'étant insinuée dans l'amitié de l'im-
pératrice, lui persuada que les chrétiens de Palestine avaient été les

I

agresseur s, (û qu'ils s'étalent attiré eux-mêmes les maux qu'ils avaient
soufferts. Théodora, toujours favorable au mauvais parti, agissait

1
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fortement sur l'esprit de Justinien, et l'inclinait à punir les chrétiens

de Palestine des maux qu'on leur avait faits.

Les choses en étaient là, quand l'empereur reçut une lettre de

Pierre, patriarche de Jérusalem, lui annonçant que l'illustre s ant
j

Sabas, la merveille du désert, venait de partir pour Ck)nstantino^»lc.

Il avait alors quatre-vingt-treize ans. Il venait, au nom du patriarc>e

et des évoques, demander à l'empereur une remise des impositions

pour la première et la seconde Palestine, à cause du ravage des Sa-

maritains. L'emperei»", ravi d'apprendre l'arrivée du saint vieillard,

envoya au-devant de lui ses galères, avec lesquelles sortirent le pa-

triarche Épiphane de Constat, tinople, Hypace, métropolitain d'É-

phèse, et un autre évêque nommé Eusèbe. L'ayant reçu dans son

palais, il crut voir sur sa tête une couronne de lumière ; il courut se i

prosterner devant lui, lui baisa la tète et reçut sa bénédiction. Puis

il le fit entrer chez l'impératrice Théodora, qui se prosterna de même

et lui dit : Mon père, priez pour moi, afin que Dieu me donne un fils,

Le bon vieillard lui répondit : Que le Dieu de gloire conserve votre

empire dans la r iété et dans la gloire ! L'impératrice fut affligée qu'il

ne lui eût point accordé sa demande; et quand il fut sorti, les Pères

qui l'accompagnaient lui en demandèrent la raison. Il leur dit;|

Croyez-moi, mes Pères, il ne sortira point de fruit de ce ventre,

peur qu'il ne soit nourri de la doctrine de Sévère, et qu'il ne trouble 1

l'Église encore plus que n'a fait Anastase.

Les saints abbés furent logés dans le palais, et saint Sabas, ayant!

rendu à l'empereur les requêtes des églises de Palestine, sa colère se

tourna contre les Samaritains, et il fit une constitution par laquelle

il leur défendit d'avoir des synagogues, d'exercer aucune charge pu-

blique, de succéder les uns aux autres, ni de se faire des donations. I

Il ordonna même d'en faire mourir plusieurs, principalement les

chefs et les séditieux. Arsène était du nombre ; mais il se cacha quel-

que temps, puis il eut recours à saint Sabas, qui était encore à Con-

stantinople, et se fit baptiser avec tous les siens.

Quelques jours après, l'empereur envoya chercher le saint vieil-

lard et lui dit : Mon père, j'ai oui dire que vous avez fondé plusieurs!

monastères dans le désert; demandez tel revenu que vous voudrez

pour la subsistance des moines, afin qu'ils prient pour nous et pour

notre empire. Le saint répondit : Ils n'ont pas besoin d'un tel revenu;

leur partage est le Seigneur, qui, dans le désert, a fait pleuvoir le

j

pain du ciel sur le peuple rebelle Nous vous demandons seulement,

pour les fidèles de Palestine, la décharge des impositions et le réta-

blissement des églises brûlées par les Samaritains; un secours poutj

les chrétiens, qui ont été pillés et réduits à un petit nombre ; d'éta-

à 536 de l'ère c
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blirun hôpital à .Térusalern pour les malades étrangers; d'achever
l'église de la Mère-de-Dieu, commencée par le patriarche Élie; en-

!

fin, à cause des incursions des Sarrasins, de faire bâtir une forteresse

I

dans le désert, au-dessous des monastères que j'ai fondés. Je crois
qu'en récompense de ces cinq œuvres. Dieu ajoutera à vos états l'A-
frique, Rome et le reste de l'empire d'Honorius, que vos prédéces-
seurs ont perdu. Justinien lui accorda tout ce qu'il avait demandé et
le fit mettre à exécution. De retour en Palestine au mois de septembre
531, sam», Sabas y mourut paisiblement dans sa laure le 5 décembre

[de la même année*.

Quant à l'église d'Alexandrie, l'histoire de ses évoques est bien
embrouillée à cette époque. Nous avons vu que l'empereur Justin
chassa l'hérétique Sévère d'Antioche, et le fit remplacer par un
evêque catholique. Comme l'église d'Alexandrie se trouvait absolu-
ment dans la même position, naturellement il dut y faire la même
chose. Or, on ne trouve point de renseignements précis à cet égard.
Seulement les actes du martyr saint Aréthas nomment Astérius
le patriarche catholique d'Alexandrie sous Justin. Les chroniques
égyptiennes ou coptes disent que l'empereur ayant éloigné Timothée,
ennemi du concile de Chalcédoine, lui substitua Apollinaire, à qui
succédèrent Paul, Zoïle et un autre Apollinaire, tous catholiques.
Maintenant, le premier Apollinaire et Astérius, est-ce deux per-
sonnages, ou le même sous deux noms différents? On ne saiten-

Icore*.

Que, si à cette époque il y a de l'incertitude dans l'histoire des
évêques d'Alexandrie, il y avait encore plus de confusion dans cette

j

église même. Outre les catholiques, il y avait les eutychiens. Ceux-ci
paraissent avoir été en plus grand nombre ; mais ils étaient divisés en

jdeux sectes, dont voici l'origine. Sévère, le faux patriarche d'An-
tioche, étant réfugié à Alexandrie, un moine lui demanda si on de-
vait dire que le corps de Jésus-Christ fût corruptible ou incorruptible.

1
Sévère répondit que les Pères l'avaient reconnu corruptible : autre-

I

ment ce serait nier la vérité de sa passion et lui donner un corps
I fantastique et imaginaire, comme les manichéens. Le raisonnement
était juste. On proposa la même question à Julien d'Hahcarnasse,
réfugié en un autre lieu d'Egypte; et lui, suivant les principes d'Eu-

Jtychès, dit : Le corps de Jésus-Christ a toujours été incorruptible
;

Icar, si nous disons qu'il était corruptible, nous admettons une dis-
jlmction entre le corps de Jésus-Christ et le Verbe de Dieu, et par

' Vita Sab. apud Sur. - « Bibl. orient. d'AssemanI, t. 1, p. 382. Aeta SS.

I'-
5. juniï. flt»f. chrofioi. po<riarc/«. ;i/ea;., p. 56-59.

; i'
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conséquent finux natures dans lo Christ. Et pnurquoi donc alors com-

battons-nous le «onclle de (Jhalcédoine? Ce raisonnement était ég».

lement juste, égnlcinont sans réplique. La conclusion naturelle de

tous les doux, c'est que, pour éviter l'errciurdes manichéens, il font

embrasser la vérité catholique et confesser en Jésus-Christ deux

natures.

Ni Sévère ni Julien ne tira une conclusion aussi simple. Mais, chu-

eun voulant soutenir son opinion, ils écrivirent l'un contre l'autre, cl

leurs écrits divisèrent de plus en ï)Ius le peuple d'Alexandrie. On

nonuna les sectateurs de Sévère eorrnptieoles, c'estr-jVdire adorateurs
j

du cornqitible, et ceux de Julien incorruptibles ou phantasiastes. Un

diacre d'Alexandrie, nommé Thémistius, llf un schisme particulier,

«1 séparant de la conununion même du patriarche eutychien, Tiiiio

Ihéo, qui favorisait tantôt un parti, tantét l'autre. Timothé(5 étant

mort, il y eut deux évéqucs eutychiens, un de chaque secte. L'imp(!.

ratrico Théodora, qui tenait s(>crétemont h ces erreurs, Ht bannir l'ti

et maintenir l'autre. Mais le hvm\(\ nonjbre était pour le banni, qui

se notnmait (laïen, de la sec^tc d(»s phimlasiastes. Les deux partis en

vi'iirent plusieurs fois aux mains, et il y eut beaucoup de personnes!

tuées du part et d'autre. Kulin h^ |>rot(^tJ[é do Théodora, qui se nom-

mait Théodoso, du parti des («orrupticoles, fatigué de ces séditions,

vint à Constantinople, o-\ l'impératrice» le lit traiter avec honneur,!

promettant j\ l'empereur (pi'il recevrait lo concile de Chalcédoine,
|

Mais, comme il persistait i^ \o refuser, il eut ordre» do sortir de Con-

stantinople, et demeura connm» (>xilé s» deux lieues de la ville *.

Cependant l'empereur Justinieu, voulant ramentT h l'unité del

l'Eglise les partisans de Sévère, lit venir i» Con?tantinople six évéque?

de son parti et six évéques catholiques pour entrer amiablement en

contérencc. -Is s'assemblèrent dans une salle du palais, avec un petit

nombi-e de prêtres; Hypaoe, métropolitain d'Éphèse, lemémpqiie|
Tempoivur envoya ptni après fi Home, porta la parole au nom i

évéques catholiques, qui se trouvèrent réduits h cinq, le sixième

|

étant tombé nudade.

l^rotitant d'un écrit que les sévériens avaient présenté i\ Tempe-

1

reur, UypacA? leur demanda : Dites-nous donc quelle opinion vo«i

avez d'Eutychès? Les sévériens répondirent : Nous le tenons po«f|

hérétique, ou plutôt pour hérésiarepie. — Et quelle opinion avei-

vous de Dioscore et du second concile d'Éphèse, qu'il a assembltul
-- Nous les tenons pour orthodoxes. — Mais si vous condamiiei

Eutychès, comment justifiez-vous Dioscore et son concile, qui ont|

concile eurent

» Libérât., c. 20.
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I

justifié Eulychfts ?— Peut-ôtre qu'ils l'ont justifié comme ayant fait

pénltenco. — Mais, s'il a fait pénitence, pourquoi Fanathématisez-

I

vous? — Comme cottfi réplique embarrassait les sévériens ot qu'ils

no savaient que répondre, l'évéque Hypace ajouta: Il s'est si peu
ropenli, qu'avant mAtne qu'on eftt achevé de lire les actes faits con^
tre lui h (^onstanlinople, ils l'ont justifié, et condamné Flavien et

I
KiisèlK).

A la lin, Hypace résuma la discussion en ces termes : Dites-vous
|(|irEiilych(Ns fût (îatholique 01 .irétiquo ? Ils répondirent : Hérôtl^'

(|iio. Donc, ajouta-t-il, Eusèbe eut raison de l'accuser, et Flavien de
le coiidanuior. Ils on convinrent. Hypace continua ; Dioscore et son
concilo curent donc tort do le recevoir ? Ils on cxwivinrent encore ; et

il poursuivit : Il fallait donc mi autre concile universel pour corriger
les injustices do colui dn Dioscore? Ils reconnurent qu'il le fallait.

JD'oii Hypace conclut (pi'il était donc juste d'assembler le concile de
(CImIcôdoino. Les sév(';ri(;ns dirent : Il était juste et nécessaire de
rassoinhl('r; la qucstior) est de savoir si la fin a été aussi juste. Oo

[reinit h l'cxaniinor dans la conférence du second jour. .1

Les sévériens y objecUVent (|uo le concile de Chalcédoino avait

I

innové dans la foi en décidant que les] deux natures étaient distinctes

Ion Jésus-Christ après l'union, soutenant qu'il fallait dire, avec saint

I

Cyrille d'Alexandrie ot les évéquos ses prédécesseurs, que de deux
Inaturos il s'était fait, après l'union, une nature du Verbe de Dieu
lincarné. A ce propos, ils alléf?uèrent un grand nombre de pièces,
Idont les unes étaient fausses, les autres interpolées, d'autres d'une
|autorité incertaine, comme les écrits de saint Denys l'Aréopagite.

\'M(\m Hypace leur opposa les écrits authentiques et sûrs de

I

Pères bien connus, particidièrement de saint Cyrille, qui, en disant
lune nature du Verbe incarné, n'a pas moins distingué les deux na-
tures la divine et l'humaine. Hypace aurait pu ajouter cette compa-
jraison : De même que la natiu-e de l'homme est une, et que cepen-
Idant il y subsiste deux natures distinctes et qui jamais ne se confon*
j(lont> savoir, la nature spirituelle de l'ftme et la nature matérielle
|(iu corps.

Los sévériens incidentèront beaucoup sur l'admission de Théo*
Noret ot d'Ibas au concilo de Chalcédoine, et sur la lettre d'Ibas à
|.Maris. Hypace répondit, après autres choses : Encore que cette lettre

lait été publiée du vivant de saint Cyrille, elle ne l'a point empêché
Ne travailler à la paix, comme il le témoigne dans sa lettre à Valérien
[d'Icône. Et toutefois, le concile de Chalcédoine n'a reçu Ibas qu'a-
iprès qu'il eut anathématisé Nestorius et sa doctrine. Nestorius et

Eutychès eux-mêmes eussent été reçus s'ils avaient renoncé à leurs
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erreurs. Le concile de Chalcédoine a donc traité Ibas et Théodorel
plus rigoureusement que n'avait fait saint Cyrille pour se réconcilief
avec eux; car cet évoque avait seulement exigé qu'ils consentissent à

la condamnation de Nestorius et à l'ordination de Maximien de Con-
stantinople, tandis que le concile les a obligés d'anathématiser publi-
quement Nestorius. Les sévériens ayant paru satisfaits de cette ré-

ponse, on leva la séance.

Le troisième jour, l'empereur assista à la conférence avec le sé-

nat et le patriarche Épiphane. Ayant fait asseoir les évoques, il les

exhorta à la paix avec une douceur dont ils furent charmés. Les sé-

vériens lui firent entendre secrètement que les catholiques ne con-
fessaient pas que Dieu eût souffert dans sa chair, ni que celui quia
souffert fût un de la Trinité, ni que les miracles et les souffrances

j

fussent de la même personne. L'empereur ayant interrogé sur cela

les évéques, Hypace répondit : Seigneur, nous confessons, ou plu-
tôt l'Lglise catholique et apostolique, votre mère, confesse que les

souffrances et les miracles appartiennent h la même personne de

Jésus-Christ, mais non à la môme nature. Selon la doctrine des
saints Pères, 1^ phair est passible, la divinité impassible. Il est un de

la Trinité selon la nature divine, et un d'entre nous selon la chair;
il est consubstantiel au Père selon la divinité, et à nous selon l'hu-

1

manité.

Après la conférence du troisième jour, l'empereur fit venir une 1

quatrième fois les évoques dans son palais. Il leur parla à tous, leuf

témoignant avec quelle ardeur il désirait leur réunion. Mais des six

évêques sévériens , il n'y eut que Philoxène de Dulichium qui se
|

laissa persuader. Il fut suivi d'un bon nombre d'entre les clercs et

les moines qui les avaient accompagnés, et qui s'en retournèrent
avec joie à leurs églises et à leurs monastères, après avoir été admis

à la communion de l'Église catholique. Quelques-uns, parlant en

syriaque, disaient aux évêques orthodoxes : Les sévériens nous ont

séduits, et nous en avons séduit plusieurs autres ; car ils nous di-

saient que le Saint-Esprit s'était retiré des églises et du baptême des

catholiques comme aussi de leur communion. Mais nous espérons,

par la grâce de Dieu, ramener la plupart de ceux que nous avons

trompés. Telle fut la fin de la conférence de Conslantinople, dont

nous n'avons point les actes, mais une relation abrégée et fidèle

dans une lettre d'Innocent, évêque de Maronie, un des six évêques

catholiques, à un prêtre nommé Thomas *.

Tandis que l'Orient voyait multiplier les disputes, l'Occident voyait

* Labbe, t. 4, 1763.
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bultipiier les saints. La Gaule, en particulier, devenue France, voyait

jeurir presque partout de saints évéques et de saints moines qui

Lissaient après eux des imitateurs de leurs vertus. Saint Rémi,

lapôtre des Francs, mourut le 13 janvier 533, âgé de quatre-vingt-

Vize ans, et après soixante-quatorze ans d'épiscopat. Étant encore

pleine santé, il fit un testament que nous avons, et où il institue

les héritiers l'église de Reims, Loup, évêque de Soissons, et le prêtre

Igricole, ses neveux. Entre autres choses, il lègue à l'église de Reims
l à celle de Laon un grand vase d'argent pesant dix-huit livres, pour

faire des calices et des patènes. Il ajoute, parlant à l'église de
leims : Je vous lègue aussi un autre vase que m'a donné le roi

[lodovic (Clovis) de glorieuse mémoire, que j'ai levé des sacrés fonts,

t je veux qu'on en fasse un ciboire et un calice sculptés : ce que je

Irai exécuter par moi-même, si le Seigneur me conserve la vie.

omme ce calice devait servir pour la communion du peuple, il or-

|onna qu'on y gravât trois vers latins, qu'il avait fait mettre sur un
^se de l'église de Laon, c qui expriment la foi en la présence réelle,

l la transsubstantiation, oe calice se conserva dans l'église de Reims
bsqu'au temps d'Hincmar, où il fut fondu pour payer aux Normands
rançon des captifs. Saint Rémi donne au prêtre Agricole, son

jeveu, une vigne, à la charge de faire pour lui une offrande à l'autel

)s fêtes et les dimanches, et de donner tous les ans un festin aux
Irêtres et aux diacres de l'église de Reims. Il charge un autre de ses

leveux d'en donner aussi un tous les ans aux prêtres et aux diacres

le l'église de Laon. Cette dévotion de fonder des festins à certains

purs pour les chanoines et pour les moines devint fort au goût des

lècles suivants. On voit, par le nombre des legs, que saint Rémi
hait fort riche en terres et en esclaves ; car il nomme de ces derniers
psqu'à quatre-vingt-quatre, dont il affranchit un grand nombre».
Un jour le saint évêque de Reims fut invité à un concile, malgré

^n grand âge, pour y confondre un évêque arien, fort versé dans la

jispute et dans les subtilités de la dialectique. Rémi ne manqua pas
le s'y rendre, et, dès qu'on le vit entrer, tous les Pères du concile

; levèrent pour lui faire honneur. L'évêque arien fut le seul qui resta

ur son siège par mépris j mais Dieu lui réservait une humiliation

|roportionnée à son orgueil. Saint Rémi ayant fait un beau discours
ontre l'erreur, tout le monde était dans l'attente de ce que l'évêque

jfien allait répondre ; mais il perdit a l'instant l'usage de la parole,

Jl,
sans pouvoir proférer un seul mot, il alla se jeter aux pieds du

amt évêque pour confesser son péché et ses erreurs par ses gémisse-

i II

!
.!:

Labbe.-t. 4, Bibl. «ou., p. 806.
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ments et ses larm«îs. Alors le saint lui dit : Au nom de Jésus-Chrisil
Notre-Seigneur, vrai Fils de Dieu, si vous le croyez ainsi, parlez?
confessez ce que l'Église catholique croit de lui. Aussitôt le supert
hérétique, devenu humble et fidèle, recouvra l'usage de la parole t

confessa distinctement la foi de la Trinité et de l'Incarnation. Sain
Rémi, au lieu de s'applaudir, ne fit servir cet événement qu'à rton
trer aux évoques qu'on ne doit jamais rebuter les plus grand-
pécheurs, puisque le Seigneur avait autorisé par un miracle laM
tence de cet arien *.

I
Peu de temps après que saint Rémi eut fait son testament, il perditl

la vue. Cette affliction redoubla sa ferveur et acheva de le détachJ
de la terre

;
mais il eut la consolation de recouvrer l'usage des yeinl

avant sa mort. Saint Sidoine et saint Grégoire de Tours font un grai3
éloge de son éloquence et de son érudition. Il avait de dignes araJ
L'histoire en cite un, nommé Anatole, qui fonda de ses biens jusqu'il
douze hôpitaux. Il eut pour successeur dans le siège de Reims saiiil|

Romain, abbé de Mantenai près de Troyes. Il avait formé plusieunl
disciples qui se distinguèrent par la sainteté de leur vie. Le saint é\A
Thierri fut le plus célèbre. C'était le fils d'un voleur, mais tellemeJ
prévenu de la grâce divine, qu'ayant été engagé malgré lui dans la]

hens du mariage, il persuada à sa femme de garder l'un et l'autreJ
commence. Il se retira dès lors auprès de saint Rémi, et, sous sadi-l
rection, bâtit auprès de Reims un monastère où il assembla en pif
de temps une fervente communauté. Ayant reçu l'ordre de la prêtriJ
il travailla avec zèle à la conversion des âmes, et particulièrement 11

celle de son père, qui de voleur se fit moine. 1

Un jour que le saint abbé passait avec saint Rémi, en chantantM
psaumes, près d'un lieu de débauche, hors de la ville, plein del

femmes prostituées, la voix lui manqua tout à coup. La mêmechosel
lui étant arrivée au retour, saint Rémi lui en demanda la cause, il

répondit que c'était la douleur de voir des âmes se perdre ainsi pre^l

que sous les yeux de leur évêque, et il lui conseilla de changer celieB)

mfâme en un monastère de veuves et de repenties, où ces malheu-f
reuses pourraient se retirer. Saint Rémi exécuta ce conseil a.

Le disciple ne survécut pas longtemps au maître. Saint Thienil

mourut le premier jour de juillet, vers l'an 533, après s'être rendJ
célèbre dans le royaume d'Austrasie par un grand nombre de mirai
des. Le roi de Metz, Thierri ou Théodoric, ayant appris sa mort, sel

rendit en diligence à son monastère, et voulut lui-même porter le corpsl

53(1 de l'ère chr
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isqu'au lieu de la sépulture. Ce n'était pas moins un acte de recon-

aissance que de piété. Ce prince, qui était en danger de perdre un

^ avait été guéri par cet abbé, et il donna pour ce sujet la terre de
ermigni à son monastère.

Une princesse du sang de Clovis se distinguait à cette époque par

i constance dans la foi catholique. Amalaric, roi des Visigotbs, qui

Ignait dans la Septimanie et en Espagne, avait épousé une tille du
l)i des Francs, nommée Clotilde comme sa mère. Le roi goth n'ou-

jlia rien pour l'engager dans l'arianisme. Elle résista à ses caresses

t à ses menaces. Il en vint aux mauvais traitements : il permettait

lu plutôt il commandait de lui jeter de la boue et des ordures lors-

u'elle allait à l'église. Enfin il la frappa lui-même plusieurs fois

bsqu'au sang. Alors elle envoya un mouchoir teint de son sang à

y frère Childebert, roi de Paris, qui se mit aussitôt en marche pour
1 délivrer *.

En passant par le Berri, il visita un saint ermite nommé Eusine,

tlui offrit cinquante pièces d'or. Le saint homme refusa de les re-

fevoir, et dit au roi : Pourquoi me les offrir? donnez-les à quelqu'un

lui les distribue aux pauvres. Pour moi, je n'en ai pas besoin; il me
uffitde prier le Seigneur pour la rémission de mes péchés. Il ajouta;

liiez, vous remporterez la victoire et ferez à votre volonté. Childebert
It donner l'argent aux pauvres, et il promit que, s'il revenait vain-

luenr, il ferait bâtir en ce lieu une église pour la sépulture du saint

teillard. La prédiction fut accompli» Childebert fut partout victo-

teux et pilla les trésors d'Amalaric, qui fut tué en fuyant, apparem-
Jientpar Theudis. son successeur; car ce nouveau roi des Visigoths,

lyant été assassiné quelques années après, recommanda instamment
ju'on ne vengeât pas sa mort, parce qu'il avait tué lui-même le chef
le son peuple *. Childebert revint triomphantet distribua aux églises

le son royaume les vases sacrés qui se trouvèrent dans le butin,

lavoir : soixante calices, quinze patènes, vingt couvertures de livres

l'Évangiles, le tout d'or pur et garni de pierres précieuses. Mais sa

eur Clotilde mourut en chemin, sans doute des mauvais traitements
luelle avait soufferts pour la religion. Son corps fut porté à Paris et

jnterré auprès de celui de Clovis, son père.
A son retour, le roi Childebert fît bâtir un monastère à saint

flusice : c'est celui de Celle en Berri. Eusice était originaire de Péri-
lueux. La pauvreté avait obligé ses parents de le vendre à l'abbé de
prcy. Il servit quelque temps le monastère, où, ayant été reçu au
|ombre des moines, il fut élevé à la prêtrise, et obtint la permission

! !

Greg.Tur., I. 3, c. 10.— s Ibid., De, DeGlor. conf., c. 82.
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de se retirer dans quelque lieu solitaire ; mais sa vertu et ses min.|
clés lui attirèrent des disciples. Un jour il guérit un de ses voisins

la fièvre quarte. Celui-ci, s'en retournant, aperçut deux ruc„„

d'abeilles que les clercs du saint homme avaient placées sur un arbrt

Il lui prit envie de les voler. Il vint donc de nuit avec un complice

et monta sur l'arbre pour lui descendre les paniers. Mais, dansa
nioment, le complice vit arriver le saint même, et prit la fuite saisi

rien dire. Le voisin, qui était sur l'arbre, descendit un panier, q»
saint Eusice prit de ses mains et posa par terre. Mais quand il vould

descendre le second, le bon vieillard lui dit : .a voilà assez pourk
coup, mon fils

; réservez l'autre pour qui l'a tait. A ces mots,
fcj

voleur, épouvanté, se jette en bas. Eusice l'ayant conduit à sa cellule

Pourquoi, dit-il, avez-vous écouté les suggestions du démon? n'avei

vous pas reçu hier chez moi la bénédiction du Seigneur ? Si voinj

m'aviez demandé du miel, je vous en aurais donné sans peine. Enlij

il lui en donna un rayon, et le laissa aller, en disant : Prenez garèj

de recommencer, car le vol est l'argent de Satan. Saint Léonard _

le successeur de saint Eusice dans le gouvernement du monastère iki

Celle».

Les fils de Clovis, Theuderic ou Thîerri, roi de Metz, Clotaire, «ij

de Soissons, et Childebert, roi de Paris, professaient la vraie religioi

et honoraient généralement ceux qui la pratiquaient ; mais ils neli|

pratiquaient pas toujours eux-mêmes : leur politique n'avait guèn

d'autre règle que leur intérêt, #t plus d'une fois la férocité et laper.

fidie du barbare l'emportèrent sur la justice et l'humanité. En celj

au reste, ils ne différaient pas des rois de leurs temps. Ainsi, trois

frères s'étaient partagé le royaume de Thuringe : Baderic, Herman
fride et Berthaire. Hermanfride tua Berthaire, qui laissa une jeuw

orpheline nommée Radegonde. Pour se défaire également de Baderic,

il fit dire à Thierri de Metz : Si vous le tuez, vous aurez la moitié do

pays. Ravi de cette nouvelle, Thierri joignit Hermanfride avec uw|

armée. Baderic fut défait et tué; mais Hermanfride ne tint prsa

promesse. Pour se venger, Thierri appelle Clotaire à son secours, d

rentre en Thuringe, où l'armée d'Hermanfride est compléteraeDl|

défaite. Clotaire eut parmi ses captifs Radegonde, fille de Berthaire,

Mais Thierri chercha, sans y réussir, à tuer Clotaire lui-même, h
retour dans son domai.^e, il invita Hermanfride à venir le voireo]

toute assurance
; et de fait il le combla d'honneurs et de présents.

Mais un jour qu'ils étaient à causer ensemble sur les remparts du

Tolbiac, Hermanfride fut jeté par-dessus la muraille, et mourut del

* Greg. Tur, De Glor. eonf., c. 82. Isid. HisL Goth.
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1 chute. Qui le jeta ainsi, dit Grégoire de Tours, nous l'ignorons
;

nais plusieurs assurent que c'était une tourberie manifeste de Theu-
leric; car il était très-rusé à faire de ces tours. Il faillit lui-môme
erdre l'Auvergne, qu'il avait conquise du vivant de son père. Pen-

lant qu'il était en Thuringe, le bruit ayant couru qu'il était mort, un
|énatflur d'Auvergne, nommé Arcade, invita Childebert, roi de Paris,

\ venir s'emparer du pays, et de fait lui ouvrit par trahison une porte
le la ville. Mais à peine Childebert y fut-il entré, qu'il apprit que
Ion frère Theuderic était revenu bien vivant de Thuringe : il quitta
lonc l'Auvergne, et marcha contre Amalaric, au secours de sa sœur
ilotiide, ainsi que nous l'avons vu '.

Peu après, Childebert et Clotaire entreprirent de reconquérir la

lourgogne, dont Gondemare, frère de saint Sigismond, avait repris
k occupait la meilleure partie; et ils allèrent mettre le siège devant
lutun. Thierri de Metz, qu'ils avaient appelé à leur secours, refusa
l'y aller. Mais les Francs, qui étaient de son côté, lui dirent : Si tu
le veux pas aller avec tes frères en Bourgogne, nous t'abandonnons,
I nous aimons mieux les suivre. Les voyant si peu fidèles, il leur
lépondit : Suivez-moi en Auvergne ; c'est là que je vous ferai avoir
le l'or et de l'argent, et tout ce que vous pouvez désirer: seulement
l'allez pas avec eux. Gagnés par ces promesses, ils promirent de
lire sa volonté. Ainsi, pendant que ses deux frères s'emparent de
bute la Bourgogne, après avoir mis en fuite Gondemare, il entra en
luvergne, ravagea tout le pays, et qiit le siège devant la capitale,
Kec la résolution d'en raser les murailles, et de bannir l'évêque, qui
bit saint Quintien. Ce bon pasteur, plus alarmé du danger de son
hupeau que de la disgrâce dont il était menacé lui-même, eut recours
lux jeûnes et à la prière. Il passait les nuits avec son clergé à faire
les processions autour des remparts en chantant des psaumes. On
jeconnut bientôt l'effet de son intercession. Le roi Thierri fut telle-
lient épouvanté d'un songe, qu'il sauta de son lit et courut tout
jperdu le long du grand chemin. Hilpingue, un de ses officiers, en
Irit occasion de le porter à la clémence, et lui dit : Prince, les mu-
Tailles de cette ville sont bien fortes; elles sont défendues de tous
ôtés par des boulevards inexpugnables

; je veux dire les églises des
amts qui les entourent : de plus, l'évêque de cette ville passe pour
voir un grand pouvoir auprès de Dieu. Changez de résolution, et
Iromettez de ne point faire d'injure à l'évêque ni de renverser la ville.
le roi suivit ce conseil, et publia une défense de faire aucun mal à
•ersonne dans un rayon de près de trois lieues.

Greg.Tur.,1.3,c.4. 7, 8 619. 1
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Dans lo cours de ces guerres et do ces révolutions, Thcuderica

Childebert, ayant fait alliance, se donnèrent réciproquement d«8 (

gea. C'étaient des lils de sénateurs. La mésintelligenco ayant éclai

de nouveau entre les deux rois, les jeunes hommes furent reten

comme esclaves par ceux qui les avaient en leur garde. Plusieu

s'échappèrent, mais plusieurs aussi ne le purent. De cesderniergj

Attale, petit-fils de saint Grégoire, évoque de Langres, car il avaité

marié avant son entrée dans lo sacerdoce. Après bien des rechercha

il apprit que son petit-fils était réduit h garder les chevaux d'un
i

gneur franc dans le territoire de Trêves. Le Franc, ayant su dequd
race noble il était, demandait une rançon exorbitante.

A cette nouveUe, le cuisinier du saint évoque lui dit : Si vousi

laissiez faire, peut-être pourrais-je le tirer de captivité. Léon, c'éti

le nom du domestique, ayant obtenu sans peine toute permissio

8'en alla dans le pays de Trêves, et s'efforça d'enlever secrètement
l(

jeune Attale; mais en vain. Alors il dit à un particulier; Vendcz-it

comme esclave à ce barbare ; le prix sera pour vous
;
je ne dema

que d'avoir accès dans sa maison. Le Franc, l'ayant acheté, lui(

manda ce qu'il savait faire. Je suis excellent cuisinier, dit-il, jen'ij

pas mon pareil; eussiez-vous à traiter lo roi, nul ne ferait raie

C'est bien rencontré
, dit l'autre, j'ai à traiter dimanche mes pa

et mes voisins : fais si bien, que tous en soien» dans l'admiratioD^

qu'ils disent n'avoir pas trouvé mieux à la table du roi. Léon kli

et tous les convives s'extasièrent sur le repas, Dès ce moment le i

tre le prit en grande affection et lui confia tout ce qui regardait 1

nourriture de ses gens.

Au bout d'une année, lorsque le maître n'avait plus aucune i

fiance, il s'en alla dans la prairie avec Attale, se coucha au loin;

lui sur l'herbe, dos contre dos, pour qu'on ne soupçonnât pas qu'il

fussent à se parler, et il dit au jeune homme : Il est temps que noi

songions à retourner dans notre patrie. Cette nuit donc, quand voa

aurez renfermé les chevaux, gardez-vous bien de vous endorniiil

mais sitôt que je vous appellerai, soyez prêt, et partons.

Le Barbare avait invité ce jour-là un grand nombre de ses pareDlJ

entre autres son gendre. A minuit, quand on se leva de table, Le

reconduisit le gendre de son maitra, et lui offrit un dernier coup!

boire. Mais, dit le gendre on plaisantant, dis-moi donc, favori dema

beau-père, quand est-ce que tu pepseslui prendre quelques chevâi)|

et t'en retourner dans ton pays? Mais, répondit Léon en continua

la plaisanterie, si c'est la volonté de Dieu, je pense le faire cette nii

même. Pourvu, répliqua l'autre, que mes domestiques fassent si bonB

garde, que tu ne ino prennes rien k moi. Et ils se quittèrent en rii

536 de l'èra chi
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Lorequfl tout lo monde est endormi, Léon appelle Attale, et, après

Uoir sellé les chevaux, il lui demande s'il avait uneépée. Attale ayant
^pondu qu'il n'avait qu'une petite lance, Léon entre dans l'appar-
lenient de son maître, et prend son bouclier avec su framée. U
laitre demanda : Qui est-ce? et que veut-on? Je suis votre serviteur
éon, répondu l'autre, et je réveille Attale pour qu'il mène promp-
ement les chevaux au pftturage; car il dort comme s'il était ivre.
;e8t bien, dit le maître ; fuis comme tu voudras.
Étant donc montés à cheval, ils arrivèrent à la Meuse, qu'ils pes-

èrent à la nage sur des boucliers, laissant à l'autre bord les chevaux
Itleur ."quipage. Ils s'enfoncèrent dans la forêt. C'était la troisième
luit qu'ils étaient en route, sans avoir mangé. Ils trouvèrent heu-
kustjment un arbre chargé de prunes. S'étant un peu restaurés, ils

prirent la route de Champagne.
Bientôt ils entendirent des pas de chevaux. Pour n'être pas vus

les passants, ils se couchèrent derrière un buisson d'épines, l'épée
|ue, résolus à se défendre si on venait à les découvrir. Près du
liuigson, les chevaux s'étant arrêtés pour uriner, un des cavaliers dit :

||uel malheur que ces célérats nous échappent ! Si je les trouve, sur
(ion âme, je ferai pendre l'un et je hacherai l'autre en morceaux,
'eluiqui parlait était leur malire môme, qui venait de Reims, et qui
fes cherchait. Il allait infailliblement les découvrir, si la nuit n'y eût
his obstacle. Les cavaliers étant partis, les deux fugitifs entrèrent
jette nuit-là même dans Reims

.

On sonnait les matines du dimanche, quand ils frappèrent à la

orte du prêtre Paulet, ancien ami de saint Grégoire. Ce prêtre, ayant
ntendu ie récit de leurs aventures, dit : Elle est donc véritable la

jsion que j'ai eue; car cette nuit même j'ai vu deux colombes voler

Ters moi et se reposer sur ma main. Les jeunes hommes le prièrent

) leur donner quelque chose à manger, quoique ce fût avant l'oflice

1 dimanche, parce qu'ils n'avaient pas goûté de pain depuis quatre
burs. Il leur donna du pain trempé dans du vin, et, les ayant cachés
Ivec soin, il s'en alla à matines. En sortant, il rencontra le maître qui
Is cherchait, et qui lui en demanda des nouvelles Le prêtre lui

jonna le change, en sorte qu'il repartit. Les jeunes gens s'étant res-

kurés chez le prêtre pendant deux jours, s'en allèrent à Langres.
luand saint Grégoire les vit, il pleura de joie. Il donna la liberté à
jéon, ainsi qu'à toute sa famille, avec une terre en propriété *.

A la suite de la guerre d'Auvergne, le sénateur Hortensius, qui
ouvernait la ville aunom du roi, fit arrêter arbitrairement sur la place

tiieg. Tur., 1. 3, c. 15.
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publique un parent du saint évêque Quintien. Celui-ci le priad'a-l

bord, par des amis, de le rendre à la liberté, après lui avoir donJ
audience. N'ayant rien obtenu, il se fit porter lui-même sur la plactj

ne pouvant plus marcher de vieillesse, et pria les soldats de relâch

le détenu : mais ils n'osèrent obéir au pontife. Aussitôt il sefitpor.

à la maison d'Hortensius même, et, secouant contre elle lapoussiè

de sa chaussure, il dit : Maudite soit cette maison, et maudits soie

à jamais ses habitants! qu'elle devienne déserte, et qu'il n'y ait[

sonne à y demeurer! Et tout le peuple répondit : Amen ! L'évêq,

ajouta : Je vous prie, Seigneur, que de cette race qui n'a point écou^

un évêque, j imais personne ne soit élevé à l'épiscopat! A ,.

fut-il parti, que tous ceux qui demeuraient dans la maison fur

saisis de la fièvre, et commencèrent à expirer l'un après l'autre,

troisième jour, Hortensius, voyant qu'il ne lui restait bientôt plust

serviteurs et craignant pour lui-même, vint se jeter en larmes an

pieds du saint évêque et lui demander pardon. L'évêque lui pai

donna de grand cœur, et fit porter à la maison de l'eau bénite, do

l'aspersion ayant été faite sur les murs, on vit cesser aussitôt toi

espèce de maladie. Autant le saint évêque de Clermont était

respect humain pour les grands, autant il était plein de charité

les petits. Dès qu'il entendait crier un pauvre, il disait à ses clercsj

Allez vite lui porter à manger; c'est peut-être celui-là même;,,

nous dit dans l'Évangile que c'est lui qu'on nourrit dans les pli

petits '.

Saint Gai fut le successeur de saint Quintien. Il était issu d'u

des pius nobles familles de l'Auvergne et même de la Gaule, clî

descendait, par sa mère Lcocadie, de saint Épagathe, cet iilusti

martyr de Lyon de qui nous avons parlé. Les parents de Gai^qJ

fondaient sur lui l'espérance de leur maison, voulurent le marier
j

la fille d'un sénateur ; mais les charmes et les avantages du niondi

né purent le toucher. Il triompha de l'amour de son père, des i

resses de sa mère, et se réfugia dans le monastère de Cournoiij

proche de la ville d'Auvergne, suppliant l'abbé de lui couper
cheveux. L'abbé, ayant appris son nom et sa naissance, ne crut]

devoir l'admettre sans le consentement de Georges, son père.

vertueux sénateur fut un peu attristé à la proposition qu'on lui

fit : C'était mon premier-né, dit-il ; c'est pourquoi je voulais le i

rier. Mais si le Seigneur daigne l'appeler, à son service, que sa v^

lonté joit faite plutôt que la nôtre. Accomplissez tout ce que Dia

inspirera à l'enfant. Ainsi l'abbé reçut Gai et le fît clerc, suivai

» Grog. Tur. De Vitis PP ,c.k.
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l'expression de Grégoire; c'est-à-dire qu'il lui donna la tonsure clé-
ricale ou monacale, qui était alors la même.

Gai se distingua dans le monastère par 'sa régularité et par la
beauté singulière de sa voix. Saint Quintien, l'ayant entendu chanter
lattaciiaà son église; et comme sa voix devenait de jour en jour
plus belle, on en parla au roi Thierri, qui le fît venir à sa cour et
I aima comme son fils, aussi bien que la reine. Gai accompagna ce
Fincedans un voyage de Cologne, et il eut occasion d'y exerl son

hèle. 11 y avait encore dans cette ville un temple des idoles, où l'on
venait offrir des vœux et des figures de membres affligés de quelque
maladie. Gai y mit le feu et le brûla. Les idolâtres en furent outrTs
et le pousmvirent pour le mettre à mort ; mais le roi les apaisa. Gaili^etta toujours de n avoir pas eu le bonheur de mourir'pôur une
telle cause comme ,1 le disait à sainf Grégoire de Tours, son neveu

Iqui rapporte ce fait *. ' "cveu,

Il était revenu en Auvergne, lorsque saint Quintien mourutVoyant les mouvements que l'on se donnait pour l'élection d'un
lévêque

:
Ils ont beau faire, dit-il à un clerc, c'est moi qui le serai

le est a mo. que e Seigneur daignera octroyer cet honneur. GrégJ eTours dit qu il parlait ainsi par inspiration divine. Le clerc qui
écoutait ne pensa pas de même

; car il se mit en colère lui fibeaucoup de reproches, lui donna même un coup dans le côté e
b en alla brusquement. De son côté, le prêtre Impétrat, chez nul sebaient les assemblées pour l'élection, conseilla à Gai, quUtatson
eveu cTaller promptement donner avis au roi delà mo^11^1ue.sant

:
Si Dieu lui inspire de vous donner cet évêché, nou en renH grâces à Dieu .-sinon, vous vous recommander'e. du 2ns àie «1 qui 1 aura. Comme il arrivait donc à Trêves, saint Apruncu eH"ede cette ville, venait également de moudr. Le cE aui|va connu Gai pendant son séjour à la cour, «lia en corps pri^r 1Me leleur^donner pour évêque.Le prince répondit : Choisissez-en

In au re, j-, destiné Gai ailleurs. Sur ces entreflites, des cler s d'Au-|r ne ,,nrent présenter l'acte d'une élection, qu'ils accompagnèrent

Lei!t ?'^ f^''*'^^^^^
^^^""^ '^"^' «"»°"^« <!"« Je diacre

fol I ""^"^T
'' ^' P'""^^' ^'"y^«* fait ordonner prêtre,

ton cTJT ""
'"'rVl

P'"P'^ ^" ^-éjouissance de sa nomi-

n;i^r^."T''
^'' disait souvent, en raillant, que l'épisco-pt ne lui avait coûté qu'un tiers de sou d'or, qu'il donna au rnisi^

Gieg. Tur., c. c.
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nier qui avait préparé le repas. Le roi le fit accompagner par deux
i

évoques jusqu'à la ville d'Auvergne. II y fut reçu au chant dejj

psaumes, et ordonné évoque vers l'an 532. Il gouverna cette église

avec beaucoup d'humilité et de charité, et se distingua surtout par

sa patience à souffrir les injures *.

La réflexion de Grégoire de Tours sur la manière dont les évôchés 1

se vendaient et s'achetaient quelquefois îi la cour du prince, est

d'autant plus remarquable, que Grégoire naquit vers ce temps, qu'il

était neveu de saint Gai, et qu'il fut lui-mémo un saint évt^ue,

Cette prédominance de la cour dans les élections épiscopales nous

explique comment tant d'évoques de France, pieux et saints d'ail-

leurs, n'ont pas eu le courage de reprendre les rois do certains scan-l

dales, mêmes publics. Ils voyaient trop en eux les autours de leui

dignité. Cette disposition, qui tient un peu plus du courtisan quedej

l'évéque, perce déjà dans uno lettre de saint Rémi à trois de

collègues, au sujet d'un 'prêtre nommé Claude, qui se conduisaitj

mal, et qu'ils lui reprochaient d'avoir ordonné contre les règles. Jel

ne me suis pas laissé corrompre par argent, leur dit-il, pour donnerj

la prêtrise à Claude; je l'ai fait sur le témoignage a un grand roi,[

qui était non-seulement le prédicateur, mais le protecteur de la foij

catlîolique.Vous écrivez que ce qu'il a ordonné n'était pas canoniqucr

êtes-vous donc revêtu du souverain pontificat ? Le chef des pro-j

vinces, le défenseur de la patrie, le triomphateur des nations l'af

ordonné ; et vous vous laissez tellement emporter à votre fiel contej

moi, que vous ne déférez pas même à l'auteur de votre épiscopat'T

On conviendra sans doute que ces paroles, principalement les da>j

nières, étonneraient prodigieusement dans la bouche de saint Cypri9i|

ou de saint Ambroise.

On vit toutefois, à cette époque-là môme, un pontife comparabkj

à saint Ambroise pour sa fermeté à censurer les désordres de)

grands. Ce fut saint Nicet ou Nicétius, ordonné évêque de Trêve

au même temps que saint Gai le fut d'Auvergne. Nicet parut, dèss

naissance, destiné à la eléricature ; car il naquit, dit Grégoire

Tours, avec une couronne de petits cheveux autour de la tête : (

qui fait juger que dans ce temps-là, c'est-à-dire au commencemeDi

du sixième siècle, la tonsure des clercs était semblable à celle qui

portent aujourd'hui la plupart des moines. Ses parents eurent gra

soin de le faire élever dans la piété et dans l'étude des lettres. Ils il

mirent ensuite sous la conduite d'un abbé, et il y fit de si grandi

progrès, qu'il fut jugé digne de lui succéder dans le gouverneniei

« Greg. Tiir. De VUis PP., c. 6. — » Lal)bp, t. 4, 1G08.
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tu monastère. II joignit dans l'exercice de cette charge une grande
lenneté à une rare prudence. II reprenait même avec une sainte
liberté les vices du roi Thierri, et ce prince, qui, avec de grands dé-
tauts, avait de la droiture, ne s'en offensait pas; ce fut, au contraire
^qui 1 engagea à le faire ordonner évoque de Trêves avec le consenl
ornent du peuple. Il envoya même des grands de sa cour pour l'a.
ïienerdeson monastère. En revenant, la nuit les ayant surpris è
buelque distance de Trêves, ils dressèrent leurs tentes et lâchèrent
Nrs chfivaux dans les moissons des pauvres. A cette vue, Nicétius
feur dit

: Chassez bien vite vos chevaux de la moisson du pauvre •

liitrer.ent je vous retrancherai de ma communion. Mais ils lui re-
tondirent en colère : Que dites-vous là? Comment ! vous n'avez pas
Incore la dignité épiscopale, et déjà vous menacez d'excommunica-
Ion? Il est vrai, dit-il, que c'est le roi qui me tire du monastère
lour me faire sacrer évêque. La volonté de Dieu s'accomplira; mais
.volonté du roi, par l'opposition que j'y mettrai, ne s'accomplir*
oint pour toute sorte de mal. Et aussitôt il courut lui-même chas.
pr les chevaux de la moisson. Ce langage et cette conduite inspiré,
fentl admiration à toute son escorte. Elle voyait un pontife sans
fespecthumampour les grands, mais craignant Dieu seul *

Le ro. Thierri ou Théodoric mourut la vingt-troisième année 4e
n règne, c ost-à-dire l'an 534. Il avait des qualités d'un grand roi
Mes vices d'un méchant homme. Quoiqu'il ne pratiquât pas tou'
urslayertu, d la respecta toujours et la récompensa souvent. lient

pptout à cœur qu'on rendit une exacte justice à ses sujets. Il fit àm
Nein composer un corps de droit ou une collection des lois des
Jrancs, des Allemands et des Bavarois; car son royaume d'Austrasie
Nndait sur ces peuples au delà du Rhin. Il ajouta à ces lois te»
Picies qu 11 jugea nécessaires, et il en retrancha certains usages qui

E 100^'*^' ^^ paganisme ou de barbarie; mais il ne put pas tes

Théodebert, son fils, qui lui succéda, parut avoir hérité des vertus
des vices de son père. Avec un cœur susceptible des plus violente»

ps ions, ,1 avait de la grandeur d'âme et de la noblesse dans les sea-
Nnts. On espérait tout de son règne : il le commença par une ao.

Cil ,rV ."'*'"'*'*'' ^* "I"^ scandalisa son peuple et alarma
pgi se. Il était fiancé avec Wisigarde, fille de Vacon, roi des Lom.C T'' T '""* *'" ^"^''^ ^^"*'^ '«« Got^S' " fut épris de hute d une dame nommée Deutérie, sa prisonnière de guerre ; et
fsqu ,1 fut sur le trône, se croyant tout permis, parce au'il Donvaît

Greg. Tur. Vitas pp., c. 17.
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tout, iH'éponsa, quoiqu'elle fût mariée. Ce mauvais exemple fui sui4

par plusieurs seigneurs, qui contractèrent des mariages incestueuil

Saint Nicétius employa d'abord les exhortations et les réprimandes]

tant à l'égard du roique des autres coupables. Les voyant sans fruit,
3

retrancha les seigneurs de la communion des fidèles. Ils méprisèreiil|

la sentence, et prétendirent, malgré l'évêque, se trouver à l'oflial

divin ; mais ils furent confondus.

Le roi, accompagné deces courtisans excommuniés, étant entré (laml

l'église un jour de dimanche pour y assister à la messe, après qu'oui

eut récité les leçons marquées par l'ancien rituel et fait l'oblationsntl

l'autel, saint Nicet se tourna vers le peuple et dit à haute voix ;

'.

ne célébrerons pas ici la messe aujourd'hui, à moins que les exconi'l

munies ne sortent auparavant de l'église. Le roi Théodebert s'opp

sait à ce qu'on les fit sortir ; mais il eut sa part de la confusion
; i

un jeune homme, tourmenté du démon, commença à publier da»

l'église les vertus de l'évêque et les adultères et les autres crimes dij

roi. Le prince, épouvanté et confus, ordonna qu'on chassât cetera

gumène. L'évêque dit au roi qu'il fallait que les incestueux, leshoj

micides et les' adultères sortissent auparavant : ce qui fut exécuté
p^

ordre du roi même. Après quoi l'énergumène, que dix homraesD

pouvaient maîtriser, se trorva guéri par le signe de la croix quel

sur lui l'évêque *.

L'union scandaleuse de Théodebert avec Deutérie dura sept ani

Mais le saint évêque de Trêves ne cessait ses exhortations et ses i

primandes ; et les Francs, s'étant réunis , témoignèrent au roi leiij

mécontentement de ce qu'il abandonnait ainsi Wisigarde, sa fiano

Ému de ces sévères leçons , il renvoya Deutérie, quoiqu'il en eûtii

fils nommé Théodebald, et épousa solennellement Wisigarde. Ac

désordres près, qui cessèrent avec le temps, ce prince faisait paraitJ

de grands sentiments de religion et de bonté, dont les habitants i

Verdun ressentirent les effets.

Désidérat , évêque de cette ville , avait souffert plusieurs mauvai|

traitements de la part du roi Thierri, qui l'avait exilé et dépouillé il

ses biens. Ayant été rendu à son église après la mort de ce prince,|

fut sensiblement aftligé de l'extrême indigence où il trouva son peupi

réduit. Il s'adressa à Théodebert, et lui demanda à emprunter \à

somme d'argent qui pût mettre les citoyens de Verdun en état de«|

tablir leur commerce. Le roi lui donna sept mille pièces d'or, quip

viennent à près de cent cinquante mille francs. Quelques années aprèd

l'évêque étant allé lui reporter cette somme, il refusa de la recevoil

» Greg. Tur. FtVœ PP., c. 17.
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Id disant qu'il était assez satisfait d'avoir secouru des pauvres. Au
emps où Grégoire de Tours écrivait ces détails, les habitants de
terdun étaient très-renommés par leur richesse et leur bien-être,U suite de cette charité de leur évéque et de cette munificence du
oi Théodebert *.

Nous avons vu un saint Avit , abbé de Mici
,
prédire au roi d'Or-

léans, Clodomir, que s'il épargnait son prisonnier, le roi Sigismond,
Ivec sa femme et ses deux enfants, il remporterait la victoire et serait
Veureux

;
mais que, s'il les faisait mourir, lui et sa famille auraient le

bême sort. Clodomir les ayant tués, fut tué lui-même peu après
lans une bataille. Sa femme fut enlevée par sou frère Clotairv.', qui
In fit sa femme ou plutôt sa concubine, car il était déjà marié à une
lutre. Clotaire était d'une affreuse luxure, au point qu'il prit pour
%mmes ou concubines les deux sœurs en même temps. Aussi fut-il
bcommunié plus d'une fois par le saint évêque de Trêves, Nicet. Il

htait cependant de Clodomir trois fils en bas âge, Théobalde, Gon-
haire et Clodoalde, dont leurs deux oncles s'étaient probablement
klribué le royaume paternel. La reine Clotilde, leur aïeule, les faisait

jlever auprès d'elle, à Paris, et les aimait avec une tendresse unique.
leuroncle Childebert

, roi de Paris, en fut jaloux, et, craignant qu'elle
lecherchât à leur procurer la royauté et le royaume de leur père, il fit

lire secrètement à son frère Clotaire, de Soissons : Notre mère retient
Vès d'elle les fils de notre frère, et veut leur donner le royaume:
I faut que vous veniez promptement à Paris, afin que nous délibé-
lons ensemble ce que nous devons en faire, ou leur couper les che-
^ux pour les réduire à l'état de peuple, ou bien les mettre à mort
bur partager le royaume de notre frère. C'était le privilège de la
kmille royale de porter les cheveux longs. Clotaire , fort réjoui de
h paroles, vint à Paris, où Childebert avait fait courir le bruit qu'ils
[assemblaient pour élever ces enfants au royaume. Ils firent donc dire
lia reine, leur mère, de les leur envoyer pour ce sujet ; et Clotilde,
kvie de joie, les fit manger et les envoya, disant : Je ne croirai pas
pir perdu mon fils si je vous vois régner à sa place.

I

Quand ils furent arrivés, on se saisit d'eux, et on les sépara de leurs
buverneurs et de tous ceux qui étaient à leur service. En même
Imps, Childebert et Clotaire envoyèrent Arcade, sénateur auvergnat,
ji avait soulevé l'Auvergne contre le roi Thierri pour le livrer à
bildebert

;
ils l'envoyèrent présenter de leur part, à leur mère Clo-

p, une paire de ciseaux et une épée nue, et lui dire : Vos fils, nos
figaeurs, ô très-glorieuse reine, vous demandent ce qu'il vous plaît

I' Greg. Tur. Hist., 1. 3, c. 34. .
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que l'on fasse de ces deux enfants : si vous voulez qu'on leur coupel

les cheveux et qu'on les laisse vivre , ou bien qu'on les égorge toiisl

deux ? On n'avait pris que les deux aînés ; le troisième, savoii' Clo.|

doalde, fut sauvé par quelques braves. Clotilde, saisie d'horreur, ré-l

pondit , dans le premier mouvement de son indignation, sans savoiil

ce qu'elle disait : Si on ne les fait pas régner, j'aime mieux les voitl

morts que tondus. Arcade vint promptement dire aux deux roisj

Exécutez votre dessein, la reine y consent. Aussitôt Clotaii-e, quinonf

seulement «^tait l'oncle, mais encore le beau-père des deux enfants,!

pour avoir épousé leur mère, prit pai fbéobalde, l'aîné desl

deux, âgé de'dix ans, le jeta par terre, !^ .-nça un poignard danjl

la poitrine et le tua cruellement. Aux crib au jeune Théobalde, GodI

thaire, son frère, âgé de sept ans, se jeta aux pieds de son onckl

Childebert , lui embrassa les genoux, et lui disait en pleurant : Se-j

courez-moi, très-doux père, pour que je ne sois pas tué coraiwj

mon frère. Childebert, le visage baigné larmes, dit à Clotaire : FrèM

bîen-aimé, je vous en prie, accordez-moi la vie de cet enfant; jevoiijj

donnerai pour son âme tout ce qu'il vous plaira; seulement ne lij

tuez point. Mais Clotaire lui répondit en fureur : Tu le laisseras ouinl

mourras pour lui. C'est toi qui m'as engagé dans cette affaire, etlal

manques sitôt à ta parole ? Childebert lui rejeta l'enfant, et Clolainj

lui enfonça le poignard dans le cœur, comme il avait fait au preraierl

Avec les deux enfants , ils égorgèrent encore tous les gens de ieuj

service. Après quoi Clotaire monta à cheval et s'en retourna, cornu

s'il n'avait rien fait. Childebert se retira de même à la campagne;]

ensuite ils partagèrent ensemble le royaume de Clodomir *.

La reine Clotilde fit mettre dans un cercueil les corps de ses deui

petits-fils, et, au chant lugubre des psaumes, les suivit avec une doU'j

leur extrême à l'église de Saint-Pierre, plus tard de Sainte-Geoej

viève, où ils furent enterrés dans un même sépulcre auprès de Clo]

vis, leur aïeul. Elle se retira ensuite à Tours, près du tombeau il

saint Martin. Elle y considéra sans doute de quelle manière Dieui

su la venger et la punir. Elle avait poussé ses trois fils à venger i(

meurtre de son père, de sa mère et de ses deux frères, tués pars

oncle Gondebaud. Ce meurtre fut vengé et puni par la mort dei

gismond, de sa femme et de ses deux fils. Mais ce meurtre, à si

tour, fut vengé et puni par la mort de Clodomir et de ses deux dj

fants. Elle avait mis le glaive de la' vengeance aux mains de ses tro^

fils : elle finit par en avoir elle-même l'âme transpercée, et par s

voir ainsi, tout à la fois, et vengée et punie. La punition du péchéi

à 536 de l'ère cl

ris, sur la Seii
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Gondebaud acheva de sanctifier son fils Sigismond; la punition du

;

péché de Clodomir acheva de sanctifier sa mère Clotilde. Elle passa

I

le reste de sa vie dans les prières, les aumônes, les veilles et l'exer-

cice de toutes sortes de vertus, donnant libéralement des terres aux

I

églises, aux monastères et à tous les lieux de piété ou de charité.

Enfin, pleine d'années et de bonnes œuvres, elle mourut à Tours
vers l'an 545. Son corps fut transporté à Paris et enterré, par ses

fils Childebert et Clotaire, dans le sanctuaire de la même église de
Saint-Pierre ou de Sainte-Geneviève , à côté du roi Clovis , son
époux.

' Le jeune Clodoalde ayant été sauvé du massacre, se coupa les che-
veux de sa propre main, et, renonçant au monde, alla trouver saint

Séverin qui demeurait près de Paris, enfermé dans une cellule, et

reçut de lui l'habit religieux. Il pratiqua toutes les austérités de la vie

monastique, et donna aux monastères et aux églises ce qui lui restait

ou ce qui lui revint d'héritages quand il fut réconcilié avec ses oncles.
Ensuite, pour éviter les louange^ et vivre inconnu aux hommes, il

alla en Provence, y demeura longtemps et y fit plusieurs miracles. Il

revint à Paris, où il fut reçu avec une grande joie; et, à la prière du
peuple, l'évêque Eusèbe l'ordonna prêtre vers l'an 551. Enfin saint
Cloud, car c'est ainsi que nous nommons Clodoalde, bâtit un mo-
nastère en un lieu nommé Nogent, à deux lieues au-dessous de Pa-
ris, sur la Seine, où il finit saintement ses jours vers l'an 560 «. Le
monastère fut changé depuis en église collégiale, et le village de No-
gent, ayant pris le nom de Saint-Cloud, est maintenant une résidence
royale, qui, par son nom seul, rappelle tout à la fois et ce que la po-
litique oifre de plus barbare, le massacre de deux jeunes princes par
leurs oncles, et ce que la religion offre de plus consolant pour les af-

fligés, le bonheur du troisième dans la pauvreté volontaire, qui en
fait sur la terre le premier saint de la race des rois francs et leur pre-
mier protecteur dans le ciel.

Les rois Childebert et Clotaire voulurent, ce semble, en protégeant
la religion, réparer en quelque sorte le scandale qu'ils v(>naient de
donner à leurs sujets. Ils ordonnèrent aux évêques de se rendre à
Orléans pour y faire des règlements nécessaires au rétablissement de
la discipline. Ceux qui ne gardent aucunes lois ont quelquefois du
^èle pour les faire observer aux autres. Il se tint donc, au mois de
juin 533, un second concile dans cette ville, où l'on fit vingt-un ca-
nons contre la simonie et divers autres abus. Il est défendu d'ordon-
ner un prêtre ou un diacre non lettré ou qui ne sait pas la forme du

* Acla SS., 7 sept.
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baptême. Il est défendu de donner à l'avenir t\ des femmes Ja béné-
diction de diaconesse, à cause de la fragilité du sexe. On défend aux
abbés, aux reclus et aux prêtres de donner des lettres de communion
les abbés qui méprisent les ordres des évoques seront excommuniés'
On excommunie ceux qui retournent à l'idolâtrie ou mangent des
viandes immolées, et même ceux qui mangent des animaux tués par
les bêtes, étouffés ou morts de maladie. On recevra les oblations de
ceux qui ont été tués en quelque crime, pourvu qu'ils ne se soient
pas tués eux-mêmes. On défend, sous peine d'anathème, d'épouser
sa belle-mère, et, sous peine d'excommunication, les mariages avec
les Juifs. L'infirmité, quelle qu'elle soit, qui survient après le mariage
contracté, n'est pas une raison de le dissoudre. Défense d'accomplir
des vœux dans les églises en chantant, en buvant ou en commettant
d'autres immodesties plus propres à irriter Dieu qu'à l'apaiser. Ces

excès étaient des restes des superstitions païennes, qu'on eut bien de
la peine à extirper entièrement *.

Vingt-six évêques assistèrent en personne à ce concile, et cinq par

députés. II paraît qu'Honorât de Bourges, qui souscrivit le premier,

y présida. Les autres métropolitains, qui sont saint Flavius ou Fliei!

de Rouen, successeur de saint Gildard, saint Léon de Sens, Injurio-

sus de Tours, saint Julien de Vienne, Aspasius d'Eause ne gardent
aucun rang dans les souscriptions. Injuriosus était le quinzième évê-

que de Tours. Il fit bâtir une église de la Sainte-Vierge, institua dans

sa cathédrale l'office de Tierce et de Sexte, et résista avec fermeté au

roi Clolaire quand il ordonna que toutes les églises de son royaume
payassent au fisc la troisième partie de leurs revenus. Tous les autres

évêques s'y étaient soumis, même par écrit, quoiqu'à regret; mais

Injuriosus refusa courageusement de souscrire à cette imposition, et

dit au roi : Si vous voulez enlever ce qui est à Dieu, Dieu vous enlè-

vera bientôt votre royaume. N'est-ce pas une chose inique? Vous, qui

devriez nourrir les pauvres de vos greniers, vous voulez remplir vos

greniers du bien des pauvres? Ayant parlé de la sorte, il sortit brus-

quement de l'assemblée sans prendre congé du roi. Clotaire fut effrayé

et craignit de s'attirer l'indignation de saint Martin s'il méprisait les

remontrances d'un de ses successeurs. Il condamna son entreprise

sur les biens de l'Église, et envoya après Injuriosus des personnes char-

gées de présents, pour l'engager à implorer pour lui la protection de

saint Martin. Ainsi, la fermeté d'un seul évêque mit un frein à la cu-

pidité d'un puissant roi. Cependant, après avoir si bien parlé, l'é-

\êque Injuriosus ne fit peut-être pas aussi bien. Quand il mourut,

• Labbe, t. 4, 1780.
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'an 548, il laissa dans lo trésor de son église plus de vingt mille
Wèces d'or. Baudin, son sucœi eur, Ht mieux : il les distribua aux
bauvres *.

Parmi les autres évêques du second concile d'Orléans, les plus dis-
lingiiés sont saint Lo de Coutances, qui, après la mort de Possesseur,

Y
ordonné évêque de cette ville par saint Gildard ou Godard de

ftoiien; saint Eleuthère d'Auxerre, Eumérius de Nantes, saint Inno-
lentdu Mans, saint Agrippin d'Autun, saint Gai d'Auvergne, et saint
léon de Sens. La ville de Sens était du royaume de Théodebert ou
ÈAustrasie, et Melun de celui de Childebert, qui voulait la distraire
Iti (liocèse de Sens, et y établir un évêché. Il en avait écrit à saint
Léon, l'invitant à venir ordonner un évêque à Melun, à la prière du
leuple, ou du moins à y donner son consentement. Léon répondit :

le m'étonne que vous vouliez m'obliger à le faire sans l'ordre du roi
theodebert, votre fils, dont je suis sujet; d'autant plus que c'est une
lomeaute. Il semble que vous vouliez me reprocher de négliger cette
lartiede mon diocèse; c'est pourquoi je proteste qu'aucun évêque
l'ail à l'entreprendre contre les canons, sous peine d'en être repris
In concile. Vous devez plutôt maintenir pendant votre règne la paix
Inlre les évêques, et entre les peuples et leurs pasteurs. Si ce peuple
lemande un évêque parce que depuis longtemps je ne l'ai point vi-
lle, ni par moi ni par un autre, je réponds que ce n'est pas ma faute,
tque ni ma vieillesse ni mes infirmités ne m'en auraient empêché,

i les chemins ne m'avaient été fermés de votre part. Que si vous vou

'

h, sans mon consentement, faire ordonner un évêque à Melun, vous
levez savoir que celui qui sera ordonné et ceux qui l'ordonneront
Iront séparés de notre communion jusqu'au jugement du Pape ou
lu concile. La remontrance de l'évêque eut son effet, et l'entreprise
le Childebert n'eut point d'autres suites 2.

1 Au mois de novembre 535, les évêques du royaume de Theodebert
lud'Austrasie, autrement la France orientale, s'assemblèrent en con-
lle à Clermont en Auvergne. Ils commencèrent par prier à genoux
leur la personne du roi, qui leur avait permis de s'assembler, et pour

I
prospérité de son règne. Ensuite, après s'être fait lire les anciens

|glements, ils jugèrent à propos d'en renouveler quelques-uns et
jyen ajouter quelques nouveaux. On fit seize canons. Pour prévenir
[abus qui commençait à s'introduire, d'obtenir les évêchés parla fa-
veur des rois, il est dit : Que celui qui désire l'épiscopat sera ordonné
[ar l'élection des clercs et des citoyens, et le consentement du mé-
lopohtain, sans employer la protection des personnes puissantes,

I î.

Greg
, 1. 4, c. î: 1. 10. c. 10, 15 et 16. — 2 Labbe, t. 5, 377.
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sana user d'artifice, ni obliger personne, soit par crainte, soit par pré.

sent, à écrire un décret d'élection. Autrement, l'aspirant sera prifé

<le la conununion de l'église qu'il veut gouverner. Les clercs ne .,.

vent point être soutenus contre leurs évoques par les puissances se!

culières. Ceux qui demandent aux rois les biens d'une église au pré-l

judice des pauvres se: nt privés de la communion de cette église,J
la donation nulle. Celui-lîi aussi sera excommunié qui privera l'église f

en quelque manière que ce soit, de ce qui lui a été donné par écrit et

ne le rendra pas à la première sommation de l'évoque.

Tous les clercs doivent célébrer Noël, Pâques, la Pentecôte et les|

autres fôtes solennelles avec l'évéque dans la cité, excepté ceuxqJ
sont attachés à des titres dans la ville ou à la campagne. La méiwl

chose est ordonnée aux principaux d'entre les citoyens, sous peinei

d'être privés de la communion à ces fôtes. Il est défendu d'employer!

les tapis et les voiles de l'autel pour couvrir les corps des morts,!

même des prêtres, ni de prêter l'argenterie des églises h des noces.!

Défense de se marier avec des Juifs ; défense de préposer des Jiij

pour juges h des peuples chrétiens. On excommunie ceux qui con-l

tractent des mariages incestueux, et nommément celui qui époustj

la veuve de son frère et la sœur de sa femme. Cette excommunicaj
tion désignait clairement le roi Clotaire. Les évoques du concile dij

Clermont, n'étant pas de son royaume, firent ce qu'ils purent pou

remédier au scandale de sa polygamie.

Ces canons furent souscrits par quinze évêques : Honorât

Bourges
, saint Gai d'Auvergne , saint Grégoire de Langres, sain

Hilaire de Cabale ou de Mende, Rurice II de Limoges, Flavius

(

Reims, successeur de saint Romain, saint Nicet de Trêves, Deuté-I

rius de Lodève, saint Dalmace de Rhodez, Loup de Châlons-siirf

Marne, Domitien de Cologne, saint Venant de Viviers, saint Hesp

rius de Metz, Désidérat de Verdun, Gramace de Vindisch, donll

siège a été transféré à Constance.

Pendant que ces évêques étaient assemblés à Clermont, une M
de particuliers au désespoir recoururent à eux comme aux défel

seurs naturels des peuples auprès des princes. Comme il y avait troi

ou quatre royaumes parmi les Francs des Gaules, il arrivait bia

des fois que les habitants de l'un étaient traités comme étrangers!

comme ennemis dans l'autre. Sur leurs plaintes, les évêques

concile de Clermont écrivirent une lettre commune x Théodeb

pour le conjurer de ne pas permettre que les sujets d'un roi fusse»

dépouillés des biens qu'ils possédaient dans un autre royaume. Ce

lui disent-ils, ce que nous attendons de votre piété et de votre ju>j

tice. Ce sera un moyen d'attirer de nouvelles prospérités sur volif
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règne, et votre gouvernement en deviendra une image plus parfaite

de celui du Seigneur. Nous vous demandons très-humblement que
vos sujets et ceux des rois vos oncles, soit évoques, clercs ou laïques,

puissent jouir librement des biens qui leur apparticiment, en payant
les tributs ordinaires : ce qui sera môme plus profitable à votre tré-

sor *. C'est ainsi que les évoques catholiques travaillaient à réu-
nir dans la môme justice et la môme charito, les peuples et les

royaumes que la politique séculière tendait à diviser les uns contre

I
les autres.

Un des évoques les plus illustres parmi les Francs, et d'origine
Ifrancque lui-même, était alors saint Médard. 11 était né à Salenci,
près de Noyon, d'un seigneur franc, nommé Nectard, et d'une dame
romaine, c'est-à-dire gauloise, nommée Protagie. Il montra dès son
enfance un amour tendre pour les pauvres. Souvent il leur donnait
sa nourriture en cachette et jeûnait le reste du jour. On rapporte
même que, gardant un jour les chevaux de son père en l'absence des
domestiques, il en donna un à un voyageur fatigué. Sa mère lui
avait fait une robe comme il allait à l'école dans la ville de Verman-
dois, depuis nommée Saint-Quentin; un jour elle la lui donna pour
y faire accommoder quelque chose par l'ouvrier, mais le saint en-

jfanten revêtit un pauvre. Ses parents, qui connaissaient ses incli-
nations vertueuses, ne s'y opposaient pas. Son père lui avait dit :

Fais comme tu voudras; seulement conserve-nous de quoi vivre. Il

avait pour condisciple un jeune homme nommé Éleuthère, avec
lequel il lia une étroite amitié. C'est saint Éleuthère, évêque de

I Tournai.

Les vertus de Médard croissaient avec l'âge, et sa réputation avec
ses vertus. Il était déjà connu dans presque toute la Gaule, lorsque,
après la mort d'Allomère, il fut ordonné évêque de Vermandois, par
saint Rémi, vers l'an 530. Il transféra son siège à Noyon, ville plus
fortifiée que l'ancienne Auguste des Vermandois, qui avait été rui-
née par les co irses des Barbares dans le cinquième siècle. Mais rien
ne montre mieux l'estime qu'on avait du mérite de ce saint évêque
que ce qu'on crut devoir faire en sa faveur contre les règles ordi-
naires de la discipline. Saint Éleuthère, évêque de Tournai, étant
mort quelque temps après, saint Médard fut élu, du consentement
du roi Clotaire, du peuple et du clergé, pour gouverner cette église
conjointement avec celle de Noyon; et les deux églises, gouver-
nées par un même évêque, demeurèrent unies pendant plus de six

I
cents ans.

* Labbe, t. 4, 1803-6.
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Saint Eleuthèro avait succédé à Théodore dans le siège de Tour-
nai. C'était un des plus grands diocèses de toute la Gaule, s'étendam
jusqu'à Gand et Anvers, mais peut-Atre celui où il restait le pluj

d'idolâtres. Éleuthère cultiva ce vaste champ avec un zMe infatigable.

Il lit beaucoup et souffrit encore plus; mais ses miracles couvain^
quirent enfin les esprits, en même temps que sa douceur lui gagnait
les cœurs. Il ressuscita la fille d'un tribun, laquelle était déjà enter-

rée, et il ne se vengea des mauvais traitements qu'il avait reçus des

habitants de Tournai, la plupart idolâtres, qu'en les délivrant par|

ses prières d'une maladie contagieuse. Un homme si puissant en

œuvres ne pouvait manquer de l'être en parole. Il convertit un grand

nombre de païens par ses prédications, et l'on assure qu'il eut la

consolation d'en baptiser onze mille en une semaine. Saint Eleuthère

fit plusieurs fois le pèlerinage de Home pour exposer aux papes saint

Symmaque et saint Hormisda la foi qu'il prêchait, et se renouveler

dans l'esprit de l'apostolat aux tombeaux des apôtres.

Vers l'an 520, la trente-unième année de son épiscopat, la

soixante-onzième année de son Age, il fut afth'gé d'apprendre que

les enfants de L'Église étaient troublés par les hérésies de Nostoriiis 1

et d'Eutychès. Il ordonna, par l'autorité du Pontife romain, que tous

les hérétiques seraient chassés, s'ils ne confessaient Jésus-Christ

conformément à la croyance de l'Église. On prit donc jour pour

assembler le synode: les hérétiques y parurent, aussi bien que les

catholiques. Après une discussion assez vive de part et d'autre, le

saint évêque se leva, et, faisant silence de la main, il dit : Vous tous

qui confessez Dieu le Père et son Fils, avec le Saint-Esprit, écoulez,

Après quoi, exposant fort bien le mystère de l'Incarnation, il réfute

et repousse avec une égale force les hérésies opposées d'Eutychès el

de Nestorius, il déclare et prouve en passant que le Saint-Esprit

procède du Fils comme du Père *, et conclut en ces termes : Si quel-

1

qu'un contredit ces décrets, qu'il soit anathème de la part du Père,

et du Fils, et du Saint-Esprit. Ayant ainsi parlé, il s'assit; lescatho-,
hques en bénissaient Dieu à haute voix, et les hérétiques se retirèreDl

confus 2.

Saint Éleuthère mourut saintement vers l'an 531, après avoir reçu

le corps du Seigneur avec do grands sentiments de piété. Il est honore
le vingt de février 3.

Saint Médard ne s'était rendu à Tournai que pour y faire lesfii-.

nérailles de saint Éleuthère, son ami particulier. Mais la Providence

i m do l'èro c

M
j

» Igitur à Filio similiter, aient à Pâtre, Spirilus sanctusprocedit.
ConciL, t. 8, eo!. Ô37'5û2. — 3 Àcta SS., 2Ô febt.

. » Mansl.
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mit sur lui d'autres desseins pour lo bien de cette Étrlise, dont il fut
obligé de prendre le gouvernement sans quitter la sienne. Alors son
z^le parut s'accroître avec son troupeau. Saint Médard mourut après
quinze ans d'épiscopat, et su mort no fut pas moins éclatante que sa

j

vie, par la pompe de ses obsèques et les miracles qui les accompa-
(rn^rent. Dèsqjin lo roi Clotaire eut appris sa maladie, il alla le visiter
etlui demander sa bénédiction. Ce prince n'en demeura pas là. Pour
se consoler de la mort de ce saint évêque, qu'il regardait comme un
puissant [protecteur auprès do Dieu, il fit porter son corps h Soissons,
où il tenait sa cour, et promit de faire bûtir une église et un monas-
tère sur son tombeau, dans une de ses terres nommée Crouy. C'est
l'origine du célèbre monastère de Saint-Médard de Soissons. Les
chaînes de plusieurs prisonniers furent brisées pendant le convoi, et
saint Grégoire de Tours les avait vues attachées au toml)eau du saint

|en mémoire du miracle *.

Sainte Uadegonde av.it encore plus de vénération pour saint Mé-
dard que le roi Clotaire, son mari. Elle avait été élevée dans le
diocèse du saint évéque. Clotaire, dont elle était prisonnière, comme
nous l'avons dit, l'avait épousée malgré elle. Mais l'horreur qu'elle
avait de ses concubines et de ses mariages incestueux la faisait gémir
en secret des liens qui l'attachaient à ce prince dissolu. Elle se levait
souvent la nuit d'imprès de lui pour vaquer à la prière. Ses plus
ciières dehces étaient d'aller servir les malades dans un hôpital
quelle avait établi à Athies, où elle avait été élevée; elle croyait
perdu tout ce qu'elle n'avait pas donné aux pauvres. Pendant tout
le carême, elle portait un cilice sous ses habits précieux, et elle trou-

Ivait le moyen de pratiquer une exacte abstinence à la table même du
jroi. Clotaire, qui l'aimait passionnément à cause de sa beauté, se
plaignait souvent d'avoir épousé, non pas une reine, mais une réli-
Igieuse, et lui disait de fréquents reproches de ses dévotions. Elle, de
Ison côté, lui demandait la permission de se retirer pour se consacrer
a Dieu. Ce prince ayant fait mourir, sur de vains soupçons, un frère

Iquelle aimait tendrement et qui avait été foit prisonnier avec elle
lelle redoubla ses instances et obtint enfin le consentement qu'elle dé'
Isirait. Elle se retira aussitôt à Noyon et pria saint Médard, qui vivait
lencore, de la consacrer à Dieu en lui donnant le voile. Des seigneurs
in-ancs, qui se trouvaient présents, s'y opposaient et retiraient saint
jMedard de 1 autel pour l'empêcher de lui accorder sa demande.
«adegonde, voyant ces oppositions, entra dans la sacristie et s'y re-
ptit elle-même de l'habit de religieuse ; après quoi, revenant à l'autel

^ Acia SS., Sjunii. Greg. Tur., 1. 4, c. 19.
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aux pieds du saint évêque, elle lui dit: Si vousdifiërez davantage de 1

me consacrer à Dieu, vous ferez voir que vous craignez plus Jei

hommes que vous ne craignez le Seigneur. Saint Médard lui impoa
donc les mains et l'ordonna diaconesse.

Cette conduite de sainte Radegonde et de saint Médard a fait naître

plusieurs questions, auxquelles il n'y a pas encore de solution

authentique. Comme le roi Clotaire avait à la fois plusieurs femmes

du moins à une certaine époque, Radegonde était-elle son épouse

légitime 1 L'était-elle d'une manière indubitable ? Si oui, comment
a-t-elle pu se consacrer à Dieu sans que son mari en fit autant de

son côté? Peut-on croire que les règles de l'Église sur ces matières

n'étaient point assez bien connues alors parmi les évoques des

Francs ? ou bien sainte Radegonde et saint Médard ont-ils eu une

inspiration extraordinaire pour faire ce qu'ils ont fait ? Les savants

sont fort partagés à cet égard.

Quoi qu'il en soit, Radegonde offrit aussitôt sur l'autel les habits

précieux qu'elle venait de quitter, et rompit en morceaux un cercle

d'or pour Is distribuer aux pauvres. Ensuite elle commença par vi-

siter les plus célèbres solitaires du pays, pour apprendre d'eux k
voies de la perfection. Après s'être édifiée de leurs vertus, elle leur

lit des présents de plusieurs de ses joyaux, et elle se rendit en-

suite au tombeau de saint Martin, pour lequel elle avait réservé ce

qu'elle avait de plus précieux. Quand elle y eut satisfait sa dévotion,

elle se retira dans une terre que le roi lui avait donnée si:? les con-

fins du Poitou et de la Touraine, et elle y passa plusieurs années

dans tous les exercices de la charité chrétienne et de la mortificatiofl

religieuse, avec de saintes filles qu'elle s'associa. Depuis qu'elle eut

été consacrée à Dieu jusqu'à la fin de sa vie, elle ne mangea ni chair,

ni poisson, ni œufs, ni fruits ; elle ne but ni vin ni bière. Sa nourri-

ture était du pain bis. des légumes et de l'eau. Pendant le carême

elle vivait recluse dans une cellule, et ne prenait sa réfection que

de quatre jours en quatre jours, et, à l'exemple de saint Germain

d'Auxerre, elle moulait elle-même le grain qui lui était nécessaire

pour vivre pendant ce saint temps *.

Ainsi, à la même époque, on voyait trois personnages de la dy-

nastie royale des Francs se sanctifier dans la retraite par la piété et

les bonnes œuvres : sainte Radegonde, sainte Clotilde et saint CIo-

doalde. Leur exemple humanisait un peu les mœurs publiques, d'au-

tant plus que cet exemple n'était point isolé : une foule de saints ea

formaient d'autres dans des monastères qui se fondaient de toutes

* ActaSS,, 13 avg. Longueval. //«/. de l'Église gall., 1, 6.

riDs; mais, ay:

légiises des Ga
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^arts, et dont plusieurs ont donné naissance à autant de villes. Saint
Ébredulfe ou Evroul

, seigneur de la cour du roi Childebert , re-
nonça au monde, distribua ses biens aux pauvres, et, devenu pauvre
Oui-même, se retira dans la forêt d'Ouche, au diocèse de Lisieux, y
Uvertit plusieurs voleurs qui se firent ses disciples : ce qui lui en
^ttiratant d'autres, qu'il y eut jusqu'à quinze cents cellules autour
de la sienne, sans compter treize autres monastères qu'il bâtit ailleurs.
Saint Marcou en établit non-seulement dans la même province dé
Neustrie, mais encore dans le reste de la Gaule et même dans la
Grande-Bretagne; saint Fridolin dans l'Austrasie. En Auvergne
jaint Pourçain, dans le Maine saint Carilèfe ou saint Calais, dans
|e Limousin saint Junien et saint Léonard fondèrent entre autres les
nonastères qui prirent leurs noms, et autour desquels se sont for-
nées les villes de Saint-Léonard, de Saint-Junien, de Saint-Calais et
deSaint-Pourçain. En Bourgogne, saint Jean, fils d'un sénateur de
Dijon, avait fondé un monastère dans un lieu désert nommé Réo-
iiaus, et qui appartenait à son père. Il eut un grand nombre de
iiisciples, auxquels il donna la règle de saint Macaire d'Egypte, ap-
bropriée aux usages des moines d'Occident. Il quitta secrètement
bon monastère, et vécut dix-huit mois inconnu dans celui de Lé-
tins; mais, ayant été reconnu, il fut rappelé par saint Grégoire,
lévêque de Langres. Malgré ses austérités, il vécut jusqu'à l'âge de
^ent vingt ans.

Saint Seine, en latin Sequanus, fut le plus illustre de ses disciples.
Ba vertu éclata de si bonne heure, qu'il fut ordonné diacre à quinze
bns, et prêtre à vingt. Après s'être instruit auprès de saint Jean de
pomaus, il se retira dans une solitude du même diocèse de Langres,
brès de la source de la Seine, où il fonda un monastère dans un eur
[Iroitdela forêt de Segustre, qui appartenait à ses parents. C'est le
jnonastère qu'on nomma depuis Saint-Seine, et qui a donné son
homàlaville qui s'y est formée. Saint Seine vécut aubi jusqu'à
|une extrême vieillesse *.

Parmi le grand nombre de saints évêques qui honoraient les
Iglises des Gaules, il y eut cependant un scandale, mais qui fut
fcromptement réprimé. Contuméliosus de Riez fut accusé de plu-
sieurs crimes, entre autres d'impudicité. Saint Césaire et les autres
pvêques de la province instruisirent au plus tôt son procès, et, lui
pyant fait confesser ses crimes, ils en envoyèrent la relation au pape
pan 11, pour le consulter sur la manière dont ils devaient agir dans
ptte affaire. Le Pape écrivit trois lettres à ce sujet, dont deux sont

Longueval. Hist. de l'Église galL, 1.6,
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datées du 7 d'avril 534. La première est adressée aux évêqw,!
des Gaules. li leur marque qu'ayant lu leur relation, selon laqu
Contuméliosus est atteint et convaincu de plusieurs crimes, il

j
qu'il doit être privé de ses fonctions et enfermé dans un monastèZ
de plus, qu'il doit présenter une requête aux évêques pour demanj
la pénitence, et faire par écrit, dans cette requête, l'aveu de sa
fautes. Il ordonne aussi d'établir en sa place un évêque visiteur, niji

ne pourra cependant pas faire d'ordinations, ni administrer lesbij,

de l'Eglise. Par la seconde lettre, le Pape mande au clergé de RiJ
que leur évêque étant convaincu, par sa propre confession, de pi».

sieurs crimes, est indigne de son ministère; qu'ainsi, il leurordonnt
d'obéir au visiteur, qui sera nommé par Césaire, évêque d'Arles, J
qui n'aura de pouvoir que pour régler ce qui concerne les sacré

ministères. La troisième lettre est adressée à saint Césaire mèm,
Le Pape lui marque qu'il est affligé de la perte de Contuméiiosu^
mais qu'il faut observer la rigueur des canons. C'est pourquoi, diW,

nous le suspendons, par notre autorité, de l'épiscopat. Ordonnez-fe
de se retirer dans un monastère pour y pleurer ses péchés, etéla-

blissez un visiteur jusqu'à ce que cette église ait un autre évêque. l(|

Pape joignit à cette lettre plusieurs autorités tirées des lettres à
pape Sirice, des canons des apôtres, des canons d'Antioche etd'ao-|

très conciles, touchant la déposition des évêques et des prêtres con

vaincus de quelques crimes. A quoi se trouve joint un mémoire qa]

-paraît être de saint Césaire, et qui cite d'autres autorités dans le menu
sens, entre autres l'autorité de Fauste de Riez, comme d'un saint

évêque *.

Le pape Jean II mourut le 20 avril 535, après avoir tenu le%
trois auci et quatre mois. Son successeur fut Agapit, Romain dej

naissance, fils du prêtre Gordien, et archidiacre de l'Eglise romaine;

il fut ordonné le 4 de mai, et tint le Saint-Siège onze mois et dix-hiiS|

jours. Dès le commencement de son pontificat, il fit brûler au milie!

de l'Eglise, en présence de tout le monde, les formules d'anathèrae

que le pape Roniface II avait exigées des évoques et des prête
contre la mémoire de Dioscore, son compétiteur. De son côté, Co»-

tuméliosus de Riez, quoique jugé par les évêques de Gaule, en con-|

séquence des lettres du pape Jean, ne laissa pas d'appeler de lew

jugement au Saint-Siège. Sur quoi le pape saint Agapit écrivit ij

saint Césaire d'Arles que, comme'la cause de Contuméliosus int<-

ressait l'honneur de tout l'épiscopat, il était à souhaiter que cet

évêque, qui avait eu recours à l'appel, pût se justifier. C'est pour

« Labbe, t. 4. Joan. pap. il, epist. 4, 5, G.
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|p.oi, dit-il nous déléguerons, Dieu aidant, pour examiner s-

J

lescanons et la justiœ, les procédures que vous avezSZ'.,?"
cause. Quoique le défenseur tm^nte\„ZZloTmm^^
vec votre agrément, rétabli cet évoque dans son église jusaTài'»
Uère dec,s,on de cette affaire, pour laquelle nous lufdéligueml Zl»s nous voulons néanmoins qu'en attendant il demeurTs„^ne„d^deladmmistration des biens de l'église et de laXhl "^j

.

^t du 18 juillet 535. On ne sait pas quelle fut l'issue de cette aff! riPar une autre lettre du même jour, saint Agapit refuse à 'a ntp!*saire la permission d'aliéner les fonds de l'LL mêl 'T

fc=:^^i::^r-rd£rS£S

«an, 3 ee prin. ^^JtRm:x^j:i:r^:;^^;'^

)» I une, ,1 approuve sa confession de foi, non oas Hif

T

m> reconnaissions aux laïques l'autorité de la pre^Ltfot'Tions confirmons le zèle de votre foi »t(„„H,. Jv, , „ '
"*'«

*s de nos Pères. Cette clïs L d'aiU urs
'

tti hlT"
"'"'

We.Dans l'autre, d remercie Justinien des compliments dTc„n

Enc li«
• ''%r''''''

^'"^ ^^ ^«"^ ^"'''^ occupaient avant leur

Pvraie toi, ils doivent se soumettre aux règles de l'Église et nul

' Labbe, t. i, 1798, £pst. 6 et 7.- « Ibid., 1788 et 9.
IX.
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juslinien avait demandé que l'affaire d'Etienne de Larisse, qui avait

imploré la protection du Saint-Siège, sous le pontificat de Boniface,

contre un jugement du patriarche Épiphane, fût terminée par les

légats du Pape à Constantinople. Agapit promet d'en commettre

l'exécution à ceux qu'il devait envoyer incessamment en cette ville;

mais il déclare qu'il recevait dès lors à sa communion Achille, pour

lequel l'empereur s'était employé. Vous excusez, dit-il, notre frère

et coévêque Épiphane de l'avoir ordonné, parce que c'a été par votre

ordre. Mais Épiphane devait vous représenter lui-même ce qui était

dû au respect du Siège apostolique, sachant avec quel zèle vous en

défendez les privilèges. Il remet à l'envoi de ses nouveaux légats à

Constantinople, de faire savoir sa résolution sur l'ordination d'A-

chillCj qui avait été fait évêque de Larisse, à la place d'Etienne, et i

sur l'évêque de Justiniauée, que l'empereur demandait pour vicaire

du Saint-Siège dans l'Illyrie. Cette lettre est du 15 octobre 535. H

envoya en effet à Constantinople cinq èvêques pour ses légats, sa-
i

voir : Sabin de Canosse, Épiphane d'Éclane, Astère de Salerae,

Rustique de Festule et Léon de Noie *.

Mais il y eut surtout une lettre qui causa au pape saint Agapit une

joie sensible : ce fut la lettre synodale des évêques d'Afrique sur le

rétablissement de leurs églises, délivrées enfin de l'oppressicn des
j

Vandales. Dès le mois d'août 530, leur roi Hildèric avait été détrôné

par Gilimer, qui devait lui succéder, comme le plus âgé de sa farailie.

Jus^inien, depuis longtemps lié d'amitié avec Hildèric, en entreprit

la vengeance, et rompit l'alliance que l'empereur Zenon avait faite

avec le roi Genséric. La septième année de son règne, l'an 533, il

envoya donc en Afrique une flotte de cinq cents vaisseaux, sous la

conduite de Bèlisaire. Vers le milieu du mois de juin, la flotte étant

sur le point de faire voile, l'empereur fit amener au rivage, devant

le palais, le vaisseau amiral. Le patriarche Épiphane y monta ;
et

après avoir imploré la bénédiction du ciel, il y embarqua un soldat

nouvellement baptisé
,
pour sanctifier cette grande entreprise.

L'armée, composée de seize mille hommes choisis, dont six mille 1

cavaliers, débarqua sans obstacle trois mois après son départ de

Constantinople. Les Vandales ne s'attendaient à rien. Comme ils

avaient démantelé toutes les places fortes, que leur domination nel

les avait pas fait aimer des anciens habitants, et que, d'ailleurs,

j

l'armée romaine, qui s'annonçait à cëux-H comme leurs libérateurs,

observait une exacte discipline, la conquêi -"e l'Afrique s'opéra près-
j

que sans résistance. Au premier bruit du débarquement des Romains,

1 Labbe, t. 4. Agap., Epist. 1 et 4. It., t. 5, p. It,

•i-i
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Gélimer avait fait mourir Hildéric, qu'il tenait jusqu'alors en prison •

1

«' ;^^"««r des troupes, donna des ordres qui auS TuZfunestes aux Roma ns • mais iu «o f.. x • ,

«"'«tieni pu être

«cnserable, bu bien des drc^Lni" '^'""'
f*""'*"

*"""= «^^^

Mn, l'armée romaine aSva pr" s1 Carth»!"^
™t P/^™'*'''

de saint Cyprien, c'e^-^éireiria Î!^^Ze cf^ fj'^
«!«

* la nuit. Ils trouvèrent les portes ouveTtfs ut h»ht .
'" ''^''

tnjiné toutes les rues, pour' élébrer,néli™n^tnîTTMaies éperdus, se réfugiaient dans le ITte où dA^ fW
,
s tenaient les autels embrassés. Pour re e^irïâ noti»a.ne qu'on commençait à découvrir, on retira llT?! ,

''''"

entrée du port. Cependant Bélisaire'n'ëntr^P d Tn'vïl'll''™''-''
passa la nu t avec son armPP ^ «.,«i j- ! ^ '^ ^"'^' ™a's

esai„t.cyprie„,rn:™:deS::triS^',fri""

i. I. défaite des%:nda.e HTiXisTS' efîr
'^ """""^

. catholiques déjà en possession dr^ise'ti a° h''"'' T?
9ut préparer.

"*" *^b"S6? et qui achevaient de

iXS"S?et;tpufru^^^^^

.«"e^mL^rtd^Lirr:rf r.^^»'^-?
^»

»s qu'il venait les conduire au supplice OueJ H
™"'S'"*'^"«

kdiWl, si je vous rends la liber e^'ToisW ?. ''T"''-™'"'

Un«er.de.^^

fêta avec Txt
"ï"' ™'™''»' ''""^ '« P»'. Après quoi, il sortit du

ÈfvëJ'ralf'""^
saint Cyprien, Bélisaire entra dans Car-

scadeNr ,
"" °''''''° '^'^ ''''«"''' "ainte de quelnue em

2 e* ™rsu;:=''''î! ""T^'
'' "-OaCa^is

I

hMtellcraSlûé^tn ''"''
'""f""'

'^' ^"'"'"^ '«»»!'«W pour «ne ille omii'e IT'- ''T'™''
™'"^ '^""" '=™'"<i'^vnie romaine. Behsaire les avait tellement ramenés

if:
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à la discipline, qu'ils entrèrent dans Carthage comme ils seraient

entrés dans Constantinople : on n'y entendit pas une parole outra-

geante, pas une plainte. Le commerce ne fut point interrompu
; les

1

boutiques demeurèrent ouvertes. Les magistrats de la ville distri-

buèrent tranquillement aux soldats des billets de logement, et les

soldats payèrent les vivres qu'ils voulurent acheter. Bélisaire leutl

partagea les richesses qui furent trouvées dans le palais de Gélimer,

Il donna parole de sûreté aux Vandales qui s'étaient réfugiés dans

les églises. Deux jours auparavant, on avait fait les apprêts d'un grand

festin, qui devait couronner la victoire de Gélimer. Bélisaire, s'étanl

mis à table avec ses principaux capitaines, se fit servir les mêmes

viandes, dans la même vaisselle, par les officiers du roi desVandales;

spectacle frappant de la vicissitude des choses humaines. C'était

quatre-vingt-quinze ans depuis que Carthage avait été prise pat

Genséric.

Cependant Gélimer, après quelques nouvelles tentatives infruc-'

tueuses, où il perdit même son camp avec toutes ses richesses, s'était

réfugié sur une montagne escarpée et presque inaccessible, à l'ex-l

trémité de la Numidie. Bientôt il s'y vit assiégé et réduit à la dernièrel

misère. Ses compagnons mouraient de faim à côté de lui. PharasJ

commandant des troupes romaines, qui était lui-même d'origine

barbare et de la race royale des Hérules, lui écrivit avec politessel

pour l'engager à se soumettre, lui assurant, au nom de Bélisaife|

non-seulement la vie sauve, mais encore une existence honorablel

Gélimer le remercia de ses conseils, sans les accepter toutefois; seule-l

ment, à la fin de sa réponse, il le priait de lui envoyer un pain, uoel

éponge et une guitare : un pain, parce que depuis longtemps il n'esl

avait ni vu ni goûté; une éponge, pour essuyer ses larmes; une guitare,!

pour chanter ses malheurs. Pharas lui envoya ce qu'il demandai!

mais n'en fut pas moins attentif à garder toutes les avenues delu

montagne. Gélimer, agité de continuelles alarmes, croyait à toDl

moment entendre les Romains qui grimpaient sur les roches.
"

neveux expiraient autour de lui de faim et de misère. Ce qui achen

de l'accabler, fut de voir un enfant de sa sœur se battre avec un jeua

Maure des plus misérables pour un morceau de pâte à moitié c\M

et pleine de cendre. Il se rendit donc sur la parole de Bélisaire,»'

vint le trouver à Carthage. A l'aspect du général romain, ilpouï

un grand éclat de rire, que les uns attribuèrent au dérangeraeil

de son esprit, accablé par l'infortune, les autres à une autre cause!

De retour à Constantinople, Bélisaire reçut de l'empereur les hofr

ii traversa la ville (1(neurs du triomphe. Entouré de sa yardu

sa maison jusqu'au cirque, où l'attendait l'empereur sur un trônB 'Procop., i. i,c



[
à S36 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 149

élevé. Il marchait à pied, mais tout le reste de la pompe ressemblait
à celle des anciens triomphateurs. On portait devant lui les dépouilles
des rois vandales. C'étaient en grande partie les richesses que Gen-
séric avait enlevées dans le pillage de Rome. Les vases du temple de
Jérusalem attiraient surtout les regards. Un Juif, les ayant vus, dit à
un des officiers de l'empereur : Il n'est pas avantageux, à mon avis
de mettre ces trésors dans le palais de Byzance; ils ne peuvent être
qu'au heu où le roi des Juifs, Salomon, les avait placés d'abord
C'est pour cela que Genséric prit la capitale de l'empire romain, et
que les Romains viennent de prendre celle des Vandales. Ce discours
ayant été rapporté à Justinien, il fut saisi de crainte, et envoya
promptement tous ces vases aux églises de Jérusalem.
A la suite de Bélisalre marchaient les prisonniers, et à leur tête

Gelimer, vêtu d'une robe de pourpre, environné de ses parents, et
SUIVI des autres Vandales, dont on avait choisi les plus grands et les
mieux faits. Lorsque le roi captif entra dans le cirque et qu'il vit
devant lui 1 empereur, à droite et à gauche une foule immense, il ne
laissa échapper ni une larme ni un soupir, mais répéta plusieurs fois
ces paroles de l'Ecclésiaste : « Vanité des vanités, et tout est vanité »
Des qu'il fut jn-rivé aux degrés du trône, on lui ôta sa robe de pourpre,
et on 1 obligea de se prosterner devant l'empereur et l'impératrice,
ce que Bélisaire, par un effet de sa bonté naturelle, voulut bien faire
avec lui. A la suite des anciens triomphes, la hache du licteur tran-
chait la tête aux principaux captifs. Gélimer reçut un grand domaine
en Galatie, où il vécut dans l'abondance avec sa famille; les autres
prisonniers vandales furent incorporés dans l'armée romaine. Justi-
nien et Theodora comblèrent en particulier de richesses les filles
dHilderic et tous les descendants d'Eudocie, femme d'Hunéric, fdle
de Valentinien III et petite-fdle du grand Théodose K
Après cette conquête, Justinien divisa l'Afrique en 'sept provinces,

ia iingitane, la Mauritanie, la Numidie, la province de Carthage, la
Byzacène, la Tripolitaine et la Sardaigne, qui fut jointe aux autres
parce qu elle avait appartenu aux Vandales. Il établit un préfet du

Ipretoire résidant à Carthage, et ayant sous lui les gouverneurs par-
Iticuliersde chaque province. Justinien leur recommandait de veiller
la la conservation du pays, de traiter les habitants avec douceur, et
l«e leur faire sentir la différence de l'humanité romaine et de la dureté

II!!!. u/^P''^ plusieurs villes, et fit un grand nombre d'édifices
|c nsiderables, entre autres des églises. Il en bâtit cinq dans la seule
""'"^ de Leptis, dont la plus belle était dédiée à la sainte Vierge. II lui

"ï?j
ï», I

Procop-, 1. «,c.9.
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en bâtit aussi une à Septa, aujourd'liui Ceuta, sur le détroit de Gi-

braJtar; une à Carthage, et un monastère dans la même ville, à laquelle
il donna le nom de Justinienne *.

Cependant Réparât, qui avait succédé à Boniface dans le siège

épiscopal de Carthage, convoqua un concile général d'Afrique, oè
l'on n'en avait point vu depuis cent ans , à cause que la plupart des

évoques avaient été réduits en servitude par la violence des persécu-
teurs. Deux cent dix-sept évêques s'y rendirent, et s'assemblèrent
dans la basilique de Fauste, où reposaient les reliques de plusieurs

martyrs. Ils voulurent ainsi consacrer les prémices de leur liberté au

Seigneur et au rétablissement de la discipline, qui avait beaucoup
souffert pendant ces temps de trouble. Ils rendirent à Dieu de gran-

des actions de grâces ; il n'y avait pas un de ces évêques qui ne pieu-

rât de joie et de se voir enfin délivrés de l'oppression, et de voir un

grand nombre d'hérétiques se convertir. On fit lire ensuite publi-

quement les canons de Nicée, et l 'onexamina de quelle manière on

devait recevoir les évêques ariens qui embrassaient la foi catholique,

s'il fallait les conserver dans leur rang d'honneur,ou leur accorder

seulement la cqmmunion laïque. L'avis du concile était de ne pas les

recevoir comme évêques ; toutefois, avant de rien décider, les deux

cent dix-sept Pères de cette vénérable assemblée résolurent, unani-

mement et sans discussion, de consulter d'abord le Siège apostolique.

On députa pour cet effet deux évêques, Caïus et Pierre, avec ud

diacre nommé Libérât, qui avait déjà été à Rome du temps de l'af-

faire des moines acémètes. On les chargea d'une lettre synodale,

adressée au pape Jean, qui vivait encore, et dont elle fait un grand

éloge. Le concile y demande de plus si l'on peut élever à lu cléri-

cature c^ux qui, dans leur enfance , ont été baptisés par les ariens,

Enfin, comme plusieurs évêques, pendant la domination des Vanda-

les, avaient passé la mer, le concile prie le Pape de ne point recevoir

à sa communion ceux qui ne prouveront point par les lettres des

évêques d'Afrique qu'ils ont été envoyés pour l'utilité des églises 5.

Cette lettre était écrite, les députés attendaient que l'hiver leur

permît dç s'embarquer, lorsqu'on apprit la mort de Jean II et l'or-

dination de saint Agapit. Réparât de Carthage joignit alors k la lettre

synodale une seconde lettre particulière au nouveau Pontife, poiirle

féliciter de son élévation et lui recommander les intérêts de son église,

Le pape saint Agapit répondit à l'une et à l'autre le 9 septembre 535.

11 témoigna au concile la part que le Siège apostolique avait prises

leurs tribulations. Comme l'Église est partout un seul et même corps,

à 536 do l'ère

1 Procop., Mdif., 1. 6. - 2 LaLbe, t. 4, 1755.
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les principaux membres y compatissaient chez nous. Votre affliction

8 toujours été la nôtre, et nous avons soupiré de vos gémissements.
[1 hs loue ensuite de ce qn.e, cî r^me il convenait à de sages et doctes
pontifes, ils n'avaient pas oublie la principauté apostolique, mais,

j

pour avoir la solution des difficultés , s'étaient adressés à la Chrfre
de celui qui à reçu le pouvoir de lier et de délier. Quant au preroier

!
article de leurs demandes, qui regardait les évoques ariens convertis,

il dit qu'il ne fallait point permettre qu'ils demeurassent dans les di-

gnités ecclésiastiques, mais qu'il trouvait bon qu'on leur fit part des
revenus de l'Église, établis pour la subsistance des clercs. II répondit,
sur le second article, qu'on ne devait élever à aucune dignité du
clergé ceux qui quittaient l'arianisme pour s'unir à l'Église catholi-
que, en quelque âge qu'ils aient été infectés des erreurs de cette secte.
Il trouve bon encore qu'on les aide à subsister des revenus de l'É-
glise, et qu'on exerce une prompte miséricorde envers tous ceux qui
quittent l'erreur pour embrasser la foi véritable. A l'égard des clercs
qui avaient passé la mer, il dit que la précaution du concile devait
être observée, comme nécessaire, afin de les obliger de demeurer

jdans leurs églises et de les empêcher d'être vagabonds. Il fit à Ré-
parât une réponse particulière, où il le remercie affectueusement de
ses félicitations, et lui rend tous les droits de métropolitain que

lia méchanceté de ses ennemis avait envahis: c'est pourquoi, en
attendant qu'il puisse envoyer des légats, il lui enjoint de notifier

là tous les rescrits de la Chaire api.stolique sur l'observation des

I

canons, afin que personne n'en pût ignorer K Ces paroles sont re-
Imarquables, et méritaient bien d'être consignées dans une histoire
[de l'Église.

Pendant que le concile de Carthage était assemblé, Félicien,
jévêque de Ruspe, demanda comment il devait se comporter à l'é->

jgard du monastère fondé par saint Fulgence, son prédécesseur, et
Idont Fortunat était alors abbé. Félix, évêque de Zactare, répondit,
launomde l'assemblée, qu'il ne fallait rien changer à ce qui avait été
lordonnédans un conciile général sous l'archevêque Boniface de sainte
jmémoire, et que les monastères devaient jouir d'une pleine liberté
laux conditions prescrites par les conciles, savoir : que les moines s'a-
laresseraient à l'évêque diocésain pour l'ordination des clercs et la
Jconsécration des oratoires, sans qu'il puisse Jes assujettir à aucune
jcnarge ni servitude ecclésiastique, n'étant pas convenable que l'é-

Jveque établisse sa chaire dans aucun monastère
; que les moines de-

vaient être sous la conduite et l'autorité de leur abbé; que l'abbé

' Labbe, t. 4, 1791 et 2.
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étant mort, ils en éliraient un autre eux-mêmes, sans que l'événue
puisse s'en attribuer le choix; et que, s'il arrivait quelque difficulté
a ce sujet, elle serait terminée par le conseil ou le jugement des
autres «bbés *.

le même concile envoya à Constantinople un diacre nommé Théo-
dore, pour demander à l'empereur la restitution des biens et des
droits des églises d'Afrique, que les Vandales avaient usurpés. Justi-

nien donna, à cet elîet, une loi du 1<"- août 535, adressée à Salomon,
préfet du prétoire d'Afrique, qui porte : que toutes les terres iisnr!

pées sur les églises d'Afrique leur seraient restituées, à condition de

payer les tributs, et que l'on rendra aussi les maisons et les orne-

ments des églises
; que l'église de Carthage jouira de tous Ie.> droits

accordés parles lois précédentes aux églises métropolitaines, et qu'il
jne sera permis ni aux ariens ni aux donatistes de tenir des assem-

blées, d'ordonner des évoques ou des clercs, de baptiser et de per-

vertir personne, ni d'exercer aucune charge publique.
La même année 535, Justinien fit encore plusieurs autres lois pour

i

l'Eglise, sous le titre de Novelles, parce qu'elles étaient postérieures
a la publication de son code. Il semblait qu'il voulût transformeren
lois impériales tous les règlements des conciles et des Papes. Il y a

des lois sur les ordinations et les devoirs des évéques, sur le nombre
|des clercs, sur les biens des églises, sur les fondations et le gouver-

'

nement des monastères, sur le noviciat et la profession des moines;
enfin, après une loi sur la levée des tributs, il charge les évéques dé

veiller à son exécution, de signaler les magistrats qui feraient leur

devoir et ceux qui le le feraient pas, voulant que quand cette loi au-

rait été publiée, elle fût gardée dans l'église avec les vases sacrés, el

gravée sur des pierres pour être affichée aux portes des églises, afin

que tout le monde en eût connaissance 2. Une chose qui valait mieui
que tant de lois nouvelles, les unes dignes de louange, les autres

|

d'excuse, les autres de blâme, eût été de faire observer les anciennes,
Ces nouvelles sans nombre sont une preuve qu'on n'en observait bien

aucune, et que les abus allaient se multipliant. On pourrait dire aussi
|

que Justinien avait une telle manie de faire des lois, qu'il en fais

souvent, uniquement pour en faire.

Une preuve de tout cela, c'est qu'au milieu de ses professions de 1

foi, au milieu de ses lois contre les hért ques, Justinien laissait placer

un hérétique sur le siège de Constantinople. Le patriarche Épiphane

étant mort en 535, l'impératrice Théodora lui fit donner pour suc-

cesseur Anthime, évêque de Trébisonde. Quoiqu'il passât pour ca-

1

» Labbe, ';. 4, 1785. - « Novelle 8.
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bolique, il était, aussi bien que l'impératricfi, ennemi du concile de
plcédoine. Il trompa l'empereur et les patriarches, en assurant
U'il suivait en tout le Siège apostolique, et qu'il se soumettait d'a-
Uce à tout ce qu'ordonnerait le Pape *. Son ordination ranima tel-

lement les acéphales, ou demi-eutychiens, que les principaux de
cette secte, savoir : Sévère, faux patriarche d'Antioche, Pierre, chassé
i'Apamée, et le moine Zoara vinrent à Constantinople, où ils tinrent
Hes assemblées particulières et baptisèrent quelques personnes.
Les abbés catholiques de cette ville envoyèrent à Rome avertir le
bape Agapit de tous ces désordres, ayant parole de l'empereur qu'il
ferait exécuter fidèlement ce que le Pape aurait ordonné canoni-
luement contre les schismatiques 2. Une révolution d'Italie obligea
ePape de se rendre lui-môme à Constantinople, et lui donna ainsi
iccasion de remédier, sur les lieux mêmes, aux maux de cette
^glisu.

Les Goths d'Italie n'avaient pas moins dégénéré que les Vandales
B'Afrique. Leur roi Athalaric mourut de débauche, le 2 octobre 53-4,

}
l'âge de seize ans. Sa mère Amalasonte, fille de Théodoric, lui

Honna pour successeur son parent Théodat, qui la fit jeter en prison
Itétrangler l'année suivante. Justinien, avec qui Amalasonte etThéo-
Bat négociaient secrètement l'un contre l'autre, s'annonça comme le
lengeur de ce meurtre, et Bélisaire, ayant reçu le commandement
pne flotte, s'empara de la Sicile. Théodat avait la perfidie et la
lapacité du Barbare, mais non la valeur; de l'étude indigeste de
pton et de Cicéron, il n'avait retenu que des rêveries philosophi-
pues. Quand il apprit que la Sicile était au pouvoir de Bélisaire, il

pontra la peur la plus abjecte. Ayant fait venir en secret l'ambassa-
Beur impérial, il promit de céder à Justinien toute la Sicile, de payer
ous les ans trois cents livres d'or, d'envoyer, toutes les fois qu'il en
mit requis, un corps de trois mille Goths ; de ne jamais condamner
1
mort, ni même à la confiscation des biens, aucun évêque, aucun

lénateur, sans en avoir obtenu la permission ; il renonçait au droit

fe conférer la dignité de patrice ou de sénateur : ce que l'empereur
^ul pourrait faire à sa requête; dans les acclamations publiques, on
Pevait toujours nommer l'empereur avant Théodat, auquel on n'élè-
paitjamais de statuesans en ériger une à l'empereur, qui serait
pcée à la droite.

Ce ne fut point assez de bassesse pour l'indigne roi des Goths. A
«ine l'ambassadeur eut-il quitté Ravenne, qu'il le fit revenir et eut

|vec lui l'entretien suivant. — Pensez-vous que l'empereur ratifie le

! t

! S

I
Labbe, t. 5, p. 87. — « Ibid. p. 22-31.
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traitii ? — Peut-être.— S'il ne veut pas \g ratificîr, qu'en arrivera-Ufli— La guerre. — Mais nno. guerre pareille seraii-elif juste et raiso»!

nableî r- Assurément, chacun agirait d'après son caractère. — ^^,1

vouieznvous dire ? — Vous, vous aimez beaucoup ù philosopher!
et Justinien à faire l'empereur romain j or, il siérait mal à un philo!'

sophe, surtout à un disciple de Platon, de causer la mort de tant

d'hommes, au lieu do mener une,vie pure d'homicide. Muisrieij

n'empôçhe que l'emporeur des Romains ue revendique par les armai

les anciennes prr vinces de son empire.

Vaincu par ce raisonnement, Théodat promit avec sennent, lui«(

sa femme, de céder à Justinien le royaume d'Italie, moyennant ui

revenu en terres de douze cents livres pesant d'or. Il eu fit menu
pour Justinien la lettre suivante :

Je ne suis pas étranger à la cour, ô empereur ! étant né dai)scelk|

de mon oncle, et y ayant reçu une éducation digne de ma naissam;
mais je ne suis pas tout à fait expérimenté à la guerre et à ses tracas,

Anrioureux des lettres dès mon jeune Age, je n'ai eu de coninierct

qu'avec elles, et je me suis jusqu'alors éloigné du tumulte desba

tailles. L'envie de régner ne saurait donc me faire embrasser iinevie|

pleine de péril, lorsque je puis me débarrasser ^e- l'une et de l'au

tre
; car aucune n'a pour moi de charmes : ni la royauté, parce que II

jouissance de tous les plaisirs engendre la satiété et Ip dégoût; nila

guerre, parce que de n'y être pas habitué occasÀpi^e du troiiblej

Pourvu donc que j'aie des propriétés rurales qui jaarf rapportent an

moins douze cents livres d'or par an, je les estjnitefai plus quel)

royauté, et je vous «éderai aussitôt l'empire ^e* Goths et desiti

liens. J'aime mieux être un paisible laboureui'quê de vivre dansds

sollicitudes royales, qui me jetteraient d'un péril dans un autre.

Envoyez donc au plus tôt un homme de contianco pour que je lui

remette l'Italie et la souveraineté. Telle fut la lettre philosophique

ment niaise de l'Ostrogoth Théodat. Il prit toutefois la vaine pré-

caution de fiiire jurer à l'ambassadoui' do ne la montrer à l'empereut

que dans le cas où il refuserait le premier traité.

Justinien en fut ravi et lui répondit en ces termes : Je savais déjJ

par la renommée que vous étiez un homme d'esprit; mais mainle-j

nant je le vois par expérience. Vous n'attendez pas l'issue de il

guerre, comme quelques-uns qui, par là, ont manqué les atïairesles

plus importantes. Vous ne vous repentirez pas d'avoir mieux aimé

nous avoir pour amis (pie pour ennemis, (iutrc ce que vous avei

demandé et que nous vous accordons, vous serez inscrit parmi les

premières dignités romaines. Pour le moment, j'envoie deiis

hommes qui arrangeront l'aifaiie de manière qu'il y ait satisfaction
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départ et d'autre. Ensuite Bélisaire viendra vous trouver sous peu
pour mettre la dernière main à nos conventions *.

I Tandis (jue le roi des Ostrogoths se montrait si bas avec l'empe-
iur do Constantinoplo, il faisait le fier et le tyran avec le Pape et le
inal do Home. Il les moiiava par ses lettres, qm, s'ils ne détour-
laionl l'empereur de porter la guerre en Italie, il ferait mourir par le
;laivc, non-seulement les sénateurs, mais encore leurs femmes, leurs
lis et leurs tilles. Le pape saint Agapit fut donc obligé de se charger
lea-tte négociation. Comme il n'avait pas le moyen de faire son
/oyago, d engagea les vases sacrés de l'église de Saint-Pierre pour
me certaine somme d'argent que lui prêtèrent les trésoriers du
)riiice, et dont il leur donna sa promesse. Cassiodore obtint toute-
fois plus tard, de l'avarice de Théodat, que les vases sacrés fussent
Rendus a

1 église et le Pape défrayé de son ambassade : ce qu'il veut
«en relever eu ce prince comme une merveille de générosité,
-e saint Pontife partit donc au milieu de l'hiver avec lambassa-
leur impérial. Or l'ambassadeur portait sur lui l'abdication se-
jreto et honteuse de ce même Théodat qui menaçait de mort les
eiiateurs et leurs., familles , si l'empereur songeait à reprendre
Italie, que daBs^çe^monient-lii même il lui cédait avec tant de

lidiete -. ./;^^v*^. ^

QuaiKl le P^iJôfuI^. arrivé dans la Grèce, on lui présenta un
liommo muet eVperelus, qui ne pouvait ni proférer une parole, ni
lainais se leyftç.«e terre. Ses parents renviroiinaient en pleurs.
^f; ipit leur demanda sMIs croyaient qu'il put guérir. Ils répon-
Jlavntquilsl'espéraiçnt, fermement de la puissance de Di«>u, par
lauorite de saint, Pierre. Le saint Pape, voyant leur conliance,
iitia messe, prit ensuite le malade par la main et le fit marcher en
Iresence de tout le monde; puis, lui ayant mis dans la bouche le
lorps de ^otre-Seigneur, il lui rendit l'usage de la parole. Ce mira-
tle, qui fit pleurer de joie tous les assistants, augmenta singulière-
ment leur vénération pour le successeur de saint Pierre ».

I
Le Pape fit son entrée à Constantinople le 2 février :i3G, accom-

pagno des cinq évê(iues, ses légats, qu'il avait envoyés l'année précé-
Pente et de quelques clercs de l'Église romaine, qu'il avait amenés
|\ec lui. 11 reçut avec honneur les personnages que l'empereur avait
invoyes au-devant de lui, mais il ne voulut point voir le nouveau
patriarche Anthime, qui était du nombre. Le voyage du Pape ne
tliangcarien aux alïaires politiques de l'Italie , arrangées d'avance

m
;

'^Procop.. Golh.,
1 1, c.G.~^ Anast. Libérât., c. 21. ProcoD.. Goth.. L

-^.Grcs., Utal.A. 3, c, a.

c. fi.
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entre Théodat et Justinien ; mais il eut un résultat mémorable pour

les affaires de l'Église.

L'empereur et l'impératrice pressèrent le Pape de recevoir la vi-

site d'Anthime. II y consentit, à condition que cet évêque donnerait

une confession de foi catholique par écrit, et qu'il retournerait jl

l'église de Trébisonde, étant impossible, disait-il, qu'un évêquetrans-

féré demeurât dans le siège de Constantinople. Ce n'était pas ce 1

que voulaient Antliime ni l'impératrice, qui, le plus souvent, menait|

l'empereur. On revint donc à la charge. L'empereur et rimpératricel

employèrent auprès du Pape, des promesses, des menaces et jusqu'il

des offres d'argent. Agapit, qui cependant avait été obligé d'em-

prunter pour faire le voyage, demeura inflexible. Comme lesdijl

eussions traînaient en longueur, l'empereur lui dit un jour : Accor-[

dez-vous avec nous, ou bien je vous ferai déporter en exil. Le

bienheureux Pape répondit aussitôt avec joie : Moi, pécheur, j'ai

désiré venir à Justinien comme à un très-chrétien empereur, et voilil

que je trouve un Dioclétien! mais je n'en crains pas plus vos me-|

naces. Toutefois, pour vous convaincre que votre évêque n'est

digne de l'être, faites-le venir, pour qu'il confesse les deux naturel

dans le Christ. Anthime fut appelé; maisjamais il ne voulut répondre I

d'une manière catholique aux interrogations du Pape, ni confessa)

deux natures en un seul Seigneur Jés.is-Christ. L'empereur recoD-f

nut ses torts et se prosterna humblement devant le successeur dej

saint Pierre. Et le Pape, ayant ainsi convaincu Anthime, le con-l

damna avec ses complices. Sévère d'Antioche, Pierre d'Apamée el(

le moine Zoaras, les dépouillant de toute dignité et fonction sac€^j

dotales, de tout épiscopat, du nom même de catholique, jusqu'à cel

qu'ils eussent fait pénitence. Ensuite, à la demande de rempereiirl

du clergé et du peuple , il préposa à l'église de Constantinopfel

Mennas, supérieur du grand hôpital de cette ville, connu parsal

science et l'intégrité de ses mœurs ; et, après en avoir exigé une p»|

fession de foi par écrit, pour la présenter lui-même à Rome, à l'aT

pôtre saint Pierre, il le sacra de sa propre main dans l'église dej

Sainte-Marie.

Le Pontife romain, dit à ce sujet un des plus doctes théologiensàl

France, ne pouvait exercer plus glorieusement sa primauté, qu'eii|

déposant un patriarche hérétique et en ordonnant un autre à s)|

place, sans convoquer aucun concile *.

D'après d'anciens auteurs il paraîtrait que, dans leurs entretiens]

là 536 de l'ère cl

• 5 Ânast., in Âgapei., Libéra'.., c. 2t. Labbe, t. 5, p. 14 et 47. Nat. Alex.,i

sœc. G, c. 2, art. S.^Acta SS., 20 sept. De S. Agapet. appendix.
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le pape saint Agapit trouva l'empereur Justinien lui-même infecté

des erreurs d'Eutychès, et qu'il le ramena à la saine doctrine. Cet
légarement de Justinien n'étonne pas quand on sait jusqu'à quel
Ipoint il était dominé par sa femme, qui ne travaillait que pour cette

jhérésie. Ce fut sans doute pour dissiper tous les soupçons du Pape
jqufi Justinien lui présenta jusqu'à deux professions de foi : une pre-
Imière, que nous avons rapportée à l'année précédente, mais que

I

d'autres rapportent à cette année et à cette occasion-ci ; une se-

Iconde, du mois d'avril 536, qui est la même que celle prescrite à
Itous les évêques par le pape saint Hormisda. L'empereur la termine
Ipar ces mots : Suivant donc en tout le Siège apostolique, nous pu-
Iblions ce qu'il a statué. Et nous reconnaissons que ce qu'il a statué
lest inébranlable, et que nous obligerons tous les évêques à faire sui-
Ivant ce formulaire

; en sorte que les patriarches l'adressent à Votre
|Sainteté, les métropolitains aux patriarches, etles autres aux métropo-
llitains,et que notre sainte Église catholique ait sa fermeté partout *

I

Le pape saint Agapit écrivit une lettre encyclique aux évêques,.
Iparticulièrement à Pierre, patriarche de Jérusalem, pour leur donner
lavis de ce qu'il avait fait. Étant arrivé, dit-il, à la cour de l'empe-
Ireur, nous avons trouvé le siège de Constantinople usurpé, contre
Iles canons, par Anthime, évêque de Trébisonde. Il a même refusé
jde quitter l'erreur d'Eutychès. C'est pourquoi, après l'avoir attendu à
Ipénitence, nous le déclarons indigne du nom de catholique et d'é-
Ivêque, jusqu'à ce qu'il reçoive pleinement la doctrine des Pères.
jVous devez rejeter de même les autres que la Chaii .postolique a
jcondamnés. Nous nous sommes étonnés qu'au lieu de nous avertir
jde cette injure faite au siège de Constantinople, vous l'ayez approu-
Ivée. Pour nous, avec l'aide de Dieu, par l'autorité apostolique et le
jsecours de l'empereur, nous l'avons réparée par l'ordination de
IMennas, qui est le premier de l'église orientale ordonné par les^

[mains de notre Siège ^.

Les évêques d'Orient et de Palestine, qui se trouvaient alors à
IConstantinople, présentèrent ensuite une requête au Pape, qu'ils
Iqualifient de Père des pères et de patriarche, où ils accusent Sévère
Id'avoir été initié aux mystères des païens, d'avoir enseigné la doc-
jtiine d'Eutychès et de Manès, et d'avoir répandu en Orient le sang
jdes saints par les mains des Juifs séditieux. Ils se plaignent aussi de
jPierre d'Apamèe et de Zoaras, qu'ils accusent en particulier d'igno-
rance et de dissolution, et concluent par prier le Pape de les dèli-

nl

rii

' Acia 55., 20 sept. De 5. Agapet., n. 75 et seqq. Paul, diac, 1. 17. Aimoin.,
"• 11. c. C. Labbe, t. 4, 1801 et 2. — « Labbe, t. 5, p. 47.
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vper de ces méchants, de recomn ander à l'empereur l'exécution de; i

sentences prononcées contre eux par le trône apostolique; iis J
prient également d'exécuter complètement la sentence qu'il avaH
portée lui-même contre Anthime. Cette requête est souscrite par
onze évoques, dont les premiers sont : Thalassius de Béryte, Mégas
de Bérée et Jean de Cabale. Il y a aussi les signatures de trente-trois

prêtres, diacres ou lecteurs, députés de diverses églises, dont les!

premiers sont ceux d'Antioche *.

Le pape reçut une autre requête présentée par Marien, prêtre et 1

exarque des monastères de Gonstantinople, tant en son nom qu'ao
nom des autres archimandrites de la même ville, et de ceux de JéroJ
salem et d'Orient qui se trouvaient présents. Ils donnent au Pape le

titre d'archevêque de l'ancienne Rome, et de patriarche œcumé-i
nique. Ils se plaignent que les schismatiques acéphales, scctateursde
Dioscore et d'Eutychès, tiennent des assemblées. Ils entrent, (disent-

ils, en plusieurs maisons c.i personnes constituées en dignité, et y
séduisent des femmes par leurs erreurs. Ils élèvent des autels et des
baptistères dans des maisons seigneuriales et particulières de la ville

et des faubourgs, et méprisent tout le monde à cause de la protec-
tion qu'ils reçoivent du palais. Nonobstant les lois de l'empereur
qui défendent aux hérétiques de s'assembler et de baptiser, Zoaras
a baptisé, le jour de Pâques, plusieurs personnes, entre lesquelles
sont des enfants de c^ux qui demeurent dans le palais même. Um
donc, très-saint Père, de votre courage accoutumé. Comme vous
vous êtes élevé contre Anthime, que vous avez démasqué ce loup et

chasse du berçai!, veillez de nouveau et faites comprendre à l'empe-
reur que son zèle pour les églises ne servira de rien, si l'on permet 1

à ceux-ci de se cacher dans les palais et dans les maisons, ûs
maux mtolérables, nous les avons supportés jusqu'alors, dans l'es-

poir que Dieu nous enverrait pour déposer et chasser Sévère, Pierre

Zoaras et leurs complices, comme il envoya jadis à Rome le prince

des apôtres, Pierre, pour confondre les prestiges de Simon le B

gicien.

Ensuite, après avoir rappelé l'affaire d'Anthime, ils ajoutent;.
Comme il a été justement condamné par vous, qu'il a été chassé da

siège de cette capitale, que l'empereur approuve votre juste indi-

gnation, que cependant vous ne voulez pas qu'il se perde entière-

ment, mais qu'il se convertisse pour l'accueillir dans vos entrailles
paternelles, nous conjurons Votre Béatitude» par la sainte et consub-
stantielle Trinité, par le prince des apôtres, Pierre, et par le salut de

|

* Labbe, t. 5, p. 38.
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i empereur, de ne pas négUgër Iles saints canbns qu'il fbùle aux
ds, ni l'église qui lui â été " èonfiée et qu'il dédaigne,* ' lîiftis de

luivreen'touf vos illustres prédécesseurs et de faire contre lui ce
Vue saint Célestin a fait contre Nestorius, lui assignant «n terme au
(ielà duquel, s'il n'a présenté le formulaire voulu à Votre Bé&titude
k à l'archevêque de la capitale, et n'est retourné à son église de Tré-
lisonde, vous le déclarerez définitivement déchu de toute dignité et
luissance pontificales, condamné avec les hérétiques, et ferez ordon-
ler un autre à sa place à Trébisonde. Quant aux autres évoques, clercs
It archimandrites qui demeurent dans cette ville, uniquement pour
bubler les églises,nous demandons qu'on les amène tous devant vous
1 qu'ils subissent les peines portées par les canons. Accueillant donc
lotre supplique, et déployant contre eux la puissance que Dieu vous a
lonnée, purifiez l'Eglise de Dieu et délivrez-là des loups, en leur faisant
Wir, non plus la houlette du pasteur, mais la verge de la discipline.
Test pour cela que nous vous avons envoyé des députés à Rome
ïinoncé et vu votre arrivée avec tant de joie. Quant à l'empereur'
Jnous a promis d'exécuter tout ce que vous aurez décrété canonî-
luement, et de délivrer enfin l'univers de leurs trop longues ca-
bles et séditions K Cette requête p"t souscrite par quatre-vingt-
îize archimandrites, la plupart de Constantinople et des environs, les
btres de Palestine et de Syrie , dont plusieurs souscrivirent en
Iriaque.

Le pape saint Agapit envoya ces requêtes à l'empereur et convo-
ya un concile pour terminer toutes ces affaires. Mais avant que le
fcncile fût assemblé, ce grand et saint Pontife tomba soudain malade
[mourut le 17 avril 536. Ce fut une fête pour lui, dit un témoin ocu-
jjTâ, mais un immense deuil pour nous. 11 n'avait pas encore remis
jDieu son âme, que déjà la renommée appelait tous les peuples de
Inivers à ses funérailles. Des évêques en grand nombre de diverses
|ovinces, des chœurs de prêtres et de moines qui remplissaient pres-

se
la ville

: toute la population de Byzance y était réunie. On au-
litcru un sacrilège de ne pas rendre les derniers devoirs à un tel
r)nt)fe. Les psaumes, les alléluia retentissaient jusqu'aux nues. Là
1 voyaient des chœurs de jeunes hommes, ici des chœurs de vieil-
ps. Que de poëmes célébraient les louanges et les œuvres du Pon-
c! jamais évêque ni empereur n'eut de funérailles pareilles; ni les
^ces, m les portiques, ni les toits mêmes ne suffisaient pour'conte-
r la multitude. La capitale vit alors tous ses peuples réunis. Et tous
|ielicitaient les uns les autres de la gloire du Pontife défunt. Ce qu'il

''^l'I'e. t.5,p. U,
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y avait de merveilleux, c'est que la pâleur n'avait point altéré soil

visage : il respirait encore une certaine dignité et gravité j on 1 _

dit, non pas mort, mais endormi *. C'est ainsi que le pape saint Aga-j

pit, enseveli pour ainsi dire dans son triomphe, revint de Constantil

nople à Rome, où il fut enterré dans l'église de son prédécesseutl

Pierre, le prince des apôtres.

1 Àeta SS. De S. Agape*. appendix. Acta SS., 20 septemb.

I \



à 574 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
161

LIVRE QUARAIVTE-CIIVQUIÉME.

DE L'AN 536 A L'AN 574 DE l'ÉRE CHRÉTIENNE.

I

Le Tieu, monde .'écroule font à fait eu Occident, «Tecl. TlclUe
I Borne, «ou.lc« coup, de Totlla, le monde noaTea«.»y formeet .'y propage par VÈglUe romaine et les moine., entriIZZparle consal romain Ca«l„dore, Vun d'en,. - a„7tï«^„ ^t^I«irec», par lenr manie Incnrable d'InnoTer et de bro.?ni«!tracent l'Occident dan. - ré|,énératlon, et pr^arc?. î S^^^à une Irrémédiable décadence.

P<-«Parent 1 Orient

Nous avons vu passer sur la terre un empire universel du glaive
Les Assyriens les Perses, les Grecs, les Romains en furent suLs^I
venjent les maîtres. Babylone en fut ,a première capitale, Rome enl la dernière. Les prophètes annoncèrent d'avance les successions

let les destmées de cet empire qui devait préparer les voies etZs
fm place a un autre empire universel, non plus du glaive mais dl

tde Babt
'"•

'"f;^"
P""^""^^' «""'

"^^ '^Sent :Nne de Babylone, saint Jean, le prophète de la nouvelle allianceHnce, à peu près dans les mêmes termes, le châtiment et la rZèpeRome. Nous en avons déjà vu l'accomplissement pour le fond
flous allons le voir pour les moindres détails.

I
Le prophète de Patmos a dit de cette grande ville qui était assisek sept montagnes, qui s'enivrait du sang des martyrs et enivrai les

E : e7" h "r"îr""'
^'"^-^-^''^^ ^^ --^^^^ ^« -nido

I T "^"",^^**«"^b««' e»e est tombée, la grande Babylone ! et elle

I
dévalue la demeure des démons et la retraite de tout esprit im'

fur et de tout oiseau impur, et qui donne de l'horreur. Et la voix

Ntes ne s entendra plus en toi
; nul artisan, nul métier ne se trouveraps en toi, et e bruit de la meule ne s'y entendra plus. Et la lumière

eslampes ne luira plus en toi, et lavoixde l'époux et de l'épouTne

il aes saints, et de tous ceux qui ont été tués sur la terre *. »

' Apoc, 18.

IX.
li
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Les détails de cette prédiction sont étranges; nous les verrons s'ae.!

complir avec une exactitude non moins étonnante. Nous verrons
cettij

ville superbe, dans le moment qu'elle se flattait de reconquérirm
ancienne splendeur, perdre entièrement le peu qui lui en restaiti

nous la verrons, dans l'espace de peu d'années, au milieu de la guerre,!

de la peste et de la famine, prise et reprise cinq fois; nous laverroii

privée de ses portes et d'une partie de ses murs, et sur le point d'é

rasée tout entière ; nous la verrons dépouillée de la gloire de ses j

tes, la dignité du consulat, qui sera pour jamais abolie; nousven

son sénat tout entier emmené captif et égorgé en grande partie; noi

la verrons enfin dépouillée de toute sa population, qui seraemmenl

captive comme le sénat; en sorte que, pendant bien des jours, il

n

lui restera pas un seul habitant, si ce n'est les animaux sauvagesd

les oiseaux de nuit. Sa désolation sera si complète, qu'on interro

un prophète de ce temps-là, saint Benoit, si jamais elle devait J

rehabitée.

Nous avons vu Théodat, roi des Ostrogoths, faire lâchement, àJo

tinien, cession de la royauté et de l'Italie. Justinien envoya desj

bassadeurs pour l'exécution de cette promesse. Les ambassadei

venus, Théodat leurritau nez et les mit en prison. Ses troupesavaiel

eu un petit avantage en Dalmatie. C'est ce qui le fit passer si pron

tement de la bassesse à l'insolence. Mais bientôt Bélisaire, déjàmij

tre de la Sicile, assiégea et prit Naples, où ses soldats exercèrentlj

telles cruautés, non-seulement contre les Goths, mais encore Gontreli|

habitants, qu'ils n'épargnèrent ni âge, ni sexe, ni religieuses, nli

très, ni églises, égorgeant les hommes en présence de leurs femn

et réduisant en esclavage les mères et les enfants. Tel fut le prélol

de la domination des Grecs en Italie. Plus tard, le pape saint I

qui avait succédé à saint Agapit, en ayant fait d'amers reproches

Bélisaire, celui-ci, pour réparer sa faute, retourna à Naples, ett

de la repeupler en y faisant venir des habitants de toutes les villes^

sines *. A la nouvelle de la prise et du sac de Naples, les Goths f

sent leur roi Théodat d'être l'auteur de la guerre, et proclament
i|

le général Vitigès, qui le fait tuer, et ensuite, pour s'assurer lej

cours ou du moins la neutralité des Francs, leur cède tout ce
i|

les Goths possédaient encore dans les Gaules. Sur ces entrefaites,E

lisaire entra dans Rome; mais bientôt il s'y vit assiégé par l'an

de Vitigès. Il y eut des combats fréquents et meurtriers au

des murs; au milieu de ces combats, les Goths respectent les égb

* Muratori. Annalid'ftaiia an. 636. Historia, Mùcelhf i. H<, Ânast-, ini

Procop., De BeW. flfoift.
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Saint-Pierre et de Saint-Paul, quoique hors de» murs, et les ecdé».«^,ques continuent de s'y rendre sans crainte pour rofflœ 4V„:

Les. le témorgnage que leur rend Procope, secrl^^aire deMWrefc 1. femme se fa,t sentir dans la ville; Bélisaire renvoieTel fem
^, les enfantset les vieillards, c'est-à-dire plus de la moiSde";
l»pulat,o„; ma gre cela, bientôt il ne se trouve plus de m „ poûî« qa, restent; les païens de Rome essayent de rouvrir tetemnlWanus pour se rendre ce dieu favorable

; p'ar où l'on v™ 11"dôK „ y eta, pas encore morte. Les Goths lèvent le siégeTou év"k, la peste et pour secourir Ravenne, que voulait livrer aux Gre««atasonte aile d'Amalasonte, que Vitigès avait épousée mZéXUs avo.r répudié sa première femme. On ne voit p^touTaue

me dans toute Italie
; plusieurs se mangent les uns les autres • cin-hante mille périssent de faim dans la seule province d'An, ^1' m"L, dont l'évéque Datius avait invoqué le seconde Bét^p"^

«Tersî, l'T'""'""'"
•^<'"'^"'^' -Pri-et-^éeTar^i en 839; es femmes sont données en esclaves aux Bourgm"™ns, qui étaient venus au secours des Goths; le reste desStoU est passé au fli de l'épée, les prêtres son égo^és dans ?i"|te et sur les autels; la ville enSu est réduite e„ L mol'.:

N«.sès avait été envoyé de Constantinople au secours deBélisaire-

les maladies et la famine. Vitigès implore le secour des Lomms, mais surtout de Chosroës roi Hp P^rcn • ? ^'

fi «» ™veudS t
"^

T"i 'r '
'""" '"^ «"'"^ P™-^'™™

Ul ff rfïii , !
""""" ""'"'"" <" surnommé Totila ou im-

Patoœ'
'
•"="«"=-'-'--.—mé pour sa valeur etpZ

fe h"CJ."* "^''"'i »"""« la dernière des consulats

brtmë' IlL K"".
™""""- '"'""'™ "t»'" alors celle dignitéP'tae. Il ne voulait pas qu'un autre que lui eût l'air de corn!

! ' m
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mander. Ses successeurs prirent le titre de consuls perpétueill

Cependant les pauvres Italiens, qui s'étaient peut être réjouis

l'arrivée des Grecs, s'en virent traités un peu plus mal que parla

Goths. Bélisaira avait été rappelé en Orient contre les Perses.
I

généraux et les soldats grecs laissés en Italie no songeaient qj
dévorer la substance des habitants, à se plonger dans la débauched

à commettre toute sorte d'insolences. C'est le portrait qu'en faitPri

cope, Grec lui-même *. Totila, de son côté, reprenait un grai

nombre do villes et relevait la puissance des Goths en Italie. Aui

lieu de ses combats et de ses marches, il voulut voir saint BcnoUJ

ayant ouï dire qu'il avait le don de prophétie. Il vint donc à soi

monastère, et, s'étant arrêté assez loin, il manda qu'il allait veni

Rusé connne il était, il voulut éprouver le saint, «!t envoya un des

gardes, nommé Riggon, auquel il fit prendre sa chaussure et â

habits do roi, le faisant accompK.qner de wois seigneurs qui étaia

le plus ordinairement auprès de sa personne, avec des gardes et ii

grand cortège. Riggon étant ainsi entre dans \o monastère, sali

Benoît, qui était assis, le vit de loin, et lui cria dès qu'il put en^tij

entendu : Mon fils, quittez l'habit que vous portez ; il ne vous app

tient pas. Riggon se jeta par torre, épouvanté d'avoir voulu trompl

un si grand saint. Tous ceux qui l'accompagnaient en firent aut.

et, sans oser approcher de saint Benoît, ils retournèrent trouverll

roi, et lui racontèrent en tremblant combien vite ils avaient élédi

couverts. Alors Totila vint lui-même trouver le saint, et, dès qu'illT

vit, il se jeta par terre sans oser en approcher. Saint Benoît, qui éli

assis, lui dit par trois fois de se lever ; et comme il n'osait, il vintj

relever lui- iiême et lui dit : Vous faites beaucoup de mal, vousj

avez beaucoup fait; cessez de commettre dos injustices. V)iise

trerez dans Rome, vous passerez la mer, et, après avoir régné i

ans, vous mourrez le dixième. Tout cela fut accompli dans las

Le roi, fort épouvanté, se recommanda à ses prières et seretiraij

depuis ce temps il fut beaucoup moins cruel 2.

On en vit une preuve à la prise de .tapies. Cette ville fut oblijj

de se rendre par la famine. Totila avait promis aux habitants delj

traiter comme des amis et des frères, et à la garnison qu'elle poi

rait sortir de la ville. Il fit beaucoup plus qu'il n'avait promis. Voyij

les soldats de la garnison épuisés par la faim, il craignit qu'ils 1

se fissent périr eux-mêmes en mangeant trop à la fois. Il mit (

des gardes aux portes pour les empêcher de sortir, et leur distrilu

d'abord une ration légère, qu'il augmenta chaque jour. Après affl

1 Procop., De Bell, goth., 1. 3, c. 9. — 2 Vila S. Benedicl., c. 14 et 15.
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ttabli leurs forces par ce sage ménagement, il leur ouvrit les portes
ileiir fournit des vaisseaux pour se retirer où ils jugeraient à propos.
[lusieurs d'entre eux demeurèrent au service d'un Barbare si humain!

n'est pas tout. Un habitant de Calabre vint lui demander justice
[intrc un do ses gardes, l'accusant d'avoir fait violence à sa fille.

;
coupable, sur son propre aveu, fut condamné à mort. Comme

létait un guerrier renommé pour sa valeur, les principaux officiers
I réunirent pour demander sa grftce. Le roi, les ayant écoutés avec
klme, leur dit entre autres choses : Prenez garde, vous avez à choi-
h de deux choses l'une : ou bien de laisser impuni un criminel, ou
Icn de sauver la nation des Goths et de lui assurer la victoire. Au
Jmmenccment de la guerre, nous étions puissants et fortunés;
liitcs les forteresses de l'Italie étaient entre nos mains. Sous le
Igné de Théodat, qui aimait plus la richesse que la justice, nous
Ions irrité Dieu par notre mauvaise vie; vous n'ignorez pas par
lels hommes, par quel petit nombre, et à quelle calamité nous
Ions (Hé réduits. Maintenant, ayant puni nos crimes, Dieu nous est
l nouveau favorable; il seconde nos entreprises au delà de nos es-
Irances. C'est l'observation de la justice qui nous a rendus vain-
leurs; ne la violons pas, pour ne pas détruire nous-mêmes notre
Inheur. Car la fortune de la guerre se règle sur la vie de chacun.
Is chefs des Goths, ayant entendu ces réfiexions, y applaudirent'
I abandonnèrent le coupable, qui fut exécuté, et ses biens donnés
la fille qu'il avait outragée. Tels sont les traits d'humanité et de
Ilice que l'historien Procope rapporte de ce roi barbare *, Le môme
llorien dit encore qu'au milieu do ces guerres, loin de désoler les

Jnpagncs, Totila protégeait et encourageait l'agriculture, obligeant
llement les laboureurs de lui payer les impôts; en sorte qu'il ne
pqua jamais de vivres.

Celte humanité cependant se démentit plus d'une fois. Ainsi,N pris par trahison la ville de Tibur ou Tivoli, proche de Rome,'
ïiassacra tous les habitants, y compris l'évêque, avec des circon-
Inces si cruelles, que Procope n'a pas voulu les rapporter. Peut-
|e que, par cet exemple, il voulait épouvanter Rome et l'obliger de
[rendre. Après la prise de Naples, il avait écrit au sénat romain
urlui rappeler les bienfaits du gouvernement des Goths, les maux
I

gouvernement des Grecs, et l'engagera lui donner quelque motif
lublier le passé et d'épargner la ville. Peut-être aussi que le retour
piisairel'mquiétait; car, après avoir eu peu de succès en Orientm les Perses, Bélisaire fut renvoyé l'an 544 en Italie, où il eut

r I

i
!'

' i
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encore moins de succès contre les Goths. En effet, il no put empêcher
|

Totila d'jissiéger Rome, de la réduire à la d(!rnière extrémité, eten-i

fin de la pi'endre. La famine fut bientôt excessive parmi h\
Romains. Dt^ux caoses y contribuaient. Au dehors, les Goths inier.|

ceptaient tous les convois; au dedans, les généraux grecs qui corn.

mandaient la garnison nvrùcni accaparé d'immenses amas de vivrai

dans des souterrains; maïs ils n'en vendaient qu'au poids de lor.I

Dans cette situation déploiauie, les Romains députèrent à Totila!»

diacre Pelage, pour lui demander une trêve de peu de jours, soi»

condition qu'ils rendraient la ville si, dans cet intei aile, elle nere-f

cevait aucun secours.

Pelage était en grande estime dans { -n' i'Ttalie. Revenu depui$l

peu de Constantinople, où il s'était fait aimer de l'empereur, ileaj

avait rapporté de grandes richesses, que, pendant le siège, il ré-

pandit dans le sein des pauvres. Totila le reçut avec honneur, l'em-

brassa d'une manière amicale, et lui dit qu'il obtiendrait tout «j

qu'il demanderait, excepté trois choses : qu'il pardonnât aux !..

liens, qu'il laissât subsister les murs de Rome, ni qu'il rendit am

Romains les esclaves qui étaient venus se ranger sous ses étendards.!

Les Siciliens s'étaient rendus indignes de toute grâce en recevant!

au premier signal la flotte de Bélisaire sans avertir les Goths, leiusl

maîtres, qui les avaient tellement favorisés jusqu'alors, qu'à la prièrej

des Romains, ils n'avaient pas même laissé de garnison dans leur '

La destruction des murs de Rorno sera surtout utile aux Romaiiii|

mêmes. Ils ne seront plus exposés à subir les horreurs d'un siège.!

On se battra en rase campagne, et Rome sera le prix du vainqueur.!

Le diacre Pelage répondit au roi des Goths que les effets répou-l

daient mal à ses démonstrations d'honneur et d'amitié. Car n'est-wj

pas outrager un ambassadeur, que de lui refîner précisément ce qu'il

vient demander, et de le lui refuser avant de l'avoir entendu? Je
wj

vous supplierai donc point, mais je supplierai Dieu, qui a

tume de punir ceux qui méprisent les suppliants *.

Le compte que Pelage rendit de son ambassade mit les Romaiiisj

au désespoir. Ils s'attroupèrent autour des généraux grecs et

dirent : Oubliez, si vous voulez, que nous sommes Romains, qwl

nous sommes vos semblables, et que non avons reçu spontanéffieil

dans notre ville les troupes de l'empereur; mais r<'gardez-noii

comme des ennemis que vous avez vaincus à la guerre et

esclaves. Du moins donnez-nous de quoi vivi , comme à des captif

ou bien tuez-nous, ou bien ouvrez-nous les portes. Le général
i

* Procop., 1. 3, c. 16,
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ssas répondit : Vous donner des vivres est impossible ; vous tuer

st impie; vous laisser partir est périlleux La famine augmenta
bonc de plus on plus. Heureux qui trouvait un cheval uiort et qui
ouvait s'en emparer. De chiens et de rats, il n'y en avait plus.

a plupart des habitants ne se nourrissj'.ient que d'orties, qu'ils ar-
fachaient au pied des murailles et dans les masures. Rome n'était

|)lus peuplée que de fantômes décharnés et livides, qui toinbaient

norts dans les rues ou se tnaient eux-mêmes. Un jour cinq petits

«ifants, entourant leur père, le tiraient par ses habits, en lui deman-
Hantd» pain. Il leur dit ; $uivez-moi. Eux le suivirent avecempres-
kemeut, persuadés qu'ils allaient avoir de quoi manger. Il les con-
duisit sur un pont du Tibre, et là, s'enveloppant le visage de son
|na]iteau, il se précipita dans le fleuve, à la vue de ses entants et du
«uple. Après ce funeste événement, les généraux grecs eurent enfm
l'humanité d'accorder, je me trompe, de vendre à prix d'argent, à
bui en voulait, la permission de sortir de la ville. Parmi le grand
bombre de ceux qui en profitèrent, plusieurs périrent d'inanition
In route, d'autres ^furent pris et t. es parles Goths. Voilà où en
paient réduits le sénat elle peuple romains *.

Enfin, dans la nuit du 16 au 17 décembre 546, d'intelligence
kvec quelfjues soldats isauriens de la garnison , Totila entra dans
Rome. Pendant totte la nuit il tint ses troupes sous les armes et fit

jonner de la tron jette. Les Grecs se sauvèrent avec quelques

-

pnsdes principaux habitants qui avaient encore des chevaux; de ce
bombre furent les patriciens Décius et Basilins. Les autres, tels que
Jaximus, Olybrius et Oreste, se réfugièrent dans l'église de Saint-
^lene. Des personnes du peuple, il n restait que cinq cents. Le
lendemain, 17 décembre, Totila se rendit à l'église de Saint-Pierrem remercier Dieu du succès de ses armes. Le diacn Pelage,
bant enti^ ses mains le livre des Évangiles, alla au-devant de lui
pie lui présenta do la manière la plus suppliante, en disant : Sei-
kneur, épargnez les vôtres! Ah ! lui dit en raillant Totila, vous voilà
pevenu suppliant! C'est, répliqua Pelage, c'est que Dieu m'a rendu
btre serviteur. Mais vous, seigneur épargnez ceux qui sont désor-
Ns les vôtres. Totila se rendit à t .o prière, et défendit aux Goths
Petuer aucun Homain. Ainsi, à l'exception o vingt-six so'dats et de
loixanto hal)ltantsqui avaient déjà été massacrés, nul autre ne perdit
P vie. Il permit le pillage, avec ordre de lui réserver les choses
Tes plus précieuses. On trouva des monceaux d'or et d'argent dans
tes maisons des généraux grecs. C'était i>our enrichir Totila qu'ils

' J^opop., 1. 3, c. 17.
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*W HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv.XLV. - Dei«

avaient sucé le sang de tant de misérables. On vit alors des se-'

nateurs, couverts de haillons, réduits à mendier leur pain de porie

en porte et à vivre des aumônes qu'ils recevaient des Barbares. Mais

personne ne méritait plus de compassion que Rusticiana, fille de

Symmaque et veuve de Boëce. Cette dame, plus illustre encore par

sa vertu que par sa naissance, après avoir épuisé ses yrnndes

richesses à soulager ses compatriotes pendant le siège, ne rougissait ^

pas de se voir dans le même état que ceux qu'elle avait secourus.

Les Goths, au lieu de l'assister, demandaient son supplice, l'accu-

sant d'avoir engagé les commandants impériaux h détruire les

statues de Théodoric pour venger la mort de son père et de son

mari. Mais Totila ne souffrit pas qu'on lui fit aucune insulte, non-

seulement t\ elle, mais à aucune fille ni femme. Ce procédé lui fit

beaucoup d'honneur *.

Le lendemain, ayant assemblé tous les Goths, il leur rappela que,

dans le temps où ils avaient deux cent mille hommes sous les armes,

ils avaient été vaincus par sept mille Grecs, et que, depuis, réduits à

un petit nombre et à la misère, ils en avaient vaincu vingt mille.

C'est que, précédemment, foulant aux pieds la justice, ils avaient

commis des crimes entre eux et contre les Romains. Dieu combattit

alors contre eux avec leurs ennemis. Il dépend donc de vous de con-

server les biens que vous avez acquis j c'est d'observer la justice:

sinon, vous aurez aussitôt Dieu pour adversaire. Après avoir ainsi

parlé aux Goths, il fit venir les sénateurs romains, et leur reprocha

leur ingratitude. Les Goths les avaient comblés de bienfaits, leur

avaient confié toutes les magistratures
;
puis, pour toute reconnais-

sance, traîtres à eux-mêmes, ils avaient introduit les Grecs dans leur
|

patrie. Quel mal, leur demanda-t-il avec d'amères railleries, quel

niai les Goths vous ont-ils fait? quel bien avez-vous reçu de Justi-

1

nien? ses logothètes, comme il les appelle, ne vous ont-ils f„
obligés à coups de fouet de rendre compte des malversations que

vous avez commises contre les Goths dans vos magistratures? au

plus fort de la guerre n'ont-ils pas exigé les impôts comme en

pleine paix? Leur montrant alors les Isauriens qui lui avaient

livré Rome : Ceux-ci, ajouta-t-il, nous ont mis en possession de

,

Rome et de Spolète ; mais vous, élevés avec les Goths, vous nous 1

avez refusé jusqu'à présent la plus chétive retraite. Soyez donc!

désormais esclaves, tandis qu'eux, devenus amis et alliés des Goths,

occuperont vos magistratures. Les sénateurs restèrent muets; mais

Pelage intercéda pour eux avec tant d'instances, que Totila promit'

J Prncon.. <• on
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Ide leilr pardonner. C'est ainsi qu'un diacre de l'Églige romaine
jîauva les derniers débris du sénat romain.

Totil», pendant le siège de Rome, avait déjà dépéché à Justinien,
lAventius,^ évéque d'Assise, pour lui porter des propositions de
Ipaix, et n'en avait reçu aucune réponse. Il députa de nouveau Pé-
jjage et Théodore, avocat de Rome, et leur fit promettre avec ser-
Iment qu'ils agiraient de bonne foi, et qu'ils reviendraient au plus tôt
Icn Italie. Il leur recommanda de faire tous leurs efforts pour obtenir
lun accommodement, afin qu'il ne se vît pas obligé de raser toute la
Iville de Rome, de faire périr le sénat et de porter la guerre en Illyrie.
Les envoyés remirent à l'empereur la lettre de Totila, conçue en ces
Itermes : Je ne vous parle pas de ce qui s'est passé en Italie ; vous
len êtes sans doute informé. Je vous envoie ces députés pour
Ivous demander la paix. Vous devez la désirer autant que je la désire.
yetez les yeux sur les règnes d'Anastase et de Théodoric. C'est un
exemple de prospérité produite par la concorde. Si vous consentez
ko bonheur réciproque, je vous honorerai comme mon père, et mes
urnes seront toujours prêtes à seconder les vôtres. Justinien répon-
flit en deux mots : J'ai donné pouvoir à Bélisaire de faire la guerre
Et la paix

; c'est à lui que vous devez vous adresser *.

Rome, cette ancienne dominatrice de l'univers, allait donc être
délruiU'defond en comble. Le roi des Goths avait donné ses or-
dres. On abattait les murs de toutes parts : déjà la troisième partie
pit par terre; déjà un certain nombre de maisons et de palais
fevaient été livrés aux flammes. Totila voulait faire de Rome un lieu
de pâturage, lorsqu'il reçut de Bélisaire une lettre qui le détourna
Bece dessein barbare. Mais, s'il épargna ce qui était encore debout
Iles murailles et des maisons, il en fit sortir tous les habitants avec
leurs femmes et leurs enfants, qu'il dispersa dans la Campanie, et
laissa la ville entièrement déserte. En sorte que, suivant l'expres-
lion d'un auteur du temps, pendant quarante jours et plus, il ne
pemeura pas à Rome une seule personne humaine, mais seulement
pes b<»tes sauvages. A la nouvelle de l'entrée de Totila à Rome,
levêque de Canosse dit à saint Benoît : Ce roi détruira cette ville,
Pe manière qu'elle ne sera plus habitée à jamais. Le saint lui répon-
dit

: Rome ne sera point détruite par les nations, mais elle sera
pattue de tempêtes, de foudres et de tremblements de terre; elle
[affaiblira comme un arbre qui sèche sur sa racine. Le pape saint
l-fegoire, qui rapporte cette prédilection, ajoute que, de son temps,
in en voyait l'accomplissement plus clair que le jour : Rome présen-

' n
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tait partout des murs détruits, des maisons renversées, des églises

ruinées par les ouragans, des palais croulants de vétusté *. Voilà

comme les prophéties de saint Jean s'accomplissaient sur cette reine

des nations, assise sur sept montagnes.
Mais Rome et litalie n'étaient pas à la fin de leurs malheurs. Bc-

lisaire rentra dans Rome déserte pour y être assiégé par Totila. Mal
secouru de Constantinople , mal obéi par ses troupes, Béîisaire

quitte l'Italie après cinq ans; il la quitte sans beaucoup de gloire,

mais non sans beaucoup d'argent. Car, suivant le témoignage de

Procope, son secrétaire, il amassa d'immenses richesses en dépouil-

lant les peuples qu'il était venu défendre \ Totila reprend la ville

de Rome en 549, et, pour la peupler, y établit plusieurs familles de

sa nation, et y fait revenir les sénateurs et les autres Romains qu'il

avait dispersés en Campanie. Il ravage ensuite la Sicile, s'empare de

la Sardaigne et Jt la Corse; mais, en 552, il meurt dans une ba-

taille qu'il perû . ontre l'eunuque Narsès, nouveau général grec en-

voyé de Constantinople. Narsès prit Rome la même année. C'était

la quinzième fois que cette ville était prise ou reprise depuis seize

ans. Cette victoire de Narsès fut plus funeste au sénat et au peuple

romain que la plus sanglante défaite. Les Goths, fuyant de toutes

parts, désespérés de ne pouvoir conserver l'Italie, massacraient tout

ce qu'ils rencontraient de Romains, sans épargner ni âge ni sexe.

Les Barbares mêmes qui servaient dans 1 armée impériale, comme
s'ils eussent conspiré avec les Goths, se dispersant autour de Rome,

tuaient et dépouillaient tous ceux qui revenaient pour rentrer dans

leurs anciennes demeures. Un grand nombre de patrices et de séna-

teurs étaient encore répandus dans la Campanie, où Totila les avait

relégués : les Goths en firent une exacte recherche, et pas un ne fut

épargné. Lorsque Totila s'était mis en marche pour aller au-devant

de Narsès, il s'était fait amener, dans toutes les villes de son passage,

les fils des principaux habitants; et, choisissant les mieux faits, il les

avait emmenés avec lui, sors prétexte de les attacher à sa per-

sonne
, mais , en effet, pour avoir autant d'otages de îa fidélité de

leurs pères. On les gardait à Pavie au nombre de trois cents,

Téias , successeur de Totila, dans un excès de fureur, les fît tous

égorger 3.

Téias meurt dans une bataille l'an 553 ; mais les malk rs de

l'Italie ne finissent point. Après la défaite des Goths, une armée de

Francs et d'Allemands fond sur la péninsule comme un torrent, et

* Procop., 1. 3, c. 22. Marcellin., Chronic. S. Greg., Fifo S. Bened., c. 15.

« Procop., Ànecd., c. 6. — » Procop., 1. 4, c. 34.
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la ravage d'un bout à l'autre. Enfin, l'an 567, lorsqu'elle commen-
çait à se remettre sous le gouvernement de Narsès, commence pour
elle une nouvelle ère de calamités. Narsès s'était prodigieusement
enrichi des dépouilles de l'Italie : ses richesses excitèrent l'envie des
sénateurs de Rome et des courtisans de Constantinople. L'empereur
Justin II, successeur de Justinien, lui ordonne de lui envoyer les
revenus de Titalie. Narsès fait des observations en sens contraire.
On lui envoie 'ordre de revenir lui-même. L'impératrice Sophie y
ajoute une quenouille avec un fuseau, et lui mande comme à son
eunuque : Revenez incessamment à Constantinople

; je vous donne
la surintendance des ouvrages de mes femmes. C'est la place qui
vous convient : il faut être homme pour avoir droit de manier les
armes et de gouverner les provinces. A la lecture de ce billet,
Narsès lance sur le courrier des regards étincelants, et lui dit : Va
dire à ta maîtresse que je lui file une fusée qu'elle ne pourra jamais
dévider. Aussitôt il mande à Alboin, roi des Lombards, d'a-
bandonner les pauvres campagnes de la Pannonie, et de venir

I

occuper l'Italie avec tontes ses richesses; et quelques jours après
il meurt *.

Alboin, qui méditait depuis longtemps la conquête de l'Italie, et
qui n'y voyait d'obstacle que Narsès, se mit en marche le 2 avril

j

lundi de Pâques, l'an 568, avec toute sa nation, hommes, femmes!
enfants et vieillards. Le 5 septembre de l'année suivante, il entra à
Milan et se fît proclamer roi d'Italie. A la fin de 572, il se vit maître
de tout le pays, à l'exception de Rome, de Ravenne et de quelques
places maritimes. Les villes qu'il avait conquises se félicitaient de sa
domination

: quoique arien, il protégeait les évêques et les églises.
Quand il entra dans Pavie, après un long siège, son cheval s'abattit
sous la porte de Saint-Jean, et, malgré les coups d'éperon, ne
voulut jamais se relever. Un de ses officiers, craignant Dieu, lui dit
alors

: Seigneur, souvenez-vous du serment que vous avez fait. Ré-
voquez-le, et vous entrerez dans la ville. Car ce pauvre peuple est
un peuple chrétien. Le serment qu'Alboin avait fait auparavant dans
Ja colère, c'était de passer au fil de l'épée tous les habitants de Pa-
vie, pour avoir refusé si longtemps de se rendre. Alboin l'ayant
révoque, son cheval se redressa aussitôt de lui-même, et il entra
dans la ville sans faire de mal à personne. Le cœur des habitants se
rouva en même temps changé : ils accoururent tous au palais pour
ui rendre grâces, et le reconnurent pour leur prince a. Toutefois

l'es campagnes eurent horriblement à souffrir des courses des Lom-

' *"' '''* ^<*^Ernpire, 1. 50.- » Paul, diac, De Gest. Longobard,, l. 2, c. iT,

i-'i



*^2 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. XLV. - De 536

bards, surtout les campagnes autour des villes qui faisaient ré-
sistance.

Le caractère de cette nation tenait de la férocité. Qu'on en juge par
cet exemple. Le roi Alboin ayant tué dans une bataille Cunimond
roi des Gépides, en prit le crâne, le fit enchâsser dans de l'or, et
s'en servit de coupe dans les festins : en même temps il épousa Ro-
semonde, fille du même Cunimond. Au mois de mars 573, dans un
grand festin qu'il donna aux seigneurs de sa cour, après avoir large-
ment bu dans cette coupe exécrable, il la fit présenter à la reine, en
l'invitant à boire joyeusement avec son père. Peu de jours après,
Rosemonde le fit égorger en sa présence, épousa un des complices'
et tenta de le faire roi. Mais les Lombards les ayant soupçonnés diî

meurtre l'un et l'autre, ils se sauvèrent h Ravenne, où le comman-
dant grec ou exarque Longin, devenu amoureux de Rosemonde, qui
était aussi belle que méchante, la pressa de se défaire de son nouveau
mari pour l'épouser lui-même. Elle n'eut pas de peine à y consentir.
Comme son mari sortait du bain, elle lui présenta un breuvage em-
poisonné. A peine en eut-il bu une partie, que, sentant la mort dans
ses entrailles, il força Rosemonde, l'épée sur la gorge, de boire le

reste, et ils expirèrent tous deux en même temps *.

Cinq mois après la mort d'Alboin, les seigneurs lombards lui don-
nèrent pour successeur Cleph, des plus nobles de la nation, aussi

guerrier qu'Alboin, mais avare et sanguinaire. Il traita cruellement
les vaincus, chassant les nobles de leur patrie, faisant mourir les

riches pour s'emparer de leurs biens. S'étant rendu odieux à àes

propres sujets, il fut tué par un de ses pages, après dix-huit mois de
règne. Les Lombards restèrent alors dix ans sans roi. Trente-six ducs
régnaient dans les villes dont ils étaient maîtres. Ils tuèrent un grand
nombre de nobles romains pour s'emparer de leurs richesses : les

autres habitants, partagés entre les vainqueurs, furent obligés de
leur abandonner le tiers de leurs revenus. Quatre ans après la mort
d'Alboin, ces trente-six ducs eurent subjugué la plus grande partie

de l'Italie, dépouillant les églises, tuant les prêtres, ruinant les villes,

exterminant les populations, hormis les contrées qu'Alboin avait con-

quises d'abord. C'est ce que dit l'historien des Lombards, Paul War-
neffide, diacre d'Aquilée, et Lombard lui-même 2. Un témoin ocu-

laire
,

le pape saint Grégoire , nous montre également les villes

dépeuplées, les forteresses abattues, les églises en cendres, les mo-
nastères détruits, les campagnes abandonnées sans culture, le pays

réduit en solitude, et les bêtes féroces occupant les lieux qui regor-

» PauL diac, I. 2, c. 28. - « Paul., Pe Gest. Longob., h S, c. bi.
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geaient auparavant d'une multitude d'honmesi. Tel fut pour les
Italiens le résultat final de l'entrée des Grecs en Italie. i

L'Orient ne s'en trouvait pas mieux. Poussé par Vitijîès roi âf^<
Goths d'Italie Chos..ès, roi de Perse, fit aux Romains une guet
de Vingt ans Faux et cruel, il rançonnait, il pillait les villes de Syrie
et de Mésopotamie dans le temps même de la trêve et contre sa pâ!
rôle donnée. La petite ville de Sura sur l'Euphrate, qu'il assiégeait
depu^ quelques jours, lui envoya son évêque poui capituler euû
abandonner pour leur rançon tout ce qu'ils possédaient. Il traita l'é-
vêque avec bonté, et lui fit espérer sa demande, dès qu'il aurait
avisde son consed. A son retour, il le fit accompagner par une
roupe de ses «le.Ueurs soldats, comme pour honorer sa personne
Les habitants, voyant revenir leur pasteur avec une escorte qui nemontrait que de l'am.tié et de ia joie, ouvrirent leurs portes pour
e recevoir. Les Perses, s'étant arrêtés au dehors, se séparèrenrde
ui avec de grandes démonstrations de respect. M^is Jqu'on vou!
lut fermer les portes, ils l'empêchèrent en jetant dans l'ouverture
une gijosse p.erre ou une pièce de bois, selon l'ordre secret qu ilsavaient reçu de Chosroès, qui, à l'instant même, survint avec ton
ses troupe, força l'entrée, pilla les maisons, passa au fil deSeune partie des habitants, fit l'autre prisonnière, mit le feu à la v^e
et la détruisit de fond en comble.
Parmi ces prisonniers se trouvait une femme, nommée Euphémie

Ir '"n- '"'^'''^'^T''-
^^°'^'^^'' ''^y^"t ^"«' «n '"t tellement'

epns, qu il 1 épousa solennellement dans son camp. Aussitôt il vou-
lut montrer sa royale générosité envers les malheureux compatriotes
de sa nouvelle épouse. Ils étaient au nombre de douze mille captifs.
Il proposa donc à Candidus, évêque de Sergiopolis, de les lui vendre
pour deux cents livres d'or. Candidus s'excusa sur ce qu'il manquai
d argent. Chosroès lui fit dire qu'il se contenterait de sa promesse
par écrit, pourvu qu'il jurât d'acquitter cette somme dans l'espace
a une année. L'évêque donna sa promesse, ajoutant même que, s'il
manquait a sa parole, il consentait à payer le double et à quitter son
evêche. Les prisonniers lui furent délivrés

; mais la plupart mouru-
rent en peu de jours des blessures et des mauvais traitements qu'ils
avaient reçus à la prise de leur ville 2. Telle fut la générosité de
t^hosroès, le jour de ses noces, envers les compatriotes de sa femme
L année d'après, l'évêque Candidus, n'ayant pu remplir la pro-

messe qu'il lui avait faite, alla se jeter h ses pieds, s'excusant sur son
mdigence et sur la dureté de l'empereur Justinien, qui avait refusé

* S. Greg., Dialoa.. 1. 3. c. 3fi. _ s Pmonn n^ t)„n^ ««—.•-- i .. « r- • • — - .u.,i..... vfrv jfcfjstv, 1. -, e, a.
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de le secourir, ('hosroès le fit mettre aux fers, déchirer à coups de

fouet, et le condamna à fournir le double de la somme promise.

Candidus le supplia d'envoyer à Sergiopolis pour y prendre tout ce

qu'il y avait de richesses dans l'église de cette ville. Chosroès pilla

volontiers l'église , ma< il n'en retint pas moins l'évéque dans les

fers *.

Au mois de juin 540, il assiégea et prit la capitale de l'Orient, la

grande Antioche, la pilla et la réduisit en cendres. Une partie delà

population périt dans le siège, et, à la prise de la ville, plusieurs

parvinrent à s'échapper ; mais une multitude innombrable resta pri-

sonnière. Le traité de paix entre les deux empires ayant été renou-

velé peu après, Chosroès annonça qu'il allait vendre comme esclaves

tous ces captifs. Les habitants d'Édesse, qui tous étaient chrétiens,

montrèrent alors une charité vraiment chrétienne. Quoique peu au-

paravant ils eussent payé deux cents livres d'or à Chosroès pour

sauver leurs terrejs du pillage, ils entreprirent de racheter tcus les

captifs d'Antioche. Chacun y contribua selon sa fortune, et même

au delà: chacun portait son offrande à la grande église, qu; fut bien-

tôt remplie. Même les personnes de mauvaise vie y consacraient

leurs parures. Les paysans les plus pauvres, qui n'avaient qu'une

chèvre ou qu'une brebis, la donnaient avec joie. Cette cbr.rité hé-

roïque produisit une rançon suffisante pour tous les prisonniers. Ce-

1

pendant pas un ne fut racheté. Un Grec, le commandant impérial

de la ville, il se nommait Buzès, se saisit de tout< i ces richesses, sous

prétexte de les employer à des besoins plus pressants. Chosroès em-

mena donc les captifs, et leur bâtit, à quelques lieues de Ctésiphon

et de l'ancienne Babylone, une ville nouvelle qu'il nomma l'Antioche

<Ie Chosroès ^.

Au milieu de ces traités de paix, qu'on renouvelait de temps en

temps, et qui n'étaient jamais officiellement rompus, Chosroès con-

tinuait presque toujours à rançonner les villes. Enfin, l'an 561, on

conclut un traité définitif pour cinquante ans. Justinien s'engageait

à payer une pension annuelle à Chosroès, Il y avait un article séparé
j

en faveur des chrétiens habitants de la Perse: il était stipulé qu'il

leur serait permis d'y bâtir des églises et d'y célébrer saio trouble!

l'office divin
; qu'ils ne seraient point forcés à pratiquer aucune cé-

rémonie du culte des mages, ni à révérer ce que les Perses regar-

daient comme des dieux: qu'ils n'entreprendraient pas non plus de 1

détourner les mages de leur religion pour leur faire embraiser !e|

christianisme
; qu'ils pourraient enterrer leurs mofts selon I

» Procop., De BsUo per$., c. 50. - « IMd., I. 8. c. 18 et 14.
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établi parmi eux, sans les laiser dévorer par les chiens et les oiseaux
comme les Perses. Les historiens orientaux rapportent qu'Euahé^
mie, cette femme de Sura qu'épousa Chosroès, demeura div^.

La guerre n'était pas le seul fléau qui affligeât l'Orient : vors l'an
550 1

air fut agite par de fréquents orages. D'affreux tonnerres ef-
frayèrent Constantinople, abattirent des colonnes, et tuèrent plusieurs
habitants dans leurs lits. Les tremblements de terre firent périr des
milliers d'hommes, et ruinèrent des villes entières en Phénicie, en
Pales .ne en Syrie, en Arabie, en Mésopotamie. Tyr, Sidon, Béryte,
Tripoli, Byblos, Sarepta, Antaradus en souffrirent beaucoup. A Bo-
trys, ville maritime de Phénicie, mais qui n'avait point de port, une
masse énorme de rochers se détacha du promontoire voisin, et, tom-
bant dans la mer, forma un port propre à recevoir de grands vais-
seaux Le long de cette côte, la mer se retira avec violence l'espace
de miLe pas, engloutit plusieurs navires, et revint ensuite au rivage
L empereur Justinien fit de grandes dép.^nses pour réparer ces mal-
heurs

;
mais à peine Béryte était-elle rétablie, qu'un incendie la dé-

truisit de nouveau. A ces fléaux se joignait la rage des factions du
cirque, dont les jalousies s'armèrent de fer et de feu. Il y eut des

Zmes''
^ ^''°'*^"""^P'^' ""^ ^"^""*^ d'édifices furent la proie des

Sur la fin de l'année 55i, l'automne amena des chaleurs pareilles
a celles du fort de l'été. On vit dans cette saison éclore des roses ; les
arbres portèrent des fruits pour la seconde fois, et, peu de jr ts après
la vendange, la vigne se chargea encore de raisins. Il y eut en Grèce
d horribles tremblements de terre, qui détruisirent une infinité de
villages et huit villes entières, entre autres Chéronée, Coronée, Nau-
pacteet Patras. La plupart des habitants furent ensevelis sous les rui-
nes, hn plusieurs endroits, la terre ouvrit des abîmes, dont les uns se
refermèrent aussitôt, les autres fermèrent de profondes vallées.
Le 15 décembre 556, au milieu de la nuit, Constantinople entière

mt tout a coup si violemment éb.anlée, que les habitants, croyant
que leurs maisons étaient prêtes à fondre sur eux, se jetèrent dans
les rues et se réfugièrent au centre des places, de peur d'être écrasés
par la chute des édifices. Chaque secousse était précédée d'un bruit
ourd,qui semblait être l'esplosïon iui tonnerre souterrain. Dans
air s élevait une vapeur noire, ser.b!,?l.a à un nuage de fumée. Il

tombait en même temp^ une neige tort menue; et les hommes, les

», avec les noies de Saint-MarliE.
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femmes, les vieillards, mêlés ensemble, demi-nus et transis de froid

n'osaient cependant rentrer dans leurs habitations, et ne cherchaient

d'asile que dans les églises, invoquant la miséricorde divine. Le fra.

cas des édifices qui tombaient de toutes parts redoublait leurs cri$.

Les églises mêmes n'étaient pas un lieu de sûreté, et plusieurs s'écroy.

lèrent. Un quartier de la ville fut renversé de fond en comble, en sorte

qu'il n'y resta pas pierre sur pierre. Les secousses recommencèrent

pendant dix jours. Les désordres cessèrent; les magistrats jugeaied

suivant les lois; Jos plus puissants devenaient modestes. Tout retea-

tissait de sangiotS; de soupiis et de prières. On accourait eu foule amj

monaàtères pour y renoncei- au monde. Les plus riches répandaient

leurs trésors dans le sein des pauvres. Et cette grande ville, remplis

de corruption et de débauche, devint, comme dans une agonie uni-

verselle, une ville pénitente. Mais le danger passé, on vit reparaître

tous los vices.

L'année suivante, 557, la peste cruelle qui, depuis vingt-six

parcoura't toutes les régions du monde, et qui ne cessa pendant uiîj

demi-siècle, revint à Constantinople avec plus de fureur que jamais,

Elle dura dans toute m force depuis le mois de février jusqu'à la Su

du mois d'août, et emporta un nombre infini de peuple. Les 11

publiques employées aux funérailles ne suffisant plus, l'empercural

fit faire encore mille, et donna quantité de chariots et de chevaul

pour transporter les corps au bord de la mer. On en chargeait desl

barques qui les allaient porter loin de la ville; on les enterrait dansl

des fosses profondes. Malgré ces soins, >es rues de Constantinople fu-[

rent longtemps jonchées de cadavres, les vivants n'étant ni assez vi.

goureux, ni en assez grand nombre pour enlever les morts. Justiniey

effrayé de tant de malheurs, s'efforça de les détourner à l'avenir eol

publiant une nouvelle loi contre deux affreux désordres qui ré-[

gnaient alors dans la capitale, les abominations de Sodome et lês|

blasphèmes *.

Pendant que le vieux monde romain et politique achevait de croii'

1er sous les coups des Barbares et sous les autres fléaux de la ven-

geance divine, le monde chrétien ou l'Église préparait des asiles à 1

piété et à l'étude, dans le calme des cloîtres.

Saint Benoît, dont les disciples devaient contribuer si puissainraenlj

à illustrer ce monde nouveau, achevait tranquillement ses joursJ
milieu des guerres et des révolutions d'Italie. Il avait une sœurnora-j

mée Scholastique, consacrée à Dieu dès l'enfance, et qui vivait il

quelque distance du mont Cassin. Elle venait ie voir une fois tous tel

1 Agathias, \ b. Noull. 77.
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ans; et lui allait la recevoir assez près du monastère, dans une m/
ta,rjequ. en dépendait. II y vint donc un jour avec sesdSst
apr s avoir passé Ja journée à louer Dieu et à sWretenir7d.ose
saintes, ils mangèrent ensemble sur le soir Commp iUMai !
L*e.,u-i, se faisait tard, SchoIal^u^^I ^te**;^^---
pte, ne me qurtte point cette nuit, afin que non. parMons de hLoie ce este jusqu'à demain matin. Il répondit : Que dite" vous 1»r«»r? Je ne pu,s en aucune façon demeurer hors du mo^alS Z
brrrt^r:rap^u7s"a'sr^ ^ '*;"' ^-»'-L o.,epHa .cie. dSé^e^rnTfa' ^'s ""X^H ^

keaxno purent sortir de la maison L'iTmlrn,'' "' '"' ''^-

h disant
: Que Dieu vous le pardonne Z^ur' a""

™ •""'«""'

h «pondit
: Voilà que je vous aTprié eUn' T-r'"™"'

"'
«l'enlondre; j'ai prié mon Seirmeur eH/m'» . J"'

™"'"

piite-moi si vous pouvez éfretournl. l'^"'^-
""'"'«n"-".

Benoit fut donc oblige d^treTs^u t v^JCLle ,"'

k. umquement occupés à s'entretenir de la fé ici l™l,'^fs .

°

k séparèrent le lendemain matin, et, trois jours aDré?n„r

ptxrt/cr°"' -« airtre^r:
•j icvt, let, yeux, vit I âme de sa sœur entrpr an ^mi «« f .

tz^r' "'t "'""""""'' -'détaiC : tr^et:P DièÛT
"""^ " ""^ -">"' '- -P* -'-t toujou": «é

pains au ciel, entre Ipk hnac Z y ,
' '

^^^"* ^^^ yeux et les

I »™te-,roisiéme année de son ^e. .1 fu^etterdans'i'SZ

iX.

12
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de Saint-Jean-Baptiste, qu'il avait bAti à la place de l'autel d'Apollon,

et il se fit plusieurs miracles dans la caverne de Sublac, qu'il avait

habitée *.

Un autre zélé propagateur de la vie monastique, saint Césaire d'Ar-

les, était mort l'année précédente, après avoir gouverné cette église

pendant quarante ans. Il en vécut plus de soixante-douze; et ses in-

firmités le luisaient souvent paraître demi-mort. Voyant que sain

était proche, au milieu des grandes douleurs qu'il soutîrait, il de-

manda combien il y avait jusqu'à la fête de saint Augustin. Ayant

appris qu'elle n'était pas éloignée, il dit : J'espère en Notre-Seigneur

quemon passagene sera pas éloigné du sien; car vous savez combien

j'ai toujours aimé sa doctrine très-catholique. Il se fit donc porter sur

une chaise dans le monastère des religieuses, qu'il avait fondé trente

ans auparavant, sachant que la crainte de sa mort leur faisait perdre

la nourriture et le sommeil, et qu'elles ne faisaient que gémir, au lie»

de chanter les psaumes. Mais ce qu'il leur dit pour les consoler nelil 1

qu'augmenter leur affliction.; car il était aisé de voir qu'il allait mou-

rir. Elles étaient plus de deux cents, et leur supérieure se nommait 1

Césarie, comme la sœur de saint Césaire, à qui elle avait succédé. Le

saint les exhorta à garder fidèlement la règle qu'il leur avait donnée;

et par son testament et par ses lettres, il les recommande aux évéques

ses successeurs, au clergé, aux gouverneurs et aux citoyens de la ville
|

d'Arles, afin qu'à l'avenir elles ne fussent inquiétées de personne,

Leur ayant donné sa bénédiction et dit le dernier adieu, il retournai

à l'église métropolitaine, et mourut entre les mains des évéques, (

prêtres et des diacres, le 27 août 542, la veille de la fête de saint Au-

gustin. Le peuple en pleurs se jeta sur ses vêtements ^.our les empor-

ter par une pieuse violence; à peine les prêtres et les d-acres purent-

1

ils l'empêcher de les mettre en pièces. Ses reliques guérirent ml

grand nombre de malades. Ses vertus le firent regretter de tout If I

monde, des bons et des mauvais chrétiens, et même des Juifs. Savie|

fut aussitôt après écrite en deux livres, dont te premier, qui

adressé à l'abbesse Césarie la jeune, eut pour auteur Cyprien,!

évêque de Toulon, avec deux autres évêques, Firmin et Viventius.U

prêtre Messien et le diacre Etienne écrivirent le second. Ils avaient 1

tous été disciples de saint Césaire, et témoins de ses vertus et dese^j

miracles ^.

A l'époque où saint Benoît mourut, âgé d'environ soixante-trois!

ans, et saint Césaire d'environ soixante-treize, \m illustre sénateur ro-j

main, consul, préfet du prétoire, après cinquante ans éè travaux d

1 S.Greg., c. 37. — « Acta SS., 27 aug.
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le gouvernement duroyaume d'Italie, venait d'embrasser la vie monastjquealâgede soixant^dix ans, et y travailla encore p es I
trente à léguer aux suèdes futurs les trésors de l'antiquité liftérairtNousvoulons parler deCassiodore.Aprèsavoirétélongtemp^^e^^^^^^
cpal ministre du ro. Théodoric, et ensuite préfet du prétoire sous

""

ro,s At alanc, Théodat et Vitigès, il quitta le monde v r C^ ^et se retira dans un monastère qu'il avait fait bâtir dan» unTn.
terr., près de Squillace, en CalV^ ,ieu de sa nafs"cfmo!
nastère en contenait deux : l'un, nommé Viviers, au bas de la mon-lape pour les cénobites; l'autre, nommé Castel, sur le sommetpour les anachorètes ou ermites. Cassiodore y établit p^Tsesmornes un ensemble d'études divines et humaines

, que da^
siècles suivants, l'on a nommé université.
Ces projets de .cience et de religion l'occupaient depuis lon-

temps. Sous le ro. Théodoric, quoique chargé de l'adu^nistrat^'n
u royaume, H avait composé une chronique universelle depuis
e commencement du monde jusqu'à son temps; de plus Vne
stoire des Goths, dont nous n'avons que l'abrégé dans Wurr

Étant préfet du prétoire, et sur les instances de ses am"s i

recueillit et publia en douze livres les lettres qu'il avait Trite
depuis le commencement de sa carrière politique. Sur les instance
réitérées de ces mômes amis, et au milieu de ces innombrables oC
cupations, il composa encore un JVaité de l'âme, de sa nature dP
M>» origine de ses facultés , de ses destinées futures

; il y réunit la
substance de ce qu'en disent les philosophes et l'Écriture sa"„tUst tout ensemble un traité de philosophie et de haute piété qui
hnit par une belle et fervente prière à Jésus-Christ. A Rome il vovai
avec peine qu'il n'y avait point de maîtres publics pouç enseigner les
diimes Ecritures, pendant que les auteurs profanes y étaient exoli-
ques par des maîtres très-célèbres. II fit tout son possible, avec le
sain pape Agapit

,
pour y établir à ses frais des chaires de lettres

hretiennes,a l'unitation de ce qui s'était pratiqué autrefoisà Alexan-
Fie, et de ce qui se pratiquait encore à Nisibe pour les Juifs- mais
I es révolutions et les guerres d'Italie ne lui permirent pas d'exécuterlœ dessem. Ce qu'il ne put faire à Rome comme préfet du prétoire, il
lie nt a Viviers comme supérieur de moines.

k'tiîl T^'/ ''""P°'' "" "^''' ^' l'Institution aux lettres divines.jt est e plan d une université chrétienne et catholique. Ce qui domine,

tl n^Tr ^' ^''" '' ^'' '^"^'^ ^'^'"«^ •• *«"*«« '«« s«ie«ce^
oumaines et les arts y servent et y conduisent, et méritent pour cela
eire cultives. Dans cette vue, il assembla une immense biWio-

^

«que dens son monastère; sans cesse il faisait venir des livres de

r:lMi
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toutes parts, de l'Afrique même et de l'Orient; il veillait à ce qu'on

les transcrivit d'une manière rorrecte ;
plusieurs (h ses amis, notam-

ment l'avocat Épiphane et le prôtre Bellator, traduisait nt en latin les

ouvrages grecs, pour la facilité de ceux qui n'entendaient pas cette

dernière langue ; le tout était classé dans un ordre facile à saisir, avec

des indications sommaires de ce que contenait chaque partie.

L'Écriture sainte , avec les principaux commentaires, formait neut

volumes, que Cassiodore eut soin de faire relier. Le preinior renfei

mait les cinq livres de Moïse, et les trois de Josué , des Juges et de

Ruth, avec les homélies de saint Basile sur la Genèse ,
traduites par

Eustathe, les ouvrages de saint Ambroise, de saint Augustin, de

saint Jérôme , de saint Prosper sur les mêmes livres. Cassiodore
y

joignit les homélies d'Origène, qu'il dit être très-éloquentes ; mais

parce que ce Père avait été condamné depuis peu par le pape Vigile,

ainsi que nous le verrons, il marqua les endroits iingereux et tous

ceux qui lui paraissaient suspects, afin que ses religieux ne fusseni

point exposés à s'égarer en les lisant. N'ayant pu se procurer de

commentaire sur le livre de Ruth, il pria le prêtre Bellator d'en com-

poser un, qu'il joignit aux autres. Le second volume contenait les

Jvres des Rois et des Paralipomènes, avec les homélies d'Origène, et

les ouvrages correspondants de saint Augustin, saint Jérôme et saint

Ambroise. Cassiodore ayant trouvé les livres des Rois et des Parali-

pomènes écrits de suite et sans distinction, les divisa lui-même par

chapitres, et mit un titre à chacun. Le troisième volume renfermait

tous les prophètes avec les courtes notes de saint Jérôme
,
que Cas-

siodore dit être très-utiles pour les commençants ; elles étaient sui-

vies de dix-huit livres du même Père sur Isaïe , de six sur Jérémie,

de quatorze sur Ézéchiel, de trois sur Daniel, et de vingt sur les petits

prophètes. Cassiodore y joignit quatorze homélies d'Origène, sur

Jérémie, traduites par saint Jérôme , sur quarante-cinq qu'Origène

avait faites. Il dit que saint Jérôme lui-même avait composé vingt li-

vres sur le même prophète, mais que jusqu'alors il n'en avait pu

recouvrer que six, quoiqu'il eût fait chercher les autres avec beaucoup

de soin. Il ne s'en donna pas moins pour avoir les commentaires

qu'on lui assurait que saint Ambroise avait faits sur les prophètes;

et, n'ayant pu les découvrir, il recommande à ses frères de les

chercher.

Le quatrième volume était composé du psautier et des commen-

taires de saint Hilaire, de saint Ambroise, de saint Jérôme, de saint

j

Augustin et de saint Athanase. Mais de tous ces Pères, il n'y avait

que saint Augustin qui eût expliqué tous les psaumes. Cassiodore

lui-même, depuis sa retraite, avait fait, sur tout le psautier, i

kbU Jo l'ôiT chr

f^
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excellent commentaire, où il réu lit ce qu'il trouva de mieux, nou-
seulement Jans les écrits de saint Augustin, son principal guide,
mai^ -ncore dansceux d' Sngène, de saint Gyprien, de saint Athanase,'
de saint Hilaire, d. saint Ambroise, de Didyme, de saint Jérôme, do
saint Léon et de (|t. Iques autres, y ajoutant (^ ne la grâce de Dieu
lui lit découvrir a lui-même. Il se servit pour ce travail de ia version
de saint Jérôme. Il i recours, de plus, anv exem >es hébreux
et consulta les personnes sa - antes dans la

'

a aKjue, surtout
pour régler les versets. Il dédia son commentaire à un personnage,
qu'il nomme Père apostolique : cequi semble indiquer le Pape. Quoi-
que ce commentaire fût renferni lans un seul volume, Gassiodore
le partagea eu trois pour la comuiudité de ses religieux ; et il voulut
que l'on en conservût toujours un exemplaire fort correct dans la
bibliothèque, afm que, s'il s'était glissé quelques fautes dans les
autres, on pût recourir à celui-ci pour les corriger.

Dans le cinquième volume étaient les ouvra' de Salomon : Les
Proverbes, avec le commentaire de Didyme, traduit par l'avocat
Epiphane

; VEcdésiaste, avec les commentaires de saint Jérôme < f

œux de Vietorin, qui d'orateur devint évêque; le Cantique rff Can-
tiques, avec deux homélies d'Origène traduites i)ar saint Jérôme,
les explications de Rufm sur les deux premiers chapitres celles de
saint Epiphane sur tout le livre traduites par l'avocat Epiphane; le
livre de la Sagesse, avec le commentaire du prêtre Bellator ; enfin
l'Ecclésiastique de Jésus, fils de Sirach, qui est si clair, suivant Gas-
siodore, qu'on n'a pas besoin d'interprète pour l'entendre. Plaise à
Dieu, ajoute-t-il, que les œuvres le reproduisent aussi facilement que
l'esprit le comprend vite !

Le sixième volume était intitulé : Des Hagiographes. On y trouvait
d'abord le livre de Job, traduit en latin par saint Jérôme sur l'hébreu.
Gassiodore remarque, apr^s ce Père, que la poésie, devenue le lan-
gage de l'Esprit-Saint, et la dialectique la plus exacte sont employées
dans ce livre. Il en rapporte un passage pour prouver la résurrec-
tion, dans les mêmes termes que nous lisons dans la Vulgate. On
avait, de son temps, un commentaire anonyme sur Job, qu'il juge,
parla ressemblance du sty'o, être de saint Hilaire; il y avait aussi
des notes de saint Augustin sur le même livre. Le prêtre Bellator fit

des commentaires sur les livres de Tobie, d'Esther, de Judith, d'Es-
dras et des Machabées, savoir : cinq livres sur Tobie, six sur Esther,
sept sur Judith et dix sur les deux livres des Machabées; il se con-
tenta de joindre aux deux d'Esdras, deux homélies d'Origène, qu'il
traduisit en latin. Dans le septième volume, qui contenait les quatre
i-vangiles, Gassiodore indiquait les auteurs qui les avaient expliqués
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avoc lo plus (le «ucr^s. Il nointnr, sur Hiiint MatthUîU, saint h\v(im,

sailli ililaii'o <>l, Vicloiiii, lo rn<^m^1 qu'il dit avoir comniont»^ lo iivro

(lo Ylicdémim j sur saint Luc, saint Aml>rois(!; sur saint Jtmn, saint

Augustin, (]ui, outrn ses traitc^s sur cot <^van^nUist<^, a fait unocon-

roi'îlo rl<\s quatro l<Ivanfj;ilos. Avant lui, KusMmi «hi (]<^saré(< avait fait

«mchiun clioso (le somblahKi dans ini ojivrano inlitult^ : De In diffii

fonrr ou (tfin vnriatiU's de» livungiles. (lassiodorci xw <l(^8igno aucun In-

!<»rpi'M(> siu- saint Marc.

I.C hnitit'uio voliunc contenait les ÉpUrcs des apAtrcs. Cassiodorc

avait trouve des notes sur treize Épitrcs de saint Paul, qui ('-taiont si

oslinu^es, qii'on les attribuait au pape saint (it^laso. Mais, l(«s ayant

lul-nu^iu«» cxamin»'>es , il reinanpu» qu'elles tHaient inl'cctjW's de ri»».

r«^si(> p<Ma}<i<>nne. Pour ne p(tint priver ses fr(>rcs de ce qu'elles avaient

«le lion, il n^trancha tout ce (pii lui parut de mauvais dans l'explica-

tion de ri^^pitre aux Uoniains, laissant aux plus habiles de ses \v\\.

gi(Mix io soin de corriger l'explication des autres V''.pttres sur \\\\ mitre

roinuienîaire nnon^'ine «pfil avait trouv«S et qui n'tHait égah^nicnt

que sur treiz»' Kpltr«>s de saint Paul, i^mwi k l'i^^pltre aux Hébreux,

il ne trouva ri^n de mieux, pour (>n fiicilitcr l'intt^lligenco, que de

faiiv traduire les trcntivipiatre homélies de saint ChrysostAme. Il

employa ji cette traduction son ami Mucicn, (pii paraît le ni^iw

contre qui nous verrons Kacundus, évoque d'Hermiane , écrire sur

l'aHjiiro des tiniis chapitres.

Oassiodtirc lit aussi traduire en latin les explications de Clément

d'Alexandrie vsur la première Kpitre de saint Pierre;, sur les dpii\

preiniér*'s de saint Jean, et siu* celle de saiîît Jacques. Il y joijjnil

un manuscrit qui contenait ce cpie saint Augustin a écrit sur lanit^nie

Kpltre de saint Jacques, et ce qu'il a dit sur la première de suint

Jt'au dans dix sermons oii i! s'étend particulièrement sur la charité,

Avant trouvé presque en nu'^me temps un exemplaii'C du commentaiiv

de hidynio sur les s«'pt 1^4>ftres canoniques, il les fit encore traduire

on latin par l'avocat I<]piphane. Il donna encore h ses frères des notfs
|

fort courtes sur toutes les l^îpitvos de saint Paul. On attribuait n*

notes ù saint Jér<>me. Il lîl venir d'Afrique un autre commentaire sur

les mémos F^pitros
,
que Pieviv , abbé dans la province de TrijK

avait composé dos seuls passages de saint Augustin, sans yrlMl

jyouter du sien, mais avec une si grande liaison des passages les uns
[

avec les autn^s, qu'il semblait que ce fût un ouvrage suivi de ce Père.

Il se donna Waucoup de mouvement pour trouver de petites rema^ 1

ques qu'on disait que saint Ambroiso avait faites sur ces mt^nifô

Lpttres; mais il parait qu'il ne put les découvrir. Comme toutes ces
[

explications n'étaient pas fort étendues, il en fit ramasser de pi
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amples, siivoir : («lies qu'Origèno avait faites sur l'Épîtro aux Ro-
inuins, en vingt livres que llufin réduisit à dix. en les traduisant
,'^.|Ies de suint Augustin sur lu môme Épître, mais qui ne sont point
acJHivôt)»

;
ses questions ù Sinqilicien sur cette Épltre ; ses commen-

taires sur œllo aux (iulatos, et ceux de suint Jérôme sur lu même
épi'.ro et sur (Uîlle h Philémon. Il Ht chercher partout les commen-
taires (|u on disuit que saint Jérôme avait faits sur les autres épltres
(h! saint Paul, sans pouvoir les déterrer. Il en trouva un de saint
Chrysostôme sur ces mêmes épltres, qu'il mit dans une môme ar-
moire avec les autres maimscrits grecs, afin qu'on pût y avoir recours
l(.rs(|ue les explications des Latins ne seraient pas assez étendues II
conseille h ses frères de ne pas négliger les ouvrages des modernes
lors(iu^ils ne trouveront pas de quoi se satisfaire dans ceux des an-
cunis. lelles sont les rcunarques deCassiodoresur le huitième volume
Le neuvième et dernier volume de la Bible, selon le partage qu'il

jn avait fait, contenait les Actes des apôtres et l'Apocalypse de saint
Jean, leur avoir un commentaire sur les Actes, il avait fait traduire
."nlalin,par ses i amis, les cinquante-cinq homélies de saint Chry-
soslôiue sur ce livre, qu'il avait trouvées en grec. Il paraît qu'il
avait aussi sur l'Apocalypse un commentaire de saint Jérôme et une
oxplieation courte des endroits les plus dilHciles, par victorin. Il
romuKiue que Vigile, évécpie africain, nvait écrit sur le règne de
H" le^ans dont, il est parlé dans l'Apocalypse, et que Ticonius, do-
Jiatiste, n avait pas mal réussi à expliquer certains endroits de ce
ivre; mais, parce qu'il y avait d'autres endroits de son commen-
taire intectes de ses erreurs, Cassiodore mit des marques dans cet
ouvrage pour distinguer ce qu'il y avait de bon d'avec ce qui en
otmt mauvais. Il dit aussi que saint Augustin a expliqué plusieurs
.îiitlroits de 1 Apocalypse dans ses livres De la Cité de Dieu, et que

I

depuis peu, Primase, évoque d'Adrumète en Afrique, l'avait expli-
qua' en cinq livres, avec exactitude, et qu'il y en avait joint un

I sixiùiue ou il faisait voir ce qui rendait un homme hérétique.
A la suite de l'Ecriture et des Pères, venaient les actes des quatre

conciles généraux, savoir: de Nicée, de Constantinople, d'Éphèse
et de Chalcedoine, avec le recueil des lettres que les évoques, con-
sultes par

1 empereur Léon, avaient écrites en confirmation de ce
!

donner. Ce recueil avait été traduit par Épiphane. Cassiodore con-
*eille aussi à ses moines la lecture de diverses histoires qui ont du

I 7HV '«/«»'8'on» comme sont les Antiquités judaïques, par
j

Josèphe, que 1 on peut regarder comme un second Tite-Live • celles
qui a écrites sur la captivité ou la guerre des Juifs ; \Histoire ecclé-
mtique d Eusèbe, avec ia continuation de Rufm ; celles de Socrate,
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deSozomène, de Théodoret, d'Orose et de Marcellin ; les Chroniauet
d Eusàbe, de saint Jérôme et de saint Prosper, avec celle de Mar
cellin d'IUyrie; les Catalogues des hommes illustres, de saint Jérôme
et de Gennade de Marseille. Cassiodore avait mis tous ces livres
dans la bibliothèque, avec les traductions latines de ceux qui avaient
été écrits originairement en grec. Il reconnaît que ce fut par ses
soms que l'on traduisit les Antiquités Judaïques de Josèphe. Il est

encore l'auteur de l'Histoire tripartite, ainsi appelée parce qu'elle

-
est composée de celles des trois auteurs grecs, Socrate, Sozomène
et Théodoret. Cassiodore les fit traduire toutes les trois en latin par
son ami Epiphane, afin que la Grèce ne se vantât pas de posséder
seule un ouvrage si admirable et si nécessaire à tous les chrétiens
Lorsqu'elles furent traduites, il en forma un seul corps d'histoire'
en douze livres, choisissant des trois ce qui k paraissait de meilleur'
se servant tantôt de l'une, tantôt de l'autre, sans lépéter ce qui

est rapporté par plusieurs de ces historiens, mais indiquant au

commencement de chaque chapitre d'où il l'avait tiré.
La cosmographie ou la géographie pouvant être très-utile à ceuj

qui étudientl'Ecriture sainte, parce qu'elle leur donne la facilité de

connaître la situation des lieux dont il est parlé dans les livres sacrés,

Cassiodore recommande à ses frères délire les meilleurs géographes^
dont il leur avait laissé les écrits. Il nomme l'orateur Juliusjé
même apparemment qui fut précepteur du fils de l'empereur Maxi-

mm. L'ouvrage que Cassiodore avait de lui, sur la cosmographie,
était si exact, qu'il ne laissait rien à désirer sur cette matière. Les

mers, les îles, les montagnes les plus fameuses, les provinces, les

villes, les fleuves, les peuples, tout cela y était détaillé. Il nomme
encore la description que le comte Marcellin avait faite de Conslan-

tmople et de Jérusalem
; la table de Denys et la géographie de Pto-

lémée, qui parle si clairement de tous les lieux du monde, qui!

semble, en la lisant, qu'on n'est étranger nulle part. Ainsi, demeu-
rant toujours dans un même lieu, ce qui est convenable aux moines,

comme il est dit par Cassiodore, vous parcourrez en esprit ce que

tant de différents auteurs ont recueilli de i^urs longs voyages.
Comme la plupart des saints Pères ava ent étudié les lettres hu-

maines, et que plusieurs d'entre eux, tels oje saint Cyprien, Lac-

tance, Viclorin, saint Optât, saint Hilaire, saint Ambroise, saint

Augustin, saint Jérôme, en avaient tiré de grands avantages; que

Moïse même était très-instruit dans toutes les sciences des Égyptiens;

il conseille l'étude des lettres profanes à ses religieux, pourvu qu'ils

le fassent avec modération et dans la vue d'en tirer du secours pour

1 intelligence des livres saints. Il ajoute que, si un tempérament
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froid, qui glace le sang dans les veines, comme parle Virgile, empê-
che quelques-uns des frères de devenir parfaitement savants dans
les lettres sacrées ou dans les sciences humaines, il faut qu'après y

lavoir fait un progrès médiocre qui leur serve de fondement ils

prennent, selon que le dit le même poète, leurs plaisirs dans les
jcharaps et dans les ruisseaux qui arrosent les plaines. A ces sortes
de religieux, il indique les auteurs qui leur conviennent : Gargilius
Martial, qui a écrit fort élégan>.nent sur les jardins, en particulier
sur la culture et les propriétés des légumes; Columelle, qui, dans

I seize livres, traite éloquemment toutes les espèces d'agriculture, y
compris la manière d'élever des abeilles, de nourrir des pigeons et
même des poissons; enfin Emilianus, qui avait écrit douze livres
d'une élégante simplicité sur les jardins, sur la manière d'élever des
troupeaux, et autres sujets de cette nature. Cassiodore avait mis tous

Ices ouvrages dans sa bibliothèque. Ce sont des fruits de la terre, dit-
lil; mais, si on les prépare pour les pèlerins et les malades, ils de-
jviennent des fruits du ciel. Un verre d'eau froide donné au nom du
ISeigneur n'est point sans réa -mpense. Que sera-ce donc de procurer
laux pauvres une nourriture succulente ? de ranimer avec la douceur
Ide la pomme ou du miel les malades qui languissent ? de .„s res-
jtaurer avec du poisson ou avec les petits de la colombe ?

j
La situation du monastère de Viviers les invitait naturellement à

Ipréparer ainsi beaucoup de choses pour les étrangers et les pauvres.
III yavait des jardins arrosés de plusieurs c.'naux, et le voisinage du
Ipetit fleuve Pellène fournissait du poisson en abondance. Il était
iJrès-facile d'en pêcher dans la mer qui était au bas du monastère, et
Ide les conserver dans des viviers que Cassiodore avait fait creuser
Idansles cavités de la montagne. Il avait aussi fait faire des bains
Ipour l'usage des infirmes, et conduire à cet effet des fontaines d'une
leau excellente à boire et salutaire à tous ceux qui usaient de ces
jbains. 11 trouva le moyen de tirer assez d'eau du fleuve pour faire
Itourner les moulins du monastère sans les exposer aux inondations.
|En sorte que les religieux, ne manquant d'aucune commodité dans

1 enceinte de la maison, ne devaient point être tentés d'en sortir.
Aux moines qui étaient chargés du soin des malades, il dit qu'ils

doivent les servir avec beaucoup de zèle et d'affection, sachant
qu !ls en recevraient la récompense de celui qui donne les biens éter-
nels pour des biens temporels

; qu'il est donc à propos qu'ils se
pendent habiles dans la médecine et dans la pharmacie,:en étudiant
¥a nature des plantes médicinales et la manière.de les mélanger. Il
"veut néanmoins qu'ils ne mettent pas leur confiance dans la vertu
désherbes ni dans les conseils humains; car, encore que la méde-

I t

i

'
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cine soit établie de Dieu, c'est lui qui donne la vie. Il leur conseille

de lire l'herbier de Dioscore, où toutes les herbes étaient peintej

avec une propreté admirable, et ensuite les ouvrages d'Hippocrafe,

de Galien, d'Aurelius Cœliuset de plusieurs autres, qu'il leur avait

|

laissés dans sa bibliothèque.

Entie tous les travaux manuels, Cassiodore avoue qu'il donne kl

préférence à la transcription des livres, pourvu qu'on les transcrml

lisiblement et avec exactitude. C'est que les moines, en lisant et ai

relisant si souvent les saintes Écritures pour les transcrire, s'en

remplissaient l'esprit et s'en instruisaient eux-mêmes, en ménie

temps qu'ils répandaient partout la doctrine sacrée, comme ii»

semence céleste qui fructifie dans les âmes. L'antiquaire, c'est ains

qu'on nommait les copistes, prêche aux hommes de la main seule,

et leur annonce le salut en silence ; il fait la guerre au démon pi-

la plume et par l'encre, et Satan reçoit autant de blessures qu'im

habile copiste écrit de paroles du Seigneur. Sans sortir de sa plaaj

il court diverses provinces par le moyen de ses ouvrages. Sontn-I

vail est lu dans les lieux saints. Les peuples en entendent la lectim,!

et, par là, ilg apprennent à se convertir et à servir Dieu avec ml
conscience pure. L'homme, par le moyen de cet art, multiplie h|

divine parole.

Mais, afin que les religieux occupés à ce travail s'en acquittasseDl|

avec exactitude, et qu'ils pussent même corriger les fautes d'oM
graphe qui se seraient glissées dans les originaux, il les renvoie il

plusieurs anciens auteurs qui avaient écrit sur l'orthographe, et dontl

il avait ramassé les ouvrages dans sa bibliothèque. De ce nombrij

était Velleius Longus, Curtius Valerianus, Papirianus, AdamantiiB||

Martyrius, Eutychès, Phocas, Diomedes et Theoctistus. Cassiodonl

avait cet article si fort à cœur, qu'à l'âge de nonan+«-trois amil|

composa lui-même un Traité de Vorthographe, où il v ame ceqwj

douze auteurs anciens avaient écrit de mieux là-dessus; ce sont,aï«l

les précédents, Cneius Cornutus, Cœsellius, Caecilius Vindex etPfi»!

cien. Ils entraient dans les détails les plus minutieux. ParexempJ
Adamantins Martyrius avait écrit sur l'emploi duV et du B. CassiodoKj

ne néglige aucun de ces détails, et dit que, comme la voix artlciilé(|

nous distingue des animaux, ainsi l'orthographe nous distingue dal

ignorants, et que l'homme parfait doit avoir Tune et l'autre.

Il ne s'en tint pas là. Il donna encore à ses religieux d'habikil

ouvriers pour leur apprendre à relier, à couvrir les livres, à enri-j

chir la couverture, afin que le dehors répondît à la beauté mtM
mable des sacrés écrits qui étaient renfermés au dedans. Il se donal

lui-même la peine de dessiner les différentes manières des couïtf'|
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jures de livres, pour que chacun pût choisir celle qui lui plairait
«avantage. Il pourvut aussi son monastère de lampes perpétuelles,
i|ui conservaient toujours leur lumière, et se nourrissaient d'elles-
nêmcs, sans qu'on y touchât ou qu'on les remplit d'huile ; et de
Hiverses horloges», dont les unes marquaient les heures au soleil, les
Lires par le moyen de l'eau, qui imitait le cours du soleil et servait
pour la nuit aussi bien que pour le jour. '

Après \Institution aux lettres divines, Cassiodore composa son
Traité des sept Aris libéraux, savoir : la grammaire, la rhétorique,
yialectique, l'arithmétique, la musique, la géométrie et l'astrono-
nie. Sur ces arts ou sciences diverses, il ne donne que les principes
lénéraux, et renvois, pour le développement et l'application, aux
lufeurs anciens qu'il avait réunis dans sa bibliothèque, et dont plu-
leurs, notamment la géométrie d'Euclide, avaient été traduits par
lillustre sénateur Boëce. Entre ceux qui ont écrit le mieux sur la
jrammaire, il cite Hélénus et Priscien, auteurs grecs; Palémon,
hom, Probus, Censorin et Donat, grammairiens latins. Il s'arrête
cfi dernier comme plus méthodique et plus propre pour aider les
kmmençants. Il dit qu'il avait fait lui-même deux livres de com-
hentaires sur Donat, et que saint Augustin avait aussi écrit sur h
hême matière. Ce qui nous reste de Cassiodore est imparfait, et
loiis n'avons plus le traité de saint Augustin. Cassiodore parle
lussi d'un recueil des figures de rhétorique au nombre de quatre-
Ingt-dix-huit, fait par un nommé Sacerdoce. Ce recueil n'est pas
pujusqu'à nous.

i La dialectique de Cassiodore, qu'il appelle aussi logique, n'est
litre que la logique ou l'art de raisonner d'Aristote, qui, le pre-
mier, en constata les règles, et les rassembla dans un système
Içientifique, par différents traités compris sous le nom collectif
ÎOrgamm, Le premier est le iraité des catégories ou des notions
lenerales, qui a pour but de faire connaître les principes généraux
le l'intelligence ou les formes de la pensée. Il en reconnaît dix : îa
^ibstance, la quantité, la qualité, la relation, le lieu, le temps, la
Ituation, la possession, l'action et la passion. Le second est leNe de l'interprétation, autrement de la proposition, où sont ex-
Josees les règles générales et les formes du langage, comme expres-
Jon de l'intelligence. Il définit la parole, le symbole de la pensée.
lassiodore dit que, pour écrire ce livre, Aristote trempait sa plume
lansi esprit, tant il est subtil. Le troisième traité est de la démort-
pation sous le mm d'Analytiques, où l'on trouve toutes les règles
P les termes du syllogisme, ainsi que les principes de la démon-pon proprement dite. Le quatrième, sous le nom de Topiques,

i

'

i il
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traite de la discussion ou dialectique, autrement l'art d'interrogera

de répondre. Le cinquième traité est des arguments sophistim

où il indique, à la fois, et les principaux sophismes et les m\„
de les résoudre. Tel est l'ensemble de la logique d'Aristote : touî

est si précis et en même temps si complet, qu'après vingt-de

siècles, considérée dans la sphère où se plaçait Aristote, on

trouve rien à y reprendre. Cassiodore la résume pour ses moint

les renvoyant, pour les développements, auxkaités entiers du phil

sophe grec, que son ami Boëce avait presque tous traduits etcoo

mentes. Ce sont ces travaux de Boëce et de Cassiodore qui feroi

connaître Aristote aux écoles du moyen âge, et imprimeront à lei

enseignement cette marche sévère et rationnelle, nommée de là nu

thode scolastique.

Dans cette espèce d'université ou d'académie de Cassiodore
tude ne nuisait point à la piété. Il exhorte ses religieux à lire ai

dûment les conférences de Cassien. Cet auteur, dit-il, dépeint

naturellement les mouvements déréglés de l'âme, qu'il force po

ainsi dire les hommes à voir leurs propres défauts et à s'en doni

de garde, au lieu qu'auparavant les ténèbres qui les environnent 1

empêchent de s'en apercevoir. Toutefois, il a été justement bL
par saint Prosper, touchant le libre arbitre. Il faut donc le lire av»

précaution dans ces endroits. Un évêque africain, Victor de Martvà
en a donné une édition corrigée. Nous espérons la recevoir bient

d'Afrique, avec d'autres ouvrages. A la fin de son Institutwu.

lettres divines, il avertit les abbés de ses deux monastères, Clialcéd

nius et Géronce, de disposer toutes choses avec tant de pruden.

qu'ils puissent, avec la grâce de Dieu, conduire leurs religieux à

vie éternelle; d'exercer sur toute chose l'hospitalité; de soulager

pauvres dans tous leurs besoins ; d'instruire dans les bonnes mœi

les gens de la campagne; d'éviter eux-mêmes l'oisiveté
; de s'

quer à lire l'Écriture et les plus célèbres commentaires ; de lire

les vies des Pères et les actes des martyrs, afin de s'exciter, parle

exemple, à la pratique de la vertu. Il termine enfin tout l'ouv

De rInstitution par cette prière à Jésus-Christ : Donnez, Seign

à ceux qui lisent et qui étudient l'avancement et le progrès.

cordez à ceux qui cherchent l'intelligence de votre loi la rémissi

de toutes leurs fautes, afin que, désirant avec une vive ardeur de pi

venir à la lumière de vos Écritures, nous n'en soyons empêcliés

les ténèbres de nos iniquités *.

Cassiodore était comme le dernier débris du sénat romain, (

1 Cassiod., De Inst. divin. liUer., c. 99, 32 et 33.
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Us treize siècles d'existence, disparut avec le consulat, que Jus-
inien venait d'abolir. Cassiodore lui-même vécut peut-être plus
fun siècle. Ce qu'il y 'a surtout d'admirable en lui et en son ami
i)ëce, c'est cette puissance de génie qui d'un regard embrasse tout
lensemble des sciences divines et humaines et en éclaircit les
loindres détails. Ce qui est peut-être plus admirable encore, c'est
Itte sagesse de génie qui ne donne dans aucune exagération. Ainsi
\i lieu de se passionner pour ou contre l'ancienne philosophie'
bëceet Cassiodore la résument dans ce qu'elle a de substantiel, et
Ifont servira la foi chrétienne. Ainsi, au lieu de se passionner
bur ou contre Origène, Cassiodore y signale ce qui est suspect
1
emploie tout le reste au bien de la foi catholique. A ce bon

insdu génie, on sent les héritiers légitimes du sénat de l'antique
me.

JLus empereurs de Constantinople auraient eu bien besoin de cette
kesse pratique

; mais il paraît qu'en expirant, le sénat romain la
bm tout entière à l'Eglise romaine, en qui seule, perfectionnée par
brâce divine, elle continue de se manifester depuis dix-huit siècles
l sagesse lui était particulièrement nécessaire alors ; car, pas plus
he l'Italie l'Eglise n'eut à se féliciter de la conquête et de la domi-
Ition des Grecs.

iLepape saint Agapit, malgré les efforts de l'empereur et de l'impé-
Itrice, avait déposé Anthime du siège de Constantinople , et mis à

I

place le patriarche Mennas. Il l'avait même déposé de son évêché

f
Trébisonde, jusqu'à ce qu'il vînt à pénitence. Ces derniers mots

bient une invitation au coupable à réparer sa faute. Il n'en profita
oint, et les évêques d'Orient et de Palestine, ainsi que les archi-
landrites d'Orient, de Palestine et de Constantinople, supplièrent le
Ipe, dans leurs requêtes, de prononcer , tant contre lui que contre
Is complices, une sentence défmitive. Le pape saint Agapit indiqua
liir cet effet un concile , mais mourut peu après. Le patriarche
lennas présida donc au concile indiqué par le Pape, et qui tint sa
pnière séance le 2 mai 536.

JOnylut entre autres la requête que les archimandrites et les
loines avaient présentée à l'empereur après la mort du pape saint
pit. Ils y disent à Justinien ; Quoique vous eussiez pu chasser
Mhime et les siens, à cause des réclamations de tous les catholiques
|ntre leur intrusion inique et violente, vous avez cependant bien fait
fe vouloir entendre le jugement canonique du Pontife romain contre
dit Anthime et les autres hérétiques ; écoutant, comme vous faites,

l'ui qui dit
: Interrogez votre père, et il vous enseignera

; et l'Apôtre :

pissez à vos supérieurs, et soyez-leur soumis. Dieu envoya donc
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à cette ville Agapit, vraiment Agapet ou chéri de Dieu et des hommei
Pontife de l'aiicienno Rome

,
pour déposer Anthimo et les auli»

hérétiques, comme il envoya autrefois le grand apôtre Pierre am
Romains pour déposer Simon le Magicien. Cet homme si vénérable

ayant été instruit par les requêtes que nous lui adressâmes
. ne

voulut pas môme voir Anthime; mais il le déposa justement di

trône pontifical de cette ville, et Votre Piété, concourant et s'unissant

h la foi catholique et aux règles divines
,
préposa à cette éfçlise k

très-saint Mennas. Nous demandâmes de plus que, si Anthime»
soumettait au Siège apostolique et se justifiait de toute hérésie,!

retournAt à sou siège de Trébisonde; sinon, qu'il ftil condamne
définitivement et dépouillé de toute dignité sacerdotale. Le très-

saint Pape, prévenant nos justes demandes, voyant Anthime ouver-

tement opiniAtre, le condamna avec les susdits hérétiques, lo dépouilla

de toute dignité et de tout pouvoir sacerdotal, de tout èpiscopalel

nom orthodoxe, jusqu'à ce qu'il fit pénitence de ses crimes
; puisil

envoya nos requêtes à Votre Piété, afin qu'elle exécute ce qui yesi

contenu. Nous conjurons donc Votre Majesté, par le grand Dieud

Sauveur, Notre-Seigneur Jésus-Christ, de ne pas mépriser le jmtf

jugement dudit saint homme, mais de l'exécuter, et de délira

l'Église et le monde de la peste d'Anthime et des hérétiques ep

question *.

On voit par cet exposé public, présenté à l'empereur et lu dansk

concile, que c'est le Pape qui déposa Anthime et qui mit Mennasi

sa place
,
et que l'empereur ne fit qu'exécuter la sentence du Pape.

Enfin, le 21 mai, dans la session quatrième, et après trois citations,

Anthime fut définitivement dépouillé de l'évôché de Trébisonde el

du nom de catholique. Le patriarche Mennas prononça la senten».

Les évêques, dans leurs acclamations, demandaient qu'avec|

Anthime on anathématisât en même temps Sévère d'Antiock,

Pierre d'Apamée et le moine Zoaras. Mennas les pria de prenè

patience jusqu'à ce qu'il eût informé l'empereur. Car, pour notis,

comme Votre Charité le sait, nous suivons le Siège apostolique li

nous lui obéissons; ceux qu'il reçoit à sa communion, nous les reoe-j

vous à la nôtre
; ceux qu'il condamne, nous les condamnons l

Dans la session cinquième , le concile prononça solennellemeDtj

anathème contre Sévère, Pierre et Zoaras , comme déjà condaranés

par le pape saint Hormisda, dont on avait lu deux lettres à ce sujet'.

Enfin, pour l'exécution civile des jugements du concile, l'empere»

Justinien rendit, le 6 août de la même année, 530, une constitua

« Labbe, t. 5, col. il. - s ibid., col. Gl. - 3 Ibid., col. 255.
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joù il dit : Par cette loi
, nous ne faisons rien d'insolite ; car chaque

pis que le jugement des Pontifes u déposé quelqu'un du trône sac^r-
Llotal, l'empire a joint son suttrage à la sentence juridique des Pon-
lifes. De cotte manière, la puissance divine et la puissance humaine,
|élant d'accord

, prononcent une même sentence. Ainsi est-il arrivé
récemment au sujet d'Anthinie, qui a été chassé du trône de cette
kille impériale par le Pontife de la très-sainte Église de l'ancienne
W, Agapit, de sainte et glorieuse mémoire. En conséquence , il

infirme la sentence du concile , et défend à Anthime, à Sévère, à
Pierre et à Zoaras, d'entrer dans Constantinople ni dans aucune ville

»nsidérable. 11 veut que les écrits de Sévère soient brûlés, et défend,
eus de grandes peines, de les transcrire ».

Anthime était ainsi condamné par le Pape, par le concile et par
lempereur. Mais il était protégé par une femme, l'impératrice
podora; et parmi les ecclésiastiques que le pape saint Agapit avait
Imenés à Constantinople, se trouvait l'archidiacre Vigile, que le pape
feoniface II avait déjà précédemment déclaré son successeur , et qui
befait avait grande envie d'être Pape. L'impératrice le fit venir et lui

Bit en secret, que, s'il voulait promettre , au cas qu'il devînt Pape,
H'abolir le concile qui venait de déposer Anthime, d'écrire des lettres
Hfi communion à Anthime , à Sévère et à Théodose d'Alexandrie, et
ppprouver leur foi par écrit, elle donnerait ordre à Bélisaire de le
Élire ordonner Pape, avec sept cents livres d'or. Vigile, qui aimait à
il fois et l'or et l'épiscopal, fit volontiers la promesse, et partit pour
Rome. Mais il se vit trompé dans son attente ; car il y trouva un PapeM fait 2. C'était le sous-diacre Silvère, fils du pape Hormisda, qui
pait été marié avant d'entrer dans l'état clérical.

Nous avons vu comment Théodat, roi des Goths, avait lâchement
Jroinis à l'empereur Justinien de lui céder l'Italie ; comment ensuite,
pnteu quelque succès , il se moqua de sa promesse et de l'em-
^reur; comment «nfin Bélisaire, sur les ordres de Justinien, entra
n Italie et y prit Naples. Ce fut dans ces circonstances que l'on apprit

_
Rome la mort du pape saint Agapit à Constantinople. Aussitôt

ineodat
, qui craignait de voir élire un Pape moins favorable aux

Poths qu'aux Grecs, fit ordonner, de son autorité, Silvère, sans
lucune liberté de suffrages. Il menaça même de mort tout clerc qu."

* y consentirait point. Cependant, avant l'ordination, les prêtres ne
ouscnvirent point au décret, suivant l'ancien usage. Toutefois, après
lordmation tyrannique de Silvère, ils souscrivirent pour ne point
Piviser l'Eglise et la religion. C'est ce qui est dit dans la vie du pape

' Labbe, t. 5, col. 263. - s Libérât., Brev., c. 22.
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Silvère par Anastasc. Le diacre Vigile , le trouvant ainsi ordonné
i

Pape, retourna à Constantinople, comme son apocrisiairo ou nonce

après avoir vu B«^lisaire h Naples. Sur ces entrefaites, Bélisaire entrî

dans Rome, dont les habitants lui ouvrirent les portes, à la persuasioa

du pape Silvère ; ils craignaient pour Home le sort cruel de Nupb.
Cette conduite du Papeempêcha Bélisaire de rien entreprendre conlr» 1

lui pour le moment.

Mais, quand on sut h Constantinople les succès d'Italie, l'impéra.

triée, de concert avec le diacre Vigile, écrivit des lettres au papeSil-

vère, où elle le priait de venir à Constantinople , ou du moins de

rétablir Anthime. Ayant lu ces lettres , Silvère dit en gémissant: Je

le vois bien, cette affaire va mettre fin h ma vie. Toutefois, se confiant
1

en Dieu, il répondit à l'impératrice: Jamais, madame, je ne ferai ce

dont vous parlez, de rappeler un homme hérétique, justement con-

damné pour son opiniâtre malice. Dans l'intervalle, Bélisaire se vit 1

assiégé dans Rome pur l'armée de Vitigès. L'impératrice
, irritée de

la réponse du Pape, envoya à Bélisaire, par le diacre Vigile, des ordres
|

conçus en ces termes : Cherchez quelque occasion contre le pape !

Silvère pour le déposer de l'épiscopat, ou du moins envoyez-le-nous

promplement. Vous avoz près de vous l'archidiacre Vigile, nolie

bien-aimé apocrisiaire, qui nous a promis de rappeler le patriarche

Anthime. En recevant cet ordre, Bélisaire dit : Je ferai ce qui m'est

commandé; mais celui qui poursuit la mort du pape Silvère en

rendra compte à Notre-Seigneur Jésus-Christ. D'après des ordres

secrets, il se présenta de faux témoins qui dirent: Nous avons trouvé

bien des fois le pape Silvère qui écrivait au roi des Goths : Venez [

la porte près du palais de Latran, et je vous livre la ville etlepa-

triée Bélisaire. On forgea même des lettres en ce sens. Bélisaire,

,

savait bien que c'était une calomnie, mais qui craignait de déplaire 1

à l'impératrice, dont sa femme Antonine était la confidente, mandi

au Pape devenir le trouver au palais de Pincius, où il faisait sa de-

meure. Silvère, prévoyant l'orage prêt à fondre sur sa tête, se réfugiJ

dans l'église de Sainte-Sabine. Mais Bélisaire lui ayant promis avec

serment qu'on n'attenterait ni à sa vie ni à sa liberté, il vint au palais,
|

Antonine, feignant d'être malade , s'était fait mettre au lit , et Béli-

saire était assis à ses pieds. En voyant entrer le Pape , elle s'écria:

Dites-moi, pape Silvère, quel mal vous avons-nous fait, nous et les

Romains, pour vouloir nous livrer aux Goths? Le Pape demandant

une information juridique sur cette affaire, et offrant de confondre

la calomnie, Bélisaire changea de discours , et exhorta le Papes

condamner le concile de Chalcédoine pour apaiser l'impératrice.

Voyant qu'il ne pouvait rien gagner sur son esprit, il le laissa re-
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tourner dans son asile, à rause du serment qu'il lui avait fait.

Aiitonine, femme de Bélisaire, était , me naissance pareille à
Icelle de Théodora, femme do Justinien. Son père était un cocner du
Icirque, sa mère une prostitu(';e du théAtre. Elle mena d'abord la vie
Idesa mère. Plus tard, mariée à Bélisaire en secondes noces, elle le
Idéshonora par ses alultères. Bélisaire la prit un jour sur le fait ; ses
jdomcsfiqiies lui en donnèrent d'autres preuves; un fils, nommé
jPholiiis ou Photin, qu'Antonine avait eu de son premier mariage, le
Isuppliuit de réprimer de pareils scandales; Bélisaire, après leur
lavoir promis avec serment qu'il ne leur en arriverait aucun mal
jlinit par les abandonner bientôt à la vengeance de sa femme : les
Idomestiques eurent la langue coupée et furent jetés dans la mer

;

IPhotius, qui s'était distingué dans les armes, languit trois ans dans
lun profond cachot, d'où enfm il se sauva à Jérusalem, où il se fit

Imoine. Telle était Antonine, qui menait Bélisaire, comme Théodora
Imenait Justinien ^.

"élisaire avait donc laissé le pape Silvère retourner à son église
là cause du serment qu'il lui avait fait qu'on n'attenterait ni à sa li-

Iberté ni à sa vie. Le lendemain, il le rappela une seconde fois; et
Icomme si le serment de la veille ne l'obligeait plus, il se saisit de sa
jpersonne, et le fit embarquer secrètement pour être conduit ù Patare
len Lycie, où Théodora avait fixé son exil. Anastase le bibliothécaire
jajoute que le Pape, étant dans le cabinet de Bélisaire, un sous-diacre
Pe dépouilla de son pallium et de ses habits pontificaux, et le revêtit
jde l'habit monastique; qu'ensuite un autre alla dire au clergé, qui avait
Kté retenu dans les premiers appartements, que le Pape était déposé
jeldevenu moine. Sur quoi, tout le monde s'enfuit. D'après cet indice,
Ion peut croire qu'il y eut une apparence de jugement pour sa dépo-
jsition, à laquelle son ordination violente offrait quelque prétexte.
jMais s'il y eut de sa faute dans son entrée au pontificat, il l'expia bieii
Ipar le reste de sa vie. Le lendemain, Bélisaire assembla les prêtres
Iles diacres et tout le clergé de Rome, et leur ordonna d'élire un
lautre Pape. Ils doutaient de ce qu'ils devaient faire, et quelques-uns
Irésistaient. Aux uns, la déposition de Silvère pouvait paraître juste
là cause de l'irrégularité de son élection ; d'autres, sans doute, pen-
jsaient différemment. Enfin, par l'autorité de Béhsaire, l'archidiacre
jVigile, né à Rome d'un père consul, fut ordonné Paoe le 22 nc-
Iverabre 537.

Quand le pape Silvère fut arrivé à Patare, l'évêque de cette ville
lalla trouver Justinien et le menaça du jugement de Dieu, pour avoir

' Anastase, Literat. - « Procop., Hist. arcan., c. 2 et 3.

IX.
13
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ainsi expulsé l'évêque d'un si grand siège, disant que dans ce monde
il y a bien des rois, mais qu'il n'y a qu'un Pape sur l'Égiise du
inonde eotiet. L'empereur, qui ne savait rjen ou feignait ne rien sa-

voir des ordres que l'impératrice avait donnés, commanda que SU-

vère fût reconduit à Rome, et que l'on informât de la réalité des

lettres qu'on l'accusait d'avoir écrites aux Goths ; et que s'il était

prouvé qu'elles fussent de lui, il demeurât évêque dans quelque

autre .ville ; et si elles étaient trouvées fausses, il fût rétabli dans son

siège. Si l'on s'«n rapporte à' l'Africain Libérât, dont nous verrons

que le témoignage peut être j&uspect, le diacre Pelage, que saint

Agapit avait laissé son légat à Constantinople, étant gagné par l'inj.

pératrice et chargé de ses orrilres, courut en diligence pour empêcher
que l'ordie de l'empereur ne fût exécuté et que Silvère ne retournât

à Rome ; mais l'ordre de l'empereur Itraporta. Vigile, > épouvanté

du retour de Silvère et «i^aignant d'être chassé^ manda à Bélisairei

Donnez-moi Silvère, autrement je ne puis exécuter ce que vais me
demandez. Silvère fut donc livré à, deux défenseurs et, à d'aaties

serviteurs de VigiSe, qui le menèrent dans l'Ile Palmaria, où ils le gar-

dèrent et c ^il inourut de faim le 20 juillet 538. Ainsi se termine la

vie du pape saint Silvère, s'il faut en croii-e Libérât, Proche, au

contraire, qui était sur les lieux, -dit qu'il..fat, assassiné. par «n

nommé Eugène, que la femme de Bélisaire envoya, pour *ce dessein».

Il se fit beaucoup de miracles à eon tombeau., i , ,, ,,

Vigile étant ainsi devenu Pape, l'impératrice Théodora lui écrivit:

Venez, accomplissez-nous ce que vous avez promis de bon cœur

touchant ïwrtre père Anthime, et rétablissez-l6 dans sa dignité. Vigile

répondit : A.Dieu Be plaise, madame^ que je ,f}«sse une chose Mi-

reille. Précédemment, j'ai parlé mal et comme un insensé; mais, à

cette heure, je ne vous accorderai nullement de orappelerjun homme
hérctiq«e et aaathématisé. Quoique je sois le vicaire indigne de l'a-

pôtre saint Pierife, mes très-saints prédécesseurs Agapit et- Silvère

l'étaientrils indignement comme moi; eux qui iont doridamné An-
thime *? Telle est la réponse inattendue que le pajie Vigile tit à l'im-

pératrice Théodora, .d'après le témoignage d'Anasta^^e^ le bibliotbé-

cabe, qui raconte ensuite tout ce que ce Pape eut à soufFrir par suite

de cette générnu-se rétractation, : . . ,mtvii^yt ,lu\- ,.

Vipile tient 1g même langage dans ses lettres' à Justinien. Dansl»
position équivoque où il se trouvait, surtout pendant la vie du pape

Silvère, il avait différé de lui écrire. Llertiifereur; qui probablement
avait appris quelque chose de la promeseis seorète que Vigile avait

* Libérât., c. 22.Procop., Bùt.Arean., c, !..

H
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farts à l'impératrice de rappeler Anthime, trouva fort mauvais ce ro*
tard. Il envoya donc à Rome le patrice Dominique avec des lettres^
qui se ressentaient un peu de ces dispositions, et contenaient sa pro-
fession de foi. Le Pape, dans sa réponse, loue hautement la piété de
l'empereur et son attachement à la foi établie dans les conciles de
Nicée, de Constantinople, d'Éphèse et de Chalcédoine. Ensuite il dé-
clare que lui-même n'en avait point d'autre que celle que ces quatre
conciles ont professée, et que ses prédécesseurs, Célestin, Léon,
Hormisda, Jean, Agapit, ont autorisée par leurs lettres et leurs dé-
crets. En conséquence, il anathématise tous ceux qui tiennent une
doctrine contraire, nommément Sévère l'eutychien, Pierre d'A-
pamée, Anthime, intrus dans l'église de Constantinople, Zoaras
Théodose d'Alexandrie, Constantin de Laodicée et autres défenseurs

^

de l'hérésie d'Eutychès; en promettant toutefois d'accorder la péni-

I

tence et la communion à ceux d'entre eux qui, se repentant de leurs
égarements, embrasseraient la foi établie tant dans ces conciles que
dans les lettres des Pontifes de la Chaii.- apostolique. Il ajoute que
tousceshérétiques ayant déjà été sufîisammentcondamnés, il avait cru
pouvoir se dispenser de répondre à la déclaration que le patriarche

p'ennasiui en avait donnée dans sa lettre; déclaration que du
reste, il confirme par l'autorité du Siège apostolique. Comme son
silence avait été interprété en mauvaise part, il défie les malveillants,
SI ruses qu'ils soient, de trouver qu'il ait jamais rien fait ni tenté
contre les décrets, soit des conciles, soit des Papes se^ prédéces-
seurs. Enfin, il supplie l'empereur de ne point souffrir que les pri-^
vileges de la Chaire de saint Pierre soient diminués en rieh par les
artifices des méchants, et de ne lui envoyer que des personnes irréi
proch .blés dans leur foi et dans leurs mœurs. Vigile chargea le
Patrice et consul Dominique, porteur de sa lettre, de quelques com-
missioiîs seci-ètes pour Justinien, et qui, ce semble, regardaient les

[moyen'' de pacifier î'Eglise."i -".«iHuti» ^ ; .
.

Le Pape le chargea égalèmteht d'une 'lettre 't)our îe -patriarche
ilennas, où il le félicite de ce qu'en recevant les 'quali-e conciles gé-
néraux, il s'était acquitté de la promesse qu'il avait faite au pape
Agapit le jour de son ordination, et de ce qu'il avait reçu de même
les iftttrfes de saint Léon, disant que rien ne pouvait lui faire plus

Jdho'ineur que de ne s'écarter point de la doctfine de^ Pontifes
romains. Il marque que Kîs archives de l'église 'de Constantinople

jetaient remj^Iies des lettres que saint Léon avait écrites à ses évê-
[ques, qui, de leur côté, en avaient écrit aux Papes. Ensuite il con-
îiinnelanathèmeque Mennas avait prononcé contre Séière d'An-
tioche, Pierre d'Apa.née, Anthime et les autres schismatiques, en
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offrant néanmoins la pénitence et la communion à ceux qui pren-

draient le parti de se réunir; attendu que notre Sauveur n'est pas

venu pour perdre quelqu'un, mais pour sauver par sa bonté tous les

hommes. Ces deux lettres, qui sont datées du 17 septembre 54o
étaient souscrites de la main du pape Vigile et de celle du patricé

Dominique *.

La souscription de ce dernier était peut-être pour garantir mieux

l'authenticité de cette lettre
; précaution qui n'était pas inutile dans

ces conjonctures, spécialement envers les Grecs. Nous trouvons

deux lettres, supposées à Silvère, contre Vigile ; nous en verrons

plusieurs, supposées à Vigile, comme adressées à l'empereur Justi-

nien, à l'impératrice Théodora et au patriarche Mennas ; nous ver-

rons mên'e qu'on sollicita le fils d'un de ses domestiques, dont l'é-

criture ressemblait à la sienne, d'en écrire sous son nom. Outre les

fâcheuses circonstances de son élection. Vigile se trouvera impliqué

dans des affaires très-embarrassantes, oii, même en faisant de son

mieux, il indisposera contre lui successivement tout le monde, mais

particulièrement les défenseurs de ce qu'on appelle les trois cha-

pitres.

Au nombre de ces pièces fausses, ou du moins très-suspectes,

nous mettons la lettre que le diacre Libérât de Carthage et l'évêqué

Victor de Tunnone citent comme écrite par Vigile aux hérétiques

Anthime, Sévère et autres, pour leur dire que leur foi est la sienne

et qu'il condamne, comme eux, le concile de Chalcédoine, ainsi que

les lettres de saint Léon ; mais en leur recommandant de tenir sa

lettre secrète, afin qu'il pût exécuter plus facilement son entreprise.

D'abord, les deux auteurs africains, défenseurs opiniâtres et même
fichismatiques des trois chapitres condamnés par le pape Vigile et un

concile œcuménique, ont pu facilement adopter pour vraies, dès

qu'elles étaient favorables à leur cause, les pièces et les rumeurs dé-

favorables à Vigile, que ses ennemis ne cessaient d'inventer et de

répandre au milieu de ces disputes. Uur témoignage n'est donc pas

hors de suspicion. Ensuite, comment supposer que Vigile écrivît à

l'hérétique Anthime que sa foi était la sienne, dans le temps même
qu'il écrivait à l'impératrice : Quand je vous ai promis de le rappe-

ler, j'ai eu tort, j'ai parlé comme un insensé ; mais à cette heure je

ne vous accorderai nullement de rappeler un homme hérétique et

anathématisé. Comment supposer que Vigile, après avoir écrit à

Anthime et Sévère qu'il condamnait avec eux le concile de Chalcé-

doine et les lettres de saint Léon, écrivît publiquement à l'empereur

» Labbe, t. 5, col. 313-310.
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Justinien qu'il n'avait d'autre foi que celle de saint Léon et du con-
cile de Chalcédoine, qu'il anathématisait les hérétiques Sévère et
Anthime, et qu'il défiait les plus malveillants de ses adversaires de
prouver qu'il eût jamais rien fait ou même tenté contre les décrets
des conciles et des Pontifes ses prédécesseurs ; et cela, sans qu'au
milieu des vives contestations qu'il aura successivement avec l'em-
pereur, avec l'impératrice, avec le patriarche, avec le concile même,
personne lui objecte jamais une pièce aussi accablante, que l'on ne
pouvait pas ignorer à Constantinople, puisque deux Africains en ont
eu connaissance ? Enfin, l'inspection seule de la pièce en démontre
la nullité. Libérât et Victor, qui la donnent chacun textuellement, la
donnent chacun d'une manière différente. Dans l'exemplaire de Li-
bérât, qui est le plus long et par conséquent le plus complet, on lît

cette inscription : Vigile, à ses seigneurs et à ses christs *, Or, à qui
persuadera-t-on que jamais Pape écrivît de ce style à des évoques
quelconques, encore moins à des évêques décriés ?

Nous avons vu comment, en peu de mots, Cassiodore sut rendre
la lecture d'Origène, non-seulement sans danger, mais encore utile

à ses moines
;

il lui suffit de leur signaler, d'après les décisions de
l'Eglise, les principales erreurs et les principaux endroits contre les-

quels ils devaient être en garde. Avec une précaution aussi simple,
jamais la lecture d'Origène n'a causé de trouble ni d'hérésie parmi
les moines d'Occident. Il n'en fut pas de même de ceux d'Orient.
A l'époque où Cassiodore écrivait son Institution aux divines Écri-

tures, les moines de Palestine se divisèrent au sujet d'Origène avec
une telle animosité, que les origénistes attaquaient les catholiques
avec des piques, des crocs, des leviers de fer et autres arguments de
ce genre. La principale erreur des origénistes de ce temps paraît
avoir été la préexistence dos âmes dans une autre vie. Quelques
moines catholiques vinrent, de Jérusalem à Constantinople, trouver
le diacre Pelage, légat du pape Vigile. Pelage avait été naguère en
Palestine, avec les patriarches d'Antioche et de Jérusalem, pour dé-
poser Paul d'Alexandrie, exilé à Gaza, accusé, mais non convaincu,
a un meurtre, et lui donner pour successeur le patriarche Zoïle, or-
thodoxe, aussi bien que son prédécesseur. Ces moines apportaient
des articles tirés des livres d'Origène, pour en poursuivre la con-
damnation auprès de l'empereur. Le légat Pelage et le patriarche
Mennas appuyèrent leur requête 2. Justinien, qui ne demandait pas
mieux que de trancner du théologien 2t du docteur, les écouta vo-

ifl

i.li—"^"^ " "• - '^°''' J«» remarques de Mansi, Conc«.,t. », p. 703, Dt
*y>iodi^n Origenistas dissertatio.
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lonUore et fit dresser un fort long édit où, premièrement, il expoœ
les «nuurs attribuées à Origène, les rapportant à six chefs : la Tâp
nitô, la création, la préexistence des âmes, l'animation des astres
la résurrection des corps, les peines éternelles des damnés. Ensuite
il les réfute très au long par les autorités de l'Écriture et des Pères
particulièrement la troisième, qui établit la préexistence des âmes
dans une autre vie, et la sixième, qui nie l'éternité des peines. Vieil-

nent enfin neuf anathèmes contre les erreurs précédentes, avec un
dixième contre la personne d'Origène et ses sectateurs.

Les raisonnements de l'empereur théologue ne sont pas toujours
bien concluants. Si donc, conclut-il dans sa longue thèse, pres(|ue

tous les hérétiques ont été chassés de la très-sainte Église et frappés

d'anathème pour une erreur ou deux, quel chrétien pourra soutenir

Origène et ses écrits pervers, lui qui a proféré tant de blasphèmes,
qui a fourni des matériaux à presque tous les hérétiques, et que,'

pour cela, les saintS( Pères ont anathématisé avec ses dogmes im-

pies*? A cette argumentation, il était facile de répondre, comme
l'observe le savant évéque d'Avranches, Huet : Si l'erreur seule fait

l'hérétique, j'avoue qu'Origène l'est ; mais s'il faut l'opiniâtreté, qui

osera dire qu'Origène a été attaché opiniâtrement à ses erreurs ^1

Cet édit fut envoyé au patriarche Mennas et aux évoques qui se

trouvaient à Const.tHfinople; ensuite à Zoile, patriarche d'Alexan-
drie

; à Éphrem d'Antioche et à Pierre de Jérusalem, qui tous
y

souscrivirent. Il fut aussi envoyé au pape Vigile, qui condamna éga-

ement Origène, mais on ne sait au juste en quels termes. Porté en

Palestine, cet édit causa parmi les moines un peu plus de trouble

qu'il n'y en avait déjà. Plusieurs y souscrivirent. Les autres devin-

Tent furieux, persécutèrent les premiers à toute outrance, les tirent

battre par les séculiers, et finirent par les chasser de tous les monas-

tères
; en sorte qu'à la fin, généralement tous les moines se décla-

rèrent pour l'origénisme, les uns cédjint à lanécessitc:' ou aux flatteries,

les autres par ignor.uice et par crainte.

Ce qui donnait tant de hardiesse aux moines origénistes de Pales-

tine, c'est que deux d'entre eux avaient beaucoup de crédit à laceur.

Ils se nommaient Domitienet Théodore. Étant allés à Constantinople
quelques années auparavant, ils firent semblant de défendre le con-

cile de Chalcédoine, quoiqu'ils y fussent opposés; ils souscrivirent à

la requête que les archimandrites présentèrent au pape sj-<,int Agapit;

mais surtout ils trouvèrent le moyen de s'insinuer dans les bonnes

» I.n!,l)n. t= 5, col. Cnf). ^ ^ Oiigcn., Opéra, î. i, édit. Dclaruc. l>. D. Huctii

Ongmiana, p. no, sccl. 3. ^
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grâces de l'emperenr, et acquirent tant de crédit à la cour, qu'atec
le temps ils devinrent tous de«w archevêques : Domitien, d'Ancyre en
Galatie; Théodore, de Césarée en Cappadocev?' , .i ,,•,

Théodore, qui demeura peu dans son diocèse, mais beaucoup à
Constantinople, n'ayant pu empêcher la condamnation d'OHgène^ à
cause de l'influence du légat Pelage, profita du oépart de celui-ci

pour y faire diversion et sauver en même temps le parti des acé-
phales ou demi-eutychiens, qui

,
généralement , condamnaientEutychès

etDioscorei du moins de parole, mais ne voulaient point admettre le
concile de Chalcédoine. Théodore, ainsi que l'impératrice Théodora,
tenaient secrètement, mais vivement à ce parti. L'empereur, au con-
Iraire, écrivait contre, pour la défense du concile de Chalcédoine; et
les acéphales allaient se voir condamner par un long édit, comme les
origénistes. Pour détourner ce coup, Théodore, appuyé par l'impé-
ratriœ, alla trouver l'empereur avec ses partisans, et lui dit : Il est
inutile devons donner la peine d'écrire, puisque vous avez un moyen
bien plus court de ramener tous les acéphales. Ce qui les choque dans
le concile de Chalcédoine, c'est qu'il a reçu l'éloge de Théodore de
Mopsueste, et qu'il a déclaré orthodoxe la lettre d'Ibas, qui est en-
tièrement nestorienne. Si on condamne Théodore avec ses écrits et
la lettre d'Ibas, le concile leui* paraîtra corrigé et justifié, et ils le
recevront entièrement..Votre piété' les réconciliera sans peine à l'Église
et en accjuerra une gloire immortelle. Le but de Théodore était de
faire condamner indirectement le concile de Chalcédoine' drt faisant
condamner des écrits qu'il semblait avoir approuvés ; desemerla
division parmi les catholiques, et' de, faire oublier' ainsi la condamna-
tion des origénistes, et encore plus celle déS acéphales *.!> "*»'» ;*'•;'

Justinien ne s'aperçut point de l'artifice, et promit volontiers de
faire ce que l'on désirait; SaT grande occupation était dès lors, non
pas de répondre' iiux dépêches de ses généraux et de leur envoyer à
temps les secours nécessaires^ mais d'argumenter avec des,évéques
et d'écrire,' sous' le nom d'édits ou de lois, de longues dissertations
théol()gi(|uos. Il quitta donc» celle qu'il avait commencée'^contre les
acéphales

; et, d'après ce qu'on lui suggéra,' en composa Ime autre
pour la Gondanmatiori des trois chapitres, c'est-à-dire des écrits de
Théodore de Mopsueste, de la lettre d'Ibas et de l'écrit de Théodoret
contre les douze anathèmes de saint Cyrille. Cette loi ou cette disser-
tation a pour titre : Profession de foi de Cempereur Justinien contre
les trois chapitres, et elle est adressée à toute 1 "'glise catholique. Il

y expose en effet sa croyance sur lu Trinité et l'Incarnation, déclare

* Libérât., c, 24.
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qu'il reçoit les quatre conciles généraux, et ajoute treize anathèraes
dont les trois derniers portent la condamnation expresse des troi
chapitres, en ces termes ; Si quelqu'un défend Théodore de Mopsueste
et ne l'anathématise pas, lui, ses écrits et ses sectateurs, qu'il soit

anathème
! Si quelqu'un défend les écrits de Théodoret, faits pour

Nestorius, contre saint Cyrille et contre ses douze articles
; si quel-

qu'un les loue et ne les anathématise pas, qu'il soit anathème! Si

[

quelqu'un défend la lettre impie que l'on dit avoir été écrite par Ibas

à Maris, Persan hérétique
; si quelqu'un la défend en tout ou en par-

tie et ne l'anathématise pas, qu'il soit anathème *.

Après avoir publié sa nouvelle thèse de théologie, l'empereur obli-

gea tous les évêquesd'y souscrire. Mennas de Constantinople en lit

d'abord difficulté, disant que c'était contrevenir au concile de Chai-

cédoine; il souscrivit toutefois. Le diacre Etienne, légat ou nonce du

pape Vigile à Constantinople, après le départ de Pelage, fît des re-

proches à Mennas d'avoir ainsi varié, après avoir promis de ne rien
I

faire sans le Siège apostolique. Mennas lui répondit qu'il n'avait c„.
que parce qu'on lui avait promis avec serment de lui rendre sa sous-l

cription, si l'évêque deRome ne l'approuvait pas. Toutefois, le légal

Etienne se reti-a de la communion de Memas, et ne reçut ceux qui

avaient communiqué avec lui qu'après qu'ils en eui it fait satisfaction,

) 'acius de Milan et plusieurs autres évêques qui se trouvaient à Con-

stantinople, ainsi qu'un grand nombre de catholiques, se séparèrent

également de sa communion. Les patriarches Zoïle d'Alexandrie,

Ephrem d'Antioche, Pierre de Jérusalem finirent par souscrire comme
Mennas. Les évêques des autres villes protestèrent contre les sous-

criptions que Mennas les contraignait de donner, comme contraires

au concile de Chalcédoine, et adressèrent leurs protestations au lé-

gat Etienne, pour les transmettre au Siège apostolique. C'est ce que

nous apprend Facundus, évêque d'Hermianeen Afrique, dans son ou-

1

vrage pour la défense des trois chapitres 2. H était alors à Constan-

tinople. Ces réserves et ces protestations sont remarquables : elles
j

nous montrent quel était dans tout J-IQrient le respect pour l'auto-

1

rite du Saint-Siège. Aussi Justinien, tentant que dans cette affaire, 1

qui intéressait l'état des églises, il* ferait d'inutiles efforts sans le

jugement du Pontife romain, appela Vigile à Constantinople. A

son départ de Rome, toute l'Église romaine, les provinces d'A-

frique, deSardaigne, de Grèce et d'Illyrie le conjurèrent, suivant le
|

témoignage de Facundus, de n'acquiescer aucunement à la nou-

veauté. * . 4

»Labbe, t. 5, p. 683.- « Facund., I. 4, c. 3 et 4.
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Il est bon d'observer ici avec les papes Vigile, Pelage et saint
Grégoire, que, dans cette controverse, on ne disputa point sur la foi

mais sur des personnes. Sur la foi, l'on était d'accord de part et
d'autre; mais l'on se divisait sur les personnes de Théodore de Mop-
sueste, d'Ibas et de Théodoret. Leurs écrits méritaient-ils une con-
damnation posthume? Était-il nécessaire, était-il prudent de les

condamner avec tant d'éclat ? N'était-ce pas donner atteinte au con-
cile de Chalcédoine, qui ne les avait pas flétris? Pouvait-on con-
damner la personne de Théodore de Mopsueste, si longtemps après
sa mort? Quelle conduite la paix et l'unité de l'Église demandaient-
elles de son chef dans ces conjectures critiques? Fallait-il s'en tenir
toujours à la rigueur du droit, ou bien en relâcher parfois quelque
chose, pour concilier plus facilement les esprits ? Questions difficiles,

dont les premières n'étaient pas encore bien éclaircies, et dont la
dernière dépendait des circonstances, qui pouvaient varier d'un mo-
ment à l'autre. Quand on considère toutes ces difficultés, conclut
le savant de Marca, on trouve avec les érudits, que ce qui paraissait
mconstance ou légèreté dans Vigile, était, au contraire, de la pru-
dence et de la maturité de conseil *.

Parti de Rome pour Constantinople, le pape Vigile s'arrêta long-
temps en Sicile. Dacius, évêque de Milan, y vint de Constantinople,
lui apprit ce qui se passait dans cette capitale et le scandale que
causait la condamnation des trois chapitres. Zoile

,
patriarche

d'Alexandrie, ayant appris que le Pape était en route, envoya au-
devant de lui jusqu'en Sicile, pour se plaindre qu'on l'avait contraint
de souscrire à cette condamnation. Pendant ce séjour, Vigile donna
des preuves de sa charité pour les Romains ; il envoya de Sicile un
grand nombre de navires chargés de blés, pour secourir Rome as-
siégée parTotila : malheureusement les navires furent capturés par

!

esGoths, et Rome fut réduite à une famine extrême. Mais si le Pape
lui-même n'eut pas la consolation, son archidiacre Pelage le sup-
pléa dignement, ainsi que nous l'avons vu. C'était vers la fin de
1 année 546.

Le pape Vigile était encore en route quand il reçut une lettre de
lempereur, qui l'exhortait à garder la paix avec Mennas et les
^autres evêques. Ce qui lui donna occasion d'écrire à Mennas, qu'il
jetait prêt à maintenir la paix, pourvu qu'elle fût véritable et utile à
it^lise; mais, en attendant, il blâma la condamnation de^ trois

Jtres, et pria Justinien, par ses légats envoyés d'avance, de
l«ouffrir qu'on l'annulât. Enfin, le 25 janvier 547, il fit son entrée

*Labbe, t. 5, Dissart, de Yigilii deereto, col. 603 et 4.

!
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à Constatltmople. L'empereur Justinien le reçut avec de grands

honneurs; il alla au-devant de lui; ils s'embrassèrent tous deux en

pleurant; le peuple marcha devant eux jusqu'à la grande église de

Sainte-Sophie, en chantmt un cantique qui commençait par ck

mots : Voici qu'arrive le dominateur, le seigneur. Toutefois, lePt^

suspendit pour cinq mois de sa communion le patriarche Mennas

pour avoii* souscrit la condamnation des trois chapitres. Il publia

même une sentence de condamnation contre l'impératrice ThéodonI

et les acéphales. Cependant il s'apaisa dans la suite, et, àlaprièredel

l'impératrice, il reçut Mennas à sa communion, le 29 de juin, fêtel

des saints apôtres Pierre et Paul. On passa plus avant, etonlel

pressa de condamner lui-même les trois chapitres; on le prestel

même avec tant de violence, qu'il s'écria publiquement dans imel

assemblée : Je vous déclare que, quoique vous me teniez captif, vousl

ne tenez pas saint Pierre. Sa répugnance à condamner les trois cha-j

pitres venait de la peur qu'il avait qu'en revenant ainsi sur quelquei

chose de ce qui s'était fait dans un concile œcuménique, on nel

donnât lieu aux novateurs de revenir successivement sur toutlel

reste*.

Cependant, quoique Vigile ne pût être amené par aucune vio-i

lence à souscrire, il consentit enfin, l'an 548, à ce que cette causel

fût discutée à Constantinople , dans une assemblée de soixante-ÉI

évêques. Ayant reçu par écrit l'avis de chacun, il donna lui^mêianj

son avis sous le nom de jugement ou judicatum, le 11 avril decettj)

année 548. Il y condamne les trois chapitres, sans préjudice ducd-f

cile de Chalcédoine, et à la charge que personne ne parlera plus del

cette question ni de vive voix ni par écrit. Il crut devoir user del

cette condescendance canonique, pour conserver la paix' avectej

Orientaux. Lui-même s'en explique ainsi dans la sentence

porta depuis contre Théodore de Césarée en Capi5adoce. D'aiileuriJ

il s'agissait d'une question de fait, où la foi n'était point intéressè.1

Mais Vigile ne put obtenir des évêques d'Afrique, d'Illyrie et de W-l

matie, qu'ils conb,:iitissent à son jugement ; au contraire, ils suspeo-j

dirent la communion avec lui. Il fut même abandonné par deuxà|

ses diacres, en qui il avait le plus de confiance. Rustique et Sébastie

qui l'avaient vivement engagé k publier son judicatum, qui l'avaieiij

hautement approuvé , et depuis avaient assisté le Pape àrautelel|

mai^é avec lui à table. Vers le commencement de l'an 549, il»*

déclarèrent contre le judicatum, qu'ils avaient provoqué et appli

et mandèrent, dans les provinces, que le pape Vigile avait abandoiiMJ

* De Marca, De Vigiln decrcto, Labbe, t. 5.
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Ile concile de Chalcédoine. Ils écrivirent entre autres à Aurélien
lévéque d'Arles, qui, pour s^éclaircir de la vérité, envoya à Consta»-
Itijople un nommé Anastase, avec des lettres au Pape. ' J^
I Saint Aurélien avait un motif particulier d'écrire au pape ViRile-
lil était son vicaire dans les Gaules. Ses deux prédécesseurs l'avaient
letédemême. Amsi, Vigile, ayant été consulté par le roi Théodebért
IdAustrasie sur la pénitence que devait faire celui qui avait épousé la
lourde sa femme, écrivit à saint Césaire d'Arles, le 6 mars 538
«ue c était aux évoques des lieux à régler la pénitence et à l'abréger!
kelon que la ferveur du pénitent paraissait le mériter. Il recommande
tooul qu on prenne des mesures pour empêcher les coupables de
betomber. C est pourquoi il ordonne qu'on sépare ceux qui ont con-
fracte ces mariages incestueux

, et charge saint Césaire de prier le
toi de tenir la main à ce que rien de semblable n'arrive dans la suite i.

Auxanius, successeur de saint Césaire en 543, avant sollicité le
baiium et les autres privilèges accordés à ses prédécesseurs, Vigile
fes lui accorda volontiers, mais après avoir jugé à propos de demander
cet égard l agrément de l'empereur Justinien, à qui Rome obéissait

Wors. 11 établit Auxanius son vicaire dans les Gaules, et lui donna
bonvoir d examiner et de terminer les diftërends des évêques, en se
fisant assister d'autres évêques en nombre compétent, à la charge
loutefois de renvoyer au Siège apostolique les questions de foi et les
lauses majeures, après les avoir instruites sur les lieux. Enfin, ililui
iccorda

1 usage du pallium, en lui recommandant de prier poUr
rerapereur, pour l'impératrice, pour Bélisaire, et surtout d'employer
Ion crédit pour entretenir la paix entre Justinien et le roi de Paris,
iiildebert. Il écrivit en même temps aux évêques des Gaules, qui

Itaient soumis à Childebert, et à ceux qui m'aient accoutumé d'être
Nonnes par l'évêque d'Arles, pour les avertir qu'il avait établi
pnxanius son vicaire, et qu'ainsi tous étaient obligés de se rendrem conciles qu'il indiquerait, et de prendre de lui des lettres formées,
uand ils feraient des voyages un peu longs ^. Ces deux lettres sont
f/i mai 545. Auxanius mourut peu de temps après; et saint Au-pn ayant été ordonné à sa place, le pape Vigile lui accorda le
peine pouvoir, aux mêmes conditions, sur le témoignage du roi
piidebert, et de l'agrément de l'empereur. On le voit parles lettres
Bueie Fape lui en écrit, ainsi qu'aux évêques des Gaules, en date
pu i.i août 546 \ Lorsque, dans l'état déplorable où se trouvait VI-m, ce Pape juge à propos de demander l'agrément de l'empereur

|tl|.

hc, t. i, 344. - ilbid., t. 5, 31 i, Epist. 6, 7, 8 et 9. — 3 Epist. 10
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pour établir un vicaire du Saint-Siège dans les Gaules, on peutcroir»!

que c'était pour maintenir, autant que possible, la bonne harmooitl

entre les Grecs et les Francs, et éviter ainsi à l'Italie de plus granil

malheurs.

Le pape Vigile ayant donc reçu à Constantinople la lettre de saintl

Aurélien d'Arles, le 14 juillet M9, lui répondit qu'il n'avait riai|

fait contre les décrets des Papes ses prédécesseurs, ni contre k\
quatre conciles. Vous donc, continue-t-il, qui êtes vicaire du I

apostolique, avertissez tous les évêques de ne se troubler ni des faussetl

lettres, ni des fausses nouvelles qu'ils pourront recevoir, et d'élnl

assurés que nous gardons inviolablcmcnt la foi de nos pères,

l'empereur, notre fils, nous aura congédiés, nous vous enverrons ml

homme, pour vous instruire exactement de tout ce que nous n'avoml

pu faire encore, tant pour la rigueur de l'hiver, que pour l'étal o«|

est l'Italie, et que vous n'ignorez pas. Comme nous savons que le roil

Childebert a une parfaite vénération pour le Siège apostolique, pri»l

le instamment de prendre soin de l'Église dans une si grande né|

cessité j et comme on dit que les Goths sont entrés dans Romeavei

leur roi (il parle de la reprise de cette ville par Totila , l'an 549|J

qu'il lui écrive de ne rien faire au préjudice de notre Église, sooi|

prétexte qu'il est d'une autre religion ; car il est digne d'un roi

tholique, comme le vôtre, de défendre de tout son pouvoir la foit

l'Église, dans laquelle il a été baptisé. Cette lettre est du 29 avril 5oftj

Le 18 du mois précédent, le Pape avait écrit à Valentinien, évêqa

de Tomi en Scythie, sur le même sujet, pour se justifier des i

nies de Rustique et de Sébastien , dont il le prie de ne plus recevoi

de lettres
, parce qu'il les a déjà séparés de sa communion ; eti|

menace de les juger canoniquement, s'ils ne viennent bientôt à rési

piscence. Il tint parole, et condamna Rustique et Sébastien, par un

sentence conçue en forme de lettre et adressée à eux-mêmes. Il i

rappelle en détail, mais avec calme, leur conduite coupable, etenlij

les dépose du diaconat, ainsi que plusieurs autres clercs, leurs cou

plices K
Cependant le pape Vigile, voyant que le moyen terme qu'il aïi

pris dans l'affaire des trois chapitres lui avait aliéné une parties

Occidentaux , sans contenter tout à fait tous les Orientaux, convii

avec l'empereur, en présence de Mennas, de beaucoup d'évêquesd

du sénat, que, sans avoir égard à tout ce qui avait été dit de partij

d'autre , on assemblerait un concile , où assisteraient spécialeina

les évêques d'Afrique et d'Illyrie qui avaient été scandalisés; et (

Epist. 12, J3, J4.
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lusqu'à la décision du concile universel

,
personne n'entreprendrait

m au sujet des trois chapitres, sous peine d'être séparé de la com-
nunion du Siège apostolique. Le Pape retira donc son judicatum
l'entre les mains de l'empereur, ainsi que les souscriptions des évô-
hues grecs

;
et l'empereur, de son côté, envoya en Afrique et en lUy.

kpourfaire venir les évéques. Mais cesévéques eurent peineà venir
I
Enfin, les évoques africains, entre autres Réparât de Carthaire*

Itant arrivés les évéques grecs, par caresses et par menaces , vou-
lirent les obliger à condamner les trois chapitres. Comme ils s'y re-
lisaient, on accusa Réparât d'une conspiration politique, et on l'en-
loya, sous ce prétexte, en exil. Ce que voyant deux de ses collè«ues
Is se réfugièrent dans l'église de Sainte-Euphémie à Chalcédoine où
fceurent beaucoup à souffrir de la maladie, ne pouvant pas même
Ibtemr de médecin i. Après cela, au mépris de la parole qu'on lui
Ivai donnée d attendre au concile universel, on recommença à Con-
lantmople à presser le Pape de condamner les trois chapitres, luiy avec les Grecs, si les évéques d'Afrique, d'Illyrie et de Dalmatie
len voulaient rien faire. Comme il s'y refusa, on afficha publique-
hent

1
edit de Justmien touchantla condamnation des trois chapitres

[heodore de Cappadoce était l'instigateur de cet éclat. Vigile menaça
f

Grecs de les suspendre de sa communion s'ils acquiesçaient à
f

d.
;
Dacus de Milan parla dans le même sens au nom de tous les

kcidentaux. Comme on vint dans le palais de Placidie, où demeurait
I Pape et ou se trouvèrent aussi plusieurs évéques grecs et latins.
ecles prêtres et es diacres de Constantinople, le pape Vigile dit à

t! T •. r \
""?'''"' ^"'" ^^''' ^^' '«« ^d'*« q"'''' « feit affi.

fer, e qu il attende, ainsi qu'il a été convenu, que les évéques de la
Ingiie latine qui ont été scandalisés, viennent au concile; ou que

moins ,1s donnent leur avis par écrit, sans aucune violence. QueWn écoute pas nos prières, ne consentez à rien qui tende à la divi-

ll; ^]f^x^*"^^^'^"'"''" ^^"^'^ '^ convention. Autrement,
I ez que dès à présent vous êtes suspendus de la communion du
P ge de saint Pierre, par le ministère de ma voix, comme prévari-mvs Ceci se passait vers la mi-juillet 551. Malgré ces protesta-

t r?''A''''"^
de Césarée, le premier auteur de'tous ces

pnt a hches, y celeora la messe , Ôta des diptyques le nom dek patriarche d'Alexandrie, et mit à sa place' le'nom d'Âpdli-

per avec les Orientaux ni même les voir.

' Victor Tunnon.
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Cotte fermeté du pape Vigile irrita tellement l'empereur contre l« 1

et contre Daciiis de Milan, que, pour mettre leur vie en sftroté, jJ

furent oblig«'!sde so réfugicir dans des »';glise8. Le Pape se rptini

f>aint-Pieri'e, dans le palais d'Hormisda. L'erap<îreur voulut l'en tirer

de force, et envoya pour cet effet le préteur destiné à rechercher lei 1

voleurs et les meurtriers. On vit alors à Constantinoplo une scèneds

barbarie qu'on n'avait pas vue à la prise de Rome par les (ic.ths. le

préteur entra dans l'église, avec quantité de soldats, les épéesnuei

h la main , les arcs bandés. Le l'ape se réfugia sous l'autel et em-

brassa les colonnes qui le soutenaient, A cette vue, le préteur en

furie fit d'abord saisir par les cheveux les diacres et les autres clurcsj

pour les éloigner de l'autel sacré. Ensuite, pour en arracher lePon-

tifo lui-même, ses satellites se mirent h le tirer, les uns par les pieds,

les autres par la barbe, les autres par les cheveux. Comme le Pontife,!

qui était grand et robuste, ne lAchait point les colonnes, plusieurs»

rompirent, et l'autel allait tomber sur lui s'il n'avait été retenu pjrl

les clercs. A cet étrange spectacle, le peuple qui éWiit accouru, qn*!

quos-uns même des soldats, poussèrent des cris d'indignation;

ma préteur, épouvanté, s'enfuit avec ses satellites *. C'est ainsi que Jii>|

1 tinien, tandis que par sa négligence il laissait idépérir ses arniées,[

l'Italie et Home, s'occupait à brutaliser le Pontife romain.
. Vigile n'en devint que plus ferme. Dans cette espèce de prison, l|

i dressa une sentence contre Théodore de Cappadoce et Mennas

l Constantinople, en leur adressant à eux-mêmes la parole. Le premiei

n'avait pas résidé un an dans son église de Césaréc depuis qu'il eM

^
était évoque ; il avait employé tout son temps et son crédit à forma

des cabales et à exciter des troubles ; averti, réprimandé plus d'iii|

fois par le Pape, il s'était confondu en excuses, en promesses des

corriger; excuses, promesses, après lesquelles il faisait pire qued*

vant; séparé depuis trente jours do la communion du Siège aposK

lique, il n'était point venu à résipiscence. C'est pourquoi, en

personne et de l'autorité de l'apôtre saint Pierre, dont nous tenon

la place, bien que nous en soyons indignes, par la piozinu uijn J«l

cette sentence, nous le déclarons dépouillé, tant de T'i viTir ,v

,

dotal et de la communion catholique, que de tout oiuce ei pouvoïj

épiscopal, vous ordonnant de ne plus vaquer qu'à faire pénitence,]

A l'égard de Mennas de Constantinople et des autres évêques connl

_
plices de Théodore, comme ils étaient moins coupables, le Papef

suspeikï i \,'f:nient de sa communion, jusqu'à ce qu'ils satisfassent-j

Cette u:xt':^-^ fu*, écrite le 14 d'août. Le Pape y dit qu'il l'a pof

Labbiî, t. 5, p. 40T et seqq.
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^e ooD«irt avec treize évoque» qui raccompasnaicnt, et dont le*
wmcipaux étaient Dacius de Milan et Priniaso d'Adrumùt** • Mai«
loignantle calme a la fermeté, il ne voulut point la publier encore:Lur donner le tejnps à l'empereur de révoquer ce qu'il avait fait, e
ux év^<,ue8 condamnés de se reper.tir. Seul >,„e,.t il déposa cJtte
Utence entre loH mains d'une personne fidèle, avec ordre, au Zuon lu, fit violence ou qu'il vint à mourir, de la publier partout
Uu8t.n.en eta.t lom de cette conduite noble et mesurée. Au Lhn empereur ro.nain, il semblait un demi-barbare capricieux etyranmque. Pendant la vie de sa femme Théodora, on pouvai re-
^ler beaucoup de ses fautes sur elle; mais elle était mo.;te d'un
bancre, «u mu. de jum m. Ainsi les violences brutales exercées
epu.8 contre la pei.onne du chef de l'Église, appartiennent ù il
bien se.' Il y jo.gn.t la profanation du serment. Pour tirer le
ape dol egbsede Saint-Pierre, il envoya lui offrir des sûretés, avec
enace, s .1 ne s en conter.tait, de l'en tirer de force. Vigile proposa
ne formule de serment. Justinien en voulut une différente Les
kistrats la mirent sur l'autel, et ensuite jurèrent eux-mêmes surWm croix et sur les clefs de saint Pierre, qu'il ne serait fait au
ape «uo„n mal. Après ce serment. Vigile retourna au palais 7e

|ac.dK|. On promit de môme à Dacius de Milan et à tous ceux qui
Iftaient retires aux lieux saints, qu'on ne leur ferait aucune violence
lais «3S serments si solennels n'en furent pas mieux observés Le
Ipe, en particulier, eut h souffrir plusieurs mauvais traitements II
^n plaigmt aux oftioiers que ^enipereur lui envoyait d'ordinaire 'et

. V t ni ^"'^'f
«.^«^7^^ les serments qu'ils lui avaient faits. Mais

t plus maltraite de jour^ ep jour. .En^„, deux jours avani
I, »l;8 aperçut qu on gardait toutes les entrées du palais de Pla-

f'e,K)u,l demeurait; en sorte qu'il entendait de sa chambre les

ni Z^f w
''
^'"l"""'

^""^''""^^^
'^ ^e, sauva de nuit sou^[met malade, avec beaucoup de peine et de périls par-dessus

}Zi.
"^ ^ ^^'* ^'^^""^ "^"^ Sainte-Euphémie à Chal-

Le bruit de ces persécutions et de ces violences étant parvenu en

rdltlrT.""'^''^""?'
émotion. On le.vpit par une lettre (?p

Ji^ZI^tTT^V''''''''^
avait envoyé «n ambassade"?

^arlsZlL^ V"'"!?'^''^''
^«' d'Austrasie, pour l'excitera jçindre

parmesaeellesdes Grecscontre les Goths. Théodebalde renvoya dp

l^bbe, t. 6, p. 334. _

,

Ibid. p. 328, Epist. 1&.
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son côté, avec Léonce, un Franc de nation, nommé Leudard, et trois

autres ambassaddurs. Le clergé d'Italie profita de la circonstance, et

leur écrivit un long mémoire de tout ce que l'on faisait souffrir à

Constantinople au Pape et aux évêques catholiques. Il compte six

ans depuis que le Pape est à Constantinople, ce qui montre qu'ils

écrivaient en 552. Voici comme ils parlent des Orientaux : Il y a des

évêques grecs, qui, ayant des églises riches et opulentes, ne sup

portent pas d'être suspendus deux mois de la domination des choses

ecclésiastiques. C'est pourquoi, suivant le temps et la volonté de
|

l'empereur, ils consentent sans difficulté à tout ce qu'on leur de-

mande. Ensuite, après avoir rapporté tout ce qu'on avait faitcoiitre

le Pape et les autres Occidentaux, jusqu'au temps où il sortit de

l'église de Saint-Pierre, le clergé d'Italie ajoute : On a aussi envoyé

des gens dans les provinces d'Italie, pour tâcher de rendre odieux le

bienheureux Pape et le saint évêque Dacius, et faire ordonnera

leur place d'autr^. ivêques. On a été jusqu'à solliciter un notaire

d'entre les serviteurs du saint Pape, dont on dit qu'il imite l'écriture,

d'écrire des lettres en son nom; et de fait, on a fait écrire en son

nom de fausses lettres qu'on a envoyées en Italie par un nommé

Etienne, afin d'aigiir les esprits contre le bienheureux Pape, ce qu'à

Dieu ne plaise. C est pourquoi nous vous conjurons de faire savoir

promptement tout ceci à vos provinces, de peur que quelqu'un n'j

soit surpris par ces émissaires ou par un nommé Anastase, que le

saint évêque d'Arles, Aurélien, envoya au bienheureux Pape il y al

deux ans. Car, ne pouvant autrement sortir de Constantinople, et

j

gagné par présent, il a promis avec serment de persuader à touslesl

évêques des Gaules de condamner les trois chapitres ; mais on n'«

j

pas permis au bienheureux Pape d'écrire par lui t ses frères lesl

évêques des Gaules ce qui se passe. On ne permet pas même aiiîl

Romains de le voir. Avertissez donc les évêques de vos quartiers!

d'écrire au bienheureux Pape et au saint évêque Dacius, pour les con-j

soler et les encourager à ne recevoir aucune nouveauté. Et à Conf

stantinople, secourez-les selon votre pouvoir, principalement le saiatl

évêque Dacius; et demandez qu' n lui permette de revenir à sosi

église, après quinze ou seize ans. Car presque tous les évêqu»!

qu'il a coutume d'ordonner sont morts, comme vous savez ;êij

sorte qu'une multitude innombrable de peuple meurt sans bapténie.|

Demandez à le voir et à savoir de lui-même pourquoi, depuis a

j

longtem.ps, il n'est pas revenu à son église *. On voit par ce nionii'|

ment comme les Grecs de c>ette époq- ô joignaient la fourberie à
li|

i Labbe, t. 5, eol. 407.
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Cependant le p-pe Vigile, réfugié à Sainte-Euphémie de Chaicédoiue, y était grièvement malade. L'empereur Jii,(ini.n •

«al observé ses pœ^iers serments,Km offir deXeZUdnnanche 28 janvier 8S2, il lui envova les mttiZna-^
«hégus et Pierre, Justin, curopalate etTeputC"«r t^^questeur Marcellin, pour lui dire nn'il ra^At L "i""'*^"^» ^^ec le

sortît de SainteWpLmie porieveni f r f
''""'"*'' '* ^"'"

répondit : Nous ne'soZesX^^^^^^^^ "^ P«P«

iière mais seulement pour letS^^^^
que tout le monde connaît. C'est pourquoi s. rZn ^ '

^*

rendre dès maintenant la paix à l'Erse comme 1 if?T"f
"'"'

de son oncle, je n'ai que faire de s^men; H^s" a t^t à"^^

Mais si la cause de l'Édise n'est nfl« fin:. • f • ? ^
^®"^®-

Je serments; car Je suÎTéso\'netrt;r'l"srjl^''"/""'^^
^and ou aura retranché ce scandl ^ÏLl seS'uT ""'

Il reprit ce qui s'était passé depuis que l'ompèLr avll^to itT'h e^its contre les trois chapitres, et conclut en co"efmfgisirats par le jugement de Dieu, de dire de sa nart ivZ

\Zr >"'""^'"""""''- Pa«ieulièrcment avec Théodore™

,,
!;"" .'" dimanche i février, le référendaire Pierre n„i jiH7 janvier, avait apporté au Pape un papier rcLliS ^ '

'

gnatiu. de l'empereur, et que lui-mé^ voZ plTr; "^lde nouveau avec des ordres de Justinien, en d'sant olnd vl'
7'

l;;««s que les juges viennent vous prêter ermeù afin nn.
"'"

Hecette église et que vous retownieren s^r iétcorjnZT;Mape le chargea dédire k l'empereur : No, sorar^eHSRome, Il y a sept ans, pour venir trouver Votre P été sTns av^r

K par respect pour vous et dans Pespérance de sa rnv'rsb""

f
f-l par ces paroles : Oiie si l'on Mm^. ri„..„„..,^. „

'^^' '='

hla néeWé de définFr laïause absolumem Ta i

' ": 77f-l»». b|ens que nous préférions à notre ôme étala répjtâtioùl

11
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prince. Il publia tout cela dans un manifeste daté du lendemain i

5 février 552, où il raconte toutes les vexations qu'il a souffertes, et]

insère sa confession de foi contre les calomnies que ses ennemis Ira-j

vaillaient à répandre *. Ce manifeste a pour inscriptioi : Vigiy

évêque de l'Église catholique, à to"t le peuple de Dieu.

. Cette constance du pape Vigile eut le résultat suivant. Ji empe.|

reur Justinien révoqua ses édits, et consentit à laisser en son entiei

au concile futur la discussion des trois chapitres. Les principamj

évêques adressèrent au Pape, qui demeurait toujours à Sainte-j

Euphemie, une lettre où ils déclarent qu'ils reçoivent les quatre

conciles généraux, avec les lettres des Papes, et promettent desuira

inviolablement tout ce qui y a été décidé, du consentement des

légats et des vicaires du Siège apostolique, par lesquels les papesT

ont présidé, chacun en leur temps. Ce sont les expressions mèii

des évêques grecs. Enfin, ils demandent pardon au pape Vigilet

ces termes : Quant aux injures qui ont été faites à Votre Béatitude

o

à votre Siège, je ne les ai pas faites ; mais, peur la paix de l'Église]

j'en demf ide pardon comme si je les avais faites. Et comme

temps de la discorde, j'ai reçu à la communion ceux queVotj

Béatitude avait excommuniés ou ne recevait point, j'en demaniii

également pardon. C'est ainsi que firent leur soumission au Paf^

Mennas de Constantinople, Théodore de Césarée en Cappado»

André d'Éphèse, Théodore d'Antioche en Pisidie, Pierre de Tai

et beaucoup d'autres évêques. Mennas étant mort peu après,!

successeur Eutychius donna au Pape une profession de foi à
|

nrès semblable. Il y déclare de même qu'il reçoit les quatre concili

généraux, avec les lettres des Pontifes romains, particulièrementd

saint Léon, et il ajoute : Puisque nous sommes d'accord sur i

cela, nous demandons que, Votre Sainteté nous présidant, et et

présence des saints Évangiles, les trois chapitres soient examinés^

la question terminée, pour confirmer la paix des églises. Cette]

fession de foi fut donnée à Vigile le jour de l'Epiphanie, 6 janviers

par le nouveau patriarche de Constantinople, Eutychius; parAp

linaire d'Alexandrie, Domnin d'Antioche, Élie de Thessalonique,i

les autres qui n'avaient pas fait la profession de foi précédente'. 1

Le pape Vigile était sorti de Sainte-Euphémie de Chalcédoinej

revenu à Constantinople dès qu'on l'eut satisfait pour la
"

mière profession de foi. Il répondit à la seconde le septième de
j^

vier, la déclara digne de toute sorte d'éloge, et approuva particol

rement le projet de se réunir dans un concile canonique, avecij

1 Epist. 15, Labbe, t. 6, 328. — « Labbe, t. &, 337 et 8.
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provinces latines y fussent appelés. Rien n'étTnZ u
"*

..ssi ne p„t-i, robteni. Onlvint^ZLTJl ZZ'^Z'rait a i empereur les noms des évêques latins nuiZ}h'

I

I"i,Enfln, quelques jours avant Pâ^e ; ^^^^^^^^^^^
--

I

e vingtième d'avril, il y eut un nouvel a rangem nt on convfnf
lesévèques, tant greesque latins, qui se trouvlÏÏ à ronl T
co«ntensemble,ennombrLgal,r^^^^^^
De toutes ces conventions, l'empereur Jusfinipn V '

aucune
;
mais, au mépris de tomes, il'co"L^^^^^^ ZTde par un éd.t adressé aux patriarches et aux évêquesT, Z

contraient dans la capitale, pour entreorendrp h " .^ ^
''^"

trois chapitres. Dans cet édU il S T r
^^/^"^^«^erse des

Vigile,maisen dissimutn q^; Vig^^ ^^^^^^ ^f-^- ^^

convenu avec lui d'autres Lô^S^ ^17^^11 T t'"''
sophiste grec que d'un empereur romain ^ ^'^''' ^""

I Le concile s'assembla donc le A mai 553 II «,'v tn.... . .

,-e et un évéques, entre lesque s et
"
ILS .«"^f .P'""

S.«,l,us, évêque de Tunis, représentait Prim^se1 n",<«""'
«donné l'année précédente, m^l^é le clergé eTepeupe ^itZ'«, avec grande eflusion do sang, à la place de iSevCé Ré"l^at envoyé en exil sur une accusation calomnieuTemaklr

tkm. D'après ses ordres, le souvernenrTit
^ ^' ''"

Kirle parti de la cour', ^/"s es^t S^'etT
brlr^' Putréunir; r„„ dlux avaft ététnvaue d'a

Crd'Lli.H
""P"™™» ' Constantinople. C'est ce que dit leKâïrr "l'r"",

""^ ^""•^^^leur. de Théodeb^
Um, •.™"'""*"" <'»"<' les évêques d'Afrique, qui seuls d^NI Occident, assistèrent au concile de Constantinople

o«,on
;
ensuite la profession de foi que le patriarchSrhius

l* c„2''ij^'
^P''*"""™' '"' ™™y«>rt "ne députatiott solen-

•ÂS. f """P"'"'"''^™^ <•" Constantinople, d'Alexandrie
1 Antioche, et de seize métropolitains, le concile „ri»!„.

4
'"!"?

I

' Labbe, f. 6, col. 340 et 605. - « /&W ,, 4^8.
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pape Vigile, ce sont ses termes, de vouloir bien discuter l'affaire des]

trois chapitres avec les autres évêques, comme il avait promis

ses lettres à Eutychius. Le Pape répondit qu'il ne pouvait répondwl

pour le moment, à cause d'une indisposition, mais que le lendeinainj

U ferait connaître sa résolution touchant l'assemblée. Ainsi

première conférence ou séance de ce concile.

Pour bien apprécier !a conduite du pape Vigile, il est nécessaij

de bien se rappeler l'état des choses. C'était lui principalement qui

avait provoqué la convocation d'un concile, pour guérir les espriti

des évêques occidentaux qui avaient été scandalisés de la condes

cendance dont il avait usé pour se concilier les Orientaux. Le bute

les conditions avaient été approuvés par l'empereur. D'après «laj

une assemblée des seuls Orientaux ne pouvait être regardée par Vi[

gile comme un concile légitime et universel, contraire à ce qui aval

été reconnu, savoir : qu'on serait en nombre égal de part et d'aulrel

elle manquait à la fois et les moyens et le but: au lieu d'apaiser 1

Occidentaux, elle n'était propre qu'à les aigrir davantage. Aussi,!,

seconde fois, le Pape répondit nettement aux députés du concilj

qu'il ne pouvait se rendre à leur assemblée, parce qu'il s'y trouvai

beaucoup d'évêques orientaux, tandis qu'avec lui il y en avait trij

rpeu d'Occident; mais qu'il mettrait son avis par écrit, et le donnen

à l'empereur. Les 'Jéputés insistèrent sur la promesse qu'il leuravsi

'faite de délibérer en commun avec eux; mais ils omettaient deJ

'it quelle condition, savoir : que les Occidentaux s'y trouveraient

-'iWême nombre que ceux d'Orient. Ils citèrent l'exemple des premiei

^tîdncilès œcuméniques, où assistèrent très-peu d'Occidentaux; nis|

^ ils omettaient de dire que tous y avaient été convoqués, que m

tïui y assistèrent étaient députés du Pontife romain et de tout 10

•'^ideniy ils oubliaient surtout que le principal de la difficulté actuelj

'était de guérir les esprits aigris des Occidentaux, et que, pourcel

^
il ne fallait pas commencer par leur manquer de parole et faire toi

'•«ans eux.' C'est pour cette raison que le pape Vigile avait proies

^' plusieurs fois que, sans le consentement de tous, jamais il ne i

sentirait à faire seul des choses qui répandaient des doutes suri

' concile de Chalcédoine et scandalisaient ses frères. Aussi, presséij

' nouveau de venir au concile, et par les patrices que l'empereur i

' envoya j et par les évêques de l'assemblée, il promit simplement i

transmettre à l'empereur, dans quelques jours, ce qu'il pensait
|

*"èette affaire^ Les patrices lui répliquèrent: Vous avez seul

damfté plusieurs -fois les trois chapitres par écrit et de vive voiii

mais l'empereur veut que vous en traitiez avec les autres. &i

dernière raison pouvait paraître décisive à des courtisans; t
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lest pas dit qu'il dût en être de môme pour un évêque, encore
Wins pour un Pape. D'ailleurs, le principal de l'affaire était non
las précisément de condamner les trois chapitres, mais d'apaiser
isOccidentaux. C'est pour cela que Vigile avait demandé, et qu'on

lui avait accordé, qu'on f.H en égal nombre de part et d'autre. Man-
luer à cet accord pour plaire au capricieux Justinien, décider
paire sans la participation de ceux qu'il importait le plus d'y voir
brésents, c'était le moyen d'en -^irer le mal, et de séparer peut-être
Intièrement une partie de l'Église d'avec l'autre. Le pape Vigile fit
lonc bien de tenir ferme. Primase, évêque d'Adrumet en Afrique
luleurd'un commentaire remarquable sur l'Apocalypse et les épî-
les de saint Paul, répondit aux députés du concile : Si le Pape n'y
'stpas,je n'irai pas non plus. Trois évêques d'illyrie déclarèrent
[u lis n'avaient à répondre qu'à leur archevêque, et qu'ils se join-

Iraientà lui. Tel fut l'objet de la deuxième conférence.
I Le 9 mai, les évêques de l'assemblée tinrent la troisième, où
Is ne firent que déclarer qu'ils tenaient la foi des quatre conciles
leneraux. et condamnaient tout ce qui pourrait leur être contraire
Bu injurieux, et qu'ils suivaient aussi tous les Pères orthodoxes,
bramement samt Athanase, saint Hilaire, saint Basile, saint Gré-
ke de Nazianze, saint Grégoire de Nysse, saint Ambroise, saint
ugustm, Théophile, saint Jean Chrysostôme, saint Cyrille, saint
kon et Proclus. Quant aux trois chapitres, ils en remirent l'examen
[un autre jour.

I Ce fut le douzième de mai, à la quatrième conférence, où ils
tomencèrent l'examen de la doctrine de Théodore de Mopsueste.
|n ht lire divers extraits de ses écrits, réduits à soixante-onze arti-
les, marquant l'ouvrage d'où chacun était tiré. Le 17 mai à
I cinquième conférence, on examina ce que les Pères, les lois et'les
ftoires avaient dit contre lui. On traita la fameuse question, s'il

f
permis de condamner les morts. On cita, pour l'affirmative, plu-
Pn passages des Pères et quelques exemples, en particulier
|xemple récent d'Origène. On vint ensuite . : second des trois
Nitres touchant Théodoret, et on lut plusieurs extraits de ses
pages, poMr montrer qu'il avait combattu saint Cyrilb et défendu
eodore et Nestorius. La lettre d'Ibas, ou le troisième chapitre,
examinée dans la sixième conférence, qui se tint le dix-neuvième

iDans l'intervalle de la sixième conférence à la septième, qui ne
]

"ni que le 26 du même mois, il «o nacca .,« ;r,«;^<.p* „„„._
lave nn'n > •

' '" "" * "' " '"--îvtviu; aoBcZ

Lii. f
"" P°'"* ^^^^^ remarqué jusqu'à présent. Le pape

PKiie avait souvent été pressé, par les magistrats que lui envoyait
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l'empereur, de se réunir aux évêques de l'assemblée pour décider

des trois chapitres, ou bien de se déclarer ouvertement le défenseur
de leur impiété. Ce sont les expressions d'un de ces magistrats, le

questeur Constantin *. Mais, on ne saurait assez le redire, la difti-

culte n'était pas là
; elle était à trouver le moyen d'examiner et de

condamner les trois chapitres, <le manière à ne pas indisposer de

plus en plus les évêques d'Occident, mais à les rassurer pleinement

sur leurs inquiétudes, en particulier sur l'autorité du concile de

Chalcédoine. L'inconstance et la précipitation de Justinien, la com-
plaisance servile des évêques grecs pouvaient tout perdre et rendre

le mal sans remède. Vigile seul cherchait sérieusement à le guérir.

Dans cette vue, il rédigea une nouvelle constitution, conçue de telle

sorte, qu'elle pouvait raisonnablement satisfaire les uns et les autres;

car il y prenait le sage tempérament de condamner les erreurs en

épargnant les personnes.

Cette constitution est adressée <à l'empereur même, avec cette in-

scription : A notre très-glorioux et très-clément fils Justinien Au-

guste, Vigile, évêque. Après un préambule à la louange de l'em-

pereur, elle commence par les deux professions de foi, qui avaient

été données au Pape par le patriarche Mennas et par Eutychius, son

successeur. Cela étant, ccntinue-t-il, nous vous avons supplié bien des

fois, ô vénérable empereur, que le concile (demandé par les patriar-

ches et les évêques dans leur profession de foi) se tînt en Italie ou du

moins en Sicile, et qu'on y appelât avec nous les pontifes d'Afrique

et des provinces latines, afin de rendre réponse à votre piété après

une pleine délibération. Votre Sérénité n'y consentit point. 11 fut

ensuite convenu que nous présenterions à Votre Mansuétude les

noms des évêques de ces provinces que nous désirions pour conférer

avec nous, et que Votre Clémence les ferait venir; nous consentîmes

encore à cet arrangement pour l'amour de la paix de l'Église. Bien-

tôt après, du consentement de nos frères les évêques qui sont avec

nous, Votre Piété a réglé que les pontites qui se trouvent à Constan-

tinople, étant pris en nombre égal de part et d'autre, nous traiterions

ensemble des trois chapitres, suivant les professions de foi relatées

plus haut. Mais pendant que nous nous empressions de tout préparer

pour l'heureux succès de cette conférence et pour la pacification de

l'Église, Votre Piété nous fit demander subitement par le décurion

du palais, Théodore, de donner notre réponse sur les trois chapitres;

elle nous pressa, parles grands de l'empire, de donner cette réponse

au plus tôt. Même alors nous ne cessâmes de vouloir obéir à Votre

» Baluz. Nova Collect., col. 1538 et 9.
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Clémence; seulement nous demandâmes un délai de vingt jours

là cause de notre indisposition, que personne n'ignore, afin que'
JDieu aidant, nous puissions prononcer la sentence de notre défini-
llion avec maturité au jour convenu. Et comme vous nous informâtes
Ique vous demandiez une réponse semblable à nos frères et coévô-
Iques, nous leur envoyâmes notre fils, le diacre Pelage, avec ce
Imandement : que, puisqu'on avait abandonné le mode de confé-
Irence adopté précédemment, ils devaient, à cause de notre indispo-
Isition bien connue, attendre au moins vingt jours notre réponse dé-
Ifinifive sur les trois chapitres

; et qu'en conséquence, suivant l'ordre
lancien et canonique, avant la promulgation de notre sentence c'est-
Tà-dire de la sentence du Siège apostolique auquel nous présidons
bar la grâce de Dieu, ils ne tentassent point de rien proférer qui
donnât de nouveau occasion au scandale qu'on venait d'assoupir
I Après un exposé des faits si calme et si plein d'égards pour l'em-
bereur, le pape Vigile, arrivant à sa constitution, continue • Nous
bvons donc examiné I ictes des conciles, les décrets de nos pré-
Becesseurs dans le Siège apostolique, et ce que les Pères approuvés
bnt dit sur la question. Nous avons aussi vu un volume en papierb nous a été présenté de votre part par notre frère Bénigne évê-
biie d'Héraclée, plein de blasphèmes exécrables, de dogmes' con-
Iraires à la foi catholique, que nous avons condamné comme il s'en-
luit. Il rapporte soixante articles tirés des écrits de Théodore de
llopsueste, et qui sont à peu près les mêmes que les soixante-un
|remiers qui furent proposés dans le concile. Sur chacun de c^s ar-
fcles, le Pape en explique le mauvais sens et le condamne avec ana-
hème.

Après avoir ainsi rejeté les erreurs attribuées à Théodore, il dé-
m, sous peine d'anathème, d'en prendre occasion d'injurier les
fereset les docteurs de l'Église. Et parce que ces articles, aioute-
fil, portent le nom de Théodore de Mopsueste, nous avons exa-
Ne ce que les Pères ont dit de lui, et nous avons trouvé que saint

J-yrille écrit à Jean d'Antioche que le concile d'Éphèse, en condam-
[ant le symbole attribué à Théodore, n'a point fait mention de lui
par discrétion

: ce que nous avons vérifié dans le concile même Sur
1101 saint Cyrille ajoute qu'il ne faut point insulter aux morts. Pro-
lus de Constantinople a parlé de même au sujet de Théodore, et a
ondamne ses erreurs sans le nommer. Nous ne trouvons rien non
'"S dans le concile de Chalcédoine contre la mémoire de Théodore
! Mopsueste, quoique ce concile fasse mention de la lettre de Jean

*:

; , i

'Ubbe,t.5,col. 340.
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d'Antiocho h l'empereur Théodose, où il dit qu'il ne faut point con-
damner Théodore après sa mort. Ensuite nous avons examiné si nos
prédécesseurs dans le Siège apostolique ont ordonné quelque chose
contre les morts qui n'ont point été condamnés do leur vivant et

nous avons trouvé des autorités contraires de Léon et Gélase. On a

aussi observé la même règle à l'égard des saints Jean Chrysostônie
et Flavien de Constantinople, qui, bien que chassés par la violence,

n'ont point été tenus pour condamnés, parce que les Pontifes romains
en ont toujours gardé la coiimiunlon d'une manière inviolable, et

que ceux-là n'ont pu ni ne pourront être dits retranchés de l'Église

que l'autorité apostolique a jugés inviolablement unis h elle. Eusèbe
rapporte dans son histoire, que Denys d'Alexandrie ne voulut point

condanmer Népos, bien que millénaire, parce qu'il était mort. Tout
cela considéré, nous n'osons condamner Théodore de Mopsuesto, et

ne permettons h personne de le condanmer.
Quant aux écrits que l'on profère sous le nom de Théodoret, nous

nous étonnons que l'on puisse avancer quelque reproche contre un
évéque qui, s'é^ant présenté il y a plus de cent ans au jugement de

Chalcédoine, y souscrivit sans hésiter , ainsi qu'aux lettres de saint

Léon. Quoique Dioscore et les Égyptiens dissent alors qu'il était héré-

tique, nos Pères toutefois, après l'avoir soigneusement examiné,
n'exigèrent autre chose de lui, sinon qu'il anathématisAt Nestoriuset

sa doctrine : ce qu'il fit tout haut en présence de tout le concile.

Après quoi on ne peut condamner sous son nom des dogmes nesto-

riens sans accuser de mensonge ou de dissimulation les Pères de

Chalcédoine. Et il ne faut pas croire qu'ils aient ignoré l'injustice qu'il

avait faite à saint Cyrille en attaquant ses douze chapitres ; mais ils

ont suivi l'exemple de saint Cyrille môme, qui, pour l'amour delà

paix, passa sous silence tout ce que les Orientaux avaient écrit contre

lui
;
vu principalement que Théodoret, ayant reconnu les vrais sen-

timents de saint Cyrille par ses lettres, lues dans le concile de Chal-

cédoine
,
loua la doctrine de celui qu'il avait faussement soupçonné

de se tromper. C'est pourquoi nous défendons à qui que ce soit de

rien avancer au préjudice de la mémoire de Théodoret. Mais, en con-

servant le respect dû à sa personne, nous condamnons tous les écrits

qui portent son nom, et les écrits de qui que ce soit
,
qui sont con-

formes aux erreurs de Nestorius ou de quelque autre hérétique.

Ensuite le pape Vigile met cinq anathèmes contre les erreurs qu'on

relevait dans les écrits de Théodoret
;
puis il continue :

Quant à la lettre d'Ibas, nous voyons, par les actes du concile de

Chalcédoine, que, sur la lecture des pièces et particulièrement de cette

lettre, Ibas fut déclaré innocent et orthodoxe. La lettre même fut
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déclarée orthodoxe
,
parce qu'elle embrasse la foi sur laquelle saint

Cyrille se réconcilia avec Jean d'Antioche et les Orientaux. Mais les
Ipères n'approuvèrent pas pour cela ce que cette lettre contient d'in-
jjurieux pour saint Cyrille. Ibas lui-méuie le rétracta, ayant mieux
compris le sens des chapitres de saint Cyrille ; et c'est sur cette rétrac-
tation qu il fut jugé orthodoxe, car il déclara nettement qu'il recevait
la décision du concile d'Éphèse. Il avait rejeté les douze chapitres de

Isaint Cyrille, parce que, les entendant mal , il croyait qu'ils ôtaient
ladistincfion des natures; quand il on a compris l'explication, il les
a reçus. Dioscore et Eutychès louaient saint Cyrille

,
parce qu'en le

prenant mal, >ls croyaient y trouver leur hérésie; au contraire, Ibas
I eblâniait en croyant y trouver la même erreur : en cela il était catho-
I (lue et c est pour cela qu'il fut déposé par Dioscore au faux concile
IdEphèse, et re abh au concile de Chalcédoine. C'est pourquoi nous
ordonnons que e jugement de ce saint concile demeure en son entier
à I égard de la lettre d'ibas, comme à l'égard de tout le reste.
Lntin, pour montrer en général combien inviolable doit être l'au-

.rito du concile de Chalcédoine, le pape Vigile rapporte plusieurs
btraits des lettres de saint Léon et de saint Simplicius , même de
Y^Micatum. qu'il avait retiré, et qu'il révoque, au reste, en ce
bi regarde les trois chapitres. Il conclut en défendant à qui que cep,en quelque dignité ecclésiastique qu'il soit constitué, de rien
Wecder au contraire

, sans cependant ajouter à sa défense aucune
peine, lelle est la constitution que le pape Vigile dressa sous le nom
^^Constitutum, pour satisfaire aux demandes réitérées et pressantes
U6

1
empereur. Elle est datée du 44 mai 553 ».

^
Le 25 du même mois, le Pape envoya un sous-diacre de l'Église

romaine inviter les patrices Bélisaire et Céthégus , les consulaires
pstin et Constantin, et les évêques Théodore, Bénigne et Phocas de
N.r le trouver. Quand ils furent venus , il leur dit qu'il avait fait,
p)iichant les trois chapitres, un écrit adressé à l'empereur, et les pria
pe le lire et de le lui porter. Eux, en ayant pris connaissance, répon-
pirent

: Nous ne pouvons le recevoir sans ordre de l'empereur. Vous
pvez vos diacres, par qui vous pouvez l'envoyer. Le Pape envoya
ponc le même sous-diacre; mais l'empereur , après avoir entendu
rs magistrats

,
lui fit faire cette - .>ponse pour le Pape : Nous vous

pvons invite de venir à l'assemblée des évêques, vous l'avez refusé j
f maintenant vous dites que vous avez écrit séparément sur les trois

Ewr' Z""^'*
P*""' '^' condamner, nous n'avons pas besoin

«autre écrit que ceux que nous avons déjà de vous. S'il est différent,

'Labbe.t. 5,col. 337-377.
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coinriKîiJt pouvons-nous rttcovolr uo écrit où vous vous condunmez
vous-niôm(5Y Tdio fut la n'iionsu tl»; Justinien ».

Quand on prnso h la suitn dos faits, (|uo ïo. pnpo Vif>;ilf; rappollo

avec tant dn calnuidans sa constitution, savoir : «pi'il s'agissait prin-

cipalement d'apais((r (^t do satisfaire les Oc(;i(l(Mitaux ; que h's moyens
que l'on avait concert«'!s à cet e»et avec l'onipercur, toujours l'cm-

pereur les avait fait avorter par sa capricicMis»; inconstance ; (pie cette

nxline constitution, qu'il refusait d'ura- rnani(^re si insultante de roco-

voir, il l'avait deniandé(î plusieurs fois : (piand on |)ense à tout cela

on restestupiWaitdece nu''lanjj;«'d(> violence, ». .aprices, desopiiisinc

et de mauvaise foi. Aussi \o, i>ape , ayant revu une réponse pareille

do l'empercMir, n'envoya point son écrit.

Jjaseptiénje conférence du concile, qui s(> tint h h-ndemain 2(i mai,

110 fut pas moins étraiifin!. Le quest(iin' Constantin , (îonmiissaire de

l'empereur, après le ré<;it de ce rpii précède^ ajouta : L'emperotira
donc; cru nécessainï, avant (pie vous (hu^die/ sur les trois chapitres,

de montrer au concile des écrits que nous avons en main : l'un adressé

iM'enqxîreur, de la main de Vigile ; mi autre à l'impératrice Théodora,

d'heureuse mémoire, d'une autre main, mais souscrit par Vigile. De

plus
,
la condamnation de Uusti(puî , son parent, et de Séhastien,

sous-diacre de l'Kglise romaine; les lettres à Valontinicn do Soythie

et Aurélion d'Arles. Vous savez aussi (pi'il a fait un yMrf«c«/Mw adressé

h l'archevêque Mennas , oîi il condannifî les trois chapitres. Depuis,

il l'a rotini, mais sous do terribles sei-ments, de les condanuicr pu-

rement et simplement. L'en»pereur vous envoie donc encore ce ser-

ment, mais à la charge do. me le rendre après qu'il aura été lu. Au

reste, l'acte en a été recoiuui par les évéques occidentaux, les clercs

de l'Église romaine, et Vincent, évéque do Claudiopolis, qui , étant

sous-diacre do Rome, y avait travaillé.

On lut donc toutes ces pièces, plusieurs desquelles, d'après la pro-

messe de l'empereur , devaient rester secrètes. Mais Justinien avait

comme le privilège de manquer ii sa parole. Une de ces pièces confi-

dentielles, que lui avait adressée Vigile, était conçue en ces termes :

Au nom du Père
, et du Fils , et du Saint-Esprit. Vigile , évoque de

la sainte Eglise catholique de Rome , écrivant cet acte tout entier de

nia main, je dis que
, par la vertu de la sainte Trinité, jamais nous

n'avons été hérétiques ni ne le sommes; mais je réclame les droits

accordés de Dieu h mon siège. Cela ne doit donc pas faire croire à

votre piété que je défends les hérétiques. Car voici que, pour satis-

faire Votre Majesté impériale, j'anathématise la lettre d'Ibas, les

» Baluz., 1539.
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dogmes de Théodorct ot la personne do Théodore de Mopsneste Le
serment confidentiel, qui est du iri aoftt f>r,(), contenait la promesse
de seconder l'empereur de tout son pouvoir pour (pie les trois cha-
pitres fussent condanmùs en ce sens, mais à la condition que l'em-
pereur garderait le secret, (p.'il défendrait la personne et l'honneur
du Pape, n»in.tiendrait les privilèges de son ÉgliscN et ne montrerait

|ctt acte à persoimo *.

fe pièces secrètes font voir quelh. était la conviction personnelle
Idii pape Vigdo sur les trois chapitres. Mais, encore une fois ce n'était
pas la question princi|mh!. Il s'agissait de les condamner de manière

là éviter un schisme dans l'Eglise. C'est pour cela (pren dernier lieu
llerapereui lui-même était convenu qiu; les évé(p.es d'Orient et d'Oc-
loidontdélihéreraient ensemble, en nombre égal, sur cette affain.- et
Isisoii impatience lui eftt permis de tenir sa parole, laUaire s'exnli-
Ipit à I amiable. Mais il procédait à tort et à travers, sans suite ni
ldi(,'nite. Par exemple, h serment (confidentiel du Pape est sous cer-
|laines conditions; il date du mois d'août r»rU). Or, d(>puis cette
époque, l'empereur n'avait cessé de numquer à toutes les conditions :

N lieu de défendre la personne et l'honneur du Pape, il lavait
loiilrage d'une manière brutale; au lieu de maintenir les priviU-ges
à son Ég ise il les violait

; au lieu de ne montrer ce s.rment à per-
pne, Il le fait lire publiquement pour déshonorer le Pape En
Mérité

,
nous ne voyons de honte et de déshonneur dans tout cela

que pour le capricieux Justinien et ses ministres
La lecturt^ de ces pièces avait pour but de montrer aux évéques
elassemblee quel absence du Pape ne devait pas les empêcher
e condamner les trois chapitres, puisqu'il les avait déjà condamnés.

Mais pourquoi refuser alors, d'une manière si insultante, la dernière -

taitution quon lui avait demandée, et dans laquelle il les con-
damnait de même? Voici, selon nous, le vrai motif. C'est que dans
Reconstitution, le Pape rappelait , bien que d'une manière très-
douce et très-humble

,
les variations continuelles et capricieuses de

P empereur, qui au fond causaient tout le mal. Mais voici qui estym étrange encore.

Après que le questeur Constantin eut fait lire, de la part de l'em-
peur jusqu'aux écrits confidentiels du pape Vigile, pour montrer

61 f'!
''"®' ""^""^ ^" ^''^'^"^^ ^" P«P«' "s pouvaient con-

p
mner les trois chapitres, puisque le Pape n'avait cessé de les con-

P nner, le même questeur, de la part du même empereur, fit lire
pieait impérial qui orconnait d'eft'acer des diptyques le nom du

' Baluz., i\rot?a Co«ect., col. 1541.
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m^im papo VIgllo, pnmi <\\i'm liou do condamner \en trois chapi-

tr^H, il s'on faittuit Ii. dt^fiMiMniir. V(jici cftUo piftœ curifiuae : Au nom
do Notr()-S«ignour Jj^suN-Clinst. L'oinpc^roiir Ct'isur Flavius Jiistinien,

olainaniquu, gotlii(pn!, franci(|iH!, Kcrrniuiiquo, antique), alaniqiio|

vuuduli(iuo, africain, pioux, fortun»'!, illuHtn), vaiiupiourot triomphal
tour toujours augUHto, aux hicnlionroux patriarclitm, arcliov/lquos et

*v<»quo8 dodivorsoH provincu's, (pii so Irouvont danscotto cité royale.

Après co dobut, il parlo contro les trois oluipitro» et rappollo qm,
lo Papo los H oondainn«'!s pondant sopt ans, Kmuite, contirnui-l-jl,

voua Me» convenue avec lui de voun rt^unir pour te» condamner en con-

cile: uuiis il n'iyoutc^ pas à «iuoIjoh ooiiditiorjs, savoir, quo los Oc^j.

dontaux y soraiiMit on nombro «^gal av((c, coux d'Oriont. Aprh cela,

«d<>"»o IVujporour, invit«' imt par nou» que par votre religieux
synode d'y vetiir, il a rcfum', sans doutes mais parco (pio romporcur
manepiait aux conditions <H)nvonuos. /j'n/în, roprond l'ôdit, devenu
contraire à ce qu'il a voulu si longtemps, il soutient les sentiments det

partisans de Nestorius et de Théodore. Mais d'abord cela «st <lit sans

aucune prouve, puis«pi'on avait refusé do recevoir la constitution sur

hupielle seule on semble vouloir le lonelor. Kti second liou, c'est

nbsoluuK^nt faux, pui8(pu>, dans cette (Constitution mômo, il continue

d'inq)rouvor les trois (chapitres en (épargnant seulement les per-

sonnes. ApnNs cet exposé so[)bisti(pie et calomuioux, Justinien con-

clut : En 80ul(;nant ainsi l'impieH»^ dos trois chapitres, il s'(îst rendu

«^tratjgor îi l'h'lglise catholi(pie et s'est se^pan^ lui-môme do votre co:..

munion. Nous avons donc jug(S (pie son nom ne doit point ôtro ré-

cité dans les sacrés diptyqm>8, de peur (pie nous ne participions à

l'impiété de Nestorius et de Théodore. D(ïji» nous vous l'avons no-

tillé de vivo voix. Aujourd'hui, par l'intermédiaire do nos préfcU,

nous vous n(Hifions par écrit que vous ayecz j\ ôter son nom des sa-

crés diptyques. Toutefois, nous conservons l'unité avec le Siège

apostoli(pio, et nous sonunos assurés que vous ferez de même ; car

la perversion de Vigile, non plus (pie celhi de tout autre, ne saurait

nuire j> la paix dos églises. Cet édit (>st daté du 14 juillet 553 *.

Fleury fait lf»-dessus cette remarque : Cotte distinction entre le

Saiiit-Siége et la personne du Pape est remarquable. Sans doute.

Mais ce qui est plus remarquable encore, et que Fleury n'a pas re-

marqué, c'est que cette distinction est faite par un souverain qui a

tort contre un Papo qui a raison ; qu'elle est faite par un despote

capricieux à des prélats courtisans et serviles. Car voici leur réponse :

Co que vient d'ordonner le très-pieux empereur répond aux travaux

* Balui., 1M5.
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qu'il a «outcnu» pour l'unlié des églige». Con««rvon» donc l'unité
avrc lo Sii^go opoBtoliquo do. h très-sainte Église de l'ancienoa
fioiiio, et raisons tout suivant la teneur de ce qui vient d'être lu «.

On tint lu huitième confôronce le 2 juin. Mais, sans prendre lei
voix dos èvèques on particulier, comme c^était l'ancien usage on y
lut la senUince qui <Hait toute dressée, et qui porto en substance •

Voyant que les wsctateurs de Ncstorius s'efforçaient d'attribuer è
l'Egliwî leur impiété par Théodore de Mopsueste et ses écrits, par
It's écrits impies de Théodoret et par lu détestable lettre que l'on dit
avoir été écrite par Ibas h Maris Persan, nous nous sommes assemblés
pour répruncr cet abus, pur la volonté de Dieu et le commande-
meut de l'empereur.

Le très-pieux Vigile, se trouvant en cette ville, a assisté à tout ce
(|ui 11 été agité touchant les trois chapitres, et les a condamnés plu-
sieurs fois de vive voix et i)ar écrit. Ensuite, il est convenu par écrit
de venir au concile et de les y examiner avec nous, afin d'en taire
une définition comnnine. L'empereur, suivant nos conventions, nous
ayant exhortés h nous assembler, nous avons été obligés de prier
ViKJIo d'accomplir sa promesse, lui représentant les exemples des
apôtres, qui, bien (jue remplis du Saint-Esprit, chacun en particu-
lier, en sorte qu'ils n'avaient pas liesoin de conseil, ne voulurent
toutefois définir la question, s'il fallait circoncire les Gentils, qu'après
s être assemblés et avoir autorisé leurs avis par des passages de
I Ecriture. Les Pères, qui ont tenu en leur temps les quatre conciles
ont SUIVI les anciiuis exemples et ont décidé en commun les questions
des liéréti(iues

; car il n'y a pas d'autre moyen de connaître la vérité
dai.s les questions de foi. Chacun a besoin du secours de son pro-
ciiain, suivant l'Écriture; et quand deux ou trois sont assemblés au
nom de Jésus-Christ, il est au milieu d'eux. Après donc que nous
eftnies souvent invité le pape Vigile, et que l'empereur lui eut en-
voyé des magistrats, il promit de donner en particulier son juge-
ment sur les trois chapitres. Ayant ouï cette réponse, nous avons
considéré ce que dit l'Apôtre : Que chacun rendra compte à Dieu
pour soi; et, d'un autre côté, nous avons craint le jugement dont
sont menacés ceux qui scandalisent leurs frères.
Ce préambule et ces raisonnements font voir combien les évoques

de l'assemblée jugeaient nécessaire la présence ou du moins le con-
sentement du Pontife romain; car ce qu'ils disent tendait unique-
ment à le faire venir au milieu d'eux. Cette intention est sans doute
li'ès-iouable. Ce qui ne l'est pas, c'est de dissimuler le véritable état

Raluz., iVofa CollecL, coi. tbib.
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dos choses. On engage le Pape à tenir sa promesse, après lui avoirmanqué plus d'une fois de parole et vioh'; les conditions convenues-
on parle du péril de wnix ((ui scaridalis(Mil leurs frères, et c'.stpré'

i

cisénient pour ne pas scandaliser davantaf,'e ses frères d'Occident
Hxw le i'ape refuse de décider seul avec ses frères d'Orient Une
l)areill(Mlissinndation si.'d mal h des évoques, surtout à des évôau«l
qui parlent h leur clicif. ^

'

Ils ra|)porU)nt ensuite ce cpi'ils ont fait pour rexamen des trois

.
chapitres, et réfutent sonnnain'merit ce cpie l'on disait pour les sou-
tenir; puis ils concluent en ces ternies : Nous recevons les quatre
concilies de Nicée, de Ccmstanlinoplc, d'Éphèse et de Chalcédoinc
nous ense.Kuons ce (p.'ils ont défini sur la foi, qui est la m(^me piI

tous les quatre, et nous jugeons séparés de l'Église catholique«
q«u ne les recoivciut pas. Mais nous (condamnons Théodore de
Mopsueste et ses écrits impi(,s, ainsi (|ue les impiétés écrites par

Tluwloret contre la vraie foi, contre les douze chapitres de saint

(.yrille, contre h; concile dKphèse, et pour la défense de Théodore
et de Nestorius. Nous anathématisons aussi la lettre impie que l'on

(ht avou- été écrite i)ar Ibas i\ Maris l>ersan, qui nie que le Verbesei
soit uKcarné et fait homme de la vierg(5 Marie, qui accuse saint Cyrille

detre hérétique et apollinariste
,
qui hlûme le concile d'Éphèse

d'avoir déposé Nestorius sans examen, et défend Théodore et Nes-
torius av(îc leurs écrits impies. Nous anathématisons donc ces trois

chapitres et leurs défenseurs, qui prétendent les soutenir par l'auto-

i

rit(ï des Pères ou du concile de Chalcédolne. A cette sentenœ, le

concile ajoute quatorze anathèm(>s qui renferment sommairement
toute la doctrine de l'Incarnaticm

,
par rapport aux erreurs de

Théodore do Mopsm-sto et de Nestorius. Ensuite sont les souscrip-
ti()ns des évoques, au nombre de cent soixante-cinci. La premièreest
celle d Eutycluus de Constantinople, qui contient le sommaire delà

sentence. Ainsi Huit cette assemblée d'évéques ».

La marche qu'ils avaient suivie ou dans laquelle ils avaient été en-,

traînes, au heu de leur réconcilier les évéques d'Occident, ne pou-
vait que les aigrir davantage

; car, après leur avoir promis qu'on se

réunirait en nombre t';gal de part et d'autre pour terminer l'affaire

en commun, les (ire(S l'avaient décidée seuls. Et l'empereur, après

avoir sollicite une dernière constitution du Pape, avait ensuite inju-

rieusement refusé de la recevoir; enfin, pour mettre le comble à

I outrage il avait fait ôter des diptyques le nom du Pontife romain,
comme d'un excommunié, sans que l'assemblée des évoques arti-

Lable, t. 6, col. 662.
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cuIiU un mot de réclamation. Aussi le pape Vigile refusa-t-il coura-
geusement d'approuver leur sentence. 11 fut jeté en prison, réduit à
un peu de pain et d'eau, et puis envoyé en exil avec les ecclésiasti-
ques romams, qu'on dispersa en divers lieux notamment dans l'île de
r oeonnése. C'est ce que dit formellement Anastase le bibliothécaire
dans sa biographie de Vigihî. Le comte Marcellin mentionne éaa-
lemenl cet exil du Pupe. Et Victor de Tunnone nous apprend en
particulier que le diacre Pelage, depuis Pape, tut du nombre des
exilés.

CoïKindant l'eunuque Narsès, après la défaite et la mort de Totila
ayant repris Home et pacifié l'Italie, le clergé romain le supplia d'in-
tercéder auprès de l'empereur pour qu'il laissât revenir le pape Vi-
gile, supposé qu'il V v,fit encore, ainsi que les prêtres, les diacres et
les clercs qui avaient été exilés avec lui. L'empereur, ravi du succès
de ses armes, consentit volontiers à la demande de Narsès et de tout
le cierge de Home. 11 rappela les exilés, et leur dit : Si vous voulez
recevoir Vigile pour votn; Pape, j'en serai bien aise; sinon, vous
avez ici Pierre et l'archidiacre Pelage, pour lesquels je vous secon-
derai. Ils répondirent tous ; Dieu veuille lui-même l'ordonner à
votre piété

! Rendez-nous Vigile ! Et quand Dieu voudra qu'il sorte
de cette vie, alors nous demanderons l'archidiacre Pelage. Après
cette réponse, il les congédia tous avec Vigile. Tel est le récit
d'Anastase *.

C'était environ six mois après le concile de Constantinople. La
constance du pape Vigile à souffrir les plus mauvais traitements
l'exil même, en refusant de donner son approbation à une chose
qu'il approuvait pour le fond, mais dont le mode et l'inopportunité
pouvaient blesser ses frères d'Occident

; cette constance généreuse
dut produire, en Occident surtout, une favorable impression. Peu à
peu les esprits se calmèrent. On se convainquit avec le temps qu'on
pouvait condamner les trois chapitres sans blesser aucunement l'au-
torité du concile de Chalcédoine. Ce fut alors que Vigile rendit sur
toute cette affaire un jugement définitif, qui peut être regardé
comme un modèle de dignité, de modestie et de prudence. li l'a-
dressa au patriarche de Constantinople en ces termes :

Au bien-aimé frère Eutychius, Vigile. Personne n'ignore les scan-
dales que l'ennemi du genre humain a excités dans l'univers. Les
malintentionnés qui travaillent à renverser l'Église de Dieu, non-
seulement il les a encouragés par lui-même, mais encore par nous
et par les autres, qui avons parlé et écrit diversement. Ainsi, nous-

Kl['**

m

' Liber Pontif., seuAnast.
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môme et les frères nos coévêques, qui soutenons avec le mêmel
respect les quatre conciles, qui persévérons sincèrement dans leur

seule et même foi, il s'est efforcé de nous diviser les uns des autres!

par des chicanes, des ruses et des tromperies. En sorte que,d'acJ
cord ensemble sur la foi, nous avons oublié la charité fraternelle

et

nous sommes laissés aller à la discorde
; mais le Christ, notre Dieu

qui est la lumière véritable, dissipant les nuages de nos esprits a

rappelé à la paix l'univers et l'Église. Par la révélation du SeigneU
et par les recherches pour connaître la vérité, les choses qui doivent

être définies par nous sont salutairement accomplies. Toute Votre

Fraternité saura donc que nous recevons en tout, que nous vénérons
pieusement et gardons unanimement avec nos frères les quatre conJ
ciles de Nicée, de Constantinople, d'Éphèse et de Chalcédoine. Etsi

quelqu'un ne les suit pas dans tout ce qu'ils ont défini touchant la

foi, nous le tenons séparé de la sainte Église catholique. Désirant

donc que Votre Fraternité sache ce que nous avons fait, nous vous
|

le notifions par ces lettres.

Il n'est personne à savoir combien de mouvements il y a eu tou-

chant les trois chapitres, c'est-à-dire Théodore, ar' refois évêquedel
Mopsueste, et ses écrits, ainsi que les écrits de Théodoret, et la lettre

dite d'Ibas à Maris Persan, et combien on a parlé et écrit diverse-

ment sur CCS trois chapitres. Or, si dans toute affaire, la raison veol

qu'on revienne sur ce qu'on examine, et qu'on ne doit pas rougir

de trouver plus tard et de rendre public, par zèle pour la vérité, ce

qui nous avait échappé d'abord, combien plus ne doit-on pas le faire

dans des discussions ecclésiastiques? surtout qu'il est notoire que

nos Pères, principalement saint Augustin, est revenu sur ses pro-

pres écrits, a corrigé ce qu'il avait dit, et ajouté ce qu'il avait omis

d'abord et trouvé ensuite. Guidés par ses exemples dans la contro-

verse des trois chapitres, nous n'avons jamais cessé de cherchera)

que nos pères pouvaient en avoir dit de plus vrai. Par là, il est de-

venu manifeste que lesdits écrits de Théodore de Mopsueste, contre

lesquels on s'élève partout, renferment des choses contraires à la foi

orthodoxe et aux enseignements des saints Pères, et que les saints

Pères ont écrit contre lui et laissé des traités pour l'instruction del»

sainte Église. En effet, entre autres blasphèmes, nous trouvons qu'il

a dit qu'un autre est le \erbe-Dieu, un autre le Christ passible, qui

s'est amélioré peu à peu, jusqu'à devenir irréprochable. Qu'il a été

baptisé comme un pur homme, et a reçu, par le baptême, la grâce'

du Saint-Esprit et mérité l'adoption. Qu'on l'adore en vue du 1

Dieu-Verbe, comme, en vue de l'empereur, on adore son image.

Qu apr«s ia résurrection, i! est devenu immuable et impeccable. Û
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Won d„ Verbe avec le Christ est pareille à celle de l'homme et de
I. femme, ûue, quand, après sa résurrection, il souffla sur ses dis
ciples, en d,sa„t

: Receve^ le Saint-Esprit, il ne le leur donna p-^^t
ûae, quand Thomas, après avoir touché ses mains et son côté s'é» :

Mon Seigneur et mon Dieu, il ne rapporta point ces paroles a„"ttnst ma,s a D,eu en général, pour le louer du miracle de la r^"«.rrectmn. Enfin, ce qu, est pire, dans son commentaire surTesdes des apôtres, Théodore assimile le Christ à Platon, à MalhteÉp,cure et à Marcon, en disant : Comme chacun d'eux, à aSfc.doctnne particulière dont il était l'inventeur, appela serr
«pies plalon,c|e„s, manichéens, épicuriens, marcioniL, atasi teC..S, ayant .nventé une doctrine, appela ses disciples chré"Ls
,,e toute lÉghse catholique connaisse donc que c'est iustem™i

rt .treprehens,blement que nous en sommes venus à Tlte In
'

En conséquence, nous condamnons et anathématisons, avec les.uteheretK,ues condamnés par les quatre conciles et pi S| 'eeathohque Théodore, jadis évéque de Mopsuesle, et ses écriu im!
P«, déplus, ce que Théodoret a écrit contre la foi orthôdox™
».l»lesdouze chapitres desaint Cyrille, contrete concite d'Éphèi^pour la défense de Théodore et deNestorius. En outre, nous a^'tasons et condamnons la lettre à Maris, Persan héréiqûepondit avoir été écrite par Ibas; lettre qui nie que le cSl
Verl», incarne de sainte Marie, mère de Dieu et toujours vieree 1-fait homme, mais qu'il est né d'elle nn pur homme, q„'u'* un tempte

,
de manière à faire conclure qu'un autre es" WL

feVerte, un autre te Christ. Avec cela, elte accuse ^Cui^Z
men samt CyriUe, te docteur et te héraut de l'orthodoxie,Tét»™tetique et d'avoir écrit dans te sens d'Apollinaire- elle blW i"

l™ciled'Éphèse,commes'ilavaitcondam„e'^NesloZsansj„imoû
...xaraen; elleappelteirnpies elcontraires à la vraiefoi les douïcha
kesdesamlCyrilte, etdéfend, au contraire, Théodore etNeXtus"
..«leurs écrits et teurs dogmes impies. Nous a„athémati«^ns d™ c2«s condamnons ces trois impies chapitres, savoir: l'impteThéô
tedeMopsueste,avecses impies écrits; tout ce que Théodo e,t
«d,rap,e,enfinlalettrequ'on dit avoir été écritepar Ibas etdans^uelle se trouvent les blasphèmes mentionnés plus haut ivZh««on^. de plus au même anathéine quiconqurëroira q„e"S on doive recevoir ou soutenir ces chapitres, ou tenter, de ren» a pre^nte constitution. Tous ceux: au ^.ntrair ^ut, ^t
jcondanment ces trois chapitres, nous les déclarons frères et col-

15
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ègues. Quant h ce qui a été fait par moi ou par d'autres pour |r

défense dos trois chapitres, nous l'annulons par la présente défini-

tion. (]ar loin h jamais de l'Église catholique, que quelqu'un pré-

tende que les quatre conciles ou l'un d'entre eux ait reçu les

blasphèmes en question, ou ceux qui pensent de môme ! Il est, au

contraire, très-maniftste que lesdits saints Pères, mais surtout le

concile! de Chalcédoino, n'ont jamais reçu personne de suspect à

moins qu'il n'eût rejettV les blasphèmes mentionn. s plus haut, ou

condamné 'l'hérésie dont lil. était soupçonné. Que Dieu vous con-

serve en bonne santé, très-honoré frère 1. Telle est la ' constitution

que donna le pape Vigile; le»8dér^',ml>re 553.1 . . ., . !

Cette constitution est I bien remarquable,' moins encore parce

qu'elle dit que par ce qu'elle ne dit pas. Le Pape avait à se plaindre

et de l'empereur, et des évoques grecs ; le ;l*ape n'en dit pas un mol,

L'empereur avait porté des édits, les évéques une définition syno-

dale; le Pape n'en dit pas un mot* Le concile est pow lui' comme
n'étant pas. Seul,! il décide Tattaire, condamne définitivement les

trois chapitres, approuve quiconque les cdndamne avcîï lui; parla,

il approuve indirectement la définition du concile, et cette approba-

tion indirecte suffit pour transformer, en concile œcuménique inne

assemblée d'ailleurs assez ipeit régulière. Et lé pape VigBe, naguère

exilé, s'élève ainsi au-dess; s du cohcile et deirompereur isans blés-

ser ni l'un ni l'autre. Au fondi, lui seul avait à se plaindre ; et il veut

partager les torts communs, lou plutôt il les rejette tous siu' l'esprit

de ténèbres^ A l'égard des Ocèidentaux, sa charité n'esti pas moins

ingénieuse. Pour guérir leurs préventions et calmer leurs inquié-

tudes, il.^e meta leur place; il leur, montre, par son.exemple, à bien

saisij* l'état de la question, et à reconnaître- peu à peu qu'on pouvait

condamner: les trois chapitres sans blesser i l'autorité du concile de

Chalcédoine^Comme c'était une querelle de Grecs, Ips LfttiHs' s'y con-

naissaicntpeu; plusieurs entendaient parlée idôstroisflhapitrestfoiir
j

la première fois,) mais tous respectai(;nt souverainement lé concile de

Chalcédoine^ et .craignaient qu!on n'y donnôt atteinte. De.ipart et

d'autre on était d'accord suf la foi ; il s'agissait seulement de s'en-

tendre sur trois personnages morts et sur ieurs éo-its, écrits très-l

peu connus en Occident* Justiniyn croyait qu/il fallait les condamner,

pour faciliter le retour des demi-eutychiens ou des acéphales;; Vigile

pensait qu'il fallait les condamner, de manière à ne pas scandaliser

et éloigner une partie des catholiques mêmes. < Mais il fallait trouva

ce juste milieu; ce qui était difficile en soi, mais surtout avec uni

' Labbe, t. 5, col. 5&&.
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TZT "'"™"" "^ '"'''•"•"•' ««1"-»™" «u.,i peu garder

Los Grecs joignirent cette constitution pontificale aux actes duconcle, comme on étant lo complément et la confirmation Dan"
les manuscrits grecs, elle est suivie de o*s mots : Fin du livre huitdu«nt .«ncle do Constantinople. Le patriarche Photius, si hostuë« Papes, avoue toutefois que Vigile, quoique peu disposé pour k»c,le, confirma néanmoins la foi des Pères par un écrit Outre c^tteM*tut,on <lu 8 décembre SM, qui ne se trouve plus qu'en «Tec«sen avons une autre plus ample du n février 5.W, où TeSfaide au fond la même chose et à peu près dans les mêmes termesNais il y examine fort au long l'affaire ,1'Ihio „. i,

'""""* '«™es.

«oriquemen. qu'il „. i«mJsl:^:,t'ï^elutrnt'rdr
nable adressée sons son nom au Persan Mari« . r,i'J r

^^"^^'"^

«pasde lui, mais a été fab^qX^reu ," ' t'^:Tetn nier. Ce qu',1 y « de surprenant, c'est que, ni dans l'une nidanlaiilre constitution, non plus que dans les actes du c^nciei^n^Tdi
™ mot de la condamnation d'Origène. On sait cepend^Vd'aîl e rt
qii

1 y fut condamné à la poursuite de l'empereur à nni rtlw '

«taliques de Palestine avaient présente' uneVouT„e "Xonlre.les moines origénistes du même pays. Cela montre quet.*sq„e nous avons ne sont pas éomplefs. Quant aupâne VWc»e„ par „ point dans ses constitutions deW et S57c'esl'
o.ir lui c'était une chose faite depuis plusieurs an^ 4s Dès lommenccraent de ses../„»««!«„ „„ i„.,^, rfSs Cmiô

"s vient dtrrr ""'r^'r >
*'• "«"O- - '»

"*
ViS.''

"' P':^"'"'
P'L'" '''™'«="''«»'' pape

'»b«!,!!T
""' ''"*°''' " Constantinople vers la mi-aoftt, lorsqu'iloWinl do

1 empereur une grandèconstitution adressée -i Nar^lV „

htn^ u • .

^yi^acuse en Sicile
, l'année Su vante ^l^i

<^^^^
ré,.iière par^ien <^^::n::c:^tx22

Le Saint-Siège ayant vaqué trois mois, on élut Pelade Romain w.
.«ssa„ce,.flls de Jean, ,„i avait été vicaire!p^^f™!

' Baluz., 1651.
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Pelage était archidiacre de l'Église romaine , et avait accompagné
Vigile à Constantinople et au retour. Mais, suivant sa biographie

dans Anastase, il était soupçonné d'avoir eu part aux mauvais irai-

tements que ce Pape avait soufferts, et d'être complice de su moil.

C'est pourquoi il ne se trouva point d'évôques qui voulussent l'or-

donner, excepté Jean de Pérouse et Bonus de Férentin, avec André

prêtre d'Ostie. Ils l'ordonnèrent évéque le 16 d'avril de la même an-

née 555. Mais plusieurs des plus gens de bien, des plus sages et des

plus nobles, s'étaient séparés de sa conmiunion pour le soupçon de

la mort dp Vigile. Pour s'en purger, Pelage, de l'nvis du patrice

Narsès, qui commandait pour i'em^ ,«. Italie, ordonna une

procession solennelle de l'église de S& .icrace à celle de Saint-

Pierre, où, étant arrivé au chant des psaumes et des cantiques spi-

rituels, il monta sur l'ambon, et, tenant les saints Évangiles et la

croix de Notre-Seigneur sur sa tête, il jura publiquement qu'il n'était

point coupable du crime dont on le soupçonnait, et qu'il n'avait fait

aucun mal au pape Vigile. Le peuple parut satisfait. Après quoi,

Pelage pria les assistants de concourir avec lui pour bannir la simo-

nie des ordinations, depuis le dernier degré du ministère ecclésiasti-

que jusqu'au premier, afin qu'on ne promût à l'avenir que des per-

sonnes de probité, connues et instruites dans le service de Dieu. Il

donna en même temps l'intendance des biens de l'Église à Valentin,

son secrétaire , homme craignant Dieu, qui fit restituer à toutes les

églises les vases d'or et d'argent et les voiles qu'on leur avait enlevés,

L'afïaire des trois chapitres était canoniquement terminée par la

sentence définitive du pape Vigile, jointe à celle du concile de Con-

stantinople ; mais la division que cette affaire avait excitée, surtout

en Occident, ne Tétait pas. Dès auparavant , l'empereur Justinien

avait employé la force pour amener les évêques à condamner ces

trois chapitres. Tant que la question n'avait pas été définitivement

jugée par l'Église, seule autorité légitime pour cela, cet emploi delà

force par Justinien était une persécution, c'est-à-dire une poursuite

injuste et violente. Mais l'Église ayant rendu son jugement définitif,

J'emploi de la puissance séculière pour en assurer l'exécution cessait

d'être une poursuite injuste et violente, c'est-à-dire une persécution,

et devenait une poursuite légitime que l'Église pouvait réclamer et

que l'empereur devait accorder. Mais dans une affaire aussi em-

brouillée, ceux qui avaient d'abord été persécutés, c'est-à-dire pour

suivis injustement avant la sentence définitive, pouvaient facilement,

même après la sentence, se croire persécutés encore, lorsqu'ils n'é*

talent plus que poursuivis légitimement pour leur désobéissance

schismatique, et pressés salutaiiement de remplir leur devoir.
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De ce nombre furent plusieurs évoques africains, entre autres

V,ctor de Tunnes ou Tunnone, auteur d'une chronique quiS
cette époque

;
Facundus d'Hermfane, auteur de douze livres pour la

efense destro.s chapitres, et qui poussa l'opiniâtreté jusqu'à rompre
ormellement la communion avec ceux qui les avaient condamnés
Ces deux auteurs, amsi que leurs semblables, à raison de leurs nré:
ventions sch.smatiques, doivent être lus et consultés avec précau«on
Facundus, en particulier, dans la chaleur de la dispute, pour exc^;
et expliquer une locution au moins impropre de Théodore de Mon-
suesle, tire du sacrement de l'Eucharistie une cmparaison qui elle-m me a besom d explication et d'excuse*. Primase d'Adrumète
auteur d un commentaire sur l'Apocalypse, fut plus sage et plus
heureux; après avo.r résisté quelque temps, il se soumit à la déci-sm du Pape et du concile

, condamna avec eux les trois chapitre
,devmt pnmat de la Byzacène , et eut même beaucoup à souffrir de

sehjsmatiques de cette province. Il y eut des récalcitrants en Italie
en Gaule, en H.bern.e même, mais particulièrement en Illyrie. Ceux
delà dernière provmce exercèrent la sollicitude et la patience des
ponlifes romams pendant cent ans.

,,,1'7'P'
.f
^''^^ s'appliqua fortement à réprimer les schismatiques

ftahepar l'autorité de Narsès. Il le prie, dans une premièreS /detaursadeux de ses légats, Pierre, prêtre, et Project, not'air^
elÉghse romaine, qu'd envoyait pour procéder conte deux
êques qm troublaient l'union des églises et s'en appropriaient les

llettils :

^' """ importantes réflexions dans une de ses

Ne vous arrêtez point aux vains discours de ceux qui disent que
t«l.se suscite une persécution quand elle réprime les crimes etherche le salut des âmes. C'est une erreur que de parler deZo teOn ne persécute que quand on contraint à faire le mal ; mai nua^d

pte pas, on aime. Autrement, si, comme ils supposent il ne faut

Ceïnrfw ' '''' '""'' '' humaines qui ordonnent depu^ir

C t^^^^^
recompenser les bons. Or, que le schisme soit un

Erlr 1 '
^*'' ''P'™^' "'^™' P«^ ^^ P"'«««"«« séculière,

fta ure et les canons nous l'enseignent. Et quiconque est séparé

KIT 'P^'*^^'q"««> 'ï n'y a pas de doute qu'il est dans le schisme.V^m donc ce que nous vous avons souvent demandé , et envoyez à

•L.9,c.5. -SLabbe,t.6, 791.
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l'empereur, sous bonne garde, ceux qui font ces entreprises. Car
vous devez vous souvenir de ce que Dieu a t'ait pour vous lorsque le

tyran Totila possédait l'Istrie et la Vénétie, et que les Francs rava-

geaient tout. Nonobstant ces hostilités, vous ne souffrîtes point que
l'on ordonnât l'évoque de Milan, jusqu'à ce que vous en eussiez écrit

à l'empereur et reçu ses ordres ; et au milieu des ennemis, vous fites,

conduire à Ravenne l'évêque élu et celui qui devait l'ordonner. Que
dirai-je des évéques de Ligurie, de Vénétie et d'Istrie, que vous pou-
vez réprimer, et que vous laissez se glorifier de leur rusticité, au

mépris des Sièges apostoliques ? S'ils avaient quelque difliculté tou-

chant le jugement du concile universel qui vient d'être tenu à Con-„

stantinople, ils devaient, suivant l'usage, choisir quelques-uns d'entre,

eux capables de proposer leurs raisons et d'entendre les nôtres, et

les envoyer au Siège apostolique , et non pas fermer les yeux pour

déchirer l'Église
, qui est le corps de Jésus-Christ. Ne craignez donc

rien. Il y a mille exemples et mille constitutions qui montrent que

les puissances publiques doivent punir les schismatiques , non-

seulement par l'exil, mais par la confiscation des biens et par de

rudes prisons. Une grande partie de cette lettre se trouve répétée

dans une au patrice Valérien, écrite par conséquent dans le même
temps *.

Narsès fit ce que le Pape avait demandé. Mais les schismatiques

l'excommunièrent. Il en écrivit au Pape
,
qui lui témoigna dans sa

réponse combien il était sensible à l'injure qu'on lui avait faite, et

d'un autre côté le félicite de ce que la Providence l'avait permis, afin

de le préserver de leur schisme. Mais en même temps, il l'exhorte à

punir cet attentat et à envoyer les coupables à l'empereur, nommé-
ment l'évêque Euphrasius, qui avait commis un homicide et un adul-

tère incestueux
; et Paulin, évêque d'Aquilée, qu'il traite d'usurpa-

teur, et qu'il dit devoir être privé du nom et du rang d'évêque à

cause de son schisme. C'était l'évêque de Milan qui avait ordonné

Paulin. Comme cette ordination était contraire aux canons , Pelage

presse Narsès, dans une autre lettre, de les envoyer tous deux sous

bonne garde à l'empereur, parce que celui-ci ne pouvait être évéque,

ayant été ordonné contre l'ancienne coutume, et que celui-là devait

êti'e puni pour avoir fait une ordination contre les règles. Pelage s'ex-

plique plus clairement dans une autre lettre , où il dit que l'évêque

de Milan n'avait pu ordonner Pauhn, à cause qu'il était lui-même

schismatique
, et que d'ailleurs, pour l'ordonner légitimement, il

aurait foilu qu'il l'ordonnât dans sa propre église, c'est-à-dire dans

» Labbe, t. 5, col. 792 et 807.

i
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celle d'Aquilée. Car, encore que, lévéque de Milan et celui d'Aquilée
eussent dû se faire oi-doRn t par le Pape, néanmoins, à cause de la
longueur du chemin, l'ancien usage était qu'ils s'ordonnassent mu*
tuellenient; mais à condition que le consécratcur viendrait dans la
viiledu consacré, soit afin qu'il fût plus assuré du consentement de
l'eglise vacante, soit pour -nontrer que l'évéque qu'il consacrait ne lui
serait pomt soumis. Le pape Pelage dit encore dans ces lettres qu'il
na jamais été permis d'assembler un concile particulier pour exa-
miner un concile universel

; mais que, si l'on a sur co sujet quelque
difticulté, on doit consulter le Siège apostolique. Il écrivit sur le
même sujet à Viatoretà Pancrace, hommes illustres, pour les éloi^
gner de la communion des schismatiques, dont l'opiniâtreté ne venait
que d'Ignorance et d'une crainte mal fondée de contrevenir au con^
elle de Chalcédoine. Dans ces lettres, le Pape allègue souvent l'auto-
rité de saint Augustin *.

,

,

Sept évoques de Toscane écrivirent au Pape pour lui faire approu-
va- leur schisme à lui-même, lien fut très-surpris

; mais leur répon-
dit néanmoins avec beaucoup de douceur, en les appelant ses bien-
aimes frères. Comment, leur dit-il, ne croyez-vous pas être séparés
de la communion de tout l'univers si vous ne récitez pas mon nom
suivant la coutun^a, dans les saints mystères'/ piusque, tout indigné
que j'en suis, c'est en moi que subsiste à présent la fermeté du Siège
apostolique par la succession de l'épiscopat. Mais, de peur qu'il ne
vous reste, à vous ou à vos peuples, quelque soupçon touchant
notre foi, tenez pour très-assuré que, par la grâce du; Seigneur, je
conserve la foi établie par l'enseignement des apôti'es, confirmée par
leconciledeNipée, expliquée par ceux de Constantinople, d'Éphèse
et de Chalcédoine, et que j'anathématise quiconque veut affaiblir en
partie ou révoquer en doute la foi de ces quatre conciles, ou le,tome du
bienheureux pape Léon, confirmé dans le concile de Chalcédoine
Munie de cçtte profession de notre foi, que Votre Dilection enseigne
donc avec lïn esprit de mansuétude, commeil sited à des pontifes, les
hommes qui sont dans rignorance,

, et employez tousses moyens
pour.es retirer del'erreur et les rendre à l'unitë de. l'Église.. Si après
cela 11 reste encore.du scrupule à quelqu'un, qu'il se hâte devenir
a nous, ahn qu'ayant connu la vérité par nos instructions, il se
reunisse a l Eglise universelle K Cette lettre est datée du 4e> fé-
vrier 556. Le pape Pelage fit une pareille profession de foi, adressée
a tout le peuple de Dieu, afin que ceux qui avaient le zèle et la
science pussent détromper ceux qui n'avaient que le zèle. Après avoir

•Col.î93et 805. — » Col. 794.
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parlé des quatre conciles, il ajoute qu'il reçoit avec respect les canon»
reçus par le Siège apostolique et les lettres des papes ses prédé-
cesseurs

,
qu'il énumère depuis Célestin jusqu'à Agapit inclu8iv^

ment; enfin, qu'il honore comme catholiques les vénérables évê(,i!(s

Théodoret et Ibas. Cette lettre, qu'il adresse à toute la chrétienté
le Pape la termine r ces mots : Qu<^ Dieu vous conserve sains et

saufs, mes bien-aimés fils. Amen *.

Il envoya une autre confession de foi plus ample à Childebert, roi

de Paris, qui, ayant reçu une lettre de lui avec quelques reliques
par des moines de Lérins , lui envoya des ambassadeurs et lui

demanda encore des reliques de saint Pierre et de saint Paul, et

d'autres martyrs. Le chef de cette ambassade, nommé Rufin, dit' au
Pape qu'en Gaule quelques-uns se plaignaient que l'on avait donné
atteinte à la foi catholique, et le pria de témoigner qu'il recevait en
tout la lettre de saint Léon, ou d'envoyer lui-même sa confession de
foi. Ces mêmes ambassadeurs demandèrent pour Sapaudus, évoque
d'Arles, la qualité de vicaire du Pape dans les Gaules, avec le pal-

lium. Le pape Pelage satisfit aussitôt à la première demande de Rufin,

touchant la lettre de saint Léon, et écrivit au roi Childebert en ces

termes :

Au très-glorieux et très-excellent seigneur, notre fils le roi Chil-

debert, Pelage évêque. Rufin, l'ambassadeur de Votre Excellence,
nous a représenté qu'il s'est répandu des semences de scandale dans

les provinces des Gaules par les discours de ceux qui publient qu'on
a donné quelque atteinte à la foi catholique. Quoique, depuis la mort

de l'impératrice Théodora, l'Église n'ait plus à craindre qu'on agite

dans l'Orient des questions nuisibles à la foi, et qu'on y ait seu-

lement traité de quelques articles où la foi n'est point intéressée, et

qu'il serait trop long de vous expliquer dans une lettre, nous avons

cru, suivant l'avis dudit seigneuv Rufin, pour calmer votre inquiétude

et celle des évêques des Gaules, devoir vous déclarer en peu démets
que nous anathématisons et jugeons indigne de la vie éternelle qui-

conque s'est écarté ou s'écartera dans la moindre chose, ne fût-ce que

dans unesyllabe,de la foi que le pape Léon, d'heureuse mémoire^ â

prêchée dans ses lettres, et que le concile de Chalcédoine a suivie

dans sa définition. Cela étant, que Votre Excellence et nos frères les

évêques n'écoutent aucunement les fables de ceux qui aiment les

scandales. Voici pourquoi. Votre père, le très-clémen^ empereur, a

détruit toutes les hérésies qui, jusqu'à son règne, avaient à Con-

stantinople leurs évêques et leurs églises, avec de grands revenus et

^Labbé.t. 5, coI,79S.
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quantité de vasos précieux, qu'il a donné, aux catholiques. Ceux donc
qu. sont demeurés dans leurs erreurs s'unissent entre eux et font
degrands efforts pour troubler et diviser l'Église. Tant que nous avons
éteaConstantmople, ils envoyaient ici, en Italie, des lettres sou. n-ire
nom, comme si nous avions dit qu'on avait altéré la foi catholimie-
à présent encore ils font courir ici des lettres anonymes contre nous'bnsquon en puisse connaître les auteurs. 'Je sont principalement
bnestonens, qui prétendent n'être pas éloignés di sentiment du
concile de Chalcedoine et du pape Léon, quoiqu'il ait condamné
N^slonus en ce qu .1 soutenait deux natures séparées. Ici même ils
ont alarme quelques évoques simples, qui ne savaient pas les pre-
miers éléments de la foi, qui n'entendent pas l'état de la question et
ne comprennent pas quel grand bien c'est de ne point s'écarter de
a fo. catholique. Ce qui nous a fait longtemps souffrir des persécu-
tions a Constantmople, c'est, ce que nous avons marqué, que, du
vivan de

1 impératrice, tout ce que l'on agitait dans les affaire; de
ILglise nous était suspect. Car pour votre père, le très-clément em-
Feur, Il ne souffre pas qu'un donne aucune atteinte à la décision
u pape Léon m à la foi du concile de Chalcédoine. Quant aux re-

I ques qu ont demandées vos ambassadeurs, nous les envoyons par
esous-diacre Homobon, de notre Église, qui les portera, Dieu

hit
''

Vm'1'*'
'" ^''"'''"* ^^' '^«"^ «" ro» Childebert. sans

I oute quand il lui envoya les premières reliques par les moines de
jLerins le pape Pelage avait adressé à Sapaudus une lettre de civilité
len lu. faisant sentir toutefois qu'il aurait dû le prévenir et l'envoyée
|«)mp^imenter au sujet de son exaltation sur le Saint-Siège. Sapaudus

id Ïlt h"*T-7
'' ^'"' ""' ''"'" P'^'"^ ^'^^'^'' ^' '« Personnepe Pelage, dont il connaissait le mérite et l'érudition. Le Pape reçut

pe du 16 septembre : Ne connaissant rien en nous de ce que vous
pouvez, nous n'avons pu nous empêcher de rougir des éloges quem nous donnez, et nous nous sommes rappeie ce qu'a dit un sa-
fant homme, que la louange qui est vraie est un éloge, maism celle qui est fausse est une réprimande. Nous souhaitons«ois que, par les prières des saints et par les vôtres. Dieu nousme tel que vous nous dépeignez dans votre bienveillance. Le

Lir »

?"*"*' ^^'"^^ •"' ^""^>*' t«"«hant le pallium et le
picariat apostolique dont le roi avait fait pour lui la demande, qu'il

Col. 798, Epist. 10.

*
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était disposé à le lui accorder ; mais qu'il convenait que, suivant li

coutuuie d« ms prédécesseurs, il écrivit lui-môme et envoyât quel,
ques perHonntw do son clergé pour demander ces grAcesen son non».

11 lui recîonunandait on même temps le sous-diucre Homobon,
(|iii

portait les reliques des saints apôtres, et il priait Sapuudus dedirew
patiice IMuoide, son père, d'envoyer à Home ce qu'il pourrait ramas.
»er des revenus de l'Église romaine dans les Gaules, parce quo h
terres dltulie étaient UsIlenuMit désolées, qu'on ne pouvait rien

rwjueillir. I^ Pape demande (pi'on emploie l'argent à acheter des

tuniques blanches, des cuculles, des saies et d'autres habits à l'usade

des pauvres, et .qu'on les envoie par le premi(!r navire à KomeJ
où le pillage de la ville par ToUla avait réduit les personnes les pJ
aisétîs à une extrême indigenw *. .1, ,

Sapaudus envoya aussitôt ù Home un diacre et un sous-diacre avec 1

des lettres de sa part, et de nouvelles lettres de Childobtîrt pourd».
mander le pallium. Le Pape le lui acwrda par une lettre du 3 léJ

vrier 557, et le déclara vicaire du Saint-Siège dans les Gaules, avec

les mômes prérogatives que ses prédécesseurs. Il ne parait pas que

Pelage, pour accorder cette grAce, ait demandé le consentement de

Juslinien, conune le pape Vigile avait cru devoir faire. Il écrivit en

môme temps à Childebert une lettre où il lui recommande de faire

respecter, dans la personne do Sapaudus, la qualité de vicaire de

Saint-Siège, qu'il avait accordée à sa reconnnandation. Ily ajouli|

une confession do foi très-ample, où il explique les mystères de lai

Trinité et de l'Incarnation, par rapport aux dernières hérésies, et II

doctrine do la résurrection des morts, apparenmient à cause desori-

génistos. Le roi ne lui avait demandé par l'amlmssadeuriRufln que

l'une de ces deux choses : une adhésion par écrit aux lettres de saint

Léon, ou bien une confession do foi proprement dite. Le Pape lui

envoya successivement l'une et l'autre. Peu de temps après, savoir

le 13 avril de la même année 557, il écrivit par occasion à Sa-

paudus pour savoir si le roi et les évoques des Gaules étaient con-

tents de sa profession de foi. Il lui recommande en môme tempsJ

ainsi qu'à son père le patrice Placide, les Romains que le malheur

des guerres avait obligés de se réfugier en Provence, et il les pris

d'envoyer au plus tôt, pour les pauvres, les habits qu'il les avait

chargés d'acheter des revenus de l'Église de Rome. Car, dit-.il, l»[

pauvreté et la imdité sont telles dans cette ville, que nous ne pou-

vons regarder des personnes d'une naissance honnête sans avoir It

cœur navré de douleur 2.

» Episî. S, 3, ii._2/i,irf., 12-10.



1 1 *74 de l'*r« chr.] DK L'ÉGLISB CATHOLIQUK. ,95
Dans sa première lettre au roi Childelwrt, le Pape lui dit nmn'k

deux fois, en parlant de Justinien, votre père. C'est que Justiiieii
Uvajt adopté pour son fils. Il avait déjà lait le m^me honneur à
Théodeb,^rt, roi d Austrasio, comme nous le voyons par deux lettre»

l^cero, franc l'appelle son père ». Celte adoption n'empôcha point
Théodcbert, dont le royaume s'étendait jusqu'en Punnonie, la Hon-
gne actuelle, do préparer une formidable expédition contre Justinien
pour hn demander raison de ce que, dans ses titres fastueux, il pre-

hait celui de Aa"«!7«tf. comme s'il avait vaincu les Francs- mais it
mourut au mdieu de ces préparatifs, l'an 518. Son fils Théodebaldei»
qu. n avait que treize ans, lui succéda ; il envoya des ambassadeurs*
à Justmion, qui conclurent la paix ; ce fut à eux que le clergé d'Italii.
donna le mdmoire sur les maux que souffrait le pape Vifflle à' fonw
U„t.„opl«. Théodebaido mourut de langueur en'5't et lia pou^

ér, .ers de son vaste royaume ses deux grandswDncles, Chlldeberty.
ro. de Pans, et Clotar., roi de Soissons. Mais Childebert était vieux
malade et sans enfants mAIes qui, d'après la loi du pays, pussent lu •

succéder après sa mort, tandis que Clotaire, encore robi^te, avait
quah-e his vigoureux et braves. Ce dernier pensa donc qu'il ne valait
pas la peine que Childebert prît sa part de l'héritage de Théodebaldeu
.squeson propre royaume devait, dans peu detemps, passer à lui

aoteireet a ses fils «. Childebert lui céda volontairement ses droits.
Uota.ro joignit donc à son royaume de Soissons le vaste foyaumé'
fctrasie.qu, s'étendait depuis l'Auvergne jusqu'en Pannonie.
Avm; le royaume de son petit-neveu Théodebalde, Clotaire prit aussK
a femme Valdetrade; mais les évéques lui en ayant fait^des re-
proches ,1 la quitta et la fit épouser, au duc- Garivalde,. qu'il-tionnâ

fcTnf"A
""''"?'' ''"''''^^ ^" l'envoyait gcuveriler

IchSf'* '*f
sincèrement pieux : ce qui le rendait humain et

paritable, quelquefois même au milieu des guerres. L'an 542 .

Im^^u ^". ^''*"'''' " ^'''' '" ^"^"« ^" ^«P^gn^ contre les.
.
goths II entra sans résistance dans ces provinces et alla mettre'

siège devant Sarragosse. Les habitants, ne comptant pas sur leurs

ilZrZ """'T t^"'""''
^^'"^"^' s'appliquèrent, par le conseil

deleur evêque, à attirer sur eux le secours du ciel. Ils jeûnèrent

fc? 'r
"""'

1
''""^ P^^^^^ «" P^---' autour deS

Jni
railles, a tunique de saint Vincent diacre, célèbre martyr et-

jepars, comme si elles avaient assisté aux funérailles de leurs maris,

' Duehcsnc.
î. 1, p. 8G2. - . Agalh., 1. 2. - 3 Greg. Tur., 1. 4. c.9.
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suivaient la procession en se frappant la poitrine. Les assiégeants

qui de loin ne distinguaient point assez ce qui se passait sur les ma-

railles de la ville, se persuadèrent d'abord qu'on faisait des maléfices

contre eux. Ils surprirent un des habitants et lui demandèrent ce que

l'on faisait. On porte la tunique de saint Vincent, dit-il, et avec elle

on implore la miséricorde du Seigneur. A cette nouvelle, les assié-

geants furent saisis de crainte. Childebert demanda l'évêque, qui

vint avec de riches présents. Mais le roi le pria de lui donner des

reliques du saint martyr ; et l'évêque lui donna l'étole, gardant la

tunique. Ainsi les Francs levèrent le siège ; et Childebert, étant de

retour à Paris, fit bâtir une église de Saint-Vincent, où il mit son

étole, avec quantité de vases précieux, de calices, de croix, de cou-

vertures d'Évangiles qu'il avait apportés de son expédition, entre

autres une croix d'or, ornée de pierreries, à cause de laquelle ii lit

bâtir cette église en forme de croix *.

L'an 541 , trentième du règne de Childebert, s'était tenu le qua-

trième concile d'Orléans. On y fit trente-huit canons. Le premier

ordonne que la Pâque sera célébrée suivant la table de Victorius;

que l'évêque l'annoncera tous les ans au peuple le jour de l'Epi-

phanie ; et que, s'il y trouve quelque difficulté, les métropolitain!

consulteront le Siège apostolique. Tous les évêques feront observer

le carême également, sans le commencer plus tôt ni ôter le jeûne

du samedi. L'évêque sera ordonné dans l'égliw qu'il doit gouver-

ner, du moins en présence du métropolitain et dans ia province. Les

seigneurs ne mettront dans les oratoires de leurs terres que des

clercs approuvés par l'évêque, et ne les empêcheront point de ren-

dre le service qu'ils doivent à l'Eglise. Celui qui voudra avoir une

paroisse dans sa terre doit premièrement lui donner un revenu suf-

fisant et des clercs pour la desservir. Il y a plusieurs canons dansce

concile pour défendre aux laïques d'ôter les biens donnés à l'Église,

et aux ecclésiastiques de les aliéner : ce qui montre que ces abus

devenaient fréquents. On révoquera les aliénations faites par l'é-

vêque contre 'es canons ; toutefois, les serfs de l'Église qu'il aurait

affranchis conserveront leur liberté. Les serfs des églises ou des

évêques ne doivent point piller ni faire de captifs, puisque leurs

maîtres ont accoutumé de les racheter. Les asiles seront conservés,

mais ils ne doivent point servir de prétexte aux serfs pour contracter

des mariages illégitimes. Il est défendu aux juges d'imposer aux

clercs des charges publiques, particulièrement des tutelles, aux évê-

ques, aux prêtres et au'c diacres. Les juges séculiers ne doivent

» Greg. Tur., l. 3, c. 29.
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I

point connaître les causes des clercs, même contre les laïques, ni
exercer aucun acte de juridiction sur eux sans la permission de
l'évêque ou du supérieur. Mais les clercs, de leur côté, étant cités
parleur supérieur ecclésiastique, ne doivent user d'aucune chicane.
Si des évéques ont un différend pour quelque intérêt temporel, leurs
collègues les avertiront par lettres de s'accommoder ou de choisir
des arbitres; que si le différend dure plus d'un an, celui qui sera
en demeure sera privé de la communion de ses collègues. On défend
les restes d'idolâtrie, commode manger des viandes immolées ou
(le jurer par la tête de certains animaux. Le meurtrier qui s'est mis
à couvert de la vengeance publique ne doit pas moins être mis en

I
pénitence *.

Léonce de Bordeaux présida ce concile, où se trouvèrent trente-
ktévêqiies présents et les députés de douze absents. Les métro-

Ipolitains Aspais d'Eauze, Flavius de Rouen et Injuriosus de Tours
souscrivirent les premiers après Léonce. Saint Gallican d'Embrun

Isouscrivit au rang des simples évêques. Il était successeur de Catu-
llin,qui assista au concile d'Épaone, et il fut prédécesseur de saint
pelade. Les plus célèbres des autres évêques sont : saint Cyprien de
jToulon, Rurice de Limoges, saint Gai d'Auvergne, saint Dalmace
Ide Rodez, saint Agricole de Chalon-sur-Saône, saint Firmin d'U-
Jzès,

saint Innocent du Mans, saint Éleuthère d'Auxerre, Eumérius
|de Nantes, saint Arcade de Bourges et saint Lo de Coutances. Ces
deux derniers n'y assistèrent que par députés.
On ne convient pas si Léonce de Bordeaux, qui présida au concile

lut le premier ou le second évêque de ce nom qui gouverna cette
Kglise. L'un et l'autre illustrèrent l'épiscopat par leurs talents et
|eurs vertus. Le premier est honoré comme saint le 21 d'août

second l'est, dans son église, le 15 de novembre; et quoique
les anciens martyrologes n'en fassent pas mention, il fut un des plus
ferands et des plus pieux évêques de son temps. Une illustre nais-
pce dont il ne se glorifiait pas, et de grands biens dont il était
libéral, donnèrent un nouvel éclat au mérite personnel qui le dis-
tinguait. Il épousa dans sa jeunesse Placidine, qui comptait parmi
te aïeux saint Sidoine et l'empereur Avitus, et il acquit de la gloire
Nr sa bravoure dans les guerres contre les Visigoths d'Espagne.
Pais dès lors, ce qu'il y avait de plus distingué dans le siècle par la
poblesse et le mérite se croyait honoré par les dignités ecclésiasti-
Rues. Léonce fut élu évêque de Bordeaux, le treizième de cette
pise et le second du nom. Il ne regarda plus Placidine, son épouse,

Labbo, t. 5, p. 380.
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que comme sa sœur. C'était une dame d'une grande piété, et qui
j

avait des sentiments dignes de sa naissance. Elle ne se sépara pas

de son mari pour ce qui concernait les bonnes œuvres, où elle vou-

lait avoir sa part. Léonce n'était pas entré dans l'épiscopat poiirl

s'enrichir des biens de l'Église : il voulait plutôt enrichir l'Église è
ses biens propres. Il employa, du consentement de sa femme,

grandes richesses à construire et à doter un grand nombre d'ég

non-seulement dans son diocèse, mais encore ailleurs. Le poète 1

Fortunat, qui florissait à cette époque, a fait l'éloge des deux Léonce!

de Bordeaux *.(.!,.
,

Saint Firmin d'Uzès n'était pas moins distingué par sa piété et 1

sa noblesse. On le dispensa, en considération de son mérite,

règles ordinaires ; et après la mort de son oncle Rorice, évêque c

zès, qui l'avait élevé, il ; fut placé sur ce siège âgé seulement de 1

vingt-deux ans ; mais la prudence et la sainteté furent un heureux

supplément au défaut des années. La réputation de Firmin ne fat

pas renfermée dans la Gaule; la renommée publia ses talents aul

delà des Alpes, et le poète Arator, qui était' si célèbre en Italie,!

fit un bel éloge. Il ditque parmi un s grand nombre de bons évêquesl

qui faisaient la gloire de .lÉglioegallicAne,TjF>irmin se distinguait pari

son éloquence, etquft l'éclat de son mérite sie répandait au loinhoBl

de sa patrie.' iM>ii/i'l) •«'^rt.îo'vl,^ tniKâ ^(u<M •> •
> h

Arator avait été capitaine des- gardes et intendant des domalDesl

de l'empereur; mais, ayan^ renoncéiiaujmonde, il avait embrasséj

l'état ecclésiastique/ ;et,était sous-diacre de l'Église romaine, lors-l

qu'en 54.4, le< 6 (d'avril, il présent^ au, pape Vigile son poëmede»!

Actes des apôtres en deux livres, dans le sanctuaire de l'église dii|

Vatican, en présence de Ja,plus grande partie du »clergé de Roraei

Le Pape, en ayant, fait lire une partie sur-le-champ, le donna âij

primicie; Jes notaires pour le mettre dans les archives del'églis

Mais tout ce qu'il y avait à Romcide gens de lettres prièrent le Pape]

de le faire réciter publiquement. Il ordonna qu'on le fit dans l'ég

de Saint-Pierre-aux-LienSj .et.il s'y trouva une grande assemblai

d'ecclésiastiques et de laïques, de noblesse et. de peuple. Arator ré-f

cita;lui-même son ouvrage en quatre jours différents,' parce quelesj

auditeurs y prenaient tant de plaisir, qu'ils l'obligeaient à répéterj

souvent les mêmes endroits ; en sorte que chaque fois il ne put lire

j

que; la moitié d',un livre. Plu8i.tard il, en envoya un exemplaire

(

les Gaules, au patrice Parthénius, avec une épître en vers, où ilfai'|

l'éloge de saint Firmin 2.

» Fortunat, 1. J, carm. 15 ; 1. 4, carm. 9, 10. — * Bibl. PP., t. 10. Galland.i.IW ' Bist, de l'Ég



|è5W de l'ère chr.j DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 289
Saint Innocent du Mans, successeur de saint Principe, soutint la

réputafon de son église, qui était en possession depuis son établis-
sement d avoir de saints évêques. Il se montra surtout le père et le
protecteur des moines. On croit que ce fut à sa prière que saint
Benoit envoya dans les -Gaules son disciple saint Maur, qui fonda le
monastère de Glanfeuil, en Attjou. Eumérius de Nantes, qui avait
(ialx»rd exercé avecunéigrande intégrité l'office de juge dans le
siècle, était aussi Un prélat diiîtingué par sa naissance, son éloquence

I et sa chanté envers lés pauvres *. > •

i

>
-

L'an 549, trente-huitième du règne de Childebert, au mois d'oc-
tobre^'il se tint dans la même ville d'Orléans un cinquième con-
de..;Il devait juger 1 evêque de cette église, nomïué Mar&, accusé de

Iplusieurs crimes, et provisoirement exilé. L'acéusation ayant été
llrouvee ^lommeuse, il fut rétabli dans son siège. Une autîe cause
lavait porté Childebert a coiïvotluer cette assemblée. De concert avec
fcdenime, la reine Ultrogothe;' il avait fondé un hôpital à Lvon
lpoulfloge.-lesétrangers.et soigner les pauvres malades. Us souhai-

r q«e les'évôques du lïôncile autorisassent de leurs souscrip.
Itionscet établissement, et les règlements qui avaient' été' dressés
lpour.lèmamtemr..Le concilele fit, et ordonna par un canon exprès
^ue-levéque de Lyon «t ses successeurs ne pourraient rien attribuer

f
leur 6ghse des biens- qui avaient été donnés- ou qui pourraient

fredonnes dans la suite à «et .hôpital-, ni rien changer ^ns les rè-
toentsqu on y avait établie: qu'ils'auraient seulement inspection
«ipla.ma.son, pouf quMi.y-eût-toirroorsdtes supérieurs et des ad-
mni8trateurs.so.gneu.x.eter«ignaîitI)ieuJ Orv-excommunie comme
Meurtriers aes pauvres -ceuK^qwi^fcôntreviennent ftce canon, ou oui
Nrperaient'les«'biens'de'Oe«bôpiteK^" ....,.„ ,„/ /*

\
Parmi' les autres •vingt4rois»c4norts»<te.«enoancile<,' le premier con-

pamne.^galementles erreurs-'d'Eotychès-et yie^estorius, comme«mnees par le Siège apost^lfque.Cte'qci fut ôrtlonné sans-doute à
^use. de la dispute des.trms'èhapitres;'«dmie*'Ttecusateurs'et les
pnseurs se 'r^rocharent-mutuellemént ces hérésies: Pour la dis-C '.

,

"* '* "^^'"'^ ^" ^'^^^^ «"^'^ '^^êqwe ne pourra or-per des clercs, ni consacrer des autels, ou rien prendre des biens

LL- f '"''''"'*''' ^"""^ P^^"^ d'intet^iction pdur un an. Il n'est

Cl rr"'' f
'''^'*''' ''^P'^«0P«*5 '«ais^elui qui a été élu par

L2!n7 1^ ^^"P ^' '"'"'"* *^' anciens canohs, seraordonné, avecCr u '?' Pa?" Je «métropolitain et les comprovinciairxi CeluiPaura été ordonne pour de l'argent sera déposé. On' n'ordon-

I !

t. 10. Galland, t !« < Bist. de l'Église gallic, 1. 6.



940 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIT. XLV. - Desn
|

nera aucun évêque pour une ville malgré les clercs et les citoyens

et on n'emploiera pas l'autorité des personnes puissantes pour ex-

torquer leur consentement, sous peine de déposition contre ceux qui

auront obtenu l'épiscopat par ces voies. Ces canons font voir quel»

liberté des élections diminuait depuis la domination des Barbara-

les évoques tâchent de la rétablir le mieux qu'ils peuvent.

Les causes des évoques devaient être jugées ainsi : Si quelqu'ima

quelque affaire contre l'évêque ou contre les agents de l'Église,
i|

s'adressera d'abord à l'évêque, afin que le différend soit terminé à

l'amiable. Si cette démarche ne réussit pas, il aura recours au lué.

tropolitain, qui en écrira à l'évêque, poui faire terminer la cause par

arbitrage. Si l'évêque ne veut pas entendre à un accommodemeot,

et que le métropolitain soit obligé de lui écrire une seconde fois, il

demeurera privé de là communion du métropolitain jusqu'à ce qu'il

soit venu lui rendre compte de l'affaire. Mais s'il est évident que

c'est une affaire injuste qu'on suscite à l'évêque, celui qui la lui aura

suscitée sera excommunié un an. Si le métropolitain interpellé deui

fois par un évêque diffère de lui rendre justice, l'évêque se pour-

voira au concile prochain.

L'évêque qui ordonnera sciemment un esclave ou un affranchi

sans la permission de son maître, sera six mois suspendu de la célé-

bration des saints mystères, et le nouveau clerc demeurera sous la

puissance de son maître, qui n'en exigera que des services honnêtes,

Si le maître en exige des services qui puissent déshonorer l'ordre

sacré, l'évêque qui l'a ordonné donnera, selon les anciens canons,

deux esclaves à sa place. Défense de remettre en servitude les escla-

ves qui ont été affranchis dans l'Église, à moins qu'ils ne se soient

rendus indignes de ce bienfait par les fautes marquées dans la loi;

les églises doivent y tenir la main. Tous les dimanches, l'archidiaciï

ou le prévôt de l'église visitera les détenus en prison, afin de soulagei

leurs misères. L'évêque nommera une personne fidèle et soigneuse,

qui pourvoira à leur nourriture et à leurs autres besoins aux dépens

de l'église. Les évêques auront un soin particulier des lépreux du

leur diocèse *. On voit ici que les biens de l'Église étaient les biens

de tous les malheureux, et l'on en doit d'autant moins s'étonner delà

libéralité des peuples à l'enrichir.

Ces canons furent arrêtés et souscrits par cinquante évêques pré-

sents, et par les députés de vingt et un absents. Sept métropolitains

souscrivirent les premiers : saint
'"

icerdos de Lyon, qui présida,

saint Aurélien d'Arles, saint Hésyt-jus de Vienne, saint Nicetde

',» Labbc, t. 6, col., 300 et 1849.
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Trêves, saint Désidérat de Bourges, Aspais d'Eauze, et Constitut de
Sens, successeur de saint Léon. On y voit aussi, mais hors de rang
les souscriptions d'Urbique de Besançon, d'AvoIe d'Aix et de Mao
pinius de Reims, qui n'assista au concile que par un député aussi
bien que saint Léonce de Bordeaux, et saint Gallican d'Embrun Les
plus célèbres des autres évoques sont : Saint Firmin d'Uzès saint
Agricole de Chalon-sur-Saône, saint Gai d'Auvergne, saint Élelithère
dAuxerre, Desiderat de Verdun, Alodius de Toul, saint Tétric de
kngres, saint Nectaire d'Autun, saint Domitien de Tongres saint
Arège de Neyers, saint Lo de Coutances, saint Lubin de Chartres
saint Aubm d Angers, saint Genebaud, premier évêque de Laon Ces

j

trois derniers n assistèrent au concile que par députés
Saint Agricole de Châlon était issu d'une famille dé sénateurs •

Il se rendit recommandable par sa prudence, sa politesse, son absti^
nence, son rare génie et son éloquence. Tout était grand en lui
excepté la taille qui était fort petite. Saint Aubin d'Angers était ori-
ginaire du territoire de Vannes. Il quitta ses parents dès sa jeunesse
pour entrer dans un monastère, dont il fut élu abbé à l'âge de trente'
cinq ans. Pendant vingt-cinq qu'il le gouverna, il y fit fleurir toutes le."
vertus religieuses. Mais il en fut tiré malgré son humilité, pour reml
phr le siège d'Angers. Dans cette nouvelle dignité, il s'appliqua à
soulager les pauvres par ses aumônes, à défendre ses concitoyens à
«si^r les malades et à racheter les captifs. Il ressuscita un mort'et
rendit la vue a trois aveugles, en faisant le signe de la croix sur leurs
yeux. Fortunat, qui vivait dans le temps et dans le pays, raconte les
circonstances de ces miracles. Il exalte surtout le zèle de ce sa nt
ev que contre les mariages incestueux, et il nous apprend qu'il tra-
vailla dans plusieurs conciles à corriger c«^t abus *.

Saint Lubin ou Léobin de Chartres était originaire de Poitiers • ses
parents étaient laboureurs. Jeune encore et gardant les bœufs dehon père, il avait une telle envie de s'instruire, qu'il pria un moine
du voisinage qui vint à passer, de lui écrire les lettres, pourou'il
û les apprendre. Comme il n'avait ni livres ni tablettes, le moine
es lu, écrivit sur sa ceinture. Son père, en ayant eu connaissance, lui
procura des tablettes à écrire, et, dès ce moment, il s'appliquaiUou
hnsemble etàlalecture et à l'agriculture. Ensuite ilfuuë^dan

onsd ''
'' " ^r" '"" " ^" ^^^«* P«- «"«r prendre les

x^I?
??"*""'' ''' P'"' consommées dans la vertu et dans les

iZùlt rf rT*r'- ^ '' ^'''^'"' '' «"^ ^î«"er saint
Avit dans les solitudes de Perche, saint Hilaire, évêque de Mende

^ctaSS., i mart. Vita Alhini.

IX.

i<
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et saint Loup, depuis évéque de Lyon, et alors abbé de l'Ile-Barde,

Il passa cinq ans dans ce monastère, et il y fut mis à une rude ques*

tion par les Francs, qui faisaient alors la guerre aux Bourguignons,,

et qui voulaient lui faire déclarer où était l'argent du monastère. II

revint ensuite auprès de saint Àvit, qui lui donna la charge de cel-

lérier. Ccfmme cette fonction l'occupait tout le jour, il employait la

nuit à l'étude. Après la mort, du saint abbé, il mena la vie érémi-

tique. Éthérius, évêque de Chartres, le promut k la prêtrise, sur la

réputation de ses vertus et de ses miracles ; et l'ayant établi abbé du

monastère de Brou, il lui ordonna, pour s'instruire plus parfaite-

ment, d'aller consulter saint Césaire d'Arles, qui vivait encore. Lubia

fit ce voyage avec saint Aubin d'Angers. Césaireleur en ayant demandé

le sujet, oaint Aubin lui répondit que, pour lui-même, il n'était

venu de si loin que pour avoir la consolation de le voir et prendre

ses avis sur quelques points de discipline ; mais que Lubin avait ré*

solu de quitter le monastère dont il était abbé, pour se faire le der-

nier de tous à Lérins. Saint Césaire ayant blâmé ce dessein, Lubiii'

retourna prendre le gouvernement de son monastère. Il ne pensait

qu'à s'y faire oublier, et qu'à cacher ses vertus dans la retraite, lorsque,

Ethérius de Chartres étant mort, le roi Childebert rendit un dé-

cret pour le faire élire. Le clergé et le peuple de Chartres y consen-

tirent avec joie ; et malgré la résistance de Lubin et la jalousie de

quelques évêques, il fut ordonné pontife de cette église, on ne sait

précisément en quelle année *. ^»»it .;>,.»! ..

Saffarac, évêque de Paris, qui assista au cinquième concile d'0^

léans, avec saint Agricole, saint Aubin et saint Lubin, ne leur res-

semblait guère. Quelque temps après, il fut accusé de quelques

crimes considérables; et après les informations juridiques, il les

confessa devant les évêques Médovée de Meaux, Lubin de Chartres,

Aridius de Nevers, et d'autres membres du clergé. Il fut en consé-

quence renfermé dans un monastère. Mais pour le déposer canon!-

quement, Childebert convoqua vers l'an 553 un concile de vingt-

sept évêques à Paris, où présida Sapaudus d'Arles. On y examina

les procédures faites contre Saiïarac ; et les commissaires devant

lesquels il avait fait l'aveu de ses crimes en rendirent compte au

concile, qui les jugea capitaux et suffisamment prouvés. On trouva

que les trois évêques avaient bien fait de mettre Saffarac dans un

monastère. On chargea le métropolitain, qui était Constitut de Sens,

de le déposer suivant les canons. Ce qui fut exécuté 2. A sa place,

on ordonna évêque de Paris, Eusèbe, le même qui ordonna prêtre

* Acia SS., 14 mart.- *Labbe, t. 5, p. 811.
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en une seule, on ne saurait dire combien il était prodigue en aumônes:

bien des fois, se conteniant d'une tunique, il couvrait du reste de ses

vêtements quelque pauvre nu, de manière que, tandis que l'indigent

avait chaud, le bienfaiteur avait froid. Nul ne peut dénombrer en

combien de lieux ni en quelle quantité il a racheté des captifs. Les'

nations voisines, les Espagnols , les Scots, les Bretons , les Gascons,

les Saxons, les Bourguignons
,
peuvent attester de quelle sorte on

recourait de toutes parts au nom du bienheureux pour être délivré

du joug de l'esclavage. Lorsqu'il ne lui restait plus rien, il demeurait

assis, triste et inquiet, d'un visage plus grave et d'une conversation

plus sévère. Si par hasard quelqu'un l'invitait alors à un repas, il exci-

tait ses convives ou ses propres serviteurs à se concerter de manière à

délivrer un captif, et l'âme de l'évêque sortait un peu de son abatte-

1

ment. Que si le Seigneur envoyait de quelque façon, entre les mains
|

du saint, quelque chose h dépenser, aussitôt, cherchant dans son es-

1

prit, il avait coutume de dire : Rendons grâces à la clémence divine,

car il nous arrive de quoi effectuer des rachats ; et sur-le-champ, sans 1

hésiter, l'effet suivait les paroles. Lors donc qu'il avait ainsi reçu

quelque chose, les rides de son front se dissipaient, son visage était

plus serein, il marchait d'un pas plus léger, ses discours étaient pins

abondants et plus gais ; si bien qu'on eût cru qu'en rachetant les f

très, cet homme se délivrait lui-même du joug de l'esclavage.

Le saint évêque, revenant de Saint-Symphorien par Avalon, trouvai

en ce dernier lieu un grand nombre d'individus en prison. Invitéàl

dîner par le comte Nicaise , l'homme de Dieu lui parla d'abord

de la miséricorde, l'exhortant à leur remettre une partie de la faute,

[

et à recevoir des cautions pour le payement du reste. Le comte s'y!

refusa obstinément; Avant la fin du repas, le saint se leva de table,!

alla se prosterner sur la prison qui était sous terre, y pria longtemps!

avec larmes, pour obtenir de Dieu ce que lui avait refusé le jugej

temporel, et exhorta les détenus à prendre confiance. Peu après i

départ, les chaînes se rompent , les portes s'ouvrent d'elles-mêmes,!

la prison est éclairée, les prisonniers en sortent et entrent avec le sÉtj

pontife à Paris. Pour achever la bonne œuvre, il leur obtint du roilJJ

remise de ce qu'ils devaient au fisc. Le comte Nicaise ayant faitiuiT

même une chute mortelle, en fut guéri par le saint, et lui donna aus-j

sitôt en présent son baudrier et son épée, qu'il racheta ensuite.

Le roi Childebert secondait dignement la charité de l'évêque. Il

lui envoya un jour six mille pièces d'or pour les pauvres. Après en

avoir distribué trois mille, Germain vint au palais. Interrogé parl«|

roi s'il avait encore quelque chose , il répondit qu'il en avait enco«|

la moitié, parce qu'il n'avait pas trouvé assez de pauvres. Seigneufl
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lui dit le roi, donnez le reste : par la faveur du Christ, nous ne man-
querons pas de quoi donner. El aussitôt il Ht rompre sa vaisselle d'or
et d'argent, et la donna au pontife. Il y avait comme une lutte entre
l'évéque et le prince, c'étal' - qui serait le plus charitable.
Childebert reçut même dès cette vie la récompense des libéralités

que Germain lui inspirait de faire aux pauvres et aux églises. Ce
prince étant tombé dangereusement malade, le saint évéque lui rendit
miraculeusement la santé; et le roi

, par reconnaissance , donna à
l'église de Paris la terre où il avait été guéri. Voici comme il en parle
dans l'acte de la donation, que les savants regardent comme authen-
tique. Notre père et seigneur Germain, évêque de Paris, homme
vraiment apostolique, nous a fait connaître par ses prédications que,
tandis que nous sommes en ce monde, nous devons penser à l'autre
vie; et il nous a recommandé d'augmenter de plus en plus les biens
des églises et de soulager la misère des pauvres, comme il nous en a
donné lui-même l'exemple. Or, ce saint évêque m'ayant trouvé dan-
gereusement malade dans ma maison de Celles

,
qui est située dans

le territoire de Melun, et, voyant que la médecine avait épuisé en
vain tous les secrets de son art, il eut recours à la prière, qui fut plus
efficace que tous les remèdes. Car, ayant passé la nuit en oraison, il

m'imposa les mains le lendemain matin , et aussitôt je recouvrai la
sanle, que les plus habiles médecins n'avaient pu me rendre. C'est
Furquoi, en reconnaissance de ce miracle que Dieu a opéré par son
moyen, pour l'affermissement de notre règne et pour notre salut
éternel, nous donnons à notre mère, l'église de Paris, dont le seigneur
Germain est évêque, notre dite maison de Celles avec toutes ses appar-
tenances, situées dans le territoire de Melun, sur le bord de la Seine
au confluent de l'Yonne ».

'

A la même époque, les Gaules, la Germanie, l'Italie, l'univers
!

entier, comme dit Fortunat, parlait avec admirution de la bonté et
delà pieté d'un personnage illustre, le duc Chrodin. C'était le père
des pauvres, le bienfaiteur des églises et des clercs. Souvent il fon-

idait de nouvelles métairies, faisait cultiver des terres, planter des
vignes, bâtir des maisons

; puis, il appelait les évêques qui n'étaient
pas riches, leur donnait un repas et ensuite la maison même, avec la
vaisselle d'argent, les tapisseries, les meubles, les domestiques, les
terre.', et les hommes qui les cultivaient, en disant : Ceci est à l'Église,
|pour nourrir les pauvres et m'obtenir miséricorde auprès de Dieu 2.

'

i>m doute, les seigneurs francs ne ressemblaient point tous à cet

lîurT/f o?r'-=
^--- ^-"^'''o^^'^nt.prœv., n. îî.iSei i3.-^Greg.

I
'"•• ". 6, c. 20. Fortunat., \. 9, carm. 16.
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excellent duc, conime les princes francs ne ressemblaient pas tous à
Childebert, qui ne s'était pas toujours ressemblé à lui-mc^rne. Maij
toujours est-ce une chose miraculeuse, que des actes et des mœurs
pareils chez les chefs d'une nation naguère idolâtre et barbare

et

toujours remuante et guerrière.
'

Il y eut après l'année 555, une guerre entre les Francs eux-mêmes
Le roi Clotaire avait envoyé son fils aîné et de prédilection gou-
verner l'Auvergne. Chramne était son nom. N'ayant pas gouverné
au gré de son père, il fut rappelé. Mais il refusa d'obéir, épousa la

hlle d'un seigneur du pays, leva des troupes, ropoussa ses deux
frères Charibert etGontram, sur le bruit que leur père était mort en

combattant les Saxons, Childebert soutenait secrètement son neveu
rebelle, et, sur le bruit que Clotaire était mort, voulut se mettre en
possession d'une partie de son royaume. Cet état de guerre et de

révolutions favorisait les entreprises sur les biens et les droits ecclé-

siastiques, à quoi, d'ailleurs, il y a toujours des gens très-disposé,
La paix s'étant momentanément rétablie, l'an 557, entre le roi Clotaire

et le roi. Chramne, son fils, il s'assembla un concile à Paris, pour
remédier aux différents désordres. On y fit dix canons. En voici les

dispositions principales :

On excommunie ceux qui retiennent les legs pieux, ceux qui usu^
peut les biens de l'Église, ou les biens appartenant aux évéques, ceux

qui obtiennent des princes les biens des églises, ou qui les envahis-

sent sous prétexte de les défendre. Le concile veut (lue les biens

qui ont été aliénés du temps de Clovis soient restitués, quand niênie

ils auraient pn-isé aux héritiers de ceux qui les avaient obtenus. Si

l'usurpateur est d'un autre diocèse, l'évêque de l'église dont les biens

ont été usurpés en écrira à son collègue, qui admonestera l'usur-

pateur
; et, s'il ne se corrige pas, on emploiera contre lui les cen-

sures. Il n'est pas juste, disent les évêques, que nous soyons les gar-

diens des papiers de l'Église, et que nous ne soyons pa ;, comme
nous le devons, les défenseurs des biens que ces papiers lui donnent.

Enfin, l'on excommunie en général quiconque oserait demander au

roi le bien d'autrui.

On abusait aussi de l'autorité du prince pour épouser des veuves

ou des filles, malgré elles et l«urs parents; le concile défond, sous

peine d'excommunication, et renc velle les défenses contre toutes les

conjonctions illicites, soit entre parents et alliés, soit avec les per-

sonnes consacrées à Dieu. Mais il y avait un abus plus important de

l'autorité des rois : c'était pour forcer les élections des évêques. Le

concile dit donc à cet égard : Puisqu'on certains points on néglige

-^•3 se conforniCT aux anciens usages, et que même on viole les ca-
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nons, nous avons jugé à propos d'ordonner queoes canons soient
observés selon l'ancienne coutume. Ainsi, que personne ne soit or-
donné évéque d'uné église malgré les citoyens, et sans avoir été élu
par les suftVages libres du clergé et du peuple. Que personne n'entre
dans l'épiscopat par Fautorit.'! du prince ou par quelque autre moyen
que ce soit, contre la volonté du métropolitain et des autres évoques de
la province. Si quelqu'un ose usurper cette dignité en vertu d'un ordre
du roi, qu'il ne soit pas reçu des évêques comprovinciaux, qui con-
naissent l'irrégularité de son ordination. Celui qui, malgré cette dé-
fense, oserait le recevoir, demeurera séparé de la communion dés
autres. Pour les ordinations qui ont déjà été faites, il est à propos
que le métropolitain assemble ses comprovinciaux et tels autres
évêques qu'il voudra, pour en juger selon les anciens canons K

11 se trouva quinze évêques i\ ce concile. Les plus connus sont :

Probien de, Bourges, qui présida, saint Prétextât de Rouen, saint
Léonce de Bordeaax^ saint Germain de Paris, sairrt Euphrone de
Tours, Félix d'Orléans, saint Paterne d'Avranches, saint Chalétric de
Chartres et saint Samson de Dol en Bretagne Presque tous souscri-
virent avec cette formulé du saint évoque de-Paria: Germain, pé-
cheur, évéque, j'ai consenti et souscrit. 1 -,.>i<i.>..«,„ j

Euphrone avait été élu évêque de Tours l'année précédente, 556
dune façon assez singulière. Gonthaire, son prédécesseur, qui avait
été universellement, estimé comme moine, mais qui ensuite s'était
abruti par le vin dans l'épiscopat même, étant mort, le roi Clotaire
ordonna d'élire à. sa place un prêtre d'Auvergne,: ncxmmé Caton. Le
cierge de Tours, l'ayant donc élu, lui envoya des, députés en Au-
vergne pour le prior de consentir à son élection. .Gaton les tint
quehiues jours sans leur rendre de réponse précise; après quoi, ces
députes étant venus savoir sa dernière résolution, il fît assembler à
sa porte une troupe de pauvres à qui il fit dire sous main de crier •

Père charitable, fourquoi abandonnez-vous vos enfants? Si vous
nous quittez, cjui nous nourrira, comme vous avez fait jusqu'à pré-
sent? Alors, se tournant vers les députés, il leur dit : Vous voyez,
mes chers frères, combien je suis aimé de ces pauvres; je ne puis
me résoudre à les abandonner. ïl parlait ainsi, parce qu'il ambition-
nait d être évêque d'Auvergne même, à la place de Cautin, qui n'en
«ait pas plus digne. Le clergé et le peuple de Tours, voyant son
relus, élurent Euphrone, issu d'une famille de sénateurs, et dé-
putèrent a Clotaire pour avoir son agrément. Le roi répondit ; J'a-
vais commandé qu'on ordonnât le prêtre Caton

; pourquoi a-t-on

Labbe.t.
6, p. 814.
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méprisé mes ordres? Les députés répondirent qu'il avait refusé ce
siège

;
et ils étaient encore avec le roi,|lor8que Caton arriva lui-même

pour le prier de le mettre plutôt à la place de Cauiin. Clotaire rejeU
sa demande avec mépris. Alors Caton dit qu'il acceptait le siège de
Tours; niais le roi lui répondit que, puisqu'il avait méprisé celte

église, il n'aurait jamais l'honneur de la gouverner. Le prince s'in-

forma ensuite de ce que c'était qu'Euphrone, qu'on avait élu au
refus de Caton; et ayant appris qu'il était neveu de saint Grégoire
de Langres, il dit : C'est une grande et illustre famille. Que la vo-
lonté de Dieu et de saint Martin soit faite ! Qu'on accomplisse l'élec-

tion! Euphrone fut ainsi ordonné le dix-huitième évoque anrès
saint Martin ».

^

La vaine gloire qui fit manquer au prêtre Caton l'évôché de Tours,
lui avait déjà fait manquer celui d'Auvergne. En effet, aussitôt que
saint Gai, le dernier évêque, eut été enterré, le clergé de la ville

alla faire compliment au prêtre Caton sur l'épiscopat, qu'on regaN
dait comme ne pouvant lui échapper. Il se porta lui-même pour
évêque, mit sous sa main les biens de l'église, chassa les administra-
teurs et régla tout avec autorité. Les évoques qui s'étaient assem-
blés pour les funérailles de saint Gai, lui dirent : Nous voyons que
la plus grande partie du peuple vous a élu ; venez, nous vous or-

donnerons évêque. Le roi est enfant : ils parlaient du jeune Théode-
balde d'Austrasie; si l'on vous en fait un crime, nous prendrons la

faute sur nous et nous vous soutiendrons. Caton leur répondit avec

un superbe contentement de lui-même : La renommée ne vous a pas

laissé ignorer avec quelle piété j'ai vécu depuis mon enfance. Le

jeûne, l'aumône, I» prière, la psalmodie font toutes mes délices et

toutes mes occupations. Le Seigneur, que j'ai bien servi, ne per-

lïiettra pas que je sois privé de cet évêché. J'ai été dix ans lecteur,

cinq ans sous-diacre, quinze ans diacre, et il y a vingt ans que je suis

prêtre. Que me reste-t-il maintenant, sinon d'être élevé à l'épi-

scopat que j'ai mérité par mes services ? Retournez dans vos diocèses

et faites vos affaires
; quant à moi, je ne veux recevoir cette dignité

que selon les canons. Il entendait l'élection du clergé et le consen-

tement du roi. Ayant donc été élu, il menaça l'archidiacre Cautin

de le déposer. Celui-ci eut beau lui demander humblement ses

bonnes grâces et s'offrir même d'aller solliciter pour lui le consente-

ment du roi, Caton se moqua de lui. L'autre, pour se venger, fei-

gnant d|être malade, alla secrètement trouver le roi Théodebalde et

lui apprit la mort de saint Gai. Le jeune prince, sans autre examen,

* GrcK. Tur.. ï. 4. c ti et is.
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lui donna l'évêché d'Auvergne, et le fit aussitôt ordonner à Metz: en
sorte qu'il était déjà sacré, quand anivèrent les députés de Caton
Ce prêtre superbe fut si outré de cette préférence, qu'il ne put se
résoudre h se soumettre h Cautin, et il fit un schisme dans l'église
d'Auvergne : ce qui obligea îe nouvel évoque de lui ôter, à lui et à
s«s adhérents, tout ce qu'il possédait de biens de l'église. Mais Cautin
lui-môme n'en fut pas moins, par son ivrognerie et sa cruauté fan-
tasque, un monstre dans l'épiscopat, tandis que Caton, s'il n'avait
eu cette impertinente vanité, eût été un évoque passable ou môme
excellent»; car dans une peste «ftroyable qui désola l'Auvergne
plusieurs s'étant enfuis, notamment l'évêque, il resta constamment
ensevelir les gens du peuple et à dire des messes pour chacun, et

|il mourut dans cette œuvre de charité ^.

Samson, évéque de Dol, qui souscrivit le dernier au troisième
concile de Pans, rappelle des idées bien différentes. L'invasion des
nglo-Saxons dans la Grande-Bretagne avait fait refluer beaucoup

IdeBretons dans l'Armorique, qui prit d'eux le nom de Petite-Bre-
Itagne ou de Bretagne simplement. Parmi eux étaient plusieurs
Isaints, qui achevèrent de convertir ce qu'il y avait encore d'idolâtres
lel d affermir les autres dans la foi. Ce qui était un malheur tem-
Iporel pour un pays, devint ainsi un avantage spirituel pour un autre
Dans cette sainte colonie de missionnaires, on distingue principale-
Iment saint Samson, saint Malo, saint Magloire et saint Méen Ils
Naient parents, d'une famille noble, et s'étaient sanctifiés les uns et
Iles autres, pendant plusieurs années, dans des monastères. Ils
lavaient été instruits en môme temps dans les saintes lettres par saint
(tltul, célèbre abbé dans le Clamorgan. Ils abordèrent dans l'ile
Umn, ainsi nommée d'un saint ermite qui y vivait alors et qui
Maitvenu comme eux de la Grande-Bretagne. C'est l'île où a été
Nie depuis la ville de Saint-Malo. Saint Samson convertit un grand
Nmbre d'idolâtres par ses prédications et ses miracles, fonda une
paye qu'il appela Dol, et y fixa un siège épiscopal. Saint Malo at
la même chose dans la ville d'Aleth, aujourd'hui remplacée par
faint-îiervant, qu'il gouverna pendant quarante ans comme évoque,
Jnsi que le monastère de Saint-Aaron, après la mort de son fonda-
teur bamson fit plusieurs voyages à Paris et s'employa auprès du roi
pldebert en faveur de Judual, prince breton, chassé de ses États
pr lommore. Ce fut dans un de ces voyages qu'il assista au concile
pont nous avons parlé ».

L ^"8- f"''- »• *' C. 5, 6 et 7; h 10, C. 16. - 2 Ibid.. 1. 4. c. 91-3 A.U,
F',-i» jMiu. Godescard, 15 novemb.
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1' ' Saint Magloire prêcha de même l'Évangile aux Bretons quihabi.
talent sur les côtes. II ne quittait point le cilice, mais il le couvrait!

d'un vêtement fait avec une étoffe honnête, pour ne point rebuter!

les personnes du monde. Il ne se nourrissait que de pain d'orge etdel
légumes; il mangeait cependant un peu de poisson les dimanches et!

les fêtes. Son zèle et sa charité ne lui laissaient presque aucun mo-
ment de repos, et il était quelquefois des jours entiers sans pouvoiJ
prendre de nourriture. Saint Méen s'avança dans l'intérieur du pays!

€t y bâtit un monastère, dont il fut établi abbé par saint Sanison, versl

l'an 550, et autour duquel s'est formée la ville de Saint-Méen. sj
exemples et ses exhortations inspirèrent l'amour de la solitude au
grand nombre de personnes. Ce fut lui qui donna l'habit religieux à!

saint Judicaël, roi d'une partie de la Bretagne, lorsqu'il quitta lel

monde dans la vingt-deuxième année de son âge *.
j

' Vers les nlêmes tertips, d'autres saints, également partis deJ
Grande-Bretagne, s'établissaient sur les côtes de l'Armorique, y fonJ

daient des monastères, et achevaient de convertir les habitants. Td!

fut saint Brieuc, qui bâtit entre autres un monastère dans le lieuoiil

s'est formée la ville 'deson nom. Tel. fut encore saint Paul, de lai

même famille que saint Sams(m, qui vécut d'abord dans une petite

île, où, caché aux yeux des hommes, il menait une vie vraimentânj

gélique. Du pain et de l'eau faisaient sa nouri^iture ordinaire; il

ajoutait un peu de poisson les jours de grande fête. Touché'enli
de l'état déplorable où il voyait les habitants de la côte, encore plo

gés dans les ténèbres de l'idolâtrie, il passa sur le continent pot

Jeur prêcher la foi. Ses prédications eurent le plus heureux suràl
Pour assurer tant de bien, le comte ou gouverneur du pays fit eol

sorte que saint Paul, bien malgré lui, fut ordonné évêque. Il l'envoyai

sous un autre prétexte, porter une lettre au roi Childebert, qui, e(

ayant pris connaissance, lui fit donner aussitôt la consécration épi]

scopale.Paul fixa son siège dans la ville de Léon, laquelle a prisi

nom. Il établit encore dans l'iledeBas un monastère qu'il remplitt

fervents religieux sortis avec lui de la Grande-Bretagne 2.

En 527, un autre saint breton arriva sur la côte opposée de l'ArJ

moriq!ie, et choisit pour le lieu de sa retraite la petite île d'Houal|

C'était saint Gildas, surnommé le Sage. Tout son vêtement consi*

tait en un rude cilice et une robe faite d'une étoffe très-grossièreJ
couchait sur la terre nue, n'ayant qu'une pierre pour chevet. EnHil

sa vie était un martyre prolongé. Dans sa nouvelle solitude, donll{

seul aspect faisait horreur, il comptait devoir être totalement

'Godescard, 24 octob. et 21 juin. — «Godescard, 1" mai et 12 mars.
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connu; son espérance fut trompée. Des pêcheurs, édifiés d*^ son
genrede vie et de ses discours tout célestes, en parlèrent ave^ ad-
miration et decouvnrentaux habitants des côtes voisines le trésor

I

qui s avaient trouvé. On courut de toutes parts à la demeure du
^mt anachorète, qu, expliquait la loi de Dieu avec une onction dont
les cœurs les plus endurcis ne pouvaient se défendre. Le nombre de

I

sesdiscples augmentait de jour en jour, ainsi que les instances qu'on
lui faisait de venir sur le continent; il sortit enfin de sa retraite et

âtit un monastère dans la presqu'île de Rhuis, non loin de Vannés
necm. même deux petits livres, qu'on a encore, pour faire sent
auxBre ons que les malheurs qu'ils avaient éprouvés par l'inva^on
èsAnglo-Saxons étaient une juste punition de leurs péchés, no"toment des pèches des princes et des prêtres. Dans ces livres, saint
Gildas est comme le Jérémie de la Bretagne*
Cependant le roi Childebert, que nous voyons si bien seconder les

apodes de lArmonque, achevait, à Paris, de bâtir l'église m'il
avait commencée en l'honneur de saint Vincent, martyr, et que 'on
a nommée depuis Saint-Germain-des-Prés. Elle étaiien forme de
croix, soutenue decolonnes de marbre, la voûte ornée de lambris

Lro;rH-ï]
.^'^^^^^^^^^ '^P^^^ ^« pièces de

rapport de différentes couleurs, qui formaient diVerses fi-ures Leh ta.tcouvertdelaTnesdecuivredoré: ce qui donnaiLn
Idans la suite de nommer cette église Saint-Gérmain-le-Doré For-
unaten loue particulièrement le vitrage. Comme elle était en'forme
ecroix 11 y avait quatre autels. Le principal, qui était à l'oiTent

fiitdedie en l'honneur de la Sainte-Croix et de saint Vincent du!
du côte du septentrion, aux saints Ferréol et Ferrution celui du

a s et Prêtais, a samt Celse et à saint Georges. A l'entrée de l'église,

ïïpierl ïfr
f^'7^^Pt«"*r'«"> "n autre en l'honneur de

1.1 / T ^^ ''""•' ^"'^" "^'* '^ *«"« ^«« ^"tels des re-
ques des samts martyrs en l'honneur desquels ils furent dédiés • et

tasTirn""""" * '" """""" "^«'''^ ™ K™-* "»"*''•« de richesms et de précieux ornements, et il pria saint Germain d'y établir

iTr™?""" "' "'"'™" "^ '"'"' ''«1"-' ''«"«"ta. donn „

J-Jdamment de l'huile et de la cire pour le luminair!PP Tl il- w^y>*a-*
j iiiit livrai

-l"» SS., 29 jan.fiiW. PP.. t.
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abbé saint Droctovée, qui avait été son disciple à Saint-Symphorien
1

d'Au'un, et qu'il avait instruit selon la règle de saint Antoine et de

saint Basile.

Tout était prêt pour la dédicace de l'église, lorsque Childebertl

tomba dangereusement malade. C'était vers la fête de Noël, et plu-

sieurs évêques s'étaient déjà rendus à Paris pour la célébrer avec!

le roi. Mais ce prince mourut le 23 décembre, l'an 558, laqua-

rante-huitième année de son règne. Comme saint Germain voulait
j

inhumer Childebert dans la nouvelle église, et qu'il s'était fait il

Paris une grande afflucnce de personnes de toutes conditions, tant

pour la fête que pour les funérailles du roi, il crut devoir protlta

de l'occasion. Il fit la dédicace, assisté de saint Nicet de Lyon et de

cinq autres évoques, et, le même jour, il fit les obsèques de Childe-I

bert avec un appareil digne de la grandeur et de la magnificence èl
ce prince. Il fut enterré dans le chœur de cette église, qu'il sembla

j

n'avoir bâtie que pour 'ui servir de tombeau *.

Childebert étant mort sans enfants mâles, Clotaire devint maître!

de tout l'empire franc, et commença ce nouveau règne par exiler lâl

reine Ultrogothe et ses deux filles, Crodesinde et Crotberge. Cepen-I

dant, après quelque temps, la reine et les deux princesses furent]

rappelées de leth? exil et remises en possession des beaux jar

que Fortunat décrit dans ses vers, et où Childebert prenait plaisir àl

cultiver des arbres fruitiers qu'il avait plantés de sa main. Ultrogo-j

the fut enterrée auprès de son mari dans l'église de Saint-Vincent,

|

dite aujourd'hui Saint-Germain-des-Prés.

Dès que Clotaire se vit en possession de toute la monarchie fran-

que, il voulut rassurer les évêques, qui paraissaient craindre le règne!

d'un prince débauché jusqu'à s'être fait excommunier par saintl

Nicet de Trêves. C'est pourquoi il publia une constitution très-favo-l

rable à la religion, et qui confirme la plupart des canons du dernierl

concile de Paris, sans parler néanmoins de ce qu'on y avait démm
touchant les élections des évêques. Clotaire règle d'abord quelques!

articles touchant le civil. Pour les successions, dit-il, on suivra la!

disposition des lois, et toutes les grâces obtenues à leur préjudice!

seront réputées nulles par les juges. Si quelqu'un est accusé] d'uni

crime, qu'il ne soit pas condamné sans être entendu; mais s'il esll

convaincu, qu'il soit puni selon la nature du crime. Les causes dej|

Romains seront terminées suivant les lois romaines. Une grâce ol

nue de nous par subreption sera nulle. Si quelque juge condaranej

quelqu'un injustement, et contre la loi, il sera corrigé en notre|

» Vita Droctovei, 10 mart. Fort. 1. 2, c. 11. Almoin., 1. 2, c. 20.

y
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absence par les évêques, et obligé de réformer ce qu'il a mal jugé.
Personne ne se servira de notre autorité pour épouser une veuve
ou une fille malgré elles, ou pour les enlever. Que personne n'ait

la hardiesse d'épouser une religieuse. Les oblations faites aux églises
ne pourront leur être enlevées. On voit ici quelle était, au fond, la

constitution de la monarchie des Francs. Les évêques faisaient pro-
prement los lois dans leurs conciles ; le prince confirmait ces lois, et,

pour les faire observer, il établit les évêques à sa place, surveillants

I

et juges des juges mêmes.
Clotaire continue : Nous remettons à l'Église, par dévotion, les

I tributs imposés sur les terres et les pâturages, elles dîmes des porcs.
C'était un tribut en usage parmi les Francs. Il paraît même que
d'autres tributs se levaient en espèces sur les fruits des terres; c'est
pourquoi le roi défend à c^ux qui levaient les dîmes, d'aller sur les
terres de l'Eglise. Il déclare exempts de toutes charges publiques les
clercs et les églises, à qui Clovis et Childebert en ont accordé l'im-
munité, et il confirme toutes les donations faites aux églises par ces
princes et par quelque autre personne que ce soit. Enfin, n ordonne
qu'on ne soit point reçu à revendiquer des biens que les églises, les
clercs et ses autres sujets possèdent depuis trente ans, pourvu cepen-
dant que le commencement de la possession ait ^té juste. Ces der-
nières paroles paraissent avoir été ajoutées en faveur du canon du
dernier concile de Paris, qui ordonne de répéter les biens ecclésias-

I

tiques usurpés même sous Clovis *.

Clotaire ne goûta pas longtemps le plaisir de se voir maître absolu
i de tant de royaumes. Son fils Chramne se révolta une seconde fois,

et se réfugia, avec sa femme et ses filles, auprès de Conobert, comte
de Bretagne. Villiacaire, beau-père de Chramne, se réfugia à Tours,
dans l'cglise de Saint-Martin

; et, comme il s'y vit gardé, il y mit le

I

feu pour s'échapper à la fiiveur de l'incendie, qui consuma cette belle

I

église bâtie par saint Perpétue. Clotaire la fit aussitôt réparer et

!

couvrir d'étain
; et marcha, à la tête de son armée, contre son fils

I

rebelle, que le comte de Bretagne se mettait en état de soutenir de
foutes ses forces. Les armées étant en présence, le comte dit à
Chramne: Je ne crois pas qu'il convienne que vous marchiez contre
votre père. Laissez-moi tomber sur lui cette nuit, et je me tiens
assuré de la victoire Chramne, que la justice divine semblait pour-

I

suivre, n'y voulut point entendre. La bataille se donna le lendemain.
Clotaire, qui marchait comme un autre David contre un autre Absa-
lom, disait tout haut: Seigneur, voyez du haut du ciel les outrages

Labbe.t.S, p. 857.
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que me fait mon fils, et jugez ma cause, comme vous avez jucé au
trefois entre Absalom et David son père. Ayant ainsi parlé, Uom
le signal de la bataille, qui fut très-sanglante. Le comte de Bretagne
y fut tué Chramne prit la fuite vers les vaisseaux qu'il avait fait tenir
prêts. Il pouvait se sauver sans peine. Il revint sur ses pas pour re
tirer du péril ses filles et sa femme. Il fut pris avec elles. Son pèr^
layantsu, ordonna de les brûler, lui, sa femme et ges filles; et l'ordre
fut exécute. Clotaire s'était compa.. à Bavid ; mais David avalcommandé d'épargner son fils Absalom; mais David pleura son fils
tue n^algré ses ordres. Clotaire ne ressemblait à David que par se^
adultères: encore David n'y tomba-t-il que par surprise, au Heu que
Clotaire paraît s'y être plongé presque toute sa vie ».

Après cette tragique expédition, le roi des Francs, les mains en-
core teintes, pour ainsi dire, du sang de son fils, alla à Tours offrir
de riches présents au tombeau de saint Martin, dans l'église qu'il
venait de faire réparer. La sainteté du lieu lujjnspirades sentiments
de pénitence, 11, y repassa, dans l'amertume de son cœur, les désor-
dres de sa vie passée, et pria saint Martin ^yec larmes de lui obtenir
de la divine miséricorde le pardon de tant de crimes dont il se re-
connaissait coupable. Il séjourna quelque temps à Tours avec saint
Germain de Paris et quelques autres saints évêques, qui tâchèrent
de profiter pour son salutdes heureuses dispositions de son cœur»
Une circonstance, qui semblait faite pour achever sa conversion!

fai ht la faire manquer; c'était le voisinage de sainte Radegonde
autrefois sa femme. Après avoir passé plusieurs années à Sahc, m
les confins du Poitou et de la Touraine, dans une sainte solitude,
elle avait obtenu permission de Clotaire de bâtir un monastère à Poi^
tiers

: ce qm fut exécuté en peu de temps par le zèle de Pientius,
alors evêque de cette ville, et par les soins du duc Austrapius. La
naissance et a vertu de la pieuse reine y attirèrent bientôt un grand
nombre de filles de la première qualité, qui vinrent pour s'y consa-
crer a Dieu sous sa conduite. Mais Radegonde n'avait pas renoncé
aux grandeurs du siècle, pour se faire une domination dans le cloître.
Elle fit ehre abbesse une de ses disciples, nommée Agnès, à qui elle
tut^-n tout soumise comme la dernière des religieuses. Le voisinage
de Poitiers rappela le souvenir de Radegonde dans le cœur de Clo-
taire. Les courtisans, qui s'en aperçurent bien vite, lui conseillèrent
de la rappeler à la cour, et d'aller même à Poitiers pour la tirer du
monastère. Alarmée au premier bruit qui s'en répandit, Radegonde
écrivit secrètement à saint Germain, qui accompagnait le roi dansœ

« Greg, Tnr, !. 4, n. ?o. = « îhid.,n.2l.
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Lage, et le conjura instamment de détourner le coup dont elle était
bnacée. Germain, pour mieux toucher le roi, se jeta à ses pieds
bant le tombeau de saint Martin, et le supplia avec larmes de ne
as aller à Poitiers. Clotaiie reconnut aisément que c'était Radegonde
ai lui faisait faire cette prière. Il fut attendri; il imputa la résolution

bu'ii avait prise aux mauvais conseils ; et, se jetant lui-même aux
Wsde Germain, il le conjura de prier la sainte reine de lui parw,
bonier. Il l'envoya même pour ce sujet à Poitiers, et ce fut sans
Boute en cette occasion que ce saint évêque bénit l'abbesse Agnès »

lu sembla que Dieu, par ces sentiments de piété qu'il inspirait à
polaire, voulait le disposer à la mort et le porter à faire de dignes
fruits de pénitence. Car à peine fut-il de retour de ce voyage, qu'il
Mf'S de la fièvre, étant à la chasse auprès de Compiègne. Il se
ktu-a dans la maison royale de cette ville pour rétablir sa santé ; mais
fema! plus fort que tous les remèdes, augmentant tous les jours il
ientit bientôt que sa fm était proche. Maître de la France et d'une
lartie de l'Allemagne, il se .voyait contraint de tout quitter. Eh bien
pait-il à ses courtisans, qu'en pensez-vous ? quel est ce roi céleste
> fait ainsi mourir de si grands rois? Il mourut de cette sorte à

^

flrapiègne, l'an 561, après en avoir régné cinquante 2. Ses quatre
Is hrent porter son corps à Soissons, où il fut enterré avec un ma-
Bifique appareil dans l'église qu'il avait commencé de faire bâtir
«r le tombeau de saint Médard. Ensuite ils partagèrent entre eux la
honarchie des Francs. Charibert eut le royaume de Paris, Gontram
lehii de Bourgogne, Chilpéric celui de Soissons, et Sigebert celui

^A Rome, le pape Pelage était mort le 2 mars 559, après avoirm le Samt-Siége trois ans et dix mois. Son successeur fut Jean III
fcrnommé Catellin, fils d'Anastase, du rang des illustres. Il acheva
Teghse des apôtres Saint-Philippe et Saint-Jacques, que son prédé-
fsseur avait commencée, et y fit peindre diverses histoires et de
pintes images, partie en mosaïque, partie avec des couleurs, et en
"la dédicace. Il augmenta et rétablit les cimetières des martyrs, et
ta-a ordre que tons les dimanches l'église de Latran y fournirait
fpam, le vin et le luminaire 3.

En Orient, Justinien aussi approchait de la tombe. Bélisaire l'y

f
céda de huit mois. Pour dernier exploit, ce vieux général avait

|attu les Huns et sauvé Constantinople, l'an 559. Le 5 décembre 563,
I
se v.t accusé de trahison, dépouillé de ses biens et de ses dignités,
pen prison, où, pendant sept mois, il attendait le bourreau d'un

^«o.« l3a«<7.--2Greg.Tur.,1.4. n. 21. — SLabbe, t. 5,788.
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jour à l'autre. Au mois de juillet 564, on reconnut son innocence, oo
lui rendit ses dignités et ses biens; mais au mois de mars 565 lu
mort lui enleva la vie même. Justinien fut de moitié avec la mort.
la tombe eut le cadavre de Bélisaire, Justinien confisqua ses trésors!

Antonine, femme du défunt, fonda un monastère avec les débris de
I

sa fortune. Que Bélisaire ail eu les yeux crevés, qu'il ait été réduit

i

mendier son pain, c'est un conte grec du douzième siècle, dont on»
j

fait un roman philosophique au dix-huitième. Philosophique ou grec

ce n'en est pas moins un conte *.

Justinien suivit Bélisaire au mois de novembre de la même
|

année 565. Il mourut, comme il avait vécu, dans des querelles

théologiques. Après avoir si longtemps argumenté contre les euty-

chiens et les origénistes , il finit par prendre une de leurs erreurs. Il

publia donc, sous le nom d'édit, une longue dissertation, où il disait

que le corps de Jésus-Christ avait toujours été incorruptible
; c'est-

à-dire que, dès qu'il fut formé dans les entrailles de sa sainte mère, il

n'était sutiic ptible d'aucun changement ni altération, pas même des

sensations naturelles et innocentes, comme la faim et la soif. En sorte

qu'avant sa mort même, il mangeait sans besoin comme après s«

résurrection : d'où suivait naturellement que les souffrances de sa

passion et de sa mort n'avaient point été réelles, mais seulement

apparentes. Justinien voulut que tous les évêques approuvassent c«tte

théologie impériale. Le patriarche deConstantinople, saint Eutychius,

s'y refusa des premiers, en lui remontrant que ce n'était point la

doctrine des apôtres. De cette opinion, disait-il, s'ensuit nécessaire-

ment que l'Incarnation n'a été qu'imaginaire. Car, comment un corps

incorruptible a-t-il été circoncis ? comment a-t-il pu, sur la croix,

être percé par les clous et parla lance? On ne peut le nommer incor-

ruptible qu'en ce qu'il n'était souillé d'aucune tache du péché et

ne fut point corrompu dans le sépulcre.

Pour réfuter le patriarche, Justinien le fit arrêter par des soldats
j

et, avant même de l'avoir fait déposer, le remplaça par un autre,

Jean le Scolastique, Syrien et apocrisiaire d'Antioche : seulement,!

huit jours après, il traduisit saint Eutychius devant une assemblée

d'évêques courtisans, où il fut accusé de manger des viandes déliJ

cates, de prier longtemps à genoux, et d'autres crimes semblables,

Il fut cité trois fois, pour observer les règles, et répondit toujours;

Si on me juge canoniquement, si on me rend mon clergé et ma di-

gnité, je prendrai mes accusateurs pour témoins. Ils le condamnèrent

par défaut; mais lui, de son côté, les prévint, en déclarant qu'ilsl

* ffiSî. dit Bas-Empin:, J. 48.
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avaient encouru les peines canoniques. Il fut exilé d«n« «

'!^

la Propontide, ensuite à Amasée, Ltropole du L.T ^'
nastère qu'il avait autrefois gouverné Son pvH h 1' "' '^ ™^-

y fit beaucoup de miracles i^
'^''"'- ^°" ^'^'^ ^^^^ douze ans, et il

Comme saint Eutychius, tous les patriarches et .m a..^A u
dévêques refusèrent de souscrire à vJH v

^^""^ "''"^'^''^

tèrentdans les conciles et pis écrlnar^^^^
Gaules, saint Nicet de Trêves l'exhnTfT"''- ^" ^«"^ ^es

I

-r. Il ,ui déclare neil^^^Vd^sTlet^^^^^^^^^^
fr.que,l Espagne et les Gaules anathématisaierso„„omf!;^:
aax eveques d'Orient, lorsque l'empereur demanda Iphp.

* -^ *"*

ils s'en défendirent, en disant qu'ils suiv^en^ret^"' "r^"""'
évêque d'Antioche. C'était un Lt Snon n7 ^"''*'^^^'

dable par sa vertu que par sa dlf^,T'
"^'"^ ''«^«'""^an-

tcps auparavant à SoX.ittt ; drcToul LTeff"
'^

gagner, persuadé qu'il attirerait tous le. autres L a nttt ^T
fut inébranlable, réfuta rvpo f^m^ vu - . .^: ^^ ^^'n* patriarche

"«il. Et de fait tlie™ ts;? • 1" ''^'"'™

la violence : déjà il dictait1^1 H^ *''""'' "'«'"«^«t,

«ase et les autreséXt ndt" otu.r!f
"" "T"

"'"'

Vingt-quatrième de son âge ». ^ ' * quatre-

I
U eut pour successeur à l'emhirp Jiio+;«

-Vigilance. Justin ^J!ZS's^^' ^LtT' "''"t
''

Ibéodora. Ils furent couronnés l'un et ?»,, ™ ,

"nP»™'™e

Us, qui Zandaien* grÏÏ c'st dZ'""' hT '""'^

*

« de leurs enfants détenus dans le SL^ Z*^ ,

'""? """'"

E"L rdT.:rt?7' ''"'"'• ^-^ --"-a'-fs

o-u. _ s Evasr.. 1. A r a»agr., 1. 4, c. H
Acta SS., 6 opn7. — « Labbe.t. 5.

p'.l
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les bras vers le nouvel empereur,, lui présentait ces billets dont il

demandait le payement. Justin, ayant fait feire silence, excusa son

prédécesseur sur sa vieillesse, dont ses ministres avaient abusé. Il

fit aussitôt dresser des coriptoirs et ouvrir le trésor : on vit en un

moment dans tout le cirque briller des monceaux d'or et d'argent.

L'empereur écoutait les plaintes et recevait les billets, qu'on acquit-

tait sur-le-champ et qu'on jetait dans un grand feu. Les héritiers furent

payés de ce qui était dû à leurs pères, et, dès le premier jour, il y
eut un grand nombre de torts redressés et de dettes payées ; ce qui

fut continué les jours suivants, jusqu'à ce que les injustices du règne

précédent eussent été pleinement réparées.

Justin songea ensuite à rétablir la paix dans l'Église. Il rappela

les évêques exilés, à la réserve toutefois de saint Eutychius de Con-

stantinople. Il publia un édit adressé à tou3 les chrétiens de l'em-

pire, où il les exhorte à se réunir à l'Église, et où il expose sa

croyance contre les dernières hérésies. Cet édit, étant orthodoxe, fiit

bien reçu des catholiques et ne contribua pas peu à réunir les es-

prits. Enfin il envoya en Egypte l'abbé Fnotin ou Photius, beau-fils

de Bélisaire, avec plein pouvoir de pacifier les églises de ces quartiers.

Mais ces beaux commencements ne se soutinrent pas. Justin s'a-

bandonna bientôt aux débauches les plus extravagantes. Par suite de

ses mœurs dépravées, dès la première année de son règne il rétablit

la liberté du divorce, que Justinien venait d'abolir, et remit aux ha-

bitants de plusieurs provinces orientales les peines pécuniaires en-

courues par des mariages illicites. Il devint avare et rapace, mépri-

sant les pauvres, dépouillant les riches , vendant tout, jusqu'aux

dignités de l'Église , dont il faisait publiquement un trafic sacrilège.

Il avait un parent, nommé Justin comme lui, grand capitaine et

homme de mérite, avec lequel il était convenu que celui d^t deux

qui parviendrait à l'empire, donnerait à l'autre le second rang. Il lui

témoigna d'abord beaucoup d'amitié ; mais ensuite, à l'instigation de

sa femme, il lui ôta ses gardes, l'envoya comme gouverneur d'Egypte

à Alexandrie, l'y fit tuer de nuit dans son lit et s'en fit apporter la

tête, que lui et sa femme Sophie conyidérèrent avec satisfaction et

frappèrent à coups de pied. Vers le même temps, cette même femme

ou impératrice, par ses paroles outrageantes, poussa à bout un autre

grand capitaine, le fameux Narsès, et ouvrit l'Italie aux Lombards.

L'empereur, de son côté, chassa d'Ahtioche le patriarche saint Ana-

stase, sous prétexte qu'il dissipait les biens de l'Église, mais en effet

parce qu'il le haïssait. Quand Anastase fut élu patriarche, il refusa à

Justin l'argent qu'il lui demandait pour lui procurer l'agrément de

l'empereur Justinien. Étant devenu empereur, il apprit que, comfflfi
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0» demanda» à Anastase pourquoi il prodiguait les biens de l'ÉKlfse
J,v.,t répondu : De peur que Justin, la peste d« genre .LZ^I,

, rr.^T!''/;^!
""."""' '""'" "' l"' «™i» « P*" do bon sens

tomba fout à fait dans la démence, du moins par intemlles, l'an B74Beaucoup de grands et de magistrats en abuLent pour o™rimer tepeuple. Chaque fois que l'empereur sortait, il se voyaitentK"„eWede malheureux qui lui demandaient justice. Bien desS danssesmomentslucide,, il assembla les principaux personna^fde'rem
p« pour trouver le remède. A la fin , un sénaJeur lui d^t que "l
Ï.0 au léUbbr préfet de la ville, avec l'autorité nécessaire, iTy ;^.«ordre dans l'espace d'un mois. L'empereur le fl. volontiers t«veau prefe étant sur son tribunal, une pauvre veuve porta plainte» re un officier général qui l'avait dépouillée de tonsKs Le
g
néral sommé de comparaître, ne répond que par deroutra.est^sen va dîner che. l'empereur, qui l'avait invi?é. li préfet s'vZd dl

I «yant convaincu juridiquement, le fait battre de verges ft nrom^n^
!

sur un âne par toute la ville, et conBsque tous ses Ss an ZflTd'

I

:: ;:;:; f'»*
'^ «» -^^ '-«e j»-, «n n'entendir;,rnf;tt:

I ..^r*""?
^""^ *'*

' '" »»'* <>« décembre, l'empereur fit nn.I

noni était Tibère sa mtrip h. tk •
^® ^o""* mine. Son

—,.....c5::'K~:s.t,i.i:s'r=

^^.
i.

5. c. 1-6. Hist. du Bas.^npire. 1. 50. - « Zonar., 1. ,4, t. 2.

1 F.v==^

[Cedr,
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ser le sang des hommes ; ne rendez pas le mal pour le mal
; évitez

les actions qui ont attiré sur moi la haine publique
; et, au lieu d i-

miter votre prédécesseur, profitez de son expérience. Homme, j'ai

péché
; p cheur, j'en ai été puni dès cette vie même. Mais o^ux qui

ont abusé de ma confiance et échauffé mes passions, paraîtront avec
moi devant le tribui.J .I- .Ji^biv- T.hrist. Ne vous laissez pas éblouir,

comme moi, par cet éclat extcrieur. Occupez-vous de tous comme dé
vous-même. N'oubliez pas ce que vous étiez naguère et ce que vous

êtes maintenant. Ne soyez point superbe, et vous ne pécherez pas.

Vou^ voyez ce que j'ai été et ce qu<^ je suis devenu. Tous ceux-ci

sont vos enfants et vos serviteurs. Vous savez que je vous ai a nié

plus que mes propres entrailles. F^' . oyuhi ceux-ci, vous voyez toute

la république. Veillez sur vos soldats ; fermez l'oreille aux délateurs;

ne permettez pas qu'on vous séduise en vous citant l'exemplo de

votre prédécesseur : je vous le dis , instruit à mes dépens. Ceux qui

ont quelque chose, laissez-les en jouir, et donnez à ceux qui nO à

pas.

Lorsque l'empereur eut cessé de parler, le patriarche prononça
une formule de prière, à laquelle tous les assistants répondirent :

Amen. Alors le césar Tibère se prosterna aux pieds de l'empereur^

qui lui dit en le relevant : Si vous le voulez, je serai encore ; si vous

ne le voulez pas, je ne serai plus. Que le Dieu du ciel e* de la tem
mette lui-même dans votre cœur tout ce que j'ai oublié, de vous dire!

Ces touchantes paroles furent suivies des plus vives acclamations*.

Dans le temps même que Constantinople voyait ainsi avec joie

monter sur le trône impérial un homme qui en était digne , Rome
contemplait avec amour un autre homme qui devait monter bientôt

sur la Chaire apostolique pour le salut commun de l'Église et du

monde.

* Theophylaet.Simoe.,\. 3, c.ii.

m
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LIVRE QUARANTE-SIXIÈME.

i
M L'AN 57 \ A L'AN 590 DE l'ÉRE CHRÉTIENNE.

Commeneement de saint Ciré^olre le C...nH ^
de. Claolir «T« ?. '" 'elllflon parmi le. Franc,ae. «anle., ou lleaHt »lnt «ré»olre de Tour..

Un moine traversait un jcur le marché de Rome. Il v voit exnos.'.<mente des esclavesdunegrandebeauté.Ils'info2de^^^^^^^^^^

Que les voies de Dieu sont admirables ' C'est à la nîtîi a^

C'autourrp"?; 'fî-')P''rti' 'I"" '» peuple romain s',t.m i| autour du Pontife
, et lui crie tout d'une vcix Saint P. »

™!l^ 1

'"'"" «^'•Wfe. Le Pontife
, étonné de ces crisen ,e .les courriers après le missionnaire et le ramène dans^vfe'««ce que ne peut Grégoire - „core moine, U l'exécuter, toe^

« irHls'd'l!ir°"'l'
* ''"' '' P^P'" '"»™ •*"""

' """»« i" » vie,

^ZlltZ 7""'' ^«^""'enibrasser l'humilité du . l„Hre

«. ede rII TT "''"""""" '" '"<'«'»'<^ magistrature jul

i 1
"^

1 c^mlf '•"'"'"'• " "^" "^ * Rome même, vrn"W- Il comptait parmi ses ancétivs le pape saint Félix IV. Son

'«1". ffi«., I. 3. Cl.

r
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père, le sénateur Gordien, jouissait d'une fortune considérable

mais il renonça au monde après la naissance do son tils, entra dans

le clergé, et mourut un des sept diacres qui avaient soin, chacun

dans son quartier, des pauvres et des hôpitaux. Sa mère Sylvie, ho-

norée elle-même comme suinte, suivit l'exemple de son mari, et se

consacra au service de Dieu dans un petit oratoire. Grégoire, par un

effet de sa piété filiale, fit tirer les portraits de son père et de sa mère
que l'on conserve encore à Home, avec le sien, dans une petite cha-

pelle de Saint-André. Deux de ses tantes paternelles, qui avaient

consacré leur virginité h Jésus-Christ, sont également honorées par

l'Église: sainte Tharsille, le 24 décembre, et sainte Émilienne, le

8 janvier, jours de leur bienheureuse mort.

Grégoire s'appliqua de bonne heure aux études convenables à son

rang, entre autres h la philosophie. Le succès fut tel, qu'il ne le cé-

dait en érudition à aucun de ses compatriotes. Jeune encore, il

écoutait avec attention les paroles sentencieuses et anciennes, et les

gravait profondément dans sa mémoire. Sa conversation la plus

agréable était avec les vieillards, pour profiter de leur sagesse. H

n'avait qu'une trentaine d'années lorsqu'il fut nommé préteur ou

premier magistrat judiciaire de Rome. En cette qualité, il avait pou-

voir de faire des lois. Quelque éloigné qu'il fût du luxe et du faste,

il se crut obligé, pour honorer sa charge, de porter des vêtements

de soie tout brillants d'or et de pierreries. Il avait résolu dès lors de

se donner entièrement à Dieu. La renommée de saint Benoît et de

son institut l'avait ébranlé en sa jennesse ; il en avait conféré avec

les abbés du montCassin, Constantin et Simplicius, qui avaient suc-

j

cédé au saint patriarche, et qui lui en avaient appris la vie et lesi

racles. Cependant il différait de jour en jour. Il s'imaginait pouvoir]

mieux, sons l'habit du siècle, donner à Dieu tout son cœur, et au

monde les seules apparences. Mais il s'aperçut à la fin que la solli-

citude des affaires l'attachait insensiblement au monde, non plus pari

les dehors seuls, mais par le cœur même. Dès lors il ne songea plusj

qu'aux moyens de se réfugier dans la vie monastique, comme d

le port du salut et de la paix.

La Providence lui facilita l'accomplissement de ses désirs, par la

|

mort du sénateur Gordien, son père. Avec les biens qu'il en hérita,!

il bâtit et dota six monastères en Sicile, où était une grande partiel

de son patrimoine, et un septième à Rome, dans sa propre maisoD,!

sous le nom de Saint-André, qui existe encore. Il se démit ensuitej

de sa charge, vendit tout le reste de ses biens, qui étaient fort con-

sidérables, en distribu? le prix aux pauvres, et se retira dans soul

utOuasici'c uc oami-Aiiuix'. li piil i luiuii iiiuiiit&iKjUU vui'Q i aU -ji-.'ji
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P^™'^'*™^»* «>«» '« d««ipline de l'abbé Valentin, puis«)uslabbé Max|m»en, qu, devint quelque temps après évéquo de

Syracuse. Grégoire s'y appliqua tellement au jeûne et à l'étude des
livres samts qu'il s'affaiblit l'estomac, de manière à tomber en syn-
cope lorsqu .1 ne prenait pas fréquemment de la nourriture. Ce qui
1
affligeait le plus, était de ne pouvoir jeûner le samedi saint, jour

auquel tout le monde jeûnait, même les petits enfants. D'accord
avec un saint moine nommé Éleuthère, il demanda à Dieu, avec
larmes, de pouvoir jeûner au moins ce saint jour. Quelque temps
après. Il se sentit fortifié, et ne pensa plus ni à la nourriture ni à la
maladie. Nonobstant ses infirmités, il était continuellement occupé
à prier, a lire, a écrire ou à dicter. Sa nourriture ordinaire était des
légumes crus, que lui fournissait sainte Sylvie, sa mère : elle les lui
envoyait trempes dans une écuelle d'argent, qu'il fit un jour donner
à un pauvre, n'ayant plus autre chose dont il pût disposer

Il avait un grand zèle pour la perfection religieuse. Ayant été élu
abbe de son monastère en rm, il veillait avec un soin extrême à
1
observation de la règle. Un de ses moines, nommé Juste, avait
amasse trois pièces d'or et les avait soigneusement cachées: mais il

révéla sa faute quand il se vit au lit de la mort. Grégoire, pour pu-
nir d une manière exemplaire cette infraction de la règle, oui pro-
scrivait l'esprit de propriété, défendit à la communauté de visiter le
malade et d'aller prier autour de lui, comme cela se pratiquait ordi-
nairement. Il ne lui envoya qu'un prêtre pour l'assister et l'exhorter
a la pénitence. Juste détesta sa faute, et mourut dans les sentiments
delaplus vive componction. Le saint abbé ne s'en tint pas là- son
zèle pour maintenir la discipline monastique lui fit faire ceque'saint
Macaire avait fait dans une semblable circonstance. Il ordonna que
Juste fût enterré avec ses trois pièces d'or sous un fumier, et que
chaque religieux lui criât sur sa fosse : Que ton argent périsse avec
toi! Mais comme il était mort pénitent, il ne voulut pas qu'il fût
prive des prières de l'Église, et il ordonna qu'on offrît pour lui le
saint sacrifice de la messe durant trente jours consécutifs. Et saint
iregoire nous apprend, qu'après la messe du trentième jour, Juste
apparut a un de ses frères, et lui apprit qu'il venait d'être délivré
aes peines qu'il avait endurées depuis sa mort *.

Ce fut vers Fan 576 que Grégoire , encore simple moine, partit
pour convertir les Anglais, et fut rappelé aussitôt par le pape Benoît,
surnomme Bonose. Il rentra dans son monastère. Mais peu après,
ce i-ape, considérant ses progrès dans la vertu , l'ordonna un des

Oialog., I. 4, c. 64.
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sept diacres de l'Église romaine, tant pour le servir à l'autel
pour l'aider dans le gouvernement de l'Église. Le pape Benoît étan
mort, on lui donna pour successeur Pelage II, aussi Romain de nais-
aance et fils de Vinigilde, et on le consacra sans attendre l'agrément
de 1 empe-eur, parce que B orne était assiégée alors nar les Lombards
Le nouveau Pape envoya Grégoire à Constantinopîe, en qualité d'à'
pocrisiaireou de nonce apostolique. C'était vers l'an 578,lorsflup
Tibère, après la mort de Justin, gouvernait seul l'empire.
Logé dans le palais de l'empereur, au milieu des courtisans et des

affaires, Grégoire continua la même manière de vie. Il avait emmené
plusieurs moines de sa communauté

; l'abbé même de son monas-
tère, Maximien, depuis évêque de Syracuse , le rejoignit à Constan-
tinople, accompagné de quelques autres moines. Grégoire se remet-
tait, en leur compagnie, de l'agitation des affaires temporelles-

il

priait avec eux, conférait avec eux des choses saintes, et par 'cemoyen il vc> it dans le palais de l'empereur comme il aurait fait

dans son monastère.

Maximien, ayant été rappelé à Rome par le pape Pelage enm
lut battu d'une furieuse tempête sur la mer Adriatique. Par la
violence de l'ouragan

, le navire perdit son gouvernail , son mât et
ses voiles; puis, crevassé de toutes parts, se remplit d'eau jusqu'au
plancher supérieur. Ceux qui se trouvaient avec Maximien, n'atten-
dant plus que la mort, se donnèrent le baiser de paix, reçurent le
corps et le sang du Rédempteur

, et se recommandèrent chacun à
Dieu, afin qu'il reçût leurs âmes dans sa miséricorde, pendant qu'il
livrât leurs corps à une mort si épouvantable. Mais

,
par sa-toute-

puissance, pas un d'eux ne périt. Le navire, quoique rempli d'eaii

contmua sa route pendant huit jours. Le neuvième, il entra dans lé

port de Crotone. Maximien en étant sorti le dernier, aussitôt le navire
s'engloutit dans le port même. C'est ce que saint Grégoire lui-même
atteste dans le troisième livre de ses Dialogues *.

D'après la voix unanime de tous les historiens anciens et modernes,
l'empereur Tibère-Constar.tin fut un prince accompli. D'une taillé

haute et majestueuse, d'une physionomie pleine de douceur et de

noblesse, il passait pour le plus bel homme de l'univers. Humain
et affable, il accueillait avec bienveillance tout le monde. Cette bien-
veillance était non-seulement dans les paroles et dons les manières,
mais dans le cœur : il aimait tous ses peuples comme un p^re, et

comptait leur félicité pour son trésor. Quand il devint maître de

uiL^'i' ^'^^: ^"'"^ '^* *''°'^ '^'" ^^ ^' ^*'''0'< t- * de ses Œuvres, élit, dei
Bénéd. DomCeillier, t. 17.
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l'empire, il leur remit les tributs d'une année entière. Il était «urtout
lepère des pauvres et des malheureux

; et se montrait si charitable
à leur égard, que l'impératrice Sophie

, femme de Justin, lui en fit
souvent des reproches. Ce que nous avons amassé pendant bien des

I

années, disait-elle
,
vous le dissipez en un moment et réduisez l'em-

pire à 1 indigence. Tibère, aussi pieux que charitable, l:ii répondait :Me fisc ne manquera de rien, pourvu que nous soulagions les
pauvres e> ^ue nous rachetions les captifs. Car le Seigneur a dit-
Amassez-vv .s des trésors dans le ciel, où ni la rouille ni les vers ne
les corrompent, ni les voleurs ne les déterrent et les dérobent C'est
pourquoi, avec ce que Dieu nous a donné, faisons-nous, par les pau-
vres, des trésors dans le ciel, afin que le Seigneur daigne nous en
donner encore plus dans ce monde. Cette confiance filiale en la pro-
vidence divine fut si abondamment récompensée, que le bruit courut
jusque dans les Gaules

,
qu'il avait trouvé des trésors immenses.

Voie, ce qu en dit Grégoire de Tours, qui écrivait à cette époque •

e promenant un jour dans son palais, il aperçut un pavé de L:
ire sur lequel était sculptée une croix. Seigneur

, s'écria-t-il c'est
avec votre croix que nous munissons notre front et notre poitrine et
voi a que nous la foulons aux pieds ! Aussitôt il fit enlever la plaque
ou la table de marbre, sous laquelle on en trouva une seconde et Inl
troisième ayant le même signe. Quand il eutfait enlever la dernière
on découvrit un amas de plus de cent mille pièces d'or. Après quoi
f encore plus hberal envers les pauvres que précédemment*.

pnnce était la noble simplicité de sa table , de son cortège, de ses
quipages; mais surtout sa vigilance et sa fermeté à réprimer lesœtussions des magistrats

,
qui , ayant acheté leurs charges s'en

dédommageaient volontiers sur les peuples.
ë ^

,

s en

Quelques jours après qu'il eut été couronné empereur, Tibère\m paru en public pendant les jeux du cirque, le peuple dit entre

d aurrÏ7'n
"" *''''"* •' ^ ™Pé^^trice s'appelle comme l'église

ItTr
\^' Dagistée. Aussitôt le peuple cria tout d'une voix :

Lerrtr ^'^"'^^'^- Seigneur, conservez ceux que vous

feL m H
?' ^'"''' ^'''*" '' Constantine; la couronna impéra-

ru^. et fit des largesses au peuple. L'impératrice Sophie, veuve

ai 'f '

'*''*f
•^«^"*«- ^Smvant que Tibère fût marié , elle comp-

['«'l lepouser. Elle fut donc bien surprise quand elle lui vit une

Greg. Tur., 1. «,, c. 20. I
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femme et des enfants. Voilà ce que disent les historiens grecs «f

D'après Grégoire de Tours, elle ne se serait point tenue à la surprise
mais aurait été jusqu'à la vengeance. Car il rapporte qu'elle traîna

un complot pour ôter l'empire à Tibère et le donner au général Jus.

tinien, neveu de Justin. Le complot devait éclater pendant que l'em.

pereur se délassait à la campagne. Tibère, en ayant été averti, revint

sur-le-champ à Constantinople, entra tout droit à l'église pour re-

mercier Dieu de cette découverte, assembla le patriarche et le sénat

et les instruisit de la conjuration. Toute la punition qu'il en fit,fiitj

d'ôter à l'impératrice Sophie une partie de ses trésors et de lui don-

ner d'autres domestiques. Le général Justinien, qui, sous un autre

empereur, eût péri du dernier supplice, vint se jeter aux pieds de

Tibère et lui offrit une somme considérable pour sa grâce. Tibère

après lui avoir fait quelques reproches, lui rendit son amitié et lad'

mit dans son palais comme de coutume 3. Voilà ce que Grégoire (

Tours écrivit dans lé temps même, et, après lui, Paul, diacre, dat

son histoire mêlée. Mais les historiens grecs n'en parlent pas.

Tibère fut couronné empereur, le 26 septembre 578, par le p^

triarche saint Eutychius, qui avait été rappelé de son exil et rétabli

sur le siège de Constantinople, après la mort de Jean le Scolas-

tique, arrivée le 31 d'août 577. Jean était surnommé le Scolas-

tique ou avocat, pwce qu'il avait d'abord fréquenté le barreau

comme avocat à Antioche. Devenu prêtre, il fut apocrisiaire ou coi

respondant du patriarche d'Antioche à Constantinople. Pendant qu

remplissait ses fonctions d'apocrisiaire, il fit une collection de canons

que nous avons encore. Mais au lieu de ranger de suite les décrei

de chaque concile, il réduisit sous un même titre ceux des divei

conciles qui appartenaient à la même matière, et disposa ainsi pres-

que tous les canons sous cinquante titres. Ce qui mérite surtoni

d'être remarqué, c'est qu'il emploie les vingt-un canons du coneil

de Sardique
; notamment, dans son titre XVI, il cite tout au loii|

les canons (ie ce concile, qui reconnaissent le droit d'appel au Pape,

le droit du Pape d'ordonner un nouveau jugement par les évêqu

des provinces voisines, d'envoyer un légat pour les présider, et

défense d'ordonner un évêque à la place de celui qui appelle, jus

qu'à ce que le Pape ait décidé de sou appellation *^. Jean le Scol

tique fit, depuis, un abrégé de cet ouvrage, intitulé : Nomomml
auquel il ajoute sur chaque titre les Novelles correspondantes d

l'empereur Justinien. Sur le chapitre XVI, il remarque que la treni

1 Theophan., Codr., Zon. ~ » Greg. Tur.. 1. 5, c. 31. Hitt. miscella. -'SJ
Woth.juris canonici, t. 2, p. 537 et 538.
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unième constitution de cet empereur, qui taxe ce que le nouvel
évêque devait donner à son ordination, est contraire aux canons des
apôtres et des conciles. C'était en effet prescrire la simonie, au lieu
de la proscrire *.

Jean le Scolastique étant mort le 31 août 577, aussitôt le peuple
deConstantmople demanda aux empereurs avec de grands cris le
retour de saint Eutychius. Justin et Tibère, qui aimaient ce patriarche
non moins que le peuple, y consentirent volontiers. Il y avait douze
ansquil était retiré dans son monastère d'Amasée, métropole du
Pont et 11 y avait opéré, principalement sur les malades, un grand
nombre de miracles, dont plusieurs sont rapportés dans sa vie. écrite
par un temom oculaire, le prêtre Eustache, compagnon de son exil
et de sa vie entière. Il soulagea aussi dans la famne le peuple des
provinces environnantes, ravagées par les Perse»; et la farine de
son monastère se multiplia miraculeusement. Son retour d'Amasée
àlonstantinople fut comme une marche triomphale. Partout les
peuples allaient à sa rencontre et lui présentaient dos malades • car
Dieu honora son voyage par plusieurs miracles. A Nicomédie, lesM mêmes criaient

: Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur t

Vive la foi des chrétiens! De Chalcédoine à Constantinople, la mer
etei couverte de barques qui l'attendaient. A son entrée dans ia ca-
pitale, les rues étaient tapissées etjonchées de fleurs ; on brûlait des
parfums sur son passage

; ce n'était partout que festins et que ré-
jouissances; la nuit même fut transformée en plein jour par les
illummations et les feux de joie. Il revint le même jour qu^l était
parti, a la fête de saint Timothée. Il logea dans le même palais
d Hormisdas, d ou il avait été envoyé eu exil. Le lendemain, qui
était un dimanche, il alla, revêtu de ses ornements pontificaux et
accompagné de tout son clergé, à l'église de Notre-Dame de Bla-
quernes, où les empereurs Justin et Tibère le reçurent avec beau-
coup d affection et d'honneur. De là il passa dans la grande église
ae îjamte-Sophie, où, après avoir célébré le saint sacrifice, il dis-
tribua la communion au peuple depuis neuf heures du matin jusqu'à
trois heures après midi, parce que tout le monde voulait la recevoir
oesamain^.

Cependant ce saint homme tomba dans une erreur, mais dont il
mt désabuse par un autre saint. II avait composé sur la résurrecHon
un écrit où il prétendait qu'après la résurrection notre corps ne serait
plus palpable, mais plus subtil que l'air et le vent. Saint Grégoire
nonce apostolique à Constantinople, eut avec lui des conférences

.
^ ^'blioth. jur^s canonici, p. 624 =—» Yita S, Eiitych. Acî

I
6 apti
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sur ce sujet, et lui objecta ces paroles de Jésus-Christ dans l'ÉvangUe
: Palp ;z et voyez, parce qu'un esprit n'a point de chair et d'

J

comme vous voyez que j'en ai. Eutychius répondit : Notre-Sei-np!:'
le fil pour ôter à ses disciples le doute de sa résurrection. Voif!
*st bien étrange, dit Grégoire, que pour ôter le doute à ses disciDl
il nous ait donné ,.ajet de douter

; car, s'il n'avait pas réellement,,qu 11 leur a monire, en cordirmant leur foi, il détruit la nôtre Z
tychius ajouta

: Son corps était palpable quand il le montra à se
«lisciples

;
ma>s, après avoir (confirmé leur foi, il devint plus subtO

Grégoire opposa ce passage de saint P?ul : Jésus-Christressusc.M
meurt plus, d'où il conclut qu'il ne lui est arrivé aucun changeme^
après sa résurrection. Eutychius lui objecta ce qui est dit •

Que 1chair et le sang ne posséderont pas le royaume de Dieu. A quoi salai
Grégoire repondit

: Que la chair et le sang se prennent, dans l'Écri.
ture, en deux manières, ou pour la nature humaine en elle-^niêrae
ou pour la corruption du péché, et il en apporta les preuves, con-'
cluant que, dans la gloire céleste, la nature de la chair restera, nia^s
délivrée des mfirmités de cette vie. Eutychius en convint aussilot'

"TVbir
^^"'*''* ^^^ ^""""'^ convenir que le corps pût ressuscite!

Par suite de cette contestation, ils cessèrent de se voir. L'empe
reur Tibère, en ayant eu connaissance, les fît venir en purticulier lui
et I autre, écouta leurs raisons, réfuta lui-même le sentiment d'Euty-
chius, et jugea que son écrit devait être jeté au feu. Eu sortant de
cette dernière conférence, Eutychius et .régoire tombèrent tous
deux dangereusement malades

; Eutychius même en mourut, mm
complètement revenu de son erreur. Car les amis de Grégoire étaut
ailes le saluer de sa part, peu avant sa mort, il se prit la peau en
leur présence, et dit ces paroles de Job : Je confesse que nous ressus-
citerons tous dans cette chair. Aussi saint Grégoire cessa-t^il <ie

poursuivre cette erreur, d'autant plus qu'il n'y avait personne m
Ja suivît». Eutychius mourut le 5 avril 582, et, six jours aorèsj
eut pour successeur Jean, diacre de la grande églist de Constanii-
nople, surnommé le Jeûneur, qui tint le siège treize ans.

Une des affaires principales que devait négocier saint Grégoire
comme nonce apostolique, était d'obtenir de l'empereur qu'il *
voyât des troupes contre les Lombards, qui ravageaient l'Italie et as-

siégeaient Rome. Mais TibèrC; occupé en Orient de la longue guérie

des Perses, ne put envoyer qu:^ des secours insignifiants. 11 Unit

même par conseiller aux Romains de gagner, à fow=e d^rgent, b

» Greg., Moral, I, H, c. 66, aliàt 29.
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tatardset de les envoyer contre les Perses ; oa bien, s'ils ne pou-«l y re„ss,p de prendre k leur solde quelques ehe s desW "
l,..r coin^aUre les Lombards. C'était, dans lo fond, abandonnrte
Pape et

1
Itahe a eux-.némes, et leur dire à peu près Tirez-»Ô""4-

comme VOUS pourrez 1.
^'^ »uuîj eii,

La guerre entre les Romains rt les Perses avait recommencé de-
k.» i an 71

;
e.ie se faisait avec des alternatives de succès

™
de relh l|oi.r les uns et pour les autres : d'une bataille à l'autre, et pén-

Wre, a la hn, le roi de Perse, Chosroès, ayant éprouvé dekplu«urs défaites et voyant une partie de ses provins rava!
fce. par Maurice, nouveau général des troupes romatorTseZ;Mes les conditions d'une paix durable, lorsqu'il mouruTe , 579U quarante-huit ans de règne. Son fils Hormisdas recommence
Igaerrc avec fureur

; mais Maurice ravage la Perse, et eTdXt les«s dans deux batailles sanglantes. De son côté, l'exceltenr „ !
k«rTih re ne négligeait aucun moyen de faciliter la parILfcseconcdi» l'amitié d'Ho™i,das, il l,ii renvoya une midtitud"Hmble de prisonniers persans, qu'il avait rassemblés à"o„ to!

fc 5°;" J"
'""^''"''" J"^""'» ''>•' '«""•ni-' 0^ habits et toutes

fc commodités du voyage. Les Perses, surtout les parents des nriUm, furent émerveillés de cette générosité romarfHotisdiUe «acomme une faiblesse. C'est qu'au lieu d'aimer
"

Ws, Il fut toujours pour eux un cruel tyran.

lltr'^J."
"''"* ^"^"'^ '" ">"' ^» dernière pensée („tpo„r

pi ae tous côtes un successeur digne de l'eranire Anrès rf»

te;t:rYf^^"^' ' '-'
^

'" ^'^^^ -^^^^ei^
r" r '^'' ^* ^^ "^^"^« <^ésar, îe 5 août 582. Il lui fiança t-n

fc
temps Oonstantine, sa fille aînée, et donna en m a^^^^^^^^^^^^

& WT '"'''>'" »"*'^'^ '""^•"' ^^ plus distingue' des sl
f

s Huit jours après, se.tant qu'il n'avait plus que peu de mo-

t eS T"''"
'^" ^°" P^^^'*^ le .Jarcheavec^on

trî't An *
'''' ''"

^f
"'^'^'"^ ^" P^"P'«' «* ^^ fit porter en litière

Kt H •
' ^"^'''''' '' '"'"^'^ ^«^« ^'^"«t <!« «^ faire en-

«cha'rte .T'
""""*? '''^"''^^" '" '^" "^'^ ""^ «"««»*'«« fortfye, avec ,es av.s les plus sag., .^ ie, pius paternels pour le

t Srmf"""
r "''^" '" ^^^"^^ efdesbénéEn

L 1 '
^'bèi'e rappelant ^e qa^! Jm restait de force, posa lui-pe, de ses mains défeiilantes, la couronne sur la tête de Maurice,
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et le revêtit de la pourpre impériale. Après quoi, s'étant fait reporter

dans son lit, il y mourut le lendemain 14 août, regretté et pleuré de
tout le monde *. Il avait régné, et comme césar et comme empereur
sept ans sept mois et neuf jours.

Maurice, d'une famille originaire de Rome, était né à Arabisseen

Cappadoce, dont son oncle maternel, Adelphius, était évêque. Il était

capitaine des gardes, quand il fut envoyé pour commander les ar-

mées d'Orient. Paul, son père, vivait encore, ainsi que Joanna, sa

mère, quand il fut élevé à l'empire. Il avait d'excellentes qualités

mais il n'égalait pas TibAre. Il était pieux, chaste, appliqué à sesde^

voirs, protégeait les i.ciences ; mais il était enclin à l'avarice. 11 fut

lié d'amitié avec saint Grégoire, le nonce apostolique, au point qu'il

le fit parrain d'un de ses enfants.

Au milieu des affaires de sa nonciature, saint Grégoire s'occupait

d'un ouvrage de piété son Commentaire sur Job. Il ne l'entreprit

pas de lui-même, mais à la prière de saint Léandre, évêque de Sé-

ville, et aux instances réitérées des religieux de son monastère de

Saint-André, qui l'avaient suivi à Constantinople. Ils le prièrent deleur

expliquer ce livre ; de leur en découvrir les profonds mystères, le sens

allégorique et les « ^plications morales à la vie chrétienne. Il com-

mença par leur expliquer de vive voix les premiers chapitres, puis il

dicta de» homélies sur le reste. Ayant eu depuis plus de loisir, il re-

passa tout l'ouvrage, et en fit un commentaire suivi en trente-cinq 1

livres, qu'il partagea en six volumes. Voici comme il expose sa mé-

thode : Nous établissons d'abord l'histoire comme le fondement de
j

notre discours
; ensuite, par le sens allégorique, nous élevons l'édi-

1

fice de la foi ; et, par la moralité, nous embellissons cet édifice

comme avec des ornements et des peintures. Il suit ordinairement
|

la version de saint Jérôme, qu'il appelle la nouvelle; mais lorsqu'il

en est besoin, il cite aussi l'ancienne. La raison qu'il en donne, ce

que le Siège apostolique se servait de l'une et de l'autre. Oe corn-

1

mentaire de saint Grégoire fut reçu avec un applaudissement uni-

versel. De son vivant, bien des évêques le faisaient lire publiquement

dans leurs églises pendant les offices divins.

Saint Léandre, avec qui saint Grégoire se lia d'une amitié intime
j

à Constantinople, était d'une famille illustre de Carthagène en Es-

pagne. Son père se nommait Sévérien, et sa mère Turture ou Théo-

dore. Il était l'aîné d'une famille de saints. Son frère pumé fat

saint Isidore, son disciple et son successenr dans le siège épiscopal

de Séville. Il avait un autre frère, qui était saint Fulgence. évêque

d'Ecija et de Carthagène, et une sœur consacrée à Dieu, qui était
j

î » Theovhyl. Simoc, 1. 1, c. 1 et 2.
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Linte Fiorentine. Plusieurs auteurs supposent qu'une autre sœur deLniLeandre nommée Théodosie, épousa Lévigilde, roi des Visi!
Loths et futmère de sa.nt Herménigilde et du roi Heccarède. Léan-
llre, étant encore fort jeune, se retira dans un monastère, où U passa
plusieurs années dans les exercices de la pénitence, dans l'étude des

haintesHjcntures et des sciences ecclésiastiques. La renommée de sa
vertu, de sa doctnne et de son éloquence le fit élever sur le siège
.etpopohtam de Sév.lle Cette haute dignité ne changea rien àla

Inanière de vivre. Il ne diminua rien de ses austérités, quoiqu'il eût
lagouverner un grand peuple et à pourvoir aux besoins de presque
toutes les églises d Espagne. f»coque

l^'Espagne était 'alors divisée entre trois puissances. Les Romains
ou es empereurs y possédaient encore quelques villes : la plus grande
partie du pays était occupée par les Visigoths

; quelques provinces
Lparticuher a Galice, par les Suèves. Les sU\es'tles'^S
liaient généralement ariens

; mais le temps approchait où ils allaient
le réunir a l'Église catholique. L'hérésie leufétait venue origrafrt

en de Constantinople
: la foi orthodoxe leur viendra de L2.

les Suèves furent les premiers à y revenir
C'était vers l'an 562, cent cinquante ans depuis que les Suèves
lentetabhs en Galice. Leur roi, que Grégoire de Tours nomme

pararic, etd autres historiens Théodemire ou même Ariamire, avait
blils dangereusement malade et qui respirait à peine. Le roi le
[voyant donc a l'extrémité, dit aux fsiens : Mais ce Martin aue l'on
I .tqu, feit tant de miracles dans les Gaules, dites-moi, je Cous Je
Ide quelle religion etait-il ? Ils lui répondirent : De son Civant, il gou'
lernait comme évéque un peuple catholique; il enseignait qu'il fautUrer le Fils avec le Père et le Saint-Esprit, comme éZ d'une
Ineme substance

;
et maintenant, élevé au ciel, il ne cesse de combler

Ion peuple de bienfaits. S'il en est ainsi, reprit le roi, que qoelquel
nsdemes fidèles amis aillent jusqu'à son temple av^c des'prélnt
Nsidérab es

;
et s ils obtiennent la guérison de mon fils, je m'infor-

pierai de la foi catholique, et je croirai ce que Martin a cru. Il fitN peser de l'or et de l'argent autant que pesait son fils, et l'en-
lo au sépulcre du saint, à Tours. Les envoyés étant revenus, rap-

I
terent au roi qu ils y avaient vu faire plusieurs miracles, et ajou-pent: Nous ignorons pourquoi votre fils n'est pas guéri. Le roi

E'^^T" *^''' "^ ^"^"''^* P*'^"* ^"''* "« «^ût Jésus-Christ égal

LTk f* pourquoi il commença à bâtir une église magnifique
^honneur de saint Martin; et, quand elle fut achevée, il dit : Si jepssez heureux de recevoir des reliques de cet homme juste, e
Foirai tout ce qu'enseignent les évêques.
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Il envoya donc les siens une seconde fois, avec des présents encore

plus considérables que la première. Les députés, étant arrivés à

Tours, demandèrent des reliques. On offrit de leur en donner sui-

vant |la coutume, c'est-à-dire des linges ou des pièces d'étoffe qui

eussent été quelque temps sur le tombeau; mais ils dirent : Permet-

tez-nous d'y mettre nous-mêmes ce que nous voulons emporter.

Alors ils y mirent un drap de soie après l'avoir pesé, et dirent : Si

nous trouvons grâce devant notre saint patron, ce que nous avons

mis pèsera demain davantage, et nous le garderons comme une bé-

nédiction. Ils passèrent la nuit en prières au pied du tombeau
; et le

lendemain, l'étoffe ayant été mise une seconde fois dans la balance,

elle enleva entièrement le poids qui auparavant lui faisait équilibre!

Ils emportèrent alors ces reliques en triomphe et partirent en chan-

tant des psaumes dans les rues de Tours. Les prisonniers de la ville

demandèrent ce que c'était; on leur dit : Ce sont les reliques du

seigneur Martin que l'on envoie en Galice : c'est pour cela qu'on

chante. Aussitôt les prisonniers invoquent le saint avec larmes : leurs

chaînes se rompent, la prison s'ouvre d'elle-même, et ils courent, à

la vue de tout le peuple, se prosterner devant les reliques et remer-

cier leur libérateur. L'évêque obtint du juge qu'il ratifiât la grâce

que saint Martin venait de leur faire.

Les députés de Galice en eurent une extrême joie, ne doutant pas

que le saint ne leur fût favorable
; et, après une heureuse navigation,

ils arrivèrent chez eux. Les reliques furent reçues avec une extrême

vénération : le fils du roi, parfaitement guéri, vint au-dt>vant; len»

reconnut l'unité du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, et fut oint

du saint chrême, avec toute sa maison ; et les lépreux, qui étaient

en grand nombre dans son peuple, furent tous guéris. Il se fit une

multitude de miracles en la nouvelle églis»? de Saint-Martin, et le peu-

ple était si zélé pour la religion catholique, qu'il eût souffert le ma^

tyre s'il en avait eu l'occasion. C'est sinsi que cet événement est rap-

porté par Grégoire, qui futévêquede Tours environ douze ans après*.

Cette conversion se fit principalement par les travaux d'un autre

samt Martin, que la Providence fit arriver en Galice en même temps

que las reliques y arrivaient. Il était de Pannonie, aussi bien que

saint Martin de Tours. Étant encore jeune, il fit un voyage en Orient,

dans le dessein de visiter les saints lieux. Il se rendit si habile dans

les sciences, qu'au jugement de Grégoire de Tours, il surpassait tous

ceux de son siècle. Ce fut donc lui qui donna aux Suèves de Galice

la règle de la foi, qui affermit les églises, fonda des monastères,

» Gieg.Tur., De mit: S. Slarl., L J, c. 11.
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eomposa des livres de piété et écrivit un grand nombre de lettres
pour exhorter les nouveaux convertis à la pratique de toutes les ver-
tus. Saint Martin fonda entre autres le monastère de Dume. dont il
porta depuis le nom

j c'est un lieu non loin de Brague, où, par le

r? .r; V-*'^"*
""^ ^™"^""«"t« ««"« '^ règle de saint

Benoît, qu il introduisit par conséquent en Espagne
Peu de tempsaprès, savoir le 26 décembre 562, le roi Théodemir
tenir un concile dans la ville de Lugo, pour contirmer la foi ca-

tholique et pour les diverses afTaires de l'Église. Après que les évô-
ques eurent achevé ce qu'ils avaient à régler, le roi leur envoya une
ettre par laquelle .1 leur représentait qu'il y avait trop peu d'évêques
dans la Galice

;
en sorte qu'il y avait des églises que leur évoque ne

pouvait visiter chaque année, et qu'il était difficile, n'y ayant au'un
métropolitain, que le concile pût s'assembler tous les ans. Pour v

1 H n ''"i
"^^ "^"""""^ ^"^*^^^«' ''"» desquels fut le mo!

nastère de Dume, dont saint Martin, qui en était abbé, fut le Z-
m.er evêque Ils déterminèrent aussi les paroissa, d« «hu^ue dïocèse
pour éviter les disputes entre les évêques voisins
L'année suivante 563, troisième du règne d'Ariamir ou de Théo-
emir, .1 se tmt, le 1- de mai, un ccicile à Brague, où assistèrent
uit evêques, entre autres Martin, que l'on croit être l'évêque
e Dume. Lucretius, archevêque de Brague, y présidait. D'a-
bord ,1 proposa d'assurer la foi, particulièrement contre les restes
des priscillianistes, et pour cela de faire lire les lettres du naoe
sam Léon aux évêques de Galice, ainsi que les décrets des conciles
quetmœnt ces évêques par son ordre. Tous les évêques dirent •

I e*t très-nécessaire de lire ces monuments, afin que les plus sim-
ples entendant les décrets des saints Pères, apprennent que l'héré-
edePnsciilienest condamnée depuis longtemps par le Siège dunheureux apôtre Pierre. Après avoir, sur ce principe, assuré laLu retms proposa de régler l'unité delà discipline ;t delà li!

«rgie. Les evêques rappelèrent avant tout le même principe 4-
era, savoir la forme que Profuturus, prédécesseur de Lucretius
va.t reçue de Rome

; et il fut statué, dans un quatrième et un

rr ?,' T^"''
*ï"'°" '"'"^"'* P«rt«"t' *i«ns 1^ célébration de lames et l'administration du baptême, non pas la forme établie

,'

llfpT/
^'•«^^^êque de Brague, comme dit Fleury, mais l'X

St'fr^r •. .«'-^r-^rr^^"*^'" '' Brague^avait reC"|«cp.t de lautorite même du Siège apostolique i. Telles sont les

' i-abbe, t. 6, col. 839 et 840.
IX.

It
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propres paroles du concile, qui les répète in Ame jusqu'à cimj i;>is.

Le 1" juin 572 , deuxième année du r< Miron ou Ariamir

que l'on croit être le fils de Théodeniir, saïut Martin de Dume
devenu archevêque d( Brague, tint un concile des deux provii <>$

de Galice, c'est-à-dire de Brague et de Lugo. Un le compte pour

le second de Brague. Les actes portent en tête cette formule:

Notre- Seigneur Jésus-Christ régnant, ère 610, deuxième anriH^

du roi Miron. Saint Martin présida au cx)ncilo, qui était compose

do douze évoques, six de chaque province. Il fit lire d'ahord ce

qui avait été réglé au concile précédent , où il avait assisté en 563,

et proposa d'achever ce qu'on n'avait pu faire alors. Cola ne regar-

dait point la foi, n'y ayant à ce sujet aucune difficulté dans ces

deux provinces , mais seulement la discipline ecclésiastique
, qui

devait être réglée suivant l'Écriture et les canons. De son avis et

de celui des évoques, on lut ces paroles de saint Pierre sur les

devoirs des pasteurs : Paissez le troupeau de Dieu
,
qui vous est

commis , le surveillant , non par une espèce de contrainte , mais

par une affoction volontaire qui soit selon Dieu ; non par un hon-

teux désir de gain , mais par une charité désintéressée ; non en

dominant sur l'héritage du Seigneur, mais en vous rendant les

modèles du troupeau, afin que
,
quand le prince des pasteui-s pa-

raîtra , vous remportiez une couronne de gloire qui ne se flétrira

pas *. Tous les évoques promirent , avec la grâce de Dieu , d'obéir

à ce divin précepte. Après quoi ils dressèrent dix canons pour en

faire l'application aux détails de la discipline.

Il est dit dans le premier : Que les évêques , en visitant leurs

églises , examineront premièrement les clercs
,
pour savoir com-

ment ils administrent le baptême, comment ils célèbrent la messe

et les autres ofiiceà de l'Eglise
;
qu'après l'examen des clercs , iJs

assembleront leurs peuples un autre jour pour leur apprendre à
|

fuir les erreurs des païens, l'homicide , l'adultère, le parjure, le

faux témoignage et les autres péchés mortels , et à croire la résur-

rection et le jour du jugement, où chacun recevra selon s

œuvres. Le second porte: Que l'évêque ne prendra en sa visite,

pour son droit honoraire nommé cathédratique
,
que deux sous

d'or, et qu'il n'exigera point la troisième partie des offrandes, qui

doit éti employée pour le luminaire et les réparations ;
qu'il ne

pourra ii>n plus exiger aucune œuvre servile des clercs des pa-

roisses. Il leur est enjoint, par le troisième, de faire gratuitement

les ordinations , et de n'ordonner les clercs qu'après un soigneux

» 1. Pet. 5.
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""*'*" «""•! BB1.1., SECA! .iLigliE,
,,,mtm ei .ur h- téuK)ig„ag, de plu i«urs. Le qualrifme déte„d.« év,.que, de prendre à lav.nir le tiers du ,ou d'or ler '^

n.aex,gejusTualor< ,oar k «int.hrême, mm prul^xi^'du n!uetaumequ, y ent«, de peur qu'ils ne para ssent ve^d™ ies d^n^d„ Saint-Espr,: u cinquième défendL i-e^ZZil^Z-des rondateu,, pour la consécration , s é«lL- Itoem
,1

le, charge de, ndro garde ,|u-..llcs s^^-m .mi-enlS.iparto netam p:,s raisonnable Z^ î^«, .oit .our ceu, qui desservent ceueegli^VrptM;

régnait un autre. Souvent 1( , pauvre- n'Hv«nf i / ,

^"
L ministres pour baptiser r:r:;rrtrciri^zTte, ou ne le leur procuraient point du .ouc Cr renulr im „ grand mal, dont la suite était la perle é,er„.iirdë e™ ent
leconcle déclare par le septième canon, quil sera
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'

LoSe '^"''fr 1.r''
^™ "*'' voL.„.remeL p^ur etoptême; ma,s.l leur défend de rien exiger. Le huiti.Vrae soumet.Itpeme d'excommunication celui qui aura accusé de fomiS

^ clerc, et qur n'aura pu le prouver. Le neuvième clmrgelémlr
potom d'annoncer aux évéques le jour de la Pâque à U to d™tn-
*, et chaque évêque de l'annoncer au peuple le jour de Zé"aml
I Évangile,A que personne n'ignore le commeniment du^XNques prêtres infectés de l'erreur des priscilliaubtes dtiem des'

timoe cet abus, et ordonne que si quelque prelre, à l'avenir fait
l^l^chose de semblable, il seraprivélL om..et^Z^

IJ!
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""f"
*''^' " * ''"' * ''"ï" ™ ««icite des évéques de

«aie de 862. Nitigius, archevêque de Lugo, présidait à l'assem-fe, ou se trouvèrent des légats du Saint-sVge. Nous n'en aTlR . ^' """ "°"' "™»'' """ collection de canons, que saintta„ de Dume adresse à Nitigius età son concile, etqui ^sfc^mme
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rects, soit en mettant dans une grande clarté ce que les traducteurs

ont rendu obscurément, soit en rétablissant les textes qu'ils avaient

changés avec trop peu de précaution. Son recueil est divisé en deux

parties, dont la première regarde les évêques et tout le clergé; la

seconde, les laïques. Son dessein dans cette division était de mettre

les lecteurs en état de trouver sans peine les canons qui les intéres-

saient. Ils sont en tout au nombre de quatre-vingt-quatre. On trouve

à la tête de chacun l'indication du concile d'où il a été tiré *.

Miron, roi de Galice, dans le désir qu'il avait de s'instruire de la

véritable sagesse, pressait saint Martin, par ses lettres, de lui écrire

souvent, soit pour le consoler, soit pour l'exhorter, soit sur un sujet

quelconque Le saint évêque lui adressa un petit traité fort élégant,

des quatre vertus cardinales, qu'il intitula : Forme d'une vie honnête.

Il l'accompagna d'une épître dédicatoire, où l'on voit les relations

les plus amicales entre le prince et l'évéque. Ce n'était pas unique-

ment pour le roi qu'il avait composé cet opuscule, mais plutôt pour

ses officiers : ce n'était pas un manuel de piété pour les chrétiens

qui aspiraient à la perfection, mais un abrégé de la morale naturelle

poïir les laïques qui voulaient vivre honnêtement. Il est écrit avec

une élégante simplicité, et avec la concision propre à des maximes.

Les instructions qu'il donne au roi sont remarquables. Il lui recom-

mande de ne jamais laisse sortir de sa bouche aucune parole

déshonnête, et de mêler de telle sorte l'enjouement au sérieux, qu'il

n'en résulte aucun détriment ni pour sa dignité ni pour la pudeur.

Il veut aussi que le sel de ses discours n'ait rien de mordant. Soyez

gracieux à tous, flatteur à personne, familier à peu, équitable à tout

le monde. Il lui fait remarquer que la justice est une loi divine et le

lien de la société humaine ;
que pour la pratiquer, il faut non-seule-

ment ne rien prendre à autrui, mais encore lui restituer ce qu'on lui

aurait ôté. Il ne met point de différence entre assurer une chose et

jurer qu'elle est véritable ; mais il ne s'exprime ainsi que par rap-

port au roi, dont en effet la parole doit tenir lieu de serment, il

semble encore approuver le mensonge dans des occasions pressantes,

pounu qu'on s'en serve, non pour assurer une chose fausse, mais

pour mettre à couvert la vérité. On voit néanmoins, par la suite,

qu'il ne veut dire autre chose, sinon qu'il est permis quelquefois de

taire la vérité. Lorsqu'il y a, dit-il, une cause honnête, le juste ne

publie point son secret^ il tait ce qu'il faut taire, il dit ce qu'il faut

dire *.

L'on a encore de saint Martin un autre opuscule, intitulé : Da

» Labbe, t. 6, eol. 903. — » Bibï. PP., t. 8. D'Acheri, 5j««l., t. 3, p. JJî-
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MŒurs. C'est un tissu de maximes morales, également propres à

former l'homme à la vertu et aux devoirs de la société civile. En

voici quelques-unes : Avertissez vos amis en secret ; faites leur

éloge en public. Ne demandez point ce que vous refuseriez à un

autre; ne refusez poinl ce que vous demanderiez vous-même.

Servez-vous plus souvent des oreilles que de la langue. Lorsque

vous voulez dire quelque chose, dites-la d'abord à vous-même,

avant de la dire aux autres *. Saint Martin de Dume mourut vers

l'an 580.

Pendant que la foi catholique florissait chez les Suèves d'Espagne,

elle éprouvait chez les Visigoths une persécution, mais qui devait

être la dernière. La royauté des Visigoths était élective ; la plupart

de leurs rois périssaient de mort violente, Amalaric avait été tué en

531 ; son successeur, Theudis, le fut en 548 ; Theudisèle, qui rem-

plaça Theudis, fut égorgé dans un festin, après dix-huit mois de

règne; Agila, que les grands lui donnèrent pour successeur, se vit

bientôt abandonné d'une partie d'entre eux, qui avaient à leur tête

Athanagilde, et fut poignardé par ceux mêmes qui lui étaient de-

meurés fidèles. Athanagilde, pour l'emporter contre Agila, avait

appelé à son secours les Romains, qu'il s'efforça ensuite, pendant

tout son règne, de chasser d'Espagne. Il avait de sa femme Gosvinde

deux filles, Galsuinde et Brunichilde ou Brunehaut, qu'il maria,

Galsuinde à Chilpéric, roi de Paris, et Brunichilde à Sigebert, roi

d'Austrasie. Athanagilde mourut, l'an 567, de mort naturelle, après

quinze ans et demi de règne. On lui donna pour successeur Liuva,

qui, au bout de deux ans, s'associa son frère Lévigilde, et mourut

l'an 572. Lévigilde avait épousé Théodosie, sœur de saint Léandre,

et en avait deux fils, Herménigilde et Reccarède. Théodosie étant

morte, il épousa Gosvinde, veuve d'Athanagilde. Pour perpétuer la

royauté dans sa famille et d'élective la rendre peu à peu héréditaire,

Lévigilde déclara rois ses deux fils Herménigilde et Reccarède, et

partagea le royaume en trois. Lévigilde garda Tolède pour sa capi-

tale, Herménigilde eut Séville pour la sienne, et Reccarède une ville

nouvelle, qui fut appelée de son nom Reccopolis.

Herménigilde avait épousé Ingondo, fille de Sigebert d'Austrasie

et de Brunehaut, par conséquent petite-fille de Gosvinde, seconde

femme de Lévigilde. Gosvinde reçut donc Ingonde avec une grande

joie
; mais cette joie ne dura guère. La religion les divisa bientôt ; car

Ingonde était catholique très-fidèle, et Gosvinde arienne très-pas-

sionnée. Elle voulut persuader à sa petite-fille de se faire rebaptiser;

'Bibi pp., i.to.
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mais Ingondo résista courageusement, et dit : Il me suffit d'avoir été

purifiée une fois du péché originel par le baptême , et d'avoir con-

fessé la sainte Trinité dans une égalité parfaite. Je proteste croire ce

mystère de tout mon cœur, et jamais je ne m'écarterai de cette

croyance. A ces niots, Gosvinde entra en fureur, la prit par les che-

veux, la jeta par terre, la frappa longtemps à coups de pied
; puis,

l'ayant mise en sang, la fit plonger dans une pièce d'eau, pour la

rebaptiser par force; mais Ingonde demeura toujours catholique.

Après avoir résisté avec tant de courage aux caresses et aux

violences de son aïeule, elle entreprit de convertir le roi son mari.

Herménigilde résista longtemps. Mais à la fin, instruit et persuadé

par saint Léandre, évêque de Séville, sa capitale, et de plus son oncle

maternel, il abjura l'hérésie arienne, fut réconcilié à l'Église par l'onc-

tion du saint chrême, et reçut le nor de Jean, quoiqu'il ne soit connu

que sous celui d'Herménigilde.

Cette glorieuse conquête coûta aux catholiques d'Espagne bien

des travaux et môme bien du sang. Lévigilde, ayant appris la con-

version de son fils, entra dans une étrange colère, et commença

contre les catholiques une violente persécution. Plusieurs furent

bannis ou dépouillés de leurs biens ; d'autres battus, emprisonnés,

mis à mort par la faim ou par divers supplices. Plusieurs évêques

furent relégués, les églises privées de leurs revenus et de leurs pri-

vilèges. Grand nombre de catholiques furent pervertis,par la crainte

pu par les libéralités du roi : il en fit rebaptiser quelques-uns, et des

évêques mêmes, comme Vincent de Sarragosse, qui d'évêque devint

apostat. C'était l'an 580, onzième du règne de Lévigilde. Mais voyant

que le plus grand obstacle à l'apostasie des catholiques était l'usage

de les rebaptiser, il assembla, l'année suivante 581, à Tolède, un con-

cile de ses évêques ariens, où il fut résolu qu'on ne rebaptiserait plus

ceux qui se convertiraient de la religion romaine, mais qu'on se

contenterait de leur imposer les mains et de leur donner la commu-

nion, et que l'on dirait : Gloire au Père par le Fils dans le Saint-

Esprit. Ces décisions furent cause que plusieurs catholiques se per-

vertirent.

Trois i^uteur» contemporains parlent de cette persécution : saint

Isidore de Séville, Jean de Biclar, dans leurs chroniques, et saint

Grégoire de Tours dans plusieurs de ses ouvrages. Ce dernier en cite

plusieurs faits particuliers. Un clerc, amené devant le roi, confessa

généreusement que le Fils et le Saint-Esprit sont égaux au Père. Le

roi lui offrit beaucoup de présents pour qu'il consentit à dite que le

Fils était moindre que le Père. Le confesseur ayant repoussé cette

proposition avec horreur, le roi dit : Tu as l'esprit roide et le corps

. .1
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faible ;
si les dons n'ont pu te fléchir, les tourments te soumettront.

Plût à Dieu, répondit l'ecclésiastique
,
que je fusse trouvé digne de

mourir dans cette confession; car, pour vos présents, je les abhorre

comme une immondice. Le roi, en colèi-e, ordonna de le mettre à la

torture et de le battre. Avant d'en venir aux coups, il lui demanda :

Que crois-tu ? Je vous l'ai déjà dit, répondit le confesseur : je crois

en Dieu le Père tout-puissant et en son Fils Jésus-Christ. Il fut donc
battu cruellement : mais, d'après ce qu'il raconta lui-même, il ne

sentit que les trois premiers coups, et prêcha la foi catholique au

milieu des tortures avec plus de hardiesse qu'auparavant. Le roi le

bannit ensuite de l'Espagne, et il vint dans les Gaules, où il raconta

lui-même son histoire à la personne de qui l'apprit saint Grégoire de

Tours K

Mais la colère de Lévigilde et de la reine Gosvinde s'emportait

surtout contre Herménigilde et contre sa femme Ingonde, qu'ils

avaient résolu de perdre ou de faire apostasier. A cet effet, le vieux

roi ne tarda guère à rassembler une armée contre son fils, qui en fit

autant pour sa défense : bien des villes prirent le parti d'Herméni-

gilde, dans la crainte qu'on ne les forçât d'abandonner la foi de leurs

pères. Fleury dit à ce propos : Ainsi Hermér' Mde se révolta ouver-

tement. Cette expression n'est point exacte. La révolte est un soulè-

vement des sujets contre le souverain , ou d'un inférieur contre son

supérieur. Or, Herménigilde, déclaré roi depuis plusieurs années,

ayant sa capitale et son roy .ume, n'était phis le sujet ni l'inférieur

de son père, mais son égal. Il y avait donc, non point révolte, mais

guerre entre deux rois. Encore n'est-ce pas le fils qui commence ; il

ne fait que se défendre, et se défendre légitimementi Le succès ne

change rien à la nature même de la chose ; et Grégoire de Tours rai-

sonne mal, quand il conclut de la non-réussite, que l'entreprise n'était

pas légitime. D'ailleurs, le résultat final sera la conversion des

Visigoths. , ' i V

Or, pendant que Lévigilde marchait contre son fils, ses troupes

,

composées peut-être entièrement d'ariens, saccageaient les lieux

sacrés et leurs habitants. Sur leur passage se trouvait un monastère

de Saint-Martin, entre Sagonte et Carthagène. A leur approche, les

moines se sauvèrent dans une île de la mer : il ne demeura que
l'abbé, retenu par la vieillesse. Les Goths pillèrent le monastère. Un
d'entre eux tira le glaive pour tuer le vieillard ; mais aussitôt il

tombe à la renverse et expire. Les autres s'enfuirent d'épouvante.

Le roi, l'ayant appris, fit reporter au monastère tout ce qu'on avait

i :i

• Greg. Tur., De gh mart., 1. 1, c. 82.
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enlevé. Ensuit 3 il demanda secrètement à un de ses évéques ariens:

Pourquoi vous autres ne faites-vous pas de miracles, pour confir»

mer votre foi parmi les peuples ? L'évêque lui répondit : Quant à

moi, j'ai rendu bien des fois la vue à des aveugles et l'ouïe à des

sourds, et je puis faire ce que vous dites. Alors, appelant un de«

hérétiques, il lui dit à l'oreille : Recevez ces quarante pièces d'or, et

asseyez-vous, les yeux fermés, à l'endroit où je passerai avec le

roi ; demandez alors tout haut, que je vous rende la vue en vertu de

ma croyance. L'autre exécuta la chose comme elle était convenue.

L'évoque, qui marchait à la droite du roi, mit les mains sur les yeux

du prétendu aveugle, et dit avec un grand air d'assurance : Qu'il

vous soit fait suivant ma foi ! Aussitôt le soi-disant aveugle perdit

réellement la vue, et la perdit avec des douleurs si grandes, qu'il

dévoila la tromperie devant tout le monde. Grégoire de Tours, qui

en écrivait l'histoire dans le temps même, rappelle que pareille aven-

ture était déjà arrivée à Cyrola, évêque arien des Vandales d'A-

frique *.

Herménigilde, dont l'armée était de beaucoup inférieure à celle

de son père, implora l'assistance des troupes romaines que les em-

pereurs grecs entretenaient encore en Espagne, pour conserver le

peu qui y restait à l'empire. Il envoya dans le même buta Constan-

tinople son oncle maternel saint Léandre, qui s'y lia d'amitié avec

le nonce apostoliqae saint Grégoire. Herménigilde sollicita aussi les

secours des rois de France, tous proches parents de sa femme Ingonde.

Mais ces rois étaient presque toujours divisés l'un contre l'autre.

Lévigilde envoya des ambassades en sens contraire. Il en fut de

môme pour Miron, roi catholique des Suèves. Il fut sollicité et par

le père et par le fils. Grégoire de Tours suppose qu'il se déclara pour

le fils; Jean de Biclar suppose qu'il se déclara pour le père. Les

chefs des troupes grecques ou romaines ey Sspagne promirent

avec serment à Herménigilde de le soutenir, et reçurent en otage sa

femme Ingonde et un jeune fils qui venait de lui naître ; mais en-

suite, au mépris de leur serment, ils se laissèrent ox)rrompre par l'or

de Lévigilde, et lui promirent secrètement d'abandonner son fils au

moment du péril. Le père l'assiégea donc dans Séville pendant plus

d'un an, et envoya en exil saint Léandre, à son retour de Constanti-

nople, avec ce qui restait d'évêques catholiques.

Herménigilde, ne pouvant espérer de se défendre plus longtemps

sans secours, sortit secrètement de la place et alla se réfugier dans

le camp des Grecs, dont il n'avait pas encore appris la trahison. S'en

* Greg., De glor. eonfess., c. 12 et 13.
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étant aperçu, il se sauva dans Cordoue, et de là, suivi de trois cents

hommes d'élite, dans lavilled'Osset,où il y avait une église célèbre

par la dévotion des peuples. La ville fut prise parles troupes de Lé-

vigilde, qui y mirent le feu. Herniénigilde, dépourvu de toute autre

ressource, se réfugia dans l'église pour ne pas s'exposer à périr de

lamain de son père ou à le faire périr de la sienne. Lévigilde, l'ayant

su, lui envoya son frère Reccarède, qui lui promit avec serment qu'il

ne lui serait fait aucune humiliation, et lui dit : Viens te prosterner

aux pieds de notre père, et il te pardonnera tout. Herménigilde de-

manda que le père lui-même vînt dans l'église. A son entrée, il se

prosterna à ses pieds. Lévigilde le releva, lui donna le baiser, lui dit

des paroles de tendresse et l'emmena dans son camp. Ensuite, ou-

bliant le serment qu'on lui avait fait en son nom, il le fit dépouiller

des vêtements royaux et affubler de haillons, et l'envoya en prison.

C'était l'année 583.

La prison acheva de sanctifier le roi Herménigilde. Chargé de fers,

il apprit de plus en plus à reconnaître la vanité des grandeurs de la

terre et à n'aspirer qu'au royaume céleste. 11 couchait sur un cilice,

et demandait à Dieu, par des prières ferventes, la force qui lui était

nécessaire. La fête de Pâques étant venue, son père lui envoya de

nuit un évêque arien, offrant de le recevoir en ses bonnes grâces s'il

prenait la communion de la main de ce prélat. Mais Herménigilde le

repoussa avec indignation et lui reprocha son hérésie, comme s'il

eût été en pleine liberté. L'évêque retourna vers le roi Lévigilde, qui,

frémissant de colère, envoya des officiers pour tuer son fils. Ils en-

trèrent dans la prison; et l'un d'eux, nommé Sisbert, lui fendit

la tête d'un coup de hache. Ainsi mourut le roi Herménigilde,

l'an 386, le samedi saint, 13 d'avril, jour auquel on l'honore comme
martyr *.

Cependant saint Léandre ne demeurait point oisif dans son exil.

Il y composa deux livres contre les ariens, que nous n'avons plus
;

mais nous en avons un troisième, écrit avec beaucoup d'élégance et

de piété à sa sœur Florentine, et ayant pour titre ; Institution de»

vierges et du mépris du monde. Sainte Florentine avait demandé à

son frère quelle succession il lui laisserait en mourant. Léandre, y
ayant fait réflexion, ne trouva rien qui fût digne d'elle dans les biens

de la terre, parce qu'ils sont tous périssables. Il fallut donc chercher

par-dessus les cieux, d'où lui était venue la grâce de la virginité ; et

il lui parut que ce qu'il pouvait lui laisser de meilleur, était de lui

apprendre à s'attacher entièrement à celui qui est l'héritage des

Grcg. Mag., Dial., 1. 3, c. 3h
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justes et l'époux des vierges. Ce n'est pas penser sagement, lui dit-il

de préférer le monde qui a été racheté du sang de Jésus-Christ à

Jésus-Christ même; celui qui rachète est plus estimable que ce qu'il

rachète. Les vierges ont cet avantage, qu'elles sont telles qu'elles ont

été formées des mains de Dieu. Le premier homme ne s'est perdu

et avec lui le genre humain, qu'en ne voulant plus être ce que Dieu

l'avait fait. Les vierges sont les prémices de l'Église. Quelle gloire

n'ont-elles point à espérer dans le siècle futur, pour n'avoir pris

conseil ni de la chair ni du sang, et pour s'être conservées pures de

toute corruption ! Saint Léandre signale en détail les avantages de

la virginité, et les dangers où s'exposent celles qui, par de vains or-

nements, cherchent à plaire aux hommes. Il convient que le mariage

a aussi ses prérogatives, ne fût-ce que d'engendrer des vierges et de

faire naître des enfants pour le ciel ; mais il soutient que les dangers

en sont très-grands et en grand nombre, soit pour cette vie, soilpour

l'autre. Il en fait la description, après quoi il donne à Florentine, et

aux vierges qui vivaient avec elle en communauté, une règle de vie

qu'il distribue en vingt-un chapitres, dont voici le précis ;

Fuyez la conversation des femmes engagées dans le mariage
; elles

ne vous parleront que des choses qu'elles aiment et qu'elles désirent:

en vain paraîtront-elles approuver votre institut ; ce ne sera qu'une

feinte de leur part pour vous séduire plus aisément , comme des si-

rènes. Si vous devez fuir les femmes du siècle, combien plus les

hommes ! N'ayez donc de faraiharité avec aucun, fût-il un saint. De

fréquentes visites diffameraient la sainteté de l'un et de l'autre, ou

même la feraient périr. C'est un mal de donner lieu aux autres d'en

penser de nous. Deux personnes de différent sexe ne sont point en-

semble sans péril : c'est mettre le feu près des étoupes. Que si la

vierge doit fuir la familiarité même des saints, combien plus celle

des jeunes gens dont la vue ne peut faire sur elle que des impres-

sions dangereuses ! A l'égard du boire et du manger, il faut en user

modérément et non au delà du besoin, ni rechercher des mets sans

lesquels on peut vivre. Si la faiblesse de la santé exige des soulage-

ments, que l'esprit ne se relâche en rien. Daniel n'eut que du mépris

pour les mets qu'on lui servit à la table du roi : il vécut de légumes.

Quand vous aurez à parler à un homme, que ce soit en, présence de

deux ou trois de vos sœurs. Jésus-Christ n'eût pas parlé seul à la

Samaritaine, si les apôtres n'avaient été obligés de s'absenter pour

acheter de quoi manger ; ils n'eussent pas été non plus surpris de le

voir seul avec une femme, si la coutume n'avait été contraire.

Partagez votre temps entre la prière et la lecture. Si vous tra-

vaillez des mains ou si vous prenez votre repas, qu'un autre vous
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lise pendant ce temps. Cherchez dans la lecture de l'Ancien Testa-

ment un sens spirituel, surtout dans le Cantique des cantiques, qui

est une tîgure de l'amour de Jésus-Christ pour son Église, et dans
l'Hcptateuque, c'est-à-dire dans les cinq livres de Moïse, et dans
ceux de Josué, et des Juges et de Ruth, que l'on défendait autrefois

aux personnes trop charnelles, comme pouvant leur être plus nui-

sibles qu'utiles. Proportionnez le jeûne à la force du tempérament
elà la violence des passions

; le jeûne est un moyen de dompter la

chair et de la soumettre à l'esprit. Si vos infirmités ne vous per-

mettent point d'observer unjeûne si rigoureux, vousnepécherez point,

mais vous regarderez comme au-dessus de vous celles que l'infir-

mité ne dispensera pas de cette loi. Au reste, que celle qui par sa
santé est en état de la suivre, ne se scandalise point des égards que
l'on doit avoir pour celles qui se portent mains bien

; que celles-ci,

au contraire, s'humilient de leur infirmité et qu'elles aient de la dou-
leur de ne pouvoir faire ce que font les autres. L'excès dans le vin

est un crime mortel : une vierge donc qui est en santé fera bien de s'en
abstenir; celle qui est d'une santé faible ou malade, peut en user
avec la modération que saint Paul prescrit à Timothée ; elle doit

aussi user du bain uniquement pour le rétablissement de sa santé :

tout autre motif le rend dangereux, surtout quand on le prend pour
avoir lachair plus belle. La joie que donne une bonne conscience,
voilà celle qu'elle doit chercher ; nulle joie mondaine ne doit être

de son goût ; la tristesse qui est selon Dieu y est préférable : c'est

celle-là qui rend heureux et qui mérite des consolation^.

Saint Léandre veut que sa sœur ait un amour égal pour toutes
ses sœurs

, sans distinction de personnes , la qualité de servantes
de Jésu8«Christ étant commune à toutes , toutes étant bapti-

sées et recevant ensemble le corps et le sang de Jésus-Christ
j

mais à l'égard des besoins, il lui conseille de les proportionner
aux infirmités de chacune , donnant plus à celle qui a de plus
grandes infirmités, les biens demeurant en commun è toutes. La
mère de Jésus-Christ n'était riche que dans le Seigneur , et Joseph

,

son époux , réduit à gagner sa vie en travaillant à des ouvrages
en fer. 11 ne permet ni ne défend à Floreuline l'usage de la viande

,

sachant qu'elle était d'une santé faible , mais il ordonne à celles

<j"i se portent bien de s'en abstenir ; il est d'avis qu'elle passe le

reste de ses jours dans le monastère où elle était entrée
,
parce

que, encore qu'elle y rencontrât quelque sujet de tristesse par la

discorde ou les murmures qui pouvaient y naître, elle y trouvait
toujours des exemples de vertu à imiter. La vie commune des
monastères a pris son origine dans les premiers fidèles, qui avaient

i ïl
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tout en commun ; cette vie est préférable à la vie privée que mènent

certaines vierges qui demeurent seules dans les villes , où elles ne

laissent pas d'^^tre occupées de plaire par la propreté de leurs habits

et des soins de leur ménage, qui les détournent des choses de Dieu. II

appelle vol ce qu'une religieuse possède en propre à l'insu de la com-

munauté, parce que, tout devant être en commun, une ne doit pas

s'approprier ce qui appartient égr Icment aux autres. S'il est permis

%u\ hommes charnels de jurer pour ôler tout soupçon de f'-aude,
il

ne l'est pas aux personnes spirituelles , lors même qu'elles sont assu-

rées de dire vrai ; elles doivent se contenter de dire . cela est, ou cela

n'est pas ; tout ce qu'elles ajouteraient de plus ne pourrait venir que

du malin esprit. N'affectez point de parler à une de vos sœurs en par-

ticulier, à l'exclusion des autres ; ce qu'il est utile à l'une de savoir,

ne l'est pas moins k toutes ; si ce que vous lui dites est bon, pour-

quoi ne pas le communiquer aux autres ? s'il est mauvais, vous ne

devez ni le penser ni le dire à personne. Saint Léandre fmit sa règle

en conjurant sa sœur de persévérer dans l'état q»i'elle avait embrassé;

et, après être sortie de sa famille et de son pays, à l'imitation d'A-

braham, de ne pas regarder en arrière, à l'exemple de la femme de

Lot, de peur que ses sœurs ne voient en elle ce qu'elles doivent

éviter *.

Jean de Biclar eut part, comme saint Léandre, à la persécution de

Lévigilde. Il était de la nation des Goths, né à Scalabe ou Santarem,

dans la province de Lusitanie. Étant jeune , il alla à Constantinopie.

d'où, après s'être rendu habile dans les lettres grecques et latines,

il revint en Espagne , au bout de dix-sept ans , dans le fort de cette

persécution. Lévigilde voulut l'obliger à embrasser l'hérésie arienne;

et, le trouvant ferme dans la foi catholique, il le relégua à Barcelone.

Jean y passa dix années, pendant lesquelles il eut beaucoup à souf-

frir des artifices et de la violence des ariens. Ensuite il fonda un

monastère dans les vallées des Pyrénées, nommé Biclar, où, ayant

assemblé une communauté, il lui donna une règle très-utile, non-

seulement à ses moines, mais à toutes les personnes qui craignent

Dieu. Nous n'avons plus cette règle. L'abbé Jean fut depuis élu

évéque de Girone. L'année de sa mort est incertaine. Il nous reste

de lui une chronique abrégée, qu'il composa pour continuer celle

de Victor de Tunnone, commençant à la première année de Justin

le jeune, qui est l'an 566, et finissant à la huitième de l'empereur

Maurice, c'est-à-dire à l'an 589 *.

Les Suèves qui habitaient la Galice furent aussi persécutés par

i Bibl. PP., t. IS. — « Canlsil Lect. anUq.,t. t.
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livigilde. Car leur roi Éboric, fils de Miron, ayant été dépouillé et

mis dans un monastère par Andeca, Lévigilde fit la guerre à celui-

ci, le prit, le fit tonsurer et ordonner prêtre. Étant ainsi maître de

la Galice, il voulut que les Suèves, depuis peu catholiques, revinssent

àl'arianisme, et il en pervertit un grand nombre. En sorte que,

dans toute l'Espagne , l'hérésie triomphait et semblait affermie pour

des siècles. Et toutefois elle approchait de sa fin.

Le roi Lévigilde, qui persécutait si fort les catholiques, ne survé-

cut pas longtemps à son fils saint Herménigilde. Il se repentit bientôt

de l'avoir fait mourir, et reconnut la vérité de la religion catholique
;

toutefois, la crainte de sa nation l'empêcha de la professer publi-

quement. Étant tombé malade et se voyant à l'extrémité, il fit venir

saint Léandro, qu'il avait tant persécuté, et lui recommanda son fils

Reccarèdo, qu'il laissait pour successeur, le priant de lui faire ce qu'il

avait fait à son frère par ses exhortations , c'est-à-dire de le rendre
aitholique. Quelques-uns disaient même que Lévigilde avait passé

sept jours dans les larmes à regretter les maux qu'il avait faits contre

Dieu, et qu'il était mort catholique. Quoi qu'il en soit, il mourut la

dix-huitième année de son règne, 587 de Jésus-Christ.

Son fils Reccarède lui succéda, et suivit l'exemple de son frère

saint Herménigilde ; car s'étant fait instruire et ayant reconnu la vé-

rité de la religion catholique, il reçut le signe de la croix avec l'onc-

tion du saint chrême. Le dixième mois de la première année de son

règne, il parla avec tant de sagesse aux évoques ariens, qu'il les

obligea de se faire catholiques, par raison plutôt que par autorité. En
un mot, il convertit toute la nation des Visigoths , ne soufl'rant pas

qu'aucun hérétique servît dans ses armées ou dans les charges. Il ra-

mena aussi tous les Suèves à la religion catholique. Ainsi, le com-
mencement de son règne fut la fin de l'hérésie en Espagne , où elle

avait dominé depuis l'entrée des Barbares, c'est-à-dire depuis le

commencement du cinquième siècle, pendant environ cent quatre-

vingts ans. Le roi Reccarède envoya porter les nouvelles de sa con-

version dans la province narbonnaise
,
qui était de son obéissance.

Les hérétiques qui y demeuraient se convertirent à son exemple
;

mais un évêque arien, nommé Athalocus, en mourut de dépit.

La conversion de Reccarède occasionna toutefois quelques mouve-
ments, qu'il fut obligé de réprimer. Dès la seconde année de son
règne, un évoque arien, nommé Sunna, avec Seggon et quelques
autres d'entre les seigneurs , voulurent se révolter ; mais ils furent

découverts. On envoya Sunna en exil et on bannit Seggon en Galice,

après lui avoir coupé les mains. La troisième année , on découvrit

une autre conjuration de l'évêque Uldila et de la reine Gosvinde,

t
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belle-mère de Heccarèdo. Elle avait feint de se joindre à ses intérêts

et même d'être catholique, aussi bien qu'Uldila; maison roconnut

qu'à la communion ils faisaient semblant de prendre reucharistie et

la jetaient par terre. Uldila fut envoyé en exil ; et Gosvinde, toujours

ennemie des catholiques, mourut dans le même temps.

Pour att'erinir la conversion des Goths, le roi Reccarftdn assembla

un concile de tous les pays de son obéissance. Il le convoqua à Tolède

pour le sixième jour de mai de l'an .^)H«.), quatrième de son règne. Il

s'y trouva soixante-quatre évoques et huit députés pour autant d'é-

vêques absents. Avant que de tenir leurs séances, le roi, qui était

préstmt , les exhorta h s'y préparer par les jeûnes , les veilles et les

prières. Ils passèrent trois jours entiers dans ces exercia's de piété.

Quand ils furent assemblés de nouveau, le roi leur demanda de faire

lire, d'examiner synodalem«;nt, et puis de garder sa profession de foi

sur la Trinité, souscrite de sa main et de celle de la reine, son

épouse. Les évoques la reçurent de la main du roi et la firent lire

par un notaire. Le roi y dit entre autres, que, par la grâce de Dieii,

il travaillait à ramener tous ses sujets à l'unité de la foi et de . Église

catholique. Vous avez ici, dit-il, toute l'illustre nation des Goths, qui,

bien qu'elle ait été jusqu'à présent séparée de l'Église universelle par

la malice de ses liocteurs, y revient maintenant avec moi de tout son

cœur. Vous avez aussi la nation très-nombreuse des Suèves, qui,

ayant été entraînée par d'autres dans l'hérésie, a été ramenée à la

vérité par nos soins. J'offre ces peuples, par vos mains, comme un

sacrifice agréable à Dieu ; c'est à vous à les instruire dans la doctrine

catholique. Ensuite il reprend sa confession de foi, en déclarant qu'il

anathématise Arius, sa doctrine et ses complices
;
qu'il reçoit le con-

cile de Nicée, le concile de Constantinople contre Macédonius, le

premier concile d'Éphèse contre Nestorius, le concile de Chalcédoine

contre Eutychès et Dioscore, et généralement tous les conciles or-

thodoxes qui s'accordent avec ces quatre. Recevez en conséquence

cette déclaration de nous et de notre nation , écrite et confirmée par

nos signatures, et gardez-la parmi les monuments canoniques, pour

être un témoignage devant Dieu et devant les hommes, que les peu-

ples, sur lesquels nous avons, au nom de Dieu, la puissance royale,

ayant quitté leur ancienne erreur, ont reçu dans l'église le Saint-

Esprit par l'onction du saint chrême et par l'imposition des mains,

en confessant que cet Esprit consolateur est un et égal en puissance

avec le Père et le Fils. Si à l'avenir quelqu'un d'entre eux veut se

dédire de cette sainte et vraie foi, que Dieu le frappe d'anathème

dans sa colère, et que sa perte soit un sujet de joie aux fidèles et un

exemple aux infidèles. Le roi avait ajouté à sa profession de foi les
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définitions des quatre oonciles génôraux, et l'avait souscrite avec la
reine Baddo, son épouse.

A la lin de cette lectpire, t-,t le concile s'écria : Gloiro à Dieu,
Père, Fils et Saint-Esprit, qu. a daigné procurer la paix et l'unité k
sa sainte Églises catholique ! gloire h notre Dieu Jésus-Christ, qui, au
prix (l(! son sang, a rassemblé l'Église catholique de toutes les nations î

gloire b notre Dieu Jésus-Christ, qui a ramoné une nation aussi il-

lustre à l'unité de la vraie foi , et n'a fait de tous qu'iui troupeau et
qu'un pasteur ! Qui a mérité de Dieu une récompense éternelle, si-
non le roi vraiment catholique Reccarède ? A qui Dieu réserve-t-il
une éternelle couronne, si ce n'est au roi vraiment orthodoxe Kec-
carèdo? A qui est due la gloire dans le temps et dans l'éternité, si ce
n'est au roi Reccarède, qui vraiment aime Dieu ? C'est lui qui a con-
quis à l'Église de nouveaux peuples. Il a fait l'oflice d'apôtre, il en

I

mérite la récompense. Qu'il soit à toujours chéri de Dieu et des
hommes, celui qui a si merveilleusement glorifié Dieu sur la terre !

Après ces acclamations
, et par ordre du concile, un des évéques

catholiques, adressant la parole aux évéques, aux prêtres et aux
plus considérables des Goths convertis , leur demanda ce qu'ils con-
damnaient dans l'hérésie qu'ils venaient de quitter, et ce qu'ils
croyaient dans l'Église catholique îi laquelle ils s'étaient réunis, afin
qu'on vît, par leur confession, qu'ils anathématsaient sincèrement la
perfidie arienne , avec tous ses dogmes , ses otiices, sa communion
ses livres, et qu'il né restât aucun doute qu'ils ne fussent de véritables
membres du corps de Jésus-Christ. Alors tous les évéques, avec les
clercs et les autres principaux de cette nation, déclarèrent que bien
qu ils eussent déjà fkit dans le temps de leur conversion ce que l'on
exigeait d'eux, ils étaient prêts à le réitérer et à confesser tout ce que
les évéques catholiques leur avaient montré être le meilleur.

Là-dessus on prononça vingt-trois articles avec anathèmè contre
Iles principales erreurs des ariens, et contre tous ceux qui en pre-
naient la défense. On dit nommément anathèmè à qui ne croit pas
que le Fils soit engendré sans commencement, de la substance du
Père, ou qu'il lui soit égal et consubstantiel j anathèmè à qui nie que
le Saint-Esprit soit coéternel et égal au Père et au Fils, et qu'il pro-
cède de l'un et de l'autre ; anathèmè à qui reconnaît une autre foi et
une autre communion catholique, que celle qui fait profession de

j
suivre les décrets des conciles de Nicée, de ^onstantinople, d'Éphèse

jet de Chalcédoine
; anathèmè à qui ne condamne pas de tout son

jcœup le concile de Rimini. Les évoques goths convertis protestèrent

J

qu'ils abandonnaient de tout leur cœur 1 hérésie arienne; qu'ils ne

j
doutaient pas qu'en la suivant, eux et leurs prédécesseurs n'eussent
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erré ;
qu'ils venaient d'apprendre dans l'Église catholique, la foi de

l'Évangile et des apôtres
;

qu'ainsi ils promettaient de tenir et de

prêcher celle dont leur roi et leur seigneur avait fait profession en

plein concile, avec anathème à qui cette doctrine ne plairait point,

étant la seule vraie foi que tient l'Église de Dieu répandue par tout

le monde, et la seule catholique. Ensuite ils souscrivirent, au nom-

bre de huit, tant aux vingt-trois articles
,
qu'aux formules de foi de

Nicée et de Constantinople, ainsi qu'à la définition de Ciialcédoiae;

après eux, les prêtres et les diacres
;
puis les grands seigneurs et les

anciens des Goths.

Cela fait, le roi Reccarède proposa aux évêques de faire des sta-

tuts pour le règlement de la discipline ecclésiastique, et pour réparer

les brèches que l'hérésie y avait faites. Il demanda en particulier que,

dans toutes les églises d'Ecpagne et de Galice, l'on récitât à voix

claire et intelligible le symbole dans le sacrifice de la messe, avant la

communion du corps et du sang de Jésus-Christ, suivant la coutume

des Orientaux ,
afin que les peuples sussent auparavant ce qu'ils de-

vaient croire, et qu'ayant purifié leurs cœurs par la foi , ils s'appro-

chassent pour recevoir ces divins mystères. On fit donc vingt-trois

canons, dont voici la teneur.

Tous les décrets des anciens conciles et les lettres sync ''ques des

Pontifes romains demeureront en vigueur ; aucun ne sera promu aux

degrés du ministère ecclésiastique, qui n'en soit digne, et on ne fera

rien de ce que les saints Pères ont défendu. Pour affermir la foi des

peuples , on leur fera chanter à la messe le symbole du concile de

Constantinople avant l'oraison dominicale, afin qu'aprèi avoir rendu

témoignage à la vraie foi ils soient plus purs pour recevoir le corps

et le sang de Jésus-Christ. Il ne sera pas permis aux évêques d'aliéner

les biens de l'Église ; mais ce qu'ils auront donné aux monasttiresou

aux églises de leur diocèse, sans un préjudice notable à leur église

propre, demeurera ferme et stable. Ils pourront encore pourvoir aux

nécessités des étrangers et des pauvres. Si un évêque veut même

destiner une église de son diocèse pour y établir un monastèi'e, il le

pourra du consentenient de son concile, fallût-il donner à ce monas-

tère quelque partie des biens de l'Église pour sa subsistance. Les évê-

ques, les prêtres et les diacres qui s'étaient convertis de l'arianisme,

vivaient maritalement avec leurs femmes : le concile veut c\\x''à l'a-

venir ils vivent dans la continence, et qu'à cet effet ils se séparent i^'

chambre et de maison, s'il se peut. Quant aux évoques qui ont tou-

jours été catholiques, il leur est défendu, sous les peines canoniques,

avoir «aucune CUUilIIUIiii;UI<IU£i iiVUU UC3 ICiUtlICS U Ulic vvii-<"!

pecte. Ceux qui ont été affranchis par les évoques iouiront de la li-
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ijerté, sans être privés de la protection particulière de l'Église eux et
leurs enfanls

;
et il en sera de même de ceux qui ont été affranchis

par d'autres personnes, mais recommandés aux églises.
Pour ôter lieu aux discours inutiles et fabuleux, on fera toujours

la lecture de TEcriture sainte à la table de l'évêque, afin d'édifier
ceux qui y mangent. Les clercs tirés des familles fiscales demeure-
ront attachés à l'église où ils sont imniatriculés, sans que personne
puisse les revendiquer sous prétexte de donation du prince Les
églises qui d'ariennes sont devenues catholiques, appartiendront aux
evêques diocésains. On ne contraindra ni les veuves ni les filles à se
marier; et quiconque empêchera une veuve ou une fille de garder
le vœu de chasteté, sera privé de la sainte communion et de l'entrée
de lEghse. En quelques églises d'Espagne, les pécheurs faisaient
pénitence, non selon les canons, mais d'une manière honteuse de-
mandant au prêtre de les réconcilier toutes les fois qu'il leur plaisait
dépêcher. Le concile, pour remédier à cette présomption qu'il
appelle exécrable, ordonne que celui qui se repent de son péché soit
premièrement suspendri de la communion, et vienne souvent rece-
voir l'imposition des mains avec les autres pénitents : et qu'après
avoir accompli le temps de la satisfaction, il soit rétabli à la com-
munion, suivant le jugement de l'évêque. Il ajoute que ceux qui
retombent dans leurs péchés pendant le temps de la pénitence ou
après ia réconciliation, seront condamnés selon la sévérité des anciens
canon;., paroles un peu vagues, que l'on suppose communément qui
veulent dire que les pénitents relaps ne seront plus reçus à la péni-
tence publique, qui ne s'accordait qu'une fois. L'évêque ou le prêtre
avant d'accorder la pénitence à qui la demande, soit en santé, soit
en maiadie, commençait par lui couper les cheveux, si c'était un
homiue, ou à lui faire changer d'habit, si c'était une femme. Cette
précaution paraissait nécessaire pour empêcher les leclmtes.
La licence était parvenue à un tel degré, que les clercs, sans s'être

adressés à leurs évêques, traduisaient leurs confrères devant les tri-
bunaux séculiers. Le concile défend cet abus, sous peine, à l'agres-
seur, (le perdre son procès et d'être privé de la communion. Dé-
fense aux Juifs d'avoir des femmes ou des concubines chrétiennes, n
des esclaves chrétiens pour les servir, et d'exercer des charges pu-
blKjiies

: les enfants qui pourr;uent être nés de semblables mariages,
seront baptisés

;
et s'il était arrivé aux Juifs de circoncire leurs esclaves

chrétiens ou de les initier à leurs rites, on les leur ôtera sans leur en
payer le prix, et on les rétablira dans la profession de la religion
chrétienne. Si un serf du fisc a fondé et dot'é une église de sa pau-
vreté, .'évêque en procurera la confirmation d

i -ï-

part du prince. Il

IX.
Itf
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, aura aussi recours à la puissant séculière pour abolir par toute

l'Espagne et la Galice tous les restes d'idolâtrie. Il est défendu aux

pères et mères de faire mourir les enfants qui sont le fruit de leur

débauche, et dont ils se trouvent surchargés. Ce crime, tréquent

dans quelques parties de l'Espagne, était un reste des mœurs et des

lois païennes, qui, non-seulement autorisaient l'infanticide, mais

même le commandaient quelquefois.

Sans préjudice des anciens canons qui ordonnent deux conciles

chaque année, celui de Tolède veut que, attendu la longueur du

chemin et la pauvreté des églises d'Espagne, les évêques s'assem-

blent seulement une fois l'an, au lieu choisi par le métropolitain, et

que les juges des lieux et les intendants des domaines du roi se trou-

vent à ce concile le 1**^ de novembre, pour apprendre la manière

dont ils doivent gouverner les peuples, de la bouche des évêques

qui leur sont donnés pour inspecteurs. Ces paroles sont bien remar-

quables. Plusieurs personnes demandaient que l'on consacrât les

églises qu'ils avaient fait bâtir, à la charge de retenir l'administration

du bien dont ils les avaient dotées. Cette disposition étant contraiie

aux anciens canons, il est ordonné que dans la suite cette adminis-

tration appartiendra à l'évêque ; mais en même temps on lui défend

de charger les prêtres et les diacres de corvées ou d'impositions

nouvelles, au delà des anciens droits des évêques sur les paroisses.

Il fut résolu dans le concile que l'on supplierait le roi d'empêcher

que les officiers de son domaine ne chargeassent de corvées iesserfe

des églises, des évêques et des autres clercs, afin qu'ils pussent

,
s'acquitter plus aisément de leurs devoirs envers leurs maîtres, il

fut défendu de chanter des cantiques funèbres ou de se frapper la

poitrine aux enterrements des chrétiens, parce que ces marques de

deuil sentaient trop le paganisme, et qu'il suflisait de chanter des

psaumes pour marquer l'espérance de la résurrection. On défendit
i

encore les danses et les chansons déshonnêtes dans les solennités

des saints, ces jours devant être sanctifiés par l'attention aux oflices

divins. Comme l'abus était commun dans toute l'Espagn^i, le concile

charge les évêques et les juges séculiers de l'abolir chacun dans sa

juridiction.

Le roi Reccarède, en la même année 589, quatrième de son règiie^

donna une ordonnance portant confirmation de tout ce qui avait été

fait et arrêté dans ce concile, que l'on compte pour le troisième de

Tolède, sous peine, aux clercs, d'encourir l'excommunication delà

part de tout le concile ; aux laïques, de confiscation de leurs biens,

ou même d'exil, suivant la ({ualité des personnes. II souscrivit le

premier, et soixante-douze évêques après lui, y compris les députés
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des absents. Cinq étaient métropolitains, savoir : Euphémius de To-
lède, saint Léandre de Séville, Migetius de Narbonne, Pantard de
Brague, Massonad'Emérite ou de Mérida, qui souscrivit le premier i

On voit ici pour la première fois, d'une manière bien expresse la
constitution naturelle d'une nation chrétienne. Chez les Goths d'Es-
pagne, la première loi fondamentale de l'État, c'est la foi catholique-
les décrets des conciles et les décrétales des Pontifes romains sont
la règle applicative de la croyance et des mœurs : l'Église, outre son
gouvernement propre, exerce une puissance directive sur le gouver-
nement temporel

: c'est de l'assemblée des évêques que les magis-
trats apprendront à bien gouverner les peuples ; les évêques sont les
inspecteurs constitutionnels des magistrats; les pauvres, les affran-
chis sont sous la protection spéciale de l'Église, qui doit veiller à
leur subsistance et à leur liberté. Enfin, la nation des Goths, toujours

,

une en soi et distincte des autres, est néanmoins unie à toutes les
autres dans un magnifique ensemble

; elle est une province de l'É' ise
I

catholique, qui embrasse toutes les nations de la terre, comme les
branches diverses d'une même famille, l'humanité chrétienne, dont
elle est la mère et le Christ le père.

Saint Léandre célébra dès lors ces merveilles dans un discours
qu'il prononça à la fin du concile. 11 invite l'Église de Dieu à se ré-
jouir, ses douleurs étant changées en allégresse. Il lui dit entre
autres

: Sachant combien douce est la charité, combien délectabi*»
est l'unité, vous ne prêchez que l'alliance des nations, vous ne sou-
pii^z qu'après l'union des peuples, vous ne répandez partout que les
biens de la charité et de la paix. Réjouissez-vous dans le SeigneurJ
vos désirs n'ont pas été trompés ; car ceux que depuis longtemps
vous avez conçus dans la douleur, voilà que tout d'un coup vous les
avez enfantés dans la joie. Et nous aussi, mes frères, réjouissons-
nous en Dieu de toute la charité do notre âme. Ce qui est accompli
déjà, nous assure ce qui reste à s'accomplir. Le Seigneur a dit : J'ai
encore d'autres brebis qui ne sont pas de ce bercail ; il faut que (celles-
là aussi je les amène, afin qu'il n'y ait qu'un troupeau et qu'un pas-
teur. Or; cela, nous le voyons accompli sous nos yeux. C'est pour-
quoi ne doutons pas que le monde entier ne puisse croire au Christ

I

et sè réunir à la mêmeÉgHse. L'orgueil a divisé les peuples par la di-
versité des langues, il faut que la charité les réunisse. Le possesseur
Ne l'uhivers est un, suivant ces paroles: Demande-moi, et je te
donnerai les nations pom* lu-titage, et pour ta possession les confins
Mêla tei-re : la possession elle-même doit anssi être une. Issues d'un

Lablie, t. 5, col. 99' -1017.
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môme homme, unies par l'origine, l'ordre naturel veut que toutes los

nations soient pareillement unieb par la foi et la charité. L'hérésie,

qui ne fait que diviser, est une chose contre nature.

C'est de cette Église qui réunit toutes les nations dans le Christ,

que le prophète a dit : Et dans les derniers jours sera fondée sur le

sommet des monts, la montagne de la maison du Seigneur, et elle

sera élevée par-dessus les collines, et toutes les nations afflueront

vers elle. Et les peuples iront en foule, et diront : Venez, montons

à la montagne du Seigneur et à la maison du Dieu de Jacob *. Carj

cette montagne, c'est le Christ; cette maison du Dieu de Jacob, c'est!

son Église, qui est une. C'est encore de celte Église que le prophètel

dit ailleurs : Lève-toi, Jérusalem, sois éclairée; car ta lainière est!

venue, et la gloire du Seigneur s'est levée sur toi. Et les nationsi

marcheront à ta lumière, et les rois à la splendeur de ton lever.!

Lève les yeux et regarde autour de toi : tous ceux que tu vois ici sel

sont assemblés pour venir à toi. Les fils des étrangers bâtiront tes!

murailles, et leurs rois seront tes ministres. La nation et le royaumq

qui ne te seront point assujettis périront, et j'en ferai un effroy?bl^

désert ^. ''.

Disons donc tous, conclut saint Léandre, gloire à Dieu dans les

hauteurs, et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté. Deve4

nus tous un même royaume par l'union de nos âmes, il ne nous resta

qu'à prier Dieu, tant pour la stabilité du royaume terrestre, qiia

pour la félicité du royaume céleste, afin que ce royaume et cettd

nation qui ont glorifié le Christ sur la terre, en soient glorifiés, non^

seulement sur la terre, mais encore dans les cieux. Ainsi soit-il^

Voilà comme la nation des Visigoths, c'est-à-dire des Goths da

l'ouest ou occidentaux, se réunit à l'Église catholique. Identifiée pa

la religion avec les anciens habitants du pays, elle est devenue 1

nation espagnole, dont la Providence a bien voulu se servir pou

faire connaître la vraie foi dans un nouveau monde et dans les ilej

lomtaines du grand Océan.

La nation des Francs, religieusement unie à l'Église catholiqiit

depuis bientôt un siècle, était alors politiquement divisée d'avec elle-

même par le partage de la royauté. Il y avait quatre rois ou chefs]

fils de Clotaire I", qui tirèrent au sort : Charibert eut Paris et rAquij

tame ; Gontram eut Orléans, la Bourgogne, et fit sa capitale de Châf

lon-sur-Saône ; Chilpéric eut la Neustrie, et fut appelé roi de Soid

sons ; Sigebert, le plus jeune, eut l'Austrasie ou la France de l'esU

et fît de Metz sa capitale. Ces quatre royaumes, bornés un peu aj

' la., 2. - » Id., CO. — » Labbe, t. 5, col. 1018.
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hasard, avaient une infinité d'enclaves les uns dans les autres; sou-

vent !a môme ville appartenait à deux princes, quelquefois même à

trois; de sorte que, quand ils étaient en guerre, ce qui arrivait sou-

vent, la guerre se trouvait à peu près partout ; et la guerre consistait

[

alors principalement à piller. Ces quatre princes étaient frères ; ils

étaient chrétiens, mais l'élément barbare l'emportait souvent encore.

Charibert et Chilpéric, en particulier, semblent n'avoir regardé la

I

royauté que comme un moyen de satisfaire leurs passions. La reine

liigoberge, femme de Charibert, avait deux servantes, Marcovèfe et

I

Méroflède, filles d'un cardeur de laine. Charibert devint amoureux

I

des deux servantes. Pour le guérir de sa passion, la reine lui montra

I

leur père occupé à carder de la laine. Le roi, en colère, répudia la

j
reine et en épousa la servante Méroflède. Quelque temps après, il

épousa encore la fille d'un berger, nommée Théodechilde. Enfin,

pour mettre le comble au scandale, il mit aussi au nombre de ses

j

femmes la servante Marcovèfe, quoiqu'elle portât encore l'habit de

religieuse et qu'il en eût déjà épousé la sœur Méroflède. Saint Ger-

main, évêquede Paris, employa tous les moyens de persuasion p^ r

laire cesser de pareils excès. N'y ayant pu réussir, il excommunia .e

ietia religieuse Marcovèfe. Comme le roi ne voulut pas la quitter,

I

elle mourut, et le roi lui-même peu après elle, l'an 567, après six

ans de règne *.

Un roi de cette espèce ne songeait guère à soutenir la discipline

:

de l'Église. Saint Léonce de Bordeaux ayant assemblé à Saintes le

concile de sa province, y déposa Émérius de Saintes, attendu que
son ordination n'était pas légitime, parce qu'elle n'avait été faite

I

qu'en vertu d'un décret de Clotaire, et sans la participation du mé-
[tropolitain : ce qui était manifestement contre les canons du dernier

concile de Paris, où Léonce s'était trouvé. On élut à sa place Héra-
i clius, prêtre de Bordeaux, et l'on envoya le prêtre Nuncupat porter

l'acte d'élection à Charibert, de qui dépendait la ville de Saintes,

pour obtenir son consentement. Nuncupat s'étant présenté devant le

I

foi, lui dit : Glorieux prince, le Siège apostolique vous salue. Cha-
ribert répondit : Êtes -vous allé à Rome pour m'apporter des com-
pliments du Pape ? C'est votre père Léonce, répondit Nuncupat, et

les évêques de sa province qui m'envoient pour vous fiiire savoir

qu'Eniérius a été déposé du siège de Saintes, qu'il avait obtenu con-
ta- les canons, et voici le décret d'une autre élection qu'ils vous prient

de confirmer. A ces paroles, le vy. f'^émissant de colère contre cet

envoyé
: Quoi î penses-tu donc, lui dii-il, qu'il ne reste plus d'enfants

'Grcg.Tur, 1. 4, c. 26.
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de Clotaire pour soutenir ce qu'il a fait ? Et aussitôt, le chassant de

sa présence, il le fit mettre sur un chariot piein d'épines et conduire

en exil. Il envoya en même temps à Saintes, pour faire rétablir

Emérius, et condamna saint Léonce à mille sous d'or, et les autres

évêques à proportion. Le prétexte à ces violences était le respect

pour son père. Mais ce n'était qu'un prétexte. Le duc Austrapius

qui avait rendu à Clotaire les plus éminents services, ayant renoncé

au monde et embrassé l'état ecclésiastique, Clotaire le fit ordonner

évêque de Selle, au diocèse de Poitiers, avec promesse de l'évéché

de Poitiers, dès qu'il vaquerait par la mort de Pientius. Mais Chari-

bert, oubliant les services d'Austrapius et les promesses de son père

qu'Austrapius toutefois lui rappelait, y nomma un autre *,

Charibert étant mort sans enfants mâles, ses trois frères parta-

gèrent entre eux son royaume, mais de manière à multiplier encore

les enclaves, et, par là même, les occasions de guerre et de pillage.

Paris, entre autres, fut partagé entre tous les trois, avec cette clause

qu'aucun n'y entrerait sans la permission des deux autres, sous

peine de perdre la part qu'il y avait. Théodechilde, cette tille de

berger, que Charibert avait prise pour une de ses femmes, otfrit à

Gontram de devenir la sienne. Il répondit qu'elle n'avait qu'à venir

avec ses trésors, et qu'il la comblerait d' plus d'honneur que n'avait

fait son frère défunt. Quand elle fut venue, il lui ôta presque toutes

ses richesses et l'envoya avec le reste dans le monastère d'Arles, où,

bien malgré elle, elle se vit retenue, obligée aux veilles et aux jeûnes

jusqu'à la fin de sa vie 2. Gontram lui-même avait d'abord pris pour

concubine une nommée Vénérande, servante d'un des siens, dont

il eut un fils nommé Gondebad. Il épousa ensuite, en mariage légi-

time, Marcatrude, fille d'un de ses sujets, laquelle, ayant en un fils,

empoisonna Gondebad. Mais en punition de ce crime, elle perdit le

sien et mourut elle-même bientôt après. Gontram épousa en se-

condes noces Austréchilde, dont il eut deux fils, Clotaire et Clo-

domir 3.

Son frère Chilpéric eut une première femme nommée Audovère,

dont il eut trois fils, Théodebert, Mérovée et Clovis. Elle accoucha

d'une fille pendant que le roi était à une expédition militaire. Elle

avait en même temps une servante de très-bas îieu, nommée Frédé-

gonde, qui lui dit à dessein : Madame, voilà que le roi revient victo-

rieux
; embrassera-t-il votre fille avec plaisir, si elle n'est pas bapti-

sée ? A cette réflexion, la reine fit préparer le baptistère, et appela

un évêque pour donner le baptême. Comme il n'y avait pas de mar-

1 Greg., l. 4, c. 18. — « Ibid., c. 2G. - » Ib<d., c. 25.
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raine convenable, Frédégonde ajouta : Mais pouvons-nous en trouver

une pareille à vous? Servez-lui-en vous-même. La reine, sans
penser plus loin, servit de marraine à sa propre enfant. A l'arrivée

du roi, Frédégonde courut à sa rencontre, et lui dit: Grâce à Dieu,

le roi revient victorieux et il lui est né une fille ; mais avec qui dor-

mira-t-il cette nuit? car la reine est votre comnaère, étant la mar-
raine fie votre enfant. Chilpéric répondit : Si ce n'est avec elle, ce

sera avec toi. La reine s'étant présentée avec.sa fille, il lui dit : Par

votre simplicité, vous avez fait une chose exécrable; vous ne pouvez

plus être ma femme. Et il lui fit prendre le voile dans un monastère,

ainsi qu'à sa fille. L'évêque fut exilé, et la servante Frédégonde devint,

par cette intrigue, la femme de Chilpéric *.
.

Des quatre rois des Francs, Sigebert d'Auslrasie, le plus jeune, se

montra le plus sage et le plus digne. Voyant que ses frères se désho-
noraient par des femmes indignes d'eux, et même par des servantes,

il envoya une ambassade en Espagne, demander Brunihilde, autre-

ment Brunehaut, fille d'Athanagilde, roi des Visigoths. Car, dit

Grégoire de Tours
,
qui écrivait à cette époque^ c'était une jeune

personne fort belle et gracieuse, de rnœur» honnêtes et bienséantes,

prudente dans le conseil, et d'une éloquence insinuante. Son père ne
la refusa pas, mais l'envoya au roi d'Austrasie avec de grands tré-

sors. Sigebert, entouré des seigneurs de son royaume, la reçut avec

une joie inexprimable, au milieu des festins et des réjouissances pu-
bliques. Elle était arienne. Mais par les instructions des évêques et

les remontrances du roi, elle crut à la sainte Trinité, fut réconciliée

à l'Eglise par l'onction du saint chrême, et depuis ce temps, ajoute

saint Grégoire de Tours, elle persévèrey au nom du Christ, à être

catholique 2.
, .

Chilpéric, voyant combien cette alliance faisait d'honneur à son

frère, envoya lui-même aussi en Espagne, pour demander Galsuinde,

s(i iir aînée de Brunehaut. Il avait déjà plusieurs femmes, dit Grégoire

de l'ours
; mais il promit, par ses ambassadeurs^, de les renvoyer

toutes, s'il pouvait oblenio une épouse de son rang et fille de roi. Le
père, se fiant à ces promesses, la lui accorda pareillement. Chilpéric

la reçut avec beaucoup d'honneur et l'épousa. Il la chérissait même
Iwaucoup

; car, dit Grégoire de Tours, elle lui avait apporté de

lO'ands trésors. Elle s'était également convertie à la foi catholique.

Mais la passion de Chilpéric pour Frédégonde le brouilla bientôt

avec sa nouvelle épouse. Galsuinde se plaignit des affronts auxquels
elle était continuellement exposée, et lui demanda la permission de

>Ccs(a r«g. Franc, n. 31. — » Grcg., 1. 4, c. 27.
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s'en retourner en Espagne, en lui laissant tous ses trésors. Chilpéric

l'amusa quelque temps avec de belles paroles. A la fin, il U fit

étrangler par un page, et on la trouva morte dans son lit. H la pleura-

et, peu après, il reprit publiquement Frédégonde, qui alors joua la

femme pieuse, de manière h s'attirer les louanges du poëte Fortunat».

Sigebert et Gontram, persuadés que Chilpéric avait ordonné le

meurtre de la reine Gaisuinde, entreprennent de le dépouiller de son

royaume. Il y eut des guerres, il y eut des accommodements suivis

de guerres nouvelles. Pendant la guerre, les provinces de l'un étaient

ravagées par les troupes de l'autre, avec non moins de cruauté que par

les Barbares. Enfin, l'an 575, Sigebert marcha contre Chilpéric, qui

venait de rompre subitement la pais et de mettre à feu et à sang une

de ses provinces. Théodebert, fils aîné de Chilpéric, est tué dans

une bataille. Sigebert remporte partout la victoire; il se rend maître

de Paris et de Rouen ; sa femme Brunehaut vient le rejoindre dans

la première de ces deux villes, avec son jeune fils Childebert et ses

deux jeunes filles. Le saint évêque Germain écrit à Brunehaut

une lettre suppliante, pour lui inspirer des sentiments de paix.

Comme je vous aime sincèrement, dit-il, je ne puis vous dissimuler

les discours du peuple. Si l'on en croit les bruits publics, c'est par

votre conseil et à votre instigation, que le très-glorieux seigneur, le

roi Sigebert, a résolu de porter la désolation dans cette province.

Ce n'est pas que nous ajoutions foi à ces bruits ; mais nous vous sup-

plions de n'y donner aucun prétexte. Je vous écris ceci les larmes aux

yeux, parce que je vois comment les rois et les peuples courent à

leur perte, en courant dans les voies de l'iniquité. Le juge éternel.

qui ne se laisse point corrompre par argent, et qui rendra à chacun

selon ses œuvres, exerce déjà son jugement. N'est-ce pas en vM
une victoire bien funeste que de vaincre son frère, que de ruiner sa

propre famille et détruire l'héritage de ses pères ? Saint Germain

rappelle ensuite à Brunehaut les châtiments dont Dieu a puni avec

éclat, dans l'Ecriture, ceux qui se sont élevés contre leurs propres

frères, à commencer par Caïn, et il la conjure de faire, dans la con-

joncture pnisente, l'office de la pieuse Esther qui sauva son peuple

condamné à périr ^.

Le saint évêque ne s'en tint pas là. Il s'adressa au roi Sigebert lui-

même, dans le moment qu'il partait pour assiéger son frère Chil-

péric dans Tournay, et il lui dit : Si vous partez poui* cette expé-

dition sans avoir le dessein de tuer votre frère, vous reviendrez

vivant et victorieux ; mais si vous avez d'autres pensées, vous mour-

* Greg., 1. 4, c. 28. - « Labbc, t. b, col. 953.
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rez vous-même. Car le Seigneur l'a dit par Salamon : Vous tom-
berez dans la fosse que vous aurez creusée pour votre frère. Sigebert

n y fit aucune attention. Les Francs du parti de Chilpéric venaient

de lui envoyer des députés, pour le presser de venir parmi eux et

recevoir leur hommage. Et de fait, quand Sigebert fut arrivé au
ixjurg de Vitry, entre Douai et Arras, toute leur armée l'éleva sur le

bouclier et le proclama son roi. Dans œ moment-là même , deux

pages, envoyés par Frédégonde, lui enfoncent de chaque côté des

couteaux empoisonnés : il pousse un cri, tombe et meurt *.

Son fils Childebert, à peine âgé de cinq ans, fut enlevé secrète-

ment de Paris par Gondebaud
,
général de ses troupes

,
qui le fît

proclamer roi d'Austrasie. Pour Brunehaut , elle tomba entre les

mains de Chilpéric
,
qui l'envoya en exil à Rouen , et ses deux tilles

àMeaux. Mérovée , deuxième fils de Chilpéric
,
qu'il envoya s'em-

parer du Poitou
, et dont l'armée ne fit que ravager la Touraine , se

j

rendit à Rouen, sous prétexte d'aller voir sa mère enfermée dans un
cloître

;
il vit sa tante Brunehaut, en fut épris, et l'épousa solennel-

lement. Chilpéric accourut aussitôt pour faire rompre ce mariage.

I

Les deux époux se réfugièrent dans une église de Saint-Martin, et ils

n'en sortirent que quand le roi leur eut fait serment de ne pas les

séparer, si telle était la volonté de Dieu. Il laissa retourner Brunehaut
en Austrasie, et emmena Mérovée avec lui à Soissons. Quelque temps
après, l'ayant soupçonné de tramer quelque révolte, il le fit tonsurer

et ordonner prêtre , et le confina dans le monastère de Saint- Calais,

pour s'y int^triiire des devoirs d un ecclésiastique. Avec une pareille

vocation, le prince se sauva bientôt du monastère et se réfugia dans
l'église de Saint-Martin de Tours, oîi l'avait invité un grand seigneur,

le duc Gontram Boson, qui s'y était également réfugié pour échapper

à la vengeance de Chilpéric, son père. A cette nouvelle, Chilpéric fit

dire à l'évéque de Tours, qui était Grégoire : Chassez de l'église <;et

apostat, sinon je mettrai toute la province en feu. Il appelait apostat

son fils Mérovée
,
parce qu'il s'était enfui du monastère.

L'évéque lui répondit qu'on demandait une cho.se impossible , et

qii il n'était pas croyable que, sous des princes catholiques , on
entreprit ce qu'on n'avait jamais osé faire sous le règne des héré-

tiques, c'est-à-dire des Visigoths. Chilpéric, poussé par Frédégonde,
fit aussitôt marcher une armée vers la Touraine. Mérovée dit alors :

A Dieu ne plaise que pour moi l'église et les terres de Saint- Martin

soutirent aucun dommage. Il résolut de se retirer ailleurs avec le duc

Boson. Celui-ci consulta une pythonisse, qui leur promit monts et

j i

î! M

'Greg.Tur., 1,4, c, 5?.
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merveilles. Mérovée consulta le sort des saints , qui ne lui annonça

que des nnalheurs. Mérovée racontait de son père et de sa marâirn

beaucoup de crimes
,
qui généralement étaient vrais ; mais, observe

Grégoire de Tours, je pense que Dieu n'avait point pour agréable

qu'ils fussent divulgués par le fds. Car, un jour qu'il m'avait invité

à un repas et que nous étions assis ensemble, il me pria instamment

de lui lire quelque chose pour l'instruction de son âme. J'ouvris le

livre de Salomon, et voici le premier verset qui se présenta : Que les

corbeaux du torrent arrachent l'œil qui a élevé ses regards contre

son père. Il ne comprit pas ; mais moi je considérai ce verset comme

préparé de Dieu.

Enfin Mérovée se sauva de Tours, se réfugia auprès de Brunehaut,

en Austrasie; mais les seigneurs du pays nft voulurent pas le rece-

voir. Il se cacha quelque temps en Champagne. Les habitants de

Thérouanne lui firent dire qu'il n'avait qu'à venir chez eux, et .qu'ils

se donneraient à lui ; mais c'était pour le livrer à son père. Quand

il s'aperçut de la trahison, il se fit tuer, suivant les uns, par un vieil

ami; d'autres assuraient qu'il fut tué par des gens de Frédégonde,

et que ce fut elle qui répandit le bruit qu'il s'était tué lui-même;

quelques-uns ajoutaient qu'il fut trahi par le duc Boson
,
qui avait

déjà tué son frère Théodebcrt dans une bataille , et qui pour cela

jouissait secrètement des bonnes grâces de Frédégonde. Le duc

Boson fut condamné plus tard au dernier supplice *.

Cruel envers ses propres enfants, Chilpéric ne le fut pas moins

envers ses peuples. Il en voulait à tout le clergé. Les pauvres, nourris

aux dépens de l'Église, et les clercs des ordres inférieurs étaient

exempts des charges publiques. Il ne laissa pas de les condamner à

une amende, pour n'être pas veiuis servir dans ses troupes en une

expédition contre les Bretons. La haine qu'il témoignait contre les

ecclésiastiques ne le rendait pas plus favorable aux laïques. Il fit

mourir plusieurs seigneurs, et, entre autres, un nommé Dacconqui,

se voyant condamné à mort, reçut secrètement la pénitence d'un

prêtre, à l'insu du roi. Pour le peuple, Chilpéric le surchargea de

tant de nouveaux impôts, qu'il y eut en plusieurs provinces des ré-

voltes contre ses officiers, et qu'une grande partie de la population

émigradans d'autres royaumes. On en fit un nouveau crime au clergé,

et l'on appliqua à de cruelles tortures des prêtres et des abbés,

acjcusés calomnieusement d'avoir soufflé le feu de la sédition ^.

L'an 580, il y eut des tempêtes, des inondations, des incendies,

des tremblements de terre, qui furent suivis d'une dyssenterie con-

» Grog., l. 6, c. 14 et 19. — * Ibid., c. 20 et 29.
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fagieuse. Chiipéric en fut malade à l'extrémité. Dans cft moment-là
même, saint Arédius ou Irio:, abbé d'un monastère prfîs de Limoges,
vint lui demander la diminution des impôts pour le pauvre peuple!
Le roi se trouva hors de danger, lorsque le plus jeune de ses tîls

(yii n'avait pas encore reçu le baptême, fut pris du môme mal et

baptisé à cause du péril. 11 paraissait se porler un peu mieux, lors-

que Ciodobert, l'alné des enfants de Chiipéric et de Frédégonde, fut

frappé de la même maladie.

Alors Frédégonde, voyant ses deux fds en si grand danger, fut

enfin touchée de quelque repentir, et dit au roi : Voilà bien long-
temps que la bonté divine nous supporte à faire le mal ; car bien

des fois elle nous a châtiés par des lièvres et d'autres nialadies, et

il n'y a pas eu d'amendement. Aussi voilà que nous allons perdre

nos enfants ; ce qui les tue, ce sont les larmes des pauvres, les plaintes

des veuves, les gémissements des orphelins. Nous thésaurisons, et

ne savons pour qui. Voilà qu'il ne reste personne pour posséder
nos trésors, remplis de rapines et de malédictions. Est-ce que nos
celliers ne regorgeront pas toujours de vin ? nos greniers, de blé ?

nos trésors, d'or, d'argent, de pierres précieuses et de bijoux ? Voilà

que nous perdons ce que nous avions de plus beau et de plus pré-

cieux; mais allons, croyez-moi, brûlons tous les édits injustes que
nous avons faits pour lever des taxes, et contentons-nous des revenus

quiont sutlià votre pèrele roi Clotaire. En même temps, se frap-

pant la poitrine à grands coups, elle se fit aj)porter les registres des

nouvelles taxes qu'elle avait imposées sur les villes de son apanage,

et les jeta au feu en disant au roi : Qu'attendez-vous ? Faites ce que
vous me voyez faire, afin que, si nous perdons nos enfants, nous
évitions au moins les peines éternelles.

Le roi, pénétré de douleur, se fit apporter tous les édits et les

rôles des nouveaux impôts, les jeta au feu et envoya défense d'en

faire d'autres. Cependant Dagobert, le plus jeune des deux princes^

mourut le premier ; le père et la mère le firent porter, avec un grand
deuil, du château de Braine à Paris, pour être enterré dans l'église

de Saint-Deny$. Ensuite ils mirent sur un brancard Ciodobert, qui

était l'aîné, et-Ie transportèrent tout mourant à Soissons, au tombeau
de saint Médârd, où ils firent pour lui les vœux les plus ardents.

Mais il expira la nuit même, âgé de quinze ans, et fut enterré dans

l'église des saints martyrs Crépin et Crépinien. Tout le peuple le

pleura. Le poète Fortunat adressa une élégie chrétienne au roi et à

la reine. Et après cela, "Chiipéric fit de grandes aumônes aux églises

et aux nanvrps i
- j— ,

'Greg.,l.&, c. 35.
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Il lui restait un flis de sa première femme Audov(>rR, nommé
Clovis. A l'instigation de Frédé^ondo, il l'envoya au chAteuu de

Braine, où régnait la contagion. Frédégonde espérait l'en voir périr

comme ses deux enfants. Il n'en fut pas même attaqué. Dt^s lors II

ne se gêna pas de dire ; Voici que, par la mort do mes frères, tout

le royaume me revient ; je saurai me venger de mes ennemis. Il ne

se gênait pas plus sur l'article de sa marAtre Frédégonde. Celle-ci

l'ayant su, trama une intrigue infernale, où il était ac^cusé d'avoir

tué, par des maléfices, les deux jeunes princes qu'on pleurait encor»;.

Elle porta cette accusation à Chilpéric, qui tit mettre son tlls aux

fers et le livra à sa marAtre. Frédégonde le retint quchpu! temps eu

prison, et puis le Ht poignarder et porter le poigiuud à son père,

en lui disant qu'il s'était tué lui-même. Chilpéric ne donna pas une

larme à son malheureux fils. La mère du jeune prince, la reiue

Audovère, fut égorgée au même temps d'une manière! cruelle, s.'

sœur Basine confinée dans un monastère, et les biens de l'une et de

l'autre confisqués au profit de Frédégonde *.

En partageant le royaume de Charibert, ses trois frères Gon-

tram, Sigebert et Chilpéric avaient juré solennellement qu'aucu»

d'eux n'entrerait dans Paris sans le consentement des deux autres;

et que , si quelqu'un osait violer ce serment , saint Polyeucte, saint

Hilaire et saint Martin seraient les vengeurs du parjure. Chilpérie,

voulant célébrer les fêtes de PAquesà Paris, s'avisa de ce stratagème.

Il fit porter devant lui, en procession, les reliques de beaucoup de

saints, et il entra à leur suite dans la ville, se flattant que ces reliques

détourneraient la malédiction du parjure, il passa effectivement

les fêtes de Pâques en de grandes réjouissances. 11 lui était né un (ils

qui le consolait de la mort des autres. Il le fit baptiser à Paris, L'é-

vêque en fut le parrain et le nomma Théodoric. Mais le jeune prince

mourut quelques mois après de la dyssenterie, comme ses frères, et

sa mort replongea Frédégonde dans toutes ses fureurs. Elle l'attribua

à des maléfices ; et, sous ce prétexte, elle fit mourir dans les sup-

plices plusieurs femmes de Paris, dont les un^ Tunnit brûlées et les

autres rouées. Le préfet Mummolus lui-même lu: ui^pliqué à de

cruelles tortures, pour s'être vanté d'avoir •!;:, isMuèdd spécifique

contre la dyssenterie. On lui fit un crime de ne l'avoir pas donné, et

c'était particulièrement à lui que Frédégonde s'en prenait de la mort

de son dernier fils ^.

C'>^)endant, au milieu de ce deuil et de ces crimes, Chilpéric s'oc-

«juji.uj du mariage de sa fille Rigonthe
,
que le roi d'Espagne, Lévi-

' Gieg., 1. 6, c. 40. - « /d , 1. G, c. 35.
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jçildf, (Ictnaiulait pour son fils Recoarèdc, afin dose fortiflftr par cotte

alliance contre Childebert d'Anstrusie, qui se préparait à la guerre
pour venger sa sœur Fngonde, femme de saint Herménigilde. Les am-
bassadeurs de Lévigilde pressaient la(<»nelusion d«; l'affaire. Chilpéric

leur fit dire : Vous voyez ma maison dans le deuil ; cximment célé-

brerais-je les noe^s de ma fllh^? Enfin , aux approches du mois de
septembre '184, une nouvelle ambassade du roi des Goths étant sur-

venue, Chilpéric revint à Paris, encore une fois contre son serment
et (ît'lébra ainsi ces noces fatales, suivant la description de Grégoire
de Tours. Il ordonna qu'on prit un grand nombre de familles dans
les niai'^'jns qui appartenaient au fisc, et qu'on les mit dans des cha-
riots. Be.mcoup pleuraient et ne voulaient pas s'en aller ; il les fil

retenir en prison, afin de les contraindre plus facilement h partir avec
.sa lille. On rapporte que, dans l'amertume de cette douleur et de
crainte d'être arrachés à leurs parents, plusieurs s'ôtèrent la vie au
moyen jI'uu lacet. Le fils était séparé de son père, et la mère de sa
fille; ils partaient en sanglotant et en prononçant des malédictions;
tant de personnes étaient en larmes dans Paris, que cela pouvait se
comparer à la désolation de l'Egypte. Beaucoup de gens des meil-
leures familles, contraints à partir de force, firent leur testament,

donnèrent leurs biens aux églises, et demandèrent qu'au moment où
la fiancée erïtrerait en Espagne, on ouvrît ces testaments, comme si

déjà eux-mêmes eussent été mis en terre.

Ce fut au milieu de cette désolation publique que Chilpéric célébra

les noces de sa fille, et qu'il la remit aux ambassadeurs avec de
grands trésors. Frédégonde en ajouta de si considérables, qu'elle en
roniplit cinquante chariots. Elle fit accroire que c'était de son bien

particulier. Les principaux d'entre les Francs firent également des

dons H la princesse, chacun selon son pouvoir. Enfin, après bien des

pleurs, des baisers et des adieux, elle sortait par la porte, lorsque

l'essieu de son char se rompit, et fit dire à tout le monde : A la mal-

heure! ce que quelques-uns regardèrent comme un présage. Enfin,

à huit milles de Paris, elle fit dresser les tentes. Cette première nuit,

cinquante hommes enlevèrent cent des meilleurs chevaux , avec au-

tant de freins et de chaînes d'or, et s'enfuirent auprès du roi Childe-

bert d'Austrasie. Il en fut de même par tout le chemin. Chacun se

sauvait quand il pouvîiit, et avec ce qu'il pouvait attraper.

Chilpéric , craignant que son frère Gontram ou son neveu Childe-

bert, avec lesquels il était alors en guerre, ne dressassent des embus-
cades à sa fille pendant la route, Un avait donné une escorte de plus

de fiiiatre mille hommes. Mais il ne leur assigna ni solde ni nrovisinn.

Ils devaient vivre aux dépens des villes et des provinces qu'ils tra-
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versaient. Ce fut par tout le chemin un pillage impossible à décrire.

On dévastait les chaumières des pauvres, on ravageait les vignes on
coupait les ceps avec le raisin, on enlevait les troupeaux, on ne lais-

sait après soi qu'un désert *. Arrivée ainsi à Toulouse, sur les fron-

tières des Visigoths , la princesse se reposait de ses fatigues , lorsque

tout d'un coup, sur une nouvelle de Paris, elle se vit dépouillée de

tous ses trésors et réduite à une chétive nourriture dans i'ôglise de

Sainte-Marie, où elle se rencontra avec une femme de haut rang, qui

s'y était réfugiée pour échapper à la cruauté de son père Chilpéricl

Voici la nouvelle qui produisit ce changement inattendu. De Paris

Chilpéric était allé à Chelles, maison royale, où il s'adonnait à la

chasse. Un soir qu'il faisait déjà un peu sombre, il revenait de cet

amusement et descendait de cheval en s'appuyant sur l'épaule d'un

page, lorsqu'un individu lui porte un coup de poignard sous l'aisselle,

et un autre dans le ventre, dont il expira sur-le-champ. Frédégonde

accusa, df 3e meurtre un chambellan de Chilpéric, nommé Ébérnife'.

Un chroniqueur en accuse Frédégonde même, dont Chilpéric avait

découvert le commerce criminel avec un de ses courtisans*. Un autre

chroniqueur, Frédégaire, le met sur le comte de Brunehaut ». Gré-

goire de Tours, contemporain de l'événement, ne parle de personne;

mais il fait le portrait de Chilpéric, qu'il appelle le Néron et l'Hérode

de son temps.

Il ravagea, dit-il, par le fer et par le feu bien des provinces, et à

plusieurs reprises; et, au lieu d'en avoir de la peine, il en ressentait

de la joie, tel que JHéron qui déclamait des tragédies pendant l'in-

cendie de Rome. Bien des fois il punit des hommes, non pour des

crimes, mais pour leurs richesses. Continuellement il était à chercher

de nouveaux moyens d'outrager et d'opprimer le peuple. S'il trou-

vait quelqu'un en foute, il lui taisait arracher les yeux. Et, dans les

instructions qu'il envoyait à ses intendants, il ajoutait : Si quelqu'un

méprise nos ordres, qu'on lui arrache les yeux pour le punir. 11 haïs-

sait les causes des pauvres. Son dieu, c'était son ventre. 11 est im-

possible d'imaginer un genre de débauche dans lequel il ne se soit

plongé. Avec cela, il se disait plus sage et plus savant que personne.

II voulut faire le poète, et lit deux livres de vers latins, à l'imitation

du poëte Sedulius ; mais il n'observait pas la quantité des syllabes,

mettant des longues pour des brèves, et des brèves [)our des lon-

gues. Il se mêla de liturgie, composa des hymnes et des messes,

qu'il fut impossible d'admettre. Il voulut réformer l'alphabet et y

> Greg., 1. fi, c. 45. — î ibid., 1. 7, c. !).

Franc, c. u.V — ^ [ndc(/., Epist., c. 9:J.

— 3 Ibid.. 1. 7, r. 21. — * (Jesta reg.
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ajouter quatre lettres, et il envoya des ordres dans toutes les villes de
son royaume, pour faire instruire ainsi ie,s entants et faire corriger

les anciens livres.

Il voulut même faire le théologien et réformer la croyance de
l'Église; il fit un écrit pour ordonner, que l'on nommât la sainte

Trinité simplement Dieu, sans distinction de personnes, et dit à
Grégoire de Tours : Je veux que vous croyiez ainsi, vous, et les

autres qui enseignent dans les églises. Grégoire l'exhortant à quitter

une idée pareille, et à s'en tenir à la croyance qu'il avait confessée

au baptême, et que les docteurs nous ont enseignée après les apô-
tres, comme saint Hilaire et saint Eusèbe de Verceil : Je sais bien
reprit Chilpéric en colère, qu'Hilaire et Eusèbe sont mes plus grands
ennemis en cette matière

; mais je m'expliquerai à de plus habiles

gens que vous, qui seront de mon avis. Enfin, il ne quitta son projet
que sur la résistance unanime des évêques. II s'en dédommageait
en médisant sur leur compte, en les tournant en ridicule. C'était,

dans l'intimité, son plus doux plaisir. II taxait celui-ci de frivolité,

celui-là de débauche, un autre d'arrogance. Il n'est pas incroyable
iju'il n'y en eût quelques-uns de cette espèce ; car, méchant comme
il était lui-même, il ne dut guère en nommer ou faire nommer de
bons. Ce qui le fâchait le plus, c'est qu'il ne lui était pas aussi facile

de dépouiller les églises que les particuliers, et que l'autorité des
évêques mettait quelque obstacle à sa tyrannie.Voilà, disait-il souvent,
que notre fisc est demeuré pauvre, voilà que nos richesses ont passé
aux églises

; il n'y a plus que les évêques qui régnent : nos honneurs
ont passé aux évoques. Et, en répétant ces propos, il cassait presque
toujours les testaments en faveur des églises, et foulait aux pieds les

ordonnances de son propre père.

Entii), conclut Grégoire de Tours, il n'aima jamais sincèrement

personne, et personne ne l'aima. Aussi, dès qu'il eut expiré, tous les

siens l'abandonnèrent. Il n'y.eut que le saint évêque Mallulfe de

Senlis, qui, depuis trois jours, sollicitait vamement une audience,

qui prit soin do ses funérailles. Ayant appris qu'il était tué, il accou-

rut, lava son corps, le revêtit d'habits convenables, passa la nuit à

réciter des prières, le fit transporter à Paris sur une barque, et

l'enterra dans l'église de Saint-Vincent, autrement Saint-Germain-

des-Prés *.

De tant de fils que Chilpéric avait eus, il ne restait qu'un jeune

entant de quatre mois, Clotaire II, avec sa mère Frédégondc, laquelle

se réfugia dans l'église de Paris, sous la protection de l'évêque Ua-

'Grej,'.,!. o, c. 4G ; 1. 5, c. 45.
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gnemode, successeur de saint Germain. De là, elle envoya dire à|

Gontram, roi de Bourgogne : Que mon seigneur vienne et reçoive le
j

royaume de son frère. J'ai un petit enfant que je veux déposer entre

ses bras. Quant à nioi-méme, je me soumets hur'blement à son au-

torité. Gontram, ayant appris la mort de son frèr \. pleura très-amè-
j

rement, et vint à Paris avec une armée. Chiidebv^rt d'Austrasie en-

voya lui demander Frédégonde, disant : Livrez-moi cette homicide,

qui a étranglé ma tante, tué mon père, mon oncle et mes cousins.

Gontram répondit : Dans l'assemblée que nous avons à tenir, nous!

déciderons ce qui est à faire.

Dans rinterva>îe, Gontram s'appliquait à réparer les injustices de
j

son frère défunt. Il fit restituer aux particuliers les biens que ChJ

péric leur avait enlevés, ordonna l'exécution des testaments en faveur
j

de l'Église, qu'il avait cassés, et fit de grandes libéralités aux pau-

vres. On l'avertit, toutefois, qu'on en voulait à sa vie. Cela fut cause]

que, tant qu'il resta à Paris, il marchait toujours environné de gardes,

même quand il allait à l'église. Un jour de dimanche qu'il assistait
à

|

1 messe, le diacre ayant fait faire silence pour la commencer, Gon-

tram se tourna vers le peuple : Je vous conjure, hommes et femmes!

qui êtes ici rassemblés, de vouloir bien me garder une fidélité in-

violable, et de ne pas me tuer, comme vous avez fait récemment
j

mes frères. Qu'il me soit p,îrmis, au moins pendant trois ans,

d'élever mes neveux, qui sont mes fils adoptifs; de peur, ce qu'ai

Dieu ne plaise, que si je venais à mourir, vous ne vinssiez à périr avec

ces enfants, n'y ayant aucun homme fait dans notre famille pour vous

défendre *. A ces mots, tout le peuple adressa des prières à Dieu

pour le roi. Ce prince ne demandait que trois ans ; car alors son ne-

veu Childebert d'Austrasie en aurait eu dix-huit, et aurait pu se dé-

fendre iui-même, ainsi que le jeune Clotaire.

Cependant il était arrivé dans les Gaules un aventurier nommé
j

Gundevald, qui se disait fils de Clotaire I*"", et qui demandait, iicej

titre, sa part de la succession. En voici l'histoire. Sa mère le pré-

senta dans le temps à Childebert, roi de Paris, comme son neveu, elj

ce prince le fit élever en cette qualité, lui laissant porter les cheveux

longs comme les princes de la maison royale. Clotaire, l'ayantappris,

déclara qu'il n'était pas son fils, et le fit tondre. Après la mort del

Clotaire, Gundevald laissa croître ses cheveux, avec l'agrément dej

Charibert, qui le reconnut pour son frère ; mais Sigebert les lui fit en-

core couper, et l'exila à Cologne. (îundevald se réfiigia en Italie, et|

de là à Constantinople, d'où il fut rappelé en France par le duc Bo-

Greg., 1. 7, c. 3.
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SOI et quelques autros seigneurs qui voulaient brouiller II débaraua
à Marseille, et fut reconnu par un nombreux parti où entrèrent nlu
sieurs évêques. Il fut même élevé sur le pavois, et proclamé roi à
Brives-la-Gaillarde.

**

L'armée que Gontram fit marcher contre lui commit partout de
grands desordres, sans aucun respect pour les lieux saints On re
marriiie, entre autres, qu'une troupe de soldats pilla l'église de Saint
Vincent d'Agenois, et en enleva jusqu'aux vases sacrés • mais le
saint martyr ne tarda point à punir ces sacrilèges, qui périrent tous
niisorablement et d une manière qui ne leur permit pas de mécon-
naître la justice divine qui les poursuivait. Cette punition des soldats
n'inspira pas plus de modération aux généraux. Ayant assi,-é C-n
luinges, où Gundevald s'était enfermé, ils le firent mourir avec les
chefs de son parti, qui le lui avaient livré par trahison. Ensuite dé^
chargeant leur colère sur cette malheureuse ville, ils en pillèrent les
éghses massacrèrent les prêtres au pied des autels, firent passer
an fi! de 1 epee tous les habitants, même les enfants

; après quoi
mettant le feu à la ville, ils la réduisirent en cendres *.

'

Au commencement de celte guerre, l'on tint à Paris l'assemblé,»
générale ou le plaid (placitum) des Francs. Les députés du royaume
d Austrasie demandèrent à Gontram la restitution de certaines villes
et l'extradition de Frédégcnde. Gontram refusa l'une et l'autre II

y
eut des altercations vives et piquantes. A la fin, l'un des députés

dit au roi : Sire, nous prenons congé de vous. Vous n'avez pas
voiilu rendre les cités de votre neveu ; elle est encore entière, nous
le savons, la hache qui a été enfoncée dans les têtes de vos frères •

elle vous fera sauter la cervelle plus vite encore. Et ils partirent
ainsi avec scandale. Le roi, irrité de leurs paroles, ordonna de leur
jeter à la tête le fumier des chevaux, la paille, le foin pourri et les
houes de la ville. Ils se retirèrent donc couverts de saletés et d'af-
fronts 2.

Toutefois c^tte scène étrange n'eut pas les suites fâcheuses qu'on
pouvait craindre. Avant îa fin de la guerre contre Gundevald, il y
eut de nouveaux plaids, où le jeune roi d'Austrasie, Childebert, parut
en personne. Gontram le reçut avec la tendresse d'un père. Lui ayant
mis une lance à la main, il lui dit devant tout le monde: C'est ici
lâinar((iieque je vous donne mon royaume. Désormai.s soumettez il

I

votre autorité toutes mes villes comme étant les vôtres. Car, par le
fait de nos péchés, il ne reste de notre famille que vous, qui êtes le

I

fils de mon frère. Vous serez donc mon héritier et mon successeur

\ i

i i'

GreiS; 1. (i, c. 24; l. 7, c. 38. ^ ! Ibid., I. 7, c. f4.
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dans tout mon royaume, à l'exclusion des autres. Puis, le prenant

à l'écart et lui recommandant le secret le plus inviolable sur ce qu'il

allait lui dire, il lui fit connaître en détail les honames qu'il devait ou

non honorer de sa confiance. Après quoi, au moment de se mettre à

table, il dit à tous les chefs de l'armée : Vous voyez que mon fils

Childebert est devenu un homme fait. Gardez-vous donc de le trai-

ter en enfant. Laissez là vos intrigues et vos cabales. Il est roi ; votre

devoir est de le servir. En disant ces choses et d'autres , il le traita

joyeusement pendant trois jours, lui rendit tout ce que les députés

avaient vainement réclamé, et le renvoya comblé de présent*^*.

A la fin de cette guerre, Gontram résolut de faire le procès,

selon les règles canoniques, à tous les évêques qui avaient favorisé

l'entreprise de Gundevald. Le saint évêque Théodore de Marseille se

trouvait le plus impliqué dans cette affaire. Gontram, qui lui faisait

un crime d'avoir reçu Gundevald à son débarquement, l'avait fait

enlever de son église et le retenait prisonnier. Mais la sainteté de ce

prélat était sa défense et sa sauvegarde. Gontram la respecta en etfet,

et il remit le jugement de sa cause, avec celle des autres évêques

accusés, à la décision d'un concile qu'il indiqua à Mâcon, pour le

23 d'octobre de cette même année 585. En attendant, il reprit le

chemin de Paris, où il était invité de se rendre, pour être parrain

du jeune Clotaire, fils de Chilpéric et de Frédégonde.

Il arriva à Orléans le 4 de juillet, jour de la translation de saint

Martin. Une foule innombrable de peuple sortit à sa rencontre

avec les bannières, en criant : Vive le roi î et en lui donnant mille bé-

nédictions. Les Juifs se distinguèrent ; ils disaient à ce piince : Que

toutes les nations vous adorent, qu'elles fléchissent le genou devant

vous et soient soumises à votre empire î Ces paroles firent impres-

sion sur Gontram. Après avoir assisté à la messe, il dit aux évêques

avec lesquels il mangeait : Malheur à la nation toujours perfide des

Juifs ! Ils Yià m'ont donné des louanges si outrées qu'afin que je ré-

tablisse leur synagogue, que les chrétiens ont abattue depuis long-

temps ; mais, avec la grâce de Dieu, je ne le ferai jamais. Vers le mi-

lieu du repas, il dit aux évêques: Je vous prie de m'accorder demain

votre bénédiction chez moi, atin que votre entrée me soit une cause

de salut, en faisant descendre sur moi, humble, les paroles de vos

prières.

Le lendemain matin, le roi, allant faire sa prière dans les diffé-

rentes églises d'Orléans, se dirigea vers la demeure de saint Grégoire

de Tours, qui logeait dans l'église de Saint-Avit. Grégoire se leva

» Greg., 1. 7, c. 33.
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très , il le traita
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plein de joie à sa rencontie, et, après lui avoir donné sa bénédiction,
le pria de vouloir bien accepter chez lui quelques eulogies de saint
Martin. Gontram ne s'y refusa point ; il entra avec beaucoup de bien-
veillance, but un verre de vin, avertit Grégoire de ne pas manquer au
(liner, et se retira joyeux. Ce qu'il ftiisait pour Grégoire de Tours il

le faisait pour les citoyens d'Orléans. Il acceptait leur invitation, al-

lait diner chez eux, et les charmait tous par sa bonté. On l'appelait
généralement le bon roi *.

Au moment festin royal, les évêques Bertram de Bordeaux et
Pallade de Saintes y vinrent comme les autres, quoiqu'ils eussent
encouru l'indignation de Gontram, pour avoir favorisé le parti de
Gundovald. Dès que le roi les aperçut, il leur fit d'assez piquants
reproches, aussi bien qu'à Nicaise d'Angouléme et h Antidius d'A-
gen. 11 dit à l'évéque Bertram : Je vous rends grâces de ce que vous
avez si bien gardé la fidélité à votre parenté. Car vous deviez savoir^
mon cher père, que vous êtes mon parent par ma mère, et vous
n'auriez pas dii conspirer pour perdre votre famille. Puis, se tour-
nant vers Pallade : Et vous, évêque Pallade, dit-il, je ne vous ai pas
non plus excessivement d'obligation, vous qui vous êtes parjuré
trois fois à mon égard : ce qui est bien indigne d'an évêque. Mais
Dieu a jugé ma cause. Je vous ai toujours traités en Pères de l'Église

;

et loin de me traiter en roi, vous n'avez cherché qu'à me tromper
par vos artifices. Ces prélats ne répondant rien, le roi se fit donnera
laver, reçut la bénédiction des évêques, et se mit à table avec un vi-

sage gai et gracieux, comme s'il n'avait dit un mot de plainte. Il pou-
vait avoir été mal informé touchant Pallade, qui était un saint évê-
que. D'ailleurs les accusations politiques, dans un moment de révo-
lution, ne prouvent pas toujours beaucoup.
Au milieu du repas, le roi fit chanter au diacre de Grégoire de

Tours un graduel qu'il lui avait entendu chanter à l'église le jour
prtVédent. 11 voulut ensuite ((ue les évêques le chantassent chacun à
leur tour : ce qu'ils firent comme ils purent. Leur montrant après
cela sa vaisselle d'argent, il leur it que c'était la dépouille du parjure
Mnnirnole; (ju'il ne s'en était réservé que deux plats, (jne c'était

autant qu'il lui en fallait pour le service ordinaire de sa table. Il

ajouta qu'il avait fait briser, pour être distribués aux pauvres,
les autres vases, qui pesaient cent soixante-dix livres. Le patrice
Mummole était un fameux capitaine romain, qui, après avoir
servi Gontram pendant bien des années et avec les plus grands
succès, notamment contre les Lombards, qu'il défit en plusieurs

I ;

! i

Greg., 1. 8, c. 1 et 2.
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rencontres, s'était jeté récemment dans le parti de Gundovaid ».

Le roi dit ensuite aux évoques : Pontifes du Seij^neur, je ne vous

demande qu'une cl.ose, c'est que vous imploriez la miséricorde du

Sei«^neur pour mon fds Childcbert ; car c'est un homme sage et

utile, au point qu'il serait difficile de trouver, parmi les plus figés,

quelqu'un d'aussi prudent et d'aussi ferme. Si Dieu daigne le con-

server à la Gaule, il pourra peut-être relever notre famille et notre

nation, qui est bien atfailjlie. Je l'espère de la miséricorde divine, à

cause du présage qui accompagna sa naissance; car mon frère Si-

gebert étant à l'église le saint jour de Pi^iues, on y vint, au moment

que le diacre commentait l'év.mgile, lui annoncer qu'il lui était né

un fds ; en sorte que le pc uple répondit en même temps au diacre

et à celui qui apportait la nouvelle : Gloire à Dieu tout-puissant. De

plus Cliildeberta reçu le baptême le saint jour de la Pentecôte, et il

a été proclamé roi le saint jour de Noël. C'est pourquoi, si vous

priez pour lui, il pourra régner par la grâce de Dieu. Les évêques

firent aussitôt une prière tous ensemble pour la conservation des

deux rois. Je sais, ajouta Gontram, que sa mère Brunehaut en veut

à ma vie ; mais je ne la crains point, et j'ai confiance que Dieu, qui

m'a délivré de mes ennemis, me préservera de ses embûches 2.

Pendant le repas, Gontram parla encore avec vivacité contre Théo-

dore de Marseille, et il l'accusa même de la mort de Chilpéric. Gré-

goire de Tours lui répondit : Mais cpii donc a fait mourir Clnlpéric.

sinon sa méchanceté et vos prières? car il vous a dressé bien des

embûches contre la justice, et c'est là ce qui lui a valu la mort, hur

quoi il rapporta une vision qu'il avait eue. Le roi dit qu'd en avait

eu une autre, où il avait vu trois saints évêques, Tétricus de Lanines,

Agricole de Châlon et Nizier de Lyon, qui tenaient Chilperic en-

chaîné Les deux derniers disaient: Déliez-le, de grâce, et, après

l'avoir châtié, laissez-le aller. Tétricus répondait : Il n'en sera point

ainsi
• mais il brûlera dans le feu pour ses crimes. Us discutèrent do

la sorte pendant longtemps, lorsque j'aperçus une chaudière d'airai.i.

posée sur le feu, qui bouillait avec force. Tandis que je pl.'urais
.

on

saisit le malheureux Chilpéric, et, les membres brisés, on le jeta dans

la chaudière bouillante. Dans un clin d'œil il fut tellement dissous

au milieu des vapeurs enfiammées ,
qu'il n'en resta pas le momdie

vestige Voilà ce que raconta à ses convives le roi Gontram .

Grégoire lui avait demandé la grâce de quelques seigneurs im-

pliqués dans l'aflaire de Gundovaid, et qui s'étaient réfugies da^^

l'église de Saint-Martin-dc-Tours; mais il n'avait pu rien obtenir,

1 Crcg., 1. 8, c. 3.- '- Ihxd., 1. 8, c. V - ' Ihid., c. 5.
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11 ne se rebuta point ; il retourna le lendemain , et dit au roi : Écou-

tez, prince: j'ai été envoyé vers vous en ambassade par mon sei-

gneur; quelle réponse voulez-vous que je lui fasse, puisque vous ne

daignez pas mJen faire? Le roi, surpris, lui demanda : Quel Cot donc

votre seigneur, qui voi|s envoie? L'évêque lui dit en souriant : Celui

qui m'envoie, c'est saint Martin. A ce nom, Gontram lit venir les cou-

pables, leur reprocha leur perfidie, les appela malins renards, et puis

leur rendit ses bonnes grâces, ainsi que les biens qu'on leur avait

enlevés'.

Le dimanche suivant , Gontram étant allé à la messe et ayant

entendu l'évêque Pallade y chanter une prophétie, il se mit en colère,

et dit qu'il n'assisterait pas à une messe où son ennemi ofticiait. Il

voulut même sortir de l'église ; les évêques l'arrêtèrent, et lui dirent

qu'ils avaient cru qu'il verrait sans peine à l'autel un évêque qu'il

avait reçu à sa table ; qu'au reste le concile lui ferait justice de Pal-

lade, s'il se trouvait coupable. Le roi demeura, et l'on fit revenir à

l'autel cet évêque, qui s'était déjà retiré dans la sacristie, couvert de

confusi'^ Nous apprenons toutes ces particularités de Grégoire de

Tours, qui était présent.

On voit par tout cela que Gontram était cordialement bon et pieux.

Cela ne veut pas dire qu'il ne tit point de fautes ; car il en lit entre

autres deux de très -grandes. La reine Austrechilde , sa seconde

femme, lui dit en mourant que les médecins l'avaient tuée , et lui fit

promettre avec serment de les faire mourir ; il le promit et l'exécuta.

Comme il aimait la chasse, il fut outré d'apprendre qu'on eût tué

un bullle dans la forêt royale des Vosges. Le garde de la forêt en

accusa Chundon , chambellan du roi. Celui-ci s'en défendant , Gon-

tram
,
pour connaître la vérité , ordonna un duel entre l'accusateur

et l'accusé, suivant la loi de Gondebaud. Chundon nomma un de ses

neveux pour se battre en sa place. Les deux champions se tuèrent

l'un l'autre. Ce que voyant Chundon , il prit la fuite et courut se ré-

fugier dans l'église de Saint-Marcel. Mais Gontram le fit prendre

avant qu'il pût y arriver, et le tit lapider. Il se repentit de cet em-

portement tout le reste de sa vie 2.

Ce qui manquait encore à ce prince, c'était assez de force pour

maiiilonir la discipline dans ses armées. Ainsi, l'an 586, pour venger

la cause de la princesse Ingondeet de son mari, saint Herménigilde,

il lit marcher des troupes vers la province narbonnaise ,
autrement

le Languedoc, qui appartenait aux Visigoths. Une armée partit de la

Bourgogne, une autre de l'Auvergne ; mais l'une et l'autre ne firent

* (ireij , 1. 8, c. a. - s Ihid., l. 5, c. 30; l. 10, c. 10.
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que piller et brûler les propres terres des Francs , dépouillant les

églises, tuant le peuple et les clercs mêmes jusque sur les autels; et

puis se laissèrent battre honteusement par les ennemis. Le roi en fut

très-irrité contre les chefs ,
qui , à leur tour

,
pour é^i^er sa colère

,

assez prompte dans le premier mouvement , se réfugièrent à Aulun

dans la basilique de Saint-Symphorien.

Gontram s'étant rendu en cette ville pour la fête de ce saint martyr,

ils eurent permission de paraître devant lui , mais à la charge de se

représenter lorsfju'on examinerait Juridiquement leur cause. Le roi

ayant donc convoqué à ce sujet quatre évêques et les principaux

seigneurs d'entre les laïques , il fit comparaître les généraux cou-

pables, et leur parla ainsi : Comment pourrions-nous à présent rem-

porter la victoire en suivant si mal les exemples de nos pères ? Eux

bâtissaient des églises , respectaient les évêques , honoraient les mar-

tyrs, et mettaient toute leur espérance en Dieu. Nous, au contraire,

non -seulement nous ne craignons pas Dieu, mais nous i)illons ses

temples , nous tuons ses ministres , nous dispersons les reliques de

ses saints. Voilà ce qui rend nos mains faibles et nos armes inutiles.

Si la faute en est à moi, que Dieu la fasse retomber sur ma tête ; mais

si c'est vous qui méprisez mes ordres, ce sont vos têtes à vous que

la hache doit atteindre, pour donner un exemple à toute l'armée. Il

vaut mieux faire mourir quelqu'un des chefs que d'exposer tout le

pays aux traits de la colère de Dieu.

Les généraux répondirent qu'on ne pouvait assez louer la piété du

roi, son respect pour les églises et les évêques, sa charité pour les

pauvres et les malheureux. Mais que pouvions-nous liiire , ajoutè-

rent-ils? Tout le peuple est livré à l'iniquité, personne ne craint le

roi, et ne respecte ni duc ni comte. Si quelque seigneur, par zèle [)Our

votre conservation, se met en devoir de corriger les coupables, on

excite des séditions contre lui, et sa vie est en péril, s'il ne prend le

parti de se taire. Le roi dit : Que celui qui suit la justice vive ; mais

que celui qui méprise nos ordres périsse, afin de nous laver du liiànie

de ces actions. Pendant qu'il parlait ainsi, on apporta la nouvelle

que le prince Reccarède avait fait une irruption dans les Gaules,

surpris Toulouse et fait un grand nombre de captifs. 11 fallut courir

au plus pressé et envoyer une armée nouvelle, et Gontram se borua,

ce semble, à ôter leurs charges à quekpies-uns des généraux ^

Autant le roi Gontram était bon, autant Frédégonde était mé-

chante. L'an .j87, elle lui envoya des ambassadeurs, sous jjrétoxte

de quelques affaires. Or, Gontram, allant la nuit à l'église pour as-

1 Greg., I. 8, c. 30.
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sistep à matines, avec un flambeau qu'on portait devant lui, vit comme

un homme ivre, mais armé, caché dans un coin de l'église. Il le fit

prendre, et cet homme avoua, à la question, qu'il avait été chargé,

par ifts envoyfide Frédégonde, d'assassiner le roi. La môme année,

Gontram s'étant rendu à Châion pour y célébrer la fête de Saint-

Marcel, y courut un nouveau danger, dont la Providence le délivra

encore. Au moment que ce prince s'approchait de l'autel pour re-

cevoir la communion, un homme, fendant la presse, comme pou^*

lui parler, laissa tomber un poignard. On se saisit aussitôt de lui et

on le trahia hors de l'église pour l'appliquer à la question. Il con-

fessa qu'effectivement il avait été envoyé pour poignarder le roi, et

qu'il avait cru ne pouvoir y réussir (ju'à l'église, le roi étant ailleurs

toujours environné de sa garde. Gontram ht mourir les complices ;

mais, pour le meurtrier, il craignit de violer l'asile des lieux saints

s'ille punissait de mort, et il lui accorda la vie, parce qu'il avait été

pris dans l'église *.

Pendant que l'armée de Gontram faisait la guerre contre les Visi-

gotiis, dans la Septimanie ou le Languedoc, on intercepta une lettre

du roi Lévigilde à Frédégonde, oîi il lui mandait : Faites mourir mes

ennemis Childebert et sa mère, et achetez de Gontram la paix à quel-

que prix que ce soit. Si vous n'avez point assez d'argent, nous vous

en enverrons. Childebert d'Austrasie, à qui Gontram envoya cette

iettro, fut sage et heureux d'être sur ses gardes. Car Frédégonde,

qui avait reçu la même dépêche par une autre voie, fit déguiser

deux clercs en mendiants, et, les ayant armés de poignards em-

poisonnés, elle leur connnandu d'aller tuer le roi Childebert , ou

du inoins la reine Brunehaut, leur promettant que, s'ils mouraient

dans cette entreprise, elle élèverait leurs parents aux premières

chiu'ffes du royaume. Comme elle s'aper(;ut que, nonobstant ses

promesses, ils craignaient une si périlleuse commission, elle leur fit

prendre d'un breuvage préparé qui les fortifia contre la crainte, et

eilèleiiren donna pour en boire encore lorsqu'ils seraient sur le

point de faire leur coup. Mais ils furent découverts et conduits à

Childebert, lequel, après leur avoir fait tout avouer, les fit mourir

dans les supplices qu'ils avaient mérités '^.

Frédégonde était encore réfugiée dans l'église de Paris lorsque

les domestiques de la princesse Kigonthe, sa fille, vinrent lui appren-

dre (ju'elle avait été arrêtée à Toulouse et privée de ses trésors.

Frédégonde entra en fureur contre ces domestiques, les dépouilla

do tout ce qu'ils avaient et les renvoya chargés de coups •». Au reste,

' Gicg. 1. 8, c. 44 ; 1. 9, c. 3. - 2 Ibid., 1. S, r. 58 et 29. — » Ibid., 1. 7, c. 15.
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la fille se montra digne de la mère, et la mère de la fille. Revenue

de Toulouse, Rigonthe ne œssait d'insulter à sa mère et de dire :

C'est moi qui suis la maîtresse
;
quant à elle, qu'elle retourne à son

premier état de servante et d'esclave. Par suite de ces^ropos, comme

elles se battaient souvent l'une l'autre à coups de poings et dcsoui-

llets, la mère lui dit un jour : Pourquoi me vexer ainsi, mu fille?

Voici les trésors de ton père que j'ai en dépôt ; fais - en l'usage que

tu voudras. Aussitôt elle ouvrit un cotfre rempli de joyaux, et se mit

à en tirer pendant longtemps. A la fin, elle dit à sa fille ; Mais je suis

fatiguée ; tire toi-même ce que tu trouveras. La tille s'étant baissée

et y ayant mis la main, la mère lui térma le couvercle sur le con,et

Id serrait avec tant de violence, que déjà les yeux lui sortaient de la

tête et qu'elle eût étranglé infailliblement , si une domestique
,
qui

s'en aperçut, n'eût crié au secours. Après cette scène horrible, les

querelles entre la mère et la fille allèrent jusqu'à des meurtres K

L'évéque de Houen, séjour ordinaire de Fiédégonde , était saint

Prétextât, que déjà, du vivant de Chilpéric, elle avait fait envoyer

en exil, au sujet du prince Mérovéc. Prétextât, parrain du jeune

prince, l'avait marié avec sa tante Brunehaut. Chilpéric lui en lit un

crime et l'accusa de conspiration. L'évéque nia fortement cette der-

nière partie, et confondit les faux témoins que Frédégonde avait sus-

cités contre lui dans un concile. Chilpéric, qui faisait le rôle d'accu-

sateur, avoua confidemment à quelques évoques courtisans, que

Prétextât avait raison ; mais, pour contenter la reine, il les pria d'en-

gager leur confrère accusé à se déclarer coupable , assuré que le roi

lui pardonnerait à l'instant. Prétextât eut la faiblesse de consentira

cette feinte. Le fourbe Chilpéric le prit au mot , et l'envoya en exil.

Après la mort de ce prince, Prétextât fut rappelé, à la demande et à

la grande satisfaction de son peuple. Frédégonde en fut irritée, et

dit qu'un temps viendrait où il reverrait l'exil. Il répondit : Exilé ou

non, j'ai été, je suis et je serai évêque ; mais vous ne jouirez pas tou-

jours de la puissance royale. De l'exil nous passerons, nous, an

royaume céleste ; vous, au contraire, vous serez, de ce royaume ter-

restre, précipitée en enfer. Vous feriez mieux d'abandonner ces mé-

chancetés et de vous convertir. Voici comme elle profita de la re-

montrance.

Le dimanche suivant. Prétextât se rendit de bonne heure à l'église

pour l'office, et, après l'avoir commencé, il s'assit. Dans le même

moment un esclave de Frédégonde s'approcha de lui, et ayant tiré

un poignard de sa ceinture, l'en frappa sous l'aisselle. Prétextât tit

1 Greg., 1. 9, c. 3i.
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un cri pour appeler le clergé à son secours ; mais personne ne branla.

U étendit sur l'autel ses mains sRn}j;Iante8, et, après avoir fait sa

prière et rendu grftces à Dieu, il fut porté dans sa chambre et mis sur

son lit. Frédégonde vint aussitôt le voir, et dit : Nous n'avions pas

besoin, saint évéque, ni nous ni votre peuple, que cet accident vous

arrivât ; mais plfit à Dieu qu'on découvrit le coupable, pour lui in-

fliger le supplice qu'il mérite ! Et qui a fait ce coup , dit Prétextât,

sinon la main qui a tué les rois et répandu tant de fois le sang inno-

cent? Frédégonde lui offrit ses médecins ; mais il répondit : Dieu veut

me retirer de ce monde ; mais toi, cause de tant de maux, tu seras

maudite, et Dieu vengera mon sang. Après quelle se fut retirée , il

disposa de ses affaires et mourut.

Ce meurtre consterna les habitants de Rouen, mais surtout les sei-

gneurs francs établis dans celte ville. Un de ceux-ci alla trouver Fré-

di'fîonde , et lui dit : Vous avez déjà conmiis bien des crimes ; mais

vous n'en avez pas commis de plus grand que de faire assassiner le

pontife de Dieu. Que le Seigneur venge au plus tôt le sang innocent !

Pour nous, nous prendrons de si bonnes mesures, que vous ne serez

plus en état de (commettre des attentats pareils. Après ce discours,

il voulut se retirer ; mais Frédégonde le pressa de rester à dîner. Sur

le refus qu'il en fit, elle le pressa de boire au moins un coup, afin

qu'il ne fût pas dit qu'il était sorti à jeun d'une maison royale. Il se

rendit à ses instances, et on lui présenta, selon l'usage des anciens

Francs, du vin d'absinthe assaisonné de miel. Il s'aperçut aussitôt

qu'il avait avalé du poison, et, après avoir averti ses gens de n'en

point boire, il monta à cheval pour s'enfuir ; mais le poison était si

violent, qu'il mourut avant d'arriver chez lui.

Leudovalde , évêque de Bayeux
,
premier suffragant de Rouen,

écrivit une lettre circulaire à tous les évêques, sur le scandale arrivé

parle meurtre de Prétextât, et, ayant pris conseil, il fit fermer toutes

les églises de Rouen, et défendit d'y fixire l'oftice, jusqu'à ce qu'on

eût découvert l'auteur du crime. Cet exemple d'un interdit général

sur toute une ville est remarquable. Leudovalde fit plus : il fit arrê-

ter quelques personnes suspectes, qui accusèrent Frédégonde, et peu

s'en fallut que ce zèle ne lui coûtât la vie à lui-même ; mais la fidé-

lité de son peuple le défendit des embûchis qu'on lui dressa *.

Comme le bruit se répandait par toute la terre que l'évêque Pré-

textai avait été tué par Frédégonde, celle-ci, pour se justifier de ce

crime, fit fouetter son esclave et le livra au neveu de l'évêque. Mis à

la question, l'esclave dévoila tout ; il confessa qu'il avait reçu cent

i l

' Greg., 1. 8, c. 3i.
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SOUS d'or de Frédégonde pour faire le coup , cinquante d'Amunlius

évéquc intrus pendant l'exii de saint i'rétoxtat, et cinquante antres

de l'archidiacre de Uouen, et qui», do plus, on lui avait promis iaij.

berté ainsi qu'à sa femme. A ces mots, lo neveu tira son épéfiet

coupa le criminel en morceaux. Le roi (>ontram lui-même «'nvoya

des commissair(!s faire une enquête sur le meurtre de révê(|ue; mai»

Frédégonde trouva le moyen d'en arrêter les suites, et même de ré-

tablir l'inM'Us Amantius sur le siège de Houen *.

Cep<;ndant h; roi Uec(;arède, converti à la foi catholi(|ue, envova

un.T seconde ambassad»; aux rois des Francs, Gontramet Childcborl,

pour faire alliance avec eux. Quoique jus([u'aIors il eût eu ravanlage

dans la guerre, il offrait de payer dix mille sous d'or pour achctii la

paix, et de S(î purger par serment du crime qu'on lui imputait,

d'avoir trenq)é dans la mort d'Herménigilde et dans les mauvais

traitements fait à la princesse Ingonde, (|ui venait de mourir en Afri-

que. Reccarède dcanandait aussi en mariage (Ihlodosinde, sœur de

Childebert. Brunehaut et son bis goûtaient fort ces propositions.

Mais tiontram croyait de son honneiu' de venger sa nièce bigonde;

de plus, il voulait avoir sa revanche des Goths, qui avaient battu son

armée. Ainsi, il parait (pie la paix ne fut pas conclue avec Keccarède,

non plus (|ue le mariage de (ililodosinde.

En ettet, Ghildebert d'Austrasie ou Childebert II ne faisait rien

alors sans le conseil du roi (iontram, son oncle, (ju'il regardait (;omrae

son père, et qui l'avait adopté pour son fils. (]es deux princes vivaient

dans une parfaite intelligence depuis le traité qu'ils avaient fait et juré

à Andelot, le 28 novembre r>87, par la médiation des évoques et

des seigneurs, connue il est dit dans l'acte même. Gepondiuit il

s'éleva quelques diflicultés imprévues sm- l'iixécution. Gontram vou-

lait assembler un concile de tous les «svêques de ses États et de ceux

de son neveu Childebert, tant jiour y terminer, les difiiciiltés en

question (jue pour y traiter plusieurs autres afiaires qu'il estimait

ne pouvoir être terminées (|ue dans un concile des deux royauuies.

Mais Childebert ne jugeait pas cette assemblée nécessaire, et voulait

faire agréer ses raisons au roi son oncle.

Sur ces entrefaites, Grégoire de Tours s'étant rendu à la cour

d'Austrasie, Childebert l'envoya en ambassade vers Gontram, avec

un seigneur nommé Félix. Grégoire trouva Gontram à Cliàlon-

sur-Saône, et lui dit en l'abordant : Votre très-glorieux neveu Clul-

debert, o illustre roi, vous salut; beaucoup et rend ii votre piotc

d'immenses actions de grâces, de ce que vous continuez à l'avortir

» Greg., 1. S, c 4l.
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(le taire (!0 qui est agréai »lo à Dieu et h vous, et utile au peuple. Il

romet (l'accomplir lidèUnueiU tout ce dont vous êtes convenu. Et

iiioi, dit Gontranj, je ne lui rends pas de pareilles actions de grûces
;

car on ne garde pas ce ({u'on m'a promis : et il cita deux faits dont

il avait à se plaindre. Les ambassadeurs répondirent qu'il n'avait

qu'à envoyer un commissaire avec une note par écTit, et que

tout serait exécuté sans délai. Sur quoi Gontram lit lire le traité

d'Aïulelot, et ajouta : Si jamais je manque à rien de ce qui y est

contenu, (jue j'en sois puni au jugement de Dieu ! Puis, se tournant

vers F»':lix, il lui dit : EU bien ! étes-vous venu à bout d'éti'blir une

araitif solide entre ma sœur llrimehaut et Frédégonde, l'ennemie de

Dieu et des hommes ? Grégoir<! lui répondit ; Ne doutez point que

ces deux femmes ne soient amies comme elles l'ont été, je veux dire

quR la haine qui les anime l'une con ire l'antre subsiste toujours.

Mais nous souhaiterions, nous, que vous eussiez moins d'amitié pour

Frédégonde ; car vous fûtes plus d'honneur à ses ambassadeur»

qu'aux nôtres. Gontram dit : Sachez que je ne puis doiuier mon
amitié à une femme qui a envoyé des assassins pour m'ôter la vie.

Après quelques autres éclaircissements sur le nuiriage de Chlo-

I

dosindc avec Uec(!aréde, et sur la guerre que Childebert voulait

reaux Lombards, et que Félix proposa à Gontram, Grégoire

[ajouta: Prince, vous avez souhaité que le roi Childebert, votre

neveu, fit assembler un concile de tous les évoques de son royaume,

I

avec ceux du vôtre, pour la discussion de plusieurs articles. Mais il

ni paraît plus conforme aux canons de faire tenir des conciles pro-

I

vinciaux dans chaque métropole, où le métropolitain, de coiicert

j
avec ses suffragants, pourrait mieux découvrir et corriger les abus do

I

sa province. Qu'est-il besoin, eneftet, de faire assembler en un même
Il tant d'évôques, puisi^ue la foi do l'Eglise n'est point en péril et

I

qu'il ne s'élève aucune nouvelle hérésie '! Gontram répondit que le

concile aurait à discuter bien des injustices qui s'étaient commises,

des inaiiages incestueux qu'on avait contra(;tés, et les dittérends

entre les deux royaumes ; mais surtout l'assassinat conunis sur la

[personne de saint Prétextât, (pii était l'atlaire la plus importante.

Ainsi, il persista dans le dessein de faire tenir un concile des deux

j

royaumes, qu'il indiqua pour le premier jour du quatrième mois.

Comme on ne trouve point d'acte de ce concile, on doute qu'il se

I

soit tenu.

Après que le roi eut ainsi parlé, dit (îrégoire de Tours, nous

liâmes à l'église ; car c'était la solennité de la Uésurrection du Sei-

kneur. Après la messe, il nous admit à sa table, qui ne fut pas

moins iiche en mets (iu'en propos gracieux. Car toujours le roi par-

tl

! n
• M



316 HISTOIRE UNIVERSELLE [Llv. XLVI. - De574

lait de Dieu, de l'édification des églises, de la défense des pauvres.

De temps en temps il riait d'une joie spirituelle, et ajoutait des mots

aimables pour nous ; il disait entre autres : Plaise à Dieu que mon

neveu accomplisse ce qu'il m'a promis ! car tout ce que j'ai est à

lui. Que s'il est offusqué de ce que je reçois les ambassadoirs de

mon neveu Clotaire, n'ai-je point assez d'intelligence pour faire en

sorte que cela ne produise aucune querelle entre eux ? Je m'entends

mieux à trancher les affaires qu'à les prolonger. Je donnerai à

Clotaire, si je trouve des preuves que c'est mon neveu, deux ou

trois villes quelque part, pour n'avoir pas l'air de le déshériter, et afin

qu'il ne chicane point Childebert sur ce que je lui laisserai. Après

nous avoir ainsi tenu toute sorte de propos gracieux et nous avoir

comblés de présents, il nous congédia, en nous recommandant d'in-

i

sinuer toujours au roi Childebert tout ce qui lui serait avantageux '.

Un vaisseau venu d'Espagne apporta la peste à Marseille, pendant 1

que Théodore, évêque de cette ville, était à la cour de Childebeil

Le saint évêque retourna aussitôt consoler et soulager son peuple

affligé. Il n'omit aucun des secours spirituels et temporels qu'il pou-

vait lui procurer, et quand la maladie et la désertion eurent réduit

les habitants de cette grande ville à un assez petit nombre, il s'en-

ferma dans l'enceinte de l'église de Saint-Victor, avec ceux quires-î

talent, passant les jours et les nuits en prières, pour désarmer la

colère de Dieu. Le mal contagieux ayant gagné de Marseille dans le

territoire de Lyon, Gontram fit tdut à la fois l'office d'un bon roi et|

d'un pieux évêque. 11 ordonna qu'on célébrât des rogations, et que,

pendant les trois jours qu'elles dureraient, on jeûnât au pain d'orge I

et à l'eau. 11 montra le premier l'exemple, en redoublant ses austé-

rités, ses prières et ses aumônes accoutumées. Ses sujets le regar-

daient avec vénération, et respectaient encore plus en lui la qualité 1

de saint que celle de roi. On arrachait les franges de ses vêtements,

pour les appliquer aux malades : une femme en guérit son fils dune 1

fièvre quarte. On lui amenait même des possédés, et Grégoire de

Tours dit qu'il avait été témoin du pouvoir qu'il avait sur eux. Gon-

tram était surtout le protecteur de l'innocence opprimée parles

grands, comme il le fit voir l'année suivante o89, en prenant la dé-

fense d'une jeune vierge, à qui l'amour de la pudeur avait inspiré i

le courage d'une héroïne '^.

Le duc Amolon, en l'absence de sa femme, s'éprit d'une passion

criminelle pour une jeune fille, et se la fît amener de nuit par ses

domestiques, étant ivre. Comme elle résistait de toutes ses forces,
|

» Greg.,l.y, c. 20.~»/bjd,, 1. 9, c. 2l et 22.
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les
domestiques lui donnèrent des coups de poing, et la mirent en

an". IjC duc, pris de vin, la reçut dans cet état. Mais aussitôt elle

saisit une épée qu'elle aperçut au chevet du lit, et lui en don.ia un

coup vifïoureux à la tête, connue autrefois Judith à HolofcrneV Aux

cris du duc, ses domestiques accourent et veulent la tuer. Mais il

leur dit on expirant : N'en faites rien ; c'est moi qui ai péché en

voulant lui ravir l'honneur : ce qu'elle a iait mérite plutôt qu'on lui

fonscrve la vie. La jeunes héroïno, profitant du trouble où était la

faiiiillo, s'échappa de la maison, arriva la nuit même à Châlon, se

rét'iipa dans l'église de Saint-Marcel, s'y jeta au pieds du roi Gon-

traiii, et lui conta ce qui lui était arrivé. Ce prince la reçut avec

bonté, lui accorda non-seulement la vie, mais rendit en sa faveur

11110 ordon. ance par laquelle, déclarant qu'il la prenait sous sa pro-

tection, il défendit aux parents du duc de l'inquiéter *.

Nous avons entendu dire à Gontram, parlant du jeune Clotaire :

Si je trouve qu'il est mon neveu. C'est cpie, comme on ne le lui

avait point encoi-e présenté, il avait conçu des doutes sur sa nais-

sance. Pour les dissiper, Frédégonde assembla les personnages les

pins considérables du royaume de Neustrie, savoir : trois évêques

et trois cents seigneurs francs, qui prêtèrent serment que Clotaire

était réellement fds de Chilpéric ^. L'an m\, le jeune prince tomba

dangereusement malade. Frédégonde, le voyant à l'extrémité, en-

voya do grosses sommes d'argent à l'église de Saint-Martin, et donna

la liberté à tous les prisonniers, pour obtenir la guérison de son

fils K il guérit en effet. Aussitôt elle envoya une ambassade à Gon-

tram pour le prier de se rendre le plus tôt possible h Paris, et d'y

tenir son lils sur les fonts sacrés. Le bon roi s'y rendit avec plu-

sieurs seigneurs et évê([ues, du nombre desquels étaient saint Ethé-

rinsdeLyon, successeur de saint Prisque, saint Siagrius d'Autun

et saint Flavius de Chalon-sur-Saône. De là s'étant rendu à Rueil,

maison de plaisance proche de Paris, il donna ordre qu'on préparât

le baptistère de l'église de Nanterre, (jui était sans doute la paroisse

la moins éloignée.

Pondant (ju'on faisait les préparatifs arrivèrent des ambassadeurs

deChild.'hert, qui se plaignirent à Gontram de ce qu'il oubliait le

traité (jonclu avec leur maître pour s'allier avec Frédégonde, son

ennemie. Gontram répondit qu'il était toujours dans la résohition de

garder inviolablcment le traité, mais qu'il n'avait pu refuser de tenir

son neveu sur les fonts baptismaux; qu'aucun chrétien ne devait re-

jeter une pareille demande, et (lue c'était unitpiement la crainte

'Grec, C.27.-Î Ibid., 1. 8, r. 9. -^ /f'u'-, 1- '«0, e. 11.



iï

gilB HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVL - De 674

d'offenser le Seigneur qui la lui avait fait accorder. Il présenta donc

ie jeune roi au baptême, et le nomma Clotaire, ajoutant ; Que cet

enfant croisse et qu'il égale un jour la puissance de celui dont il

porte le nom! Le jeune Clotaire avait alors sept ans *.

Enfin, le bon roi Gontram, car ainsi le nommaient ses contempo-

rains, mourut le 28 mars 593, à Chalon-sur-Saône, où il fut ense-

veli dans l'église de Saint-Marcel, que lui-même avait fondée. Par

sa mort, son neveu Childebert, roi d'Austrasie, hérita du royaume

de Bourgogne. L'Église a mis le roi Gontram au nombre des saints

et en fait mémoire le 28 mars. Cela ne veut pas dire que toutes les

actions de sa vie fussent saintes; car il en est quelques-unes qu'il

expia par la pénitence. Mais quand on pense qu'il était le cK. T des

Francs, parmi lesquels le meurtre était comme une habitude et se

compensait légalement par quelques pièces de monnaie
;
quand on

se rappelle les cruautés commises par tous les princes barbares que

l'histoire nous a fait connaître un peu en détail, entres autres par son

père et par son frère Chilpéric, sa bonté, sa piété, sa charité tiennent

du prodige. On y voit comme l'élément chrétien travaillait sans cesse

à corriger la barbarie originelle. C'est la crainte de Dieu, c'est le

culte des saints qui arrêtent le bras et radoucissent le cœur de Gon-

tram; ce sont les évêques qui le portent à la clémence.

On voit en particulier, par l'étude attentive de son époque, ainsi

que des suivantes, quel bonheur c'était pour l'humanité que les

églises et les monastères fussent auttint d'asiles où l'on pût se déro-

ber à la vengeance de son ennemi. Les Francs étaient si ftimiliarisés

avec le meurtre des rois mêmes, qu'ils dirent en face à Gontram;

Elle est encore entière la hache qui a fendu la tête de tes frères, et

elle atteindra la tienne plus facilement encore, et que Gontram pria

le peuple, dans l'église, de ne pas ie tuer, comme ils avaient tué ses

frères, mais de le laisser encore vivre au moins trois ans. Quel bon-

heur n'était-ce donc pas, au milieu d'une nation aussi meurtrière,

que chaque monastère, chaque t'glise fût un asile inviolable où pût

se réfugier le malheureux qui avait à craindre pour sa vie? On con-

çoit le zèle des évêques pour soutenir ces refuges de l'humanité. Au-

jourd'hui, qu'une justice régulière veille à la sûreté publique, ces

mômes asiles ne sont point nécessaires ; mais alors ils étaient un

bienfait immense. Enfin, ce sont ces asiles mêmes de la religion, ce

sont les efforts de l'Église et des évêques k les maintenir inviolables,

qui peu à peu ont inspiré aux nations modernes plus de respect

pour la vie de l'homme.

» Greg., 1. 10, c. Î8.
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Le roi Gontram assembla plusieurs conciles, non-seulemenl pour
I régler les affaires de l'Eglise, mais encore pour le bien temporel des

peuples, pour concilier les différends d'un royaume à l'autre, et pré-

venir ainsi les guerres civiles entre les Francs. Pour lui, les conciles

étaient encore des conseils d'État. Ainsi, l'an 573, il assembla à Paris

tous les évêques de son royaume, pour terminer un différend entre

les rois ses frères, Chilpéric et Sigebert ; mais pour le malheur des peu-

ples, ils ne voulurent point suivre leurs avis 1. Comme les royaumes

étaient enclavés les uns dans les autres. Égidius, métropolitain de

Reims, du royaume de Sigebert, avait établi un évéché et un évêque

I

àChâteaudun, qui, ecclésiastiquement, était du diocèse de Chartres,

et Ciiartres était du royaume de Chilpéric. Pappolus, évêque de

Chartres, se plaignait de cette usurpation d'Égidius : Sigebert la

soutenait; ce concile, où assistèrent trente-deux évêques, la con-

I

damna sous peine d'excommunication et d'anatlième, et écrivit au

i
roi Sigebert pour l'exhorter à ne pas la soutenir davantage 2.

L'an 581, Gontram assembla un concile à Mâcon pour les affaires

I

publiques et pour les nécessités des pauvres. Ce concile, où assistè-

! rent vingt-un évêques, songea moins à faire de nouveaux canons qu'à

renouveler les anciens, touchant la bonne vie des clercs, des moines

I

et des religieuses. Voici ce qui s'y trouve de plus particulier. Défense

I

aux clercs de porter des sayes, des habits ou des chaussures comme
!
les laïques, sous peine d'être enfermés trente jours, pendant les-

quels ils jeûneront au pain et à l'eau. Défense, sous peine d'excom-

munication, aux juges laïques de faire emprisonner des clercs, si ce

nest pour causes criminelles, comme l'homicide, 1g larcin et le ma-

i

léfice. Délense aux clercs d'accuser un autre clerc à un tribunal

1

laïque, sous peine de trente-neuf c^ups de fouet pour les clercs

(les ordres inférieurs, etd'un mois de prison pour ceux qui sont dans

les ordres supérieurs. Défense aux Juifs d'exercer aucune charge de

juf^es parmi les chrétiens, d'être receveurs des impôts ou de sortir

de leurs maisons depuis le jour de la cène jusqu'à la première Pâque,

suivant l'ordonnance du roi Childebert, d'heureuse mémoire. Le

troisième concile d'Orléans avait fait la même défense, et Chil-

debert I« avait appuyé de son autorité c^ règlement. On ordonne

pareillement aux Juifs de porter respect au cierge, avec défense de

s'asseoir en présence des évêques sans en avoir reçu Tordre. On dé-

tend aux chrétiens de manger avec les Juifs, et aux Juifs d'avoir des

esclaves chrétiens ; on permet de racheter l'esclave chrétien d'un

Juif pour douze sous d'or ^. Le concile de Mâcon ne marque pas

' Greg., 1. 4, C. 48. — Labbe, t. 5, p. 913. — » /bid., p. 967.
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pour quelles affaires publiques on l'avait convoqué ; mais il y a lieu

de croire que c'était pour réconcilier entre eux les rois des Francs,

presque toujours divisés. 11 est du moins certain que la même année

581, il se tint à Lyon un concile dont les évêques allèrent conférer

avec le roi Gontram sur la révolte du duc et patrice Muminol et sur

les autres troubles du royaume *. L'an 583, un concile de vingt-un

évêques, assemblés encore à LyoU; régla entre autres que chaque

évêque aurait soin des lépreux de son dit/cèse, afin que la nécessité

ne les rendit pas vagabonds *.

Le zèle de Gontram soutenait et animait celui des prélats de son

royaume. Ayant perdu ses deux fils, qui devaient être ses héritiers,

il s'appliqua plus que jamais à toute sorte de bonnes œuvres. Il pa-

raissait, dit Frétlégaire, comme un évêque avec les évêtpu's, tant il

avait de zèle pour les intérêts de l'Église. Les exemi)les d'un si bon

roi sanctifièrent sa famille. Les deux princesses, ses filles, Clode-

berge et Clothilde, renoncèrent aux grandeurs et aux plaisirs du

monde pour consacrer à Dieu leur virginité; et Clodeberge ne tarda

pas à en recevoir la récompense dans le ciel.

Gontram se distingua surtout par sa magnificence à fonder et à

doter des églises. Il donna plusieurs belles terres au monastère de

Saint-Sympiiorien d'Autun et à celui de Saint-Bénigne de Dijon, et

il établit dans ce dernier la psalmodie perpétuelle sur le modèle du

monastère d'Agaune, où les moines, divisés en plusieurs troupes, se

relevaient les uns les autres pour chanter nuit et jour, sans inter-

ruption, les louanges de Dieu. Il fit bâtir une magnifique église et

un monastère dans le faubourg de Chalon-sur-Saône, eu l'honneur

de saint Marcel, martyr, et il y institua aussi un chœur continuel,

voulant que l'ordre de la psalmodie fût le même que celui qui était

observé dans l'église de Tours. Il fit approuver par quarante évê-

ques les règlements qu'il y établit. Rien n'est plus édifiant que la

manière dont ce prince parle dans l'acte de la fondation de ce mo-

nastère ; il commence ainsi :

Gontram, par la disposition de ia divine Providence, roi sous le

règne de Dieu, serviteur des serviteurs du Seigneur, à tous les en-

fonts de notre mèr«! la sainte Église, salut. Je vois avec douleur qu'eu

punition de nos pécher,, des églises, fondées pour le service de Dieu,

dépérissent par l'am'jition démesurée des princes et par la trop

grande négligence des prélats, et je suis pénétré de douleur de ne

pouvoir suffire à tout. Cependant, pour ne pas paraître les nianis

vides devant l'arche du Seigneur, nous avons résolu de doter des

1 Grcg. luT.; 1. C, c, 1. — * Labbc, t. 5, p. 9:«.
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plus belles terres la basilique que nous avons fait ériger en l'honneur
du glorieux martyr saint Marcel de Châlon. Il marque ensuite plu-
sieurs lieux, dont il eiiarge les habitants de bâtir les divers édifices
nécossciires aux monastères, et il termine par ces paroles : Si quel-
qu'un viole ces dispositions, qu'il soit effacé du livre de vie *.

Mais comme ce prince craignit que, dans la suite, quelqu'un des
rois, ses successeurs, ou même des evêques, ne s'emparât des terres
qu'il avait données aux églises, il souhaita que ces donations fussent
confirmées par l'autorité ecclésiastique, afin que la crainte des cen-
sures retuit les usurpateurs. 11 fit donc assembler un concile à Va-
lence, le 23 mai o84, dont il nous reste le décret suivant. Nous
étant assemblés, disent les Pères, par ordre du très-glorieux roi
Gontrain, dans la ville de Valence, pour apporter remède à diverses
plaintes des pauvres, nous avons cru d'abord devoir ordonner ce
qui nous a paru le plus avantageux pour la conservation du roi,
pour le salut de son âme et pour le bien de la religion. Car ce prince
a fait écrire au saint concile par Asclépiodote, son référendaire, pour
nous enjoindre de confirmer, par l'autorité apostolique et par nos
souscri|)tions, toutes les donations que lui, la reine Austrechilde
d'henreuse mémoire, les princesses, leurs filles, consacrées à Dieu,
Clodoberge d'heureuse mémoire, et Clothilde, ont faites aux églises
ou pourront faire dans la suite. C'est pourquoi, comme nous sommes
persuadés que les évêques doivent autoriser une si louable dévotion
qui ne peut manquer d'être agréable à Dieu, le saint concile. Dieu
présidant au milieu, a ordonné d'un commun consentement, par
cette présente constitution, que rien de tout ce que ledit seigneur
roi, la reine, son épouse, et leurs filles, ont donné ou pourront
donner dans la suite à la basilique de Saint-Marcel et de Saint-Sym-
phurien ou autres lieux, ou aux serviteurs de Dieu, en quelque

I forme et de quelque espèce que soient les donations, ne puisse êtru

:

usurpé par les évêques des lieux, ou par les rois futurs du consente-

j

nitutdes évêques. Si quelqu'un a la témérité de donner atteinte à
aucune de ces donations, que, par le jugement de ,Dieu, il soit
frappé (l'anathème, comme meurtrier des pauvres et comme sa-

lcrilL'j,'(;
! Qu'il soit condamné pour son crime aux feux éternels 2 1

Ce décret fut souscrit par dix-sept évêques, dont les plus connus
hoiit

: Sapaudus d'Arles, saint Prisque de Lyon, saint Évance de
Vienne, Martien de ïarentaise, saint Flavius de Chalon-sur-Saône,
qui succéda à saint Agricole, après avoir été^référendaire du roi
Gontrani; Urbiquede Riez, qui engagea le patrice Dynamius à ajou-

^otaSS., 28 mart., n 2. — » La!:" e, t. 5, î)7C.
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ter à la vie de saint Maxime, évoque de cette ville plusieurs traiU

Iditiants attestés par d'anciens mémoires, et samt Ar.ge de Gap, qu,

ti un des pins saints évêques de son temps. Sapaudus, v.ca.re u

Pape dans les Gaules, qui présida ce concile, occupait le siege d Arles

deouis plus de trente ans.
^ -x -, «,

ï P 23 octobre 585, Gontram assembla un deuxième concile a Ma-

con où se'trouvèrent quarante-six évêques aveclesdéputesdcvingt

absents On y instruisit d'abord le procès des évêques qui avaient

su vile parti de Gundevald. On déposa Faust.en, qu. ava. ete or-

T lànm^ d'Aca à la non^ination de ce prétendant, et 1 on con-

d^a B r.„ deX*a,, . de Ba.as et PaUade de Sai„^,

oXaient ordonné, à le ne • tour i. tourel a lu. payer chaque

Zi^Zi pU.oes d'or. En sa plac, on ordonna evéqu,. d Acq.N,-

célin. qui, quoique laïque, avait obtenu auparavant un ordre d»™,

Ch Ipirte ^ur cet eflet. Ursicin de Cahors, pour avo.r reçu Gu*

vald!oomL il l'avoua publiquement, fut excommume et eondam.

iTne nénitenco de trois ans, pendant laquelle ,1 eut défense do se

a ê laC e et les cheveux, de manger de la viande et de b«.e d.

j

vn de célébrer la messe, d'ordonner des clercs, de bemr le chr».

elde donner même des eulogies, conservant toutefoisl admra,st™. I

«on de régie. Comme ces fautes étaient plus pobt.ques que«.

r-LL Ursiin ne laissa pas de souscrire au concde, a,ns,,.e

Sten et ThéoA .e de Marseille, chassé deux lo,s de sa vdle p«

?ord^ du roi Gontram. Saint Prétextât, évêque de Rouen, lutd^

V es évêques des oraisons qu'il avait --P»--"r^
Quoique le s yle en fût passable et assez conforme a celu, des pn«

d î'^gUse, elles ne furent pas du goCt de tous '«» "'êques, a I

trouvait que l'auteur n'avait pas assez observe les règles do I art. l.

irévêque se leva, et entreprit de prouver, pa,. des s, og,«

que la dénomination d'homme ne pouva.t convenir a la fera^

Mal on lui montra, parl'Écriture, queee terme est également prop,.

!rdeux"exes, pJis'que le Fils do Dieu est nommé /î/. Oe l A»-,l

quoiqu'il ne soit, par s(,n humanité, que le hls de Marie .

'te concile flt ensuite vingt canons, ^e prem.er co".raa^Kl M

servationdu dimanche, qui était fort négligée, défendant ce jou.-a

rpîlX, sous peine deVrdre sa cause, et de se

-^;-™J^»
site d'atteler des bœuls, sous peine, aux paysans et u.x e«:l .a

d'être condamnés à la bastonnade ; aux clercs et aux "^'«'
;

'' 1
excommuniés pendant six mois. Le concile «joute :

l'»*»"' «1

eHaTnTes veilles la nuit qui précèd e le dimanche, et nedormonsp

i Greg. Tur., 1. 8, c. 50.
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œtte nuit, comme font ceux qui ne sont clnétiens que de nom On
doit célébrer la fôte de Pâques pendant six jours, et on ne doit bapti-
ser qu à cette fête, au lieu qu'on le ftiisait presque à toutes les fêtes
des martyrs, et qu'à peine trouvait-on deux ou trois personnes pour
être baptisées à Pâques. Il est ordonné à tous les fidèles, tant hommes
que femmes, de faire tous les dimanches leur offrande de pain et de
vm à l'autel; ordonné de payer les dîmes aux ministres de l'Édise
suivant la loi de Dieu et la coutume immémoriale des chrétiens, sous
peine d excommunication.

On voit, dans Grégoire de Tours, plusieurs exemples d'évêques
et de prêtres tires de leurs églises, chargés déchaînes, battus et ou-
trages en diverses manières. C'était un effet des mo-urs barbares
ainsi qne des fréquentes révolutions politiques. Pour y remédier le
concile recommande le respect des asiles. Il défend aux juges sécu-
liers de tirer un évêque par la force do l'enceinte de son église Mais
SI on a un différend avec lui, on s'adressera au métropolitain

, qui
hugera seul, ou avec un ou deux évêques, ou en plein concile, sui-
vant I importance de l'affaire. De même, les prêtres et les clercs se-
ront jugés par leur évêque. Les pauvres serfs qui ont été affranchis
dans I Eglise, et qui étaient opprimés par les magistrats

, ne seront
pltisjiigésqueparrévèque, qui pourra cependant appeler à son
audience le juge ordinaire ou quekjue autre laïque. Défense aux
juges séculiers, sous peine d'excommunication, de juger les causes
des veuves et des orphelins , sinon en présence de l'évèque , ou de

ïson archidiacre, ou de quelque prêtre de son clergé. L'Église prenait
sous sa protection tous ceux qui étaient sans appui, et les regardait
komme ses pupilles. Les évêques exhorteront tout le monde à l'hos-
jpitalité

;
et, pour la mieux pratiquer eux-mêmes, ils n'auront point

Idechiens dans leur maison, de peur que l'accès en soit moins libre
feux pauvres. On d.'^fond aussi aux évêques les oiseaux de proie. On
kMflmnumic les seigneurs et les courtisans qui s'emparent [)ar force
ps biens des particuliers, ou qui les obtiennent du prince par llatte-
P--ltë laïques honoreront tous les (îlercs supérieurs

; quand ils se
^"contrent, si l'un et l'autre sont à cheval, le laïque Atera son chp
iMu: SI le clerc estji pied, le laïque descendra de cheval pour le
pier. Défense aux veuves, même des moindres clercs, de se r^ifim-
p, et aux clercs d'assister aux jugements de mort et aux exécutions.

I

Le roi (lontram confirma les canons de ce concile, par une ordon-po adressée à tous les évêques et à tous les juges de son royaume.
giit considéré avec attention , dit-il , ce qui pouvait contribuer h
r rmissuiiient de notre couronne et au bien de nos sujets, nous
r»ns reconnu ciue ce qui excite la colère de Dieu et attire sur nous
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tanl dr "uerrcs et tant <le maladies contagieuses, tesqueltecnlèvcnl

Is l,on.mcIot les troupeaux, c'est qu'on commet aujourdhuumpu-

1 riT,us les crimes que les «mous punissaient autrefois Je ma-

âts"sp eia™me,U i, vous, saints pontifes , à qu, la bonté d,-

tZ. co né ïolliee et Tautorité de père. J'espÈre qu, vous vous

r„lin,uM« •>vec tant de soin i, gouverner et à cm'nger, par vos ,..

ZnU P"«>to«""^- "^^ P'^"P"'' '"" vous sont sounus que tous

^.r-,u-, mieux vivre, Dieu par sa bonté fera cesser les !!««,

;:lt:ramigr, et «ons don„e.'a des jours plus tranquilles et pi,,.

"^'ifu'iguore pas qu'indépendamment de nosordre^s, vous autres

j

J,U.s du S.4..™^ «l»» particulièrement charges du sora d. p*

chê a loi ; mais je ne puis me dispenser de vous fa.re souvenir ,|„.

vous vous -endez coupables de tous les pèches des autres
,
y.u<

larde^m iminel silence et si vous cesse, de vous élever contre te

tavtesde vos enfants ; car nous-n.éme, à qu. le ro. souverain a«
nïs 1 1 faculté de régner , nous ne pourrions échapper a sa cote,

™u ne^"nions soin de nos sujets. C'est d;„,s »tte vue que, p»

.

to eu de ee présent décret, nous faisons très-expresses deted.

vààuer les dimanches et les fêtes i. aucun travad corporel, excepte.

Lqui est nécessaire pour préparer à manger, et nous defonta

SDécialemeut de plaider c*s saints jours.

'^Seconde-nonl saints evéques; unissez-vous a vos prclres, a»

iuaes des lieux et aux autres personnes de probrte et d autontc
;
aj».

'J de concert pour la réforme des mœurs, afin que, tons se portJ

Tu bien l'Églisl ait la insolation de voir ses enfants se purifier fa

so^ tares de leurs péchés. Si quelqu'un, soit ecclesiasliqae, s.*

It, méprise vos avis , il faut qu'il éprouve la severite deso-J

et même celle des lois civiles. Car il est juste que les magistrats «•

prime.", selon les lois, ceux que les évêques „e peuvent corns,C m ordonne ensuite à tous les juges qui sont dans 1 eteiidued

Ss, de rendre la justice avec intégrité, de la rendre pare

j
mêm e non par des substituts qui pourraient se laisser corin.J

Sbveudre aux pauvres. Il déclare qu'il punira grièveinenl oïd

s mlKersations en ce genre , même dans les juges celesias ,d

«reonuiveraient aux désordres de ceux qui sont soumis a le j
rWietton. Nous voulons, dit-il en linissaut, que tous les articH *«<

Imuoint observés i. perp,.tuité, parceqne c'est dans le sainteori

de Màeon que nous les avons arrêtés. Cette ord«n,,an«.

10 novembre de la vingt-iiuatrième année du règne de Oontranj

c'est-ii-dire l'an 58J '.

1 Labbc, t. 6, 980-99?.
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Gontram n'était pas la seule personne édifiante dans la royale fa-

jnille dos Francs. On peut lui adjoindre la reine Ingonde, première

femme de Charil !rt. Répudiée par son mari , lorsqu'il épousa suc-

cessivement les lilles d'un cardeur de iaine et d'un pâtre, elle ne son-

gea plus qu'à se sanctifier dans lu retraite. Quand elle sentit sa fin

approcher, elle fit prier saint Grégoire de Tours de venir l'y dispo-

ser. Il fut édifié des grands sentiments de vertu qu'il lui remarqua.

Cette pieuse reine, ayant pris l'avis du saint évêque appela un no-

taire et fit un testament par lequel elle légua des terres à l'église de

Tours, à la basilique de Saint-Martin et à l'éfîlise du Mans. Elle mou-

rut saintement l'an ri89, dans la soixante-deuxième année de son

âge.

Ingoberge avait une fille unique nommée Adelberge ou Berthe,

qui fut mariée à Éthelbert, roi de Kent, dans la Grande-Bretagne.

C'était un prince encore idolâtre. Mais Berthe^ qui avait hérité de la

piété de sa mère, n'accepta cette alliance que quand on lui eut donné

des assurances qu'elle conserverait le libre exercice de la religion

chrétienne *. Elle mena pour ce sujet avec elle saint Léthard, évéque

j

de Senlis ; et ce fut elle qui contribua le plus dans la suite à la con-

version du roi, son époux, et à celle de toute la nation anglaise.

! Saint Léthard est honoré le 24 février, aussi bien que saint Ethelbert.

Sainte Radegonde, veuve de Clotaire !«• et fille d'un roi de Thu-

-iiige, continuait à pratiquer toutes les vertus d'une parfaite reli-

Igieuse, dans le monastère qu'elle avait fondé à Poitiers. Elle avait

surtout une dévotion particulière pour les reliques des saints;

c'étaient ses plus précieux trésors. Elle envoya un prêtre jusqu'à

Jérusalem, pour demander au patriarche des reliques de saint

Manimèz ; et elle obtint un doigt de ce saint martyr, qu'elle reçut

I

avec grande solennité. L'amour qu'elle avait pour la croix du Sauveur

\ lui fit souhaiter avec ardeur d'avoir quelque parcelle de cet in-

Istrument de notre salut. Elle députa pour ce sujet des clercs à Con-

stantinople. L'empereur Justin II lui envoya un morceau de la

vraie croix , orné de pierreries , et plusieurs reliques des saints les

I

plus illustres de l'Orient. C'était vers l'an 570. Saint Euphronius
,

! évêque de Tours , se rendit à Poitiers
,
pour en faire la translation

I

dans le monastère de Sainte-Radegonde, qui fut nommé, depuis, le

I monastère de Sainte-Croix. Ce fut pour cette cérémonie que For-

tunat composa la belle hymne Vexilla régis, que l'Eglise chante

I

encore en l'honneur de la croix. Il y cite comme de David , ces pa-

roles: Dicite in nationibus, Regnavit à ligno Deus. Ce qui fait juger

'Greg,,l. 9, c 36.
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que ces mots, à tigno, quo nous ne lisons plus dans la Vulgato du

psaume Ori, se trouvaient alors dans le psautier à l'usage des éj^llscs

gallicanes. Fortunat «'crivit aussi une lettre en vers h l'empereur

Justin et à l'impératrice Sophie, pour les remercier du précieux don

qu'ils avaient fait h sainte Fladegonde. Il dit h Justin qu'il mérite do

commander • "empire romain
,
puisqu'il est uni de créance avec la

Chaire de suuit Pierre.

Tandis que la trop fameuse Frédégonde, telle que le démon de la

discorde, souillait la haine et la guerre entre les rois et les royaumes,

sainte Radegonde, telle que l'ange de la paix, mettait tout en univre

pour les réconcilier , leur écrivait les lettres les plus [)ressantes , fai-

sait pour cela des prit^^res et des jeûnes. Si elle ne put pas toujours

empêcher la guerre, elle y réussit du moins quelquefois. D'ailleurs,

le seul exemplt; de sa vie dut adoucir quelque peu ces earactèrps

farouches , mais chrétiens. Elle était comme un miracle vivant de

pénitence et de mortification. Il n'y avait que l'esprit qui vivait en

elle, dit Fortunat ; la chair était morte. Elle passait tous les ans le

carême enfermée dans une cellule ; et , la premit're année , elle ne

mangea pendant ce temps que le dimanche. Mais elle modéra dans

la suite cette austérité , en prenant sa réfection le dimanche et le

jeudi. Elle portait le cilice toute l'année, couchait sur la cendre; et,

tandis que ses sceurs dormaient, elle se levait pour leur rendre les

services les plus abjects, jusqu'à nettoyer leurs souliers, porter ponr

ell(»s le bois à la (îuisiue , et faire d'autres choses dont le détail pa-

raîtrait bas, mais qui, faites pour l'amour de Jésus-Christ, n'en sont

que plus glorieuses. Quand elle n'était pas occupée à la psalmodie

ou à ses œuvres de charité, elle se faisait lire continuellement (pielquo

livre édifiant, même pendant le peu de repos qu'elle prenait la nuit,

afin que, si elle s'éveillait alors , elle |)ùt plus aisément sOecun'

l'esprit de saintes pensées. Elle expliquait elle-même la lecture à ses

sœurs, et leur disait souvent : Cherchons Dieu dans la siniitlicittde

notre ca'ur , afin que nous puissions dire avec confiance ; Seigneur.

donnez-nous ce que vous avez promis
,
puisque nous avons t'ait ce

que vous avez commandé.
Kadegonde, voyant sa fin approcher, écrivit, peu de temps avant

sa mort, une lettre circulaire à tous les évêfjues, pour leur recom-

mander ce qu'elle avait au monde de pins cher, c'est-à-dire son mo-

nastère. Elle les conjure , eux et leurs s' :cesseurs
,
par le jour ter-

rible du jugement, de traiter connue persf'cuteurs des pauvres et des

servantes de Jésus-Christ , ceux qui s'efforceraient de troiihler la

communauté, d'en changer la r^gle, on d'en déposer labbesse. Llle

met particulièrement ce monastère sous la protection de saint Ililaire
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et (le saint Martin ; et elle supplie de in^me, dans les termes les plus

pressants, les princes régnants , ou qui régneraient dans la suite
,

d'en prendre la défense. Enfin, elle prie les évéques, les rois et le

peuple chrétien , de la faire enterrer au milieu de ses sceurs , dans

l'église qu'elle avait conunencé de l'air*; hAtir en l'honneur de la

sainte Vierge. Elle ne prend d'autre ([ualité, dans la souscription de

la lettre, que celle de Uadegonde^ péchtivsse *.

Cette lettre fut connue le test.juent de la sainte, (jui mourut l'an

587 un mercredi matin , i;j d'août. Conmie Mérovée , évéque de

Poitiers, était absent pour la visite de son diocèse, saint Grégoire de

Tours , successeur de saint Euphronius , fut invité à venir fitire les

funérailles. 11 trouva le cor[)s de la sainte exposé dans un cercueil

ouvert. Son visage surpassait en beauté les lis et les roses. 11 assure

qu'en la voyant , il n'aurait pu croire qu'elle fût morte s'il n'avait

entendu ses religieuses désolées se lamentant connue si chacune

d'elles eût perdu sa propre mère. Elles étaient au nombre de deux

œnts, la plupart Hlles de la première qualité
,
plusieurs même d'ex-

traction royale. Elles ne cessaient de verser des larmes à la vue du

cercueil qu'elles environnaient , et filles disaient : Notre mère , à qui

nous laissez-vous comme des orphelines ? Nous avons quitté
,
pour

nous attacher à vous, nos biens, notre patrie et nos parents : à quoi

nous abandonnez-vous , sinon à des regrets éternels ? Quand nous

avions le bonheur de vous posséder, l'enceinte de ce monastère nous

paraissait plus spacieuse que les villes et les campagnes. Nous ne re-

grettions pas de ne plus voir les prairies émaillées de tleurs et les

champs couverts de moissons : nous trouvions , en vous voyant , un

spectacle plus agréable. Que nous sonmies infortunées d'avoir perdu

notre sainte mère! et qu'heureuses sont celles (jui sont mortes avant

vous! Nous savons, à la vérité, que vous êtes dans le ciel parmi les

chu'urs des saintes vierges ; mais cette assurance , nui nous console

,

ne nous empêche pas de sentir notre perte.

Le saint évêque de Tours fut touché de ces tendres regrets, et, ne

pouvant lui-mêine retenir ses larmes, il se tourna vers l'abbesse et

lui (lit : Interrompez ces cris hr-.:îentables, et songez plutôt à ce qui

est nécessaire pour les funérailles. Notre frère Mérovée est occupé

à la visite de son diocèse ; délibérez ce que vous avez à faire, et ne

(liiïérez pas trop d'inhumer le saint corps. C'était ce qui faisait

l'embarras. Sainte Radegonde avait ordonné qu'on rent(>rrât dans

la basilique de la Sainte-Vierge, qu'elle avait fait bâtir pour la

sépulture des religieuses. Mais ce lieu n'était pas encore béni, ni

i 1

' Gieg. Tur., 1. 9, c. 42.
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l'autci consacré} et on ne savait quel parti prendre en l'absence de

révoque.

Après l'avoir attendu trois jours, les principaux citoyens de Poi-

tiers dirent ii Gr«''t,'oire : Pi'ôsunu'z bien de la charité de votre Mvc,

et consacrez l'autel ; nous sommes persuadés «|u'il ne le trouvera

pas mauvais. Grégoire consacra l'autel, et il fit ensuite l'enternimenl

avec un nombreux clergé. Les religieuses, à qui la règle de Césaiie,

qui était la leur, ne permettait pas de sortir du monastère, mon-

tèrent sur les tours et sur les murailles, et accompagnèrent hî convoi

de leurs yeux et de leurs cris lamentables ; en sorte, dit la reli{,'iouse

qui a écrit la vie de la sainte et qui était présente, qu'on ne pou-

vait distinguer le chant des psaumes, et qu'on n'entendait ciiio dos

gémissements au lieu des nllduia ; ce qui marque qu'on cliantait

ces canti(|ues d'allégresse aux funérailles des fidèles. Elle ajoute

qu'un aveugle, qui vivait encore lorsqu'elle écrivait, recouvra la vue

en touchant la bière pendant le convoi. Grégoire se contenta de dé-

poser dans la fosse le cercueil ouvert, réservant h l'évéque de le

fermer et d'y célébrer la messe des obsèques *.

La sainte abbesse du monastère de Sainte-Croix, Agnès, ne sur-

vécut pas longtemps à sainte Radegonde, qui l'avait élevée. On élut

à sa place Leubovère. Parmi les religieuses, il y avait deux filles de

rois : Chrodielde, fille de Charibert, et Basine, la fille de Chilpéric,

que Frédégonde avait forcée à prendre le voile. Elles turent pi(|iiéps

au vif, Chrodielde surtout, de n'avoir pas été élue abbesse. Ayant

formé un parti, elles sortirent du monastère avec une quarantaine

de religieuses, en disant : Nous allons trouver les rois, nos parents,

pour leur fair<; connaîtrez les outrages qu'on nous fait. Ou ne nous

traite pas comme des filles de rois, mais comme des filles de misé-

rables esclaves. Elles arrivèrent de Poitiers à Tours, à pied, au mi-

lieu de la pluie et par des chemins affreux. C'était pendant l'hiver r>S9.

Grégoire de Tours leur fit vainement des remontrances poiu' les faire

rentrer ; tout ce qu'il put obtenir, c'est que Chrodielde attendit au

printemps pour aller trouver le roi Gontram, son oncle, qui la reçut

bien et nomma des évoques pour juger de ses accusations contre la

nouvelle abbesse. Revenue à Tours, elle trouva qu'un grand nombre

de ses religieuses fugitives s'étaient laissées séduire et s'étaient ma-

riées. Comme les évoques tardaient à venir, Chrodielde retourna à

Poitiers avec le reste de ces vierges folles, s'installa dans l'église de

Saint-Hilaire, et, pour s'y défendre, prit à sa solde une troupe de

voleurs et de scélérats. Les évêques engagèrent les religieuses à ren-

» Greg., Lib.de glor. conf., c. lOG. Acta SS., 13 aug.
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trcr dans k in()nast»>re, et, sur leur refus opiniiUre, prononcèrent

I

contre elles roxconnnnnicntion. Aussitôt, sur l'ordre de Clirodielde,

|la troupe de ses satellites tombe sur les év^iques, les foule uux pieds,

et ensuite va piller les terres du monastère. Cette rébellion dura toute

l'iiniu'c.

^'pendant la plupart de ces religieuses, voyant leur affaire traîner

en longueur, se dispersèrent en divers lieux ; et il en resta assez peu

I

avec Chrodieldc et Basine, qui ne s'accordaient pas elles-mt^mes trop

I

ensemble ; car chacune prétendait l'emporter sur l'autre. (Ibrodielde

jn'eii devint que plus furieuse. Elle fit enlever l'abbesse par sa troupe

de brigands, et la fit garder ("omme sa prisonnière de guerre, avec

ordre de la poignarder au cas qu'on voulût la leur enlever à main

armée. Mais un oflicier du roi vint à bout de la délivrer par adresse.

Di's lors ce fut une guerre ouverte entre les gens de Cbrodielde et

aux de l'abbesse. Il y eut des meurtres commis jusque sur le tom-

beau de sainte Rad(>gonde, et même devant la relique de la vraie

croix. C'éinient comme deux armées au milieu de la ville, co \man-

(It'os par deux religieuses ; et l'église de Sainl-Hilaire et le monas-

tère de Sainte-Croix étaient les champs de bataille. Cbrodielde fut

I

yiciorieuse ; elle fit piller le monastère et s'en rendit ensuite maî-

tresse, comme d'une place d'armes. Le roi Gontram, sur les instances

(lu roi Childebert d'Austrasie, nomma de nouveaux évêques, entre

les(iu.ls Grégoire d(; Tours, pour juger cette affaire et mettre fin au

scandale. Ils acceptèrent, mais à condition qu'on enverrait des troupes

pour les soutenir et pour dissiper la sédition. Cbrodielde, l'ayant ap-

pris, fit mettre ses sicaires sous les armes à la porte du monastère.

Mais le comte ou gouverneur de Poitiers les força avec ses soldats
;

ce que voyant Cbrodielde, elle prit en main le bois de la vraie croix,

et, s'avançant dans la mêlée, elle cria : Ne me faites aucune violence,

car je suis reine, fille de roi et cousine de roi. On respecta sa per-

sonne ; mais le peuple se jeta sur ses satellites et leur fit souffrir divers

supplices. On coupa aux uns le nez, aux autres le poignet, et à quel-

ques-uns les cheveux seulemen*, marque qu'on les réduisait enescla-

vajje.

Alors les évêques procédèrent au jugement dans l'église de Saint-

liilaire. Cbrodielde avança contre l'abbesse plusieurs accusations

qu'elle ne put prouver, et dont l'abbesse se justifia, déclarant au

reste que, si elle avait fait quelque faute, elle se soumettait a la pé-

nitence qu'on jugerait à propos de lui imposer. Les accusations contre

Cluodielde et contre Basine n'étant que trop prouvées, les évêques

leur ordonnèrent à toutes deux de demander pardon à leur abbesse,

pour réparation des fautes dont elles étaient convaincues. Mais, loin
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de se soumettre, elles portèrent l'insolence jusqu'à la menacer publi-

quement de la faire assassiner. C'est pourquoi les évêques rendirent

une sentence définitive, par laquelle ils ordonnèrent que l'abbesse

serait rétablie dans son monastère, et que Chrodielde et Basine de-

meureraient privées de la communion jusqu'à ce qu'elles eussent fait

une pénitence convenable. Us envoyèrent aux deux rois un acte dft

cejugement, où ils firent un précis de toute la procédure. Chrodielde

et Basine, se voyant définitivement excommuniées, allèrent implorer

la clémence de Childebert et le fatiguer de leurs plaintes. Il eut pitié

d'elles ; et, ayant fait assembler un concile pour un autre sujet, il

pria lesévèques de leur être favorables. Basine se jeta à leurs pieds

et promit d'obéir dans la suite à son abbesse, avec humilité et

charité. Pour Chrodielde, elle protesta qu'elle ne pouvait rentrer

dans le monastère tant que Lcubovère en serait abbesse. Le con-

cile leva les censures portées contre elles, et Basine retourna à son

monastère pour y faire pénitence. Mais le roi donna à Chrodielde

une maison de campagne auprès de Poitiers, où elle se retira, ne

pouvant plus vivre en princesse et ne voulant plus vivre en reli-

gieuse *.

Saint Grégoire de Tours, à qui nous devons tous ces détails sur

l'histoire ecclésiastique des Francs, était né en Auvergne, d'une fa-

mille sénatoriale. Son bisaïeul paternel et maternel fut le sénateur

saint Grégoire, d'abord comte d'Autun et ensuite évèque de Langres,

après la mort de sa femme, dont il eut trois enfants ; saint Tétricus,

son successeur dans l'évéché de Langres ; Georges, grand-[)ère de

Grégoire de Tours, et une fille qui en fut la grand'mère rnatermlle,

Georges épousa Léocadie, issue du sénateur Léocaduis, qui, le i)re-

mier de sa famille, embrassa la religion chrétienne, et qui était parent

de Vettius-Épagathus, un des illustres martyrs de Lyon sous Marc-

Aurèle. Georges eut de Léocadie deux enfants , saint (ial , évèque

d'Auvergne , et Florentins
,
père de notre saint. Florentius épousa

sa cousine Armentaria, petite-fille, par sa mère, de saint Grégoire de

Langres, et nièce de saint Nicet, évèque de Lyon, et du duc Gandulfe.

De Florentius et d'Armentaria naquirent : Pierre, qui fut diacire do

l'égUse de Langres; une fille dont on ignore le nom, et entin Gré-

goire de Tours. Il vint au monde le jour de saint André "V.i9. Ses

premiers noms furent Georges et Florentius, qui étaient ceux do son

aïeul et de son père ; il y joignit plus tard celui de Grégoire, en l'iion-

neurde son bisaïeul saint (irégoirede Langres. Ayant perdu son père

» Grc;,'. Tu-., î. 9, r. :în-13 ; î. ;o, c. 15, 10, '^ ?0. Ilist. de l'Église gallic.

1. 8.
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étant encore jeune, il reçut les premiers germes de la vertu et des

sciences de son oncle saint Gai, évêque de Clermont. Saint Avit, d'a-

bord archidiacre et plus tard évêque de la même église, cultiva de

plus en plus ces heureux commencements. Grégoire fit quelque étude

de la grammaire et des auteurs profanes; mais son étude principale

furent les saintes lettres.

Étant tombé dangereusement malade dans sa jeunesse, il se fit por-

ter sur le tombeau de saint lUidius ou AUyre, quatrième évêque de

Clermont, et revint soulagé. La fièvre le reprit quelque temps après,

mais si fort, qu'on craignit pour sa vie. Mon cher enfant, lui dit sa

mère, voilà une bien triste journée pour moi, devons voir si malade.

Ne vous affligez pas, lui répondit-il, mais renvoyez-moi au tombeau

du bienheureux pontife lUidius; j'ai la confiance qu'il vous rendra la

joie et à moi la santé. Transporté donc sur le tombeau du saint, il

promit d'embrasser l'état ecclésiastique s'il était guéri ; et aussitôt il

se sentit délivré de la fièvre *. II accomplit son vœu, et fut promu au

diaconat dès qu'il eut atteint l'âge. Il avait une dévotion particulière

à saint iMartin. L'an 563, dans une contagion, il tomba si malade,

qu'il ne songeait plus lui-même qu'à régler ses funérailles. Prêt à ren-

dre l'âme, il invoqua le nom de saint Martin, et sentit à l'instant son

mal diminuer. Il lui vint alors un désir extrême d'aller visiter son

tombeau. Encore tout languissant, il se mit en route avec ses amis.

Après deux ou trois jours de marche, étant au milieu d'une forêt, la

maladie lui reprit avec une telle violence, qu'on le crut à sa dernière

heure. Alors ses amis lui dirent : Hetournons chez nous; si Dieu vous

appelle, vous mourrez au moins dans votre maison; que si vous ré-

chappez, vous accomplirez plus fiicilement votre pèlerinage. Il vaut

mieux retourner que de mourir dans un désert. Mais moi, dit Gré-

goire, quand je les entendis ainsi parler, je pleurais h chaii les

larmes, et, déplorant mon malheur, je leur disais : Je vous conjure,

par le Dieu tout-puissant et par le jour du jugement, si terrible pour

tous les coupabl''S, de consentir à ce (|ue je vous demande. N'aban-

donnons pas le voyage que nous avons commencé. Si je mérite de

voir la hasilique de Saint-Martin, j'en rends grâces à mon Dieu; si-

non, portez-y au moins mon cadavre pour l'y ensevelir. Car ma ré-

solution est de ne point retourner à la maison, si je ne mt'rite pas

d'arriver à son sépulcre. Alors, pleurant tous ensemble, nous nous

remimes en chemin ; et, par la protection de mon glorieux seigneiu*,

nous arrivâmes à ùa basiliq^'C.

Dans la compagnie de Grégoire, il y avait un clerc nommé Ar-

« Vit. pp., c. 2.
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mentarius
,
qui lui était très-affectionné et qui, de plus , était très-

habile dans les Écritures et dans la musique ; mais une maladie pesti-

lentielle l'avait réduit à un état complet d'idiotisme, au point qu'il

était absolument incapable de rien comprendre ni de rien faire. Quand

nous fûmes donc arrivés à la sainte basilique , continue Grégoire

,

nous résolûmes d'y passer la troisième nuit aux vigiles ou aux ma-

tines : ce que nous exécutâmes. Au matin
,
quand on eut donné le

signal pour les laudes, nous rentrâmes au logis et dormîmes jusqu'à

huit heures. Me réveillant alors , sans aucune langueur ni amertume

de cœur, je me retrouve ma santé d'autrefois, et, tout réjoui, j'ap-

pelle mon domestique pour me servir. A l'instant , Armentarius se

lève, vient à moi et dit : Seigneur, je préparerai tout, vous n'avez qu'à

ordonner. Moi, le croyant encore privé de son bon sens, je lui dis :

Va, si tu peux, et appelle le garçon. Il reprit : Moi-même je ferai ce

que vous commanderez. Étonné
,
je lui demande ce que c'était. Il

répondit : Ce que je sais , c'est que je me porte très-bien
; mais ce

que je ne sais pas , c'est comment et d'où je suis venu ici. Et il se

mit à me servir avec la même adresse qu'avant son accident. Alors

je me levai, pleurant de joie, et rendis grâces à Dieu ,
tant pour moi

que pour lui , de ce que
,
par l'intercession de mon protecteur , il

m'avait rendu la santé du corps et à lui celle de l'esprit, dans un

temps où il n'était pas même capable de la demander. En s'en re-

tournant, Grégoire emporta trois cierges qui avaient brûlé sur le tom-

beau du saint, et il s'en servit pour opérer plusieurs miracles. C'est

Grégoire lui-même qui nous apprend tous ces faits ^

Saint Euphronius , évêque de Tours, étant mort l'an 573 ,
après

dix-sept ans d'épiscopat, le peuple, la noblesse et le clergé do la

ville, qui connaissaient les vertus et les talents de Grégoire, l'élurent

évênue d'un commun consentement, et ils envoyèrent le décret d'é-

lection au roi Sigcbert d'Austrasie , de qui Tours dépendait alors.

Grégoire se trouvait précisenuMit à la cour de Sigobert, qui, de

concert avec la reine Brunehaut, Tobligea d'accepter, et le fit or-

donner à Reims même, par l'évêque Égidius, le vingtième jour A\)vh

la mort d'Euphrone ; en sorte que le siège de Tours ne fut vacant

que dix-neuf jours. Voici comme Grégoire parle de cet événement :

Quelque indigne que je fusse d'être évêque. Dieu voulut que, dans

la douzième année de Sigebert
,
je fusse chargé de ce fardeau ^. H

était âgé d'environ trente-tjuatre ans. Tous les évêques de Tours, à

l'exception de cinq, avaient été alliés à sa famille. S'étant rendu à

son église le second mois après son ordination , il tomba nialadc

1 Demirac. S. Mari., 1. l,c. 32 et 33. — * Ihid.,\, 2, c. 1.
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d'une dyssenteric accompagnée d'une fièvre qui le réduisit en peu

de jours à l'extrémité. Alors il appela son médecin et lui dit : Vous

avez épuisé tous les secrets de votre art, et tout est inutile. Mais j'ai

une excellente thériaque dont je veux vous donner la recette ; si elle

ne me guérit pas, il n'y a plus d'espérance. Allez prendre de la

poussière dans le tombeau de mon seigneur saint Martin , et faites-

m'en une potion. On le fit , et on délaya cette poussière dans un

bouillon qu'il prit à neuf heures du matin. Il se sentit
, quelques

moments après , si parfaitement guéri
,

qu'il se leva à midi pour

prendre son repas ordinaire. C'est lui-même qui rapporte ce miracle

opéré en sa personne *. Sa mère étant venue le voir à Tours après

son ordination, elle y fut pareillement guérie d'une douleur dans les

jambes, qu'elle avait depuis trente-(juatre ans, et qu'elle avait con-

tractée en le mettant au monde ^.

En prenant possession de son évèché, il trouva la ville de Tours

désolée par un grand incendie arrivé sous son prédécesseur, et par

les ravages des guerres civiles. Il s'appliqua dès le commencement à

réparer les églises ruinées, et nommément la cathédrale, dédiée

sous l'invocation des martyrs d'Agaune, saint Maurice et ses com-

pagnons. Sigebcrt d'Austrasie ayant été assassiné l'an 575, son frère

Cliilpéric s'empara de la Touraine, au préjudice du fils de Sigebert,

Childebert II. Par suite de cette révolution politique, le duc Boson

se réfugia dans l'église de Saint-Martin. Chilpéric envoya le duc

Roccolin, avec un corps de troupes, dire à l'évêque Grégoire, qu'il

eût à livrer Boson, sans cpioi il ferait mettre le feu aux faubourgs et à

la ville. L'évêque, affligé, alla répandre des larmes devant le tombeau

de saint Martin ; et, pendant sa prière, une femme paralytique depuis

douze ans fut guérie. Encouragé i)ar ce miracle, il envoya dire le

lendemain à Roccolin, cpi'il demandait une chose qui ne s'était

jamais faite
;
qu'on ne pouvait nullement permettre de violer ainsi

l'(i,dise de Saint-Martin ; que, s'il lo faisait de force, ni lui, ni le roi

dont il exécuterait les ordres, ne s'en trouveraient bien; qu'il devrait

plutôt craindre la vertu du saint évèque, qui, encore le jour précé-

dent, avait guéri une fournie paralytique.

Pou touché de ces remontrances, Roccolin commença à détruire

une maison de l'église, dans hupielle il logeait, au delà de la Loire.

Mais il fut aussitôt frappé d'une jaunisse. C'était un avertissement du

ciel : Hoccolin ne l'entendit point. Il menaça, au contraire, de ra-

vager tous les environs de la ville, si on ne chassait Boson de l'église

ce jour-là même. Son mal ne faisant que redoubler, il monta à che-

' Vc mirac. S. Jfarf., 1.2, cl.-'- Ihiâ., I. 3, c. tO.
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val le jour de l'Epiphanie ; et, ayant trouvé dans les rues de Tours

le clergé qui allait en procession de la cathédrale à l'église de Saint-

Martin, il suivit la procession à cheval immédiatement après la croix

qui était précédée des bannières, comme il se pratique encore ;»•>

jourd'hui. Mais, en entrant dans l'égHse de Saint-Martin, i! sentit sa

fureur se ralentir et son mal s'augmenter. Il en mourut à la fin du

mois suivant *.

Le roi Chilpéric fut intimidé de cette mort funeste. Il prit le parti

d'écrire une lettre à saint Martin même, par laquelle il priait le saint

de lui mander s'il lui était permis de faire enlever Boson de son

église, et il dépêcha un diacre à Tours pour porter cette lettre. Le

diacre la mit respectueusement sur le tombeau de saint Martin, avec

du papiei' blanc pour servir à la réponse. Mais après avoir attendu

trois jours, il ne s'en trouva aucune. Chilpéric envoya d'autres dé-

putés, qui firent prêter serment à Boson qu'il ne sortirait pas de l'é-

glise à son insu ; ce qu'il jura, touchant de la main la nappe qui

couvrait l'autel 2. On le voit, c'est la puissance miraculeuse de saint

Martin et la fermeté des évêques qui forçaient les rois des Francs à

respecter encore quelque peu la justice et l'humanité au milieu des

guerres civiles.

Saint Germain, évêque de Paris, y contribuait de son côté, il

mourut la même année 576, le 28 de mai. Sa pompe funèbre fut

changée comme en un triomphe, par le nombre et l'éclat des mira-

cles qui s'opérèrent à ses funérailles. Les prisonniers l'ayant invo-

qué, comme le convoi passait devant la prison, leurs chaînes furent

aussitôt brisées et les portes ouvertes, et ils accompagnèrent le corps

de leur libérateur jusqu'au lieu de la sépulture. Un paralytique, qui

se tenait assis à la porte de l'église de Saint-Vincent, y recouvra la

santé par l'intercession de saint Germain. Ciiilpéric, qui était arrivé

à Paris le jour précédent, fut confirmé, par ce miracle, dans la vé-

nération qu'il avait pour ce saint évêque. On prétend même qu'il

composa en son honneur, une épitaphe en assez beaux vers latins.

où il dit qu'il a été le miroir de l'Église, la force de la patrio, l'asile

des coupables, le père et le méd(!(;in de son troupeau, et que la mort

craint encore celui qu'elle a enlevtî. Le saint pontife fut enterré dans

une chapelle de l'église de Suint-Vincent, qui, à cause des /ncr-

veilles opérées à son tombeau, reçut dans la suite le nom d'église de

Saint-Germain. Il eut pour successeur Uagnemode, qui, dans quel-

ques circonstances, se monti mu peu plus courtisan qu'évêciue ^

< Grcg. Tur., 1.' 5, c. 4. — « Ihid., c. 14. — 3 Acia SS., 28 maii. Greg. Vc

gl. conf., c. 00. Aimoin, 1. 3, c. IC.
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Il n'en fut pas ainsi de Grégoire de Tours : il se montra évêque

on tout et partout. Au milieu des querelles de Chilpéric avec son fils

Mérovée, saint Prétextât, évêque de Rouen, et parrain du jeune

prince, fut accusé de conspiration dans un concile de quarante

évêques assemblés à Paris. Chilpéric même fut l'accusateur
; mais

Frédégonde le poussait. Le saint évêque de Rouen nia une partie des

faits et expliqua les autres d'une manière plausible. Le roi s'étant

retiré du concile, les évêques conféraient ensemble, quand tout à

coup Aëtius, archidiacre de l'église de Paris, vint les trouver et leur

dit : Pontifes du Seigneur, qui êtes assemblés, écoutez-moi. C'est

maintenant que vous allez rendre votre nom illustre, ou vous désho-

norer à jamais. Personne ne vous regardera plus comme des évêques,

si vous manquez de fermeté et si vous laissez périr votre frère. La
remontrance était à propos. Mais la crainte d'une femme, la crainte

(le Frédégonde ferma la bouche aux évêques ; ils demeurèrent dans

le silence et se mirent le doigt sur les lèvres, comme pour faire

entendre qu'ils ne voulaient point parler.

Alors Grégoire de Tours, prenant la parole, dit : Très-saints pon-

tifes de Dieu, et vous surtout qui avez le plus de part à la confiance

du roi, écoutez-moi. Donnez à ce prince un conseil salutaire et digne

des évêques, de peur qu'il ne perde son royaume et ne flétrisse sa

jïloire en suivant les mouvements de sa colère contre un ministre du
Seigneur. Les évêques gardèrent encore le silence; ce que voyant

Grégoire, il reprit : Mes seigneurs les évêques, rappelez-vous la pa-

role du prophète : Si la sentinelle voit l'iniquité de l'homme et ne

len avertit pas, elle sera coupable de la perte de cette âme. Ne gar-

dez donc point le silence, mais parlez, et représentez au roi ses pé-

chés, de crainte qu'il ne lui arrive malheur et que vous ne soyez cou-

pables de son âme. Ignorez-vous ce qui est arrivé dans ces derniers

temps? Sur quoi il apporte en exemple la punition de Clodomir et

(elle de l'empereur Maxime, dont l'un avait méprisé les avis de saint

Avit d'Orléans, et l'autre ceux de saint Martin. Les évêques demeu-

rèrent interdits et étonnés de ce discours^ et personne n'osa répondre.

Jlais deux évêques adulateurs, Bertram de Bordeaux et Ragnemode
(II' Paris, allèrent de ce pas dire au roi qu'il n'avait pas de plus grand

•iinenii que Grégoire.

Mandé aussitôt au palais, Grégoire trouva, entre les deux prélats

""irtisans, le roi Chilpéric tout irrité, qui lui dit : Évêque, vous de-

viez la justice à tous, et vous me la refusez! Je vois bien que vous êtes

''omplice de l'iniquité, et vous vérifiez le proverbe, que jamais cor-

li'-^î! n'arrache l'œil du corlieau. Grégoire répondit ; Prinre, rï que\-

<liùm do nous s'écarte des voies de lu justice, vous pouvez le corri-



336 HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XLVI. -- De su

ger; mais si vous vous on écartez vous-même, qui vous corrigera?

Nous vous parlons, il est vrai ; mais vous nous écoutez si vous le vou-

lez; si vous ne le voulez pas, qui vous condamnera, si ce n'est celui

qui dit qu'il est la justice même?

Le roi, que les adulateurs avaient aigri contre Grégoire, reprit avec
!

chaleur : Tous me rendent justice, il n'y a que vous de qui je ne puis

l'obtenir; mais je sais ce que je ferai pour vous démasquer et faire
|

connaître vos injustices. J'assemblerai le peuple de Tours, etjel

dirai de crier contre vous. J'appuierai ses clameurs, en disant : Tout

roi que je suis, je ne puis trouver justice auprès de cet évêquo; com-

ment vous autres la trouverioz-vous? Si je suis injuste, repartit Gré-

goire, vous n'en savez rien; il n'y a que celui qui pénètre le secret
1

des cœurs qui le sache. Pour les clameurs du peuple, que vous î

me menacez d'exciter contre moi, elles vous feraient plus de tort
!

qu'à moi, parce qu'on n'ignorerait pas que vous en auriez été l'insti-

gateur. Mais à quoi bon tant de discours? Vous avez la loi et les ca-

nons; étudiez-les bien, et sachez que si vous n'observez pas ce qu'ils 1

ordonnent, la vengeance de Dieu ne tardera pas à éclater contre]

vous.

Cette fermeté de Grégoire parut adoucir Chilpéric, cpii dès lors lui

offrit à manger. Car les premiers rois des Francs ne laissaient pas sor-

tir de leur palais les personnes de quelque considération, sans leur
j

faire prendre quelque chose. Grégoire répondit : Notre nourriture

doit être de faire en toutes choses la volonté de Dieu, sans chercher ii

flatter notre goût par toutes ces délices. Mais vous, prince, qui taxez

les autres d'injustice, promettez de ne rien faire contre la loi et les
j

canons, et alors nous croirons que vous ne cherchez que la justice.

Le roi étendit la main et jura par le Dieu tout-puissant qu'il s'en tien-

drait à ce que les canons ordonnent. Alors Grégoire prit du pain et

du vin et se retira.

La nuit suivante, après qu'on eut chanté l'office de matines, Gré-

goire entendit frapper rudement à sa porte. C'étaient des gens dcFré-

dégonde, lesquels l'ayant salué de sa part, le prièrent de ne s'oppo-

ser pas à ses desseins, et lui promirent deux cents livres d'urgent, s il

voulait se déclarer contre Prétextât. Ils ajoutèrent qu'ils avaient pa-

role de tous les autres évêques, et qu'ils le (conjuraient du moins de

n'être pas le seul opposant. Grégoire répondit : Quand vous nie don-

neriez mille livres d'or et d'argent, que pourrais-je faire autre cliose

que ce que le Seigneur me comniand<î? Tout ce que je puis vous pro-

mettre, c'est que je me conformerai à ce que les autres feront selon

les canons. Les gens de Frédégondc no comprirent pas sa jM'nsî'f'.'t

se retirèrent en le remerciant. Dès que le jour parut, (lueiqucs eve-
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ques vinrent de la part de Frédégonde lui faire les mêmes proposi-
tions, et ils en reçurent la môme réponse.

Le concile s'étant assemblé pour la seconde fois, le roi y vint dès
le matin, et accusa Prétextât de vol. L'évêque s'en justifia si bien
(jue Cliilpéric, étant sorti de l'assemblée, dit à quelques prélats de
ses adulateurs : J'avoue que les réponses de l'évêque m'ont confondu,
et je sais dans ma conscience qu'il dit vrai. Que ferai-je donc main-
tenant pour contenter la reine à son sujet? Après y avoir pensé un
moment, il ajouta : Allez, et dites-lui comme de vous-mêmes et par
manière de conseil : Vous savez que le roi Cliilpéric est plein de bonté
et se laisse aisément fléchir : humiliez-vous devant lui, et dites que
vous avez fait ce dont on vous accuse. Alors nous nous jetterons tous
H ses pieds pour lui demander votre grâce. Séduit par les suggestions
artiticiepses de ses indignes collègues, Prétextât se jeta le lendemain
aux pieds de Chilpéric en plein concile, et se confessa coupable. Aus-
sitôt le fourbe Chilpéric se jeta lui-même aux pieds des évêques et
leur dit : Écoutez, très-pieux pontifes, écoutez un criminel qui con-
fesse un attentat exécrable. Les évêques, dont le grand nombre ne
se doutait point de cette machination d'enfer, furent attendris jus-
qu'aux larmes, et relevèrent respectueusement le roi, qui s'en re-
tourna à son palais, après avoir donné ordre qu'on fît sortir Prétex-
tât du concile. Chilpéric envoya un recueil de canons, où on lut cet

article : Que l'évêque convaincu d'homicide, d'adultère et de parjure
soit déposé.

Prétextât, qui reconnut alors trop tard qu'on l'avait joué, demeu-
rait interdit. Un des arrangeurs de ce jeu satanique, Bertram de
Bordeaux, lui dit : Mon frère, puisque vous êtes dans la disgrâce du
l'oi, vous n'aurez pas notre communion qu'il ne vous ait rendu sa
bienveillancîe. Chilpéric ne voulait pas en rester là ; il demanda qu'on
déchirât la tunique de Prétextât, ce qui était une marque ignomi-
nieuse de déposition ; ou bien qu'on récitât sur sa tête le psaume J08,

contenant les malédictions lancées contre Judas ; ou du moins qu'on
pronon(.'ât contre cet évêque une excommunication perpétuelle.

Grégoire de Tours s'y opposa avec courage, et somma le roi de la

parole qu'il avait donnée de ne rien faire contre les canons.

Mais Prétextât fut enlevé du concile et jeté en prison , d'où ayant

voulu s'échapper la nuit, il fut rudement frappé et relégué dans une

île près de Coutance, apparemment dans l'ile de Jersey. C'est ainsi

que Grégoire se montra vraiment évêque. Ce ne fut pas la seule oc-

casion

L'an 580 , il fut accusé lui-même d'avoir parlé mal de la reine

Frédégonde. L'aMteur de l'accusation était un nommé Leudaste, es-

iz. 22
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clave de naissance, mauvais cuisinier, ensuite mauvais boulanger du

roi Charibert, qui lui avait fait couper une oreille pour le punir de

ses fréquentes désertions. Après cela, par le crédit d'une des tilles du

cardeur de laine que Charibert avait épousée, il était devenu comte

des étables, et enfin comte ou gouverneur de la Touraine. Comme il

ne gouvernait pas mieux la province qu'il n'avait fait la cuisine , il

fut révoqué de sa charge. Il s'en prit à saint Grégoire, et l'accusa,

près de Chilpéric, d'avoir dit que la reine, son épouse, était en com-

merce d'adultère avec l'évêque Bertram. Le roi frappa d'abord Lcii-

daste des pieds et des poings, et le fit mettre en prison, comme ca-

lomniateur : ensuite, comme l'autre prétendait avoir des témoins, il

fit assenibler un concile pour juger l'accusation.

Grégoire, cité pour répondre, s'y rendit des premiers. Le roi,
y

étant entré, salua les évèques, reçut leur bénédiction et prit séance.

Alors Bertram de Bordeaux, qui était accusé d'adultère avec Frédé-

gonde , exposa l'affaire et interpella Grégoire ,
comme auteur de la

calomnie. Grégoire répondit qu'il n'avait jamais dit ce qu'on lui im-

putait, mais qu'il l'avait entendu dire aux autres, qu'il n'était pas

l'auteur de ce bruit. Le roi dit alors : Le crime de ma femme est mon

déshonneur ; si vous croyez donc qu'on doive ouïr des témoins contre

un évêque, les voici ; si vous jugez qu'il faille plutôt s'en rapporter

à l'évêque, je suivrai volontiers ce que vous ordonnerez. Tout le

monde admira la prudence et la modération du roi ; et l'on s'écria

unanimement qu'on ne devait pas admettre contre l'assertion d'un

évêque le témoignage d'une personne inférieure. C'est que le seul

témoin de Leudaste était un sous-diacre nommé Riculfe, qu'il avait

gagné en lui promettant l'épiscopat. On convint donc que Grégoire,

après avoir dit la messe sur trois autels, se purgerait par serment de

l'accusation portée contre lui. Cet usage était contre les canons;

mais le concile crut devoir passer par-dessus les règles ordinaires,

pour donner quelque satisfaction au roi.

La chose ayant été accomplie, les Pères du concile allèrent en

corps trouver Chilpéric, et lui dirent : Prince, l'évêque de Tours a

accompli tout ce qui a été ordonné; que reste-t-il maintenant, sinon

que vous et Bertram, l'accusateur de son frère, soyez l'un et l'autre

séparés de la communion? C'est que, selon les canons, ceux qui in-

tentaient de fausses accusations, surtout contre leurs frères, étaient

excommuniés'.' Cela n'est pas juste, répondit le roi
;
je n'ai tait que

iapi)urter ce que j'ai entendu dire ; et il nomma Leudaste, qui avait

déjà pris la fuite. Le concile déclara excommunié cet auteur de tout

le scatidale, et en écrivit une lettre circulaire à tous I('f> evi'({n(>s ab-

sents. Le sous-diacre Riculle lut condauuié à mort comme caioiii-
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niateur. Grégoire lui obtint la vie avec beaucoup de peine, mais il ne
put obtenir qu'il ne fût pas appliqué à de cruelles tortures, où il dé-
voila toute l'intrigue. Pour Leudaste, après s'être réfugié successi-
vement en diverses églises, il fit sa paix avec le roi et avec la plupart
des évéqucs. M,;.-* Frédégonde ne put lui pardonner l'éclat qu'il avait
fait à son occasion, et elle le lit mourir *.

(irégoire de Tours était un digne pontife, non-seulement par ses
vertus, mais encore par sa doctrine. Agilane, ambassadeur de Lévi-
jîilde à Chilpéric, passant à Tours, se mit à chicaner )e saint évéqur
m la foi. Les anciens év«V|ues ont eu tort, disait-il, de décider qiu-

le Fils est égal au Père. Car comment pourra être égal au Père en
puissance celui qui dit : Le Père est plus grand que moi ? et qui hii

recommande son âme en mourant ? (irégoire lui demanda : Croyez-
vous que Jésus-Christ est le Fils de Dieu ? qu'il en est la sagesse, la

lumière, la vérité, la vie, la justice ? Agilane dit : Je crois que le Fils

de Dieu est tout cela. Dites-moi donc alors, reprit Grégoire, quand
est-ce que le Père a été sans sagesse ? sans lumière ? sans vie ?

sans vérité ? sans justice ? Car, de même que le Père n'a pu être sans
toyt cela, de même il n'a pu être sans le Fils. Il ne serait pas môme
Père s'il n'avait un Fils. Quant h ce que vous rappelez qu'il a. dit .

Le Père est plus grand que moi, il faut savoir qu'il l'a dit selon l'hu-

milité de la chair qu'il a prise, afin que vous connaissiez qu'il vous
araciveté, non par la puissance, mais par l'humilité. Vous qui savez

si bien ces paroles: Le Père est plus grand que moi, il faut vous
rappeler aussi ces autres : Moi et le Père nous sommes une même
chose. Pour ce qui est de craindre la mort et de recommander son
âme à son Père, cela se rapporte à la faiblesse du corps, afin qu'on le

croie vrai horame^ aussi bien que vrai Dieu. C'est avec la même jus-

tesse que Grégoire réfute les autres objections d'Agilane. La discus-

sion se termina d'une manière assez vive ; mais elle ne demeura pas
sans fruit. A son retour en Espagne, étant tombé malade, Agilane
abjura l'arianisme et se fit catholique ^. Grégoire eut plus tard un^
discus^on semblable avec un autre ambassadeur de Lévigilde

,

nommé Oppila, qui se donnait pour catholique et croyait le Père, et

le Fils, et le Saint-Esprit de la même vertu, mais ne voulait pas

qu'on leur rendît la même gloire ^.

Un jour Grégoire étant allé voir le roi Chilpéric pour affaire, en

fut fort bien reçu. Comme il allait prendre congé de lui avant son

départ, il le trouva avec un marchand juif, nommé Prisque. Le roi.

voyant venir Grégoire, prit en riant le Juif par la chevelure, et dit à

il

Greg., 1, 5, c. 43 et 4^. — « IMd., 1. 5, c. 44. — » Ibid., 1. 6, c. 40.
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l'évoque : Vei.cz, pontife du Seigneur, imposez-lui les mains. Le Juif

faisant de la résistance, le roi s'écria : cœur endurci ! (^ race

toujours incrédule, qui s'opiniàtre à ne pas reconnaître le Fils de

Dieu, promis par les prophètes, et à ne pas croire les niystères de

notre foi, figurés par les sacrifices ! Le Juif répondit : Le mariage ne

convient pas à Dieu, et il n'a point d'enfants ; ^1 ne souffre personne

qui partjige avec lui son royaume, lui (\\\\ dit par Moïse : Voyez ({ue

je 3uis le Seigneur ; et il n'y a pas d'autre Dieu que moi. Le roi dit;

Dieu a engendré de son sein spirituel son Fils éternel, aussi ancien

et aussi puissant que lui. Je vous ai engendré, lui dit-il, avant l'étoile

du matin. Ma^s ce Fils né avant les siècles, il l'a envoyé dans le inonde

en ces derniers temps pour remédier h nos maux, comme dit votre

prophète : Il a envoyé son Verbe, et il les a guéris. Le Juif répli{iua :

Est-ce que Dieu a pu se faire homme, naître d'une femme, souH'rir

les fouets, et être condamné à mort?

Le roi se taisant, Grégoire prit la parole et parla ainsi : "".e sont

nos besoins et non les siens qui ont engagé Dieu i\ se faire lioiiime;

3ar s'il n'avait pas pris la nature humaine, il n'aurait pu raciieler

l'homme de la servitude du démon. Je n'emploierai pas ici l'autorité

de l'Évangile et de l'apôtre ; vous n'y croyez pas
;
je ne vous citerai

que des témoignages de vos livres, pour vous percer de votre propre

épée, comme David fit Goliath. Il rapporta ensuite les plus belles

prophéties de l'ancien Testament, qui marquent que Dieu devait se

faire homme et souffrir la mort ; celle de Baruch : C'est là notre Dieu,

on ne reconnaîtra pas d'autre Dieu que lui. C'est lui qui a trouvé

toutesl' s voies de la science; qui l'adonnée à Jacob, son fils, etàlsuu'I,

son bie'i-aimé. Ensuite il a été vu sur la terre, et il a conversé parmi

les hommes. Celle-ci d'Isaïe : Voilà que la Vierge concevra dans son

sein, et enfantera un Fils, et il sera nommé Emmanuel, c'est-cà-dire

Dieu avec nous. Celle du psaume 21, sur la passion du Sauveur : Ils

ont percé mes pieds et mes mains, et ils ont partajé mes vêtements.

Grégoire cita aussi, dans cette dispute, ce texte du psaume 95 : Le

Seigneur a régné du haut d'un bois, Dominus regnavit à ligna, pour

montrer que Jésus-Christ devait être attaché à la croix : ce qui est

une nouvelle preuve qu'on lisait ainsi dans la version qui était alors

à l'usage des églises gallicanes.

Comme le Juif paraist it scandalisé des souffrances d'un Dieu,

(irégoire, pour lui en faire sentir les causes et les fruits, lui cita le

beau chapitre d'Isaïe où ce prophète, dévoilant l'avenir, décrit si

exactement les circonstances de la passion du Sauveur, qu'il semble

olutôt avoir fait le récit d'un fait nasse que la nrédiction d'un évé-

nement futur. Il rapporta aussi la célèbre prophétie de Jacob sur
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l'avènement du Messie. Grégoira développa ces choses et d'autres ;

mais le Juif garda le silence et demeura insensible. Le roi mit tin h
la controverse en se tournant vers le saint évêque et en lui disant :

Je vous dirai ce (jue Jacob disait à l'ange : Je ne vous laisserai pas
aller que vous ne m'ayez doinié votre bénédiction. Aussitôt il fit

donner à laver, et, après la prière qui précède le repas, Grégoire prit

du pain, le bénit, en donna au roi et en mangea lui-même, but un
verre de vin et prit ensuite congé de ce prince *.

L'obstination de Prisque ne ralentit pas le zèle de Chilpéric pour
la conversion des autres Juifs. Il se flatta (l'(!n avoir converti plusieurs,

qu'il tit baptiser à Paris, en ri82, avec un grand appareil, voulant

lui-même en être le parrain. Ce ne fut néanmoins, de la part de
quel(|ues-uns, qu'une conversion simulée. Ce prince ayant fait inu-

tilement de nouveaux efforts pour gagner Prisque au christianisme,

le fit mettre en prison. Alors, après avoir demandé quelques délais,

il promit de faire selon les désirs du roi. Mais un Juif déjà converti,

nommé Pliatir, avec lequel il était en inimitié, l'ayant surpris qui

observait secrètement les cérémonies judaïques, le tua et fut ensuitt

lui-même tué par les parents de Priscpie 2.

G"égoire de Tours fut non-seulement un saint ot docte pontife,

mais un écrivain utile, à qui particulièrement la nation des Francs

doit une reconnaissance éternelle. Lui-môme a fait le catalogue de

tous ses écrits. Outre dix livres de l'histoire, j'ai composé, dit-il,

sept livres de miracles, un livre do Vies des Pères, un commentaire

sur les psaumes, et un traité de l'oflice divin •». Ces deux derniers

ouvrages sont perdus. Les sept livres de miracles sont : un livre de

la gloire des martyrs, un autre de la gloire des confesseurs, un troi-

sième des miracles de saint Julien, évêque de Brioude, en particu-

liti, et quatre livres des miracles de saint Martin, dont plusieurs

s'étaient opérés du temps et sous les yeux de l'auteur. Le livre des

Vies des Pères contient, en vingt chapitres, l'histoire d'autant de

saints évêques ou moines des Gaules, qui fleurirent la plupart du
temps de Ihistorien, et dont il avait connu plusieurs particulière-

ment. Ainsi on ne peut guère révoquer en doute ce qu'il en raconte.

Le plus considérable de ses ouvrages est son histoire, divisée en
div livres. Le titre annonce une Histoire ecclésiastique des Francs;
mais on y trouve également l'histoire civile mêlée avec celle de l'É-

glise, et l'histoire étrangère avec celle des Gaules. Aussi, dit-il dans

la préface, qu'il se propose d'écrire les combats des rois contre les

' fireg., 1. 6, c. 6. - s Ibid., l. 6, c. 17. Uist. de l'Église gall., 1. T. - » Ibid.

!• 10, c. ultim.
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nations ennemies, ceux des martyrs contre les idolûlres, et ceux de

l'Église contre les luîtrjHiquos. Après avoir demandé pardon au lec-

teur des fautes de grammaire qui lui seraieht échappées, il fait d'a-

bord sa profession de foi, où il confesse (pie le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils; ce qui montre que longtempp avant qu'il s'é-

levât là-dessus (les disputes avec les Tirées, on regardait et; dogme

dans les (laulcs comme un article de foi. Il commencxî son histoire

à la cn-ation (lu monde, et la continut* jusqu'à l'an aftl de Jésus-

Christ. |y. j)remier livre résume l'iiistoin; sainte, l'histoinî aiK;ionno

•!t rirstoire do l'Église, jusqu'à l'entrée des Francs dans les (laules.

Quoique I(! premier historien de cette nation, il ne mêle à son récit

aucune fable.

Les chroniqueurs (pii vinrent après lui, voulant rattacher l'histoire

des Francs à l'histoire po(Hi(pu'des (îrccs, diront ([ue Troie ayant été

prise par les Grecs, h; roi Ènée se retira en Italie ; mais que Priani

et Anténor, avec douze mille Troyens, entrèrent par le Danuhe dans

la Pannonie. Là, ils battirent hîs Alains ou les Allemands d'une

manière si furieuse, que l'empereur Valentinien leur donna le nom

de Francs, c'est-à-dire farou(!hes. A la nmrt de Priam et d'Anténor,

leurs fils, Marcomir et Sunnon, furent leurs deux chets. Sunnon

étant mort, les Francs résolurent de n'avoir plus qu'un chef unique,

et élurent le fils de Marcomir, qui se nommait Pharamond, et ([ui

fut ainsi le premier roi chevelu. A Pharamond succéda son hls Chlo-

dion, à Chlodion son parent Mérovée, à Mérovée son fils Childéric, à

Childéric son fils Chlodovée ou Clovis, qui fut le premier roi chré-

tien. Voilà ce que disent les anciennes chroniques des Francs ^

Grégoire de Tours, plus ancien que ces chroniques, n'a pas un

mot de ces origines fabuleuses. Une parle pas même de Pharamond.

Le premier roi franc qu'il nomme est Chlodion, qui prit Cand)rai.

Pour les temps antérieurs, il cite Sulpice Alexandre et René Frigé-

ride, deux historiographes (jue nous ne connaissons que par lui.

Depuis l'époque de Chlodion jusqu'à la fin de son histoire, environ

cent soixante-dix ans, il a eu pour guide les écrits de Sidoine Apol-

linaire, de saint Kemi de Reims et autres contemporains, la tradi-

tion vivante, et enfin son propre témoignage. Car il a vu par lui-

même les événements des cinquante dernières années. Certes, il

n'y a peut-être pas de nation qui ait eu un historien si près de son

origine.

Grégoire de Tours écrit non pas précisément pour écrire, mais

pour être utile et parce qu'il n'y avait personne autre qui songeât

» Gestareg. Franc,,' c, 1-15.
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à consigner dans l'histoiro les événements de son époque. Il a les

qualités les plus désirables dans un historien, la bonne foi, la can-

deur, et ce courage tranquille qui dit des princes hunal comme
le bien. Son style n'est point de la belle latinité ; il le reconnaît

lui-même. La faute en est à son siècle, où les études dépérissaient,

ou plutôt avaient péri au milieu de l'invasion des Barbares et des

guerres civiles. A cette époque du crise, les personnages l(;s plus

capables, les bons évoques, les saints moines, travaillaient bien

plus à former des hommes que des phrases. Ils voyaient dans la

parole, non pas un vain amusement comme les rhéteurs de la

Grèce, mais un instrument de salut pour convertir en peuple

chrétien cette multitude confuse de Francs, de Goths , de Hur-

gundes, de Gaulois, de Romains, qui occupaient les Gaules,

uiultitnde confuse
,

qui comprenait assez le langage du paysan

,

mais fort peu celui du rhéteur , et à qui pourtant il fallait parler

un langage qu'elle put comprendre. Néanmoins , l'histoire de

Grégoire dç Tours est encore mieux écrite que toutes les bio-

graphies impériales de Lampride, de Jules Gapitolin, de Trebellius

Pollion. «
Sous le paganisme, la littérature populaire était l'histoire fabuleuse

des (lieux et des déesses, leurs querelles, leurs amours, leurs adul-

tères, leurs métamorphoses, chantées par les poètes, représentées

en action sur les théâtres, rappelées sans cesse à tout venant par

les innombrables statues qui remplissaient les villes, les campagnes,

les rues, les places, l'intérieur même des maisons. Voilà quelle était

l'instruction religieuse et morale du peuple. Il y trouvait l'ensei-

gnemeni et l'exemple de tous les vices. Sous le christianisme, la lit-

térature populaire fut, dés le commencement, l'Évangile, l'ancien et

le nouveau Testament, les actes des martyrs qu'on lisait dans les

assemblées publiques, les vies des Pères, écrites par saint Athanase,

saint Jérôn>e , Rutin d'Aquilée , Cassien de Marseille , et une foule

d'autres. Le p(!uple y trouvait l'enseignement et l'exemple de toutes

les vertus , enseignement et exemple qui lui étaient rappelé sans

cesse par les églises des saints, par leurs fêtes, leurs hymnes, par

les processions et les pèlerinages à leurs tombeaux, par le récit de

leurs miracles. Il en voyait des copies vivantes dans bien des églises

et des monastères : saints évêques, saints religieux, dont les vies

écrites d'un style simple par quelque pieux contemporain , souvent

témoin oculaire, allaient sans cesse augmentant les trésors lit-

téraires du peuple chrétien. C'est ainsi que Grégoire de Tours,

au lieu de décrire, connue il dit lui-même, la fuite de Saturne,

la colère de Junon, les débauches de Jupiter et les autres fables
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païennes, écrivit les vertus et les miracles de Jésus-Christ et de ses

saints, suivant ce qu'il avait soit appris des autres, soit vu par lui-

même. Comme jamais sa candeur et sa bonne foi n'ont été

révoquées en doute, son témoignage ne peut être suspecté sous ce

rapport.

Dans ce qu'il dit de la sainte Vierge , on voit que dès lors c'était

le sentiment commun des chrétiens, qu'après sa mort elle avait été

élevée en corps et en âme dans le ciel. Car il raconte sa résurrec-

tion et son assomption corporelle comme une chose dont personne

ne doutait* Et, de fait, longtemps avant lui, l'Église romaine faisait

profession de le croire, comme on le voit par le sacramentaire ou le

missel du pape saint Gélase. Car, dans la collecte pour la fête de

l'Assomption, cette Eglise disait dès lors, comme elle dit encore

maintenant, que la sainte Mère de Dieu a bien subi la mort tempo-

relle, mais n'a pu être abattue par les liens de la mort. Par ce que

Grégoire dit un peu plus loin, on voit pareillement que dès lors c'é-

tait l'usage de placer dans les églises l'image de la sainte Vierge te-

nant l'enfant Jésus entre ses bras. Voici l'histoire qu'il rapporte, et

qui peut être la même que ôelle qu'on lit dans Évagre^.

C'était la coutume en Orient que, lorsqu'il restait beaucoup de

parcelles du corps de Jésus-Christ après la communion, on appelait

des petits enfants des école? pour les leur faire consommer. 11 arriva

qu'un jour où l'on célébrait la messe dans une église de la Sainte-

Vierge, on fit venir avec les autres un enfant juif, fds d'un vitrier.

Il particii)a au corps et au sang de Jésus-Christ, s'en retourna fort

joyeux, et raconta à son père ce qui s'était passé. Celui-ci, oubliant

sa tendresse paternelle, jeta l'enfant dans sa fournaise, qu'il rem-

plit de bois plus qu'à l'ordinaire, afin que le feu en fût plus violent.

La mère l'ayant su, courut pour délivrer son fils. Mais la flamme

qui s'élançait de la fournaise ne lui permit pas d'en approcher.

Alors, jetant à terre les ornements de sa tête, elle courut les che-

veux épars, remplissant la ville de ses cris lamentables. Les chré-

tiens arrivent en foule, écartent le feu de l'entrée du fourneau,

aperçoivent l'enfant mollement couché comme sur des plumes,

le retirejit prompteinent, s'étonnent et bénissent Dieu de ne lui

voir aucun mal. On jette dans la fournaise l'auteur du crime, qui

aussitôt y est consumé et réduit en cendres. On demande a l'enfant

comment donc il avait été garanti du feu. Il répondit : La femme

qui tient un enfant entre ses bras, et qui est assise dans l'église où j'ai

mangé du pain, c'est elle qui m'a couvert de son manteau pour me

* De Gl. mart., I. 1, c. 4. — » Evag., \. 4, c. 36.
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préserver des flammes. On instruisit la mère de l'enfant dans la foi

j

catholique, et tous deux furent baptisés, avec un grand nombre de

I

Juifs de la ville, qui, d'après Évagre, fut celle de Gonstantinople *.

On suppose assez volontiers que Grégoire de Tours était crédule

,

c'est-à-dire qu'il croyait facilement et sans preuves tout ce qu'on lui

disait. On en jugera par le fait suivant.

En parlant du bois de la vraie croix, il dit : Su vertu nous a été

I manifestée de cette manière. Quelqu'un nous présenta un voile de

[
soie très-vieux, qu'il disait avoir enveloppé la croix du Seigneur à

[Jérusalem. Dans notre rusticité, la chose nous parut incroyable, et

nous cherchions à deviner comment il avait pu mériter une pareille

faveur; car nous savions que, dans les jours où l'on y adore ce bois

sacré, non-seulement personne n'en obtient quoi que ce soit, mais

que l'on écarte même à coups de fouet ceux qui s'en approchent trop

liardiuient. L'homme répondit : Quand j'ai été à Jérusalem, j'y

trouvai l'abbé Futen, qui jouissait d'une grande faveur auprès de

l'impératrice Sophie ; car elle lui avait confié tout l'O ient comme à

un préfet. Je m'attachai à lui, et quand je partis de l'Orient, j'en

reçus et des reliques de saints, et ce voile qui enveloppait alors la

sainte croix. Cet homme m'ayant ainsi raconté la choee, il me remit

le voile. Je le lavai dans de l'eau, que je donnai ensuite à boire à des

malades qui avaient la fièvre, et aussitôt, par un effet de la vertu

divine, ils étaient guéris. J'en coupais souvent des parcelles et je les

donnais à des religieux comme une bénédiction. J'en donnai une

parti(> à un certain abbé, qui, étant venu me voir après deux ans,

m'assura, avec serment, (ju'elle avait gviéri douze énergumènes,

trois aveugles et deux paralytiques. Il mit un jour le voile même
dans la bouche d'un muet ; mais à peine eut-il touché les dents et la

laiijîue, (ju'il lui rendit la voix et la parole. Ce que d'ailleurs la pro-

messe nième du Seigneur nous porte à croire fidèlement, quand il

dit Tout ce que vous deniaïuierez en mon nom, croyez que vous

Fontiendrez, et il vous sera fait 2.

Voilà comme Grégoire expose lui-même sa manière d'agir. Il nous

semble que ce n'est pas là croire à la légère ni sans preuves. Le

récit de son pèlerin est confirmé jiar l'histoire. Cet abbé Futen, que

le docte Kuinart avouait ne pas connaître, est l'abbé Photin ou

l'Iiotius, beau-tîls de Bélisaire, qui, comme nous l'avons vu, fut

envoyé en Egypte par l'empereur Justin et l'impératrice So-

phie, avec des pleins pouvoirs pour pacifier toutes les églises

d'Orient.

' Grcg. De Gl. mari., 1. 1, c. 10. — « Ihid., c. 6.
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Tandis que Grégoire de Tours écrivait son Histoire ecclésiastique

des Francs, Marius, évéque d'Aventique ou Avenche, dont le siège

a été transféré depuis à Lausanne, écrivait sa chronique abrégée

pour faire suite à celle de saint Prosper, de l'an 455 à l'an 58i. Il

s'est particulièrement attaché à ce qui s'est passé dans le royaume

de Bourgogne. Un des événements les plus remarquables, est le

renversement subit d'une grande montagne au territoire du Valais

l'an 563. Non-seulement sa chute causa la ruine du bourg et des

villages voisins, mais la montagne s'étant jetée dans le lac de Ge-

nève, elle le fit si prodigieusement déborder, q>ie plusieurs églises

et villages, avec leurs habitants, y trouvèrent leur perte. Le pont de

Genève et les moulins furent emportés, et les eaux étant entrées

dans la ville, elles surprirent et noyèrent un grand nombre de per-

sonnes 1. On attribue aussi à Marius une Vie de saint Sigismond,

roi de Bourgogne. Marius lui-même est compté parmi les saints

dans quelques nf^rtyrologes.

Dans le même temps, savoir la fin du sixième siècle, tlorissait

dans les lettres divines et humaines un écrivain nommé Rotérius.

Il était Gaulois, et apparemment de la ville d'Agde. 11 écrivit d'un

style noble et coulant les règnes de diverses nations étrangères, où il

s'attachait particulièrement à décrire les ravages qu'Attila, roi des

Huns ou des Avares, comme il les nommait, avait causés dans les

Gaules, et nommément dans la ville d'Agde, qu'il avait entièrement

détruite. Il ne nous reste de son histoire que la mention honorable

qui en est faite dans la Vie de saint Sévère, abbé d'Agde, qui vécut

vers l'an 500 2.

Un autre contemporain de Grégoire de Tours, mais dont nous avons

des écrits en assez grand nombre, c'est son ami Fortunat, longtemps

prêtre et à la Hn évêque de Poitiers.Venance Fortunat était né vers l'an

530, près de Cédéna, ville du Trévisan en Italie. Ni lui ni ses histo-

riens ne nous apprennent rien sur sa famille ; seulement on conjec-

ture, par ce qu'il en dit lui-même d'une manière aussi modeste

qu'enveloppée, qu'elle était considérable dansle pays. Il lit ses études

à Ravenne, où alors les lettres florissaient. Il y apprit la giamniair(',la

rhétorique, la poétique et un peu de Jurisprudence ; il y cultiva surtout

l'éloquence, et s'exerça à la versification, pour laquelle il avait un goût

dominant et une grande facilité. On ignore ce qui lui fit quitter

l'Italie pour la France. Peut-être fut-ce les ravages dont la première

était le théâtre par l'invasion des Barbares, et plus probablement un

vœu fait à saint Martin pour avoir été guéri d'un mal d'yeux après

» Andr. Duch , t. i, p. 210. — « Acta Benedict., t. 4, p. 564.
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Le les être frottés de l'huile d'une lampe qui brûlait devant l'image du

Isaint, peinte sur les murs d'une église de Ravenne. Quoi qu'il en soit

Le la cause de son voyage, partout on accueillit le poëte avec de

grands égards. Princes, évêques, grands seigneurs, tout ce qu'il y

lavait d'hommes de distinction, s'empressèrent de lui donner des té-

moignages d'estime. Arrivé en France sous le règne de Sigebert, roi

jd'Austrasie, dont il fut reçu avec bienveillance, il assista à ses noces

lavec Brunehaut , composa un épithalame pour cette cérémonie, et

I
célébra en beaux vers les grâces et les rares qualités de la nouvelle

Ireine. Ce mariage ayant eu lieu en a6(}, c'est à co temps qu'il faut

Ifixerle séjour de Fortunat à la cour de Sigebert. On prétend qu'il

Idonna à ce roi des leçons de politique. L'année suivante, il partit

IpourTours, dans le dessein d'accomplir son vœu. Il visita le tombeau

I
de saint Martin, vit saint Euphrone, qui était alors évêquede Tours,

|et se lia d'amitié avec lui. De là il alla à Poitiers, sans qu'on sache

I
pourquoi, si ce n'est que quelques-uns prétendent que sa famille en

jetait originaire.

Sainte Radegonde ayant appris à connaître son mérite, en fit d'a-

bord son secrétaire et son intendant, et ensuite
,
quand il eut été

[ordonné prêtre, son aumônier et son chapelain. Fortunat continua

Ide cultiver les lettres; il ajouta môme de nouvelles connaissances à

[celles qu'il avait déjà acquises, en étudiant la philosophie et les

sciences ecclésiastiques, et passa le reste de sa vie à composer des

vers et des livres, et à édifier l'Église encore plus par ses vertus que

[par ses écrits.

Comme sainte Radegonde était en relation avec les plus saints

évêques de France, elle envoyait de temps en temps son aumônier les

visiter de sa part. Fortunat s'attira bientôt leur estime et leur amitié.

I^s plus connus d'entre eux sont : saint Germain de Paris, saint Nicet

et Magneric de Trêves, saint Ageric de Vt>rdun, saint Grégoire de

I Tours, saint Félix de Nantes , Willicus de Metz , Egidius de Reims,

Charentin de Cologne, saint Avit de Clermont, saint Siagriusd'Autun,

saint Léonce de Bordeaux, saint Bertichram du Mans, tous célèbres

dans les écrits de notre poëte. Le plus intime de ses amis fut Grégoire

de Tours. Ils s'engageaient l'un l'autre à écrire pour la gloire de

Dieu ot de ses saints. Grégoire ne l'appelle jamais que prêtre. C'est

que ce ne fut qu'après la mort de Grégoire qu'il devint évêque de

I

Poitiers, où il est honoré comme saint, le 14 décembre.

Nous avons de Fortunat onze livres de poésies et de prose, dédiés

à saint (Grégoire de Tours. Les poèmes, dont plusieurs sont assez

courts, roulent sur différents sujets. 11 y en a près de trente en

l'honneur de certaines églises, basiliques, oratoires, objets de piété»
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composés au moment de la construction ou de la dédicace
; trente

épitaphes ; trente-une pièces à Grégoire de Tours ou sur son compte-
1

vingt-sept à sainte Radegonde, qu'il appelle sa mère, ou à sainte

Agnès, abbesse du monastère de Poitiers
,
qu'il appelle sa sœur. Le

cinquième contient presque uniquement des pièces à des évêques le

sixième à des rois, le septième à des stiigneurs. Toutes ces pièces

respirent l'aménité et la politosse, mais toutes ne sont pas sérieuses.

Dans les petites, à sainte Radegonde et à sainte Agnès, il y en a suri

un repas, sur des fleurs, sur des châtaignes, sur des œufs et des

prunes, sur du lait et d'autres friandises. Malgré la vertu non équi-

voque des personnages , on y sent l'aumônier du couvent. Quant au i

style, il décèle de la verve et de la facilité ; châtié un peu plus, il

pourrait peut-être servir do modèle en son genre. Des pièces eu itrosc 1

que renferment ces onze livres, la mieux écrite est une excellente pa-

raphrase sur l'Oraison Dominicale. En deiiors de ces onze livres de

mélanges, nous avons encore de Fortunat quatre livres de la Viede]

saint Martin, en vers héroïques, composes d'après la prose de Siil-
j

pice Sévère, Il témoigne n'avoir employé que deux mois à cet ou-

vrage, qu'il avoue n'être pas extrêmement poli ; et, de fait, la prose]

d*» Sévère Siilpice est bien au-dessus de ses vers. Une des princi-

pales occupations de Fortunat, à Poitiers, avant son épiscopat, fut
|

d'écrire des vies de saints. Il écrivit ainsi les vies de saint Gerinainde

Paris, de saint Albin ou Aubin d'Angers, de saint Paterne

d'Avranches, de saint Amant de Rodez, de saint Rémi de \\c\\w<., de

saint Médard de Noyon, de sainte Radegonde et de plusieurs
|

autres*.

Un autre saint ami de Grégoire de Tours fut saint Salvius, évêquc!

d'Albi, dont il raconte ainsi la vie merveilleuse. Ayant suivi quel-]

que temps le barreau dans sa jeunesse, sans donner dans les ceueils
I

de cette profession ni dans ceux de cet âge, il se retira dans un

monastère, où il ne chercha à se distinguer que par son huniilile

et sa mortification. La grande abstinence et les autres austérités
j

qu'il pratiquait altérèrent tellement sa santé
,

qu'il disait lu'-nièiue

avoir changé neuf fois de î)eau, |)ourse dépouiller plus parfaiteniont

du vieil homme. L'abbé étant mort, il fut élu en sa place: mais il

aimait trop la solitude pour s'accommoder d'une charge (|ui l'expo-

sait à tant de distractions. Après avoir gouverné quelque temps ses

moines, il leur dit adieu et s'enferma dans une cellule, résolu de n'eu

jamais sortir. C'était conmie un tombeau, où il s'ensevelissait tout

vivant. Il ne laissait pas de répondre aux étrangers (jui venaient le

Biblioih. Pairum, t. 10. Ceillier. Hist. litt. de France.
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1

voir de prier pour eux et de leur donner des eulogies, qui souvent

I

guérissaient les malades.

Un jour, épuisé par une grosse fièvre, il était étendu sur son lit.

[soudain sa cellule, éclairée d'une grande lumière, se met à trem-

bler; mais lui, élevant les mains vers le ciel, au milieu des actions de

grâces, il rend l'esprit. Les moines et sa mère poussent des cris la-

Lcntables; ils tirent de la cellule le corps du défunt, le lavent et

riirtbillont, le placent dans un cercueil ouvert, et passent la nuit à

pleurer et à dire des psaumes. Le lendemain matin, tout étant prêt

pour les funérailles, le corps commença à remuer dans le cercueil.

[Et voilà que les joues se colorent et que cet homme, comme réveillé

l'un profond sommeil, ouvre les yeux, élève les mains et s'écrie :

|0 Seigneur miséricordieux, que m'avez-vous fait, de me renvoyer

dans ce séjours de ténèbres ? Votre miséricorde ne me valait-elle pas

mieux dans le ciel que la vie coupable de ce monde? Les assistants,

[stupéfaits, lui demandèrent quel était ce prodige ; mais il ne leur fit

cune réponse. Seulement il se leva du cercueil, sans qu'il ressentît

[aucune incommodité de sa maladie précédente, et ensuite il passa

[trois jours sans boire et sans manger.

Le troisième jour, ayant assemblé les moines et sa mère, il leur

[dit: Écoutez, mes bien-aimés, et comprenez que tous les biens de ce

[monde ne sont rien, mais que tout est vanité, comme l'a dit le pro-

jplièteSalomon. Heureux qui vit tellement sur la terre, qu'il mérite

de contempler la gloire du ciel! Ayant dit cela, il s'arrêta, délibérant

s'il en dirait davantage. Mais les frères le supplièrent avec tant d'in-

[stance de leur exposer ce qu'il avait vu, qu'il continua en ces ter-

[mes : 11 y a quatre jours, quand vous m'avez vu sans vie dans ma
jallule ébranlée, je fus saisi par deux anges et transporté dans les

1 hauteurs des cieux; de manière qu'il me semblait voir sous mes
)ie(l3, non-seulement ce monde misérable, mais encore le soleil et

jia lune, les nuages et les étoiles. Ensuite, par une porte plus écla-

tante que cette lumière, je fus introduit dans un séjour dont le pavé

reluisait coiinne l'or et l'argent ; la lumière en est inettable, l'éten-

jdueenesî inénarrable : une nmltitude de l'un et l'autre sexe le rem-

plissait, do telle sorte qu'il était impossible d'apercevoir ni la lon-

gueur ni la largeur de la foule. Les anges me précédant et me
préparant un passage, nous parvînmes, à un lieu que nous contem-

plions déjà loin, au-dessus duquel était suspendu une nuée plus

[Imnineuse qu'aucune lumière ; on n'y voyait ni soleil, ni lune, ni

ji'toile, mais le lieu était par lui-même plus resplendissant que tout

"''
: 'it une voix sortait de là nuit comme la voix des grandes eaux.

''• nioi pécheur, je fus humbler^'ut salué par des hommes en ha-
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bits de prêtres et en habitsde séculiers, que mes guides m'apprirentêtre

les martyrs et les confesseurs que nous honorons ici-bas avec une en-

tière dévotion. M'arrêtant où l'ordre m'en fut donné, je fus enveloppé

d'une odeur si suave et qui me nourrit tellement de sa suavité, que

jusqu'à présentje ne désire ni manger niboire.Et j'entendis une vois

qui disait : Il faut que celui-ci retourne dans le siècle, parce qu'il esl

nécessîiire à nos églises. On entendait la voix, mais on ne pouvait voir!

qui parlait. Et moi, prosterné sur le pavé, je disais avec larmes
: Hé-

las ! hélas! Seigneur, pourquoi m'avez-vous montré ces choses, sijel

dois en être frustré? Voilà qu'aujourd'hui vous me repoussez de de-

vant votre face, pour que je retourne à ce siècle fragile, et que je ne

puisse pins jamais revenir ici. Ah ! Seigneur, ne m'ôtez pas votre mi-

séricorde, mais, de grâce, permettez-moi d'habiter ici, depeur que je

ne périsse en retombant là-bas. Etlavoixqui me parlait me dit:Vaen|

paix ; car je suis ton gardien jusqu'à ce que je te ramène en ce lien,

Alnrs, délaissé de mes compagnons, je descendis en pleurant, etjel

revins ici par la porte où j'étais entré.

Lorqu'il eut ainsi parlé et que tous les assistants en étaient stupé-

faits, le sjint de Dieu reconnnença à dire avec larmes : Malheur à

moi, d'avoir osé révéler un tel mystère ! Car voilà cette odeur si suave,

que j'avais aspirée dans le saint lieu, et qui me soutenait depu'

trois jours sans manger ni boire, la voilà qui m'a quitté. Ma langue

même est couverte de plaies et tellement enflée, qu'elle semble rem-

plir toute ma bouche. Je vois bien qu'il n'a pas été agréable au^
"

gneur, mon Dieu, que cez secrets aient été divulgués. Mais vous!

savez, Seigneur, que je l'ai fait dans la simplicité du cœur et sans!

aucune jactance de l'esprit. Pardonnez-moi, je vous en conjure, etl

ne m'abandonnez pas suivant votre promesse. Ayant ainsi parlé, ilj

se tut et prit à manger et à boire.

Mais moi, qui écris ces choses, ajoute Grégoire de Tours, je crains

que quelque lecteur ne les trouve incroyables, suivant ce mot; de

l'historien Salluste, lorsque, parlant de la vertu et de la gloire des]

hommes de bien, il dit : Ce que chacun pense être facile à lui-même,

il le croit volontiers ; mais ce qui est au-dessus, il le tient pour unel

fausseté et une imposture. Toutefois, j'en prends à témoin le Dieu

tout-puissant, tout ce que je viens de rapporter, je l'ai entendu de

sa propre Iwuche.
[

Longtemps après, vers l'an ri74, le saint homme fut tiré de sa cel-

lule, élu et ordonné malgré lui évêque d'Aîbi. Ce fut un pontife

d'une grande sainteté, sans la moindre convoitise, ne voulant jamais

avoir d'or. Quand il était forcé d'en rocrvoir, il !e distribuait aussi-

Jôl aux pauvres. D.- son temps au milieu des guerres civiles, M
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patrice Mummole ayant emmené de sa ville beaucoup de captifs, il

les suivit et les racheta tous. Le Seigneur lui concilia une si grande
grâce près des vainqueurs, qu'ils lui quittèrent la rançon et qu'ils le

comblèrent de présents lui-même. Et il rendit ainsi à la liberté tous

les captifs de sa patrie.

Vers la dixième année de son épiscopat, la peste dont nous avons

déjà parlé vint à exercer ses ravages dans la ville d'Albi. Déjà la plus

grande partie de la population avait péri : il restait très-peu d'habi-

tants. Le bon pasteur ne voulut jamais les abandonner : mais il les

exhortait sans cesse à s'appliquer à la prière et aux veilles, à s'occu-

per (le bonnes pensées et de bonnes œuvres, afin, disait-il, que, s'il

plaît à Dieu de vous retirer de ce monde, vous n'ayez point à

craindre le jugement, mais à espérer le repos. Enfin, averti par une
révélation du Seigneur, que le temps de sa vocation était proche, il

prépara lui-même son cercueil, lava son corps, se revêtit d'habits

funèbres, et rendit au ciel sa bienheureuse âme, qui aussi bien y as-

pirait toujours. C'est ainsi que saint Grégoire de Tours raconte la

vie et la mort de son saint ami Salvius *.

Il y avait dans ce temps beaucoup de saints évêques dans les

Gaules, entre autres saint Domnole du Mans, saint Félix de Bourges

et son successeur Sulpice Sévère, saint Dalmace de Rodez, saint

Maurile de Cahors, saint Élaphe de Châlons-sur-Marne, saint Aunaire

d'Auxerre, saint Évance de Vienne, saint Ferréol de Limoges, saint

Véran de Cavaillon, sans parler de ceux que nous avons déjà vus en

détail. Toutefois, il y en avait encore qui n'étaient pas des saints.

Au milieu des guerres civiles, on en vit deux qui se montrèrent plus

propres à être des chefs de bande que des évéques. C'étaient deux

frères, Sagittaire et Salonius, le premier évêque de Gap, et l'autre

d'Embrun. Ils avaient été élevés ensemble auprès de saint Nicet de

Lyon, qui les avait ordonnés diacre». Devenus leurs maîtres par

i'épiscopat, ils se livrèrent comme des chefs de bandits à toute

sorte de brigandages. Ils furent déposés, l'an 567, dans un concile

de huit évêques, présidé à Lyon par saint Nicet. Mais comme ils sa-

vaient que le roi Gontram ne leur voulait pas de mal, ils lui deman-
dèrent la permission d'aller à Rome s'adresser au pape Jean III,

d'où ils rapportèrent des lettres favorables, en vertu desquell^ Gon-

tram les rétablit dans leurs sièges , toutefois après leur avoir fait

une sévère réprimande. Us n'en firent guère mieux. Ils portaient les

aimes contre des laïques , ils se trouvèrent avec le patrice Mum-
mole en un combat contre les Lombards, armés de casques et de

'Oreg.Tur., 1. 7, c. !.
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cuirasses , et tuèrant plusieurs hommes de leurs propres mains.
:

Étant irrités contre quelques-uns de leurs citoyens, ils leur donnèrent

des coups de bâton jusqu'à ett'usion (U; sang. Les plaintes en ayant

été portées au roi, il les fit venir ; niiiis il ne voulut pas les voir qu'ils

ne se fussent justifiés. Sagittain^ i\it si outré de ce refus, qu'i

s'emporta à des paroles outrageantes contre le roi et ses enfants.

Gontram, en colère, leur fil enlever tout ce qu'ils avaient, et

les enferma dans des monastères éloignés l'un de l'autre, pour faire

pénitence, conmiandant, sous ^de terribles menaces, aux ju(,'ps des

lieux de les laire garder par des gens armés, de peur que personne

ne les visitât.

Le roi Gontram avait alors deux fils, dont l'aîné étant tombé ma-

lade, ses domestiques lui dirent : Nous vous dirons quelque chose,

si vous voulez nous écouter. Parhv, dit le roi. Peut-être, dirent-ilsJ

ces évèques condamnés à l'exil sont innocents, et nous craignons

que le prince, votre fils, ne porte la peine de ce péché. Le roi ré-

pondit : Allez vite les délivrer et les prier qu'ils prient pour nosen-l

fants. Sagittaire et Salonius étant ainsi sortis des monastères, s'em-

brassèrent traternellement, comme ne s'étant vus de longtemps, et

retournèrent à leurs vilUîs. Ils étaient si bien convertis, qu'ils jeû-

naient, f^iisaient des aumônes, récitaient le psautier tous les joursl

et passaient les nuits en prières. Mais c(4te dévotion ne leur dura pas

longtemps. Ils retombèrent dans leurs anciens désordres, passant la

plupart des nuits dans le vin et la bonne chère ; en sorte que, quî

les clercs chantaient dans l'église les prières du matin, ils étaiert

encore à table, sans penser à Dieu, ni tenir compte de réciter leur!

ottice. Ils se livraient ensuite au sommeil jusqu'à neuf lieurcs, et àl

peine étaient-ils levés, qu'ils se remettaient à table jusqu'au soir. Ils

avaient plus d'une fois en leur compagnie des fe. unes de débauche,

Enfin, l'an 579, Gontram fit assembler un nouveau concile à Chalon-

sur-Saône, où ils furent de nouveau déposés. Outre les crimes dho-j

micide et d'adultère dont ils étaient convaincus, on les y accusa de

trahison et de lèse-majest<' et ils furent enfermés dans la l)asilique|

de Saint-Marcel, d'où ils trouvèrent encore moyen de s'échapper.

Mais ils ne purent recouvrer leurs sièges qu'on avait rempl's, celuil

d'Embrun par Émérit, celui de Gap par Arégius ou Aridius, qui est!

honoré comme saint dans son église. Le malheureux Sagittaire, s'é-

tant jeté dans le parti politique de Gundovald, fut tué au sortir dej

Comminge, lorsqu'il venait de se rendre aux généraux de Gontram,

sur la promesse d'avoir la vie sauve *.

1 Greg., 1 4, c. 43 ;L 5,'c. 21, 28; 1. 7, c. 39.
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L'évt^que Égidius ou Gilles do Reims fut pareillement déposé,
l'an 590, dans un concile de Metz ; mais uniquement sur des accusa-
tions politiques

,
et sans qu'on lui reprochAt rien contre les mœurs.

Or, au milieu de trois ou quatre royaumes, bizarrement enclavés les

uns dans les autres, et fréquemment en guerre on en révolution, les
condamnations politiques ne prouvent pas beaucoup *.

Une histoire plus étrange est celle d'un évêque de Vannes. Un
comte de Bretons, nommé Conan, avait fait mourir trois de ses frères.

Voulant encore tuer Macliau , le quatrième , il le tenait en prison,*

chargé de chaînes. Mais le prisonnier fut délivré de la mort par saint

Félix, évêque de Nantes, et ensuite tit serment de fidélité h son frère.

Quelque temps après, Conan, ayant conçu des soupçons, le poursui-
vit de nouveau. Macliau , ne sachant comment échapper, se réfugia
près d'un autre comte. Celui-ci, sentant que les persécuteurs étaient
proche, le mit dans un cercueil et l'enterra vivant, en lui ménageant
toutefois une ouverture pour la respiration. Les satellites de son frère

étant arrivés, on leur dit : Hélas ! Macliau n'est plus ! voilà où il est
enterré! Les satellites, bien contents, burent et mangèrent sur sa
tombe en réjouissance de sa mort, et l'annoncèrent à son frère, qui
aussitôt s'empara de tout le royaume paternel. Car, dit Grégoire de
Tours, depuis la mort du roi Chlodovée, les Bretons ont toujours été
sous la puissance des Francs , et leurs chefs s'appelaient comtes et

non pas rois. Macliau, étant sorti de dessous terre, s'en alla dans la

ville de Vannes, y reçut la tonsure, et fut ordonné évêque. Mais Co-
nan étant venu à mourir, il se rendit apostat , laissa croître ses che-
veux; et, avec le royaume de son frère, reprit la femme qu'il avait
quittée depuis sa cléricature. Les évêques l'excommunièrent vers
l'an 567. Il ne paraît pas qu'il s'en inquiéta beaucoup, lorsqu'il fut

tué par le fds du comte Bodic, dont il avait usurpé le domaine, après
avoir fait serment au père de le défendre comme son propre fds *.

Saint Félix de Nantes était issu d'une des plus nobles familles d'A-
quitaine, et il avait tous les talents que le monde admire et respecte,

une illustre naissance, de grandes richesses et une vive éloquence.
L'usage qu'une piété sincère lui fit faire de ces dons, rendit son épi-
scopat aussi glorieux qu'utile à son église. Une colonie de Saxons,
reste d'une de ces armées de Barbares qui avaient tant de lois inondé
la Gaule, s'était établie dans le territoire de Nantes et y vivait encore
dans l'idolâtrie. Félix travailla avec tant de succès à leur conversion,

que ces hommes
,
qui paraissaient comme autant de bêtes féroces,

devinrent les ouailles de Jésus-Christ, et le saint évêque eut la con-

!. i

' Greg., 1. 10, c. 19. ~ « Ibid., 1. 4, c. 4 ; 1. 5, c. 16.

iX. 23



361 HISTOIRE UNIVERSELLE [Mv.XLVI. - De574

solation de les baptiser à la f«He de Pftques. Les grands biens de

Félix furent ceux des pauvres , et ses libéralités n'eurent d'autre

règle que leurs besoins. Son éloquence fit plus d'une fois ce que des

armées n'avaient pu faire ; il arrêta les ravages des Bretons et adoucit

l'esprit de leurs comtes. Mais ce qui rendit son nom plus célèbre, ce

fut les grands omv^ •.; r.n'il entreprit et acbevapour le bien public.

Il détourna la rivièiH avec des travaux et des dépenses immenses,

comme nous lappreud, ainsi que tout le reste, son contemporain et

amiFortunat »
; et on croit communément à Nantes, que le canal de

la Loire, qui forme le beau port de la Fos,s< ,
est son ouvrage.

A côté de tant de saints évèques, (Irégoire de Tours nous fait voir

une foule de saints moines ,
qui ;

'" li-irs vertus et leurs miracles,

contribuaient pareillement a la propagation de la foi, à radoucisse-

ment des mœurs, au soulagement des misères humaines. Un des

plus célèbres était un re<.lus nommé Sénoch. Il était né dans le

Poitou et Théifalien d'origine, nation barbare dont une colonie s'était

établie dans un bourg du Poit(.u nommé de là Theïfalie, et aujour-

d'hui Tifauge. S'étant converti au Seigneur, et ayant été admis dans

le clergé, il passa dans le diocèse de Tours pour chercher une re-

traite. Il y trouva de vieilles masures dans un endroit qu'on disait

avoir autrefois servi d'oratoire à saint Martin : c'en fut assez pour l'y

fixer. Il le lit rétabHr, et pria saint Euphroned'en venir bénir l'aiiUI.

Euphrone le fit, et ordonna Sénoch diacre, et ensuite niétre. Ce fut

en ce lieu que ce saint renouvela les austérités des anciens solitaires,

avec seulement trois moines qu'il s'associa. Il marchait nu-pieds.

même dans les plus grands froids de l'hiver, et portait toujours une

chaîne de fer aux pieds, aux mains et au cou. Son jeûne était conti-

nuel ; mais il redoublait ses mortifications et son abstinence en ca-

rême, ne mangeant chaque jour q iune livre de nain d'orge et n-

buvant qu'une livre d'eau. Il se sépara ensuite de ses compagnon^

pour vivre reclus dans une celluk. Les fidèles venaient en fonlel'y

visiter, et lui apportaient des aumônes (pi'il employait au soulage-

ment des pauvres. On compta plus de deux cents personnes dont il

avait payé les dettes ou la rançon, pour les délivrer de l'osdavage.

Cependant l'éclat de ses vertus et de ses miracles lui donna de .a

vanité. Il sortit de sa cellule pour aller voir ses parents dans le Poi-

tou : il revint avec des sentiments non équivociues de vaine gloirr b

saint évêque de Tours, (pii était alors (irégoire lui-même, s'en étant

aperçu, lui en fit une sévère réprimande. Sénoch la reçut a\*"C hu

milité : il eut honte de son égarenent, et, pour s'en punir et ôterl oc-

1 Fort,, 1. 3, carm. G, 7, 8.
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tasiondy rotombor, il forma la résolution, non-seulement do ne plus
sortir de sa cellule, mais encore de ne se laisser voir h personne.
Son évéque lui conseilla de ne garder celte exacte réclusion que de-
puis la Saint-Martin jusqu'il iNoei, et pendant le carônie, et de se
montrer au peuple dans les autres temps pour la consolation des
malades. Il suivit ce conseil, et devint célèbre dans toute la pro-
vince par l'éclat de ses miracles. Il rendit la vue à plusieurs aveugles

et guérit plusieurs paralytiijoes. Sa charité était surtout compatis-
sante pour les pauvres : non-seulement il leur rendait la santé, mais

y ajoutait avec joie la nourriture et le vêtement. Sa sollicitude pour
eux alla si loin, qu'il lit faire des ponts sur les rivières, pour n'avoii'

pas à pleurer leur naufrajçe dans les inondations.

Il mourut l'an r»7(i, ftgé seulement d'environ quarante ans. Dès
que (iiégoire de Tours eut appris sa maladie, il se rendit à sa cellule

mais il avait déjà perdu l'usage de la parole. Les malades que Sé-
noch avait guéris, les esclaves qu'il avait rachetés, les pauvres qu'il

avait nourris, accoururent de toutes parts à ses obséqu-s, et disaient

en pleurant : Saint Pèio, à qui nous laissez-vous? Il se fit encore
plusieurs miracles à n a tombeau*. L'Église honore sa mémoire le

'21 d'octobre.

Grej^oire de Tours donne des détails analogues sur saint Léobard.
solitaire de Marmoutier, (|u'il assista à la mort; saint Friard et saint

See lulel, solitaires (\ <m une petite île de la Loire, près de Nantes:
saiîii Julien, redusdi' Liujoges; saint Caluppan, solitaire en Auvergne;
saint Patrocle, solitau'e dans le Herri; saint Éparchius, vulgairement

saint Cihar, abbé et reclus dans le diocèse d'Angouléme. Ce dernier
surtout se distingua par une tompassion tendre pour tous les mal-
heuieux. Il racheta, dit v régoire, une foule de peuples par les au-
mônes que lui faisaient les personnes pieuses : il guérissait les ma-
lades et délivrait les possédés ; il obtint souvent des juges la grAcc
dos coupables ; car il était d'une éloquence si douce, ( u'on ne pou-
vait lien lui refuser. Un jour qu'on menait à la poten* 3 un voleur,
il i iivoya prier le juge, (jui avait le titre de comte, de lui accorder la

vie. Mais la populace s'y opposa en criant que, si l'on pardonnait à
celui-là, il n'y aurait dus de sûreté pour personu»!. Il fut donc nus à
lit torture, frappé dt verges et pendu au gibet. Le moine qu'il avait

envoyé au juge lui ayant rapporté cette triste nouvelle, il lui dit : Re-
tournez sur vos pas et regardez de loin, parce que lui que l'homme
napas voulu nous rendre, Dieu nous en fera présent. Lors donc que
vous le verrez tomber. a))portez-le aussitôt dans le monastère. Le

I (

» i

• tiii'ij., race PP., c. Ib. De gl. rouf., c. 25.



35(j HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv.XLVL - beS7*

moine étant parti pour exécuter ces ordres, Éparcliius se prosterna

en oraison et pria le Seigneur avec larmes, jusqu'à ce que le pendu

tomba du gibet avec ses chaînes. Le moine le ramassa et le présenta

sain et sauf à l'abbé. Celui-ci, ayant rendu grâces h Dieu, fit appeler

le comte et lui dit : Vous aviez coutume, très-cher fils, de m'écouter

toujours avec bienveillance : pourquoi donc aujourd'hui n'avez-voiis

pas relftché l'homme pour la vie ducpiel je vous avais prié? Je vous

écoute volontiers, dit le comte ; mais je n'ai pu le faire aujourd'hui

par l'opposition du peuple, de la part de qui ji; craignais une sédition.

Eh bien, reprit le saint abbé, vous ne m'avez pas écouté, mais Dieu

a daigné le faire : celui que vous avez livré à la mort, lui l'a rendu

à la vie. Le voilà devant vous bien portant. A ces mots, l'autre se

prosterna aux pieds du comte, bien stupéfait de voir vivant celui

qu'il avait laissé mort. Voilà, conclut Grégoire, ce que nous avons

appris de la bouche du comte lui-môme *.

Un autre saint, que connut particulièrement Grégoire de Tours,

fut saint Arédius, vulgairement saint Iriez. Il naquit à Limoges d'une

amille fort opulente, et fut élevé à la cour de Théodel)ert, roi

d'Austrasie. Saint Nicet de Trêves, qui l'y connut, eut quelque près-

sentiment des d»îsseins que Dieu avait sur lui, et s'appliqua à le dé-

tromper des vanités du siècle. Arédius fut docile à ses leçons, et

quitta la cour pour s'engager dans le clergé de Trêves. Il s'y forma

pendant quelques années à la vertu. Après quoi, la mort de son père

et de son frère l'ayant obligé de retourner à Limoges, pour consoler

sa mère Pélagie, il lui abandonna l'administration de tous ses biens,

se réservant le soin de faire bâtir des églises en l'honneur des saints.

Il fonda un monastère près de Limoges, dans un lieu nommé alors

Atane, aujourd'hui Saint-Irièz, où la plupart de ses serviteurs ou

esclaves embrassèrent la vie religieuse. Il y établit une règle compo-

sée de celles de Cassien, de saint Basile et des plus célèbres institu-

teurs de la vie monastique.

La vertu du saint abbé, et le don des miracles qu'il avait revu du

ciel, le firent respecter des princes de la terre. Sa charité le rendait

auprès d'eux l'avocat et le défenseur des peuples oppressés, et il alla

deux fois à la cour de Chilpéric pour demander quelque diminution

des impôts, ce que ce prince ne put lui refuser. Arédius avait une

dévotion particulière à saint Martin, et il allait souvent la satisfaire à

son tombeau. Sentant sa fin approcher, il voulut faire encore ce

pèlerinage et se trouver à la fête du saint évéque. C'était celle du

mois de juillet j car, peu de temps après son retour à son monastère,

* Greg., 1. 6, c. 8.
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il tomba malade au mois d'aofit d'uno dyssenterie. II appela aussitôt

un serviteur, et lui dit : Allez dire à Astidius qu'il se presse de venir
;

car il doit gouverner le monastère après moi. Il fit en m6mc temps
assembler ses moines, hnir recommanda d(! se souvenir des avis qu'il

leur avait donnés, et surtout de penst!r souvent aux jugements de
Dieu. Après quoi, les ayant embrassés tendrenient pour leur dire

adieu, il leva les yeux au ciel et dit avec larmes : Seigneur, Rédempteur
(lu monde, souvenez-vous de moi, vous qui seul êtes sans péché, et

d(!livrez-moi de ce corps d(! mort. Vous êtes mon protecteur et mon
Dieu;,je remets mon Ame entre vos mains ; recevez-la selon votre grande
iiiist-ricorde. Il expira en disant ces paroles, Agé de plus de quatre-

viiifîts ans, la 2r> d'aofit 501. Astidius, (pii était son neveu, le trouva

mort (juand il arriva. Les funérailles furent faites par saint Ferréol
(vê(|«e de Limoges.

Saint Iriez avait fait, du vivant et avec l'agrément de sa mère Pé-
lagie, un testament daté du ai d'octobre, et de la onzième année de
Sigebert, c'est-à-dire de l'an r.7->, par lejjuel il institue ses héritiers

saint Martin de Tours et son monastère d'Atane, qu'il soumet k l'é-

(jiise de Saint-Martin. Ce qu'on y remarque de plus singulier, c'est

(|u'il conjure le prévôt de Saint-Martin et les moines d'Atane, par le

corps et le sang de Jésus-Christ et par les mérites de tous les saints,

de faire dire tous les jeudis une messe de saint Hilaire et de saint

Martin, dans l'oratoire de Saint-Hilaire. On voit, par le nombre des
It'Ks, quels grands biens il possédait en terres et en esclaves, dont il

allianchit un grand nombre. Pélagie, sa mère, est aussi honorée
comme une sainte le second jour d'août. Elle pria son fils de ne la

faire enterrer que le quatrième jour après sa mort, afin que tous
ctux qui avaient été à son service et à qui elle avait fait du bien

eussent le temps de se rendre à ses obsèques. Il s'y fit plusieurs

miracles *.

Saint Iriez eut un disciple qui renouvela dans les Gaules les vertus et

Icsint^rveilles desstylitesde l'Orient. Il se nommait Vulfilaïc, vulgaire-

niinl saint Oulfroi ou Valfroi. Il était Lombard de naissance, et, dès sa

jeunesse, il se sentit une tendre dévotion pour saint Martin. Il veillait

souvent en son honneur dans l'église, et donnait aux pauvres ce qu'il

pouvait amasser d'argent. Comme le monastère d'Atane était alors

fort renommé, il s'y mit sous la conduite de saint Iriez. Ce saint

abbé conduisit un jour son nouveau disciple à Tours au tombeau de
sainl Martin, et en prit un peu de terre qu'il serra dans une boîte :

mais, à leur retour au monastère, ils trouvèrent cette terre tellement

r I

'^^ffg., 1. 10, c. 29. De glor. confcss., c. 104. Vita S. Aredii et testam.
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multipliée, que toute la boîte en était pleine. Ce miracle inspira à

Vulfilaïc, une nouvelle confiance en saint Martin. Il quitta Atane

quelque temps après, et se retira au diocèse de Trêves pour y mener

une vie encore plus parfaite et plus solitaire. Il trouva, environ à

une lieue d'Yvois, aujourd'hui nommé Carignan, une montagne con-

sacrée à Diane, et où il y avait une statue colossale de cette déesse.

Pour puiifier ce lieu souillé par ce culte sacrilège, et réparer par un

culte saint l'outrage fait à la majesté de Dieu, il y bâtit une église et

un monastère en l'honneur de saint Martin, où il mit quelques-unes

de ses reliques.

Mais les austérités de la vie monastique ne pouvant encore satis-

foire assez la ferveur de Vulfilaïc, il crut pouvoir retracer la mer-

veilleuse pénitence des stylitcs orientaux. 11 érigea donc, au plus

hasxt de la montagne, une colonne sur laquelle il se tint debout, nu-

pieci' exposé à toutes les rigueurs de l'hiver, qui est fort rude en ce

pays-là ; en sorte que souvent des glacions pendaient à (sa barbe

comme des chandelles, et que le froid lui fit tomber plusieurs fois les

ongles des pieds. Sa nourriture n'était qu'un peu de pain et d'eau

avec quelques herbes. La nouveauté d'une pénitence si extraordinaire

frappa les habitants des environs. Ils accouraient en foule au pie<i de

la colonne de Vulfilaïc, et il leur prêchait, de cette chaire, la vanité

des idoles et l'indécence des chansons qu'ils chantaient sans pudeur

dans leurs festins. Il leur représentait surtout que la Diane qu'ils

adoraient n'était rien qu'une idole sourde à leurs v(rux et insensible

au culte qu'ils lui rendaient. Dieu bénit une prédication (juc soute-

nait une vie si austère, et il détrompa ces [)aiivres idolâtres.

Le nouveau stylite brisa d'abord lui-même les moindres idoles,

puis convoqua un certain nombre des nouvcuuix convertis pour ren-

verser la statue, qui était d'une grandeur prodigieuse -, il ne palda-

bord en venir à bout, même avec leur aide; mais dès qu'il iutallu

iaire sa prière dans l'église, la statue céda aux premiers efforts, et.

à coups de marteaux, il la réduisit en uoussière. A l'instant son

corps parut tou't couvert de petits ulcères, comme si le démon eiit

voulu se venger sur lui de linjurc! qu'il venait de recevoir; mais le

saint s étant remis en oraison au pied d«5 l'autel, et s'étant frotté avec

de l'huile qu'il avait apportée de l'église de Saint-Martin, il s'endor-

mit jusqu'à ce que, sur le minuit, s'étant éveillé pour chanter l'olte,

il se trouva entièrement guéri ; et il remonta sur sa colonne.

Cependant on parlait diversement de son genre de vie, et quel-

(.ues-uns craignaient qu'il n'y eût de l'illusion dans une pénitence

,iui paraissait si fort au-dessus des forcef^ humaines. Les évêques voi-

sins vinrent le trouver et lui dirent : La voie que vous suivez n'est pas
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sûre ; vous n'êtes pas en état d'imiter le célèbre Siméon d'Antioche,

et le rlimat où nous sommes ne le permet pas ; descendez plutôt et

demeurez avec les frères que vous avez rassemblés. Il descendit aus-

sitôt et mangea avec les évoques. Quelque temps après, celui de

Trêves l'envoya quérir sous quelque prétexte, et, pendant son

absence, il commanda des ouvriers pour alir.r abattre la colonne. Vul-

filaic, qui n'en vit que les débris à son retour, ne put retenir ses

iarmes ;
mais il n'osa la rétablir par respect pour son évêque. Il de-

meura depuis ce temps-là avec ses frères dans son monastère, où il

raconta lui-même à saint Grégoire de Tours tout ce que nous venons

de rapporter : il lui fit aussi le récit d'un grand nombre de miracles

opérés dans l'église de son monastère par la vertu de saint Maitin.

Ceux qui étaient accusés do quelque crime \ .^naient s'y purger par

serinent, prenant saint Martin à témoin de leur innocence.

Un homme était accusé d'avoir mis le feu à la maison de son voi-

sin. Lacliose paraissait manifeste. J'irai à la basilique de Saint-Mar-

tin, dit-il, et je me justifierai de c;^ crime par le serment. Quand il se

présenta, Yullilaïc lui dit : D'après la déposition de vos voisins, vous
n'êtes pas innocent de ce crime ; mais Dieu est partout ; sa jiuissance

est la même au dehors qu'au dedans. Si vous avez la vaine confiance

que ni Dieu ni ses saints ne punissent le parjure, voici le saint

temple: vous pouvez jurer vis-à-vis, mais je ne vous permets pas

d'y mettre les pieds. L'autre leva les mains et dit ; Par le Dieu tout-

puissant et par la vertu de son pontife saint Martin, je ne suis point

l'auteur de cet incendie. Au moment qu'il s'en retournait, il parut

environné de feu, et, tombant soudain à terre, il se mit à crier que
le bienheureux pontife le brûlait d'une manière terrible. Oui, s'é-

criait-il, j'en atteste Di<!u, j'ai vu tomber du ciel un feu qui m'en-
toure et me consume de ses vapeurs embrasées. Et, en disant ces

mots, il expira *. Voilà un des faits que VuUilaïc raconta à Grégoire.

conmie témoin oculaire.

Dans une autre extrémité de la Gaule, près de Nice en Provence,

vivait un saint reclus, nonnné Hospice, ([ui était aussi un parfait

modèle de la vie solitaire et penittuite. 11 était toujours couvert

d'un rude cilice, et ceint par-dessous d'une grosse chaîne de fer;

il Ut! mangeait (|ue du pain avec (]ut'lqu('s dattes. En carême, il ne
vivait qne dos racines d'herbes d'Egypte, que les nmrchands lui

apportaient : ce qui peut faire juger qu'il était Egyptien. Il fut doué
du don (le prophétie, et dit un jour à plusieurs personnes qui entou-

raient sa cellule : Les Lombards viendront dans les Gaules et y rava-

' Gieg. Tur., 1. 8, c, 15 et 16.
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geront sept villes, parce que leurs péchés se sont multipliés devant

Dieu, et que personne ne cherche à apaiser sa colère. Tout le peuple

est infidèle, adonné aux parjures et aux homicides. On ne paye point

les dîmes, on ne nourrit point les pauvres, on ne revêt point ceux qui

sont nus, on n'exerce point l'hospitalité : c'est ce qui attirera sur

vous ce fléau. Ainsi, je vous avertis de sauver vos effets dais l'en-

ceinte des places fortes, et de vous y retirer vous-mêmes. Puis,

adressant la parole aux moines, ses disciples : Prenez aussi la fuite,

vous autres, leur dit-il, car voici cette nation barbare qui approche.

Et comme ils ne pouvaient se résoudre à le quitter, il ajouta : Ne

craignez pas pour moi ; ils m'outrageront, mais ils ne me feront pas

mourir.

A peine les moines s'étaient-ils retirés
,
que les Lombards arri-

vèrent à la cellule d'Hospice, cherchant partout du butin. Ils s'adres-

saient bien mal. Le saint homme se montra à eux par la fenêtre de la

tour où il était reclus ; et comme ils ne trouvèrent pas de porte pour

y entrer, d'eux d'entre eux grimpèrent sur le toit et le découvriront.

Alors, surpris et effrayés de voir un homme chargé de ciiaînes et

couvert d'un ciliée affreux, ils jugèrent que c'était quelque malfai-

teur qu'on avait enfermé dans cette espèce de cachot. Ils lui de-

mandèrent donc, par leur interprète, quels crimes il avait commis

pour être traité de la sorte. Il répondit avec humilité qu'il était, en

effet, coupable de toutes sortes de forfaits. Ils le crurent, et un de ces

barbares leva le bras pour lui fendre la tête d'un coup de sabre ; mais

le bras demeura levé et immobile dans cette situation, sans qu'il put

décharger le coup. Ses compagnons jetèrent un grand cri, implorant

le secours du saint. Hospice fit le signe de la croix sur le bras per-

clus, et le guérit à l'instant, rendant ainsi la santé à celui qui avail

voulu lui ôter la vie. Ce miracle en opéra un autre. Le soldat lom-

bard se convertit, et, par reconnaissance, se lit moine et disciple de

son bienfaiteur.

Les Lombards firent une première irruption dans les Gaules, laii

568, l'année même qu'ils s'établirent en Italie. Ils en firent uiit'st-

conde l'an 573, et ils demeurèrent plusieurs jours dans le nioiia.stire

d'Agaune ; mais ils furent entièrement défaits par les généraux du

roi Gontram, surtout par le patrice Mummol. Le miracle dont nous

venons de parler se rapporte vraisemblalîlement à la seconde de ces

excursions ; car il est dit que deux chefs, (jui écoutèrent saint Hos-

pice, retournèrent sains et saufs dans leur patrie; mais (lueceux qui

le méprisèrent, périrent misérablement dans la Provence

Quelque temps après, un diacre du diocèse

Rome pour en rapporter des rerupies des saints apôtres vl des auucs

d'Angers, allant a
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saints martyrs les plus célèbres, un citoyen d'Angers, qui était de-

venu sourd et muet, eut la dévotion de faire ce pèlerinage avec lui.

En passant par Nice, ils visitèrent saint Hospice, et le diacre lui dé-

couvrit le s^iet de son voyage et l'infirmité de son compagnon. Le

saint reclus fit approcher le malade, et, par la fenêtre de sa tour, le

frotta, à la bouche et à la tête, d'huile bénite, en disant : Au nom

du Seigneur Jésus-Christ, que vos oreilles soient ouvertes, et que la

vertu qui a chassé un démon d'un homme sourd et muet vous délie

la langue. Hospice, ayant fait cette prière, demanda k l'Angevin quel

était son nom, et cet homme, muet auparavant, lejprononça aussitôt

(1ïme voix claire et distincte. Alors le diacre s'écria : Je cherchais

Pierre, je cherchais Paul, Laurent et les autres saints qui ont illustré

Rome de leur sang : je les ai trouvés tous ici. Hospice lui dit : Eh ! mon

cher frère, ne parlez pas de la sorte ; ce n est pas moi qui fais cela,

c'est Celui qui, d'une parole, a créé le monde de rien. Il guérit de

même un aveugle-né nommé Dominique.

Quand Hospice sentit sa fin approcher, il fit appeler le prévôt de

son monastère, et lui dit : Apportez un pic pour enfoncer la mu-

raille, et mandez à l'évêque de la ville qu'il vienne m'ensevelir,

parce que dans trois jours j'irai jouir du repos que le Seigneur m'a

préparé. Quand son heure fut venue, il quitta les chaînes dont il étai*

chargé, pria longtemps la facp. contre terre, puis il se coucha sur un

banc oii il expira. Austadius, évêque de Nice et de Cénièle, vint

l'enterrer. C'était vers l'an 580. L'Église honore sa mémoire le 21 de

mai. J'ai appris toutes ces choses, dit saint Grégoire de Tours, de

la bouche même de l'Angevin, sourd et nmet qui avait été guéri. II

m'aencoro raconté beaucoup d'autres choses de ses miracles ; ce qui

m'empêche de les rapporter, c'est que j'ai appris que sa vie a été

écrite par un grand nombre *. Aucune de 'ces vies si nombreuses

n'est venu jusqu'à nous.

Los Lombards, qui faisaient des incursions passagères dans les

Gaules, en faisaient de continuelles dans les contrées d'Italie qui ne

leur étaient point soumises, particulièrement dans le voisinage de

Rome. Le pape Pelage H implorait contre eux et les empereurs de

Constantinople et les rois des Francs. Saint Aunachaire ou Aunaire,

évêque d'Auxerre, qui était avec lui en commerce de lettres, lui

•crivit.vers l'an TiSI, de la part du roi Coiitram, pour lui demander

des rehqucs, ot l'assurer que, sans les troubles dont l'Itaiie était alors

agitée par la nouvelle domination des Lombards, il serait allé lui-

même rendre ses respects à Sa Sainteté. Pelage prit cette occasion

' Grog, Tur., \. G, c. 6.
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pour le prier d'intéresser les rois francs aux maux que souffrait l'Italie

de 11 part des Lombards.

Si vous jugez, lui dit-il dans sa réponse, que cette ville soitviJ

nérable à tout<^ la terre, et que toutes les églises doivent souhaiter ell

procurer la paix du Siège apostolique, pourquoi la compassion de

la charité n*- vous fait-elle pas gémir sur nos tribulations et nos an-

goisses temporelles, lorsque tant de sang innocent est répandal

presque sous vos yeux, que les autels sont violés et que les idoiâfresl

insultent à la foi catholique ? Vous auriez bien dû, vous qui êtes tel

membres de l'Église catholique, unis à un même corpb par le gouJ
vernement du même chef, concourir de toutes vos forces pour nous

procurer la tranquillitt'. Car ce n'est pas en vain et sans un dessein

particulier de la divine providence que vos rois font profession!

comme l'empire romain, de ia foi catholique. Dieu a voukiparlà!

nous procurer des voisins capables de secourir l'Italie, et surtout lai

ville de Rome, d'oii la foi leur est venue. Il exhorte ensuite Au-

naire à se servir de la contiance que les rois francs ont en ses con-

seils, pour les engager à donner du secours à l'Italie, et pour les dé-

tourner de faire aucime alliance avec les Lombards. La lettre est da-

tée du ri d'octobre de la septième année de Tibère. C'est l'an o8i, sil

Pelage conqite les années de Tibère depuis qu'il fut associé à l'om-

pire avec le titre d'empereur; mais c'est l'an r>8(», s'il les comptede-

puis qu'il fut déolaini césar *.

Aunaire reçut, soit avant, soit après, une autre lettre de Pelage, où

ce Pape se félicite de son enqn'essement à montrer sa soumission etj

son respect pour le Saint-Siège, et il lui marque la joie qu'il a d'ap-

prendre, par ses lettres, qu'on bâtit dans toutes les Gaules un grand]

nombre de nouvelles églises. On voit, en effet, par tous les monu-

ments de l'époque, (pie les rois, les seigneurs oX les évêquesen bâtis-

saient comme à l'envi les uns 0.es autres. Saint Aunaire donna à la
|

«ienne son patrimoine, consistant en plusit^urs belles terres; oarilcti

né à Orléans d'une ftmnlle distinguée par sa noblesse. Il se distinguait
|

lui-même à la cour du roi (iontram, lorscpi'il fut pressé intérieure-

ment d'aller visiter le tombeau de saint Martin. C'était la grâce fii|

l'y conduisait pour l'y appeler plus particuliè .'ement au service de

^

Dieu. Aunaire, au pied de ce saint monument, forma la résolution I

de renoncer au moud»-, et se coupa les cheveux, après (pioi il se te.-]

tira auprès de saint Siagrius, évêqued'Autun. Il fit, à son école, tantj

de progrès dans la vertu et dans les sciences divines, (ju'iyant été élu
'

évoque d'Auxerre, il se montra, par son zèle et soii érudition, nn des

La&Dc, t. il, p. 'iiid.
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Iplus grands prélats qu'eussent alors les Gaules. Il avait succédé à

Isaint Éthérius, dont le martyrologe romain fait mention le 17 de

Ijuiliet.

I
Saint Aunaire eut encore plus soin de bien régler son église que de

ll'enrichir. Outre les statuts du synode d'Auxerre, tenu an 581, et

Ique nous avons encore, il fit plusieurs autres règlenonts, pourmain-

Itenii'un exacte discipline parmi son clergé. Il régla aussi des stations
"

leldes profMîssions pour tous les jours du mois, aux diverses églises

Ideson diocèse, en sorte que chaque jour il y avait une procession du

[clergé ou des moines de ces églises. Ces processions étaient plus cé-

llèbres les premiers jours de chaque mois. Les calamités publiques

purent donner lieu à cette institution ; car la mjtladie contagieuse dont

liions avons parlé avait pénétré dans le royaunuî de Bourgogne, et y

I
faisait de grands ravages, aussi bien (juc dans les autres provinces des

1 Gaules
*.

Le pape Pelage II avait envoyé à Constantinople saint Grégoire,

diacre de l'Église romaine et depuis Pape, principalement pour de-

mander à l'empereur Tibère du secours contre les Lombards, qui ra-

vageaient l'Italie. Pendant que Grégoire négociait ce secours. Pelage

lui écrivit, le A octobre 584, que les Lombards continuaient leurs ra-

vages, au mépris du serment qu'ils avaient tait de s'en abstenir
;
qu'il

I

liillait donc presser l'empereur de donner, en cette occasion , des

marques de sa bonté, et d'envoyer au moins un maître de la milice

ou un général d'armée, l'exarque de Ravenne pouvant ù peine suflire à

la défense du pays qui lui était confié ^. Tibère envoya des ambassa-

deurs à Cî.ildebertd'Austrasie, luioifrit degraiid^s sommes d'argent

pour l'engager à attaquer les Lombards d'un coté, tandis que les trou-

pes impériales les attaqueraient de l'autre. Cliildebert entra en Italie

avec une puissante armée; mais les Lombards lui doimèrent encore

beaucoup plus d'argent, lui tirent encore de bien plus belles pro-

mossesque l'empereur, pour obtenir la paix, et ils l'obtinrent; et Chil-

di'l)ert revint en Austrasie avec l'argent et de l'empereur et des Lom-

bards. Tibère s'en étant plaint, Chiklel)ert envoya successivement deux

ou trois armées en Italie; mais tantôt elles l'urentdét'aites, tantôt, après

quelques succès, elles se virent décimées par la peste. Et après de

pareils secours, la pauvre Italie n'en était probablement que plus mal-

heureuse.

Ce malheur lui était V( ju ; iginairementde Constantinople. L'em-

pereur Justin II, mais surtout l'impératrice Sophie, ayant poussé à

bout, par des injonctions insultantes, )e patrice Narsès, qui comman-

' /.cta SS., 25 sept. — » LabbCj t. 5, p. 938.
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dait en Italie, celui-ci, pour se venger, y appela les Lombards, ij

5]J

sa-

autre malheur était venu de Constantinople à l'Église romaine
,«.

voir : le schisme ou la division au sujet des trois chapitres, occasion
née par l'intempérance théologique et les manques de parole de l'em.

pereur Justinien. Élie, patriarche d'Aquilée, qui faisait sa résidence
J

Grade, et les autres évéques d'Istrie avaient donné dans ce schisme

Pelage II souhaitait ardemment de les en retirer; et il leur aurait
écriii

sur ce sujet dès le commencement de son pontificat, si les hostilités

des Lombards ne l'en eussent empêché. Aussitôt donc que l'exarque

Smaragde eut fr>.it la paix et rendu la tranquillité à l'Italie, Pelage

écrivit successivement trois lettres à ces évoques, pour les exhortera
se réunir à l'Église et pour éclaircir toutes leurs difficultés. 11 se ser-

vit, pour les écrire, du diacre Grégoire, qui était revenu de sa léga-

tion de Constantinople.

Dans la première, il pose le principe divin de son devoir et du

leur. Conformément à la parole de l'Évangile, et autant que le com-
pork' notre fragilité, dit-il , nous nous appliquons, dans la sincérité

du canu', à rappeler humblement à votre fraternité et à votre dilection

les choses qui nous ont été commandées. Car vous savez ce que le

Seigneur a dit : Simon , Simon , voici que Satan a demandé à vous

cribler comme du froment : mais moi j'ai prié le Père [)()iir toi, iitin

que ta foi ne défaille point, et toi, étant converti, affermis tes frères.

Considérez, mes bion-ftimés, que la vérité ne peut mentii-, ni la foi de

Pierre être jamais ébranlée ou changée. Car Satan ayant demandé

à cribler tous les disciples, le Seigneur atteste avoir prié pour Pierre

seul, et il a voulu que les autres tussent confirmés par lui. Do plus,

parce qu'il a aimé le Seigneur plus que les autres, c'e-sl à lui qu'a

été connnise la sollicitude de paître les brebis. Le Seigneur lui a

encore donné les clefs du royaume descieux; il a promis de bàtirsiir

lui son Eglise avec l'assurance que les portes de l'enfer ne prévaiidrùiit

point contre elle. Mais jusqu'à la fin du monde , l'emirmi du j,we
humain ne cesse de semer la zi/anie sur le bon grain. C'est poin'quoi,

de peur que quelqu'un d'entre vous
,
par linstigation du démon, ne

suspecte l'intégrité de notre foi et ne s'en trouble , nous avons jugé

nécessaire, par notre présente épitre , de vous exhorter avec larmes

à revenir aux entrailles de l'Église , notre mère , et ensuite de vous

rassurer pleinement sur l'intégrité de notre foi , afin (piil ije puisse

rester dans vos cœurs aucun sou|Hon par rapporta nous, et que

moi-même je ne puisse être condamné au rudoutabh- jui^enienf de

Dieu, pour avoir gard«^ le silence.

Après c^t exorde [)aternel et affectueux, il déclare qu'il n'a d autre

ft>i qiip ç..\\ç ^,.^ quatre conciles généraux, amiquels ses pridcccsàe;;
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Laient présidé par leurs légats, et qu'il recevait en tout la lettre de
Lut Léon à Flavien

, disant anathème à quiconque enseignait une
Ure doctrine. Il les presse de lui envoyer des députés de leur part,

Ipoiir lui exposer leurs doutes, avec promesse de leur témoigner toute

iorte de bontés
,

et de les renvoyer quand ils le désireraient. Cette

lettre fut portée en Istrie par un évéque et un abbé. Tout l'effet qu'elle

Vodiiisit, fut qu'Élie et ceux de son parti envoyèrent des députés
,

hvec un écrit où ils ne répondaient point à ce que Pelage leur avait

Hit sur la réunion et sur les moyens d'éclaircir leurs doutes, en sorte

hiil paraît ((ue leurs députés n'avaient d'autre commission que de
lorler leurs lettres.

Le Pa|)o leur en écrivit une seconde, où il se plaint de leur pro-
'Mé, principalement de ce que leurs lettres étaient infectées de di-

verses erreurs, et de ce qu'ils y avaient allégué plusieurs passages
es Pères qui ne faisaient rien à la question, et dont on voyait qu'ils

lavaieut pas compris le sens. Il s'agissait surtout des passages de
sailli Léon, où il avait approuvé le concile de Chalcédoine. Ce Pape,
faisaient les Istriens, a trouvé bon tout ce qui s'est fait dans ce con-
lile: il a donc aussi approuvé tout ce qui s'y est dit en faveur des

s chapitres. Pelage répond que saint Léon n'a approuvé que ce
bue les Pères de Chalcédoine avaient décidé sur la foi, et qu'il a été

lérsiiadé que ce qui regardait les personnes de Théodore, d'Ibas et

leThéodoret, pouvait être examiné de nouveau. Il rapporte sur cela

V passage de la lettre de ce saint Pape, où il confirme les décrets

He Chalcédoine, et un autre de sa lettre à Maxime d'Antioche. Il en
]llèguo ensuite de saint Augustin et de saint Cyprien, pour les con-
taincre qu étant hors de l'Église par le schisme, ils étaient hors de la

loiedu salut. C'est pourquoi il les exhorte de revenir au plus tôt à
l'unité de l'Eglise catholique , et d'envoyer h. Rome de nouveaux
Députés pour s'éclaircir et traiter de leur réunion , ou bien de s'as-

ihler à Uavenne, pour y entrer en conférence avec les autres

Ivêques, promettant d'y envoyer quelqu'un de sa part pour y tenir

1 place.

Cetti! seconde lettre n'eut pas plus d'effet que la première. Les évê-
Bues d'islrie prétendirent même imposer leurs préventions au Pape,
ommc une chose décidée. Pelage, par la plume du diacre Grégoire,
leur écrivit, toujours comme à ses bien-aimés frères, une troisième
lettre beaucoup plus ample, mais non moins humble et affectueuse

|ueles précédentes. Il leur fait voir que, dans leur réponse, ils étaient

TOiniielhîiiient à côté de la question. Dans le grand nombre de
prases qu'ils alléguaient de saint Léon sans aucun ordre, ce Pontife
H'^'Darhllt iiiwMp lu niu'ctutii rin frki i1ù<>i(lùp ail pnnoïLi /l/^ Pl.nl<>/>/4^:,%^
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et exceptait formellement de son approbation les affaires particu-

lières ; tandis qu'eux voulaient continuellement appliquer cette appro-

bation à des questions particulières de personnes. Les évoques dis-

trie disaient : Nous avons appris du Siège apostolique et des archives!

de l'Église romaine, à ne point recevoir ce qui s'est fait sous Jiisli.|

nien. Car, dès le commencement, le pape Vigile et les premiersl

évêques des provinces latines résistèrent fortement à la condamnation!

des trois chapitres. Pelage répond : Ces Latins, n'entendant pas le!

grec, ont connu tard les erreurs dont il était question ; mais plus ils

ont eu de fermeté à résister jusqu'à ce qu'ils connussent la vériléj

plus vous devez avoir de facilité à les croire quand ils se sont rendiis.l

Vous auriez raison de mépriser leur acquiescement, s'ils ravaiciitj

donné précipitamment; avant que d'être bien éclaircis; mais après

avoir tant souffert, et combattu jusqu'à se faire maltraiter, vous pou-

vez croire qu'ils n'auraient pas cédé tout d'un coup, s'ils n'avaieiitl

reconnu la vérité. Il n'est pas blâmable de changer d'avis, mais dp le!

faire par in(^onstanre : quand on cherche constamment la vérité, àm
qu'on cesse de l'i^'norer, on doit clianger de langage. Le Pape ex-

plique ensuite en détail, l'une après l'autre, les affaires de Théodore

de Mopsueste, d'Ibas et de Théodoret, et linit sa lettre par exhorter

les évêques schisniatiques à se réunir aux'orlhodoxes. Il leur rappolle

que saint Cypri(Mi, encore {ju'il fût dans l'erreur sur la rebaptisationJ

ne s'était point st'pinV» do la conununion de toute l'Eglise, et prie
'

Seigneur de leur inspirer le désir et l'amour de la paix *.

On ne sait point au juste quel fut le résultat tinal de ces lettres.

diacre Paul Varnefride en [V»rle dans son Histoire des Lombards, coin-j

posée deux siècles après ; mais il en parte de manière à faire vola

qu'il n'était pas au fait de la question ; car il suppose qu Klie d'Atjui-l

lée ne voulait pas admettre les trxiis chapitres, et que ce fut nourlesl

lui faire apjx'ouver (|ue le pape IV^Iage lui écrivit sa grande lellre.l

Il ajoute qu'Élie étant mort vt avant eu poiu- successeur Sévère,!

rexarcfUfc Smaragde ennnona alui-ci de son église de (Jrade, aiiisij

que trois autres «'vè'jues d'Istrie, Jean, un autre Sévère et Vindemius:!

qu'il les conduisit à Kavenne, et, les ayant me»^acésde l'exil, lesobli-j

g*^a decrmununiquer avec Jean de Ravenne, (pii condamnait les trois]

chapitres et s'était retiré de la cotnnumion de l'Eglise romaine iiuj

temps des papes Vigile et Pelage. Paul Varnefride, par une grossière!

i.iéprisH. suppose constamment que ceux qui condanniaient ieslroisl

chapitres étaient les sfdusnuitiques. «t que ceux qui les approuvaieiitj

étaient les orthodoxes. Tout ce qu'on peut conclure d'un récit si piiif

1 Lalil)C. Miinsi.
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lexact, c'est qu'après les trois lettres du pape Péiage, l'exarque Sma-
Iragde obligea quatre évoques d'Istrie de venir à Ravenne, qu'ils y
leiirent des conférences avec les év(V|ues catholiques, comme le Pape
ll'avait demandé, qu'ils se réunirent à l'Église; mais que, de retour
Idaiis leur pays, ils y éprouvèrent des oppositions que nous verrons

I
plus tard ^

Grégoire, patriarche d'Antioche, à la place d'Anastase, exilé par
JFempcreur Justin II, ayant eu une querelle avec Astérius, comte
Id'Oiient, celui-ci l'accusa de plusieurs crimes. Grégoire en appela au
liigpniPnt de l'empereur et du concile. Le concile se tint à Constanti-

Inople, au tnois de juin aHV). Grégoire fut reconnu innocent, et son ac-
Icusateur fouetté par la ville et banni. Quatre mois après, le ;j I octobre,

lil arriva un tremblement de terre à Antioche, où il périt environ
jsoixantfi niilU> personnes, entre autres le comte Astérius; mais
lévèque Grégoire s'en sauva.

Ce concile de Constantinople servit de prétexte au patriarche de
Ifette capitale, Jean le Jeûneur, pour s'arroger le titre d'évêque uni-
Iversel. Sitôt que le pa|)e Pelage en (ut inforint;, il envoya des lettres

jpar lesquelles, de l'autorité de saint l>ierre, il cassa les actes de ce
Iconcile, et défendit à son nonce près de i'empereur d'assister à la
jiDPss.^ avec Jean. Voilà ce qu'atteste saint Grégoire, alors son diacre.
"lis il i)araît que la lettre (jue le Pape t'crivit en cette occasion s'est

KTduo; car celle qu'on trouve dans la (•ollootion des conciles passe
boiir apocryphe aux yeux de lu {)luparl des savants. Je dis la plupart,

ptteiKiu que le savant bénédictin Geillier la donne comme authenti-

Wviinsi que Baronius. D'ailleurs, elle ne fait que résumer, presque
loujours dans leurs propres termes, ce que les saints papes Jules,

ICélestiii, Innocent, Léon, et même les historiens grecs Socrate etSo-
Jonièiic, ont dit de plus important sur l'autorité du Pontife romain,
Isur la nécessité de lui réserver les causes ujajcures, et de ne tenir au-

1 roiicil<> ni décider rien de grave sans son aveu 2.

L'année rWO, l'Italie, ravagée par les guerres, se vit encore aftligée

kdes pluies excessives et des inondations. Le Tibre débordé inonda
nome, fit crouler un grand nombre d'ediliees, corrompit le blé dans

|iesniaf;asins, laissa après lui une nndtitude de serpents, dont plusieurs
l'une grosseur énorme. Cette calamité fut suivie de cette grande peste,
Iqiie nous avons déjà vue dans les Gaules. Elle emporta une infinité

p j)ersonn«>s de tout rang. Le pai)e P<'lage II fut une de ses pre-
Peros victimes. Il mourut le 8 février, après avoir gouverné l'Eglise

' Paul., !)/ gest. Longob., 1. 3, (>. 20 et 27. — « Cres., Epist., 1. 4, 3Cct 38.
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onze ans et dix mois, et fut enterré à Saint-Pierre. Un , lot achève de

nous faire connaître ce pontife de saiiie mémoire, comme l'ajjpelle

son successeur : il avait fait de sa mais( i un hôpital pour les pauvres

vieillards *

» Greg., 1. 4, Episf. 30 et 38. Anast. in Pcl. //.
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LIVRE QUARAMTE-SEPTIÉME.

Db l'an mO A l'an (}(»' HRETIENNE.

l'uiitlfleat du pape «aint CJréffoIr. le «rand, l'apôtre et
le clTllisn< ur de la nation anfflaUe.

Le pape Pôlage lï venait de mourir la f?uerre était aux portes de
Rome, la peste et la fiiinine au dedans, renip(>reur de Constantinople
trop loin pour venir au secours. Cependant Kome est tranquille et
pleiiir d'espérance : elle voit dans se s le dia^e Grégoire ; autre-
fois son premier niaf,'istrat, il sera désormais son premier pasteur, et
lf> premier [)asteur du monde. D'une voix unanime, le clerg.

, le sénat
d le p('U[)Ie romain le choisissent pour leur évéque. Lui seul s'y op-
pose, mais en vain. Un moyen lui reste d'échapper, il l'emploie.
Les empereurs de Constantinople, continuant i usurpation des rois

?otlis et ariens d'Italie, s'arro^'eaient le droit de confirmer l'élection
(les Papes. L'empereur Maurice est son ami particulier, Grégoire a

I

tenu un de ses enfants sur les fonts de baptême; il lui l'crit donc se-
:

crètement pour le conjurer de ne point approuver son élection. Mais
Germain, préfet de Kome, ou, suivant une autre manière de lire le
texte de Grégoire de Tours, mais le |)i-éfi-t de Rome, qui était son frère
prévint son courrier, et l'ayant fait arrêtir et ouvrir ses lettres, il en-
voya le décret d'.Jection à l'empereur. Maurice rendit grâces à Dieu
d'avoir trouvé l'occasion d'honorer un homme qu'il aimait, et donna
ses ordres p(,ur l'instituer au plus tôt. Nous verrons toutefois que ces
ordres ne furent pas gratuits, et que l'Église romaine fut obligée de
payer la taxe assez forte (jue l'empereur Justinien avait fixée en faveiu-
de ses ministres pour les ordinations des principaux évéques.
Avant qu'on eût réponse de Constantinople, il se passa plusieurs

mois. Cependant la peste continuait à Rome avec une gi'ande violence.
Grimoire, qui était comme runi<iue espérance du peuple, lui fit un
sermon snr la pénitence, et parla de la sorte : Il faut, bien-aimés frè-
fes, craindre au moins les fléaux de Dieu quand nous les sentons,

I

puisque nous n'avons pas su les prévenir. Vous voyez que tout le
P<îi>i'leesl Ihippé du glaive de sa colère 3 la mort n'attend pas la ma-

'X.
21
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ladie, et enlève le pécheur avant qu'il songe à faire pénitence. Coq.

sidérez en quel état il paraît devant le juge terrible. Ce n'est pas une

partie des habitants qui périt , tout tombe à la fois : les maisons de-

meurent vides, et les pères voient mourir les enfants. Rappelons donc

le souvenir de nos fautes, et expions-les par nos larmes. Que personne

ne désespère pour l'énormité de ses crimes : les Ninivites effacèrent

les leurs par une pénitence de trois jours, et le larron à l'heure même

de sa mort. Celui qui nous avertit de l'invoquer montre bien qu'il

veut pardonner à ceux qui l'invoquent. Grégoire conclut ce sermon

par indiquer une procession solennelle pendant trois jours consécu-

tifs. Les fidèles, divisés en sept chœurs, devaient sortir au point duj

jour de sept églises différentes, pour se rendre tous à Sainte-Ms

Majeure. Le premier chœur était composé du clergé, le second deil

abbés avec leurs moines, le troisième des abbesses avec leurs religii

ses, le quatrième des enfants, le cinquième des hommes laïques, lel

sixième des veuves, le septième des femmes mariées. Chacun de ces]

chœurs était conduit par les prêtres de l'église d'où il sortait : ils chai

taient les litanies en se rendant à la grande basilique. Pendant une

ces processions, il mourut en une heure quatre-vingts personnes; rai

Grégoire ne cessa point d'exhorter le peuple et de prier jusqu'à

que la maladie fût éteinte *.

Cependant il apprit que ses lettres avaient été interceptées; qu'oi

en avait écrit à l'empereur de toutes contraires, et que son électioi

était confirmée. Les gardes placés aux portes de la ville ne lui per-

mettant pas de prendre la fuite, comme il aurait désiré, il se fitenl

ver par des marchands, déguisé et enfermé dans un panier d'osieri

puis il alla se caciun- dans des bois et dans des cavernes. Les Romaiiii

inconsolables de sa fuite, passèrent trois jours dans la prière etdai

le jeûne, pour mériter de connaître le lieu de sa retraite, lis furent

exaucés : une colonne de lumière découvrit le lieu où il était caché

Grégoire ne crut pas pouvoir résister davantage, comme il le dit li

même, lorsqu'il vit la volonté de Dieu se manifester si visiblement;

se laissa donc mener à Rome, où il fut reçu avec les plus grandesac

clamations, et sacré le 3 septembre 590. On le conduisit, selon la cou

tume, à la confession, c'est-à-dire au tombeau de saint Pierre, oii

fit la profession de foi suivante :

Je crois en un Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, tioi

personnes, une substance : le Père non-engendré, le Fils engendi

le Saint-Esprit ni engendré ni non-en^^'^ndré, mais coéternel

cédant du Père et du Fils. Je confesse le Fils unique, consubsl

pri^

1 Greg. Tiir., 1. 1, c. 1.

.4:.
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tiel, et né internptTellement du Père : créateur de toutes les choses
visibles et invisibles, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu,
splendeur de la gloire, figure de la substance

;
qui, demeurant Verbe

avant les siècles, a été créé homme parfait vers la tin des siècles, a

I

été conçu et est né du Saint-Esprit et de la vierge Marie
; qui a pris

notre nature sans le péché, a été crucifié sous Ponce-Pilate, et a été
enseveli; qui est ressuscité des morts le troisième jour, et le qua-
rantième est monté au ciel, où il est assis à la droite du Père, d'où
il viendra juger les vivants et les morts

;
qui manifestera aux yeux

de tous les péchés de chacun
;
qui donnera aux saints les récom-

penses éternelles du royaume céleste, mais aux méchants les sup-
plices du feu éternel, et renouvellera l'univers par le feu. Je con-

!

fesse une foi, un baptême
; une Église, une, apostolique et universelle,

I

dans laquelle seule peuvent être remis les péchés. Au nom du Père'
'

et (lu Fils, et du Saint-Esprit *,
*

Après son installation, le nouveau Pape envoya sa lettre synodale
à Jean, évéque de Constantinople, et aux autres patriarches, avec
cette inscription : Grégoire, à Jean de Constantinople, Euloge
d'Alexandrie, Grégoire d'Antioche, Jean de Jérusalem, et Anastase,
ex-patriarche d'Antioche. Quand je considère, dit-il, avec combien
peiiG'e capacité et combien malgré moi j'ai été forcé de subir le
fardeau do la sollicitude pastorale, l'affliction obscurcit mon âme, et
mon triste cœur ne voit que des ténèbres qui empêchent de rien
voir. Après ce début, il expose la charge formidable du pasteur, les
vertus et les talents qu'il doit avoir, les devoirs qu'il doit remplir,
et terrainc par cette profession de foi : Enfin, comme on croit de
caur pour la justice, et que l'on confesse de bouche pour le salut, je
proteste recevoir et vénérer les quatre conciles, comme les quatre
livres du saint Évangile, savoir ; le concile de Nicée, où est détruit
le dogme pervers d'Arius

; celui de Constantinople, où est convain-
Iciie l'erreur d'Eunomius et de Macédonius; le premier d'Éphèse, où
est jugée l'impiété deNestorius

; celui de Chalcédoine, où est réprou-
vée la perversité d'Eutychès et de Dioscore. Je les embrasse tous les
quatre avec une entière dévotion, je les garde avec une approba-
tion complète

;
car c'est sur eux, comme sur une base quadrangu-

laire, que s'élève l'édifice de la sainte foi. Quelque vie que l'on
mène, quelques œuvres que l'on fasse, si l'on ne tient point à la soli-
(iite de ces quaire conciles, parût-on une pierre, on gît hors de
l'édifice. Je vénère de même le cinquième, où est réprouvée la lettre
pleine d'erreur que l'on dit être d'ibas; où Théodore de Mopsueste

'foan, diacre, 1. 2,n. 2. Paul, diacre, n. H.
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est convaincu d'être tombé dans la perfidie de l'impiété, en séparant

en deux la personne du médiateur de Dieu et des hommes ; où sont

réfutés les écrits insensément audacieux de Théodoret, par lesquels

il blâme la foi du bienheureux Cyrille. Toutes les personnes que)

rejettent ces vénérables conciles, je les rejette ; toutes celles qu'i

vénèrent, je les embrasse. Car ces conciles ayant été confirmés pari

le consentement universel, celui-là se détruit soi-même, et non pas!

eux, qui entreprend d'absoudre ceux qu'ils ont liés, ou de lier ceux!

qu'ils ont absous. Quiconque pense autrement, qu'il soit anathèrae!

Mais quiconque tient la foi desdits conciles, que la paix soit surlaij

de la part de Dieu le Père, par Jésus-Christ, son Fils, qui vit ctrègnel

consubstantiellement. Dieu avec lui dans l'unité de l'Esprit-SaintJ

pendant tous les siècles des siè(;les. Amen *.

|

Comme on fais it des compliments à Grégoire sur sa noimllel

dignité, il s'en plaignit sérieusement à ses amis. Voici comme il enl

parle à Paul, gouverneur de Sicile : Que les étrangers me félicite

de l'honneur du sacerdoce, je ne m'en mets pas beaucoup en peine;

mais que ceux qui, comme vous, connaissent parfaitement motti

inclination, croient que j'y trouve quelque avantage, [voilà de quoi

je suis sensiblement affligé. Rien ne m'était plus utile que d'obtenir

le repos que je désirais. Et à Jean, patriarche de Constantinople

sais avec quelle ardeur vous avez voulu fuir la charge de l'épiscopat,

et cependant vous n'avez pas empêché qu'on me l'ait imposée. V

ne m'aimez donc pas comme vous-même, suivant la règle de la cha-

rité. Et à Théoctiste, sœur de l'empereur : On m'a ramené.dans

siècle, sous prétexte de l'épiscopat. J'y suis chargé de plus de soi

temporels que je n'en avais étant laïque. J'ai perdu la joie de mon

repos, et en paraissant monter au dehors, je suis tombé au dedans

Je m'etfoiçaistous les jours de me tirer hors du nionde, hors de

chair, d'éloigner de mon esprit toutes les images corporelles, pou

voir spirituellement la joie céleste. Et je disais du fond du cœur : J

cherche, Seigneur, votre visage. Ne désirant et ne craignant riene

ce monde, j'étais, ce me semblait, au-dessus de tout. Mais l'orage di

la tentation m'a jeté tout d'un coup dans les alarmes et les frayeurs

car, encore que je ne craigne rien pour moi, je crains lieaucou

pour ceux dont je suis chargé. Je suis battu des flots de toutes paris

et, quand après les aff'aires je veux rentrer en moi-môme, le tumiilt

des vaines pensées m'en empêche, et je trouve mon intérieur lomdi

moi. Et ensuite : L'empereur doit s'imputer toutes mes [fentes el

mes négligences, d'avoir confié un si grand ministère àuneporsonn

1 s. Grcg., '. 1, epiat.n.
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si faible. Il dit encore au patrice Narsès : Je suis tellement accablé
de douleur, qu'à peine puis-je parler; j'ai l'esprit environné de
ténèbres; je ne vois rien que de triste, et tout ce que l'on croit
agréable me paraît aflligeant; car je pense de quel comble de tran-
quillité je suis tombé, et en quelles occupations je suis relégué , loin

de la face du Seigneur. Et à Anastase, patriarche d'Antioche : Vous
qui m'aimiez spirituellement, il me semble que vous ne m'aimez plus
que tem-orellement, en me chargeant d'un fardeau qui m'abat jus-
que t^rre, et ne me permet plus de m'élever aux pensées du ciel.

jMais quand vous me nommez la bouche et le flambeau du Seigneur,
mais quand vous dites que je puis être utile à un grand nombre, c'est

le comble de mes iniquités de recevoir des louanges au lieu des châ-
linionts que je mérite. Et à André, du rang des illustres : Sur la
nouvelle de mon épiscopat, pleurez, si vous m'aimez ; car il y a ici

tant d'occupations temporelles, que je me trouve par cette dignité
presque séparé de l'amour de Dieu. Et au patrice Jean, qui avait
contribué à son élévation : Je me plains de votre amitié, de m'avoir
tiré du repos que vous saviez que je cherchais. Dieu vous rende les
^iens éternels pour votre bonne intention, mais qu'il me délivre,
comme il lui plaira, de tant de périls; car, comme mes péchés le
Diéritaient, je suis moins l'évêqu -es Romains que des Lombards,
dont les alliances sont des épées, et la grâce une peine. Voilà où
votre protection m'a conduit *.

Jean, évêque de Ravenne, au milieu de ses compliments, avait re-
pris Grégoire, av.c amitié et modestie, de s'être caché pour éviter
l'épiscopat, lui qui en était si capable. Ce reproche lui donna occa-
sion de composer un ouvrage sur le devoir des évêques, où, en
|exi)liqiiant ce qu'il pensait sur la grandeur et l'importance de sa
jCharge, il justifie sa résistance à l'accepter. C'est la Règle pastorale,
ou simplement le Pastoral, si célèbre depuis dans toutes les églises
d Orient et d'Occident. Saint Léandre, évêque de Séville, à qui
Grégoire l'envoya, le baisa en le recevant et le rendit public dans
jtoute l'Espagne. L'empereur Maurice en demanda une copie à Ana-
Itolius, diacre de l'Église romaine, nonce à Constantinople, et le fit
traduire en grec par Anastase, patriarche d'Antioche : ce qui le
rendit commun dans l'Orient. Alfred, roi d'Angleterre, sacré à
Rome en 872, le traduisit en langue saxonne pour l'utilité de son
royaume. On le proposa dans le concile de Mayence, en 813, après
lessamtes Ecritures et les canons des conciles, à tous les évêques,
pour

y apprendre la manière de conduire leurs églises et leurs

Gieg.,1. I.c/m-f. 3,4,5, c, 7. 27, 30, 31, cdit. Bencd.
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peuples. Celui de Reims, de lamême année, fit lire à haute voix plu-

sieurs endroits du Pastoral, afin que les pasteurs de l'Église sussent

comment ils devaient vivre et avertir ceux qui étaient sous leur

conduite. Les évêques du troisième concile de Tours ne croyaient pas

qu'il leur fût plus permis d'ignorer le Pastoral que les canons. Aussi

Hincmar, archevêque de Reims, dit que, de son temps, lorsqu'on

ordonnait les évêques, on leur mettait ce livre entre les mains, ainsi

que le code des sacrés canons , et qu'on leur faisait promettre de

l'observer. Saint Grégoire l'écrivit au commencement de son pon-

titicat, c'est-à-dire en 590.

Il le divise en quatre parties, dont la première est sur la vocation

à l'épiscopat, afin que celui qui y est appelé examine avec quelles

dispositions il y vient ; la seconde, sur les devoirs d'un pasteur

appelé légitimement au sacerdoce ; la troisième, sur les instructions

qu'il doit donner à son peuple, et la quatrième , sur les fréquentes

réflexions qu'il doit faire sur sa propre conduite, pour s'humilierdes

fautes qu'il peut avoir commises dans le gouvernement des âmes.

Voici l'analyse de la première :

S'il n'est point permis à un homme d'enseigner un art qu'il n'a

point appris, quelle témérité ne serait-ce point à un ignorant de se

charger du ministère pastoral, vu que le gouvernement des âmes est

Tart des arts et la science des sciences ! Les pasteurs sont les yeux du

peuple. Si ceux qui gouvernent manquent de lumière, ceux qui leur

sont soumis ne peuvent que tomber dans l'égarement. Il y en a qui

étudient avec pénétration les préceptes spirituels; mais leur vie

dément leur doctrine : ce qu'ils enseignent subitement par leurs

paroles, ils le détruisent par leurs mœurs. C'est d'eux que le Seigneur

a dit par un prophète : Un piège de ruine pour mon peuple, ce sont

les mauvais prêtres; car personne ne nuit plus dans l'Église que qui,

vivant mal, retient le nom et Is rang des saints. Jésus-Christ étant

venu, non-seulement pour n*^ racheter , mais encore pour nous

instruire par son exemple, il n'a pas voulu devenir roi, mais il s'est

présenté de lui-même au gibet de la croix ; il a fui la gloire de la

souveraineté qui lui était offerte, et a désiré la peine d'une mort

ignominieuse, afin que ses membres apprissent à fuir les faveurs du

siècle, à ne pas craindre ses terreurs , à aimer les disgrâces pour la

vérité et la justice, à redouter et à fuir les prospérités.. Dans les unes,

l'homme s'oublie ; dans les autres, il revient à lui-même. Saiil se

juge d'abord indigne d'être roi ; à peine l'est-il, qu'il s'enfle d'orgueil.

David, si bon, si généreux dans l'aftliction, devient ensuite adultère

et homicide ; il était effacé du nombre des élus, si le châtiment ne

l'eût rappelé à la pénitence et au pardon. Souvent la multitude des
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occupations distrait de telle sorte, qu'on se trouve hors d'état d'e n
bien faire chacune ; trop en dehors, l'on pense à tout, excepté à soi-

même: on oublie en chemin le terme où l'on allait, on ne considère

plus ni ses pertes ni ses fautes. Nous le disons, non pour blâmer la

puissance, mais pour empêcher les faibles de la convoiter, mais pour

j

que les imparfaits, qui chancellent sur le sol le plus uni, n'aillent

pas mettre le pied au milieu des précipices.

Mais il y en a d'autres à qui l'amour du repos fait fuir la conduite

! des âmes, dont toutefois ils sont capables par leurs talents et par la

pureté de leur vie. Ceux-là, s'ils s'y refusent quand ils sont appelés,

se privent le plus souvent eux-mêmes des dons qu'ils ont reçus, non
pour eux seuls, mais encore pour les autres. La vérité même demande
à Pierre, pour preuve de son amour, qu'il paisse ses brebis. Ainsi,

quiconque, ayant les vertus nécessaires, refuse de paître le troupeau
de Dieu, est convaincu par là même de ne pas aimer le souverain

Pasteur. Des personnes de ce caractère se rendent aussi coupables
en se refusant au saint ministère qu'elles auraient pu être utiles en
l'acceptant. Ceux qui refusent d'y entrer par un sentiment d'humi-
lité, s'ils sont vraiment humbles aux yeux de Dieu, n'iront pas
jusqu'à refuser opiniâtrement les charges dont ils peuvent s'acquitter

avec succès; car on ne doit pas regarder comme vraiment humble
celui qui, connaissant que Dieu l'appelle à la conduite des âmes,
méprise son ordre en refusant de s'y soumettre. Il y en a même qui

jfontbien de désirer le ministère de la prédication, et d'autres que
Fon fait bien d'y contraindre : on le voit par deux prophètes. Isaïe,

[voyant le Seigneur en peine de trouver qui envoyer, se présenta de
lui-même en disant: Me voici, envoyez-moi. Jérémie, au contraire,

étant envoyé, s'excuse humblement sur sa difficulté de parler et sur

ce qu'il n'était encore qu'un enfant. La parole est diverse, mais le

I

principe en est le même, la charité ; car la charité a deux préceptes :

l'amour de Dieu et l'amour du prochain. Isaïe, désirant servir ses

[frères par la vie active, souhaite l'office de la prédication; Jérémie
s'y refuse, désirant s'attacher à l'amour du Créateur par la vie

contemplative. Mais il y a ceci de remarquable : celui qui refuse ne
résiste pas tout à fait, et celui qui désire être envoyé s'est vu purifié

auparavant par le charbon ardent de l'autel. Moïse refuse d'abord la

conduite du peuple de Dieu, ne considérant que sa propre faiblesse
;

mais, s'appuyant ensuite sur le secours de qui lui commande, il se

(soumet avec humilité.

La maxime générale, c'est que celui qui a les vertus nécessaires
[pour le gouvernement des âmes se rende quand on le force d'ac-
cepter, et que celui qui ne les a pas ne s'y laisse jamais engager,
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quand même on voudrait l'y contraindre. Mais quel est celui que
l'on peut forcer à se charger de la conduite des autres ? Il faut que
ce soit un homme mort à toutes les passions de la chair, élevé à la

vie spirituelle, au-dessus des avantages et des disgrâces du siècle

d'une complexion assez forte pour soutenir le poids de sa charge

libéral envers les pauvres, porté à l'indulgence, sans toutefois passer

les bornes, compatissant envers les faibles et exempt de toutes les

imperfections figurées par les défauts corporels qui, suivant la loi de

Moïse, excluaient du sacerdoce.

Quant à la seconde partie du Pastoral, en voici la substance. Le

premier devoir de qui est appelé par des voies légitimes au gou-

vernement des âmes, est de dégager son cœur et son esprit des

créatures. Purifiez-vous, dit un prophète, vous qui portez les vases

du Seigneur
; car ceux-là proprement portent les vases du Seigneur

qui, en vivant saintement, se chargent de conduire jusqu'aux taber-

nacles éternels les âmes de leurs frères. Il doit, en second lieu,

exceller au-dessus de tous les autres dans la pratique des vertus, afin

que sa vie toute sainte soit comme une voix continuelle qui enseigne

aux autres à bien vivre. Comme il ne doit se proposer dans ses dis-

cours que l'édification et l'utilité des autres, la prudence et la dis-

crétion doivent régler ses paroles et son silence; non-seulement il ne

doit rien dire de mauvais, mais ce qu'il dit de bon, il doit le dire

avec ordre et mesure, sans ennuyer ses auditeurs par la longueur

indiscrète de ses discours. Proche de chacun par la compassion, il

doit être élevé au-dessus de tous par la contemplation. Ainsi Paul,

ravi par-dessus lescieux, s'abaisse néanmoins par la charité à régler

la conduite secrète des personnes encore charnelles et faibles. Que

le pasteur regarde comme ses égaux tous ceux qui font bien, et qu'il

s élève avec le zèle de la justice contre les vices de ceux qui font

mal; qu'il se réjouisse, non pas de présiderles hommes, mais de leur

profiter. Il doit se faire craindre de ses inférieurs, mais quand il les

voit qui ne craignent pas Dieu. Pierre, tenant de Dieu la principauté

de la sainte Eglise, ne permet point à Corneille de se jeter à ses

pieds, parce qu'il le savait bon ; mais quand il trouve en faute Ananie

et Saphire, il déploie contre eux sa puissance. Le pasteur doit do-

miner les vices, plutôt que les frères. Mère de son peuple par la

tendresse, et son père par la discipline, il doit l'aimer, mais sans

mollesse; il doit le reprendre, mais sans aigreur; iidoit avoir du

zèle, mais sans emportement; il doit avoir de la douceur, mais sans

trop d'indulgence.

C'est aux séculiers à régler les affaires du siècle; l'occupation du

pasteur a un objet plus relevé, le salut des âmes. Il peut néanmoins
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I

s'engager quelquefois, par charité et par compassion, dans les affaires

jséciilières, mais ne jamais témoigner d'ardeur pour les rechercher,

de peur que cet empressement ne l'emporte de la contemplation des

Ichoses les plus relevées à l'affection des plus basses. Il est même
Icfrlaincs occasions où les pasteurs doivent se jeter au dehors, pour

Iprûcurer à leurs peuples les nécessités de la vie présente : ils tra-

jvaillent alors avec plus de succès à leur avanc^iment ; au lieu que les

Ipciiplcs aiH'aient quelque droit de se dégoûter de la parole de leur

Ipasteur, s'il négligeait le soin qu'il doit avoir de les secourir. Mais en

Is'iicqiiittant de ses fonctions, il ne doit pas avoir pour tin dernière

jdt' plaire aux hommes, autrement il se portera bientôt à de basses

Icondescendances envers les uns, et à des rigueurs injustes envers les

laiitrcs. 11 doit désirer de leur plaire et d'en être aimé, non pour lui-

Jnième, mais pour leur faire aimer plus facilement la vérité. C'est

Icc qu'insinue saint Paul, quand il dit d'une part : Je tâche de plaire

h tous en toutes choses, et de l'autre : Si Je voulais encore plaire aux
hommes, je ne serais plus serviteur du Christ.

Pour ce qui est de la correction, il y a des fautes qu'il faut dissi-

Imiiltr par prudence, mais en faisant connaître qu'on a bien voulu

Iles dissimuler, afin que ceux qui en sont coupables, se voyant décou-

Iverts, aient honte d'y retomber. Dieu dissimula ainsi les crimes de
lia Judée, mais en lui faisant connaître qu'il les avait vus. Il y a
Idautres fautes, même toutes visibles, qu'il faut tolérer patiemment,
llûisque la correction serait inopportune. Une plaie que l'on ouvre avant
Iqii't'lle soit mûre, devient plus dangereuse par l'inflammation que

I

cette incision y cause. Un remède appliqué à contre-temps devient

liniitile : il perd toute sa force et sa vertu. Il y a des fautes secrètes

jqiiil faut découvrir avec adresse en jugeant de ce qui est caché dans
Ile cœur par les dehors de la conduite ; c'est percer la muraille, sui-

Ivant le prophète, pour découvrir les abominations qui se commet-
Itent au dedans. Il y a d'autres fautes que l'on doit corriger avec dou-
Iceiir, parce qu'elles sont d'ignorance ou de faiblesse. Celles qui sont

J

de malice demandent des corrections rudes et fortes, afin que le cou-
Ipableco nprenne l'énormité de son péché par la véhémence de sa
Icorrectiin; mais, parce qu'il est difficile de tenir un juste milieu, et

hue la ( haleur de l'invective porte quelquefois à l'excès, il est néces-
jsaire, dans ces occasions, que le pasteur lui-même recoure au re-
jfflède de la pénitence, pour obtenir de Dieu, par ses larmes, le par-
Non de ces fautes que le zèle de sa gloire lui a occasionnées. Tous

I

ses devoirs étant marqués en détail dans les livres saints, il ne sau-
"ait trop les lire et les méditer.

Dans la troisième partie de son Pastoral, saint Grégoire montre,
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dans un grand et intéressant détail, comment le pasteur doit pro.
portionner ses instructions à la diversité des personnes, suivant le

sexe, l'âge, les conditions, les inclinations, les dispositions perma-
nentes ou passagères. Par exemple, autre est l'instruction qu'il faut

donner aux hommes, autre celle qu'il faut donner aux femmes. On
doit prescrire aux hommes quelque chose d'assez grand pour exercer

leur vertu, et aux femmes quelque chose de facile, pour les gagnera
Dieu par la douceur. Une correction sévère remet les jeunes gens

dans le bon chemin
; un avis donné avec humilité aux vieillards les

fait rentrer dans le devoir. Les pauvres, n'étant que trop affligés de

leur misère, méritent d'être consolés ; mais les riches étant ordi-

nairement superbes, il faut les rabiUsser, en leur donnant de la

crainte et de la frayeur. Ce n'est pas qu'on ne doive user quelque-

fois de douceur envers eux, pour les faire revenir de leur emporte-

njent, comme on emploie les lénitifs pour attendrir une plaie trop

dure. On peut encore, lorsqu'on veut les reprendre, commencer par

quelques paraboles éloignées ; convaincus souvent par le jugement
qu'ils rendent eux-mêmes, ils se trouvent engagés à changer de con-

duite. Ainsi en usa le prophète Nathan avec David.

La quatrième partie du Pastoral expose, en peu de mots, que le

pasteur doit surtout veiller avec grand soin sur lui-même, de crainte

qu'après avoir instruit et édifié les autres par ses paroles et par ses

actions, il n'en prenne sujet de s'élever. Au premier mouvement de

vaine complaisance, il doit s'appliquer à considérer ses imperfec-

tions et ses faiblesses
; à regarder, non le bien qu'il a fait, mais celui

qu'il a négligé de faire. Saint Grégoire termine tout l'ouvrage par

ces mots à Jean de Ravenne : Voilà, brave homme, que, forcé par

vos reproches à me défendre, pendant que je m'applique à montrer

quel doit être le pasteur, j'ai dépeint un beau personnage, étant moi-

même un peintre fort laid. Je dirige les autres vers le rivage de la

perfection, moi encore ballotté parmi les flots des péchés. Mais dans

, ce naufrage de la vie, soutenez-moi par votre prière comme par une

planche, et tandis que j'enfonce par mon propre poids, que la main

de votre mérite me soulève *.

Voilà connue Grégoire pensait et parlait de lui-même ; mais, dans

la réalité, ce qu'il enseignait si bien dans son livre, il le pratiquait

encore mieux dans sa vie. Son premier soin fut de réformer la mai-

son du Pape. Il en retrancha les laïques, et ne voulut avoir auprès

de lui que des clercs et des moines, soit pour le servir, soit pour en

former son conseil. De ce nombre furent : Pierre, diacre, avec lequel

• T 2, edit. Bened.



LLlT.XLVII.-Dc&w

le pasteur doit pro-

îrsonnes, suivant le

lispositions perma-

istruction qu'il fam

er aux femmes. On

grand pour exercer

5, pour les gagnera

net les jeunes gens

té aux vieillards les

lue trop affligés de

i riches étant ordi-

îur donnant de la

oive user quelque-

r de leur emporte-

irir une plaie trop

re, commencer par

nt par le jugement

à changer de con-

d.

îu de mots, que le

-même, de crainte

paroles et par ses

ier mouvement de

érer ses imperfec-

il a fait, mais celui

out l'ouvrage par

16, que, forcé par

pplique à montrer

nnage, étant moi-

ers le rivage de la

péchés. Mais dans

re comme par une

>oids, que la main

nême ; mais, dans

•e, il le pratiquait

réformer la mai-

>ulul avoir auprès

srvir, soit pour en

liacre, avec lequel

i604 de l'ère chr-l DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 379

il composa ses dialogues
; Émilien, notaire ou sténographe, qui trans-

(Tivit quarante de ses homélies sur l'Évangile ; saint Patérius, autre
notaire, qui tit depuis un résumé de ses ouvrages, que nous avons
eocore; Jean, défenseur de l'Église romaine, qu'il envoya en Es-
pagne pour rétablir Janvier dans le siège épiscopal de Maiaga; Maxi-
Lien, abbé de son monastère, qu'il fit depuis évêque de Syracuse
et son légat en Sicile; Augustin et Mollitus du même monastère, par
lesquels il convertit la nation des Anglais ; Marinien, qu'il fit arche-
vêque de Ravenne

; Probus, qu'après avoir fait abbé, il envoya à
Jérusalem, pour y construire un hôpital pour les étrangers ; Claude,
abbé de Classe, et plusieurs autres dont il connaissait la vertu et le

savoir. Entouré de ces hommes d'élite, Grégoire no manquait, dans
son palais, à rien de ce qui est de la perfection religieuse, et dans
l'Église, à rien de ce qui est de la sollicitude pastorale. Son palais
était à la fois un monastère et une académie. Nul de ses serviteurs
n'avait rien de barbare ni dans son langage ni dans son vêtement :

tous parlaient la langue et portaient lu toge des Romains. La saiu-
leté et la sagesse osaient seules paraître devant le Pontife ; h\ richesse
ignorante demeurait à la porte. Ainsi s'exprime un des anciens au-

teurs de la vie de Grégoire *.

Les séculiers se voyant ainsi exclus de la maison pontificale et
même de l'administration des patrimoines de l'Église, et réduits à la
seule profession des armes ou à la culture des terres, plusieurs des
plus considérables commencèrent à demander la tonsure cléricale.

Saint Grégoire exigea qu'on les mît quelque temps à l'épreuve dans
un monastère, et qu'on ne les admît dans le clergé que quand ils

penseraient montrés dignes par leur fidélité à observer la règle.
Celui qui, en déposant l'habit séculier, disait-il, aspire aussitôt aux
fonctions ecclésiastiques, ne songe point à quitter le monde, mais à

I

en changer ^.

Les guerres qui désolaient l'Italie avaient fait affluer dans Rome
iinemultitude de personnes sans ressources, entre autres trois mille
religieuses. Par suite de ces mêmes guerres, les pauvres habituels de
la ville étaient plus nombreux que jamais. La misère était grande;
la charité de Grégoire fut plus grande encore. Outre le blé que l'É-
glise romaine tirait annuellement de ses patrimoines ou terres de Si-
cile, il en fit encore acheter une quantité considérable. Chaque jour,
et dans tous les quartiers de la ville, il faisait porter des aliments
cuits aux malades et aux infirmes. Quant à ceux qui auraient eu
honte d'en recevoir sous le nom d'aumône, il en envoyait de sa table

'Jean, diacre, 1. î, c. 11-14. — « Ibid., c. 14 et 15.
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SOUS le nom de ht^nédic'tion apostolique. Le premier jour de cL
que mois, il distribuait aux pauvres des choses en nature sur k
revenus de l'Église : un mois c'était du blé, un autre du vin un
autre du fromage, un autre des légumes, un autre du lard

'

un
autre des animaux comestibles, un autre du poisson ou de l'huile
Aux personnes d'un certain rang, il offrait, d'une manière hono
rable, des choses plus délicates. Kn sorte que l'Église paraissait le

grenier de tout le monde. Quatre fois par an, le jour de PAques la

fôle de saint Pierre et de saint Paul, la fête de saint André, la fôte'de
sa propre ordination, étant assis pour donner le baiser de paix il

distribuait des pièces d'or aux évéques, aux prêtres, aux diacres'et
aux autres personnes de dignité ; les trois dernières fôtes, il y ajou
tait différentes espèces de vêtements. De plus, chaque jour il invitait

à sa table des pèlerins ou étrangers, ordinairement douze, (ju'il ser-

vait lui-même, et parmi lesquels la tradition rapporte que se trouvaune
fois Notre-Seigneur en personne, et une autre fois un ange. La même
tradition rapporte encore que, les gardes de nuit ayant trouvé une
personne morte dans un coin de rue, le charitable Pontife, pensant
qu'elle était morte d'inanition, en fut si aflligt, qu'il s'abstirt de cé-
lébrer la messe pendant plusieurs jours, comme s'il l'avait tuée de
ses propres mains.

Lorsque, dans le neuvième siècle, Jean, diacre, à la demande du
pape Jean VIII, écrivit sa Vie de saint Grégoire en quatre livres, sur

les archives de l'Eglise romaine, on conservait encore, dans le palais

de Latran, un immense registre, où était marqué exactement le nom,
I Age, le sexe, la profession de toutes les personnes que secourait le

saint Pontife, non-seulement à Rome et dans les villes du voisinage,
mais encore au loin dans les villes maritimes, avec l'indication précise
de 1 époque et de la quantité qu'il fallait les secourir *. Et, de fait,

parmi les lettres de Grégoire, il en est au moins une vingtaine où il

entre à cet égard dans les plus petits détails. Il y en a particulièrement
deux, dont une très-longue, où il ordonne aux ecclésiastiques qui

régissent les patrimoines de saint Pierre d'en protéger les paysans
et les colons, de leur foire rendre ce que les entrepreneurs et les

collecteurs avaient exigé de trop, indiquant pour cela les lieux, les

personnes, la quantité, les circonstances. Un marchand de Syrie ne

pouvant plus payer ses dettes, les créanciers retinrent son fils. Gré-

goire écrit à un de ses clercs de donner au père soixante sous d'or, de

foire en sorte que les créanciers le quittent à moins, afin qu'il ait le

reste avec son fUs, qu'ils retenaient contre les lois. Au prêtre Phi-

1 Jean, diacre, n. 23-30.
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lippe de Jérusalem, il envoie cinquante sous d'or, pour achever l'hô-

pital que l'abbé Probus y avait connncncé par son ordre. A J(«an

abbé (lu mon- \inaï, il envoie, port payé, les couchages qui man-
quaient à l'hospice qu'on venait d'y construire pour les vieillards *.

La manière dont il faisait ces auniAnos y ajoutait un nouveau prix.

tlie, prêtre et abbé dans la province d'Isaurie, lui demanda des
évangiles pour son monastère, avec cinquante sous d'or, qu'il ré-
duisit de dix et pui- de vingt, pensant en avoir demandé trop. Gré-
goire lui répondit : Nous vous envoyons les évangiles, comme vous
avez mandé. Quant aux cinquante sous dor que vous avez voulu
qu'on vous envoyât pour les besoins de votre monastère, croyant
que c'était beaucoup, vous nous avez fait cadeau de dix, et vous
êtes contenté de (juarante. Ensuite, de peur que cela même ne fût

encore trop, vous avez daigné nous gratifier de dix autres. Puisque
vous êtes si généreux, nous le serons de môme. Nous vous envoyons
donc les cinquante, et, do crainte que ce ne soit trop peu, nous y eu
ajoutons dix. Et, de peur que cela même no soit encore trop peu,
nous y en avons fait ajouter douze autres. Ce qui nous a f;

'

con-
naître votre charité, c'est que vous avez en nous une confiance telle

que vous devez avoir '^.

A un ancien préteur, tombé dans l'infortune, il disait, après plu-
sieurs paroles de consolation ; Je vous prie de ne point prendre à
injure si îious avons écrit h Romain, défenseur de notre Eglise, de
fournir vingt habillements pour vos jeunes gens ; car ce qui est oftert

des biens du bienheureux apôtre Pierre, quelque peu que cela soit,

doit être reçu comme une grande bénédiction, attendu qu'il pourra
vous donner encore plus dès ici-bas, et vous procurer auprès de
Dieu les biens éternels '^. A un autre personnage également consi-

dérable, mais qui pendant longtemps n'avait osé lui faire connaître
son état de gêne, il écrivait : J'ai été atlligé outre mesure de voir

que j'étais moins aimé de vous que je ne pensais ; car, de n'oser pas,

c'est aimer moins. Je viens, en conséquence, d'ordonner au régis-

seur du patrimoine de Catano de donner annuellement dix sous d'or

au monastère que vous avez fondé dans cette ville. Nous vous prions
de les recevoir sans vous offenser, car ce n'est pas une offrande que
moi je vous fais, mais une bénédiction de saint Pierre, prince des
apôtres *.

f<es patrimoines ou donit. .les de saint Pierre, qui fournissaient à
ces immenses charités, étaient nombreux et considérables. Par les

' Jean, diacre, n. 65, etc. — « L. 5, epitl. 3S. — 3 L. 10, epixt. 31. -- * L., 13,
epi'sf. 19.
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lettres et la vie de Grégoire, on en compte vingt-trois, à savoir •

troken Sicile rnzeen Italie; un dans l'Istrie, dans la Dalmatie "dan
1 Illyrie, dans la Sardaigne, dans la Corse, dans la Ligurie • m n!
comprenait les Alpes Cottiennes, c'est-à-dire la ville de Gê4s et
côte maritime jusqu'à la frontière des Gaules; un de Germaiiic,>
peut-être en'Afrique; un dans les Gaules, mais qui parait avoir éi
peu de chose en comparaison des autres, puisque saint Grégoire
1 appelle un patrimoniole K Nous avons vu que l'emper-^ur Con
stantin seul donna au pape saint Silvestre, pour neuf églises de Rome
des patrimoines en fands de terres d'un revenu annuel de plus dé
cinq cent mille francs. Comme plusieurs de ces anciens patrimoines
étaient situés en Afrique, en Egypte, en Phénicie, à Antioche etmeme^dans la province de l'Euphrate

; que l administration et la

perception en étaient difficiles, surtout depuis l'invasion des Bar
bares, les empereurs de Constantinople payèrent annuellement à
Eglise romaine, sous le titre de patrimoines des princes des apô-

très comme nous l'apprend l'historien grec Théophane ^ la somme
ronde d'un talent et demi d'or, autrement trois cent cinquante livres
ou quatre mille deux cents onces d'or, qui reviennent à quatre cent
mille trancs de notre monnaie.

Saint Grégoire ne voulait pas que les évêqucs confiassent à des se-

cuhers 1 administration de ces domaines ecclésiastiques. L'expérience
lui avait fait sentir plus d'un inconvénient. Presque toujours les se-

cuhers opprimaient les colons, fraudaient l'Église, refusaient de
rendre compte à l'évoque, et finissaient par se regarder comme pro-
priétaires 3„ Pour administrer les patrimoines de l'Église romaine,
lo saint Pape ne nommait que des ecclésiastiques, avec le titre de
recteurs ou de défenseurs. ïl leur enjoignait dans leur diplôme, et

leur faisait promettre devant le tombeau de saint Pierre, d'avrtun
soin particulier des pauvres.

Mais avec la défense des pauvres et de leur patrimoine, le saint

Pape conhait aux défenseurs un nombre infini d'autres causes qui

se rencontraient dans leurs provinces. Ils étaient les ministres *t les

exécuteurs universels de = as ordres. Eu voici quelques exemples,
IJasile, eveque sicilien, s'embarrassait de procès, perdait le temps et

laissait avihr sa dignité dans les tribunaux des magistrats séculiers,

Grégoire cent a Romain, défenseur en Sicile, de l'oblige.- à retourner
dans son diocèse, sans lui donner seulement cinq jours de répit,

sous peine de se rendre lui-môme coupable *. Dans une autre lettre

' Orsi et Ccnni. Del Dominio-Roma, 175*. p. aoeet seqq. - » TlicoplianJn
Lcon. Is., p. 273. - » L. 9, opist. C5. - » L. P, epùt. 11.

'
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à 604 de l'ère chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 333
aBoniface, défeuseur en l'île de Corse, il le blâme d'avoir souffert
qu'il y eût dans cette île deux évéchés vacants, lui ordonne de faire
élire au plus tôt des évoques et de les envoyer à Rome. Il lui com-
mande encore de s'opposer vigoureusement à ceux qui oppriment

j

los pauvres et à ceux qui traînent les ecclésiastiques devant les juges

I

séculiers, de ne plus souffrir cet abus, de forcer ceux qui ont quelque

I

différend avec les clercs de recourir au jugement de l'évéque, ou si
i'évêqiie leur est suspect, à l'arbitre que l'évéque ou que lui-même

I

nommera, du jugement duquel l'évéque et lui seront exécuteurs *

I

Mais voici un fait qui montre encore mieux de quelle importance
I

était la dignité des défenseurs de l'Église romaine. Les évêqnes
d'Espagne avaient déposé l'évéque de Malaga, qui en fit ses plaintes
H Rome. Grégoire y envoya le défenseur Jean, qui, ayant jugé de
nouveau la chose, rétablit l'évéque déposé, déposa celui qu'on avait
misàsa place, et condamna les premiersjugesàfaire pénitence dans
un monastère 2. Nous avons trois pièces sur cette dernière cause •

!

une instruction détaillée du Pape à Jean, sur la manière dont il doit
conduire la procédure; un recueil des lois d'après lesquelles il doit

I

juger; enhu la sentence même que le défenseur prononça comme

I

délègue du Seigneur apostolique, le pape Grégoire '.

I

L'an 590, le quatrième de novembre, il se tint à Séville un concile
dehuitévêques, dont saint Léandre, ami particulier du pape Gré
goire, était le premier. Comme ils furent assemblés dans l'église les
diacres de Pégase, évéque d'Astigi, leur présentèrent un état'de»
esclaves de la même église, que Gaudence, son prédécesseur, avait
affranchis ou donnés à ses parents. Ils consultèrent les canons et
trouvèrent que les donations ou aliénations des biens de l'Eglise
aites par l'évéque, étaient nulles, à moins qu'il n'eût donné ses
biens propres à l'Église

;
car alors on faisait compensation. Ils déci-

erentdonc que, hors ce cas, les aliénati.,ns et les affranchissements

I

faits par Gaudence ne devaient point subsister. Toutefois, par un
sentiment d'humanité, ils ordonnèrent que les serfs ainsi affranchis
emeureraient hbres, mais sujets de l'Église, et qu'ils ne pourra en
a. ser leur pécule qu'à leurs enfants, qui demeureraient à perpi
tuite sujets de l'Eglise comme eux et aux mêmes conditions. Ils dé-W que cette décision aurait lieu dans toute la province Bé-
ue.l s ordonnèrent encore, en exécution du concile de Tolède

,

s. les prêtres et les autres clercs, étant avertis par leur évêql;
éloignaient pas d'avec eux les femmes étrangères, les juges, avec

'a permission des évêques, s'attribueraient ces femmes comme es-

Lo
.
epiit. 7i. - 3 Jean, diacre, I. 2, c. n. — s L. 13 cpist. 45 et seqq.
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claves, avec serment de ne point les rendre aux clercs, sous peinel

d'être eux-mêmes excommuniés *. 1

Saint Léandre ayant appris l'élection de Grégoire, lui écrivit pouJ
le féliciter. Il lui mandait la solide conversion et la piété du roil

Reccarède. Il le consultait en même temps sur les trois immersionsl
du baptême, dont les ariens abusaient, pour savoir si on devait les!

continuer, puisque les coutumes des églises étaient diverses, sans

préjudice de la foi. De plus il lui demandait plusieurs livres, et'eutp

autres ses Expositions sur Job.

Saint Grégoire ne put répondre que longtemps après, au mois de

mai de l'année suivante 591. J'aurais voulu de tout mon cœur, c.

répondre à vos lettres, mais le travail de la sollicitude pastorale m'ac'l

cable de telle sorte, que j'ai plus envie de pleurer que deparler.l

Vous le voyez vous-même, puisque je mets tant de négligence à voiis|

écrire, à vous que j'aime si ardemment. Je ne saurais exprimer ....

joie, d'apprendre que notre commun fils, le très-glorieux roi Rec-

carède, s'est converti avec une entière dévotion à la foi catholique.

Ce que vous me dites de ses mœurs me le fait aimer sans le con-l

naître. Mais vous savez les ruses de l'antique ennemi et l'acharJ

nement avec lequel il attaque les vainqueurs. Que votre saintetél

veille donc sur lui avec plus de sollicitude, afin qu'il achève ce qu'iil

a bien commencé, qu'il ne s'élève point de ses bonnes œuvres, quel

la pureté de sa vie réponde à la pureté de sa foi
;
qu'il se montre pari

les œuvres citoyen du royaume éternel, afin qu'après une longuel

carrière, il passe d'un royaume à un autre. Quant aux trois immer-l

sions du baptême, on ne peut rien dire de mieux que ce que vous!

avez pensé vous-même. Nous les pratiquons pour exprimer les trois!

jours de sépulture, ou, si l'on veut, les trois personnes de la Trinité,!

comme l'immersion unique peut signifier l'unité de la nature di-|

vine. Mais parce que jusqu'à présent les hérétiques plongeaient trois!

fois, je suis d'avis qu'on ne le fasse point chez vous, de peur qu'il ne!

leur semble que nous divisons comme eux la divinité, et qu'ils ne se!

vantent que leur coutume l'a emporté sur la nôtre. J'envoie à volrej

très-chérie fraternité les livres dont le mémoire est ci-joint. Quanta

VExplication sur Job, que j'avais ftiite par homélies, j'ai fâché de ia|

transformer en livres continus, et les libraires sont à les transcrire.

Si le porteur des présentes n'avait pas été si pressé, j'aurais voulaj

vous envoyer le tout sans délai, pour montrer à celui que j'aime!

par-dessus les autres que j'y ai travaillé de ma personne ^.

Licinien, évêque de Carthagène, ayant lu le Pastoral de saiiitl

1 Labbc, t. 5, p. I6S8. - » L. \,(fist, 43.



Pastoral de saiiitl

1

1 604 de l'ôre chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.
jgj

I

Grégoire, lui écrivit pour l'en remercier avec une grande effusion
!

de «Bur, et en même temps pour le consulter à ce sujet. Je vo^s

I

supplie, par la grôce de Dieu qui surabonde en vous, de ne ^oZ
rejeter ma prière, mais de vouloir bien m'apprendre c^ que je œn-

1

fesse .gnorer Car ce que vous enseignez, nous sommes danT"ate.te de le fa.re. Lorsqu'on ne trouve point d'homme savan eî
«pénniente pour l'office sacerdotal, que reste-t-il à faire, sinon
dordonner un .gnorant comme moi ? Or, vous ne voulez pa qu'on
ordonne d'jgnorant. Licinien expose avec la même modestie Lie
d^ cas embarrassants sur les bigames, et ajoute : Consolez-nous
parvotre réponse, afin :que nous n'ayons lieu d'être punis, ni de
notre pèche m de celui des autres

; car nous craignons beaucoup de
fairepar nécessite ce que nous ne devons pas faire. Ensuite, après
avoir parle de sa lettre à saint Léandre, il conclut : Daigné Votre
eaftude envoyer à notre exiguïté, et l'ouvrage sur Job, et les autresi.m que vous rappelez dans votre />a./or«/; car nous sommes à

vous et nous aimons à lire ce qui vient de vous. Mon bonheur
serait, comme d,t celui dont vous portez le nom, d'apprendre jusqu'à
la dernière vieillesse. Nous faisons des vœux, bienheureux Pèrepr que la Trinité sainte conserve en bonne santé votre Couronne'
pourhnstruction de son Église i. La réponse du Pape à cette lettré
n est pas venue jusqu'à nous.
Le roi Reccarède régnait paisible et glorieux, après avoir ramené

hon peuple a la religion cathohque. Il était doux et humain, et l'amé!
iule de son visage attirait l'affection même des méchants. Il rendit
auxeghses et aux particuliers les terres que son père avait usurpéi
^appliquées au fisc, et remit souvent les tributs au peuple, outre
hsLberahtés et ses aumônes. Dès le premier temps de sa conver!m, li désirait en donner une connaissance officielle au Pape Les
affaires de son royaume l'empêchèrent pendant trois ans. La aua-

!in?p'""''l."
'"'''y* *'^'' «™bassadeurs, avec des présents pourNnt Pierre. Ils approchaient des côtes d'Italie, lorsqu'une tempête

l^^jeta du côté de Marseille, où ils firent naufrage et sauvèS àpee leurs personnes. Alors il envoya parle légat Jean un caliceme de pierreries, en priant le Pape, dans sa lettre, de vouloir

\Zlf7r ^'""? ^'' ^P**'"'- ^«"^ P"«"« «»««^ Votre Altesso,
pM-il, de nous honorer de ses saintes lettres, quand vous enpezl occasion. Car, comme le Seigneur inspire votre cœur, vous

LeTh-T'
^^ '^P'"'^' ^^'' ^"'"" '•"^'•"^ j^ «™e. Ceux

l^ue
les distances séparent, la grâce du Christ les unit, comme s'ils

' ^- 2. Epùt. 54.

l\.
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sfc voyaient. Ceux-là mêmes qui ne vous contemplent pas de près

savent par la renommée combien vous êtes bon. Nous recomman-

dons beaucoup à Votre Sainteté le pontife Léandre de Séville, parce

que c'est lui qui nous a fait connaître votre bienveillance. Je vous

conjure enfin, très-saint homme, de nous recommander souvent au

Seigneur dans vos oraisons, nous et nos peuples *.

Le Pape répondit au roi en ces termes : Je ne saurais exprimer

en paroles, très-excellent fils, combien je suis charmé de vos actions

et de votre vie. Lorsqu'on apprend que, de nos jours, par un mj-

racle nouveau, toute la nationdes Goths a été convertie par Votre

Excellence, de l'hérésie arienne à la foi sainte, on s'écrie volontiers

avec le prophète : Ce changement est de la droite du Très- Haut.

Quel est le cœur, fùt-il de pierre, qui, en apprenant ces choses, ne

s'attendrisse aussitôt de reconnaissance pour Dieu et d'amour pour

Votre Excellence? Voilà, je l'avoue, ce que je dis souvent a mes fils.

quand ils s'assemblent autour de moi; voilà ce que j'aime à admirer

avec eux. Mais voilà ce qui bien souvent aussi m'anime contre moi-

même ;
paresseux et inutile, je croupis dans une inerte oisiveté,

tandis que des rois travaillent à rassembler des multitudes d'âmes

pour gagner la patrie céleste. Que dirai-je donc dans cet examen re-

doutable au Juge à venir, si je m'y présente les mains vides, tandisque

Votre Excellence y paraîtra suivie de ces troupesde fidèles qu'elle vient

d'attirer à la grâce de la foi par une fervente et continuelle prédica-

tion? Toutefois, par la miséricorde de Dieu, une chose me console

grandement, c'est que l'œuvre sainte que je n'ai point en moi, je

l'aime en vous. Et, pendant que je me réjouis de vos actions avec

une grande allégresse, ce qui est à vous par le travail, devient à moi

par la charité. Quant au bienheureux Pierre, prince des apôtres,

qu'il ait agréé les présents de Votre Excellence, votre vie l'atteste

clairement à tout le monde. Car il est écrit : Les vœux des justes

sont agréables. En effet, au jugement de Dieu, on ne regarde pointa

ce qui est donné, mais à qui donne. Aussi est-il écrit : Le Seigneur

regarde Abel et son offrande; Abel d'abord, l'offrande ensuite,

pour bien faire entendre que ce n'est point à cause des prt'sonts que

Dieu agrée celui qui les offre, mais que c'est à cause de cehii qui les

offre qu'il agrée les piésents. Vous montrez donc vous-même com-

bien votre offrande est agréable, puisque, avant de donner de ror,j

vous avez présenté une offrande d'âmes, en convertissant la nation

qui vous est soumise.

Il bénit ensuite Dieu et félicite le roi, de ce qu'ayant fait unecon-

1 L. 0, t.>ù7, 61.
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apôtre Pierre, et comme une bénédiction de sa part, une petite clef
j

contenant du fer de ses chaînes, afin que ce qui enchaîna autrefois son

cou pour le martyre, délie le vôtre de tous ses péchés. Nous y joi-

gnons une ax)ix où ily a du bois de la croix du Seigneur, et des!

cheveux de saint Jean-Baptiste, afin que vous sentiez toujours l'aide
|

du Sauveur, par l'intercession de son précurseur. Nous transmet-

tons enfin à notre frère et coévêque Léandre, le pallium, de la parti

du Siège du bienheureux apôtre Pierre, chose que nous devons

tout à la fois et à l'ancienne coutume, et à vos mœurs, et à son
j

mérite *.

Hincmar de Reims trouvait cette lettre si belle, qu'il l'envoya à
j

l'empereur Charles le Chauve, comme un digne présent, avec unj

ample commentaire que nous avons encore *.

Le Pape répondit en même temps à Léandre de Séville : J'ai reçu]

la lettre de Votre Sainteté, écrite avec la plume de la charité seule.

C'est que la langue puisait dans le cœur ce qu'elle répandait surlel

papier. Les hommes de bien qui l'ont entendu lire étaient attendris.)

Il leur semblait, non pas entendre la douceur de votre âme, mais la

voir. Aussi chacun vous mettait-il dans son cœur. Grégoire se plaint]

ensuite d'avoir perdu le repos délicieux qu'il goûtait autrefois i

la contemplation et dans l'humilité du cloitre, et d'être accablél

d'une infinité de soins tei.porels qui ne lui laissent plus le temps del

reprendre haleine. Votre Sainteté écrit, ajoute-t-il, qu'elle est affligée!

de la goutte aux pieds ; moi aussi, j'en suis continuellement et vio-j

lemment meurtri. Mais la consolation sera facile, si, au milieu decej

que nous souff'rons, nous nous rappelons à la mémoire les fautes quel

nous avons commises ; car nous verrons alors que c'est, non pas ud|

châtiment, mais une grâce, de pouvoir expier par les douleurs del

chair ce que nous avons péché par les délices de la chair. Enfin, de

la bénédiction du bienheureux Pierre, prince des apôtres, nous vousl

envoyons le pallium, pour vous en servir dans les messes solennelles.

j

Je devais y joindre une instruction sur la manière dont vous avez S

vivre; mais je la supprime, parce que vous aveas prévenu mes

rôles par vos mœurs '. Le Pape écrivit d'un style semblable à ClaudeJ

grand capitaine et confident du roi Reccarède, pour lui recommanj

der le légat Cyriaque. Et voilà de quelle manière cordiale s'éti

l'union intime entre l'Église romaine et la nation des Visigoths, deve-j

nue depuis la nation espagnole.

La soMicitude pastorale de saint Grégoire n'était pas moins actiy^

pour ie bien des églises d'Afrique. Parmi ses lettres, il y en a quaj

« L. 9, Epist. 152.— • Hlncm., t. 2. — « HIncm., Epist. 120, 121.
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[rantepour les intérêts de oe paye : sept à Gennade, exarque, ou
,

gouverneur d'Afrique
; huH à Doîamique, évêque de Carthage- neuf

àCoiumbus, évéquft de Numidie. Le patrie» Gennade se distinguait

j

par ses succès militaires, par son zèle pour la religion et pour les
pauvres. Ayant trouvé le patrimoine ou domaine que l'Église w-

I

Diaine avait en Afrique, dépeuplé par suite des guwres, il le repeu-
pla de son propre mouyement. Le Pape l'en remercia affeetueuse-
ment, quand il envoya, pteur gouverner ee patrimoine, le cartulàire
ou archiviste Hilarius. ttlaiéciîitavfec beaucoup de confiance, et lui
recommande successivement plusieurs affaires. Une lettre de Gré-
goire à Pierre, évêque de Barca, entre l'Egypte et la grande Syrte.
lait connaître de plus en plus à quoi servaient les grandes richesses
de 1 Eglise romaine. Grégoire lui recommande le prêtre Valérien,qui
s'y rendait pour la rédemption des captife.» j car la ville de Barca

I

était un marché d'esclaves. ^"

Dominique, évêque de Carthage, ayant appris l'élection de saiut
Grégoire, lui envoya une deputation de deux évêques, d'un diacre et

!

d un notaire, avec une lettre de félicitation très-affectueuse, où il le

I

priait, à la fin, de confirmer les privilèges de son église. Le Pape lui

I
répondit avec une égale affection, et dit en finissant : Quant aux
privilèges ecclésiastiques, dont votre fraternité m'écrit, tenez pour

I

certain que, comme nous défendons les nôtres, nous conservons
aussi à chaque église les siens ». Ces deux lettres furent le commen-
cement d'une correspondance et d'une amitié toujours plus intimes.
Une amitié pareille unissait Grégoire à Colombe, simple évêque de
Numidie, mais distingué pai* ses vertus et par son dévouement apo-

I

stolique.

Ce qui excitait particuhèrement la sollicitude du Pape, c'est que,
d'après une foule de relations écrites ou verbales qu'il recevait

I

d'Afrique, les donatistes y reprenaient des forces ; on n'exécutait
I
plus les lois à leur égard; ils y agissaient avec autant de hardiesse

I

que s'il n'y avait pas eu d'épiscopat pour leur tenir tête, ils chas-
saient les prêtres catholiques de leurs églises; ils rebaptisaient les
enfants des catholiques mêmes ; enfin l'on accusait un évêque catho-
uquede leur avoir permis, pour de l'argent, d'ordonner un évêque
de leur secte dans sa ville. Là-dessus, Grégoire écrivit à Colombe
d'assembler un concile à l'arrivée du cartulàire Hilarius, et de dépo-
ser l'évêque accusé, s'il était convaincu. Il écrivit à l'exarque Gen-
nade et au préfet Pantaléon de seconder les efforts du concile et de
réprimer l'audace des donatistes. Nul ne montra plus de zèle que

' L. 8, Epist. .36. - « L. S, Epiil. 47.
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l'évêque de Carthage. Il tint un concile de sa province, qui décréta
privation de biens et de dignités contre les évéques qui négligeraient
de résister à ces hérétiques. Le Pape, auquel il envoya les actes ap-
prouva son zèle, mais non pas le décret; il le regardait comme
propre à offenser les primats des autres provinces. Il lui paraissait
plus important de conserver la charité entre les évoques, afin de les

mettre plus en état, par leur union, de s'opposer à l'erreur *.

Ce qui ne contribuait pas peu à énerver la vigueur du gouverne
ment de l'Eglise en Afrique, c'était le système de primatie dans les

provinces autres que celle de Carthage. L'autorité de primat au
lieu d'être attachée à tel ou tel siège principal, passait à révêaue
le plus ancien d'ordination. En sorte que le centre de la province
ecclésiastique, ou la métropole, voyageait sans cesse d'un lieu à un
autre, et que les rênes de son gouvernement tombaient très-souvent
au hasard, entre les mains d'un vieillard impotent ou incapable Le'

pape Pelage II avait entrepris de remédier à ce fâcheux inconvé-
nient. Saint Grégoire fit des efforts dans le même but. Il écrivit au
patrice Gennade de recommander au concile de chaque province de
ne plus prendre ainsi leur primat à l'aventure, mais de le choisir pour
sa capacité et son mérite, et de faire en sorte qu'il résidât, non plus
dans des villages ou des hameaux, comme il arrivait le plus souvent
mais dans une ville à leur choix, afin qu'il fût plus en état de résister
aux donatistesa. Toutefois, les évêques de Numidie ayant demandé
au pape Pelage de conserver leurs anciennes coutumes, établies dès
le temps de saint Pierre, le pape saint Grégoire le leur accorda-
mais 11 leur défendit en même temps d'élever à la dignité de primat
les evêques qui avaient été donatistes ». Il avait aussi recommandé à

l'exarque Gennade de veiller à ce que les évêques de Nuraidie qui

voudraient venir vers le Siège apostolique n'en fussent point em-
péchés.

Adéodat, primat de Numidie, aurait fait volontiers le voyage de
Rome, si son âge et ses forces le lui eussent permis, comme il le té-

moigna au Pape dans une lettre affectueuse, dont Victorin, diacrede

1 évêx|ue Caiombe, fut le porteur. Dans sa réponse, saint Grégoire,
après une salutation très-amicale et très-pieuse, l'exhorte à bira rem-
plir ses devoirs de primat, surtout à n'admettre aux ordres que des

hommes d'un âge mur et de bonne vie, et à ne souffrir dans leso^
dm&tions aucune vénalité. Il l'exhorte e.i particulier à consulter sur

toutes choses l'évêque Colombe. Car ce que vous tèrez avec son con-

seil nous sera aussi agréable que si vous laviez fait avec le nôtre, et

» L. 6, Epitt. 5. - « L. i,Epist. 73. — » Ibid., Epist. 77.



im de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 991

j'ai la confiance que nul ne trouverr. à redire à ce que vous aurez lait.

Enfin il lui recommande de lui faire connaître le résultat du concile
qu'ils allaient tenir *. Adéodat se montra digne de sa place. Malf ré

son grand ftge, il déploya de la vigilance et de la fermeté. Le Pape
j'en félicita par une autre lettre, où il lui recommande instamment
j'évêque Paul, qui en était le porteur *.

Paul était un vertueux évêque de Numidie; mais il avait beaucoup
à souffrir des donatistes et même de quelques catholiques. On répan-
dit contre lui des plaintes et des accusations calomnieuses. Comme il

ne trouvait point en Afrique de soutien assez puissant pour déjouer
ces complots, il désira d'aller à Rome, pour exposer au Pape l'état

I

des choses. Grégoire écrivit donc à Pantaléon, préfet d'Afrique, ainsi

qu'aux évéques Victor et Colombe, de le lui envoyer sans délai, afin

que, connaissant à fond l'état des affaires, il pût y apporter un re-
mède efficace ^.

Pendant deux ans, l'on empêcha Paul, sous divers prétextes, de
faire sans danger ce voyage. L'exarque Gennade s'était laissé préve-
nir, et écrivit au Pape, entre autres choses, que Paul avait été ex-
communié. Le Pape, qui était dans ce moment très-malade, témoi-
gna sa surprise à l'exarque, d'apprendre une nouvelle pareille, non
du primat ecclésiastique, mais du gouverneur civil ; il se plaignit des
obstacles qu'on avait mis si longtemps au voyage de Paul, qui alors

I

était à Rome; il dit que cet évêque assurait tout le contraire de la
lettre de Son Excellence, et promet d'examiner cette affaire avec toute
l'attention possible, dès que Dieu lui aura redonné assez de santé *.

L'exarque Gennade envoya au Pape son chancelier, avec trois per-
sonnes du diocèse de l'évêque Paul, pour témoigner contre lui. Mais
le chancelier, interpellé par le Pape, refusa de se porter pour accu-
sateur

: les témoins n'étaient point de caractère à pouvoir canonique

-

ment déposer contre un évêque. Dans cet état de choses, Paul de-
manda plusieurs fois au Pape la permission d'aller à Constantinople,
pour se justifier devant l'empereur. Grégoire lui permit enfm d'y al-
ler, accompagné de deux autres évêques. Ils étaient partis, lorsque
U)lombe de Numidie envoya les actes du concile de sa province tou-
chant cette affaire : le Pape lui reprocha paternellement ce retard ».

Mtin, l'évêque Paul, revenu de Constantinople à Rome, demanda et
obtintdu Pape que son affaire fût juridiquement examinée au concile
"emimidie, où il espérait faire voir clairement la fausseté des accu-
sations et des plaintes qu'on avait formées contre lui. C'est sur quoi

^ I

[

I

' I'. 3, Epùt, 49. — « L. 8,
Spht. 63. - 5 L. 7, Epist. 2.

Epist. 12. — s L. 4, Epist. 34 et 36. — * L. 6,
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le Pape le recommanda vivement au primat de sa province, Adéodat
et aux évéques Maurentius et Colombe *.

'

Un autre évoque de Numidie, Crisconius, étant venu se plaindre à

Rome que son coévéque, Valention, lui avait enlevé depuis quinze
ans plusieurs églises de son diocèse, et s'était approprié les biens de
son prédécesseur, saint Grégoire écrivit aux évéquesVictor etCoiombe
de prendre connaissance de la plainte et d'obliger Valention à resti-

tuer, si l'accusation est trouvée vraie *.

Ce n'était pas les évéques seuls qui d'Afrique recourussent à Rome
pour y trouver justice et protection. Un prêtre, nomme Adéodat
avait obtenu de Quintien, son évéque, de s'absenter de son église pour
régler quelques affaires; il tomba malade et fut absent deux mois:
l'évoque ordonna dans l'intervalle un autre prêtre à sa place. Adéo^
dat vint à Rome et se plaignit au Pape, qui écrivit à l'évêque Clémon-
tius, primat de la Byzacène, de prendre connaissance do cette affairs

et de rétablir Adéodat dans son église, si ses dires étaient vrais
j en-

suite, de procurer une église vacante au prêtre qu'on avait mis en sa

place, si toutefois son ordination était trouvée canonique et qu'il n'y

eût pas eu de simonie ". Le primat Clémentius ayant été lui-même
accusé d'un crime, l'empereur ordonna jusqu'à deux fois que, suivant

les canons, il fût jugé par le Pape. Mais Théodore, maître de la mi-

lice, gagné par dix livres d'or, empêcha l'exécution de cet ordre. Ce-

pendant le primat protestait qu'il était soumis au Saint-Siège. Sur

quoi saint Grégoire fait cette réflexion : Quant à ce qu'il dit qu'il est

soumis au Siège apostolique, je ne sais quel évêque n'y est pas sou-

mis, lorsqu'il se trouve en faute; quoique, hors de ce cas, tous les

évéques soient égaux selon les lois de l'humilité *. Ces belles paroles

signalent merveilleusement bien le caractère de la puissance pontiti-

cale et l'esprit de son gouvernement. Le saint Pape, voyant l'opposi-

tion de Théodore et de quelques autres personnes, ne voulut point

terminer cette affaire lui-même; mais il écrivit au concile de la By-

zacène de l'examiner sans délai, afin de punir canoniquement le pri-

mat, s'il était trouvé coupable, ou bien de le justifier contre la calom-

nie, s'il était innocent '.

Un évoque de Numidie, Paulin de Tégessis, ayant été accusé à

Ronae, par son clergé, d'user de sévices corporels envers ses ecclé-

siastiques et de vendre les ordinations, Grégoire écrivit à l'évéque

Colombe et à Victor, alors primat, d'examiner ces deux chefs d'ac-

cusation, et d'appeler à leur aide le cartulaire Hilarius, s'il en était

* L. R. Knirl l9o« tt

— » L. 12, Fpiit. 32.

— - Ibid., e. 23. — ' L' 4, Episf, iS. — * Li §, Episi. 33.
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besoin, afin d'apporter au mal un remède canonique ». Un diacre de
la province de Numidie, Donadieu, porta plainte au Pape contre
son évéque ;

mais on disait, d'un autre côté, qu'il avait été déposé
pour un péché corporel. Saint Grégoire renvoya la plainte et le plai-
gnant à l'évoque Colombe, pour examiner la chose en concile : si
Donadieu était coupable de ce dont on l'accusait, il fallait l'enfermer
pour faire pénitence; si l'évéque était coupable, il fallait l'obliger,
suivant les canons, à réparer sa faute ». Telles étaient, à la fin du
sixième siècle, les relations assidues de l'Afrique avec l'Église
romaine.

Quant à la Sardaigne et à la Corse, qui dépendaient du gouverneur
d'Afrique, le saint pape Grégoire en fut le père et le sauveur, et au
spirituel et au temporel. L'un n'y était pas mieux soigné que l'autre.
En Sardaigne, les nobles et les propriétaires étaient chrétiens; mais
la masse du peuple, les paysans étaient idolâtres, même ceux des
terres de l'Eglise, tant les évoques s'en mettaient peu en peine. Les
magistrats civils, les juges impériaux étaient souvent plus à craindre
pour les pauvres habitants que les Barbares. A mesure que le saint
Pape vint à connaître l'état déplorable de ces îles, il travailla de tout
son pouvoir à y porter remède. Pour convertir et civiliser le pauvre
peuple de Sardaigne, il y envoya Félix, évéque en Italie, et Cyria-
que, abbé de Saint-André de Rome. Ils en convertirent un grand
nombre; mais ils découvrirent en même temps des abus si énormes,
que le pape saint Grégoire en écrivit à l'impératrice Constantine en
ces termes :

«Comme je sais que Votre Sérénissime Seigneurie pense à la patrie
céleste et à la vie de son âme, je croirais commettre un crime de
taire des choses que la crainte de Dieu doit faire connaître. Ayant
appris que dans l'île de Sardaigne il y avait un grand nombre de
païens qui sacrifiaient encore aux idoles, et que les évéques du pays
négligeaient de leur prêcher notre Rédempteur, j'y ai envoyé un
evêque d'Italie, qui, par la coopération du Seigneur, en a amené un
grand nombre à la foi. Mais il m'annonce un fait bien sacrilège. Ceux
qui, dans cette île, immolent aux idoles, payent au juge un prix pour
en avoir la permission. Quelques-uns ayant reçu le baptême et cessé
e sacrifier aux idoles, le juge de l'île n'en continue pas moins

I exiger d'eux ce prix d'idolâtrie. Ledit évêque lui en ayant fait des
reproches, il répondit qu'il avait promis tant d'argent pour sa charge,
que, sans des revenus pareils, il ne pourrait y suffire. Dans l'île de
i-orse, les habitants sont tellement écrasés par l'énormité des impôts

' L. 12, Epist. 58 et 20. - » Ibid., Epist. 8.
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et par la durett^ de ceux qui les exigent, qu'ils peuvent à peine les!

acquitter en vendant leurs propres enfants. D'où il arrive que h
propriétaires de cette Ile, abandonnant les terres de l'empire où se

professe la vraie religion, se réfugient forcément auprès do rabomi-
nable nation des Lombards. Car, que peuvent-ils soutt'rir de plus cruel

des Barbares, si ce n'est d'être contraints à vendre leurs enfants?

Dans la Sicile, on dit qu'un certain Stephanus, receveur des impôlg

maritimes, commettant d'injustices et d'oppressions, en confisquant

sans forme de piocès les biens des particuliers, que si je voulaisénu-

mérer tous les faits qui sont venus à ma connaissance, un grand

volume y sutlirait à peine.

a Que Votre Sérénissime Seigneurie considère bien tout c^la et

qu'elle apaise les gémissements des opprimés. Car je nu .soupçonne

pas que ces choses soient parvenues h vos pieuses oreilles, m elles

avaient pu y parvenir, elles n'auraient pas duré jn „|a'à présent. Il

faut, en temps convenable, les suggérer au très-pieux empereur
atin qu'il détourne de son Ame, de son empire et de ses enfants, ce

poids épouvantable d'iniquité. Je sais qu'il dira que tout ce qui pro-

vient de ces îles est dépensé en Italie. J'y répondrai par cette obser-

vation : Qu'il donne moins à l'Italie, mais avant tout qu'il empêche
les larmes des opprimés d'accuser son empire. Peut-être que si ces

dépenses profitent si peu, c'est qu'on les recueille mêlés au crime.

Que les sérénissimes seigneurs défendent donc de rien amasser d'une

manière coupable. Peu d'impôts justes proliteront plus à la repu

blique. En fût-il autrement, il vaudrait encore mieux perdre la vie

temporelle que de vous exposer à ne pas trouver la vie éternelle.

Car, songez-y bien, quelles peuvent être les Arnes, quelles peuvent être

les entrailles des parents, lorsqu'ils vendent leurs enfants pourn'élre

pas mis à la torture ? Comment il faut avoir pitié des enfants _..

autres, ceux-là le savent bien qui en ont de propres. C'est pourf|uoi

il me suffit d'avoir brièvement indiqué ces choses, de peur que, siVotre

Piété ne connaissait point ce qui se passe dans nos quartiers, mon

silence ne me rendît coupable au tribunal du souverain Juge *. »

Par cette lettre confidentielle du \(.int saint Gréfjoire, et par d au-

tres semblables, l'on entrevoi ' \ rû r lactère de l'empereur Mau-

rice et de son gouvernement. Comme particulier, Maurice était pieux

et charitable, au moins d'une charité intermittente ; mais il n'avait

pas cette piété et cette charité magnanimes qui conviennent à un

souverain, et dont son prédécesseur lui avait donné l'exemple

Comme empereur, il était mesquin et avare. Ses ministres, soitprin

»L. 5, Epist. 41.



I i 604 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 395
cipaux, 8oil subalternes, le prenaient naturellement pour modèle Da
li l'oppression et la ruine des provinces, surtout des provinces occi-
dentales, que la cupidité des fonctionnaires impériaux regardait
conimo une proie prête h échapper, et qu'il fallait exploiter au nlus
vite. Maiince ne devait ni iw pouvait ignorer ces calamités. Le Pane
pelé suppose pomt dans sa lettre; au contraire, puisqu'il connais-

hait d avance sa rép. ..se, il lo savait donc instruit. Et de fait, avant
d'écrire les choses en détail à l'impératrice, saint (;régoire en avait
déjà écrit le fond au diacre Honorât, nonce apostolique à ConsUm-
tinople, avec ordre d'en instruire l'empereur ».

Uailleurs, puisque nous voyons le préfet d'Afrique, ïnnocentius.
en écrire au Pape, à plus forte raison en écrivait-il à l'empereur
même ^ Mais dans le moment que le Pape mandait à l'impératrice
loppression de.la Sardaigne et de la Corse, Maurice traitait le Pape
d'homme simple, qui n'entendait rien au gouvernement; et cela
parce (|u .1 était venu à bout, comme nous le verrons, de faire la paix
avec les Lombards, tandis que les gouverneurs impériaux d'Italie ne
Savaient faire m la guerre ni la paix K Toutefois, cet homme, niril
appelait simple, lui faisait une terrible prédiction, lorsqu'il l'exhor-
tait a détourner de son Ame, de son empire et de ses enfants ce poids
épouvantable d'miouités qui se commettaient dans les provinces •

«ir, pour avoir négligé cet avertissement, nous le verrons perdre et
Il empire, et ses enfants, et la vie.

Au milieu de ce dépforable état des choses, le pape saint Grégoire
ttoutce qu il put. Le principal auteur de l'oppression de la Sar-
àigne était son duc ou gouverneur Théodore, ce maître de la milice
dont

11 a déjà été question. Le Pape lui écrivit, non pour lui repro-
«berses propres injustices, mais simplement pour le prier de répri-
mer les usurpations d'un de ses officiers, qui, fier de sa protection,
refusait même de paraître en justice. Pour réprimer les vexations dé
Théodore même, il écrivit à son nonce à Constantinople d'en infor-
mer 1 empereur ;

il écrivit à l'exarque d'Afrique, Gennade, dont la
pardaigne dépendait, les maux qu'y souffraient les pauvres et les
hlisesde la part de Théodore et de ses gens, et le pria d'y faire
[regnerlajustice avec la liberté».

'

II réussit dans ses efforts. La Sardaigne reçiit un duc ou gouver-
neur plus humain, nommé Zabardas. Les anciens habitants de cette
le, nommes Barbaricins, étaient encore idolâtres. Le nouveau gou-
verneur lour offrit la paix, en cas qu'ils voulussent se faire Sens.

\-i
Epi'it. 49.

"«id., Epist. 40 et 61

L. iO, EpUf. 38. - 3 L. 6, Efist. 40. - * L. I, Epiât, M,
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Leur chef, nommé Hospiton, l'était déjà. Saint Grégoire lui écrivit

pour l'exhorter à procurer le même bonb/îur à toute sa nation et à!

seconder dans cette vue les missionnaires apostoliques, l'évéque

Félix, et l'abbé Cyriaque; il joignit à sa lettre une bénédiction

c'est-à-dire un présent de saint Pierre. Il écrivit également au duc!

Zabardas, pour le iéliciter de son zèle et l'assurer qu'il en rendrait!

bon témoignage à l'empereur. Il écrivit à tous les nobles proprié.

taires de l'île, pour leur témoigner sa <iouieur de ce qu'ils avaient!

encore presque tous des idolâtres dans leurs terres, et pour les presser!

instamment de travailler à les convertir. Je prie donc Votre Grandeur,!

tonclut-il,de vous animer de zèle pour Dieu et de m'écrire combien!

chacun en aura amenés au Christ
;
que si, par hasard, vous ne pou-

vez y travailler vous-mêmes, secondez au moins, dans l'œuvre del

Dieu, mon frère Félix et mon fils Cyriaque, afin que vous puissiez!

un jour participer à la récompense, après avoir contribué à la bonnel

œuvre *.

Il écrivit surtout à Janvier, évéque de Cagliari, métropolitain de]

la Sardaigne. C'était ce qu'on appelle familièrement un assez Iwnl

homme, mais peu zélé, mais faible, colère et déjà vieux. Il y avait!

dans les terres de son église des paysans idolâtres, sans qu'il pensât!

à les convertir; il y avait des hôpitaux, aux administrateurs des-

quels il négligeait de faire rendre des comptes ; il se laissait aller}

quelquefois à des actes d'avarice et de violence, par suite de mau-

vais conseils ; d'un côté, il se rendait méprisable à son clergé pari

son peu de tenue, et de l'autre, il excommuniait un laïque pour une!

offense personnelle; un dimanche, il se laissa tellement aller à y
colère, qu'avant de célébrer la messe solennelle, il fit renverser par}

la charrue la moisson d'un particulier contre lequel il avait de iâj

rancune, et qu'après avoir célébré la messe, il alla lui-m^me arraciierj

les bornes du champ ; enfin, au milieu des inégalités de sa con-[

duite, il fut môme accusé de crimes. Sur ces causes et d'autres, lel

Pape écrivit un grand nombre de lettres, dont vingt à Janvier même.!

Au sujet des paysans idolâtres qui se trouvaient encore dans les!

terres de l'église, il lui dit : Que me sert de vous exhorter à con-

vertir les é./angers, si vous négligez de convertir les vôtros? Il faut!

absolument vous y appliquer ; car si je puis trouver que quelque!

évéque de Sardaigne ait un paysan idolâtre, je punirai cet évèqu^

sévèrement
;
que si le paysan s'obstine dans son infidélité, il faut I

charger d'une imposition si forte, qu'elle l'oblige à entendre raison*'

QuasU à l'accusation de crimes, il ordonne à ^abin, défenseur del

» L. 4, Epist. 23, 54 et 25. •- « Ibid., Epi«f. 2C.
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Sardaigne, d'envoyer sans délai l'évéque Janvier à Rome, afin que
l'accusation soit examinée en sa présence; il lui ordonne d'y envoyer
également, avec les témoins nécessaires, le prêtre Épiphane, pareil-

lement accusé V On ne sait si l'évéque y alla effectivement.

Pour ce qui est du prêtre Épiphane, le Pape ayant examiné sa

I

cause, ne trouva point de preuve convaincante et le renvoya à son
poste, avec une lettre où il enjoint à l'évéque Janvier de citer les

accusateurs et de les excommunier, s'ils ne donnent des preuves ca-
noniques de leur accusation. Dans la même lettre, il recommande à
l'évéque de faire rendre compte aux administrateurs des hôpitaux,
et de ne mettre dans ces places que des hommes de mérite, et seu-
lement des religieux, que les juges n'aient aucun pouvoir de vexer;
ar, si l'on y met des personnes justiciables de leur tribunal, ils en
prendront occasion de piller le bien des pauvres a.

L'évéque Janvier était incapable de l'énergie nécessaire en pareil
cas. Aussi le Pape écrivit-il plus tard à Vital, défenseur de Sardaigne:
D'après ce que vous avez fait connaître, les hôpitaux de Sardaigne
sont extrêmement négligés. C'est pourquoi notre révérendissime
Irèreet coévêque mériterait de vifs reproches, s'il n'en était exempté
par sa vieillesse, sa simplicité et la maladie qui lui est survenue.
Comme dans sa position il est hors d'état d'y mettre quelque ordre,
avertissez, de notre part et de notre expresse autorité, l'économe de
son église et l'archiprêtre Épiphane, qu'ils ont à répondre des hôpi-
taux et qu'ils doivent y veiller avec grand soin ; car s'il s'y trouve
désormais encore quelque négligence, ils n'auront aucune excuse

j

auprès de nous. Le Pape ajoute : Les propriétaires de la Sardaigne,
accablés de diverses charges, nous ont prié de vous envoyer à Con-

I

stantinople pour agir en leur faveur. Nous vous permettons d'y aller.
Déjà môme nous ayons écrit à notre bien-aimé fils Boniface (c'était
«Il défenseur de l'Église romaine, qui se trouvait à Constantinople)
dunir ses efforts aux vôtres pour remédier aux maux de cette pro-

' vince ^
*^

Quant à l'étrange équipée de l'évéque, faisant labourer une mois-
son avant la messe du dimanche, et arracher les bornes, après, le
Pape, qui avait eu de la peine à y croire, le réprimanda vivement
iNoiis épargnons encore vos cheveux blancs, dit-il; mais .nous vous
exhortons, vieillard que vous êtes, à rentrer enfin en vous-même eè
avous corriger d'une pareille légèreté. Plus vous êtes près de la
mort, plus vous devez craindre. Vous méritiez une sévère condam-
nation, si la connaissance que nous avons de votre simplicité et de

' L. 3, Epist
. 36. - t L. 4 , Epûf . 27 . - » L. 14, Epist. 2.
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votre vieillesse ne nous faisait dissimuler quant à présent; mais pour
ceux dont vous avez suivi le conseil, nous les déclarons exccmmuniés
pour deux mois. Le Pape, par une autre lettre, chargea le défenseur
Vital de l'exécution de la sentence *.

Dans le fond, l'évéque Janvier n'r'ait pas mauvais, mais faible
II

écrivit au Pape qu'on portait bien d< s plaintes à Rome contre lui et
qu'il ie priait en conséquence d'envoyer un légat à latere, pourqi'i!
pût lui expliquer toutes ses affaires, afin d'en informer ensuite exac
tement Sa Sainteté. Grégoire lui répondit, qu'effectivement on lui

portait bien des pkintes^ mais que rien ne l'avait si fort aftlicé que
la moisson labourée et les bornes arrachées le dimanche. Puis re
montant à la source du mal, il lui dit : Je vous exhorte à bien con
sidérer la charge que vous avez à remplir, et à ne jamais rien faire
a l'mstigation de qui que ce soit, qui puisse blesser votre réputation
on votre âme. Souvenez-vous que vous êtes chargé, non du soin des
clioses terrestres, mais de la (conduite des âmes. C'est là qu'il faut
attacher votre cœur et appliquer votre sollicitude. Sachez bien, au
reste, que ces reproches ne viennent d'aucune aigreur, mais de la

charité fraternelle; car je désire que vous ne portiez pas devant Dieu
le seul nom d'évéque, qui ne servirait qu'à votre condamnation
mais que vous soyez évêque par vos mérites, afin d'avoir part à la

recompense. Quant à ce que vous voulez que nous députions une
personne d'auprès de nous, pour lui expliquer toutes vos aflaires, et

ensuite nous en informer exactement, écrivez tout ce que vous jugez
a propos à notre bien-aimé fils Pierre et au conseiller Théodore
pour qu'ils nous en rendent compte, et que nous décidions ce que
Uieu nous inspirera ^.

Dans la même lettre, le saint Pape témoigne sa compassion des
maux qu'une incursion des Lombards avait causés en Sardaigne. Il

ajoute
: Si, d'après l'avis que nous avions donné d'avance, tant à

vous qu'a notre fils (iennade,que cette incursion aurait lieu, on avait

pris des précautions, ou les ennemis ne seraient point descendus
dans l'ile, ou bien ils y auraient sonffert le mal qu'ils y ont fait. Que
du moins l'expérience du passé aiguise votre vigilance pour l'avenir.

Quant a nous, par la grâce de Dieu, nous n'omettons rien de ce qui

peut être utile. Il lui annonce ensuite qu'il est sur le point de coiidure
la paix avec les Lombards

; mais que, pour prévenir une nouvelle

surprise, il fera bien de veiller à ce qu'il y ait des sentinelles sur les

murailles, et à ce que partout on soit sur ses gardes ;'. Dans une

lettre suivante, prévoyant que cette paix ne serait qu'une trêve, il lui

> L. <), Episl. 1 et 2. - 2 Iliid. Episl. 4.- 3 Ibid.
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recommande de profiter du moment pour fortifier davantage sa ville
épiscopaie et les autres lieux, et d'insister pour qu'on y amassât
d'abondantes provisions, afin que, si par malheur l'ennemi v reve-
nait, il ne trouvât rien à détruire, mais qu'il fût obligé de se retirer
avec honte. Quant à ce qui nous regarde, nous songeons à vous au
tant que possible, et nous insistons près de ceux que cela intéresse
pour qu'ils préparent les moyens de résister avec l'aide de Dieu • car'
homme vous partagez nos tribulations, ainsi nous partageons les
[vôtres '.

Dans cette même lettre, qui est de l'an 598, le Pape donne des
éloges a Janvier sur sa conduite dans la conjoncture suivante Un
des Juifs de Cagliari, nommé Pierre, s'était fait chrétien. Le lende-
main de son baptême, c'est-à-dire le jour de Pâques il s'empara de
leur synagogue par violence, «'étant fait accompagner d'une troupe
dinsoients et y mit une image de la sainte Vierge, avec une croix,
ainsi que 1 habit blanc qu'il avait reçu au baptême. Les Juifs portè-
rent leurs plaintes à Rome. Saint Grégoire en écrivit à l'évêque Jan
vier, le louant beaucoup de ce que, comme un vrai pontife, il n'avait
point consenti à cette violence, et l'exhortant à faire ôter l'image et
la croix, avec la vénération qui leur est due, et à rétablir les choses
comme auparavant. Car, ajoute-t-il, comme les lois ne permettent
pas aux Juifs de bâtir de nouvelles synagogues, aussi leur permet-
tent-elles de posséder sans trouble les anciennes. Il faut user avec
\m d'une telle modération, qu'ils ne nous résistent pas; mais il ne
faatpasiesamener malgré eux, puisqu'il est écrit .Je vous offrirai un
sacrifice volontaire. Votre Sainteté, s'entourant de ses fils à qui ces
choses déplaisent, doit donc faire en sorte, par ses exhortations sa-
cerdotales, de rétablir l'union parmi les habitants de sa ville • c^r
cest surtout dans un temps où l'on a un ennemi à craindre qu'il
importe de n'avoir point de division parmi le peuple 2. C'est ainsi
que le pape saint Grégoire veillait au salut spirituel et temporel de

ilitSarddigne.
*

La Corse n'avait pas une moindre part à sa paternelle sollicitude
ous

1
avons déjà vu par sa lettre à l'impératrice Constantine. Il v

avait aussi dans cette île plusieurs moines, mais point de monastère
leur envoya l'abbé Horose avec une lettre oii il leur ordonnait de
" ob. ir et d'observer la règl,. (ju'il leur prescrirait. En même temps
écrivit au défenseur Symniaque d y faire bâtir un monastère sur

Mord de la mer, dans un endroit naturellement fortifié ou qui pût
"^'trctanlement, afin que les moines que l'on y enverrait fussent à

L'ù,i
, /;j!i4(. G. — î Ihid.
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1

l'abri des incursions des Lombards, et que leur bon exemple contri-

1

buât à rendre meilleure toute l'ile. Il l'autorise à faire pour cela les

dépenses nécessaires. Il lui ordonne de défendre aux prêtres de

Corse d'avoir chez eux des femmes suspectes. Et, comme trois d'en-

tre eux se trouvaient dans une grande pénurie, il l'autorise à leur 1

donner ce qu'il croirait leur suffire K II écrivit à l'évêque Pierre pour

le féliciter de son zèle et de ses succès dans la conversion des âmes

et l'exhorter à continuer ses travaux apostoliques. Il avait ramené

plusieurs fidèles, qui, par le malheur des temps, étaient retombés

dans le paganisme, et convertissait un grand nombre qui avaient

toujours été idolâtres. Le Pape lui recommande de mettre les pre-

miers quelques jours en pénitence pour leur faire pleurer leur faute,!

et lui envoie cinquante sous d'or pour procurer aux seconds des vê-

tements convenables à leur baptême 2. A Boniface, défenseur de la

Corse, il enjoint d'avertir de sa part le clergé et le peuple des villes

d'Alérieetd'Ajaccio d'élire au plus tôt des évéques, et de les envoyer

à Rome, afin que leurs églises ne restent pas plus longtemps sans

pasteur. Il lui ordonne d'avoir soin que les pauvres ne fussent plus!

opprimés, comme on disait qu'ils l'étaient, ni les clercs arrêtés et ju-

gés pardes laïques. Si vous étiez un homme, dit-il, cela n'auraitpasl

eu lieu ^.

Envoyant la charité de Grégoire pour les régions les plus loinl

taines, on sent combien elle dut être grande pour ce qui le touchait

encore de plus près, l'Italieet la Sicile. Nous avons au moins deux cents!

lettres écrites en ce dernier pays seul. La première de toutes est aux

évêques de Sicile, pour leur annoncer qu'il a nommé le sous-diacre

Pierre son vicaire dans leur province, et que tous les ans ils doivent

s'assembler avec lui en concile, soit à Syracuse, soit à Catane, afin|

de pourvoir au soulagement des pauvres et au secours des oppri-

més, avertir et corriger les coupables *. Il conjure le préteur deSi-|

cjle, son ami Justin, de conserver la bonne intelligence avec les ecclé-

siastiques, et d'envoyer exactement à Rome les provisions de blé né-

cessaires
; car si l'on y manque, ce n'est pas un individu quelconque

que l'on tue, mais tout un peuple s. Au sous-diacre Pierre, il donne des

instructions pleines de sagesse sur la conduite qu'il doit tenir et les

avis qu'il doit donner «. Il lui signale, dans une longue lettre, diverses
|

Injustices qu'on avait faites aux paysans de l'Église, et lui enjoint de

les réparer. Relisez assidûment tout cela, et mettez de côté cette né-j

gligence qui vous est familière. Faites relire dans toutes les métairies

» L. 1, Epist. 51 et 52.-« L. 8, Epist. I.—î L. Il, Eepist. 77.-* l. i. EpisU

— 5 Efist. 2. — 6 Epist. ao.
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les écrits que j'ai adressés aux paysans, afin qu'ils sachent ce que d'à-ps notre aulorile lis doivent défendre contre les violences nu'on
leur en donne soit l'original, soit une copie. Prenez garde de ioutZ
compiir sans manquer à rien : quant à ce que je vous écris louchât
«b,ervat,onde ajustice,j'ensuiscl>argé: c'estvousquienrép^dê"
iaous êtes négligent Considérez le terrible Jugea venir,el qSevote«œ tremb e dès maintenant, de peur qu'elle ne tremble san^M, lorsque le cel et laterre trembleront en saprésence. Vous savê
IV que je veux, voyez ce que vous avez à faire «

us une autre lettre au même, parmi une foule d'affaires qu'il lui
«loint de termmer, et d'aumônes qu'il lui ordonne de distribue H
Il

:
J a. appris que vous connaissez des fonds de terre qui annâr-

(«nent a autrui, mais que, par respect humain, vous n'o^z tercdrealeurs propriétaires. Si vous étiez vraimcuUhrétien, vous
craindriez plus le jugement de Dieu que les discours des hommesF*s attention que je vous avertis continuellement à cet égari Si«négligez de le faire mes paroles mêmes rendront témoignage«ta vous. Au milieu des affaires aussi graves que rappelle le saint
« fe, Il en es unequ l'est un peu moins. Vous nous avez envoy!
-.1, un mauvais cheval et cinq bons ânes. Je ne puismonter le cheval

,

F« qu ,1 est mauvais
; ni les Unes, parce quece sont des ânes. Si vm^

»Wnousfaircplaisir,envoyez-nousquelquechosequivaillelapeine
bamlMaximien, abbé du monastère de Saint-G^goire deTome'«devenu evéque de Syracuse, le Pape, qui l'aimait beauZp;

Ktoblit son vicaire dans toute la Sicile, au mois de décembre 592 Lnuant pouvoir de terminer sur les lieux les moindres cauteV et se«vaii la connaissancedes plus difficiles; mais il déclarêque»tte«gat™ est attachée à sa personne et ûon à sa place » Les évêh».s de Sicile étaient dans l'usage de venir chaque année àRomem la fête du Pape. Dès le f» d'avril 891, Grégole ava^t écritl

S r, '" '

^"n""^-"^ '"= ™»- àl'an'niversrr drln

'

m pt™ ''
'"'^^f

"''''""' qu'ils viennent à la fête du bien-

teicî ;'''';' '" ''."'

"f*''^^'
"'"' ''•' "'""re leurs actions de

I» os.ro l^Sr"" "'""'""'' '^'^ représenter à Rome

' « Cl r 11? "",'•" "" '^""'"''""^ '""""1"^»' o" '^' "Wige
^ FLsenter que tous les cinq ans s,

°

IX.

26
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MaxJmien mourut le juin 594, au grand regret de saint Gré-

goire, qui en fait partout un grand éloge. Les nobles de Syracuse en

jugèrent comme Grégoire, et prièrent le Pape, auquel ils s'en re-

mirent de l'élection, de leur donner un pasteur semblable. Grégoire

leur répondit qu'il n'en avait point de pareil, et commanda de lui

envoyer les deux candidats entre lesquels s'étaient partagés les suf-

frages du clergé et du peuple, afin d'ordonner lui-même celui qu'il

croirait le plus utile *. Il ordonna effectivement évéque de Syracuse

Jean, archidiacre de Catane, qui imita les vertus de son prédécesseur.

Sa charité était si grande, qu'il envoya des aumônes considérables

aux pauvres de Rome, quoiqu'il eût lui-même à Syracuse des pauvres

sans nombre. Il faisait lire à sa table, même devant les étrangers.

les écrits de saint Grégoire. Il ne me semble pas que vous deviez le

faire, lui dit le Pape; car ce que vous faites par affection, d'autres

pourraient me l'imputer en vaine gloire ^. Jean mourut saintement,

l'an 609. L'église de Syracuse en célèbre la fête le 28 octobre ^

Dans les nombreuses lettres que ce saint Pape lui écrivit, il en est

une qui peutsurprendre . Grégoireayant appris qiie les diacres de l'éf
'

de Catane osaient officier avec des sandales d'une certaine forme, que

les Papes, ses prédécesseurs, n'avaient accordées dans toute la Sicile

qu'aux seuls diacres de l'église de Messine, il charge l'évêque de s'en

informer et de lui en faire le rapport, afin qu'il prît des mesures
j

convenables. Car, si nous dissimulons les usurpations de cette nature,
j

nous ouvrons la porte à d'autres*. On voit jusqu'où se portait la vigi-

lance du saint Pontife.

Dans les autres lettres, relatives à la Sicile, il ordonne d'enfer-

mer dans des monastères, les clercs, les prêtres et même les évêquesl

déposés •'. Le pape Pelage II avait obligé des sons-diacres de Sicile

|

à s'abstenir de leurs femmes, suivant l'usage de l'Église romaine. Sai

Grégoire jugea trop dur d'imposer la continence à des hommes qui]

ne l'avaient point promise. Il modéra donc ainsi la constitution de

son précesseur ; il défendit aux évêques d'ordonner, à l'avenir, aucun
j

sous-diacre, qu'il n'eût promis la chasteté; mais il n'y obligea point

ceux qui avaient été faits sous-diacres jusqu'alors sans cette pro-

messe; seulement, il défendit de les promouvoir à aucun ordre su-

j

périeur^. Par suite de la guerre des Lombards, plusieurs moines s'é-

taient réfugiés d'Italie en Sicile, où ils vivaient isolés et sans règle!

Grégoire ordonne de les réunir dans des monastères '^. Comme il y

» L. 5, episl. 22. — » L. 7, cpist. 9. — » L. fi, episL 18, note. — * L. 8,1

««!«*= 27. — 8 L. !, i'pist. 4 ; 1. rî, f'pt.vj.;57 et &(>; I. 0, episl, l\i,— *MS
epist. 44. — " Ibid., epint. ii.
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avait des Juifs dans les terres mêmes de l'Église, le saint Pape oro
»,. par ecnt, une diminution de leurs redevauee^ à ceux ««"'seZvertiraient Nous „> perdrons pas, disait-il, si, par celte dimtou-to„ neus les attirons au christianisme. Car, y vinssent-ils, eurivëc
inc fo, imparfaite leurs enfants recevront le baptême a;ec Une fliplus entière Amsi nous les ga«,ions, soit eux, Lit leurs enfaùts •
Il ne voula, pa,s que les Juifs eussent de^ esclaves ch élil'
surlout dans leurs maisons. Cependant il ne souffrait pas qu'onSmm l« Jui s d'aucune violence. Ainsi, l'évéque de Palerme leuayant enlevé leur synagogue pour en faire une église, il "bigëa»n point a la leur rendre, attendu qu'elleétait déjà cons rée,S.leur payer une indemnité suivant l'estimation de deux exnerts"
Lacliarite et a,justice étaient le fond de son âme. Libertinus nré-H de .S,c,le étant tombé dans la disgi'te au point d'être m s àt.nur par I ex-consul Léonce, Grégoire lui envoya des secm,rs de

I. part de sain Pierre, avec les attentions délicate qnnol avonsv«os
;
d un autre côté, il s'intéressa pour lui près de LéonT»

«...nvoya les chefs d'accusation. A qioi le Pap'e"épond" Vo^,Z,e vous souvenir que jamais je ne vous ai demandé pour qui que œ«l, sinon de lu, accorder votre protection suivant la justice. Je vous«.narque, de plus, que toute la province rendait grâces à Pad
«irnis ration ,1e Libertinus. J'ignore s'il est coupable ^u fe che qt«dites; l'Ignore ce qu'il allègue sur les aulres; mais il es uneteequc je .sais fort bien, c'est que s'il a commi quelque filuSe« les de„„,rs publics

,
il fallait donner atteinte à son avoir, «0^^^

iibene. Car quand on frappe des hommes libres, outrIT"e Die«
e>lollenso, outre que votre renommée en soulfre, c^la ternit le sou"orilenieiitde notre frès-pieux empereur. Telle et en eï^t a dtffé« entre les rois des nations et les empereurs des Ron'a „s Is rot
« nations sont des maîtres d'esclaves, l'empereur des Romarns

"

t ti r T '"''"'' '"""" --^P™'"^ "" '»"« '« liberté
tcrit

.

Ce que tu ne veux pas ,p,'on te fasse, prends garde de
I laire a autrui. Et la vérité dit par elle-même Ce que vous vou-n les hoinmes vous fassent, faites «Ja même à eux Lors donJn us renvoie quelqu'un i. juger, vous devez respecter sa Utertémm la vôtre; si vous ne voulez pas que votre liberïé soit outragée

rCr:,™"' '""T "'/'""^ vous-même cdle de vos iiiK-
». Nous savons qui a dit : Le eiel et la terre passeront, mais mesMoles ne passeront point. Puis donc .pie ses parole.. , e ,lZm

'pUl. 8.-2 L. /"'if. 55.
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point passer, mais s'accomplir en tout, craignons ce qu'il dit en-

core : On se servira envers vous de la même mesure dont vous vous

serez servi envers les autres. Pensez-vous donc qu'en agissant avec

orgueil et cruauté, au mépris de Dieu, nous nous concilierons la fa-

veur de l'homme? Nullement. Car Dieu, qu'on méprise, irrite contre

nous l'hommo que nous voulons gagner par là. Ayons donc soin en

toutes choses de plaire à Dieu, qui peut ramener à la douceur les

hommes même irrités ; tandis que quand Dieu s'irrite, les hommes
même les plus doux sont portés à la colère *. C'est ainsi que Gré-

goire, par les principes les plus élevés, défendait, parmi les grands I

et les petits, les droits de la justice et de la liberté.

Enfin, sachant que les Lombards se préparaient à envahir et à

ravager la Sicile, comme ils faisaient l'Italie, il écrivit à tous les

évoques siciliens, pour les exhorter à détourner cette calamité par 1

leurs prières et leurs larmes. Il leur recommande de faire deux fois 1

chaque semaine, le mercredi et le vendredi, des litanies ou des pro- 1

cessions pour implorer le secours du ciel, et d'engager leurs peuples 1

à une conversion sincère. Car ce que vous avez à prévenir et àcrain- 1

dre, vous le voyez par la désolation de notre province ^. 1

En effet, la pauvre Italie était ravagée par les Lombards, épuisée 1

par les Grecs, auxquels se joignaient souvent la peste et la famine. 1
Voici comme le saint Pontife en parle dans une lettre à Sébastien, 1
évêque de Sirmium, ami particulier de Romanus, exarque impérial 1
de Ravenne : Ce que nous souffrons dans ce pays de la part de votre 1
ami Romanus, il est impossible de le dire. Je dirai seulement que sa 1
méchanceté envers nous l'emporte sur le glaive des Lombards, au I
point que les ennemis qui nous égorgent paraissent plus humains I
que les juges de la république, qui, par leur malice, leurs rapines I
et leurs fraudes, nous consument d'inquiétudes. Prendre soin tout à I
la fois des évoques et des clercs, des monastères et du peuple, veiller R
avec sollicitude contre les embûches des ennemis, être toujours en I
garde contre les tromperies et les malices des commandants, quelle I
occupation, quelle douleur c'est, Votre Fraternité le comprendra d'au- I
tant mieux qu'elle m'aime plus purement, moi qui endure tout cela l I

L'an 594, le saint Pape eut occasion de proclamer l'innocenced'un I
saint évêque de Sicile, et de le renvoyer à son siège. I
Nous voulons parler de saint Grégoire d'Agrigente. Il était né I

près de cette ville, l'an 559. Son père s'appelait Chariton et sa mère I
Théodote. Ils étaient très-riches, mais non moins charitables. A

l'}\ge de huit ans, son père le conduisit à la ville, et l'offrit au saint I
L, 10, cpUt. 51. —M . Il, cpist.'ol. — » L. 6, ppist. i'.
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cïSqiie Potamion, comme à son père spirituel. L'évMue en w<i
sence de ses parents mêmes, le mit sous la [direction d'un peux
ot savant prélre nommé Damien, pour l'instruire dans les saintes
lettres Lejeune Grégoire y fil tant de progrès, qu'il surpassait tous« condisciples et semblait même égaler son maître A l'Oge de
«»ze ans, sur a demande de son père et de sa mère, l'évênue Po!
am,on Im co„f„a la tonsure cléricale, et le remit à l'archidiacre
Oonat préfet de la bibliothèque, afin de le perfectionner dans a
lilteraliire ecclésiastique et sacrée.

Grégoire demandait continuellement ii Dieu la grteede connaître
a<io fa,re son bon plaisir, et de mériter son royaume Ayantîu ta
,0 e sa,a Basile, ,1 conçut un grand désir de mener ujje Im'Mable et de visiter es saints lieux de Jérusalem. A l'âge de LZh
«, Il lui fut révélé que Dieu avait exaucé sa prière. Aus Ùôt«mbarq,,, secrètement. Le maître du navi«,, Vi a laiïfto
.»?.' le reçut très-volontiers, espérant le vendœ1mm esclave
» is lorsque, pendant la traversée, il le vit si appliqué à la pr è e ei^la le tare, il changea de sentiment, et le fit connaître à révZeeCarhage qui, ayant appris de lui-même son dessein daUeTà
lerasalein, l'y encouragea avec beaucoup de bienveillance

Il
y

a la elfeclivement avec trois religieux d'un monastère deRome visita les monastères de Palestine, et embrassa la vieX tut« de la ville sainte. Tout le monde était merveilleusemen éS* sa piete tendre, de sa science et de son humilité. Les trois r^
Siigente, et allèrent saluer le saint évêque Potamion, qui les reçut« beaiioonp de charité. Pendant qu'ils étaient là, ils entend1omine e, une femme, parlant à déjeunes ecclésiastiques pleû-
« .1

II
. VOIX. En ayant demandé la cause, l'évêque leur dir^e

'ta. m le père et la mère d'un pieux jeune homme qui aval dT«dep,„s deux ans, et dont ils pleuraient la mort. Le Xeux"
aiil deraamie à les voir, reconnurent sans peine à leurs ^1^^:
»;* de leur pieux compagnon qu'ils avaient laiss Jélu Im
.

nr annoncèrent donc que leur fils vivait encore, qu'i é ai'teoitcsainle et priait sans cesse pour eux. Leur jo îu ext émë'««I bien que la joie de toute la ville.
""'

Jell™''''"ï'""
"'''.'' '"""''"•"é diacre par l'archevêque de

•t Jo ne t, ,
^ 7'""° '•'"'"'= ™^ '''"» "» 'i^^'i "vec un

rCen' ;, ,^rr.*«™™-'-'
'rhétorique, la philoso-

foiislanii,,
',

,

"
•
" "'?""""' ""•' "'""» «ans Anlioche, deux à'>'»"tii,ople, on le patriarche et lempereur le firent assister et
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parler dans un concile. Venu à Rome en fiOO, il y demeura un an

inconnu, dans le monastère grec de Sainl-Sabas. Les nonces du pape
saint Grégoire le Grand, qui avaient assisté à ce concile, étant in ve-

nus à leur tour, lui parlèrent du diacre Grégoire qu'ils y avaient

entendu avec admiration.

Cependant l'évêché d'Agrigeiite vint à vaquer. Il y eut une double

élection. Les deux compétiteurs vinrent à Rome devant le Pape.

avec une députation de leur parti respectif. Chariton, père de Gré-

goire, était du nombre. Le Pape, n'ayant pu les mettre d'accord,

demanda h Chariton et aux autres députés ce qu'en conscience ils

pensaient de cette afï -e. Ils se prosternèrent à ses pieds et dirent:

Très-saint Père, nous pensons que nul ne doit "s'attribuer cet hon-

neur, s'il n'est appelé de Dieu. Celui donc que, de sa part, vous

nous donnerez pour évéque, nous le recevrons avec reconnaissance.

Le Pape étant fortement occupé de cette atlaire, il lui fut révélé

en songe que, dans le monastère de Saint-Sabas, il y avait un cer-

tain Grégoire qui était l'homme choisi de Dieu pour cette place,

quoiqu'il se fût sauvé de ce monastère dans un autre. Le Pape ayant

raconté cette vision aux principaux de son clergé, on fit venir le

diacre Grégoire. Les nonces, qui l'avaient vu à Constantinople, le

reconnurent; l'abbé Marc, un de ces trois religieux qui l'avaient

conduit à Jérusalem, raconta toute son histoire. Le Pape le déclara

donc évoque d'Agrigente, et le sacra lui-même dans l'église do Saint-

Pierre, en présence de son père, Chariton, qui ne le reconnut qu'a-

près. C'était en riOO, treize ans depuis qu'il avait disparu.

Le nouvel évéque fut reçu dans Agrigente avec la joie la plus

vive. Il guérit un soiu-d-mueten entrant dans son église, et lit d'au-

tres miracles. Il servait lui-même les pauvres et les malades. Sa pieuse

mère suivait son exemple. Son père s'appliquaitnuitet jour au jeûne

et à la prière, ainsi qu'à la méditation des saintes Écritures, que son

fds lui expliquait verset par verset.

Cependant un des compétiteurs déchus, jaloux des succès du

nouvel évêque, trama contre lui un complot, dans lequel il fit entrer

quelques clercs et même le gouverneur du pays. Saint (Irétjoire

d'Agrigente fut accusé d'un commerce criminel avec une personne

de mauvaise vie, que les conspirateurs avaient introduite clandesti-

nement dans sa maison. Il fut mis en prison, et, sur son appel, con-

duit à Rome, pour être jugé par le Pape. Comme ses acci'.sateurs

tardaient à se présenter, le Pape saint Grégoire écrivit à saint iMaxi-

mien de Syracuse de les faire venir *. Enfm, l'année 594, son inno-

*L. 3, epùl. 12.
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cence fut reconnue, ses accusateurs condamnés, et lui-même comblé
de faveurs par le Pape. Il fit alors un voyage à Ck)nstantinople,

(iontlenipereur et le patriarche, qui le connaissaient et l'affection-

naient, le comblèrent d'honneurs. Il revint par Rome à Agrigente
où il transforma un vieux temple d'idoles en église, sous l'invoca-

lioii de saint Pierre et de saint Paul. L'an im, le pape Grégoire lui

envoya le défenseur Fantin, pour lui parler de plusieurs Juifs

d'Agrigente qui voulaient devenir chrétiens*.

Saint Grégoire d'Agrigente laissa plusieurs écrits. Un seul a vu le

jour: c'est un Commentaire sur l'Ecclêsiaste. L'époque même de sa
vie était assez incertaine jusqu'en 1791, où Etienne-Antoine Morcel
publia à Venise son commentaire et sa vie, avec de savantes notes,
qui mettent ii peu près hors de doute les époques que nous avons
suivies ^.

Après un interrègne de dix ans, pendant lequel ils avaient été
iîouvernés par trente ducs, les Lombards élurent roi Autharis, fds
ddeur dernier roi Cleph. En 589, il épousa Théodelinde, princesse
catholique, lille de Garibald, duc de Bavière. Ce qui détermina les
Lombards à se donner un roi, l'an r>84, fut une invasion des Francs
d'Austrasie, qui la recommencèrent en 588. L'empereur Maurice
avait fait alliance avec le roi d'Austrasie, Childebert, pour chasser
les Lombards d'Italie. L'an 590, Childebert envoya contre eux une
nouvelle armée par l'Helvétie, tandis que les Grecs les attaquaient
du côté de l'Adriatique. Autharis, trop faible pour tenir tête à deux
ennemis si puissants, prit le parti de se renfermer dans les villes
fortes. Romanus, exarque de Havenne, en prit quelques-unes. Les
Francs s'emparèrent de plusieurs autres, dont ils enuuenèrent en
captivité tous les habitants, à l'exception de ceux d'une forteresse,
qui, au nombre de six cents, par l'intervention des évêques de
Brixen et de Trente, obtinrent de se racheter un sou d'or par tête.
Ils avaient cependant stipulé dans le traité d'alliance qu'ils épar-
gneraient les habitants. C'en était fait de la puissance des Lombards
en Italie, si les Francs s'étaient entendus avec les Grecs jusqu'à la
fin. Mais la dyssenterie s'étant mise parmi eux, ils firent une trêve
de dix mois avec les Lombards, et repassèrent les monts avec la
multitude de leurs captifs. Autharis profita de cet intervalle pour
envoyer des ambassadeurs aux rois des Francs, afin de les détacher
Jie 1 alliance des Grecs. Mais il mourut pendant les négociations, le
;' septembre 590. Il était arien. Vers le temps de Pâques de la.

i '

'L.8, epi',vf.2.3.

'191. in-folio.

«S. Gregorii !I pontifias Agngeniinomm, clc Veuetiis,
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même année, il avait défendu de baptiser les enfants des Lombards
dans la foi catholique. Saint Grégoire regarda sa mort comme une
punition divine de cette faute.

Sa femme Théodclinde, nonobstant qu'elle fût étrangère et catho-

lique, s'était tellement concilié le respect et la confiance des Lom-
bards, par sa sagesse, sa piété et ses autres vertus, qu'ils lui permi-

rent de choisir pour son époux et pour leur roi celui des Lombards
qu'elle voudrait. Après y avoir pensé quelque temps, elle manda le

duc de Turin, Agilulfe, se fit apporter une coupe de vin, en but la

moitié et lui donna à boire le reste. Agilulfe ayant vidé la coupe, la

lui rendit en lui baisant respectueusement la main. La reine, sou-

riant avec une modeste rougeur, lui dit que celui qui avait droit de

la baiser au visage ne devait pas se borner à lui baiser la main. En

même temps elle lui apprit qu'elle le choisissait pour son époux et

pour le roi des Lombards. Les noces se célébrèrent avec une grande

joie au mois de novembre de la même année 590. Cependant Api-

lulfe, qui se nommait aussi Ago, et qui était parent d'Aufharis, ne

fut solennellement proclamé roi qu'au mois de mai rJ91 *. Un de ses

premiers soins fut d'envoyer en France, au roi Childebert d'Austrasie,

l'évéque Agnellus de Trente, pour délivrer les Italiens que les Francs

y avaient emmenés esclaves : pensée vraiment digne d'un roi, père

de son peuple. L'évéque trouva que Brunichilde ou Brunehaut, mère

du roi d'Austrasie, avait déjà racheté de ses propres deniers un grand

nombre de ces malheureux ; il en racheta lui-même beaucoup d'autres

avec l'argent d'Agilulfe, et les ramena tous en Italie. Agilulfe conclut

en même temps la paix avec les Francs d'une part, et de l'autre avec

les Avares, qui pénétraient du côté de la Pannonin a.
Il paraît même

qu'il avait conclu une trêve avec les Grecs.

Mais il eut à dompter plusieurs de ses propres ducs, qui se révol-

tèrent au commencement de son règne. L'exarque Romanus de

Ravenne, ayant gagné le duc de Pérouse, surprit cette ville, ainsi que

plusieurs autres. Sur ces fâcheuses nouvelles,Agilulfe manda auducde

Spolète, Ariulfe, vaillant homme de guerre, de se mettre en campagne.

Saint Grégoire, l'ayant su, écrivit aux généraux Vélox, Mauriliuset

Vitalien, de surveiller ses mouvements et de l'attaquer en queue, soit

qu'il tournât du côté de Rome ou de Ravenne ^. C'était dans le mois

de juin 592, et le bruit courait qu'Ariulfe serait sous les murs de Rome

pour la fête de saint Pierre. Il y vint en effet, tua beaucoup de monde,

en mutila beaucoup d'autres. Le saint Pontife en tomba malade de

chagrin. Il aurait pu faire la paix avec Ariulfe à force d'argent; mais

* Pau!, diae., !. 3, c. 34. — ' Ibid., ], 4, c. i et 4. — ^ L. 2, epist. S, 29 ci •lO
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l'exarquo Romanus ne voulait ni combattre les Lombards ni nep-
Uttre qu'on fit la paix avec eux. C'est de quoi le Pape se plaint
amèrement dans une lettre à Tévéque Jean de Ravenne, qu'il prie
dengagcr l'exarque à permettre qu'on fit la paix, attendu qu'il avait

Idégarni Rome pour occuper Pérouse, et que le peu de troupes qui
sy trouvaient encore, n'étant pas payées, consentaient à peine à
niontcr la garde sur les murailles. De plus, à l'instigation d'Ariulfe,
le duc de Bénévent Arigis, rompant les capitulations précédentes!

Iniarchait sur Naples et menaçait cette ville; en sorte que, si l'on
Il allait promptement à son secours, on pouvait dés lors la regarder
comme perdue ». Le saint Pontife la secourut suivant son pouvoir
Il envoya pour y commander le tribun Constantius, et écrivit la lettre

Isuivante aux troupes de la garnison :

Grégoire, à tous les militaires de Naples. La gloire de l'armée
entre mitres mérites excellents, c'est d'obéir pour le bien de la sainte

Jrepubliquc, et d'exécuter ce qui lui est utilement commandé ». C'est
jceque vous avez fait avec un dévouement digne de vrais guerriers
len obéissant aux lettres par lesquelles nous avons nommé le tribun
IConstantuis au commandement et à la déft-nse de la ville. C'est pour-
quoi nous vous engageons, par le présent écrit, de lui témoigner
Icomme vous avez fait, une entière obéissance pour le bien de nos
Iserenissimes seigneurs et pour la conservation de la cité, afin que
Ipar votre vigilance et votre sollicitude actuelles, vous augmentiez
•oui ce que l'on sait que vous avez déjà montré de bravoure K

Plus tard, écrivant au clergé et à la noblesse de Naples, touchant
Ile candidat qu'ils lui présentaient pour l'évéché de cette ville, il fait
lœtte réflexion

: On dit qu'il est trop simple ; car vous savez que,
i le temps où nous sommes, celui qu'on met à la tête du gouver-

Inement doit savoir veiller non seulement au salut des Ames, mais
lencore a l'utilité et à la défense extérieure de ceux qui lui sont sou-
liiiis

.
On voit dans ces paroles quel motif portait ce grand Pontife à

1» mêler fin gouvernement temporel : le salut du pauvre peuple, qui
navaitd autre défenseur. C'est le même motif qui lui faisait écrire à
le^pqiie de Terracine : Nous avons appris qu'un grand nombre s'ex-

Ittisent de monter la garde sur les murailles. Votre Fraternité aura soin
IJi-e pas un ne soit dispensé de veiller à son tour, sous prétexte qu'il
rside notre Egl.se ou d'une autre, ni sous un autre prétexte quel-
jwnque, mais que tous y soient obligés généralement, afin que, tons

îimL ?,ï;
**• ""

'.
,^"'"""' '"'""* '""* '"'" «"a b«"a mérita hœc est obe-|;icnt,.m sancla- re.publicœ utilitalihus exhibere. quodaun «Ihi utiM.or i^„„„_

j--i.ucntoutunjHTare. - a l. 2. epist. 3.. - » L. W.'epist. 62
'"""
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veillant à leur tour, on puisse mieux garder la ville avec l'aide dul
Seigneur *.

Outre ce motif général d'utilité, ou plutôt de nécessité publique
il y en avait encoi-e de particuliers. Dès lors il y avait des vilh
mômes qui appartenaient en propre à l'Église romaine. Ainsi saint

Grégoire écrivit à Sibien, évêque de Gallipoi: , dans l'Italie méri-i

dionale ; On nous informe que les hommes du fort de Gallipolis, où

par la grâce du Seigneur, nous vous avons institué évêque/sont
affligés par plusieurs de graves vexations, et ruinés par des corvées

lointaines et par de grandes dépenses. Comme ce lieu est à notre

Eglise,ainsi que tout le monde sait, nous exhortons Votre Fraternité à

prendre avec zèle leur défense et à ne pas permettre qu'on leur ira

pose des charges auxquelles ils ne sont pas tenus. Nous vous faisons

expédier de nos archives une copie des privilèges de votre églibo,

afin que vous sachiez comment défendre les habitants de ce lieu 1 1|

écrivit en même temps à Occiiien, tribun d'Otrante, de réparer jud.

ciairement les torts que son prédécesseur Viator était accusé d'avoir

faits aux citoyens de cette ville. Car vous savez que ce lieu appartient

en propre à notre Église : si donc le peu de paysans qui y resten.

sont affligés par des corvées indues ou des oppressions, ils aban-

donneront ce lieu, et donneront occasion aux ennemis de l'envahir,

ce que nous ne souhaitons pas. En conséquence, nous vous recom
mandons d'une manière spéciale l'évêque et les habitants de cet

endroit, de telle sorte que non-seulement ils ne soient point charges

d'impositions illicitt ^, mais qu'ils sentent que notre recommandation
leur est en tout profitable, afin que le bienheureux Pierre, prince

des apôtres, de qui c'est la propriété, vous en récompense, et que

nous songions nous-mêmes avec plus de plaisir à vos intérêts 3.

D'une autre part, le roi des Lombards, Agilulfe ou Ago, s'étant

mis en campagne avec une armée puissante, reprit Pérouse, lit

trancher la tête au duc qui l'avait livrée aux Grecs, et s'avança sur

Rome. Le bruit seul de sa marche y avait jeté l'épouvante, et ôtait à

samt Grégoire le calme nécessaire pour expliquer à son peuple les

prophéties d'Ézéchiel. Il en était au quarantième chapitre, quand i|

apprit qu'Agilulfe avait passé le Pô pour venir assiéger Rome *.

Il vint en etfet, et les Romains en eurent beaucoup à souffrir,

comme on le voit par ces paroles du saint Pontife : Partout nous

voyons le deuil, partout nous entendons des gémissements. Les

villes sont ruinées, les forteresses détruites, les campagnes dépeii-

»L=8,

in Eaech.
•r L, 0, cpist. lO:). L. 9, cpisi, 99. — ^ rntf.,

'
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Iplées, la terre réduite en solitude. Nul laboureur dans les champs,
Ipresque nul habitant dans les villes; et encore ce petit reste du
Lnre humain est-il frappé chaque jour et sans relâche. Les fléaux

jde la justice céleste n'ont point de fin, parce que, au milieu des
jlléaux mêmes, on ne se corrige point. Nous voyons les uns emmenés
jcaplifs, les autres mutilés, les autres mis à mort. Qu'y a-t-il donc
lencore dans la vie qui puisse nous plaire? En vérité, si nous aimons
jeDcore un monde pareil, ce n'est plus les joies, mais les plaies que
Lus aimons. Rome elle-même, qui paraissait autrefois la maîtresse
jilu monde, nous voyons à quel état elle est réduite. Accablée par
jiiimmenses et innombrables douleurs, la désolation des citoyens.,

Iroppression des ennemis, la fréquence des ruines, nous voyons ac-
Icompli en elle ce que notre prophète a prédit contre Samarie. Il n'y
la plus de sénat, le peuple a péri; et encore, dans le peu qui reste,
les douleurs et les gémissements se multiplient chaque jour. Telle
Iqu'une victime consumée dans la chaudière, au point quMl ne lui
Idemeure ni chair ni os, Rome est brûlée à vide. Et ce que nous
liiisonsdu dépérissement de la ville de Rome, nous le voyons dans
Itouteslcs villes du monde. Car les unes sont désolées par la peste,
Iles autres consumées par le glaive, les autres tourmentées par la
pm.les autres englouties par la terre entr'ouverte *. Que personne
lie me blâme donc si, après ce discours, je cesse déparier; car,
comme vous le voyez tous, nos tribulations se sont accrues ; de
jtoutes parts nous sommes environnés de glaives, de toutes parts
JDous sommes menacés de la mort. Les uns reviennent à nous les

s coui)ées, et nous annoncent que les autres ont été tués ou ein-
Imeiiés captifs. Je suis forcé de suspendre l'explication du prophète,
pcequc mon âme est ennuyée de ma vie 2.

Au milieu de ces calamités, saint Grégoire insinue plusieurs fois
jte ses écrits que la fin du monde, ou du moins une fin du monde,
jetait proche. En quoi il y avait du vrai. La fin du vieux monde, du
jmcnde de Babylone et de Rome païenne, était proclîe , elle était
jm^me venue

;
de ses débris devait sortir un monde nouveau, l'uni\ers

Ifhrotien, avec des nations constituées chrétiennement et ayant pour
lœntre spirituel Rome chrétienne : transformation difficile qui était
jwmme une nouvelle création ; et, dans les vues de la Providence,
regoire devait y contribuer puissamment.
Cependant Rome, avec sa faible garnison, se défendit vaillamment,

[ans cette extrémité, contre Agilulfe. Le roi lombard, voyant la
jditliculte de l'entreprise, touché peut-être des prières et des présents

'M. 1.2, /lomtV. c. -2 L. ?, hom. 10.
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que le généreux Pontife savait employer à propos pour le bien dd

son peuple, se retira de la contrée et laissa les Romains en paix. Au

milieu de ces guerres, le saint Pape entretenait un commerce paciJ

fique de lettres avec la pieuse reine Théodelinde ; ce qui ne servit paJ

peu à rendre son époux Agilulfe, bien qu'il fût arien, favorable anil

catholiques de ses États , et à lui faire embrasser finalement la fol

orthodoxe. L'an 593, leur évêque Laurent étant mort, le clergé el

le peuple de Milan, d'une voix unanime, choisirent pour lui succédel

le prêtre Constantius. Le Pape, qui le connaissait et l'aimait beau!

coup, approuva son choix. Mais trois évêques de la province en prirenj

occasion de se séparer du nouveau métropolitain, et entraînèrenj

dans leur parti la reine Théodelinde. Leur prétexte était que ConJ

stantius avait souscrit îi la condamnation des .rois chapitres, et, paj

là, donné atteinte au concile de Chalcédoine. Le Pape adressa piuj

sieurs lettres à Constantius, tant pour lui que pour les trois évêquei

et la reine, afin de les tranquilliser sur l'autorité inviolable del

quatre premiers conciles, notamment de celui de Chalcédoine, elle

exhorter à se réunir à leur métropolitain. Il était persuadé quête

serait le résultat de ses lettres*.

Et, de fait, d'autres lettres nous font voir que la bonne princessd

s'était rendue à ses exhortations. Le Pape lui envoya ses dialogues]

qu'il écrivit vers l'an T)93 ou 594. Tiiéodelinde s'en servit pour perj

suader la foi catholique tant au roi qu'à ses sujets. Les Lombards

encore païens, avaient dépouillé les églises de presque tout

qu'elles possédaient. Mais le roi, touché des salutaires supplication]

de la reine, embrassa la foi catholique, donna beaucoup depropriétél

aux églises du Christ, et fit rendre l'honneur convenable aux évêj

ques, qui étaient dans la dépression et l'abjection. C'est ce que dil

Paul, diacre, lui-même Lombard d'origine 2.
j

Les dialogues de saint Grégoire sont un recueil en quatre livrej

des vies et des miracles des Pères d'Italie. Il n'y rapporte que de

faits qui avaient pour eux des témoignages certains et respectables!

lien avait vu quelques-uns lui-même ; il avait appris les autres oil

de saints évêques, ou de saints religieux, ou de supérieurs de nioj

nastères, ou de gens de condition : il 'n'en raconte point sur dej

bruits populaires. La plupart des miracles qu'il rapporte avaient ét«

opérés ou sur des Lombards ou en leur présence. Comms cett

nation n'était entrée en Italie que depuis vingt-cinq à trente ans,

leur était facile de savoir si ces faits étaient véritables. Certes, 1

fallait que Grégoire en fût bien sûr pour les leur rappeler ainsi m
bliquement.

' L. *, ep'xt. I, 2, 3, 4, .13, 39. -*De Gcs!. Langob., I. \, c. 5 ctO.
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Ce qu'il avait surtout en vue, spécialement dans le quatrième livre
•était de fortifier la foi des faibles à l'immortalité de l'âme et à la

jrésurrection des corps. Plusieurs en doutaient, même dans le sein
jde l'Eglise. Il avoue, dans un de ses sermons, qu'il avait eu lui-
yme autrefois des doutes sur la résurrection *. Or, pour fortifier la
jfoisur l'une et l'autre vérité, il n'y avait rien de plus propre que les
jniiracles opérés aux tombeaux des saints, d'autant plus que les
Lens qui restaient à convertir, surtout en Italie, n'étaient, pour la
jplupart, que des serfs rustiques ou des soldats barbares. A ces âmes
Lples et grossières. Dieu envoyait plus volontiers qu'à d'autres des
liniracles, comme moyen plus court et plus efficace pour les con-
lertir.

Saint Grégoire explique lui-môme en ces termes l'occasion.
Un jour, étant accablé de l'importunité de quelques gensdu monde

j^i exigent de nous en leurs affaires ce que nous ne leur devons
jpointje me retirai dans un lieu écarté, où je pusse considérer libre-
jeient tout ce qui me déplaisait dans mes occupations. Ce lieu de
Uaite était son monastère de Saint-André. Comme j'y étais assis
très-affligé et gardant un long silence, j'avais auprès de moi le
iacre Pierre, mon ami depuis la première jeunesse et le compagnon
Mêmes études sur l'Ecriture sainte. Me voyant dans c^tte affliction
Bme demande si j'en avais quelque nouveau sujet. Je lui répondis'-
ladouleurest vieille par l'habitude que j'en ai formée, et nouvelle

1
ce qu'elle augmente tous les jours. Je me souviens de ce que mon

ine était dans le monastère, au-dessus de toutes les choses périssa-
les, uniquement occupée des biens célestes, sortant de cette prison
Bson corps par la contemplation, désirant la mort que la plupart
|e?ardent comme un supplice, et l'aimant comme l'entrée de la vie
Jlarecompense de son travail. Maintenant, à l'occasion du soin des
mes, je suis chargé des affaires séculières ; et, après m'ôtre répandu
«dehors par condescendance, je reviens plus faible à mon intérieur.
e poids de mes souffrances augmente par le souvenir de ce que j'ai
Nu; mais à peine m'en souvient-il ; car, à force de déchoir, l'âme
Bvient jusqu'à oublier le bien qu'elle pratiquait auparavant. Pour
«ircroit de douleur, je me souviens de la vie de quelques saints per-
Nages qui ont entièrement quitté le monde , et leur élévation me
fi

mieux connaître la profondeur de ma chute.
je ne sais, répondit Pierre, de qui vous voulez parler

; car je n'ai
soin dire qu'il y ait eu en Italie des hommes d'une vertu extraor-
«'le, du moins qui aient fait des miracles. Grégoire dit : Si je vou-

' "™. ^(i, i>i El
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lais raconter seulement ce que j'en sais, soit par moi-même, soit paj
des témoins d'une probité et d'une fidélité reconnues, le jour neind
sulTfirait pas. Pierre le pria de lui raconter quelques-uns de ces faits]

pour l'édification de ceux qui sont plus touchés des exemples qui
de la doctrine. Grégoire y consentit, et ajouta : Pour ôter tout suje]

de doute, je marquerai , sur chaque fait, de qui je l'ai appris : eJ
quelques-uns, je rapporterai leurs propres paroles ; en d'autres,

j]

me contenterai d'en rendre le sens, parce que leur langage serait paj

trop rustique *.

Les dialogues de saint Grégoire furent reçus avec tant d'applam
dissement dans l'Église, que le pape saint Zacharie les traduisit en

grec avant l'année 752, pour que les églises d'Orient n'en fussent pal

plus longtemps privées. Cette version fut traduite en arabe avanl

l'an 800. Au neuvième siècle, Alfred le Grand, roi d'Angleterre, le]

fit traduire en saxon 2. i

Une des choses que l'infatigable Pontife avait le plus à cœur ai|

milieu de ses immenses travaux, c'était d'établir la paix avec

Lombards. Dans une lettre de l'an 594, il remercie l'évêquede:

Constantius, des nouvelles qu'il lui avait données du roi Agon od

Agilulfe et des rois des Francs, et il le prie de l'informer bien exaclt

ment de tout ce qu'il pourrait encore apprendre. Il ajoute ces pal

rc 'es, qui méritent attention : Si vous voyez que le roi des Lonibardl

ne fait rien avec le patrice, c'est-à-dire avec l'exarque Roinanusj

promettez-lui mieux de notre part ; car je suis prêt à faire pouri

des sacrifices, s'il veut s'entendre à un arrangement utile avec lai.

publique ». Grégoire désirait une paix générale, et, pour y parvenir

s'offrait à payer
; mais au cas qu'elle ne pût se conclure, il propol

sait de la faire au moins avec le duché de Rome, afin de ne plus voij

exposé aux calamités de la guerre le peuple qu'il était tenu d'aimej

par-dessus les autres.

Unévêque de Dalmatie, nommé Malchus, ayant longtemps régil

patrimoine de l'Église romaine en cette province, fut mandé à Roinj

pour rendre ses comptes. L'affaire terminée au jour convenu, il diiij

tranquillement chez le notaire Boniface, qui l'avait invité ausortirdj

l'audience
; mais il mourut subitement la nuit suivante. Un évéquj

schismatique de Dalmatie fit répandre le bruit à Constantin()ple,quj

Malchus avait été mis à mort, en prison pour dettes. Pour démeiitii

cette calonmie, le Pape écrivit au diacre Sabinien, nonce apostoliquj

à Constantinople, de quelle manière les choses s'étaient passées.

ajouta ces paroles mémorables : Il est à ce propos une cliose que

Prolog, in Dial. — « Cellier,, Greg., t. 17. - » L. 4, epist. 5.
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VOUS prie de faire entendre brièvement à nos sérénissimes seigneurs •

[c'est que, si moi, leur serviteur, j'avais voulu me mêler de la mort
des Lombards, la nation des Lombards n'aurait aujourd'hui ni roi
niducs, m comtes, et que, divisée contre elle-même, elle serait dans
la plus grande confusion

; mais, parœque je crains Dieu, je redoute
de me mêler de la mort d'aucun homme *.

En ce peu de mots, on voit quel était le gouvernement des Lom-
lards et combien il était peu solide; on y voit surtout la sainteté de
Crégoire et de sa politique ou de sa manière de gouverner Par la
|cramte de Dieu, il fait le plus grand bien, il conserve l'existence à la
nation qui lui faisait le plus de mal.
Le saint Pontife ne cessait d'insister pour la paix entre l'empire et

[lesLombards. Dans cette vue, il écrivit, l'an 593, à Sévère, scolas-
'-ue ou conseiller de l'exarque, pour lui faire savoir qu'Agilulfe
îroides Lombards, ne refusait pas de faire une paix générale, pourvu
que l'exarque voulût réparer les torts qu'on lui avait faits avant la
lèrnière rupture, se montrant prêt à faire la môme chose si les siens
pendant la paix, avaient causé des dégâts sur les terres de l'empire'
llle priait donc de faire en sorte que l'exarque consentît à la paix

'

latiuelle, au reste, Agilulfe était disposé à faire avec le Pape et les
Romains seuls. 11 devait en outre avertir l'exarque que bien des lieux
etdesîles seraient infailliblement perdus si on ne se hâtait d'em-
tesser la paix proposée, pour pouvoir prendre un peu de repos et se
préparer à résister mieux 2. Mais l'exarque Romanus était de la race
deœux qui préfèrent leur propre avantage à celui du public. Si la
««erre ruinait la pauvre Italie, elle remplissait sa bourse, à lui. C'est
pourquoi non-seulement il repoussait la paix, mais il alla jusqu'à
calomnier le saint Pontife à la cour de Constantinople : de manière
(jiie vers le mois de juin, l'empereur Maurice,écrivant au Pape même
etadautres, le traita d'homme simple et peu avisé, comme s'il s'é-
Plaisse duper aux fallacieuses promesses de paix d'Ariulfe, duc
«e5>polete,et comme s'il avait représenté àlacour et à l'exarque des
tees qui n'étaient pas vraies. L'incomparable Pontife répondit à
empereur par la lettre suivante, où l'on ne peut qu'admirer son
tailite singulière, ainsi que l'adresse avec laquelle il sait soutenir
l^^dignite sans manquer de respect à qui était le prince temporel de

Grégoire, à Maurice Auguste. Dans leurs ordres sérénissimes, la
[Piete de mes seigneurs (c'étaient l'empereur Maurice et son fils
"leodose, associé à l'empire), tout en m'épargnant, ne m'a pas
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épargné du tout ; car sous le nom de simplicité, elle'm'y appelle po-l

liment un sot. Dans l'Écriture sainte, quand la simplicité se prend!

en bonne part, elle est presque toujours associée à la prudence etàl

la droiture. Il est écrit de Job : C'était un homme simple etdroit.l

Saint Paul nous donne cet avis : Soyez simples dans le mal et pru-l

dents dans le bien. La vérité elle-même nous dit : Soyez prudentsl

comme des serpents et simples comme des colombes, nous faisant!

entendre que c'est une chose très-inutile que la simplicité sanslal

prudence, ou la prudence sans la simplicité. Lors donc que dans!

les ordres sérénissimes de mes seigneurs, l'on me représente comme

la dupe d'AriiiK^ et qu'on rr/appelle simple, sans y joindre la pru-l

dence, il est .> doute que c'est m'appelcr un sot : ce qu'au

reste moi-mêm voue être ; car, lors même que Votre Piété ne 1

dirait pas, les choses mêmes le crient tout haut. En effet, si jen'avaisj

été un sot, jamais je ne me serais exposé à souffrir tout ce que

j'endure en ce lieu parmi les glaives des Lonibards. Quant au témoi-]

gnage que j'ai rendu d'Ariulfe, qu'il a été prêt à s'arranger de toulj

cœur avec la république, ne pas m'en croire, c'est me reprochen

d'avoir menti ; mais, ne fussé-je pas Pontife, je sais que c'est faire ^
un Pontife une grave injure de le croire menteur quand il dit la vé

rite. Au reste, je sais depuis longtemps qu'on en croit plus Nordul-j

plie que moi : c'était un Lombard qui avait passé du côté des Grecs]

On a plus de confiance dans le premier venu que dans mes assertions]

Si ncore la captivité de mon pays n'augmentait pas chaque joua

et chaque instant, je tairais le mépris et les risées que l'on faitda

moi ; mais ce qui m'afllige sensiblement, c'est que ce qui me faij

imputer le crime de fausseté est précisément ce qui jette tous

jours l'Italie captive sous le joug des Lombards. Faute d'en croin

mes avis, on laisse augmenter successivement les forces des ennemisj

Je dirai toutefois au très-pieux seigneur ; Pensez de moi tout le ma

qu'il vous plaira, mais ne prêtez pas facilement l'oreille à toutl

monde sur l'intérêt de la république et la perte de l'Italie, et croye

aux effets plus qu'aux paroles.

Il insiste ensuite sur le respect dû aux évoques, même par i

princes, qui sont leurs maîtres temporels, et se plaint des attlictionJ

qu'il venait d'éprouver de sa part coup sur coup. D'abord, on mi

dérobé la paix que j'avais faite avec les Lombards de la Toscane sanj

qu'il en coûtât rien à la république ; ensuite, la paix rompue, oni

dégarni Rome de soldats. Les uns ont été tués par les ennemis,

autres ont été placés à Narni et à Pérouse
;
pour garder Péroiise, oïl

abandonna Home. Une attliction plus grande, fut l'arrivée d'Agilulfej

de mes yeux je voyais des Homains, liés avec des cordes par le couj
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tomme des chiens, conduits en France pour être vendu» Ft n..
,«e nous avons échappé àses mains par lï proJioTdrDie 'Zq.i étions dans la v,lle, ou a cherché à nous faire paraître counaH.« prétexte que le l,lé y avait manqué; con,merd ^s cerv^!'
<«pouv,..,t en garder longtemps une quantité considérabeah^s^é

h. I a, marque en détail dans un autre mémoire. Quant à moi J"""
î-nullemenl troublé;car, ma conscience m'en est tcmorîe su"
F* » s„uirr,r toutes les adversités, pourvu que ce soit avec le saZ.«,„tae. Ma,sje n'ai pas été médiocrement affligé pour le pS
&ego,reel pour e maître de la milice, Castorius, qui ont ait avec* tou ce qu, était possible, et ont enduré des falignes excLJive^pour ve,l er à la garde de la ville, et qui, après tout cela seTom vuF,rgr,èvement par l'indignation des maîtres. Je vois dairln.
2«. que ce n'est pas leur conduite, mais ma pcrsonne^qurrto

w te et manuestera les pensées des cœurs. Je vous dirai ceDe^

sr:;eri:ttiVd7trsii';r£^^^
r^t^uXterq^i^^^^^^^
* oo.pl«e incertitude, je retourne aux seu\s IZe^fTje prie'

; :fi^;:xJifvrtr::i^rt^ -«i^

imM^r r
•*'"''"^»'™« >"' "«"'«'S d'Italie sous un prince

iJ s bl .,;?'''' ""'"" '™y''' '<« ">a"vais conseillersX
F* :„ 'pi:t'sitj"^"-'' ™-'-. '««.uek ven^'::

Sousm .7 ,

"' l*"?'"*. mais Pour leur sucer le sanir

Une::tsi:; z:^ tssrrtdi^ "- "^

>. comme nous
1 avons déjà vu, à vendre leurs enfants pour

' I- 5. epist. 40.
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payer les impôts, et qu'un grand nombre se réfugiaient sous la do-

mination des Lombards *. Romanus, exarque de Ravenne, était en-

core pire ; car, comme nous l'avons déjà vu, sa malveillance envers

le Pape et les Romains l'emportait aur les glaives des Lombards

mêmes '. Dans une autre lettre de la môme année 595, à la même
impératrice, sur l'ambition de Jean le Jeûneur, évêque de Constan-

tinople, qui s'arrogeait le titre fastueux de patriarche œcuménique,

Grégoire dit encore : Voici déjà vingt-sept ans que nous vivons à

Rome parmi les glaives des Lombards. De dire combien chaque jour!

cette église leur donne pour que nous puissions vivre parmi eux i

c'est chose impossible. Je dirai seulement que, comme les empereurs

ont à Ravenne un trésorier pour payer l'armée, je suis leur trésorier

à Rome pour payer les Lombards, sans compter que cette église

sustente en même temps les clercs, les monastères, les pauvres et le

peuple ^.

La paix se négociait toujours entre le roi Agilulfe et l'exarque dej

Ravenne. Mais, comme il ne manquait pas de personnes qui, pour

des intérêts privés, traversaient le bien public, saint Grégoire donnai

ordre à Castorius, son notaire, résidant à Ravenne, de presser cet]

arrangement, sans lequel de grands dangers menaçaient Rome et
j

différentes îles, nommément la Sardaigne. Mais à Ravenne même,!

on afficha de nuit un libelle diffamatoire, non-seulement contre Cas-|

torius, mais même contre le Pape, comme si l'un et l'autre ils nesol-|

licitaient la paix que par de mauvais motifs. Saint Grégoire en écri-

vit à Martinien, archevêque, au clergé, à la noblesse, aux soldats etj

au peuple de cette ville, ordonnant de publier l'excommunication

contre l'auteur et le complice du libelle, à moins qu'il ne se fitcon-j

naître et ne donnât des preuves de ce qu'il avançait. Que, si l'autenij

ou le complice était du nombre des personnes auxquelles il écrivaitJ

le Pape retranchait, à son égard, les vœux et les prières qu'il faisais

pour tous. La lettre est du mois d'avril 596 *.

La guerre continuait en Campanie, et beaucoup de Napolitainsj

furent pris par les Lombards. Le charitable Pontife s'empressa d'éJ

crire au sous-diacre Anthémius, son agent à Naples, et de lui en]

voyer une bonne somme d'argent pour racheter tous ceux qui n^

pouvaient pas d'eux-mêmes récupérer leur liberté *. La même an

née, les Lombards, conduits par Arigis, duc de Bénévent, prirenj

la ville de Crotone, et firent un grand nombre de captifs, séparanj

les enfants des parents et les maris des fenmies. Saint Grégoire rail

» L. 6. epist. 41.— «/btd., (plst. 4?. — » Ibid., epitt. 2). — *L. C.epist. 3lj

— " Ibid., epist. 35.
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,»re toat en œuvre pour briser leur fers •. Comme l'exar„ue
»,nanus s obstma, à „e pas vouloir la paix, Rome elltm meTth ,,coup i, so,.ffi.,r> chaque jour son saint Pontife voyait oueTouIs..de SCS doyens p.liés, mutil,>s ou tués par les Lombards »
Enfin, on ne s«,t si ce fut Fan «97 ou .-,1.8, l'exarque Romanus eutpr successeur Calbmque qui avait des maximes plus saines et LS* >iisp,.ct pour le d,ef de l'Église. La paix devenait dèsSL»!,ble. Les courses des Lombards continuaient toujours Ce totaM que le Pape écrivit à FévOque de Terracine de n'Semnte!Lrsonne de n,on er la garde sur les nmrailles. Ce fut encore la mêm'«« qu ,1 emv, a l'evéque Janvier de Casiiari de veiller à "„ueteLombards, qu, venaient de faire une descente en SardaignT n'v

r T," T.L"?'?""'' '" ""^"*"' 1» •"««'««on du Wé de
p..< '. Car l'abbé Probus, que le Pape avait envoyé depuis "onimns«0, Apluile e„ava,t e„Hn réglé avec lui les condifions La „Th,longlempsdes,rée,q„iaufond

n'était qu'une trêve avan^dl;*™cb,e et ratifa^e l'an 599, entre le roi de., Lomlard/et 'elarLMeR,wenne, Callinicus, le pape saint Grégoire écrivit irnl"
^

«Ifeet , la reine Théodelinde, pour les remercier '„T ZZ*l.™,r procurée et pour prier le roi d'ordonner à ses duc d^k,™ observer et de ne pas chercher de prétexte pour la romp^ .
Pape ecrmt vers le même temps à Théodore, curaZ deh nno pour le remercier du zèle qu'il avait mis à seco"deri abbéfr.ms dans la conclusion du traité. H l'avertit que Ari»"fe duc deUi., n'avait pas voulu y sou.scrire purement et illemen,h-e le ro, Agdulfe. mais avait mis pour condition à soTXnly H Roraams ne lui feraient aucune insulte et n'enverraiemZkecoutre l'armée d'Arigis, due de Bénévent, son c^Se c' t ê

Meuse a san.t Grégoire
; il y voyait une porte toujours ouverte à^nouvelles ruptures, les prétextes pour lai e la guerre ne manT,™„tK a qui n'aime point la paix. U saint Pape s^n déHaMWh qae Wamilfride, d'après les conseils de quiTiulfe se conTka tout, n'avait voulu jurer la paix d'aucun?;!™,!! D^Ztr^^. envoyés du roi Agilulfe insistaient pour que le Pape y ^^pli lui-même. Grégoire répugnait à le faire n',h„wi i"

^«•Agilulfe aval, dit à u' homme dr^ng des dirn^fd?
n^'Agiir„ir"^

"^'•^"' ™"'^' -e Ca^Sq
:

•Ztt^p'^'t "TT"' '''"'«'"•°»' lite^' Mais surtiutle saint Pontife avait été médiateur entre le roi et l'exarque,

w

^pisl. 26. - 2 i^ 6 epist. 60. — 3
1^. 9 epist, 4. -. i/6id. epist., i2 et 53.
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il craignait que, s'il souscrivait lui-même, on ne s'en prit ensuite àl

lui si l'une ou l'autre partie venait à manquer au traité. Il pria donc!

Théodore de faire en sorte qu'il fût dispensé de souscrire
;
que, si lonj

y tenait absolument, il ferait souscrire son frère, ou un évéque, oui

bien l'archidiacre de l'Église romaine *.

Et pourtant cette paix, si lentement i^t si péniblement élaborée,!

n'était qu'une «rêve ; car le même Pontife manda, l'an «00, à Inno-I

centius, préfet d'Afrique, que la paix que l'on venait de conclur

avec le roi des Lombards devait durer jusqu'au mois do mars delà

quatrième indiction prochaine, c'est-à-dire jusqu'au mois de map

de l'année suivante, OOi. Encore doutait-il dans ce moment qu'ella

pût durer jusque-là, parce qu'on annonçait que le roi venait dcraou"]

rir : ce qui heureusement se trouva faux ^.

Voilà ce que fit le pape saint Grégoire pour le salut temporel de|

l'Italie ; il n'en fit pas moins pour son salut spirituel. Par suite de

guerres et des révolutions, bien des églises étaient sans évéque, ei

quelquefois sans prêtre. 11 y en faisait mettre, ou bien il unissait ce^

églises à d'autres, soit pour un temps, soit pour toujours. Quolque-j

fois il transportait le siège épiscopal d'une ville ruinée ou trofl

ouverte dans une autre fermée de murs, où le pasteur et le troupeau

fussent à l'abri des Lombards. Il en agit de même avec quelqueJ

monastères. Sa charité savait découvrir et soulager toutes les soufj

frances. Ayant appris que l'évêque de Clusium avait été très-malad|

et qu'il était encore bien faible, il lui écrivit, pour compatir à se

peines, et lui envoya un cheval de la part de saint Pierre, pour qui

s'en aidât dans sa convalescence ^. Apprenant qu'un autre évèquj

manquait de vêtements d'hiver dans la froide saison, il lui en envoya

sans délai, par l'évêque de Pérouse, auquel il recommande de lin

former bien vite, par ses lettres, quand la commission serait faite

^

Dans ces temps de révolutions, il n'était pas rare de voir les plu

hauts personnages tomber dans l'infortune. Ainsi Maurilion, préf^

de Ravenne, fut réduit, en sortant de charge, à se réfugier

l'église, quoiqu'il fût très-innocent. Le Pape l'ayanl su, écrivit

l'évêque Jean, de cette ville, de le protéger de tout son pouvoir, noj

qu'il se défiât de la justice du préfet actuel, nommé George, mal

afin que Maurilion pût rendre ses comptes sans aucune crainti

d'être opprimé, et l'autre les recevoir sans s'exposer à aucun l)lânie|

C'est à Jean de Ravenne, comme nous l'avons vu, que saint (iréj

goire adressa son Pastoral, il avait pour cet évéque de l'amitié et i

* L. 9, epist. 9S. — » L. 10, epist. V. — » ffx'f., epitK 45. — * L. 1?, fpW. *^

- * L. I, epist. 37
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la confiance : il le chargea de plusieurs affaires. Mais, comme il l'ai-
mait en chrétien et en pontife, il ne manquait pas de le reprendre de
ses défauts. Sous prétexte du séjour que les empereurs avaient fait
àllavenne, et de la résidence que les exarques y faisaient encore
bii voulut se distinguer, non-seulerrunt des autres évoques, mais
tenietropolitams; il portait aussi le pallium, non-seulement aux
om-s solennelles, suivant l'usage général, mais encore dans les
processions, au mil.eu des places publiques, ou bien assis dans le
hetrelanatou la sacristie. Le Pape, l'ayant su, lui en fit 'des observa-
tions par Castorius, notaire de l'Église romaine. Jean les reçut avec
humeur, et écrivit au Pape que, .'il portait le pallium dans le secré-
tariat et dans les processions, c'était par un privilège du pape Jean,
dont II envoya copie. Mais ce privilège n'était qu'une confirmation
geiituale des anciens privilèges et usages octroyés par les Pontifes
romains a l'eglise de Ravenne. Saint Grégoire, dans sa réponse, fait
seiili.' a Jean qu'il aurait dft recevoir ses observations avec plus de
calme, et même avec reconnaissance, et que, pour l'usage du pallium,
Jdpvuit s'en tenir à la coutume générale des métropolitains, qui ne

|le portaient qu'aux messes solennelles, ou bien montrer une conces-
1
spéciale du Siège apostolique, dont jusqu'alors on n'avait pas

Itroiive la moindre trace dans les archives de l'Église romaine. Il
ajoute que le clergé de Ro.ne s'opposait encore fortement à ce que les

jdiiicres de Ravenne portassent œrtains manipules, qui n'étaient
Ijcfordes a aucune autre église. Mais le Pape, pour l'honneur de
l'ean,en accorde l'usage au premier de ses diacres ». Jean s'était
*si phunt de quelques prêtres dyscoles de Ravenne. Le Pape le
i>se libre ou de les juger lui-même, ou bien de les envoyer à

|«wiie, SI les circonstances le permettent.
L évêque Jean répondit à saint (Jrégoire par une lettre très-humble

l«tirès-somnise, du moins dans les terme.. Il proteste de son obéis-
sance et de son dévouement pour le Siège apostolique. Je me sou-ws que, par la grAçe de Dieu, j'ai été nourri et élevé dans le sein

1 ,t':''""*''
^^^''^ ''«'"«•"*^^- Comment oserais-je résister à ce

I paint Siège, qui a u-ansmis ses droits à l'Église universelle, moi
pour conserver son autorité, Dieu le sait, ai soulevé contre moiede bien des ennemis? Il prie le Pape de vouloir bien croire

L h"
"'" '""''''^' '* ^"*'"' ^«"''"^ *'^g''«^ ^e Ravenne était dans la

Pi r'"'??"";'''
"^^ ^'^^^ apostolique, d'augmenter ses privilèges

lu et A
''

'l™'"""^^- ^P^ès to"t' conclut-il, il est au pouvoir de
I au Vôtre de faire ce que vous jugerez à propos, après avoir

'L.3. eP'st. 5C.
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J

connu la vérité
;
car, désirant obéir aux ordres de votre apostolat Iquoique la coutume fiU ancienne, j'ai eu soin de m'absUniir iusn.i'i

nouvel ordre* .

^

Comme Jean de Uavenne n'avait pour lui aucune raison solide a
fit solliciter le Pape par l'exarque, par lo préfet d'Italie et par les

autres personnes considérables qui demeuraient dans la ville, Vn dises
anciens diacres disait que ses prédécesseurs portaient le palliuiii aux
processions solennelles de saint Jean-Baptiste, de saint Pierre et de
saint Apollinaire. Mais les correspondants ou nonces des Papes à
Ravenne soutenaient qu'ils n'y avaient jamais rien vu de semblable
Toutefois saint Grégoire, pour no pas contristor Jean, lui pennit pro-

visoirement de porter le pallium aux processions solennelles des l'êtes

de saint Jean-Baptiste, de l'apôtre saint Pierre, do saint Apollinaire
martyr, et de sa propre ordination 2. Cette lettre est du mois d'oc'
tobre tm.

Sans être mauvais, Jean de Ravenne n'était point assez sincère ni

assez grave. Aussi le Pape lui écrivit-il sur un ton plus ferme :

La première chose qui m'afllige est que vous m'écrivez d'uncœu
double des lettres pleines de tlatteries, qui ne s'accordent pas ave
vos discours ordinaires. En second lieu, de ce que vous usez de
leries qui ne conviennent qu'à de jeimes écoliers ; de discours iiior

dants dont vous vous savez bon «ré, et de médisances contre ceu
que vous louez en leur présence. En troisième lieu, que, quand voii

êtes en colère, vous dites h vos domestiriues les injures les plu

mfAmes. De plus, vous ne vous appliquez point à régler les muur
de votre clergé, et vous ne le traitez qu'en maître. Eiitin, ce qu

montre le plus de hauteur, que vous portez le pallium hors de l'é

ghse
: ce que jamais aucun de vos prédécesseurs n'a fait, si ce n'es

pour des translations de reliques ; encore ce fait, assuré par un seu

temom, est-il nié par les autres. Tout cela fait voir que vous mette

rhonneur de l'épiscopat dans l'ostentation extérieure, et non ..„.

l'mtérieur. Je rends grAces à Dieu de ce que, quand j'ai appris cela

les Lombards étaient postés entre moi et Ravenne. J'aurais peul-ètn

montré aux hommes combien je sais être sévère. Pour que vous m
vous imaginiez pas que je veuille rabaisser votre église, rappelez

vous où se tenait autrefois le diacre de Ravenne aux messes soleii

nelles de Rome, et où il se tient maintenant, et vous connaîtrez qui

je désire honorer l'église de Ravenne. Mais je ne puis tolérer qu

quiconque s'arroge quoi que ce soit par orgueil. Au reste, j'ai écri

à notre diacre de Constantinople qu'il s'informe de tous les inétr

1 T
spist, 57. — î L, 5, episf. II.
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poljtains qui ont sous eux trente ou quarante évoques. Si c'est l'usaire
que dans les processions ils marchent avec le pallium, à Dieu ne
pJHJsfi que je veuille diminuer eu rien l'honneur de l'église de
Ravenne.

miUri bien, très-cher frère, tout ce que je viens de dire : pensez
au jour ou vous serez api>elé ; considérez le compte que vous ren-
drezdu fardeau de répiscoput. Corrigez ces mœurs d'écolier. Voyez

I ce qu'il amvient à un évéque de dire et de faire. Soyez complète-
ment sincère avec vos frères. Ne dites pas de bouche le contraire de

I

ce que vous avez dans le amv. Ne désirez pas de paraître plus que
vous n'êtes, afm que vous puissiez ôtre plus que vous ne paraissez

I Croye7.moi, quand je suis arrivé à cette place, j'avais pour vous une
telle affection, que si vous aviez voulu la conserver, jamais vous
n'auriez trouvé un frère pareil, qui vous aimât aussi sincèrement et
vous fût aussi complètement dévoué; mais, quand j'ai connu vos

!

paroles et vos actions, j'ai reculé, je l'avoue. Je vous conjure donc
[

parle Dieu tout-puissant, corrigez tout ce que ^ viens dédire sur-
tout les vices de la duplicité. Permettez que'je vous aime 'et il
pourra vous être utile, et pour la vie présente et pour la vie future
dêtre aime de vos frères. Répondez-moi, non par des paroles, mais
par vos mœurs *.

I Ce langage affectueux et solennel était comme un avertissement •

car ce fut la dernière lettre de saint Grégoire à Jean de Kavenne'
(|ui mourut quelque temps après. Le Pape nomma un évêque pour
visiter l'eghse vacante, et écrivit à Castorius, son agent, d'avoir soin
quel élection se fit selon les règles. C'était l'an 595. L'exarque
souhaitait taire éhre l'archidiacre Donat ; mais saint Grégoire, ayant
examine sa vie et trouvé plusieurs fautes qui le rendaient indigne de
iepiscopat, refusa de l'ordonner et en écrivit les raisons à l'exar-
qii<>. Il refusa aussi le prêtre Jean, parce qu'il ne savait pas les psau-
mes, et que cette négligence marquait peu de soin de son âme. Enfin
tous s'accordèrent à choisir le prêtre Marini^n, qu'ils savaient avoir
vécu longtemps dans le monastère avec saint Grégoire. Il chercha
divers moyens de s'en excuser; et on eut bien de la peine à lui per-
suader de consentir. Saint Grégoire, qui connaissait sa vertu et son
«le pour le salut des âmes, l'ordonna sans délai et lui donna quel-

<î temps après le pallium, mais à la charge de ne s'en servir qu'à
nesse et aux quatre proc^)ssions solennelles 2.

us saint Grégoire aimait iMarinien, plus il avait à cœur qu'il fût
un vêque accompli. Dès l'année suivante, il lui donna des avis im-

' L- 5, epist. 15. - « Ibid., epist. 23, 2 5, 48, 56.
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portants. Au lieu de protéger les monastères, il les laissait asservir
par certains de ses ecclésiastiques. Ce n'était point à dessein" niais
Il écoutait trop facilement de mauvais conseils. Parce que ie'vo.K
aime beaucoup, dit le saint Pape, je vous exhorte instamment à n'I
voir pas plus de soin de l'argent que des âmes. C'est à quoi il fa J
s appliquer entièrement, puisque c'est la seule chose dont Notre-S.i
gneur demandera compte à un évéque. Et, écrivant à l'abbé Seco

"

dm, qui était à Ravenne, il dit : Éveillez notre frère Marinien • c^vi
crois qu'il est endormi. 11 est venu des gens me trouver, entre lésauel
étaient des vieillards mendiants. Comme je les ai interrogésm ont dit en détail de qui et combien ils avaient reçu par leSi
Je leur ai demandé avec empressement ce que MarinL leur av tdonne Ils m'ont dit qu'ils lui avaient demandé, mais qu'ils n

egl.se d en donner a tout le monde. Il nous a répondu, disaient-il
Je _n ai pas de quoi pouvoir vous donner. Je m'étonne que celui nuia des habits qu, a de la vaisselle d'argent, qui a des celliers remplis
naît rien a donner aux pauvres. Dites-lui donc qu'il change d'esprit'
Un d ne croie pas qu'il lui suHise de lire, de prier et de se tenir en
retraite, s il n'est libéral aux pauvres, ne fait de bonnes œuvres deses mams, et ne regarde la misère d'autrui comme la sienne propre-
autrement il n'a qu'un vain nom d'évêque. Je lui ai donné p r ïï, equelques avis pour le salut de son Ame, mais il ne m'a rien Je old ou je présume qu'il n'a pas daigné les lire. Aussi depuis ce tenip;

tenZZT 'TT T"'" "" '•'"'''""' ï^^'"^ '« ^"''^ «" des affaires
temporelles. Il est inutile de me fatiguer à dicter des choses pounmhomme qui ne les lit pas. Que Votre Charité lui dise donc toute,,

Tnl 7'^f''
^'' '' '^"^"''" d« *^"« «o^t« ^I"e, par sa né^^li-

gence présente, .1 ne perde point, ce qu'à Dieu ne plaise, le méîitcde sa vie passée *.
r

>

De fait, dans le grand nombre de lettres que le saint Pape lui
écrivit encore pour différentes personnes ou affaires, on ne voit plus
rien de cette intimité religieuse qui fait remarquera un ami les moin-

iZ n f
'''" ^'"*'' ^«P«"'l^"t l'ancienne amitié subsistait tou-

jours. On le voit par une lettre que lui écrivit saint Grégoire, au mois
de février 601.

J'ai appris avec une bien sensible douleur que vous êtes malade
d un vomissement de sang. Jai fait consulter les médecins que nous
connaissons ICI pour les plus savants, et je vous envoie leur avis par
écrit. Ils ordonnent tous, et avant tout, le silence et la retraite: mais

« L. 6, epist. 29 et 30 ; 1. 7 , epist. A3.
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|j«
doute fort que vous puissiez le garder dans votre église C'est

I pourquoi je suis d'avis que vous commettiez des personnes qui
puissent célébrer les messes, prendre soin de l'évôché, exercer l'hos-
pitalité et gouverner les monastères

; et que vous veniez ici avant
lete, afin que, autant que j'en suis capable, je prenne moi-même
soin de vous et vous conserve le repos. Car les médecins disent oue
Fêté est tort contraire à cette maladie. Il est très-important que vous
rclouiniez en santé à votre église : ou si Dieu vous appelle à lui oue
cesoit entre les mains de vos amis. Et moi, qui me vois proche de
lamort, SI Dieu m appelle avant vous, il est bon que ce soit entre
vos mains Si vous venez, amenez peu de gens ; car vous demeurerez
avec moi dans 1 evéché, et cette église vous fournira les secours né-
cessaires. Au reste, je ne vous exhorte point, mais je vous ordonne
expressément de ne pas entreprendre de jeûner; car les médecins
disent que le jeûue est très-contraire à ce mal

; je vous le permets
seulement cinq fois l'année, à l'approche des grandes solennités
^ous devez aussi vous abstenir des veilles, et faire prononcer par
on autre la bénédiction du cierge et les explications de l'Évan-ile
(|.ielesévèques font H Pâques. Enfin, que Votre Dilection nesW

!

pose aucun travail au-dessus de ses forces. Je vous dis œs choses
atiijque, si vous allez mieux et que vous dilîérieii de venir vous
sachiez ce que vous devez observer par mon commandement 1

Le Pape saint Grégoire prenait un soin non moins paternel de
ti,'lise de Naples. L'an im, Démétrius, évéque de œtte ville fut
dépose pour des crimes qui, en rigueur de justice, méritaient la
mort suivant les lois divines et humaines. Cette église étant ainsi
acante, saint Grégoire écrivit au clergé, à la noblesse, aux magis-

;;!;; rr^ "*''''' '"'•^««''•"•«'^"t un évéque
; et cependa,^ il

•1! r'I
'' P^"' '"'''"'' *'*'"'' ''^'i''' ^« ^•^P'- Le peuple de

M)le. eii ut s, content, qu'il pria le Pape de le leur donner pour

I

>que titulaire; mais le Pape voulut délibérer plus longtemps sur
C'o,x de cette importance. En attendant, il recommanda à Paul
s r^'^'t.on du peuple et du clergé, lui permit d'ordonner des
c^ot de recevoir dans l'église les attranchissenients des serfs, lui
nnunt aussi de payer au clergé ce que l'on avait accoutumé.

1 os^Tr
"'?' "'" ?"''^'"'' "'"'' ^ ^^»*'^'«' P»"'«'t le Pape de

'
iser romptement de cette église, ayant impatience de revenirm petit siège de Népi. Mais saint Grégoire demanda encore du
"PS pour rétablir solidement l'église de Naples. Et ensuite, voyant

"PP'ocher la fête de Pâques, il recommanda l'église de IS^^iT un

''• ^Uepisl. 33.
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évéque nommé Jean, afin qu'il y célébrât la fête en qualité de visi-

teur, pendant l'absence de Paul *.

Au mois de décembre de la même année 592, les Napolitains en-

voyèrent au Pape un décret d'élection en faveur de Florentius, sous-

diacre de l'Église romaine ; mais il le refusa avec beaucoup de
larmes, ne pouvant se résoudre d'aller à Naples. Ce qui donna
autant d'affliction à saint Grégoire que cette élection l'avait consolé.

Il renvoya donc ceux qui avaient apporté le décret avec une lettré

à Scholastique, duc de Campanie, par laquelle il le prie d'assembler

les principaux et le peuple de Naples, pour choisir un autre évêque.

Que si, ajoute-t-il, vous ne trouvez personne dont vous puissiez con-
venir, choisissez au moins trois hommes dont la droiture et la sagesse

soient connues, et envoyez-les ici au nom de toute la commu-
nauté. Peut-être trouveront-ils à Rome quelqu'un capable d'être

votre évêque ^.

Cet ordre du Pape n'ayant point eu d'effet, il en donna encore un
pareil au mois de mai 593, écrivant à Pierre, sous-diacre de Cam-
panie, apparemment recteur du patrimoine, d'exciter le clergé de

Naples à députer deux ou trois d'entre eux, et à les envoyer à Rome
pour y choisir un évêque au nom de toute la ville. Avertissez-les,

ajoute-t-il, d'apporter tout le vestiaire de l'évêque, et l'argent qui

sera nécessaire pour sa dépense. C'est qu'il devait êtie consacré à

Rome, et en partir pour Naples. Cependant l'évêque Paul demandait
toujours à saint Grégoire de le renvoyer à son église de Népi, dont

il était absent depuis environ dix-huit mois ; ce que le Pape jugea

raisonnable, et il ordonna au sous-diacre Pierre de lui faire donner,

aux dépens de l'église de Naples, cent sous d'or et un petit orphelin

à son choix, c'est-à-dire un esclave. Enfin Fortunat fut ordonné

évêque de Naples avant le mois de septembre 593, comme on le

voit par une lettiv où saint Grégoire le félicite sur la manière dont il

a été reçu par son peuple, et lui donne des avis pour bien répondre

à leur attéclion 3.

Cette bonne intelligence ne dura pas toujours. En 599, Fortunat

fut accusé, devant le Pape, d'empiéter sur les privilèges de la ville

et sur les droits de Théodore, maire du peuple ; il s'était notamment
emparé dc-i portes de la ville et des aqueducs : cette conduite divisa

toute la population. Saint Grégoire écrivit à Maureutius, niaitre de

la milice, pour lui reprocher de n'avoir point empêché cette usurpa-

tion *. Il écrivit à l'évêque pour le rappeler à son devoir et lui en-

» L. S, episl. 6, 9, \0, i'a. — s L. 3, cpist, 15, _ 3 Ibid., ephl. X^ il Gl.

— * L. «J, epist. GO.
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joindre d'envoyer à Rome une personne de confiance qui pût défen-
dre sa cause, afin que le Pape, par sa sentence, mît fin à cette
division déplorable *. Comme l'évêque n'envoya qu'une lettre évasive,
saint Grégoire le condamna préliminairement à rendre les portes au
maire Théodore, et l'aqueduc au seigneur ou sénateur Rustique 2.

Ailleurs, il lui reproche de la négligence à l'égard des monastères!
En quoi il le loue, c'est de son zèle pour les esclaves chrétiens, que
les Juifs allaient acheter dans les Gaules. Le Pape veut que, quand ils

en amènent, ils les remettent à ceux qui leur ont donné commission
de les acheter, ou qu'ils les vendent a des chrétiens dans l'espace de
quarante jours \ Il lui avait rappelé dans une autre lettre que, quand
un esclave juif ou païen désire embrasser la foi chrétienne, il fallait

lui procurer la liberté et ne pas le laisser entre les mains des Juifs 4,

11 avait écrit dans le même sens à l'évêque de Catane, que, si les Sa-
maritains se permettaient de circoncire des esclaves païens, il fallait

rendre ceux-ci à la liberté, sans en payer le prix à ceux-là ».

L évêque Fortunat étant mort l'an 600, le peuple de Naples se
partagea entre deux diacres, Jean et Pierre. Quand ils en eurent écrit
au pape saint Grégoire, il leur répondit : Ce partage n'est ni nouveau
ni répréhensible; mais j'ai appris que le diacre Jean a une fille en-
core petite : ainsi il ne devait ni être élu ni consentir à son élection,
puisqu'il ne s'est pas encore assez longtemps exercé à la continence.
Pour le diacre Pierre, on dit qu'il est fort simple, et vous savez qu'en
ce temps on a besoin, dans la première place, d'un homme qui ait

soin non-seulement du salut des âmes, mais encore de la sûreté et de
l'ufiLté extérieures de son troupeau. J'ai encore ouï dire qu'il a donné
de l'argent à usure : de quoi je vous prie de vous informer exacte-
ment, et, s'il en est ainsi, d'en élire un autre, car nous n'imposons
point les mains aux usuriers. Si ce reproche est faux, qu'il vienne
avec le décret de votre élection, afin qu'en nous informant de sa vie
et de ses mœurs, nous puissions aussi connaître sa capacité. Mais pré-
parez-en encore un autre

; car ce serait une grande honte pour votre
clergé de n'avoir personne que vous puissiez élire, en cas que celui-ci
lût refusé ^.

Les deux diacres Jean et Pierre ayant été exclus, Pascase fut con-
sacré évêque de Naples, et saint Grégoire ordonna que l'argent de
cette église, que son prédécesseur Fortunat n'avait point distribué
aux clercs et aux pauvres, comme il devait, montant à quatre cents
sous d'or, serait mis à part pour leur être distribué. Quelque temps

• !.. ;>. epi,l. 104. - i L. W, epist, 24, 25. - » L. t), episl. 3G. - * L. G, epùl
32. - 5 IbiL, epiit 33. — e L. 10, rpmt. 02.
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après, il lui envoya l'état de cette distribution, à laquelle devait être
appelé le sous-diacre Anthémius, recteur du patrimoine de Campa-
nie ». La lettre est de 601 . Pascase se montra peu zélé pour la disci-"
pline ecclésiastique et les fonctions épiscopales. Un de ses sous-dia-
cres, nommé Hilarus, avait calomnié le diacre Jean. Les juges s'étaient
assemblés avec Anthémius pour punir ce délit, lorsque Pascase seul
fit différer le jugement. Le Pape l'ayant su, blâma sévèrement An-
thémius de son peu de vigueur, et lui commanda d'avertir Pascase
qu'il eût à priver Hilarus de l'ollice dont il était indigne, qu'il le fit

publiquement battre de verges et déporter en exil, afin de corriger
le grand nombre par la punition d'un seul ; que, si Pascase négligeait
de le faire, Anthémius devait le faire lui-même et avertir le Pape de
sa négligence. Il lui enjoint aussi de l'exhorter à être plus vigilant
et plus zélé pour la discipline de son église. Nous voulons, conclut-
il, que notre dit frère Pascase se donne un vidame et un majordome,
afin que, si des hôtes arrivent ou que des affaires se présentent, il y
ait quelqu'un pour en avoir soin; que si vous le voyez négligente
exécuter ce que je viens de dire, vous assemblerez tout son clergé,
afin qu'ils élisent des hommes à qui l'on puisse confier ces fonctions'
C'était en 001 2.

Pascase ne profita guère de ces avertissements. Au lieu de prendre
soin de son église, dos monastères, des pauvres et des opprimés, tel

qu'il convenait à un évêque, il s'occupait uniquement et inutilement

à fabriquer des navires. Il avait perdu dans ce négoce plus de quatre
cents sous d'or. Il allait tous les jours sur la mer, avec un ou deux
de ses ecclésiastiques : ce qui le faisait mépriser de tout le monde.
Saint Grégoire en fit des reproches à Anthémius, recteur du patri-

moine de Campanie, avec ordre d'avertir de nouveau Pascase, en

présence d'autres prêtres ou évêques et de quelques personnes de la

noblesse, qu'il sortît enfin de sa torpeur, qu'il veillât avec soin sur

son église et sur les monastères, qu'il exer^-ât la charité envers les siens,

qu'il se montrâtiedéfenseurdes pauvres, qu'il prêtât l'oreille aux con-

seds des sages, afin de consoler sa ville et de réparer sa négligence

passée. Dans le cas qu'il ne se corrigeât point, Anthénnus eut ordre

de l'envoyer à Rome, pour y apprendre de quelle manière un évêque

devait se conduire. Cette lettre est du mois de mars 003. Les autres

évêques de Campanie se rendaient coupables des mêmes négligences.

Par une autre lettre, le Pape charge Anthémius de leur faire des re-

proches sévères 3 sa part, et, s'ils ne se corrigent, de les envoyer à

R(jme sans différer, afin qu'ils y ap[)remient, par un châtiment ca-

» L. Il, episl. 3i. - 2 IbiJ., episl. 71.
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nonique, quel mal c'est de ne pas se corriger de choses aussi blâ-
mables ». Nous voyons, par tous ces faits, que le nerf de la discipline
ecclésiastique, c'est la vigilance et l'autorité du Pontife romain • nous
disons l'autorité et la vigilance, car l'une sans l'autre ne suffit pas
Le saint pape Grégoire reçut plus de consolation de l'église dé

Milan. Laurent, évêque de cette ville, étant mort au mois de mars
m, un prêtre de la même église, nommé Magnus, se plaignit au
Pape que Laurent l'avait excommunié injustement. Le Pape, ayant
reconnu qu'il en était ainsi, permit à Magnus d'exercer ses fonctions
et de communier, laissant à sa conscience, s'il se sentait coupable de
quelque faute, de l'expier en secret. En même temps, il le charge
d'avertir le clergé et le peuple de procéder unanimement à l'élection
d'un évêque 2. Us choisirent en effet Constantius, diacre de la même
église de Milan, et le clergé envoya le décret d'élection à saint Gré-
goire, par le même prêtre Magnus et un clerc nommé Ffippolyte
Mais, parce que ce décret n'était pas souscrit, le Pape craignit qu'il
nyeut de la surprise, et envoya Jean sous-diacre de l'Église ro-
maine, avec ordre d'aller à Gênes, où plusieurs Milanais s'étaient re-
tires pour éviter les hostilités des Lombards. Vous les assemblerez
dit saint Grégoire, et, si vous voyez que tous unanimement s'ac
cordent a l'élection de Constantius, vous le ferez consacrer de notre
consentement, par les évêques de la province, suivant l'ancienne
coutume; en sorte que le Siège apostolique conserve son autorité
sans diminuer les droits des autres \ Dans le reste de l'Italie les
evêques, élus sur les lieux, venaient à Home pour être sacrés par le
Pape, comme nous avons vu par l'exemple de Naples. Dans la
province de Milan, c'était l'archevêque qui les consacrait et eux qui
consacraient l'archevêque, mais avec le consentement du Pape
Saint (;rogoirc chargea le sous-diacre Jean de deux lettres : l'une

pour le clergé de Milan, l'autre pour Romanus, exarque d'Italie, au-
quel ,1 recommande Constantius. Dans la première, il dit : Je connais
bien notre tils le diacre Constantius, que vous avez choisi d'un con-
sentement unanime. Il a été longtemps avec moi quand j'étais nonce
a Lonstantmople, et je n'y ai rien connu de répréhensible; mais
parce qiiej'ai formé la résolution, depuis longtemps, de ne procurer
•epi^copat a personne, je me contenterai de joindre à votre élection
mes prières vers Dieu, afin qu'il vous donne un digne pasteur. Ju-
gez a présent celui qui vous convient, avec (d'autant plus de circour
^Pection que, quand il sera une fois consacré, il ne vous sera plus
permis de le juger, mais seulement de lui obéir avec une entière

L.I3, 'Pisf. 20 et 27. - « L. 3, epist. 20. - » Ibid., epist. 30.
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soumission, ou plutôt à Dieu, qui vous l'aura donné. Ce que saint
Grégoire dit ici, qu'il ne procure à personne l'épiscopat, se doit en-
tendre des églises qui ne dépendaient pas immédiatement de lui*
car, en celles-là, il ne faisait pas difficulté de nommer des évéques
quand le clergé et le peuple avaient peine à s'accorder. Constantius
fut élu et consacré évêque de Milan, d'un commun consentement-
saint Grégoire le félicita sur son élection, lui donnant les avis con-
venables et lui envoyant le pallium *. La lettre est du mois dp ^r.
tembre 593. P"

Constantius avait envoyé au Pape sa confession de foi, selon la
coutume, et, quoiqu'il n'y fût point parlé des trois chapitres trois
évêques de sa province, ainsi que nous l'avons déjà vu, ne lais-
saient pas de faire courir le bruit qu'il s'était obligé par écrit à les
condamner, et par là même, suivant eux, à condamner le concile de
Chalcédoine. Sous ce prétexte, ils se séparèrent de sa cominiuiion
et persuadèrent à la reine Théodelinde de s'en séparer aussi. Saint
Grégoire l'ayant appris, écrivit en même temps deux lettres à Con-
stantius

: la première pour lui seul, où il lui dit : Vous savez s'il a
été parlé entre nous des trois chapitres, quoique Laurent, votre pré-
décesseur, en eût envoyé au Siège apostolique une condamnation
très-expresse, à laquelle souscrivirent les personnes les plus nobles
et moi entre elles, comme étant alors préteur de Rome. La seconde
lettre était pour être montrée aux évêques qui s'étaient séparés
Le Pape y déclare encore qu'il n'a point été fait mention des trois
chapitres entre lui et Constantius, et proteste, en sa conscience,
qu'il conserve la foi du concile de Chalcédoine, et n'ose rien ôter
ni ajouter à sa définition, anathématisant quiconque croit plus ou
moins. Puis il conclut : celui qui n'est pas content de cette déclara-
tion, n'aime pas tant le concile de Chalcédoine qu'il hait l'Édise
notre mère*.

'

Avec ces lettres, saint Grégoire en envoya une troisième à Con-
stantius, pour la reine Théodelinde

; mais comme il y parlait, quoique
sans le nommer, du cinquième concile, Constantius ne jugea pointa
propos de la rendre à cette princesse, de peur de la scandaliser, à
cause qu'elle connaissait mal l'histoire assez embrouillée de ce con-
cile. Samt Grégoire approuva sa conduite, et lui envoya une autre
lettre pour elle, où il se contente de louer les quatre premiers c^n^
eues généraux, sans parler du cinquième, et exhorte la reine à écrire
sans délai à Constantius, pour lui témoigner qu'elle agrée son ordi-
nation et qu'elle embrasse sa communion. Saint Grégoire, écrivant

«L.8.
I sp%St. 53, 3î ; 1, 4, eput, 1. — * Ihn. ppist. 2 et 3.
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en même temps à Constantius, lui dit »
: Quant au concile de Con-

stantinople, que plusieurs nomment le cinquième, vous devez savoir
qu'il n'a rien décidé contre les quatre préctédents ; car on n'y a point
traité de la foi, mais seulement de quelques personnes, dont il n'y a
rien dans le concile de Chalcédoine. Seulement, après avoir fait les
carions, on émut quelques disputes sur ces personnes, et on l'exa-
mina dans la dernière action. On voit ici que le pape saint Grégoire
ne comptait pour actes du concile de Chalcédoine que les sept pre-
mières actions, comprenant la déOnition de foi et les canons, et
qu'il regardait tout le reste comme des affaires particulières et sans
conséquence pour l'Église universelle. On voit surtout avec quelle
prudente charité il ménage les préventions des personnes bien
intentionnées, mais peu instruites de certains détails longs et com-

I

pjiqués.

Dans la même lettre, saint Grégoire répond à Constantius sur
plusieurs autres articles. L'évêque et les citoyens de Bresse voulaient
que ConstanUus leur déclarât, avec serment, qu'il n'avait point
condamne les trois chapitres. Sur quoi saint Grégoire dit • Si votre
prédécesseur ne l'a pas fait, on ne doit pas vous le demander

; s'il
la fait, il a faussé son serment et s'est séparé de l'Église catholique

I

ce que je ne crois pas. Mais pour ne pas scandaliser ceux qui vous
ont écrit, envoyez-leur une lettre, où vous déclariez avec anathème
que vous n'affaiblissez en rien la foi du concile de Chalcédoine ni ne

I

recevez ceux qui l'affaiblissent
; que vous condamnez tous ceux qu'il

acondamnés, et justifiez tous ceux qu'il a justifiés. Quant au scan-
dale au ils prennent de ce que vous ne nommez point à la messe

i

notre frère et coévêque Jean de Ravenne, il faut vous informer de
ancienne coutume, et la suivre. Sachez aussi s'il vous nomme à

lautel; car, s'il ne le fait pas, je ne vois rien qui vous oblige à le
nommer ». On voit qu'il était d'usage alors de nommer à l'autel les
evêques vivants dfs grands sièges, comme nous y nommons le Pape.
Unstantms se montra digne de l'amitié de saint Grégoire, par son

zèle et sa vigilance. L'ayant consulté, au commencement de son épi-
I
sr^pat, sur ce qu'il devait faire des prêtres, diacres et sous-diacres
quêtaient tombés dans le crime, le Pape lui répondit, au mois de
septembre ri95, qu'il fallait les déposer irrévocablement, et, en cas
qujis hssent pénitence, ne les admettre qu'à la communion laïque.
^ ^ape joignit à cette décision des avis confidentiels pour sa propre

fl "!!f

'• .^»«t«n*i"s en profita si bien, que, quand il mourut,
'anbuo, saint Grégoire écrivit au peuple et au clergé de Milan : II

' L. 4, epist. 38. - s Ibid., epist. 39. - 3 l. 5, rpisf. 4.
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nous est impossible d'exprimer en paroles combien la mort de notre
frère et coévêque Constantiiis nous afflige. Plaise à Dieu que les

provinces de ces quartiers ne ressentent point, par quelque calamité

soudaine, quels biens elles ont perdus dans un seul hommo. Cap
nous n'ignorons pas combien il était vigilant et à maintenir la dis-

cipline ecclésiastique et à défendre votre cité.

Il ajoute que l'élection qu'ils ont faite unanimement du diacre

Deusdedit, lui est fort agréable. Mais, continue-t-il, je ne connais

que son visage, et non pas ses mœurs. C'est pourquoi, tant pour
l'intérêt de Dieu que pour le vôtre, examinez soigneusement s'il n'y

a point dans sa vie passée quelque reproche qui le puisse exclure
j

selon les canons, et s'il est propre pour le gouvernement et le main-
tien de la discipline, auquel cas nous voulons qu'il soit ordonné en

vertu de cette lettre. Quant à ce que vous a écrit Agilulfe, c'était le

roi des Lombards, n'en soyez point en peine ; car nous ne consen-

tirons jamais à l'ordination d'un homme élu par d'autres que par

des catholiques, et principalement par des Lombards ; il serait trop

indigne d'être successeur de saint Ambroise. Et vous n'avez rien à
|

craindre, puisque les terres de l'église de Milan ne sont point, Dieu

merci, sous la domination des ennemis ; mais en Sicile et en d'autres

pays sujets de l'empire. Afm donc qu'il n'y ait point de retardement,

nous avons envoyé notre notaire, Pantaléon, pour faire sacrer Deus-

1

dédit, de notre consentement, selon la coutume *.

L'histoire mal comprise des trois chapitres avait jeté des semences i

de schisme dans la province d'Istrie, dont Aquilée était la mé-'

tropole. Sévère ayant succédé à Élie comme métropolitain, l'exarque
i

Smaragde le fit venir à Ravenne, où il embrassa la communion de
|

l'évêque Jean et souscrivit à la condamnation des trois chapitres,
j

De retour dans sa province, ses suft'ragants lui firent rétracter ce

qu'il venait de faire, et l'engagèrent de nouveau dans le schisme. Le

pape saint Grégoire, dès le commencement de son pontificat, lui

témoigna sa peine d'une conduite pareille, et, d'après le comman-

dement de l'empereur, lui ordonna de se présenter avec les siens au
1

concile de Rome, qui devait juger leur affaire. C'était au mois de

novembre 590. Suivant la coutume de ceux qui ont une mauvaise

cause, les évoques d'Istrie, redoutant le jugement canonique de

l'Eglise, implorèrent l'appui de la puissance séculière. Ils prièrent

l'empereur de suspendre cette aftaire jusqu'à l'entière pacification de

l'Italie, afin qu'il piit en prendre connaissance lui-même. Ils y inté-

ressèrent sa politique, en lui disant que, sans cela, l'église d'Aquilée]

1 î n.c, f-pin. t.
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les captifs : j'approuve d'avaiico tout ce que vous dépenserez '

.

Le saint Pape ayant appris que deux év<^ques d'Istrie, Pierre oi 1

Providentius, désiraient venir !e trouver pour lui demander des

explications, si on leur promettait de ne leur faire aucune peine, il

leur écrivit, au mois d'août TiOri, une lettre pleine de charité, où il

les presse de venir à lui avec toute confiance, eux et tous ceux qui

voudraient, promettant de les satisfaire pleinement, et, soit (|iicj

Dieu leur fit la grAce de se réunir h lui, soit que, par malheur, ils

continuassent dans leur dissension, de les renvoyer chez eux sans
I

qu'il leur soit fait aucun mal ^.

Avec le temps et ces efforts de la charité pontificale, un grandi

nombre d'Istriens quittèrent le schisme et se réunirent à l'Église ro-

maine. Vers l'an r>98, l'évêque deCaprite, aujourd'hui Caorla, petite!

île au fond du golfe de Venise, voulut s'y réunir avec tout son

|

peuple, et présenta, pour cet effet, une requête à l'exarque Calli-

nique. Mais l'exarque avait un majordome nommé Justin, qui favo-

risait le schisme, et qui mit à la réunion toutes les entraves qu'il put.
j

Saisi de la requête de l'évêque, il la vendit aux schismatiques, disant

ensuite qu'il l'avait perdue. Par son conseil, l'exarciue envoya au
j

Pape copie de l'ordre que l'empereur avait donné, dés le eommon-

cément de son pontificat, pour laisser en repos les .erhismatiquesl

d'Istrie. Par les menées de Justin, l'évêque de Caprite, qui avait!

demandé la réunion, finit par n'eu plus vouloir. Mai;-, son peuple,

persévérant toujours dans le mêmt> désir, envoya demander a» Papej

un autre évêque. Sur quoi saint Grégoire écrivit à l'exarque Calli-

nique en ces termes : Votre Excellence a dû considérer que cet ordre.]

outre qu'il a été surpris, ne vous ordonne pas de rejeter ceux qui

veulent se réunir à l'Église, mais de ne pas y forcer ceux qui no lej

veulent pas. Il le prie d'instruire les empereurs de cette réunion dej

schismatiques. Il le prie enfin d'éloigner Justin de ses coiis<;ils, silj

ne quitte le schisme. Il écrivit en mô'ne temps à Marinien, évêque dej

Ravenne, d'exhorter l'évêque de Caprite à se réunir à l'Église ci-

tholique et à son peuple; s'il refuse, ajoute saint Grégoire, or-|

donnez-y un évêque, et comptez cette île dans votre province,!

jusqu'à ce que les évêques d'Istrie reviennent à l'union. Le Papej

écrivit en même temps à Anatolius, son nonce h Constantinople.|

C'était vers "e mois d'octobre 508 ^.

Vers le mois de juin de l'année suivante 599, saint Grégoire écri-j

vit au même Anatolius de favoriser, en tout ce qu'il pourrait, (jucli

ques personnes qui allaient de Home à Constantin »ple, après avoin

1 h. 2, epht. Ad. — * L. 5, epist. 51. — s L. 9, epist, 9, 10.
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fonctions d'archirlincpe. Si vous pouvez finir ce scandale, ajonte-til

vous gagnerez l)eaucoup pour votre âme; sinon, venez inctîssanimcnl

devant nous, et que rév*V|ne y envoie pour lui une personne bien in-

struite. Sachez cependant que nous vous forons rendre un compte

exact des meubles précieux, tant de votre église que des autres, qu'on

y a rassemblés d'églises diverses. Pour Natalis, il lui écrivit en ces

termes : I^es actes que vous m'av»îz envoyés de votre concih!, lou-

chant h condamnation derarciiidiacre Honorât, ne sont propres (|u'à

fomenter vos dittérends, puiscpi'en même temps vous le déposez du
|

diaconat, comme indigne, et vous l'élevez malgré lui à la prédise.

C'est pourquoi nous vous admonétons de le rétablir dans sa fonction,

et, s'il reste encore entre vous (pielque ditférend, (ju'il vienne ici, il
j

quelqu'im pour vous *,

Natalis n'ayant point satisfait à cette lettre, saint (Irégoire lui tcri-

j

vit au mois de mars 't\)i. J'apprends, dit-il, par pliisifiirs persoiines|

qui vit'nnent de chez vous, que vous abandonnez le soin de votic trou-

peau, et que vous êtes occupé h tenir une grandr tabU'. An reste, vo-l

tre conduite fait voir (jne vous ne vous appliquez ni à la lecture ni à)

l'exhortation. Il m donne \umi' preuve sdii peu d'olx'issance à se.ssii-

périeurs, le pa[»(' Pt'îlaf,^', de sainte mémoire, et lui-même. Il ajoute;

Après tant d'avertissements, rétablissez Honorât en sa place, sitôt!

que vous aurez reçu cette lettre. Si vous dillerez encore, sih'\\v/. quel

vous êtes privé de l'usage du pallium, qui vous a été accordé parrej

Siège. Et si vous continuez dans votre opiniâtreté, vous serez privcdcj

la participation au corps et au sang de Notro-Seigncur. Après quoi,!

nous examinerons juridicjiK mentsi vous dev(v. demeurer dans l'épi-

scopat. Quant à celui (pii s'est laissé ordonner archidiacre au [)réjii(lice|

d'HonoiM', nous le dépo.-ons de cette dignité, et, s'il eoiitiniicdenj

faire les fonctions, il sera privé de la sainte communion. Saint Gré-J

ccoire chargea de cette lettre et de rexécution des ordres qu'elle coii-j

tenait, le sous-diacre Antonin, (pi'il envoyait pour administrer le pa-T

trimoine de l'Église romaine en Dalmatie. H le chargea aussi de dmixl

antres lettres : une aux évêques de la province, pour leur donner parU

de cette aH'aire; l'autre au préfet Jobin, [)our lui reconnnandrr Anto-j

-jiin. et le prier de ne point donner à Natalis de protection contre iaj

justice s.

Natalis se rendit enfin. Tl se soumit aux ordres du Pape et corriiîd

ses moTirs. Toutefois, il lui écrivit i-ne lettre où il prétendait se jus-^

tifier. alléguant, pour autoriser ses festins, plusieurs passages

de l'Éciiture mal expliqués, entre autres celui-ci : Que celui qiij

' L. I, epist 19, 20. — « L. 2, Epist. 18, 10, 20, 21.
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n.> mange point no juge pas i-dui qui .na^g(^ Ce passage, dit saint
Grégoire, no convient point du tout; car il n'est pas vrai que je ne
mange point, et saint Paul ne parle ainsi que pour ceux nui .,L„i
les «utres dont ils ne sont point chargés. Vous souttrez avec lioinc
que je vous aie repris do vos grands repas; et moi, qui suis au-des-
sus de vous par ma place, qu.>i.p,„ non par mes ina.irs, jo suis prêt
aimvoir la correction de to.ile lo monde; et jo ne compte pour
amis que ceux dont les discours me t„nt eflac^r les taches de mon
ai...' avant la venue du jugo terrible. Il remet à l'arrivce de ses dé-
putes, k juger son diirérend avec Honorât '. Mais Natalis mourut
environ six mois après.

Saint Grégoire en ayant eu nouvelle, écrivit ainsi au sous-diacre
An onni, au mois do marsm : Avertisse/ incossammonl le clergé
Ht I. peuple de la ville d'élire imanimement un evéque, et env<»y(t
nous le décret d..|ection,ahn que l'évoque soit ordonné do notre
consentement, comme dans les anciens temps. Prenez garde surtout
quil ny ait, dans cette action, ni présents donnés ni protection de
Fsonnes puissantes; car celui qni est élu par cette voie est obligé
ubeir a ses protecteur., aux d.^pens des biens do l'Église et de la
.scphne. taites taire devant vous un inventaire lidèlo d.s biens et
fc ornements de cette église, et donnez en la garde au diacre Kes-
pectus et a Etienne, primicier dos notaires, à la charge d'en répon-
resur leurs propres biens. La dépense nécessaire sera fournie par

I économe qui s est trouve on charge à la mort de l'ovôque, et il en
rendra compte au successeur 2.

(^^•ndant comme Natalis était mort avant que d'avoir fait juger
a K me son ddferend avec l'archidiacre Honorât, qu'il avait déposé,
^.nt Grégoire ecr.v.t a Honorât, lo déclarant absous, ou plutôt con-
rmunt son absolution précédente, et lui ordonnant de continuer ses

r ; \. " '"'""^"^' ^''' ^' ^'^^^«« ^^' ^^'«"«^ ^t ^^ Pape
juu>a,textréme.nent cette élection *; mais Plusieurs s'y oppo-

n. n
!' M

' *^"'1 ^' '" P''^^'"'^ préférèrent à Honorât un

rii .""'"' ''" ''' '-^^b-ardaient comme plus traitablo et plus

^
able a leurs passions. Sitôt que saint Grégoire eut avis de cette

TT' i T'"^ .'"^ *^'^^"^' ^" ^^'^''"«^'^ P«"^ leur défendre,ï^l autorité de saint Pierre, d'ordonner un évoque à Saloné2 son consentement, sous peine d'être privés de la partiel-

Mr 'T "' '" '""« ^^ Notre-Seigneur, et de nullité de
•élection, excluant nommément la personne de Maxime, mais leur

L.2. (p:st. 55. - t L. 3, epùl. 22. - » Ibid.. epùt. 32. - * Ibid., epist.
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permettant de consacrer tout autre qui serait élu unanimement 1

Maxime, n'espérant rien du côté de l'Église, se tourna du côté dé
la cour. Il fut trompé quelque peu dans son attente. La réponse de
l'empereur, au lieu de lui être favorable, défendait absolument de
l'ordonnera. Maxime n'en devint que plus audacieux. Il gagna par
des présents les officiers de Romanus, exarque de Ravenne, qui le

firent ordonner à main armée, disant que tels étaient les ordres de
l'empereur. Des prêtres, des diacres et d'autres ecclésiastiques fu-
rent battus en cette occasion, et le sous-diacre Antonin, recteur du
patrimoine, eût été tué, s'il n'eût pris la fuite. Saint Grégoire, in-
formé de ces violences, écrivit, au mois de mai im, h Maxime lui-

même, déclarant qu'il tient d'abord pour subreptice ou faux le pré-
tendu ordre de l'empereur. Car, dit-il, nous n'ignorons pas votre
vie et votre Age, et nous savons l'intention de l'empereur, qui n'a pas
accoutumé de se mêler des afïaires sacerdotales, pour ne pas se
charger de nos péchés. Nous ne pouvons donc nommer ordination
une cérémonie célébrée par des excommuniés, et jusqu'à ce que nous
sachions, par les lettres de l'empereur ou de notre nonce, que vous
avez été véritablement ordonné par son commandement, nous vous
défendons, à vous et à vos consécrateurs, de faire aucune fonction
sacerdotale ni d'approcher du saint autel, jusqu'à notre réponse •

le

tout sous peine d'anathème a.

Cette lettre ayant été affichée publiquement à Salone, Maxime
la fitdéchirer publiquement, et affecta plus ouvertement do mépriser
le Siège apostolique. Saint Grégoire, mandant ces nouvelles à Sa-
bmien, son nonce à Constantinople, ajoute : Vous savez comme je
ressens ceci, moi qui suis |)rêt à mourir plutôt que de voir lÉglisedn
bienheureux apôtre Pierre abaissée en mes jours. Vous connaissez
mon caractère. Je souffre longtemps

; mais quand j'ai une fois résolu
de ne plus souffrir, j'affronte gaîment tous les périls *.

Avec tout cela, l'empereur Maurice approuva l'ordination de
Maxime, poussé, sans doute, par ses ministres en Dalmatie, auxquels
ce faux évéque prodiguait les biens de son église. Le Pape réprouvait
cette ordination pour trois causes: d'abord, parce qu'il avait été

ordonne à l'insu du Pontife romain et de son nonce : ce qui n'avait

jamais eu lieu sous les empereurs précédents ; ensuite, il avait eu la

sacrilège présomption de célébrer la messe et d'exercer les aulits

L. 4, episi. 10. -» Fleury dit : Il obtint un ordre do l'empereur, qui con- .lirmait son éieclio.-i. La leltre que cite Fleury (1. 7, epist. N-um.,1. 4, episl. 47) dit 1
.lu contraire

: Imperalor jmsiones transmisit, ut ordinari minimi^ dehuisset. M— L. 4, cpist. 20. — L. epist. 47.
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fonctions sacerdotales, quoiqu'il fût excommunié; enfin, il était
accusé d'incontinence et de simonie, crimes qui le rendaient inca-
pable de l'épiscopat. Sur le premier point, saint Grégoire voulut

Uienseroiriclier par égard pour l'empereur, comme si cette ordi-
nation avait été faits par son autorité pontificale; mais il fut
iiiflt^xiblesur les deux autres chefs, et exigea que Maxime vint à
Rome pour y rendre compte de sa conduite. L'empereur lui en
envoya l'ordre, mais il écrivit en même temps au Pape de le recevoir
av« honneur. Sur quoi saint Grégoire, se plaignant de tout ceci à
liinperatriceConstantine, luidit: Il est bien dur de recevoir avec
honneur un homme accusé de choses aussi graves, lorsqu'il faudrait
le juger auparavant. Si les causes des évêques qui me sont commis
se règlent auprès de l'empereur par l'intervention d'autrui, que
feis-je, malheureux, dans cette Église ? Mais si mes évêques me mé-
prisent, s'ils recourent contre moi aux juges séculiers, j'en rends
kTàcesau Dieu tout-puissant, je l'impute à mes péchés. Je dirai
seiileiiient que je l'attendrai encore quelque peu : s'il diftère long-
temps à venir, je ne manquerai pas de le punir selon la rigueur des

I
canons ^.

Maxime ayant donc été plusieurs fois averti par le Pape de venir à
Rome rendre compte de sa conduite, chercha diverses excuses- et
eiihn demanda que le Pape envoyât quelqu'un à Salone, devant qui
II put se justifier, soutenant même que lempereur l'avait ordonné
A quoi saint Grégoire répond : Nous n'avons reçu d'ordres ou dé
fettros, que de vous faire venir ici ; mais quand on en aurait surpris
quelque autre, nous connaissons si bien le zèle de l'empereur son
amour pour la discipline, son respect pour les canons, que nous ne
laisserions pas de taire notre devoir. Quant à ce que vous craignez

h'Jort que nuus ne vous punissions d'avoir été ordomié sans notre
œiisentemenl; quoique ce soit une faute intolérable, nous vous la
reiiiellons, suivant les ordres ou les lettres de l'empereur; pourvu

plie vous ne demeuriez pas davantage dans la désobéissance. Mais
oniious a dit d'autres choses que nous ne pouvons nous empêcher
examiner. Il lui reitère ensuite la défense de célébrer la messe, et

I

ordre de venir à Home dans le terme de trente jours, prévenant
'^wes .pnl pouvait alléguer, «l'être retenu par les magistrats,

^
soldats ou le peuple

; il lui défend, à la fin, de molester davantage
«vequo Paulin et l'archiuiacre, qui n'avaient point consenti à son
usurpation 2.

Saint Grégoire écrivit en même temps au clergé et aux nobles de

'L.6,Ppùj. 21. _îL. G. epist.U.
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Salone, à qui l'on cherchait à peisnader qu'il agissait ainsi, non
point par zèle delà discipline, mais parquelque haine contre Maxime
Le saint Pape leur proteste (|ue son unique désir est de leur donner
un pasteur sans reproche; c'est pour cela qu'il appelle Maxime à
Rome, afin qu'il se justifie des accusations portées contre lui. Près-
sez-le donc de venir, afin que, si nous pouvons le trouver innocent
nous le confirmions

; ou bien, s'il est convaincu des choses dont on
l'accuse, que Votre Dilection ne soit pas plus longtemps délaissée à
cause de lui. Je m'étonne, ajoute-t-il, que dans un si grand clorgeet
un si grand peuple

, il se soit à peine trouvé deux personnes des
ordres sacrés qui aient refusé de conmniniquer avec Maxime, et se
soient souvenus qu'ils sont chrétiens ; savoir, l'évêque Paulin et

l'archidiacre Honorât. Car vous deviez, très-chers fils, consid('i'er
les ordres dans lesquels vous êtes, et repousser celui qui repousse le

Siège apostolique, jusqu'à ce qu'il soit justifié : de peur de i)articiper

à sa faute et à sa peine. Toutefois, parce que nous avons pour vous
de«5 entrailles de miséricorde, et que nous savons que quelques-uns
d'entre vous ont été contraints parla violence de communiquer avec
lui; nous prions le Seigneur tout-puissant de vous absoudre, et de
tous vos péchés propres et de tous les péchés d'autrui. Ces deux
lettres sont du mois de mars :t^M] *.

Au mois de juillet suivant, saint Crégoire écrivit dans le mf^me
sens au clergé, à la noblesse et au peuple de Jadera ou Zaraen
Dalmatie, dont une partie avait rejeté la communion de Maxime,
nne partie l'avait embrassée. Sabinien , leur evèque , «Hait de ces

derniers
; mais enfin il abandonna Maxime , étant touché d'un tel

repentir, qu'il s'enferma dans un monastère pour faire pénifence, et

qu^il voulut même renoncer à l'c-piscopat. Saint (irégoire lui écrivit

qu'il le recevait en sa communion et en ses bonnes grâces, et

l'exhorta à rei)rendre la conduite de son troupeau, et à travailler ii

faire rentrer dans la communion de l'Église tous ceux qui son
étaient séparés -.

Maxim(> lui-même recourait à bien des moyens pour apaiser et

contenter le Pape, Il lui avait fait écrire par l'empereur même de le

recevoir avec honneur. Le Pape avait répondu que c'.'tait une chose

fort étrange, que le juge dût recevoir avec honneur raccusé qui

paraissait à son tribunal. 11 lui fit écrire par Marcel ou Marcelliii,

proconsul de Dalmatie. Le Pape répondit au proconsul Marcel: Vous

vous plaignez d'avoir encouru notre disgrAce, et déclarez vouloir

nous satisfaire pour recouvrer notre bienveillance. Il est vrai, on

> L. G, epist. 26 ot ÎU. - * Ibid., rp'i-f. 27 ; 1. 7, cpist. (7 ; 1. S, cp.'st. (0, 21
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nous a rapporté de Votre Grandeur bien des choses qu'un fidèle

J chrétien n aurait pas dû faire. Tout le monde dit que vous êtesm raiiteur de tout le mal qui s'est fait dans la cause de Maxime de lam spoliation de son église, de la perte de tant d'âmes, de l'audacieuse
presompt.on de cet intrus. Si maintenant vous voulez avoir notre
tmeillance ,1 faut avant tout satisfaire le Rédempteur par les
pr,.T.s et les larmes

: sinon, à quoi servirait notre indulgence? Vous
satisferez D,eu et les hon.mes, quand vous ramènerez au droit
chpmm ceux qu. s égarent, et à l'humilité ceux qui s'enflent de pre-
sompt.on «. Cette lettre, qui est de la fm de Tannée .>08, produisit un
e«etsalntau.ePotn- reparer sa faute, le proconsul Marcel s'employa
avec tant de zèle a procurer la soumissio.i de Maxime et des Istriens
Une! année suivante le Pape le recommanda avec beaucoup de
knvcillance a ( .onstantinople 2, * ^
Après av^ir ainsi employé les haufespuissances du siècle, sans rien

pouvo,robtemr Maxnneeut recours aux puissances snbal ernes etUtfomule ilechir le Pape, tant par le nombre et l'humilité^Ws
^q.i)l.q.H., que par des attestations de bonnes œuvres. C'est ce q4
^it I.. Pape lu,-mènu> K Maxime lui ht ôcrire entre autres par un u^
;;-"'« Jnhen .cr.bion, qui lui parla de charité et de concorde t
ape répondit que c'était bien d'aimer l'une et l'autre

; mais que ekjwdesa char^l'obhgeaitavant tout déjuger, suivant lesc^i^
,1'^t'œ, c.. qu d promit de faire sans acception de personnes Julien
sa,t„uo la volonté de la cour et le va-,; du pe.q.le étaie it pour
:>N.n.e LePape répondit que cela ne 1. détournerait point du zX

Ij^iushce, et que chacun devait avant tout s'assurer l'an.:;!

Maxiine lui fit surtout écrire par le nouvel exarque de Ravenne,
Ull!i.i(,,.e, tenioignant une c.ainte extrême d'être jugé parle Pape
^M'-sonno. sa.ut (irégoire écrivit donc à Mar^L^^^eZ

-..;,versK.nu>isden^ 5.S : Mon fils, l'exarquc^;;:ih!
n eut continuellement pourMaxime. Vaincu par son impor-

"""('. F .
a. pu fan-e autre chose que de vous renvoyer cette

acte ordonne h.gitimoment, s'il ne s'est point rendu cou-

ïl lu'rr
«"^^ '-!"'•"--

^

«•" "•'pas su qu'il étaitexcom-
n..

.

<[uand il a célèbre la messe : et vous ordonnerez ce que vous
i"8-z a propos devant Dieu, afin que nous puissions consentir à

17 ; 1.8, ('/j;.s(. (0, 2J.

'1. y-f t rpni. 5. _ Ubid.
, epist. H'2.^nbid. , epist. 67. - * Ibid, epist.
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votre jugement. Qae si vous êtes suspect à l'exarque, il faut quo notre
vénérable frère Co.istantius, évéque de Milan, vienne à Ravenne
pour juger avec vous; et soyez assurés que le jugement que vous
aurez prononcé ensemble sera le mien. Car de même que nous ne
devons pas être inflexibles à l'égard des humbles, ainsi nous devons
être sévères à l'égard des superbes. Il en écrivit dans le même sens
à Constantius de Milan *.

Maxime se rendit enfm à Ravenne, et saint Grégoire y envoya
Castorius, carlulaire de l'Église romaine, avec celte commission •

Si
ftîaxime déclare par serment qu'il n'est point coupable de simonie ni

Jps autres crimes, en étant simplement requis devant le corps de
saint Apollinaire, et s'il fait pénitence de sa désobéissance, vous lui

donnerez, pour le consoler, la lettre que nous lui avons écrite. Vons
prendrez aussi grand soin qu'il ne garde aucun ressentiment contre
babmien, evêque de Zara, contre l'archidiacre Honorât et les autres
qui ont eu recours au Siège apostolique. Le Pape laisse à /Marinien
le jugement de la pénitence que Maxime devait faire, pour avoir
célébré la messe étant excommunié. Ces lettres sont du mois de
juillet 509 2.

Castorius étant arrivé à Ravenne et ayant déclaré sa commission,
Maxmie de Salone se prosterna sur le pavé au milieu de la ville, en
disant

: J'ai péché contre Dieu et contre le bienheureux pape Gré-
goire, et demeura ainsi en posture de pénitent pendant trois heures.
L'exarque Callinique, le cartuiaire Castorius et Tévèque Marinien y
accoururent; et Maxime, s'étant relevé, témoigna encore devanteux
de plus grands sentiments de pénitence. On le mena au corps de saint

Apollinaire, où il jura qu'il était innocent de tout ce qu'on lui avait

reproché touchant les femmes ou la simonie. Alors Castorius lui

donna la lettre du Pape, par laquelle il lui rendait sa communion et

ses bonnes grâces, et lui accordait le pallium, à la charge d'envover
quelqu'un pour le recevoir, suivant la coutume, lui déclarant l'obli-

gation particulière qu'il avait à l'exarque Callinique. Castorius revint
a Rome, amenant un diacre de Maxime, qui fit au Pape la relation

de tout ce qui s'était passé, et reçut le pallium le 20 août m), avec
une lettre pour Maxime, où le Pape témoigne être pleinement satis-

fait, et l'exhorte à une parfaite réconciliation avec révê(|ue Sabinien,

1 archidiacre Honorât et un clerc nommé Messien, qui s'était réfugié à

Rome.

C'est ainsi que, par sa fermeté et sa patience, le pape saint Gré-
goire maintenait la vigueur de la discipline ecclésiastique, et y ranie-

» L. 9, epist. 10, 67, - 3 iiii,^ ep,-j(^ 79^ g^^
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naît les récalcitrants. On voit, par deux autres lettres qu'il écrivit
depuis à Maxime, que le retour de ce dernier fut sincère *

Le reste de l'Illyrie, savoir : la Grèce, la Macédoine, l'Énire la
Mésie, n éprouva pas moins que la Dalmatie les heureux eft'etsdê la
vigilance et de l'autorité de saint Gréf^oire. Dès le début de son non-
Itot .1 se recommanda aux prières d'Anastase, archevêque de Co-
r,nt e ^. Plusieurs evêques d'Illyrie ayant été chassés do leurs siéf^es
parla guerre,

1 empereur Maurice ordonna qu'ils se retireraient che
leseveques qu. eta.ent demeurés en place, et que ceux-ci sechar^e-^
raient de leur subsistance. Saint (Jrégoire, en ayant été averti parle

gouverneur de la province, écrivit à tous les évéques d'Illyrie de
Lojuitter de ce devoir, non-seulement pour obéir à l'empereur
mis encore plus pour obéir à Dieu, qui nous oblige de donLr dés
.cours temporels, même à nos ennemis, quand l'occasion st
présente. I déclare toutefois que ces évêque dépouillin auron«ne autorité dans les églises qui leur donnera aite et se^nu^ont de recevoir la subsistance. La lettre est di:^;;:;;if d!

L'année suivante r.92, les évéques d'Illyrie ayant élu Jean à l'una-e pour evéque de la première Justinienne, avec- l'agrémen de"

rr/- r'"'
''•>'" ^«"^«-lèrent la contirmatic^iT '

ne..t Grégoire. La première Justinienne était une ville de MacédoineUmee anciennement Achride et maintenant Locride o S niHereur Justinien, qui l'agrandit singulièrement, l'or la de beau

Koreles ttlicita de leur unanimité, confirma leur choix, et écrivit de

j^dans llllyne, lui exposer ses devoirs et l'engagera les bien

IlePal l'

'^'"^
"'r''"'

"*'"' "" P"'"* considérable l'année suivante,C '
en reprit sévèrement et même l'en punit. Adrien de Th "le

12'
^Jepose pour de bonnes raisons deux diacres de son égl^ d

er:7'r:'
'^^"^ '^""p^^-^"^ p--^ ^-« civi.rf c"m,

ti ; r^^^ "T;*
'" """"' «^"^«y^ ^^-n d-«nt Jean

Infomr^^
P^"'' J"^^^'' ^i*^"nitivement le civil, et

C evé„ri"
'""" '?""' '' 'eursaceusations. Toutefoisn, mclievéque de Lansse, ne laissa pas de condamner Adrien de
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Thèbes, tant sur le criminel que sur le civil. Adrien appela de cette
isentence h l'empereur

: mais, nonobstant son appel, Jean deLarisse
le ht mettre dans une étroite prison, où il le contraignit de lui donner

iun écrit par lequel il acquiesçait à sa sentence, tant pour le criminejl
que pour le civil. Toutefois il n'avouait ses prétendus crimes que par I

des paroles ambi-ues, qui lui laissaient ouverture à s'en justitirr

'

Cependant il fît poursuivre son appel devant l'empereur, et porteJl
tous les actes de la procédure faite par Jean de Larisse. L'empereur
commit, pour examiner cet appel, Honorât, diacre de l'Église ro-
mauie et nonce à Constantinople, avec un de ses principaux secré-,
tau-es, nommé Sébastien : et le procès ayant été soigneusement exa-
mine, Adrien de Tlu^bes fut renvoyé absous.

I

Mais on obtint ensuite un autre ordre de l'empereur, par leiiiiella
cause fut renvoyée à Jean, évêque de la première Jusilnionne et
vicaire du Siège apostolique en Illyrie. Dans ce nouvel examen
Adrien de Thèbes ne se trouva convaincu ni par les dépositions des
temoms m par sa confession, et néanmoins Jean de Jusfinienne ne
laissa pas de le condamner et de le déposer de l'épiseopat. Adrien
de Thèbes app(>Ia au Pape et signifia son appel à Jean, qui, parées
nonces, promit au diacre Honorât, nonce du Pape à Constantinople
d envoyer des gens à Rome pour soutenir son jujïement. Adrien s'y

rendit lui-même, et se plaignit au Pape des injustices (p.ij avait souf-
fertes de son métropolitain et de son primat. Le pape saint Grégoire
attendit longtemps s'ils enverraient quelqu'un pour soutenir leurs

sentences; mais enfin ne voyant paraître personne de leur part, et

ne voulant pas toutefois juger sans connaissance de cause, il examina
les actes de {)rocédures faits tant devant Jean de Larisse que devant
Jean de Justmienne, et trouva leurs sentences irrégulières dans la

forme et injustes dans le fond. C\'st pourquoi, par raiitorit.' de la-

pôtre saint Pierre, il cassa la sentence du |)rimat et le condamna à[
trente jours de pénitence, pendant lesquels il serait priv.,' de la sainte

communion, sous peine d'être puni plus sévèrement, s'il irol)eissait.|

Le Pape rétablit en même t(niq)s Adrien dans son siège, et s<M-cservaj
a examiner plus amplement ce qu'il devait ordonner contre .lean del

Justinienne, qui avait ainsi abusé du pouvoir qu'il avait dans rillviie|

comme vicaire du Siège apostolique.
Quant au métropolitain Jean de Larisse

, saint Grégoire lui parle,

amsi .Vous méritez d'être privé de la communion du corps de Notre-j

Seigneur, pour avoir méprisé l'admonition de mon prédécesseur]
p?r laquelle il exemptait de votre juridiction Adrien et son église del

riîèbes
: toutefois nous nous contentons d'ordonner l'exéeiition del

cet ordre; en sorte que, ù wii» avez quelque prétention civile oui
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criminelle contre Adrien, elle soit décidée par nos nonces à Constan-
l,«»ple, au cas q„ e e soit médiocre, ou renvoyée ici au Siège To-
stoliqueau cas qu elle so.t considéraUe. Le tout sous peine d'exrom,«,c«l,on, dont vous ne pourrez cire absous que par o,d7du'
l'.n.,fe roman, excepté à lartide de la n.ort. \ol restiluere. auss"

n "' TV,"",
'"'"' "''"""" P'"'"'"'' neublesou imn.eubTe

delcgbsc de Tbebcs, que l'on vous accuse de retenir et dont "é
a

« «-jo,„t
:
sur que, s',1 y a q„elq„„ diHércnd, nous voulons que

,»lr nonce a Constantu,ople en prenne connaissance. C'est a?„sl
,.« 1,. pape samt Gre(.„n.e termina cette affaire, où nous voyons un

I
«emplc notable de l'autorité du Sain.-Si.li-e parn.i les Grecs. Sa"ntCyae ayant appns ensuite |,ar les évoques de la province de Co™.t e, qu .Vdr,en s'était réconcilié avec sc-s accusât, u's, envoya sur

lies lieux un diacre de rKîdise ronunne, pour savoir s'il nJ aval
poinl de pn^variciition dans cet accord '

^

H 1. ,,le
.
oisqu d u y inanquail pas, il le soutenait avec visueur

lis., ayant appcs que F,.li.x
, évcque de Sardique. refusa "de ïuiter, bregon.e lu, écrivit une lettre sévè,.

, pour lu enjoi dre d'otar
» Jean s.uvant la coutume, sous peine d'ep,,,uver la r Leur

I

s anons K l-lus bn'd, Jean ayant à soulirir de fréquents n,^^^ de*, ie,npc,.e,,ro,.d„„„a de lui donner un successe, r, de pu" quila>illc, n ayant pas dévêqiie
, ne r,-,t surprise et ruinée pa,-' "s ene„„,s. Le Pape répondit an diacre Anabllius. son nonce^rcinslan"

«oife que la cbose était e„n„.aire aux canons, et q '

1 ne po.S«s..„lir sans p.'.ché. Il fallait suKg,'.,.er à ,'.„ peréur , e q" ,'

H
"-«lue esl,ntn-,ne, on peut lui donner un eoadiute ,, S Je „

^«;.fç,,m,,,a,,d;;;,': ;;;;;;;; r;:;^
,

"»;;!>-"-" .1<' .'.
:. iionime. S'il L, q.iel iie cbl "e „

! d.no f '''"^"' y ^'''''^'' '''''
'^'-'^'"^'""P tie sagesse et

ûirelo.
.'"""' •^'"" J^""^' "^"^••^^' ««'«l'^vcVine. Saint Gré-^«"^ loua beaucoup la procédure et le jugement de Secondinrèl

L. 3
. (Pist. (il, 39, — ï L. 5

, epist. 10. — 8 L. 'à. epist. 47.
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le sort des complices, confirma rordination de Jean, lui accorda
l'usage du pallium, écrivit à tous les évèques de l'Hellade ou de h
Grèce de lui obéir, et recommanda aux uns et aux autres de ne soiif-

frir aucune ordination faite pai* simonie ou par faveur *. C'était au
m( is d'août im. Quehpie temps après , les évéques de l'ancienne

Épire écrivirent au Pape qu'ils venaient d'ordonner Andiv pour
évéque de Nicopolis,Ieur métropolitain. Saint Grégoire approuva de

m(îme cette ordination
, envoya le pallium au nouvel archevêque

exhorta ses sutfragants à imiter les vertus qu'ils avaient louées en

lui, et les pressa tous do n'ordonner aucun chn-c pour argent ou par

complaisance, sousquehpie prétexte que ce fût 2. L'an (ÎOO, il écrivit

à Eusèbe, archevêque de Tliessalonique, de ram«!ner à la soumis-
sion ou bien do retrancher de l'Église doux prêtres qui passaient
pour ne pas recevoir le concile de Ghaleédoino '^.

Trois ans après, saint Grégoire reçut des plaintes d'Alcyson,

évêque de Corcyr'- aujourd'hui Corfou, contre Jean, évêque d'Eunè
ou Évorie en Epire, qui, ayant été contraint de quitter son siège

par les courses des Barbares, s'était retiré avec son clergé dans la

ville de Cassiope, en l'ile de Corfou. II y avait mémo apporté le

corps de saint Donat, évêque d'Em-ie, sous Théodose le Grand,

illustre par ses miracles. Ensuite, non content de la retraite qu'on

lui avait doimée, il voulut soustraire Cassiope à la juridiction d'Al-

cyson, et y exercer l'autorité épiscopale; il sur|)rit même un ordre

de l'empereur Maurice, qui autorisait sa prétention. Quoique cet

ordre n'eût point eu d'effet, à cause qu'il était contre les lois et les

canons, Alcyson s'en plaignit à l'empereur, qui renvoya l'atl'aire à

André, archevêque deNicopolis, métropolitain de l'un et de l'autre,

et celui-ci, avec connaissance de cause, maintint Alcyson dans sa

juridiction sur la ville de Cassiope. S.iint Grégoire continna ce juge-

ment, et, quoique l'ingratitude de Jean dût le faire chasser do Cas-

siope, il voulut qu'Alcyson en usât i)lus humainement et qu'il y

laissfitdemeurer Jean, à condition qu'il renoncerait par écrit à sa

vaine prétention, et que, quand la paix serait rétablie, il retourne-

rait il son église. Mais sur ces entrefaites, Phocas ayant succédé dans

l'empire à Maurice, Jean surprit au nouvel empereur un ordre con-

traire à la sentence du métropolitain. Dans cette conjoncture délicate,

saint Grégoire ne publia point sa propre sentence, de peur (|u'il ne

parût mépriser l'ordre du nouveau souverain
; mais il envoya toutes

les pièces de l'alfaire au diacre Boniface, son nonce à Constantino-

ple, afin qu'il en instruisit exactement l'empereur, et que celui-ci

» L. 5, cpisl. 52, 57, ÔS. ~ 2 L. 0, episl. 8. — 3 L. 10, epht. 42.
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doniiAt ordre de publier sur les lieux la sentence du Pape ». Dans
celte lettre, qui est de la fin de l'année ({04, on ne peut qu'admirer
la haute prudence de saint Grégoire au milieu des révolutions poli-
tiques, et ses ménagements délicats pour ceux qu'elles amenaient
sur le trône.

Sa viçrilance pastorale se portait spécialement sur Constantinople
Au mois (le juillet iiO;j, il y envoya pour nonce le diacre Sabinicn
qui fut depuis son successeur sur le siéf^o do saint Pierre. Avec plu-
sieurs lettres de re(;ominandation pour les personnes puissantes
qui étaient de ses amis, il lui en donna une pour Jean le Jeûneur'
évêque de Constantinople, où Ton voit quelques avertissements
sérieux. Le Pape lui avait écrit deux fois, touchant raftaire d'un
prêtre, nomme Jean, et de quelques moines iwuiriens accusés c 'hé-
rosie, dont l'un, qui était prêtre et sv. nommait Anastase, avait reçu
(les coups de bAton dans leglise de Constantinople. L'évé(|ue Jean
écrivit enfin à saint Gréf,'oire, qu'il ne savait ce que c'était. Sur quoi
saint Grégoire lui dit : J'ai été fort surpris de cette ré[)onse • car si
vous dites vrai, qu'y a-t-il de pire que de voiries serviteurs de Dieu
ainsi traites, et que le pasteur, qui est présent, ne le sache xm< ''

Mais, SI vous le savez, que répondrai-je à l'Écriture, qui dit • Za
huée gui ment, tue rame? Esi-œ donc là que se termine cette
grande abstinence? Et ne vaudrait-il pas mieux qu'il entrât de la
chair dans votre bouche, que d'en voir sortir un discours faux pour

[vous moquer du prochain? Dieu me garde d'avoir de vous cette
pensée. Ces lettres portent votre nom ; mais je ne crois pas qu'elles
soient de vous. Elles sont plutôt de ce jeune honmie (pii est auprès
devous, qui ne sait encore rien des choses de Dieu, qui ne connaît
point les entrailles de la charité, que tout le monde accuse de plu-

!

sieurs crimes; qui tous les jours, dit-on, cherche à proHter de la
mort de quelqu'un par des testaments secrets, n'ayant ni crainte de
Uien ni crainte des hommes qui le retienne. Croyez-moi, mon véné-
rable trere, vous devez commencer par le corriger

; car si vous con-
tinuez a écouter, vous ne pourrez avoir la paix avec vos frères Je
'ous le chs en conscience, je ne veux avoir de scandale avec per-!» etje l'évite autant que je peux. Je désire souverainenient
voir la paix avec tout le monde, principalement avec vous, eue
aime SI fort, si toutefois vous êtes encore ce que je vous ai connu
ur si vous ne gardez pas les canons, si vous voulez renverser les
r onnances des Pères, je ne sais qui vous êtes. Il se remet au dia-
"eiab.nien,poi.r traiter plus amplement cette affaire des prêtres

' L. 14, ep\st. 7 et 8.
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offensés, et conclut en disant : Je souhaite qu'il vous trouve tel que

je vous ai connu autrefois à Constantinople*. Il écrivit d(î cette rrit^me

affaire au patricc Narsèscn ces termes : Je vous (Ifclare que je suis'

résolu de la poursuivre de tout mou pouvoir, et, si je vois qu'on nJ
garde pas les canons du Siège apostoli(|uo, Dieu in'inspirtnaceque

je dois faire contre ceux qui les méprisent. Je vous prie de nie par-

donii'^r si je vous fais une réponse si courte. Je suis si arcabh

d afflictions, que Je n'ai le courage ni de lire ni d'écrire de longues
|

lettres a.

Une affaire plus grave, et dont dépendait le sort de toutes lesj

églises d'Orient, occiipait l'attention du saint Pontife : c'était 1 .im-

bition des evèipies de Constantino|>'o. I/( véque Jean, do cettel

ville, lui T ait «^'iivoyt; les actes d'un jugement qu'il avait reiidul

contre un prêtre accusé d'hérésie, dans lequel il prenait, |)rt'sque ni

chaque ligne, le titre (h patriarch(» a'{;uiiiéni(pi<', autrciuciit, uiii-l

versel. Que d'autres eussent doinié ce titre à ses prédécesseurs, lai

chose pouvait paraître saiisrf)ns('(piener
, mais qu'il le prit liii-inèiiief

avec tant d'alfectalion, l'on pouvait y voir un système d'anibitioiil

calculét'. Le pape saint C.régoire, son supérieur comme ch.f de toutJ

l'Église, voulant garder l'ordre de la correction fraternelle, hii eiitill

parler deux fois par son nonce, et ensuite lui en écrivit lui-iiièiiK !e|

•I" de janvier r;9î).

La lettre connnenw^ ainsi : Votre Fraternité sait quelle pa'\ ctqtullel

concor'e elle a trouvée dans les églises tpiand clic a ét<' i-roimiciil

l'épiscopat. Mais je ne sais pas, moi, par quelle hardiesse i;t (|iitl(ii

gueil elle a tenté un nouveau nom, capable de scandaliser tous li si

frères. Ce qui m'étonne, (fest (pie vous avez voulu fuir l'/'piscopa!,!

et maintenant vous voulez en user eoimne si vous l'aviez reclieicluf

avec ambition. Vous vous dt clariez indigne du nom d'évt'(|ii( , à

maintenant vous \oulez le porter vous seul. Péi.i.c, mon j)iv(li(v';-|

seur, de sainte mémoire, en écrivit à votre sainteté di lettres liv,-j

fortes, où il cassa les actes du concile <|ue vous aviez tenu en liicausJ

de notre frère l'évèque (irégoire, (^t défendit à rarcliidiacre.ciuit'tHitf

son none«! auprès de l'empereur, d'assister à la messe avec voiisl

Depuis que moi, indigne, j'ai été appelé au gouvernement de l'Éiîlise.j

je vous en ai l'./t parhïr par mes autres nonces, et maïutenaiif parlii

diacre Sabinien. Et, parce (jn "il faut toncîher les plaies doiicementj

avec la main avant que d'y porter le fer, je vous prie, je vous coii-j

jure, je vous dem.nde avec toute la douceur possible, de rooisleràl

ceux qui vous flattent et vous attribuent ce nom {)lein (l'exlravagaiicel

' L. 3, rjj >f. 63. — 2 L. 4, >pist. lit.
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cl .lo>gu|.il, car, qui vousy pr„p„se-l-on i. imiler, sinon celui nui
m,;pn.aul les légions des anges, ses semMables, ami.itionna ,1e n'o'
be,r a personne et de eonnnander à Ions? eelui qui dil : Je .nonter^

Z îlllnlT'
""" """' """""""^ "" ""'"»' "' J<^ »™' P-™

EnellW que sont tous les évoques de l'Église universelle, sinon
les astres du c,el ï En ambitionnant de vous mettre au-dessus d'eu"pHr„nn,otsu|«l,e nedite. vous pas; Je monterai au eiel, v"^
,«, .non trùne au-dessus des astres ! Certes, Pierre, le prem er des
.potros, membre de la sainte et universelle Église, Paul, André, Jea,

'

qaesont-,ls, s.non les chefs de peuples particuliers ï' Et pour touten; en un mot, les samts avant la loi, les saints sous la loi, les sainï»„s la gra,.e qu, tous fonnenl le corps dn Seigneur, sont des mémn, ,1e
1
h, se, et nul na ja.nais vo.du s'appeler' u„iv,.rslTe

». ,e Sanaete eo.nprenne quelle pr,.s„n,plion eest de vouloir JtZ
ek,. d„n nom ,|„e jamais vrai saint na osé sallribuer. Votre ['a-

leraite „e sa,l-..lle pas que le eoneile .1,. Chaleedome offrit ee b™-.«r a„. evé,,ues de Kon.e, en les nom.nant universels. M is p „„
« ,-:

,
le recevorr, d,. peur qu'il „e send.lAt s'attribuer l'épiseopa"

.1, seul et ôter à tous ses frèi^es. Le reste de la lettre est unTex
kortalion véhémente ii l'humilité 1.

Saint (hégoire écrivit en même t'enq.s à son nonce Fabien, lui dé-

q« .,,ht-l, aulurisersa vaine prétention si j'.;eoute l'empereur ouh,,*.,, contre n,o, si je n,. l'.-,co,.le pas. Mais je marche le droit
1™

nail, ne craignant ,„ cette affaire que Dieu seul. Ne craignez riet-plus; méprisez, pour la vérité, tout ee qui parait gra'd e, œ
"mM; ™r

""""'"" ™ '" ^-"^ '" "'™ '' "" -"'- "« -i^film agissez avec une souveraine autorité. Puisqu'ils ne oenv,. ,,
.-défendre des glaives de nos ennemi, et nous oi ai,X

i;..se„l encoiv per.lre la foi, en ,;onv ntant à ce titre criminel »

"?"""" ""' "" "" '"««""«"re qu'un seul .(vêque,

tau d T. "t-
"''".!' """ ''' *"»""'• "' '' P'^'-ï"" ''-^ ^"""

» ' lalé da h "^^ ''*''''" "' Constantinople, ,p,i n'a queopicalt dans les siècles suivants, et qui, dès lors, prép ait les

"s.; ™rd'''''f"'r
'"*•'" "'• ^'""' «"'S°'- ^

"""'

o '•

''f
^^"".'^"-'^ '•«l»«>ité, quand il dit dans sa lettre pr.-.cé.

L est la dernière heure, ,omme l'a dit saint Jean. Le roi de

''•i.«))i«.l8._i|bid.,qi,sl. 19.

la.
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la superbe est proche, et l'orgueil lui prépare une armée de prêtres.

Il répontlit dans le même sens k la lettre que l'empereur lui avait

écrite en faveur du patriarche. 11 le loue d'ahord de son zèle pour la

paix, et y reconnaît la vraie sagesse du gouvernement, attendu i|ue

la paix de la répiddirpio dépendait de la paix de l'Kglise iiniverselie.

« En ett'et, si les évéques unis entre eux imploraient pour vous le

Sauveur du monde, et par leurs prières et par leurs mérites, qucilu

puissance humaine, «picl bras de chair oserait lever la main contre

votre empire trés-chrélien? Quelle nation féroce pourrait de son

glaive égorger les tidèles, si notre vie, à nous qui nous appelons

prêtres et ne le sommes pas, n'était chargée d'diuvres mauvaises?

Mais pendant que nous négligeons ce qui nous regarde, et que nous

convoitons ce (pii ne nous regarde pas, nous joignons nos péchés anx

forces des Barbares, et notre vie coupable aiguise les glaives des en-

nemis. Qu'aurions-nous à dire, nous qui accablons du poids de nos

ini(piités le peuple de Dieu, auquel nous présidons indignement?

nous qui détruisons par nos exemples ce que nous prêchons de pa-

roles ? iNos os sont consumés de jeûnes, et notre esprit entlé d'or-

gueil ; notre corps est couvert d'habits méprisables, et nous surpas-

sons la pourpre par l'élévation du cœur ; couchés sur la cendre, nous

prétendons à la grandeur, et nous cachons des dents de loups sous

des faces de brebis. » Tout ceci regarde l'extérieur mortitié de Jean

de Constantinople, qui lui attira le surnom de Jeûneur.

Saint Grégoire continue : « Saint Pierre, le prince des apôtres, a

reçu du Seigneur les clefs du royaume des cieux, la puissance de

lier et de délier, la conduite et la principauté de toute l'Église, et

toutefois on ne l'appelle pas apôtre universel ; et le très-saint homme
Jean, mon collègue, prétend être appelé j'-vêque universel ! Com-

ment ne pas s'écrier : temps, ô mœurs ! Voici toute l'Europe li-

vrée aux Barbares, les villes détruites, les forteresses ruinées, les

provinces ravagées, les terres incultes, les idolâtres devenus maîtres

de la vie des fidèles, et les évoques, qui devraient pleurer, proster-

nés sur la cendre, cherchent de nouveaux titres pour contenter leur

vanité ! Est-ce ma cause particulière que je défends ? n'c«t-ce pas

celle de Dieu et de l'Église universelle ? Nous savons que plusieurs

évoques de Constantinople ont été, non-seulement hérétiques, mais

hérésiarques, comme Nestorius et Macédonius. Si donc celui qui

remplit ce siège était évoque universel, toute l'Église tomberait avec

lui. Pour moi, je suis le serviteur de tous les évoques, tant qu'ils

vivent en évoques
; mais si quelqu'un élève sa tête contre Dieu, j'es-

père qu'il n'abaissera pas la mienne, même avec le glaive. Ayez donc

la bonté de jp.ger vous-même celte affaire, ou d'obliger l'évêquo

À
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Jean Muittor sa prétention. Pour oWir à vos ordres, jo lui ai écrit
avec douceur et humilité. S'il veut m'écouter, il a en moi un fr^re
•
ntiùpement dev,.ue; smon, il aura pour adversaire celui qui résista

aux superbes *. » *
«i^nisi*.

S,,i„t (;„.R„iro écrivit J, li„,pér«lric. (;o„,,(„„ti„c sur le m,W
swl rt avec pl„, ,lo libcrto oncorn. „ Il „si triste, dit-il, „u'on
.mlh|o pal„.m,no„t ,:,.l„i ,,„i vut Wrc appelé seul évoque, «uTé-
pr, c „, s les autres. Ot orgueil n'annonee-t-il pas que les temp,,H Antéchrist sont procl„.sï Car il iuule .elui qui nénrllniT
...iros an«es, s'est écrié : J'élèverai n,on trône paH'e ^^"^ r t e
*. « I, et je sera, pareil au Très- Haut. Je vous conjure donc parleD,™ lont-pu,ssant, de ne pas permettre que votre rè^ne so t désho!»ro par I arrogance d'un se,d honnne. et de ne pas me n.épr er encoll. cause. I est vrai ,p,„ les péché, de (;r,-.s„ir; le mérita»
:«;:r" '- "^^^ '•"- "' ""- •" '™^-'-' '.-»

C«.nme tous le, patriarches étaient intére.ssés k réprimer la nré-
.».. de Jean de Constan.iuople, .saint Crégoire L "cri i 1^commune à saint Eulo(,e d'Alexandrie et à saint À stZ

A,l,o<:hc. Il y reprend le eonunencement de la contestation nd
I "a depu s huit ans, k compter de ee concile de Jean dé Cons'tanho|.le, qu, lut cassé par le pape I-.dage. Saint Grégoire répété

,

"s» os r,u,,ons qu'il avait employées dans les autres leltVe e
.joate.- Ne donne, donc jamais k personne le titre d'univerTd e
iia.v(7 sur ce su.iet aucun mauvais .soupçon de l'empereur. Il craint
»», et ne fera rien contre l'Kvangile et les canons Et ensuite S«p™.et,l'nser de cetiire, on dé,.rad,.tousles patriarches enÛufd

l™.vera plus d'évèque qui s<,it demeuré dans h, vérité jëvouscon
1""' donc d'être constants à «arder vos églises tel s que vous les'« reçues Préserve, de cette corruption t^us les év^'" qu lou

feisTSr: lirs''r
1»%™-,«- "---t pitrlaréhés^d

0», et monirons, mémo en mourant, que ce n'est pas notre in
l^"'t parfeulier qui nous fait conda.nner ce titt Troy moi'

I tir„
"''!'"•'?""<'• P«'"- <="«. s'il est teoin, que de le gar-

Il est
à croire que Jean de Constanlinople profita de ces graves

L.i
.
fpi.1.20. - î lliiJ., rpisl. 2r.- Ibiil

, cpùl. i3.
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admonitions. Il est du nioins sûr que, dans ce temps-là même, il ne

cessa de reconnaître l'autorité du Pape et de lui renvoyer le ji]<>e-

ment définitif des causes ecclésiastiques, même de celles qui ne re-

gardaient que de simples prêtres. Ainsi, l'an 505, il envoya à lloiue

ses députés, chargés de lettres, où il prétendait montrer que le

prêtre Athanase, moine d'Isaurie, et les moines, ses confrèivs.

avaient parlé contre la définition du concile d'Éphèse -, il y joii^'nit

certains articles, comme extraits du même concile, pt triant, entre

autres, anathème à qui dirait que l'Ame d'Adam moi.rat par son

péché, et que le diable entra dans le cœur de l'iiomme ; il envoya

aussi un livre, trouvé dans la cellule d'Athanase, et contenant (ks

hérésies. Saint Grégoire, l'ayant examiné, y remarqua des do^^nips

manichéens ; mais il découvrit aussi que celui qui avait fait des notes,

pour en montrer les erreurs, était lui-même tombé dans rhcicsie

pélagienne, et reprenait, comme hérétiques, des propositions ortho-

doxes : par exenq)le, que l'âme d'Adam mourut par son juViié.

Saint Grégoire ayant examiné le concile d'Éplièsc, n'y trouva rien di.'

semblable, et fit apporter de Havenne un exemplaire trrs-ancien,

qui se trouva entièrement conforme à celui de Kome. Il expliqua fort

au long aux députés de Jean de Coiîstantinople, connnont ces pro-

positions, faussement attribuées au concile d'Éphèse, étaient lu ro-

tiques, et les satisfit pleinement sur ce sujet. 11 en écrivit depuis au

comte Narsèsen ces termes : J'ai examiné le concile d'Éphèse, et n'y

ai rien trouvé touchant Adelpiiius, Sava et l<!s autres, que l'on dit

avoir été condamnés : et nous croyons que, comme le coiuilc de

Chalcédoine a été falsifié en un endroit par l'église de Constautineplo.

on a fait une altération seutbiable au concih; d'Ephèse. Ciicrcluz

donc les plus anciens exemplaires de ce concile ; mais ne vvom

pas aisément aux nouveaux. Les Latins sont bien plus verifaliicsiiiie

les Grecs; car nos {ien'., cpii n'ont pas faut d'esprit, n'useiil |)oiiit

d'impostin-es ^ Ces paroles sont r<Mnar(|uables : on y ti'ouve, avec

leur application, les règles fondamentales d'une bonne (Tili(|ue.

Jean, prêtre de Chalcéd:iine, fut accusé de l'hérésie des niar-

cionistes, et le j)atriarche ('e (]onstantino|)le lui d(un)a des juives.

Ceux-ci ayant interrogé ses accusateurs quelle était celte hérésie,

ils avouèrent (|u'ils n'en savaient rien. Le prêtre Jean, dt; son côté.

déclarait qu'il était catholiqu-î, et présenta aux juges sa coiifessioii de

foi ; mais ils ne laissèrent pas de le condanmer. Tout cela ayiuil ite

prouvé au concile de Home par les actes mêmes du procès, et lu

profession de foi ayant été trouvée orthodoxe, le pape saint (ii't-

> L. fi, <pis'. li.
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.'oire cassa le jugement rendu par les juges que l'évêque de Consfan-
linople avait commis, et renvoya le prêtre Jean absous. C'est ce qui
se voit par les lettres écrites en sa faveur au patriarche, à l'empereur
d a Iheoctiste, parent de l'empereur. Dans la lettre à l'empereur
cTS paroles sont remarquables

: Ne pas croire celui qui professe la
vente, ce n est pas d.'truire une hérésie, mais l'établir 1

II faut
aussi remarquer cet acte de ..uridiction du Pape sur le patriarche de
Constantinople, dans le temps où il se disait évèque universel : car
k'I.atr.arche s y soumettait, puisqu'il envoyait ses députés avec les
lettres et les pièces du procès.

Dans le temps même que le pape saint Grégoire lui écrivit sa der-
nière lettre

,
Jean le Jeûneur mourut vers le ^2 septeînbre 595

Les(;rees l'honorent comm(> saint en ce jour. Saint (Irégoire, même
après sa n.ort, l'appelle saint, très-saint et de sainte mémoire, tout
.11 Im reprocîiant d'avoir néglige ses remontranc(>s. Les Grecs lui
altiilHient un Pénitentiei ou instruction sur l'administration du sacre-
ment ,K- pénitence. L'on y trouve un examen de conscience à l'usage
des confessem^s pour interroger les pénitents, exanien qui donne à
(onclure que des péchés très-énormes n'étaient pas rares parmi les
(.lecs. L<> Pemlmiid tout entier est une preuve palpable du fré-
quent usage de la confession secrète en Orient.
i;e>npereur Maurice

, ayant d.'libéré longtemps sur le choix d'un
patriarche de Constantinople, fit ordonner entin Gyriacnie, qui, étant
(lojnns longtemps économe de cette église, avait toujours conservé
une f,'ran(ie tranquillité de cour au milieu de tant d'alfaires II
•-moya an l>ape, suivant la coutume, sa lettre synodale, contenant
^a protession dr foi, et ("Ile fut accunqîagnce dune lettre de Tennie-
M.ret.luned.3 évè,,ud^ ,,,.i avaient ordonne Cyria(|ue. Georges,
prttie et Iheodore, diacre, furent charges de ces lettres. Saint Gré-
?o.iv es reçut très-bien, et n;ieux que l'on avait accoutume en

! : T''''!
\!''""' '"'"'•" q"«(^ynaquc^ prit déjà le titre d'evêque

ni! ,f

'^*"^'7'l>s, s'ils n'eussent presse leur retour, à . ausede
1

qui approchait
;

car c'était au mois de sc-ptembre :><)(}.

' i^Tr,T"' '•'•? ^'"^'"^ ' ^y''*''''"^= ""'^ P"»^"T>e, pour

Ï i

" ''"'' '^""^^•''^' «" '• '^l^P^«"ve sa profession de loi
;

• r '"'
;

'"*"''^'' ^•'^^^-^'-"''^ a» titre d'evêque universel.
^''•'trtest une lettre familière, renq.lie de tén.oignages d'amitié;

' L.C, Ppj/, 15, ,(;_ ,7_
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car, étant à Constantinople, il avait connu particulièrement le mérite

de Cyriaque. Il écrivit aussi à l'empereur et aux évêques; et, dans

cette dernière lettre, il se plaint de ce qu'à l'ordination de Cyriaque

on avait crié ces paroles du psaume : Réjouissons-nous en ce jour

qu'a fait le Seigneur. 11 blâme cette application de l'Écriture la

louange d'un homme encore vivant sur la terre, mais il l'excuse par

le transport de joie qui l'avait produite *.

Quelque temps après que les nonces de Constantinople furent

partis, saint Grégoire apprit qu'ils avaient dit : Que Jésus-Christ, dts-^

cendant aux enfers, avait délivré des peines tous ceux qui l'avaient

reconnu pour Dieu. Il crut devoir les tirer de cette erreur, et leur

en écrivit au mois de mai 597. Notre-Seigneur, dit-il, descendant

aux enfers, n'a délivré par sa grâce que ceux qui avaient cru qu'il

devait venir et avaient vécu selon ses connnandements. Il les renvoie

à Philastre et à saint Augustin, qui ont mis cette opinion au ran^

des hérésies *.

Vers le même temps, saint Grégoire rappela de Constantinople le

diacre Sabinien, son nonce, qui y était depuis quatre ans, et envoya

à sa place Anatolius, aussi diacre de l'Eglise romaine ; mais il lui

défendit de célébrer la messe avec Cyriaque, jusqu'à ce qu'il eùtre-i

nonce au titre d'évéque universel. Il rendit raison de sa conduite à

Cyriaque, à l'empereur et aux patriarches d'Alexandrie et d'An-
j

lioche. Il en écrivit premièrement, en particulier, à Anastase d'An-

tioche, qui l'exhortait, comme l'empereur, à ne pas faire de scandale!

pour une cause de néant. Mais saint Grégoire lui répond (|u'ilne|

faut pas traiter ainsi une atlàirc qui tend à corrompre la loi de l'É-

glise universelle, puis(pi'il était sorti plusieurs hérésiarques de l'é-

1

glise de Constantinople. U dit à l'empereur ; j'aurais été bien indis-

cret, si je n'avais pas su distinguer ce qui était nécessaire pour!

conserver l'unité de foi et la concorde ecclésiastique d'avec; ce que je
j

devais faire pour réj)rinier la hauteur. Ainsi, j'ai rei,u lesdépnlrsik'i

mon frère avec une grande atleclion et leur ai fait célébrer la messe

avec moi. Mon diacre à Constantinoj»le ne doit point servir, dans les

saints mystères, celui qui s'élève ou ne corrige pas la hauteur de ses

prédécesseurs ; mais ses diacres ont du assister à la messe avec moi,

qui, par la grâce de Dieu, ne suis point tombé dans une faute pareille,
j

II y a des titres frivoles qui ne laissent pas d'être pernicieux, h Anté-

christ se diradii'U : ce n'est .j i'unes)IJabe, et c'est le comble de lim-

piété, {/i, je(]'shardinu'nt(|uequieou(pie se dit évè(|ue univoriiel.estj

un précurseur derAnti;christ,en s'eî#\ant au-dessus dt; tous les autres.

La lettre comnume à Kuloge d'Alexandrie et à Anastase d'Antioehe,
|

1 L. 7, epist. 6, 6, 7. — - Ibiil., rpist. 15.



à 604 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 455

contient la même distinction entre ses légats et ceux de Cyriaque.
Mais où saint Grégoire élève cette question à toute sa hauteur, c'est

dans une lettre particulière qu'il écrivit peu après au saint évêque
(l'Alexandrie, en ces ternies : Votre délicieuse Sainteté , dans ses
épitres, m'a beaucoup parlé de la Chaire de saint Pierre, prince des
apôtres, disant qu'ii y siège jusqu'à présont dans ses successeurs.
Pour moi, je me reconnais indigne, non-seule»nent de présider, mais
encore d'être du nombre des assistants. Toutefois, vos paroles m'ont
fait plaisir, en ce que celui qui me parlait de la Chaire de Pierre
tient lui-même la Chaire de Pierre. Un honneur spécial ne m'est 'au-
cunement agréable; cependant j'ai lu avec beaucoup de joie ce que
vous m'avez écrit, parce que vous vous l'êtes dit à vous-même.
Car qui ne sait que la sainte ÉgUse a été atï'ermie sur la solidité du
prince des apôtres, à qu-* la fermeté d'âme a été garantie par son
nom même de Pierre ? lui auquel la Vérité même a dit : Je te don-
nerai les clefs du royaume des cieux ; et encore : Et quand tu seras
converti, attermis tes frères; et enfin : Simon, fils de Jean, m'aimes-
tu? pais mes brebis. Ainsi, quoiqu'il y ait plusieurs apôtres, il r'y
a pourtant que le Siège du prince des apôtres qui, à cause de sa
principauté, ait prévalu pour l'autorité, et c'est le S". --. du même
eu trois lieux. Car c'est Pierre qui a élevé le Sif^o . j il repose
et où il a fini la vie présente, savoir, llom.e ; c'esv .•' qui a illustré
le siège où il envoya l'èvangèliste, son disciple, savoir Alexan-
drie; c'est lui encore qui ètabht le siège qu'il devait abandonner
après l'avoir occupe sept an.-, savoir, Antioche. Comme ce n'est donc
qu'un même siège et du même, dans lequel trois évê(|ues président
maintenant par l'autorité divine, tout ce que j'entends dire de bien
de vous, je me l'attribue à moi-même. Et si vous c:oyez qu'il y ait
quelque chose de bon en moi, attribuez-le à vos mérites; car nous
sommes un dans Celui qui dit : Uuils soient tous une même chose;
comme vous, mon Père, vous êtes en moi, et moi en vous, qu'ils
soient, eux au:jsi, une même chose en nous *.

Prijcedeminent deja, ;iaint Grégoire avait écrit au même saint
tuloge

: 11 y a quelque chose cpii m'attache dune manière plus
étroite à l'église d'Alexandrie, et me fait une obligation de l'aimer
davantage

;
car tout le monde sait que le bienheureux évangeliste

Marc fut envoyé à Alexandrie par saint Pierre, sou maître. Ainsi.
nous sommes tellement lies par l'unité du nuiitre et du disciple, que
"ous paraissons présider, moi au siège du disciple, à cause, du
maître, et vous au siège du maître, à cause du disciple ^.

' L. 7, epint. 40. — « L. 6, e^ist. «0.
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Dans ces passages mémorables, dont le saint Pape rappelle la suh-
stance dans plusieurs autres lettres S on voit quels sont le principe
le modèle, le moyen, le but de l'Église catholique et de son unité!

Son principe, c'est un seul Dieu en trois personnes ; lemodèledesoii
unité, c'est l'union de ces trois personnes divines dans la même es-

sence; le médiateur qui l'unit au ciel et dans le ciel à la Trinité une
c'est Jésus-Christ donnant à Pierre les clefs du royaume des cieux •

le moyen de cette unité parmi les hommes, c'est l'union ces trois

patriarches et des autres évêqius dans l'unité du même Pierre, de
qui lem- autorité procède

; la fin dernière, o'est la consommation de

cette unité dans ies trois personnes divmes. Les prétentions des
évêques de Constantinople étaient directement contraires à cet en-
semble divin. Elles s'appuyaient, non sur Dieu, ni sur Jcsus-Christ.ni
sur saint Pierre, mais sur le séjour des empereurs dans leur ville,

Voilà pourquoi ils s'appelleront évêque universel. Et les Grecs con-
cluront plus tard que ce titre d'universel ne convient plus au Pon-
tife romain, depuis que l'empire a passé de Rome à Byzance. Ce
qui suppose que l'autorité et la hiérarchie de l'Église viennent, non
pas de Jésus-Christ, mais des césars. Voilà comme ce titre frivole

qui paraissait à l'empereur Maurice un mot de néant, cachait toulle
système de l'Antéchrist. Le Pape seul s'en apercevait. Il semblait

y
prévoir dès lors la chute du christianisme en Orient et la domination
antichrétienne de Mahomet.

Dans plusieurs de ces lettres, après les considérations les plus éle-

vées sur l'unité et l'ui ion de l'Église, on voit des traits naïfs de la

plus cordiale amitié. Saint Grégoire et saint Euloge s'écrivaient sou-

vent l'un à l'autre, et toujours leurs lettres étaient accompagnées de

quelque présent. Ains'^ comme saint Grégoire était presque tou-

jours malade, saint Euloge lui envoya comme bénédiction de saint

Marc, des vins ou des sirops les plus renommés de rÉgy[)te. Saint

Grégoire, de son côté, lui envoyait, comme bénédiction de siiiut

Pierre, différentes espèces de vêtements, mais surtout des hoisde

construction pour des navires. Euloge ayant parlé de lui en payir

ie prix, Grégoire lui répond : Nous vous remercions de votre largesse;

mais comme nous n'achetons pas les bois que nous vous envoyons,

comnent pourrions-nous en accei^ir le prix, lorsqu'on lit dans l'É-

criture
: Ce que vous ave/ reçu gratuitement, donnez-le gratuitemenf?

Aujourdlnii donc nous vous expédions des bois suivant la loufiueiir

du navire que vous avez envoyé ; vous en trouverez la note ci-jointe.

' L. 6, eptîl. 39;l.e,<^i««. 40; 1. 3, epIf^2ct m,\. 10, cpu/. 35 et 39 ; i. »3.

efitt.hi.
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Pour l'année prochaine, s'il plaît à Dieu, nous vous en préparons de
[plus grands *.

Une particularité non moins singulière, c'est une lettre de saint
îl.ivgoire au duc lombard de Bénévent, nommé Arogis, où il le prie
d'envoyer des hommes avec leurs boîufs au sous-diacre Savin, pour
lui aider à transporter, des Apennins sur le bord de la mer, des bois
qu on avait coupés dans les montagnes pour les églises de Saint-Pierre
(tde Saint-Paul. Outre que ce service profiterait à son âme, il pro-
met fie l'on récompenser en temps et lieu d'une manière convenable 2.

I Cette correspondance amicale de saint Grégoire et de saint Eulogê
avait encore pour but de s'instruire mutuiilement. Vous m'avez de-

j mandé de vous envoyer les actes de tous les martyrs, recueillis par
Eusèbede Césarée, écrit saint Grégoire, l'an 598; mais avant la
lettre de Votre Béatitude, je ne savais pas même s'ils avai-nt été re-
cueillis ou non, et je vous rends grâces de m'avoir instruit. Car,
jmepté les actes des martyrs contenus dans les livres du même Eu-
sèbe, je ne sache point qu'il y en ait ni dans les archives de notre
cglise m dans les bibliothèques de Home, sinon quelque peu recueil-
lis en un volume. Nous avons h>s noms de presque tous les martyrs,
àstnbiits par chaque jour, et rassemblés en un livre ; et nous célé-
brons tous les jours des messes en leur honneur. Mais ce volume ne
BOUS apprend pas le détail de leurs souffrances. Nous pensons que

I

vous lavez. Quant à ce que vous avez demandé et que nous n'avons
i

[11 trouver encore, nous vous l'enverrons si nous parvenons aie
U'umm. Dans une autre lettre, le Pape le remercie des renseigne-
ments qu'il lui avait donnés sur Fudoxe, évéque arien de Constanti-
iiople, que Cyriaque, dans sa profession de foi, avait mis parmi les
leretiques, et sur l'erreur de (|ui Grégoire ne trouvait rien chez les
iatuis. ^jul()ge le lui fit connaitre en détail, par les témoignages des

I

saints Rasile, Grégoire et Épiphane ^.

Dans cette dernière lettre, le saint Pape reprend son saint ami de
lieux clioses

: de l'avoir appelé Pape universel, et d'avoir dit : Ainsi
Uu^ vous ravez commande-, je ne donne plus à certaines gens de titre
Minerbc. Voici comme (Jregoire le réprimande. Ne me dites plus,
levous en prie, ainsi que vous l'avez commandé. Je sais qui je suis et
P vous êtes. Par la place, vous êU>s mon frère; par les mœurs,
pus êtes mon uère. Jen'ai donc point commandé, maisj'ai suggéré
[«que je c.oyîi s utile. Et toutefos je trouve que Votre Béatitude ne

' P*»s bien -tienu. J'ai dit que vous ne devez donner de titre pa-

cpist. 3.'i et 33 ; 1. 13, ' ' î, epist. 40: 1.

leuo.
epitt. ». — » L, 12, epist. 2!, — s l. 8, epist. 29
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reil ni à moi ni à personne. Et voilà que, dans la préface de votn

lettre, vous m'appelez Pape universel ! de grâce, ne le faites plus,

Car, attribuer à un autre plus que la raison n'exige, c'est vousTôtei

à vous-même. Je désire prospérer, non dans les mois, mais dans

mœurs. Je ne regarde pas comme un honneur pour moi ce que iesaii

porter atteinte à l'honneur de mes frères. Mon honneur, à moi, c'esl

l'honneur de l'Église universelle. Mon honneur, à moi- c'est la solidi

vigueur de mes frères. C'est alors que je me trouve vraimeni

honoré quand on rend à chacun l'honneur qui lui est dû.

Saint Euloge composa plusieurs écrits contre les diverses sectei

d'hérétiques dont son église était atlligée. Mais il ne nous en resti

que de grands extraits dans la bibliothèque de Photius. Il avait par.

ticulièrement combattu les Agnoïtes, qui attribuaient l'ignorance

Jésus-Christ, abusant des passages de l'Évangile, où il parle conimi

ignorant quelque chose ; et il envoya ces écrits au pape saint Gré

goice, qui lui répondit : Je n'y ai rien trouvé qu'à admirer; car voir

doctrine est tellement conforme aux Pères latins, que je ne m'ôtoniii

point que le Saint-Esprit ait été le même dans la diversité deslangues

Il confirme ensuite les réponses de saint Euloge, par des r^

ponses semblables de saint Augustin. Mais, ajoute-t-il, je vous averti:

que nous manquons fort ici de bons interprètes. Nous n'en avon:

point qui saclient rendre le sens; ils veulent tonjours traduire mot à

mot, en sorte que nous avons bien de la peine à entendre leurs tra

ductions^. Cette lettre est du mois de février GOO.

Saint Anastase d'Antioclie avait traduit en grec le Pastoral di

saint Grégoire. Chassé de sou siège par l'empereur Justin 11, J an hlî

il y fut rétabli en 593, et mourut vers la fin de lari 598. Il laissa plu

sieurs lettres et plusieurs sermons, dont quehjues-uns se troiiveiii

encore. Il eut pour successeur un autre saint Anastase, surnoiniii

le Jeune et honoré connue martyr. Le nouveau patriarche envoya Si

profession de foi au Pape, qui l'en félicita par une lettre de oSH), où

il bénit Dieu de ce qu'il n'ordonnait que des orthodoxes. 11 luv^rli

de prendre garde si ses actes du concile dEphèse n'avaient poini

altérés par des héréti{|ues, comm»; il l'avait remarqué pour un

exemplaire envoyé de Constant iuople. Il l'exhorte surtout, pou

première ottVande de son sacerdoce, à purger les églises de sa de^

pendance de la simonie dont elles étaient infectées 2.

Le ;,ape saint Créi^oire eutreteuait des relations semblables avei

les patriarches de Jérusalem. 8a lettre encyclique aux quatre pa

triarches
, au coiumencemeiit de son pontilicat , e.st adressée ait

' L. 10, epist. 39. — s L. », rpist. i9.
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patriarche de Jérusalem, Jean III *. Il y en a une autre à Amos, suc-

[

cesseur de Jean ; enfin une troisième de GOl , à Isaac, successeur

I

d'Amos. Isaac lui ayant envoyé sa profession de foi, saint Grégoire

I

l'approuva très-fort, le félicita comme il avait fait le patriarche d'An-
tioiihe, de ce qu'on n'ordonnait que des orthodoxes; mais il lui dit

comme à l'autre : Il nous est parvenu que dans les églises d'Orient,

I

mil ne parvient aux ordres sacrés qu'en donnant un prix. Si Votre

[

Fraternité trouve qu'il est ainsi, elle doit offrir h Dieu pour sa pre-
mière oblation, d'écarter l'hérésie simoniaque des églises qui lui

I

sont soumises 2. On voit, par ces deux recommandations, combien
la simonie était répandue eu Orient.

De l'an 572 à l'an 51)3, pendant l'absence forcée du premier saint
Aiiastase, le siège d'Antioche fut occupé par Grégoire qui avait été
quelque temps abbé du mont Sinaï. Le pape saint Grégoire lui
adressa sa lettre encyclique comme aux autres patriarches, et en
parie toujours en bien, soit pendant sa vie, soit après sa mort. Et de
fait, Grégoire d'Antioche était un homme de grande vertu. Il avait

[

une grande force desprit, l'Ame très-ferme, et une industrie singu-
I

lière pour réussir en toutes ses entreprises. Ses libéralités étaient si

grandes, que toutes les fois qu'il sortait, il était suivi d'une grande
multitude. Il avait tout ce qui fait aimer, et faisait plaisir à voir et à
entendre. Quoi(|ue d'un naturel ardent, il ne laissait pas d'avoir
beaucoup de douceur et de modestie.

L'an 589, il fut accusé par le comte d'Orient, et jugé dans un con-
cile de Constantinople, qui reconnut juridiquement son innocence.
Le pape Pelage il approuva cette décision, quoiqu'il cassât les actes

!

du concile, à cause du titre d'évêque universel qu'y prenait Jt^m le

Jeiineur. Quelque mois après ce jugement, le 31 octobre de la même
année 58i), il arriva un trejuhU^ment de terre à Antioche, où il périt
environ soixante mille personoes, entre autres le comte Astérius,
accusateur de l'évèque ; ce dernier échappa contre toute espérance.
Peu après, l'empereur Maurice eut recours à lui pour une affaire
assez remarquable.

A la suite d'une sédition, l'armée entière d'Orient avait fait ser-
ment de ne plus recevoir Philippicus, son ancien général. L'empe-
reur employa divers moyens pour le lui faire accepter : aucun ne
nussit. A la fui, il envoya l'évoque d'Antioche, Grégoire, singuliè-
rement aimé des soldats, parce qu'il avait donné de l'argent aux
uns, aux autres des habits et des vivres, lorsqu'ils passaient chez
lui, étant nouvellement enrôlés. Il assembla donc les principaux à

' L. I, epist. 25 ; 1. 8, epist. G. - s L. 11, cpist. 4C.
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Litarbe, à quinze lieues d'Antioche; et, quoiqu'il fût incommodé
il

leur parla de son lit avec tant d'éloquence, accompagnant son dis-

cours de beaucoup de larmes, qu'il les changea en un moment. iJ
demandèrent à sortir pour délibérer ensemble, puis ils vinrent lui

dire qu'ils se mettaient entre ses mains. Il leur proposa de recevoir

Philippicus pour général, suivant l'intention de l'empereur
; mais

ils dirent que toute l'armée était engagtîe par de grands serments à

ne pas le recevoir. Grégoire leur dit sans hésiter : Je suis évêque

par la miséricorde de Dieu, j'ai le pouvoir de lier et de délier sur la

terre et au ciel; et il leur cita les paroles de Jésus-Christ, voulant
|

dire qu'il pouvait les absoudre de leur serment. Les soldats y con-

sentirent : il fit des prières pour les réconcilier à Dieu, puis il leur

donna le corps de Notre-Seigneur ; et, ayant fait étendre sur l'herbe

des nattes où ils s'assirent, il les traita tous à souper, quoiqu'ils

fussent au nombre de deux mille. C'était le lundi de la semainel

sainte 590, et il s'en retourna le lendemain. Il fit aussitôt venir Phi-

lippicus, qui était à Tarse. Quand il fut arrivé à Antioche, les sol-

dats se mirent à genoux devant lui, prenant pour intercesseurs les

néophytes qui venaient de recevoir le baptême. Le général leur

présenta la main en signe d'amnistie, et ils marchèrent aussitôt,

sous sa conduite, contre les Perses. Mais l'empereur voulut que

l'évêque Grégoire acconipaguAt l'armée *.

Dans ce fait si remarquable, on voit la doctrine et l'autorité del

l'Église sur le serment. Le serment est de sa nature une action reli-

gieuse
;

la connaissance en appartient n«vessairement aux pontifes]

de la religi(Mi. Cette vérité était si vulgaire chez les Romains, qu'elle

était proclamée jusque sur le théùtre. Dans une des comédies de

Plante, un per^onni^e ré| ..que à lautre : Il me plaît de jurer, moi;

est-ce que par ha>ard tu serais pontife pour juger mon parjure 2?

Lors donc qu'il est question de savoir si, à raison de certaines cir-

constances, Oïl est tenu à ce qu'on a promis avec serment, c'est au

pontife à décider. Depuis Jesus-Christ, son Église ayant reçu de

lui, et elhi seule, le pouvoir de connaître et de juger des choses reli-

gieuses, avec l'assurance divine que ce qu'elle liera ou déliera sur

la terre sera lié ou délié dans le ciel : l'Église, et elle seule, a le pou-

voir (if connaitH! et déjuger du serment et de l'obligation qui en

résulte, ainsi qu<; d on relever, le cas échéant.

Une révolution venait d'éclater en Perse, sous Hormisdas, fils de

Chosroès et petit-tils de Cabad. C'était un prince orgueilleux et cruel.

Bahram, un de ses gcnéraux, jusque-là victorieux, ayant été battu

« Evagr., l G, c. 5-13. - «Rudcnt., acte 5, scène 3.
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par los Romains, Hormisdas lui envoya des habits de femme, avec

I

une lettre outrageante, qui le dépouillait de son commandement.
Bahrani lui répondit par une lettre pareille, avec cette adresse : A
Hormisdas, fille de Chosroès ; et puis, à la tête de son armée, il

annonce qu'il va délivrer la Perse de son tyran. D'autres troupes'se
joignent aux siennes; celles qu'on envoie contre lui reviennent sur
la capitale; leurs chefs marchent au palais

; Hormisdas est arraché

du trône; on égorge sous ses yeux celui de ses fils qu'il proposait
démettre à sa place

; on scie en deux la mère du jeune homme,
puis on crève les yeux h Hormisdas et on le jette en prison. Chos-
roès, un autre de ses fils, monte sur le trône, et, quelque temps
après, fait égorger son père.

k\)rh quelques tentatives inutiles de la part de Chosroès pour
jgapner Bahram, la guerre éclata entre les deux. Chosroès ayant été
"ait, quitta Ctésiphon, traversa le Tigre, invoqua le Dieu des

I

chrétiens et laissa aller son cheval, qui le conduisit sur les terres de
l'empire. Dès le lendemain, il écrivit à l'empereur Maurice pour lui
IfairepartdesadisgrAce et implorer son assistance. Mais bientôt
arrivèrent ai'ssi à Constantinople les ambassadeurs de Bahram, qui
avait tini par prendre le titre de roi. L'un et l'autre promettaient de
rendre aux Romains, des villes et des provinces entières. Le sénat,
consulté par l'empereur, décida en laveur de Chosroès. Maurice en
envoya le décret t\ celui-ci, avec tous les prisonniers persans qu'on
avait faits dans la guerre. Il lui envoya de plus, avec des secours de
troupes et d'argent, Domitien, évéque de Mélitène, et Grégoire,
évéqup d'Antioche, pour le consoler dans sa disgrâce et l'aider de leurs
conseils. Domitien était parent de l'empereur. Avec le secours des
Romains, (les Arméniens et des Persans fidèles, Chosroès rentra
dans ses Etats, l'an ri9L Pour témoigner sa reconnaissance à l'em-
pereur, il lui céda la ville de Dara, conquise par Chosroès, son
Itisaïeul; de plus, la ville importante de Nisibe, que les Romains
avaient été contraints de céder à l'ancien Sapor, par suite de la
malheureuse expédition de Julien l'Apostat ; enfin, il donna encore

[a l'empereur une portion considérable de l'Arménie *.

Chosroès témoigna encore sa reconnaissance au martyr saint Ser-
pius,si fameux dans ces contrées, que les Barbares mêmes l'hono-
raient et l'invoquaient. Chosroès lui '^nvoya donc, c'est-à-dire à son
église, une croix d'or ornée de pierreries, avec la lettre suivante :

Moi Cliosroès, roi des rois, tils d'Hormisdas, m'étant retiré chez les
|Komamsà cause de la révolte de Baiiram, et sachant que le mal-

llisi du Bas-Empire, 1. 53,,édit. Saiiit-Marlin. Theophyl. Simoc, 1. 4 et 5. I
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heureux Zadespvato voulait soulever ontre noua la cavalerie de

Nisibe, nous envoyâmi s des cavaliers contre Ini. En méuie ten. ig

ayant appris que le trrs-vtWiérable et illustre saint Scr^ius accordé

ee qu'on lui demande, nous lui promîmes, le 7 de janvier, pre-

nuère année de notre rèpno, «jue si nos /ens tuaient ou prp»iaif>Bt|

Zadesprate, nous enverrions îi sou temple, en l'honnotn' .. son

auguste nom, une croix d'or ornée do pierreries. Or, le i\\ ,]e

février, on nous apporta la tôle de Zatl.spratc. Ayant donc té

exaneé, afin que personne n'en doute, nous lui envoyons ette croix

que nous «ivons fait faire, et de plus, la croix qui avait et envoyée
j

à son temple par l'empereur Justinien, et enlevée par Chosroès.roi

des rois, tils deCabad, mon aïeul, et qui a été retrouvée dans nos!

trésors *.

Quelque temps après, il envoya à r«'|?lise du même saint d'autres

présents, savoir : line patène et un calice à l'usage des sacrés mys- 1

tères, une croix pour être dressée sur la sainte table, et un encen-

soir, le tout d'or, avec des rideaux ornés d'or pour la porte de

l'église. Ces présents étaient accompagnés d'une lettre ayant cette
j

inscription : Au grand martyr Sergius, Chosroès, roi des rois. Pour

témoigner sa reconnaissance, Chosroès y raconte les nouveaux

bienfaits qu'il a reçus. Il avait épousé une femme chrétienne, nom-

mée Sira, quoique la chose fût contraire à la loi des Perses ; mais,

par affection pour le saint martyr, il s'était mis au-dessus de cette
!

loi. Ils le prièrent ensuite tous deux, elle qui était chrétienne et lui

qui était païen, d'obtenir qu'elle devînt mèrf\ Ils promirent d'abord I

d'envoyer à son temple la croix d'or que Sira portait à son cou. Ils I

pensèrent ensuite garder la croix en souvenir du saint, et envoyer

en place une grande sonmic d'argent. Se voyant exaucés dans leur]

demande, ils donnèrent et la croix et la sonmie promise, dont une

partie fut employée à confectionner les objets précieux indiqués

plus haut, et l'autre partie laissée au temple, afin, dit Chosroès au

saint martyr, afin que vous nous assistiez en tout, mais particulière-

ment en ce qui regarde Sira, et que, suivant nos vœux, vous acheviez

ce qui nous a été accordé par votre miséricordieuse intercession, et

que moi et Sira, ainsi que tout le monde, nous croyions en vous et !

espérions en votre puissance 2.

Ces dispositions de Chosroès et les conversations qu'il avait eues
j

avec les évêques Domitien de Mélitène et Grégoire d'Antioche, avaient
j

fait espérer qu'il se ferait chrétien lui-même, et on avait cru en Es-

» Jlist. du Bas-Empire, I. 53, édit. Saint-Mai tin. Theophyl. Simoc, 1. &, c. 13.

— ^ Theophylact., 1. 5, c. 14.



promise, dont une

hyl. Simoc, 1. 5, c. 13.

liCOli! r«cbr.l DE L'ÉGMSË CATHOLIUUE. 4||
il l'ét.

,
tumme il parait par la chi miquo de Jean de

k tis nnfi lettr. du pape saint Gr. ^ -^ à lévôqne Domitien
Ifeiivoii i<^ contraire. Quoique je ^M)is alIliKé de ce (i-ir 1 empe-

des Ptists ne s'est pas converti, je ne laisse pas u avoir une
Igrandc joie que xous lui ayez prêclu:' la foi ohrétienne, puisque vous
In aurez la récom|>ensp

; car, encore que l'Éthiopien sors h du bain
â noir qu'il y est ei .lé, le baij^neur ne laisse pas d'être payé

'

Vers ce temps-!:» se rx>'>vortit Naaman, chef des Sarrasins ou
j\réos du désert

, H>n très-cruel, jusqu'à immoler de sa
Jinaindes hommes a .es faux dieux. Il reçut le baptême, coiivertit

lious les siens, fondit une idole d'or de Vénus et la distribua aux
ipaiivres

"^

A l'éj |ue même où Chosroès éprouvait les vicissitudes des
Ums humaines, vivait une sainte I>ersane nommée Golitidouche,
jsurnorumée la Martyre vivante. Étant de la race des mages et atta-
ieeii toutes leurs superstitions, elle fut mariée à un des premiers

jdu sénat et en eut deuv n\s. Trois ans après, étant ravie en extase
lelle apprit d'un ang( -e .uystère .le la religion chrétienne. On la
livra aux mages, qui lui firent souffrir ; '-isieurs tourments

; mais
lelle les surmonta tous et lit de très-g-ands miracles. Elle découvrait
Ib choses cachées et prédisait l'avenir. Elle vint sur les terres des
Ifioniaiiis, à Circésum, à Daras et jusqu'à Jérusalem. L'empereur
loulut la faire venir à Constantinople

; mais elle s'en excusa. Après
Iwoir converti à Jésus-Christ tous ceux de sa famille et plusieurs
lâQtres, elle mourut à Hiéraple, dont l'évêque Etienne écrivit sa vie,
Isur ce qu'il avait appris de sa propre bouche ^.

Ce fut l'évêque (Wégoire d'Antioche qui, d'après l'ordre de
l'empereur, reçut les pieux présents de Chosroès, et les déposa solen-
iDellementdans l'église dr Saint-Sergius. Il visitaensuite les solitudes
Jlela frontière, où les erreurs de l'eutychien Sévère avaient grand
jcours. Il ramena à l'Église plusieurs bourgs, villages et monastères, et
même des tribus entières. Il alla pour assister à la mort de saint Si-
meon Stylite le jeune, qui était disciple d'un autre Stylite, et passa
»ixautc-huit ans sur deux colomies, l'ime après l'autre. Il faisait
niantite de miracles, principalement sur les malades, prédisait l'a-
iiiret connaissait les pensées secrètes. L'historien Évagre ditl'avoir

prouve lui-même, et ajoute qu'il y avait, pour le voir, un concoursputes les nations, romaines et barbares. Le patriarche Grégoire,
pantdonc appris du même Évagre que Siméon était malade à la







.%yr,%.

^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

1.0

l.l

- lia iiiM

1.8

1:25
1

1.4 1.6

^ 6" ^

p
7i

/a

f ^.

Fhotographic

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

'«3!

^V

[V

^
\\

^

M ^.\^\
"^

w^



)

ŵ
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mort, courut pour lui dire un dernier adieu ; mais arriva trop tard 1

Grégoire mourut lui-même quelque temps après, vers l'an 593. C'est

à cett€ année, douzième de l'empereur Maurice, que l'avocat Évagre
finit son Histoire ecclésiastique, qui commence où finit celle de So-
crate et de Théodoret.

Grégoire d'Antioche avait eu pour successeur, dans le monastère
de Sinai, saint Jean Climaque, qui avait passé sa jeunesse dans les

environs. Jean était très-instruit des sciences humaines. A l'âge de
seize ans, il renonça au monde pour entrer dans le monastère; mais
11 n'y fit profession que quatre ans après. Il eut pour maître dans la dis-

cipline monastique un saint vieillard nommé Martyrius. Celui-ci étant

mortjil sentit le désir d'embrasser la vie des anachorètes. II descendit
donc de la montagne de Sinaï, et se retira dans la solitude qui est au
bas dans la plaine. La cellule où il se logea était éloignée de l'église

d'environ deux lieues. Il y venait les samedis et les dimanches, avec

Jes autres solitaires, pour entendre l'oflice et communier suivant la

coutume de l'Orient. Il s'occupait de la prière, du travail des mains,

de la méditation, surtout de la méditation de la mort, qu'il re'^ardait

comme l'ennemie de l'ennui et de la paresse. Il mangeait sans distinc-

tion de toutes les choses que la règle lui permettait de manger; mais

en très-petite quantité. De cette manière, il domptait l'intempérance,

en mangeant peu
;
et la vaine gloire, en mangeant de tout. Dieu lui

accorda le don des larmes : il les répandait en secret, et, dans la

crainte que les autres solitaires ne l'entendissent gémir; il se retirait

à l'écart dans une petite grotte qu'on voit encore au pied de la mon
tagne. Là, il faisait retentir jusqu'au ciel ses soupirs, ses gémisse-

ments et ses cris. Il employait aussi une partie de son temps à lire les

li\Tes saints et les Pères, principalement saint Grégoire de Nazianze,

saint Basile, saint Cassien et saint Nil.

Quelque désir qu'il eût de vivre seul, il ne put se refuser aux in-

stances que lui fit un solitaire nommé Moïse, de le prendre sous sa

discipline. L'éclat de ses vertus lui suscita des envieux. Ils ne pou

valent souffrir qu'on allât le consulter dans sa cellula. Pour ôte

tout prétexte de scandale, il fut un an sans parler à personne. Ses en^

nemis, admirant son humilité, furent les premiers à le conjurer de

reprendre sa première conduite et de les instruire comme les autres

Étant donc admiré de tous pour Téminence de ses vertus, ils le choi-

sirent, d'une commune voix, pour leur conducteur dans la vie spi-

rituelle. Il remonta dans le monastère de Sinaï, âge de soixante-

quinze ans, dont il en avait passé près de quarante dans le désert.

Cependant un. autre Jean, abbé de Raïthe, monastère assez près

de la mer Uouge, à quelques lieues de Sinaï, le pria, tant en son
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«om qu'au nom de sa communauté, de mettre par écrit les penséJ
que 1 Esprit de D.eu lus dicterait touchant la pratique des vertus, et
^e leur faire part de sa grande expérience dans la vie spirituelle
i\ous les recevrons, lui dit cet abbé, comme de nouvelles tables
«entes de la propremain de Dieu, envoyées par votre ministère à
de nouveaux et spirituels Israélites sortis des agitations du monde
comme des abîmes de la mer Rouge. Par esprit d'obéissance, saint
Jean Climaque composa un ouvrage en deux parties. La première
quilu. a fait donner le surnom de C/imax ou Échelle,est son Échelie
du Paradas, qu ,1 dressa sur le modèle de celle que Jacob vit autre-
fois en songe appliquant, comme saint Grégoire de Nazianze et
s .ntChrysosôme avaient fait avant lui, cette échelle mystérieuse
de

1 Ecriture a celle des vertus chrétiennes et religieuses. Elle est
composée de trente degrés ou échelons, en l'honneur des trente an-
nées de la vie cachée de Jésus-Christ, parce que c'est l'image de la vie
es vrais chrétiens, qui est cachée en Jésus-Christ, suivant le langage
desaint Paul. Ces trente degrés contiennent tout le progrès de la
vie intérieure, depuis le renoncement au monde jusqu'à l'oraison la
plus sublime et la plus parfaite tranquillité de l'Ame. La seconde

SI' f R %f'"''' r ^"'''"'' ''"''* ^'^^'^'^ principalement pour
la >be de Ra.the, au lieu que son Fc/ielle du Paradis s'adressait aux
religieux du monastère plutôt qu'à l'abbé. Elle renferme les in-
structions les plus utiles pour le gouvernement des âmes. Non-seule-
ment il y enseigne comment les supérieurs doivent se conduire envers
es religieux, il expose encore en détail les qualités principales que
oivent avoir ceux que l'on veut charger du soin des monastères!.
Labbe de Raïthe lit un commentaire de cet ouvrage si célèbre de
saint Jean Climaque.

Le I- septembre de l'anfiOO, le pape'saint Grégoire écrivit à l'abbé
umont Sinai, pour se recommander à ses prières, lui souhaiter le«

taens éternels, et lui envoyer en même temps quinze lits avec leurs

I

garnitures pour un hospice de vieillards, qu'un Isaurien venait de bâ-
tir sur la montagne 2. Après avoir gouverné (juelque temps son mo-
nastere, saint Jean Climaque retourna dans la soUtude d'où on l'avait
tirt' pour le faire abbé. Il établit pour son successeur un frère qu'il
avait nommé Georges, solitaire de la même montagne de Sinaï et
qui avait passé soixante-dix ans dans la pratique de toutes les vertus

[

i^orsque samt Jean approcha de sa dernière heure, son frère vint le

I

!!' "ï"* ''" '"'"'''' ^* '"^ plaignant qu'il le laissait après lui sans
retours. Ne vous affligez pas, répondit le saint ; si j'ai quoique pou-

'«•&/. PP., t. 10. Ceiilier, t.lT.-M. 11, qnst. l.

3U
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voir auprès de Dieu, il ne vous laissera pas un an dans le monde.
Georges mourut en effet dans l'année, dix mois après son frère.

A la même époque ttorissait en Orient un autre saint, illustre par

ses vertus ainsi que par le don des miracles et de prophétie. C'était

saint Théodore Sicéote. Sa vie a été écrite, et très-bien, par un de

ses disciples, qui vécut avec lui douze ans, qui avait vu de ses yeux

la plupart des faits qu'il raconte, et avait appris les autres de témoins

oculaires. Théodore était né dans un bourg de Galatie, nommé Si-

céon, à deux milles d'Anastasiople. Sa mère, qui s'était prostituée
I

jusqu'alors, ayant eu cet enfant d'un oflicier qui passait pour aller
j

gouverner une province, elle le fit baptiser aussitôt, prit grand soin

de son éducation, et se réduisit elle-même à une vie réglée, ainsi qne

sa mère et sa sœur. Leur maison était une hôtellerie. Elles avaient un

cuisinier très-habile, mais trè pieux, nommé Etienne, qui donnait

aux églises tout ce qu'il recevait, soit de ses maîtresses, soit de l urs|

hôtes; il vaquait à la prière le matin et le soir, et ne mangeait pen-

dant le carême qu'un morceau de pain à la Tm du jour.

Dès l'âge de huit ans, lejeune Théodore, qui fréquentait les écoles, i

prit le pieux Etienne pour modèle; il priait avec lui, fréquentait)

avec lui les églises, y recevait avec lui le corps et le sang de Jésus-

Christ, et ne mangeait comme lui qu'un morceau de pain au soir. lîj

avait une particulière dévotion au martyr saint Georges, qui lui ap-

parut plusieurs fois, et dont il visitait souvent l'église, qui était sur

une montagne voisine. Sa petite sœur, qui l'affectionnait beaucoup,
y

allait souvent avec lui pendant le jour; car lui-même y allait fréquem-j

ment tout seul pendant la nuit. Il apprit par cœur tous les psaumesj

afin de pouvoir chanter les louanges de Dieu dans toutes les églises!

où il se trouverait. Partout où il apprenait qu'il y avait un hommej

jutiie, il allait le voir pour étudier sa manière de vie. Un saint anacho-

rète, nommé Glycérius, qu'il était ainsi allé trouver, lui demanda en|

souriant : Mon fils, aimes-tu bien l'habit des moines? Je l'aime beau-

coup, mon père, répondit-il, et je voudrais bien en devenir digne.i

Or, il y avait dans ce temps une grande sécheresse. Le vieillard, sor-j

tant de sa cellule et se tenant en plein air, dit à l'enfant : Mettons-i

nous à genoux, mon fils, et prions le Seigneur de donner delà pluiej

à la terre; nous saurons par là si nous sommes du nombre des justes.!

Pendant qu'ils priaient, le ciel se couvrit de nuages; et, lorsqu'ils sel

levèrent. Dieu fit tomber une grande pluie. Le vieillard, plein de.joie,j

dit en souriant au jeune honmie : Désormais, tout ce que vous de-

manderez au Seigneur, il vous l'accordera; faites avec confiance ce

que vous désirez de faire : le Seigneur est avec vous *.

» Vifa S. Theod., c. 1 el 2. Âcta SS., 22 april.
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A l'âge de quatorze ans, il résolut de quitter la maison et de de-
meurer dans une chapelle ou oratoire. Sa mère et ses autres parentes
lu. apportaient du pain blanc et différentes espèces de viandes lé

^

gères; il recevait le tout pour ne pas les désobliger, mais après leur
départ, ,1 le plaçait en deliors, sur une pierre, pour servir de nourri-
ure aux passants. Pour lui, il ne mangeait que de ce qu'on offrait
dans

1 oratoire; et, quand on n'y offrait rien, un morceau de pain lui
su lisait. Ayant appris qu'un certain lieu, à huit milles de là, était in-
feste parDian. et beaucoup d'autres démons, en sorte que personne
surtout a midi, ne pouvait en approcher sans un péril certain de mort"
.1 y alla les jours de juillet et d'août, après les prières de la troisième
cure, et y restait tout le temps de midi, sans éprouver aucun mal

H se creusa ensuite une cellule sous l'autel de son oratoire et y vécut
près de deux an3

;
sa grand'nière Elpidie, qui laimait beaucoup lui

apportait des fruits et des légumes, mais seulement le samedf;t le
dimanche; car les autres jours de la semaine il ne mangeait absolu-
ment rien. Cette austérité ne lui sutlisant pas encore, il s'enferma pen-
dant deux ans dans un antre de la montagne, vêtu d'une étoffe extrê-
mement rude, et sans que personne en sût rien, sinon un diacre, qui
de temps a autre, lui portait, pour sa subsisf ance, un peu de légmnes
Cl (1 eau.

Sa mère et ses autres parentes le croyant mort en avaient fait un
long deuil. Enfin, les allées et les venues du diacre leur ayant fait soun-
çonner quelque chose, elles le conjurèrent avec serment de leur dire
te qu 11 savait de leur entant. Il leur indiqua le lieu où il était caché
Wles y courent, mais le trouvent presque mort, plein de vermine et
d ulcères; il paraissait un autre Job. Elles voulaient le transporter à
la maison pour le soigner et le rétablir ; il s'y refusa et descendit dans
son oratoire. Théodose, évêque d'Anastasiople, qui l'admirait déi-^
précédemment, ayant appris tout cela, vint le voir, le déclara lecteur
et ensuite l'ordonna sous-diar-^e, diacre et prêtre. Comme Théodore
n était que dans sa dix-neuvième année, beaucoup d'évêques blâmaient
neorlose de l'avoir ordonné prêtre avant l'âge canonique. Mais Théo-

flose leur ayant appris la vie du jeune homme, assurant, de plus, avoir

probatiôn"i'^"'''
"'^ ''^^ '^'^"''' **""' '^' ''''^'^"'''

^ "^"""^^^"^ '^ur ap-

La lecture de l'Évangile et le désir de voir les lieux sanctifiés par
a vie et la mort de Notre-Seigneur lui fit entreprendre, jusqu'à trois
OIS dans sa vie, le pèlerinage de Jérusalem. La première fois, peu
après son ordination de prêtre, il visita non-seulement les lieux saints,

> VitaS. Thcod., c. 3.
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mais encore les monastères et les anachorètes les plus reculés du dé-

sert, afin de recevoir leur bénédiction, avec quelques lumières nou-

velles pour s'avancer dans la piété. Il demeura quelque temps au mo-

nastère de Chusoba, près du Jourdain, et y re^-ut l'habit monastiqut;

des mains de l'abbé. De retour dans son pays, il se fit faire deux ca-

ges ou cellules : l'une de bois, où il demeurait depuis Noël jusqu'au

dimanche des Rameaux; l'autre de fer, où il demeurait depuis la se-

maine sainte jusqu'à Pâques. Cette seconde cellule n'avait point de 1

toit. Il n'y mangeait que le samedi et le dimanche, et seulement des

fruits et des herbes; de plus, il portait une cuirasse de fer de dix-huit

livres, une croix de fer longue de dix-huit palmes, une ceinturfi de

fer, des souliers de fer et des gants de fer. Il fit des miracles sans
|

nombre : ce qui lui attira beaucoup de disciples, tant de ceux qu'il

avait guéris et qui ne voulaient i)oint le quitter, que de ceux qui lui
j

étaient amenés par sa réputation.

Son premier oratoire de Saint-Georges étant donc trop petit, il titj

bâtir une belle église en l'honneur de saint Michel, accompagnée do

doux oratoires : un à droite, de la sainte Vierge ; l'autre à gauche, de

saint Jean-Baptiste. Les moines faisaient l'otlice dans le presnier, parce

que les malades et les po: sédés, qui venaient
; our être guéris, de-

meuraient dans l'église de Saint-iMichel, qui restait ouverte nuit et

jour. Le plus cher disciple de saint Théodore était Philumène. que sa

mère lui avait donné en reconnaissance de la santé qu'il lui avait rcn-I

due. Il le fit ordonner prêtre et l'établit supérieur des frères. 11 en-

voya son archidiacre à Constantinople acheter des vases d'argent pour!

le service de l'autel, parce qu'il n'en avait que de marbre. Ensuite)

il fit encore bâtir une grande église en l'iionneur du martyr sainll

(k-orgcs, ayant à droite l'ancien oratoire de ce saint, et à gaucho uni

antre de saint Sergius.

La famille de saint Théodore profita pi"" ou moins de son exem-

ple. Sa mère, qui s'appelait Marie, épou d un homme considéiabiel

d'Ancyre, et vécut chrétiennement; quand elle mourut, Théodorel

pria pour la rémission de ses péchés. Sa tante Despenie, son aïeule

Elpidie et sa sœur Blatta firent mieux : jamais elles ne voulurent sel

séparer de lui, et tâchaient de l'imiter, selon leur pouvoir, par leur!

modestie, leur chasteté, leurs prières et leurs aumônes. Sa tante

laissa tous ses biens en mourant. Il conduisit sa sa ur dans nul

monastère de vierges, à Ancyre, où elle mourut saintement trois!

ans après. Son aïeule Elpidie ne souhaitait rien tant que de le!

servir en personne; mais il ne voulut jamais y consentir, et la priai

de donieui'er dans l'oratoire de Saint-Christophe, pour y avoirl

so'u des filles possédées, soit avant, soit après leur guérison.
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Elle termina saintement sa vie en dirigeant cette communauté i

I

Timothée, evêque d'Anastasiople, étant mort, les citoyens et le
clergé allèrent trouver l'évêque d'Ancyre, met. opolitain de la province
et lui demandèrent pour évéque l'abbé Théodore. Il le leur accorda
avec joieet donnaordre qu'on l'amenAt. C'était le temps de sa retraite
et II fallut le tirer de force de sa caverne. Il fut donc conduit à Ancyre
et ordonné évêque d'Anastasiople, où il continua de pratiquer les

I mêmes vertus et de faire les mêmes miracles.
Dans le cours de son épiscopat, qui fut de dix ans, il fit son troi-

sieine pèlcrmage à Jérusalem. Il avait même résolu de demeurer dans
la laure de samt Sabas, tant il était fatigué de l'épiscopat. Mais saint
Georges lui apparut en songe, lui annonçant qu'il serait déchargé de
co fardeau, mais qu'il devait toujours retourner en sa patrie. Ce qui
le taisait souffi-ir étrangement, c'est qu'il ne pouvait se résoudre à quit-
ter la contemplation pour les affaires temporelles. Il avait affermé un
jour des terres de l'église à un citoyen nommé Théodose. Les labou-
reurs vinrent se plaindre, avec larmes, qu'il les maltraitait. Le saint
exhorta Theodose à se corriger; mais il fit encore pis : en sorte que
es paysans s'assemblèrent, armés d'épées et de frondes, menaçant de
le tuer.Jl revint à la ville chercher du secours. L'évêque, l'ayant ap-
pris, passa le jour en prières et en larmes, craignant qu'il n'arrivât
quelque meurtre; et, ayant fait venir Théodose, il lui défendit de re-
tourner en ce lieu-là. Théodose se plaignit que c'était l'évêque qui ren-
dait ces paysans insolents, lui dit beaucoup d'injures et poussa du
pied si rudement son siège, qu'il le fit tomber à la renverse; ajoutant
h» il lui demanderait deux livres d'or d'indemnité, pour n'avoir pas
achevé le temps de son bail. Le saint évêque se releva; et, sans s'é-
mouvoir, fit serment qu'il ne serait plus leur évêque et qu'il retour-
nerait à son monastère. Il fut même empoisonné, et demeura trois
jours comme mort. Mais la sainte Vierge lui apparut, lui donna trois
grains qui le guérirent, et lui découvrit les auteurs du crime, qu'il ne
déclara jamais : seulement il pria Dieu pour eux. On l'accusait de
«appliquer trop à son monastère et de lui donner au préjudice de

I
so" église

;
et toutefois, de trois cent soixante-cinq sous d'or qu'il avait

an pour sa table, il n'en dépensait que quarante, et donnait le
reste a l'église. Il voyait que les citoyens ne profitaient point de ses
instructions et demeuraient dans leur vie corrompue; et que d'ailleurs
ses moines, se relâchant par son absence, pensaient à quitter les mo-

I
nastères.

Entin, après avoir consulté un saint ermite, après avoir beaucoup

' ^'itaS.Theod., c. 4 .t 5.
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prié et s'être assuré que sa retraite était agréable à Dieu, il assembla
son clergé et son peuple, et leur dit : Vous savez, mes frères, que
vous m'avez imposé ce joug malgré moi ; et quoi que je pusse dire

de mon incapacité, vous avez voulu vous satisfaire. Voici la onzième
année que je vous fatigue et que vous me fetignez. C'est pourquoi je

vous prie de vous chercher un autre pasteur. Pour moi, je ne veux
plus l'être; mais je retournerai à mon couvent, comme un pauvre
moine, pour y servir Dieu toute ma vie. Ayant ainsi parlé, il prit

avec lui Jean, archidiacre de son monastère, et s'en alla à Ancyre
où il pria l'évêque Paul, son métropolitain, de lui donner un suc-
cesseur. Paul ne pouvait s'y résoudre ; et, après une grande contes-

tation, ils convinrent de s'en rapporter à Cyriaque, patriarche de
Constantinople. Saint Théodore supplia donc l'empereur et le pa-
triarche de lui donner un successeur. Paul d'Ancyre expliqua les

motifs de son opposition. Mais Cyriaque lui répondit, par ordre de
l'empereur, qu'il devait accepter la démission de Théodore, lui lais-

sant toutefois les marques de l'épiscopat en considération de sa vertu.

Ce qui fut exécuté. C'était vers l'an 51)i).

L'empereur Maurice connaissait depuis longtemps saint Théodore.
Vers l'an .^82, n'étant encore que général, il revenait d'une expédi-

tion victorieuse contre les Perses. Passant en Galatie, et touché de

la réputation du àaint, il vint le trouver dans la caverne oîi il de-

meurait, se prosterna à ses pieds et le pria de demander à Dieu que

son voyage auprès de l'empereur Tibère fût heureux. Le saint, après

avoir prié, lui dit : Mon fils, si vous vous souvenez du martyr saint

Georges, vous connaîtrez bientôt que vous serez élevé à l'empire, et

alors je vous prie de nourrir les pauvres. Comme Maurice avait peine à

le croire, saint Théodore le tira à part et lui dit nettement qu'il serait

empereur. La prédiction étant accomplie, il lui écrivit, se recom-

mandant à ses prières et l'exhortant à lui demander ce qu'il voudrait.

Saint Théodore le pria de donner à son monastère du blé pour les

pauvres. Maurice en accorda six cents boisseaux par an, et envoya

une coupe à saint Théodore. Peu après son premier voyage à Con-

stantinople, l'empereur, le patriarche et les grands le prièrent par

lettres d'y revenir pour leur donner sa bénédiction. Dans le peu de

temps qu'il y demeura il opéra de grands miracles : entre autres, il

guérit de la lèpre un des enfants de l'empereur. Il obtint de grands

privilèges pour ses monastères, et ils furent exemptés de la juridic-

tion de tout autre évêque, et soumis seulement à l'évêque de Con-

stantinople.

Saint Théodore, qui avait prédit à Maurice son élévation à l'em-

pire, eut aussi révélation de la manière dont il perdrait l'empire
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(t la vie. Voici comme son disciple et son biop^raphe raconte la chose.

In jour que l'homme de Dieu était ù réciter ses psaumes dans un
nouveau sanctuaire, la lampe qui y brûle toujours s'éteignit tout d'un
coup. Il fit signe à un des frères, qui ralluma la lampe jusqu'à deux
fois, et toujours elle s'éteignait. Le saint, lui reprochant sa maladresse,

so mit en devoir de la rallumer lui-même; elle s'éteignit encore. Alors,

y reconnaissant un signe extraordinaire, il ordonna à tous les reli-

gieux d'examiner leur conscience et de confesser leurs péchés. Ils lui

protestèrent qu'ils ne se sentaient coupables de rien. Le saint se mit
aussitôt en prières, pour en demander à Dieu l'explication. Bientôt
il parut triste, et s'écria en gémissant : Vraiment, ô Isaïe, vous avez
bien apprécié la nature de l'homme, quand vous avez dit : Tout
lionime est de l'herbe, toute la gloire de l'homme est pareille à la

Heur de l'herbe : l'herbe s'est desséchée, et sa fleur est tombée. Ses
frères, l'entendant ainsi parler, lui demandèrent ce que cela voulait

dire. Après leur avoir défendu d'en parh^r à personne, il leur prédit
de quelle mort périrait l'empereur Maurice. Comme les frères répon-
dirent que ce malheur lui arriverait avec justice, à cause du mal qu'il

avait fait, lui, ajouta saint Théodore, mourra de cette sorte ; mais
après lui il arrivera des calamités l)ien plus grandes, auxquelles
la génération présente ne s'attend pas *. On voit, par la réflexion

de ses religieux, que les plus grands serviteurs de Dieu en Orient,

aussi bien que le pape saint (irégoire en Oc(;ident, trouvaient bien
des choses condamnables dans le gouvernement de l'empereur
Maurice.

Cet empereur, on ne sait au juste en quelle année, avait fait une
ordonnance qui renfermait trois articles. Le premier défendait à ceux
qui étaient actuellement employés dans les charges publicpies d'en-
trer dans la cléricature

; le second défendait aux mêmes d'embras-
ser la vie monastique

; le troisième défendait cette même chose aux
militaires.

Le pape saint Grégoire, à qui cette loi fut apportée par un écuyer
de l'empereur, approuva le premier article, et modifia le second dans
ce sens : Qu'on ne devait admettre les employés publics à la vie reli-

gieuse qu'après qu'ils eussent rendu leurs comptes ; mais il rejeta
lout à fait le troisième, comme contraire à la loi de Dieu et au salut
des âmes. L'ordonnance impériale ainsi réformée, le saint Pape l'a-

dressa, avec la lettre suivante, datée du mois de décembre .^)98, à
Eusèbe de Thessalonique, Urbitius de Durazzo, Constantius de Milan,
André de Nicopolis, Jean de Corinthe, Jean de la première Justi-

' yitaS. Theo(1.,c. \3.-
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nienne, Jean de Crète, Jean do Larisse, Marinien de Ravenne, Jan-
vier de Sardaigne, et à tous les évèques de Sicile. La loi que le très-

pieux empereur a rendue, afin d'enipôcher que ceux qui sont engagés
dans la milice ou les administrations publiques no viennent à l'état

ecclésiastique, ou ne fassent [)r(>fession dans les monastères, pour se
dérober à la responsabilité de leurs fonctions, cette loi, je m'empresse
de l'envoyer à Votre Fraternité, vous exhortant surtout à ne pas re-

cevoir précipitaunnent dans le clerj,'é de votre église ceux qui sont

impliqués dans les charges du siècle ; car, comme les gens revus de
la sorte ne vivent pas autrement sous l'habit ecclésiastique qu'ils

n'avaient fait auparavant, ce n'est pas à quitter le monde qu'ils aspi-

rent, mais seulement i\ y changer de position. Que s'il s'en présente

.'i des monastères, il ne faut aucunement les recevoir qu'ils n'aient

été déchargés des comptes publics. Que s'il s'y présente des mili-

taires, il ne faut pas les recevoir sans précaution et sans avoir soi-

gneusement examiné leur vie. Conformément à la règle, on doit les

éprouver trois ans, puis, par l'autorité de Dieu, les admettre à l'habit

monastique. Ceux qui, éprouvés de la sorte, travaillent à faire péni-

tence de leurs fautes passées, on ne doit point, pour leur salut éter-

nel, les refuser à la profession. Le très-chrétien empereur lui-même,
CToyez-moi, ne fait point de difficulté là-dessus, et consent volon-

tiers à la profession de ceux qu'il saura n'être point impliqués en

des comptes publics *.

Voilà comme le Pape parla aux métropolitains et aux évoques.

Quant à l'empereur, il lui écrivit, avant ou après, car cette lettre n'a

point de date, non comme Pontife, mais comme particulier, mais
comme son ami, pour lui faire sentir les torts de sa loi, accompa-
gnant ses remontrances des témoignages de; la plus profonde liuuii-

lité, rappelant à Maurice que, même avant qu'il fût arrivé à l'empire,

lui, Grégoire, l'honorait déjà comme son seigneur et son maître.

Après avoir dit qu'il approuvait fort le preiTM«r article, il ajoute:

Mais j'ai été fort étonné de ce que vous défendez à ceux qui ont ad-

ministré les affaires publiques d'embrasser la vie religieuse ; car le

monastère peut rendre leurs comptes et payer leurs dettes. La dé-

fense que la même loi fait aux soldats d embrasser la vie monastique,
m'épouvante pour vous, je le confesse. C'est fermer à plusieurs ie

chemin du ciel
; car, encore que l'on puisse vivre saintement dans le

siècle, il y en a beaucoup qui ne peuvent être sauvés sans tout quit-

ter. Moi, qui parle ainsi à mes maîtres, qui suis-je, sinon un ver

de terre? Toutefois, je ne puis m'empêcher de leur parler, voyant

1 L. 8, epist. 5.
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cette loi opposée à Dieu. Car la puissance vous a été donnée d'en
haut sur tous les hommes, pour aider les bons désirs, élargir la voie
(lu ciel et faire servir le royaume terrestre au royaume céleste. Et
cependant on dit tout haut que quicon(iuo sera enrôlé une fois au
iei'vice de la terre, ne pourra servir Jésus-Christ avant que son temps
soit expiré, ou qu'il ait reçu son congé comme invalide.

Voici ce que Jésus-Christ vous répond à cela par ma bouche : De
secrétaire, je vous ai fait capitaine des gardes, puis césar, puis em-
pcieiu' et père d'empereurs. J'ai soumis ii votre puissance mes prê-
tres, et vous retirez de mon service vos soldats? De grAce, seigneur,
répondez à votre serviteur ce que vous répondrez à votre maître,
(|imnd il viendra vous juger et vous parler ainsi! Peut-être croit-on
(jue nul de ces hommes ne se convertit sincèrement. Moi, votre in-

I

(lijîne serviteur, je sais que, de mon temps, des soldats entrés dans
des monastères ont fait des prodiges et des miracles. Et cette loi

[

détend qu'aucun d'eux se convertisse ! Que mon seigneur s'informt*
exactement quel est le premier empereur qui a porté une loi pareille,

et qu'il examine lui-même si elle devait être portée. Et encore quand
est-ce qu'on défend de quitter le monde ? C'est quand la fin du
monde est proche. Ah ! je vous conjure par ce juge terrible, qui est
prêt à venir, de ne pas obscurcir devant Dieu tant de larmes que
vous répandez, tant de prières, de jertnes et d'aumônes que vous

I

laites; mais d'adoucir ou de changer cette loi. Pour moi, soumis h
vos ordres, je l'ai envoyée dans les diverses parties du monde, et je

!

vous ai représenté qu'elle ne s'accorde pas avec la loi de Dieu. J'ai

donc rempli mon devoir de part et d'autre, puisque j'ai obéi à l'em-
pereur et déclaré mes sentiments pour l'intérêt de Dieu '.

Saint Grégoire adressa cette lettre à Théodore, son ami particu-
lier, médecin de l'empereur, auprès duquel il avait beaucoup de

j

crédit, et qui l'employa depuis à négocier la paix avec le kan des
Avares. Saint Grégoire lui représente que Julien l'Apostat est le

[

premier (jui rendit une loi pareille. Il ajoute : Si le motif en est que
les conversions des soldats diminuent les armées, l'empereur doit

!

songer que c'est moins par la force de ses troupes que par celle de
ses prières qu'il a vaincu les Perses. Ob, il ne semble dur qu'ii
détourne ses soldats du service de celui qui l'a rendu le maître,,

non-seulement des soldats, mais des évêques. Que si on avait l'in-

tention de conserver les choses, est-ce que les monastères qui
I reçoivent des soldats n'auraient pas pu rendre les choses étrangères,
et ne garder que les hommes pour la conversion ? Je vous prie de

' L. 3, epist. 65. •
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prt^sonter ma remontrancft h l'empereur en 'secret et dans un tomps

favorable. Je ne veux pas (ju'elle lui soit rendue publiquement par

mon nonce. Connue vous le servez avec plus de familiarité, vous

pouvez lui parler plus librement de l'intérêt de sa conscience, au

milieu datant d'occupations qui le détournent. Si vous ôtes éfx)«té

vous procurerez le bien do son Ame et de la vôtre ; si vous ne Tintes

pas, vous aurez toujours travaillé pour la vAtre *. Cette lettre, non

plus «|ue la précédente, no porte point de date.

Pour bien comprendre pourquoi saint (;régoire s'intéressait si

vivement à la cause des pauvres soldats, c'est que, chez les Romains,

leur service était au moins de vingt ans, ce qui empoitait presque

toujours la vie entière. Voici conune le docte P. Thomassin conclut

les explications lustori(|ues qu'il donne de cette loi : o il parait parla,

que, quoique saint Grégoire gardAt au dehors les apparences du

respect dû à l'empire, il empêcha en etfet l'exécution de la ioi de

Maurice, en ce qu'il ordonna qu'on continuût de recevoir les soldats

dans les monastères , après les avoir bien éprouvés. Le savant

Mincmar avait bien pénétré le sens des lettres de saint Grégoire sur

ce sujet, quand il écrivit au roi Charles le Chauve, que ce saint Pape,

que les empereurs suivants, que les évêcpies, que l'Église et toute la

république chrétienne avaient annulé la loi de Mauriœ, dans le point

où elle était contraire aux liljertés de l'Église et aux intérêts de la

religion. Au reste, saint Grégoire fait voir dans une de ses épitres,

que les commandements des empereurs n'étaient point mis à exécu-

tion, lorsqu'ils étaient contraires aux lois et aux canons, parce qu'on

en concluait qu'ils n'avaient pu être obtenus que par surprise *. »

Dans le grand nombre de lettres de saint Grégoire , il y en a plu-

sieurs de piété ou de direction, à l'impératrice Constantine, àTliéo-

ctiste, sœur de l'empereur, et à d'autres personnes considérables de

la cour, desquelles il recevait quelquefois dts aumônes pour la

rédemption des captifs. Théoctiste était gouvernante des enfants de

l'empereur, son frère. Le Pape lui recommande de leur inspirer la

charité entre eux et la douceur envers leurs sujets '*.

L'impératrice lui ayant demandé le chef de saint Paul, ou quelque

autre partie de son corps pour mettre dans l'église que l'on bâtissait

en l'honneur de cet apôtre au palais de Constantinople, saint Gré-

goire lui répondit : Vous m'ordonnez ce que je ne puis ni n'ose faire;

car les corps des apôtres saint Pierre et saint Paul sont si terribles

par leurs miracles, que l'on ne peut en approcher, même pour prier,

» L. 3, episl. 65. — * Hinc, 1. 12, epist. 3. S. Greg., l. 14, epist. 8. Thomas.

Discipl., part. 1 l. î, c. 61 . — 3 L. 7, epist. 26.
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sans <ître saisi d'une grande crainlo. Il cit« en preuvi; pliisiours pro-
diges, et conclut: Sache «lonc, madame, que quand les Romains
donnent des reliques de ..mts, ils ne touchent pas au corps; ils

mettent seulement dans une boll«; un lin«o que Ion dépose auprès
du corps saint, puis on l'en retire et on l'enferme avec la vén<^ration
convenable dans l'église que l'on doit dédier, et il s'y fait autant do
miracles que si l'on y avait transféré le corps. Afin donc de ne pas
frustrer votre pieux désir, je vous enverrai incessamment quelque
particule des chaînes que saint l>aul a portées au cou et aux mains,
et qui font beaucoup de miracles, si toutefois je puis en emporter
(|uel((ue chose avec la lime. On vient souvent demander cette
limaille ; révé«|ue prend la lime, et quelquefois il en fire des parti-
cules en un moment, quelquefois il lime longtemps sans rien tirer K
Celte lettre est du mois de juin TiOi.

Cette limaille des chaînes de saint Pierre et de saint Paul s'en-
fermait dans des croix ou des clefs d'or. Il y a un très-grand nombre
de lettres de saint Grégoire où il est parlé de ces clefs et des miracles
qu'elles opéraient.

Au mois de juillet ri9ri, saint Grégoire tint un concile devant le

corps de saint Pierre. Il y fit, pour le bon ordre de l'Église romaine,
six canons, que les vingt-trois évéques du < oncile approuvèrent, en
répétant l'anathème que le Pape prononçait contre ceux qui les
vicieraient. Défense aux diacres de Home de faire davantage les
fonctions do chantres

;
ils s'appliqueront uniquement à la prédi-

cation et à la distribution des aumônes. Le Pontife romain n'aura
désormais que des clercs ou des moines pour le servir dans sa
chambre. Les recteurs des patrimoines de l'Église n'imiteront [)as
lesofliciers du «se, et n'useront pas de voies de fait pour défendre
le bien des pauvres. Quand on portera les corps des Papes en terre,
le peuple n'y jettera plus de dalmatiques pour se les partager ensuite
comme des reliques. Défense de rien prendre pour les ordinations,
le pallium et les lettres, sous quelque prétexte que ce soit. Le
sixième canon est un règlement pour la réception des serfs, soit des
e^'liscs, soit des séculiers, dans les monastères. Il ne faut pas les
feœvoir indift'éremment, mais bien les éprouver dans leur habit du
siècle *.

Dans un autre concile, dont la date . •3st point marquée, le même
"-' prononça seize anathèmes, répétés par les évêques et les

piètres, principaleniont contre les mariages incestueux, parmi les-
'jiieis il compte les mariages entre cousins ^. Dans un troisième con-

' ^. '», cpist. 30. — « Appendix, 1288. - s Ibid., 1 293.
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cile, tenu le 5" avril 601, afin de pourvoir au repos des mo-
nastères et de les mettre à l'abri des vexations des évoques le

pape saint Grégoire, au nom de Jésus-Christ et par l'autorité de
saint Pierre, défend à tout évêque de diminuer en rien les biens

les terres, les revenus ou titres des monastères; s'ils ont quelque
différend à ce sujet, il sera terminé par des arbitres. Après la mort
de l'abbé, le successeur sera choisi par le consentement libre et una-
nime de la communauté, et tiré de son corps, s'il s'en trouve deca-
pab'e; sinon, on on prendra un dans d'autres monastères. L'éhisera

ordonné sans Iraudc ni vénalité
; il aura seul le gouvernemenldesoii

monastère, si ce n'est qu'il se rende coupable de quelques fautes

contre les canons; on ne pourra lui ôter aucun de ses moines sans

son consentement, soit pour gouverner d'autres monastères, soit

pour entrer dans le clergé ; il pourra de lui-même en offrir pour le

service do l'Église, au cas qu'il en ait sutiisamme.U pour l'otlice

divin et le service du monastère ; celui des ir.oines q.ii aura passé à

l'état ecclésiasti(pie ne pourra plus demeurer dans ie monastère. Le

Pape défendit encore aux évêques de faire inventaire des biens ou des

titres du monastère, même après la mort de l'abbé ; d'y célébrer dos

messes publiques, d'y mettre sa chaire et d'y faire le r> oindre règle-

ment, sinon à la prière de l'abbé, .sous la puissance duquel les

moines doivent toujours être. Vingt-un évoques avec seize prêtres

souscrivirent à ces décrets *.

Le p;ipe saint Grégoire prenait un soin particulier de bien ré^der

l'oflice divin. Le pape saint Gélase avait fait un recueil de l'otlice des

messes en p! jsieurs livres. Saint (ù-égoire en fit comme une édition

nouvelle, avec quelques retranchements et quelques additions, et

recueillit le tout en un volume intitulé : Livre des sacremeJs ou Sa-

cramentaire, parce qu'il contenait les prières que le prêtre devait dire

dans l'administration des sacrements; et principalement dans la cé-

lébration des divins mystères.

On y trouve d'abord l'ordre de la messe en général : elle com-
mence par ce que nous appelons /«A'-oï/. C'était une antienne que

l'on chantait pendant qu'on entrait à l'église et quecliacun y prenait

sa place. Cette antienne variait suivant la différence des fêtes. Ou en

trouve dam VAntiphonaire de saint Grégoire pour toutes les fêtes t

dimanches de l'année, avec le commencement du psaum.^ que i .,!i

chantait après cette antienne. On disait ensuite Kyrie eleison
;

puis,

si c'était un évêque qui célébrait, il disait le Gloria in excelsis, cncoK
n'était-ce que les dimanches et les fêtes : les prêtres ne le disaient

> Appendix 129 S Lalbc, t. 5, p. 1607.
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qu'à Pâques. On ne disait ni le Gloria in excelsis ni Alleluiales']oms

où il y avait des litanies ou des processions, comme étant des jours

de deuil. Ensuite, le célébrant récitait l'oraison ou la collecte, puis il

lisait l'épître nommée aussi l'Apôlro, à cause qu'elle est généralement

tirée de saint Paul, et enfin le graduel ou Alléluia. Ce qui, étant

achevé, il lisait l'Évangile, l'offertoire et l'oraison sur les offrandes

ou la secrète, après quoi il disait à haute voix la préface, suivie du

Sanctiis, qu'il répétait trois fois , suivant le canon, tel que nous le

d'sons encore ; lequel, étant fini, il récitait l'oraison dominicale, sa-

luait le peuple en lui souhaitant la paix; enfin il disait \ Agnus Dei.

Tel est l'ordre de la messe dans le Sacrammtaire de saint Grégoire.

11 n'y i-st parlé ni d'acolytes, ni de sous-diacres, ni de diacres, ni

des autres ofticiers qui assistaient lt3 Pape dans la célébration des

mystères aux jours solennels, l^eur nombre et leurs fonctions

étaient marqués dans un volume à part, nommé YOrdo ou l'ordre

romain.

Après l'ordre de la messe en général^ saint Grégoire met les orai-

sons ou collectes que l'on devit dire pendant toute l'année, avec

une préface particulière presque pour chaque messe. Nous n'en

avons gardé que neuf. La première messe est pour la veille de Noël.

I!y en a trois pour le jour de la fête, parce qu'on en disait trois ce

jour-là, mais en des églises différentes. Après la messe du dimanche

de l'octave de la Pentecôte, on trouve de suite celles de tous les

Si-ints marqués dans le ca)(!ndrier romain, depuis le l"" de juin jus-

qu'au "21 décembre. La veille et la fête de rAssonipti(»n de la sainte

Vierge n'y sont point oubliées. 11 s'y trouve des messes pour les

veilles des autres fêtes, pour le commun des martyrs, des confes-

seurs, des vierges
; pour la consécration d'une religieuse et d'une

a'besse ; vingt -si\ pour autant de dimanches après la Pentecôte, et

cin(| pour les cinq dimanches avant Noël. Ces masses sont suivies d'o-

laisons pour tous les jours dans le cours de l'avcnt, pour le matin,

pour le soir ; de plusieurs messes votives pour toutes sortes de né-

cessités; des rites de l'ordination, de îa bénédiction de l'eau, de celle

d'une maison neuve, des nouveaux fruits ; des [)rières pour l'onction

des infirmes ; des messes (piotidicnnes pour le roi, pour l'évêque et

Donr d'autres.

Il était d'usage dans les messes solennelles de bénir le peuple

avant de lui donner la sanite conmumion. Les fornmlcs de ces bé-

iiédietions varient suivant les fêtes, et en résument très-bien le but

sous forme de prières. Voici la bénédiction particulière du troisième

imn- (le PA(iues : Que Dieu qui vous a lavés par l'eau de son côté

w ert, confirme lui-même en vous la grâce de la rédemption que
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VOUS avez reçue. Ainsi soit-il. Que celui par lequel vous avez été réi

générés de l'eau et du Saint-Esprit, vous associe lui-même au royaumJ
céleste. Ainsi soit-il. Que celui qui vous a donné les commencement]
de la sainte foi, vous accorde aussi et la perfection des œuvres et I

plénitude do la charité. Ainsi soit-il. Que celui-là daigne vousl'acj

corder, dont le règne et l'empire demeurent sans Hn dans les siècle

des siècles. Bénédiction à Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit'
t,que la paix du Seigneur soit toujours avec vous. Ces bénédiction]

avec les préfaces particulières à chaque messe principale, rcnfermen|
un trésor d'instructions très-belles sur la fête ou le mystère. Ainsi

pour la Chaire de saint Pierre, lu prétace chante les corps mystique^
du Christ, TÉgUse, que Dieu même a fondée dans les patriardiesl

préparée dans les prophètes, édifiée dans les apôtres, sur Pierre|

leur chef, intendant et gardien des portos célestes, en sorte que, pa

droit divin, ce qu'il statue sur la terre, est observé dans les cieuxl

On a pu remarquer plus haut, dans l'ordinaire de la messe, qui
^Eglise romaine n'y disait point le symbole : c'est que cette Églisol

n'ayant été infectée d'aucune hérésie, n'avait pas besoin de foire sî

profession de foi.

Saint Grégoire ne se contenta pas de régler les prières que loij

devait dire ou chanter, il en régla aussi le chant; et composa

r

cette vue un Anliphonaire où il renferma tout ce qui devait se clian]

ter en notes à la messe, savoir : l'Introït, le Graduel, l'Offertoire, iJ

Postcommunion. Pour conserver le chant qu'il avait réglé, il établi]

à Rome une école de chantres, qui subsistait encore trois cents auj

après, du temps de Jean, diacre. Il lui avait donné quelques terre!

avec deux maisons, l'une auprès de Saint-Pierre, l'autre auprès dJ

Samt-Jean-de-Latran
: où, du temps de Jean, diacre, on gardait aveJ

respect l'original de son Antiphonaire, avec le fouet dont il menai
çait les petits écoliers, et le lit sur lequel il se reposait pendant \\
leç^n, à cause de sa goutte et de ses autres infirmités. Il fut une foi;

près de deux ans sans pouvoir se lever à peine trois heures les \m
de grande fête, pour célébrer la messe *.

Au reste, saint Grégoire ne veillait pas moins à réprimer les su]

perstitions qu'à conserver les saintes cérémonies. On le voit par
commandement ou la lettre suivante :

Grégoire, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses bien -aimés fil,

les citoyens romains. Il m'est parvenu que quelques-uns sènien
parnn vous des erreurs, et défendent de travailler le samedi. Qu'-'ii

dirai-je, si w. n'est que ce sont des prédicateurs de l'Antéchrist 1

• L. 10, cTpisl. 35.
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Car, à son arrivée, il défendra de travailler et le samedi et le di-

manche. Comme il feindra de mourir et de ressusciter , il voudra

que le dimanche soit honoré ; et parce qu'il fera judaïser le peuple,

pour ramener le culte extérieur de la loi et se soumettre la perfidie

(les Juifs, il voudra qu'on observe le samedi. S'il faut garder à la

lettre le précepte du sabbat, il faut donc également oftrir les sacri-

fices charnels et pratiquer la circoncision, contre la défense de suint

Paul. Mais l'un et l'autre ne sont plus observés que spirituellement,

ils prétendent aussi qu'il n'est pas permis de prendre un bain le di-

manche. Si on veut le faire par volupté, nous ne le permettons en

aucun jour ; mais si c'est par nécessité, nous ne le défendons pas

même le dimanche ; autrement il ne faudrait pas en ce jour se laver

même le visage. Il faut donc, pendant le dimanche, s'abstenir du

travail oerporel et s'appliquer à la prière pour expier les négligences

(Ils six autres jours de la semaine ^

An milieu de ses innombrables occupations, saint Grégoire n'ou-

bliait point les églises des Gaules et la nation des Francs. L'an 505,

saint Virgile, évéque d'Arles , lui écrivit et lui fit écrire par le roi

(l'Anstrasie, Childebert II, pour demander le pallium, ainsi que la

dignité de vicaire du Siège apostolique , dont la plupart de ses pré-

décesseurs avaient été honorés. Le Pape lui accorda sa demande par

une lettre du mois d'août de la même année ol).'). Après y avoir fait

un grand éloge de la charité, je trouve, lui dit-il, que le portrait de

cette vertu est le v(Mre. Tout ce que nous apprennent de vous ceux

qui viennent des Gaules, nous en convainc, et vos lettres en sont de

nouvelles preuves. Ainsi je n'ai garde de soupçonner qu'en deman-

dant l'usage du pallium et le vicariat du Siège apostolique, vous ne

songiez qu'à vous procurer par là un pouvoir passager et un orne-

ment extérieur. J'aime mieux croire que , sachant, comme personne

ne l'ignore, d'où la foi s'est répandue dans les Gaules, vous avez

voulu, en vous adressant au Siège apostolique, selon l'ancienne cou-

tume, faire comme un bon lils qui a recours au sein de l'Eglise, sa

mère. C'est pourquoi nous vous accordons très-volontiers ce que

vous nous demandez, de peur que nous ne paraissions vous priver

(l'un honneur qui vous soit du, ou mépriser la demande de notre

très-excellent fds, le roi Childebert.

Le Pape l'avertit ensuite que cette nouvelle dignité doit être pour

lui un motif de redoubler sa vigilance ; et il excite particulièrement

son zèle contre deux abus. On nous a rapporté , dit-il, que dans la

(iaule et la Germanie on ne donne l'ordre sacré qu'à ceux qui l'achè-

' L 13, cpist. 1,
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tent par des présents. Si cola est, je le clfs pvon larr,« . •

ments, rord,. sa^rdota. est dé il tômbr.SrZ TT'pourra longtemps se soutenir à l'extérieur On nn,,r„
''''

d'une autre ehoso bien détestable. J^Zi^;^::'Z!Tevêques, reco.vout la tonsure
, et sont auslitô ordo n é,™ „!?Ma,s comment eolui qui n'a jamais été soldat peut-il d,l';dans a samte milice'; Comn.cut po„rra-t-il prLer c*,r„ ipeut-ôlre jamais entendu la prédication'; ConLcn no r T

les péchés des antres, celui ,„i ,,„ pas enco ,1
'

esS
:::r;r^,:;irni::;:;c:rdé"'''"'^--
Hue.sei^ne„r,eeomb,jd„piui;::Lt:^:::;^^^^^^^^^^^

agréai le.
1 conclut ams, sa lettre : Nous établissons donc Votr 1

lent fils Clnldeherl, sans ,.réjn,lice rin droit dos mctronolimi k Vvous envoyons aussi le pallium, dont vous ne vo 's ; „
I egbse et pendant la messe. Si .i„el,,„e évè,n,e vent f.i^^

'

voy^c. il ne le pourra sans la pe'rn.is'si:,', d'^'yotr^S in é" 'iC'eut quelque ,|„cst,on de foi ou quelque au.r,. altaire difli it "l"
assemblerez dou.e évèques pour la juger. Si elle ne p™t é .'Idee, vous nous renverrez le jugement '

A la ni'.nc date, le Pape écrivit dans le n.éme sens aux évéaao,les exhortant a se soumettre an nouveau vicaire du Sié'e u Xli
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crets du Sii'ge apostolique dans tous ses États =
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.S ,"''''''' '"".""" "^^ ''"'''"' "" contracter d,.,,,.-
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™'"' '""^ '*">" "• «"«•', et renouvelle te

«us pe.nede qu.nze sous d'or ,l'a„,e„de pouJ les Saliens ou l„

• t"i. •I'>'«.i3. -MI,iJ, „„„.i, c,45.
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Francs, de sept et demi pour les Romains, et de trois pour les es-
claves ou de punition corporelle. Chez les Barbares, les plus mnds
crimes n étaient punis que d'une amende : encore y avait-il une ce
réraonie dérisoire, nommé Chrenecrude, pour s'exempter de la
payer et la faire retomber sur un de ses proches. Childebert ne se
œntenta pas d abolir cette coutume

; il ordonna que les homicides
seraient pums de mort, et que si ..s parents de celui qui avait été
lue voulaient se contenter d'une amende, personne ne la paverait
que le coupable. Il régla aussi que, dans la suite, les voleurs seraient
condamnes à mort sur le témoignage de sept personnes de probité
ou au moins de cinq *. ^ '

Au mois de septembre de la même année 59ri, le pape saint Gré-
goire écrivit au roi Childebert et à la reine Brunehaut, sa mère, pour
leur recommandei. le prêtre Candide, qu'il envoyait en Gaule gou
verner le patrimoine de saint Pierre, dont le patrice DynaJus avl
pris soin jusqu'alors. Il loue Brunehaut de la bonne éducation qu'e«e
av-ai donnée a son fils, et dit au roi ces paroles remarquables Au-
tant la dignité royale est élevée au-dessus des autres hommes autn.f
votre royaume l'est-il au-dessus des autres royaumes. D'êtr; rony a pas merveille; car il y en a d'autres qui le sont

; mais d'être
roi catholique, ce que les autres n'ont pas mérité d'être, voilà un
pnv.lege; car la splendeur de votre foi brille au milieu des nations
nhdeles comme la lumière d'un grand flambeau dans les ténèbre
une nuit obscure. Tout ce que les autres princes peuvent se gfier d avoir, vous l'avez

; mais ils n'ont pas le biei principal queous possédez Afin donc de les surpasser par les œuvres comZ
r a fo. que Votre Excellence se montre toujours débonnaire à II

ujcts S il y a des choses qui vous olïensent, ne les punissez point
sans discussion. Le moyen de plaire au roi des rois, c'est-à-dire au
î^igneur tout-puissant, c'est de mettre des bornes à votre puissance
et de bien vous persuader que tout ce que vous pouvez ne vous est
pas permis pour cela 2.

^^

Childebert II se montrait digne et capable d'entendre de si sa«es
œnseils, lorsqu'il mourut l'année suivante 506, dans la vingt-unième

rZ t r" f
^'"'

'i
'" vingt-sixième de son .^^e. II laissait ses

v.istes Etats a deux enfants : Théodebert, son fils aîné, âgé à peine
ae dix ans, et Théodoric ou Thierri, Agé de moins de neuf. Théo-
debert eut le royaume d'Austrasie, et Théodoric celui de Bourgogne
Uotaire II, roi de Neustrie, n',' v tlt que douze ans. La France en-
iieie obéissait ainsi à trois enfants, sous la tutelle de deux femmes

Baluz
. Capit. reg. Fr., t. 1.— « L. G, epxst. i et 6.
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Frédégonde et Brunehaut, qu'une haine implacable armait l'une

Z'r r!i 1^'''^?."'^ "^^"^"* ''«" '^'^ '' ^"* ««terrée P
•

dans église de Samt-V.ncont, autrement Saint-Germain-des-Pré
dans le même tombeau que son mari Chilpéric

; et ce tombeau sut
siste encore. Les grands et surtout les maires du palais profitèrentde ces mmorités pour saisir le pouvoir. De là bien des intrigues decour et des guerres civiles. Ainsi, l'an 509, Brunehaut fut expulséede la cour d Austras.e, et se retira à celle de Bourgogne
A travers toutes ces mutations politiques, le pape saint Grégoire

poursuivait mvariablement l'exécution d'un dessein qui devait créeune nouvelle nation chrétienne. Quand il envoya le prêtre Candidedans les Gaules y administrer le patrimoine de saint Pierre il |„iordonna d'en employer les revenus à acheter des habits pour lespauvres ou déjeunes esclaves anglais d'environ dix-sept à dix-huit
ans. Il voulait les placer dans des monastères d'Italie, pour les faire
instrmre dans la religion, et les employer ensuite à la conversion dleur nation entière. Le saint Pape trouvait en cet achat un autre
avantage. C est, dit-il, que par là les sous d'or des Gaules, nui ne
peuvent être employés en Italie, seront dépensés sur les lieux. Parou Ion voit, ainsi que par une loi de l'empereur Majorien, que la
monnaie de France n'avait pas à, cours en Italie, ou qu'elle y perdait
beaucoup de sa valeur. Saint Grégoir portait si loin les attentions
de sa chante, qu il voulut qu'on envoyât avec ces jeunes esclaves un
prêtre pour les accompagner pendant le voyage de France en Italie,atm quil fut a portée de baptiser ceux qu'il verrait en danger de

L'arrivée des jeunes Anglais à Rome détermina tout à fait le
saint 1 ontue a entreprendre la conversion de leurs compatriotes. Il

choisit pour chef de cette expédition apostolique Augustin,prévôt
de son monastère de Saint-André-de-Rome, auquel il associa quel-
ques autres moines dont la vertu et la sagesse lui étaient connues,
lis partirent de Rome au commencement de l'an 596. Mais à peine
furent-.Is arrivés dans la Provence, qu'ils résolurent de ne point
passer plus avant, découragés par ce qu'ils avaient entendu dire de
la ditïiculte du voyage et de l'état de la nation anglaise, incrédule et

barbare, dont ils n'entendaient pas même la langue. Ils résolurent
donc, d un commun accord, de retournera Rome, et y renvoyèrent
Augustin, pour prier le Pape de ne point les obliger à un voyage si

dangereux, si pénible et d'un succès si incertain. Mais le saint Pon-
tife le renvoya de son côté, chargé d'une petite lettre avec cette in-

' L. 6, epiit. 7.
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scription
: Grégoire serviteur des serviteurs de Dieu, aux serviteur!de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il leur y ordonne d'exécuTerl

zèle et avec confiance en Dieu leur entreprise, san" se la ssë ^^^^^^^^^^
parla fat.gue n. s arrêter aux discours des gens malintentionné
assurant qu d voudrait pouvoir lui-même travailler avec eux a"Sbonne œuvre *. * " *^™6

E»ménietemps,ponrleuraplanirunepartiedesdimcuUésdontn„
our ava,t a,t peur, il leur envoya diverL lettres do recZl^Z
ta, pour les pnnces et les évêqnes des Gaules. Il y en avaâ «ourV,rg,led Arles, pour Pallade de Saintes, pour Sérénus de MarseT
pour l'elago de Tours, successeur de saint Grégoire, pour Didfe deVienne, successeur de saint Evance , et pour Siag i„s d'AWun II
.cr,v,t pour la même fm au patriee Arigius à la reine Bruneh^ e,

'

ses pel,,s.ms Théodebert, roi d'Austrasie, ^t Théodoric, «Tdeltogne^ loutes ces lettres sont du mois de juillet 3»«. Dan"";
lettres a Brunehaut et aux deux rois, il dit «voir appris que laTati^n
dos Anglais desirait se convertir à la foi chrétienne, mais <,"e le"evêques du voismage, c'est-à-dire les évèques bretons, né-iriién«seconder leurs bous désù-s. Déji. le Breton sainlCmZl^^
ciiait, entre autres crimes, à ses compatriotes, de n'avoir iam^,
..alu prêcher la parole de la foi ù la nation desSaxonsTl d An
glais, qui habitait avec eux la Bretagne a.

Pallade de Saintes reçut par la même voie une lettre particulière
e saint Grégoire. Il avait fait bâtir une belle église, où il y avaTt

treize autels, dont neuf étaient déjà consacrés. Pour consacrer les
quatre autres, .1 avait envoyé un prêtre à Rome demander des re
ques des saints sous l'invocation desquels ils devaient être dédiés
i>mt Grégoire, en les lui en voyant, lui recommande de les nlacer
avec respect et de pourvoir à la subsistance des ministres qui de-
vaient desservir ces autels : ce qui montre que les divers autelsdune même église avaient chacun son prêtre, ou du moins un clerc

pellenfesT'
'^' ^*^««e^^'^' «* il paraît que c'est l'origine des cha-

Le Pape écrivit par la même occasion à Protais, évêque d'Aiv
pour le prier de porter Virgile d'Arles à restituer au patrimoine dé
saint Pierre, et à envoyer à Rome les revenus que son prédécesseur
en avait perçus pendant plusieurs années. Il en écrivit aussi à Vir-
gile, lui marquant qu'il serait bien honteux que des évêques usur-
passent un bien auquel les rois même barbares n'avaient osé tou-

II/..
epùî. âî. Buda, Ilist., 1. J,c. 23. — « L.

«•22.- '*L.G,epist. 49.

C, epist. 52-5!). — » Beda, I. i
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cher ». Quant au bon saint Grégoire de Tours, il était mort
le n novembre 595, la cinquante-sixième année de son Age et la

vingt-troisième de son épiscopat. Il venait de faire un pèlerinage à
Rome, où il avait été reçu avec beaucoup d'honneur par le pape
saint Grégoire, qui même, pour honorer l'église de Tours, lui donna
une chaire d'or *.

Le missionnaire apostolique saint Augustin , ayant traversé toute

la Gaule, arriva dans la Grande-Bretagne, aux côtes de la province
de Gant, et prit terre en l'ile de Tanet, avec ses compagnons, au
nombre d'environ quarante. Ainsi que nous l'avons vu déjà, les An-
glais et les Saxons, peuples de Germanie,'étaient venus en Bretagne
environ un siècle et demi auparavant, appelés par les Bretons, pour
les défendre contre les Ecossais et les Pietés. S'étant rendus maîtres
sur les Bretons mêmes, de la plus grande partie de l'île, ils y éta-

blirent de sept à huit royaumes, qui formaient une espèce de confé-

dération nationale
, dont un des rois était le chef ou le suzerain. Ce

chef, le troisième depuis leur établissement, était alors Éthelbert ou
plutôt Edilbert, autrement Albert, roi de Gant, qui avait épousé
Berthe, fille de Charibert, roi de Paris. Chrétienne et catholique, la

princesse franque n'avait épousé Éthelbert qu'à condition de con-

server le libre exercice de sa religion, et, pour cet effet, elle avait

amené avec elle un évêque nommé Luidard.
Augustin étant donc arrivé en l'île de Tanet, envoya à Éthelbert

des interprètes de la nation des Francs, qu'il avait pris suivant l'or-

dre du pape saint Grégoire; car les Francs et les Anglais, étant tous

Germains d'origine, parlaient à peu près la même langue, tandis

qu'Augustin ne parlait que latin. Il manda au roi qu'il était venu de

Rome pour lui apporter une bonne nouvelle , savoir, la promesse
certaine d'un- joie éternelle et d'un règne sans fin avec le Dieu vi-

vant et véritable. Le roi, qui avait déjà ouï parler de la religion

chrétienne à la reine, son épouse, ordonna que les Romains demeu-
rassent dans l'île où ils étaient jusqu'à ce qu'il vît ce qu'il devait

faire pour eux
; il commanda en même temps de leur procurer tout

ce qui leur était nécessaire. Quelque temps après, il vint à l'île de

Tanet et manda Augustin avec ses compagnons ; mais il voulut les

recevoir en plein air
; car un ancien augure lui faisait craindre que,

s'il les écoutait dans une maison, ils ne le surprissent par quelque
opération magique. Mais eux, s'appuyant sur la vertu, non pas des

démons, mais de Dieu, arrivèrent en procession, portant pour éten-

dard une croix d'argent et l'image du Sauveur peinte sur un tableau,

« Epist. 53, 65. - * ru. Grcg. ab odon.
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et chantant des litanies pour demander à Dieu leur salut et le salut
du peuple pour lequel ils étaient venus.
Le roi les fit asseoir, et ils commencèrent à lui annoncer l'Évan-

gile, ainsi qu'à tous les assistants. Il répondit : Vos paroles et vos
promesses sont fort belles

; mais comme elles sont nouvelles et incer-
taines, je ne puis point y acquiescer et laisser ce que j'ai observé de-
puis si longtempsavec la nation desAnglais. Toutefois, parceque vous
êtes venus de loin, et qu'il me semble avoir reconnu que vous désirez
nous faire part de ce que vous croyez le plus vrai et le meilleur, bien
OUI de vous faire de la peine, nous voulons vous bien recevoir, et vous
faire donner ce qui sera nécessaire pour votre subsistance, et nous ne
vous empêchons point d'attirer à votre religion tous ceux que vous
pourrez persuader. Il leur donna donc un logement dans la ville de
Doroverne, qui était sa capitale, depuis nommée, pour cette raison,
Cantuaria ou Cantorbéry, c'est-à-dire capitale du royaume de Cant.
Ils y entrèrent en procession, suivant leur coutume, avec la croix et
limage du grand Dieu, Notre-Seigneur Jésus-Christ, et chantaient
de concert

: Nous vous prions, Seigneur, par votre infinie miséricorde,
de détourner votre colère de dessus cette ville et de dessus votre
maison sainte, parce que nous avons péché. Alléluia *.

Etant établis en leur nouvelle demeure, ils commencèrentà imiter la
vie apostolique de la primitive Église, s'appliquant continuellement à
lapnere, aux veilles et aux jeûnes, et méprisant tous les biens de ce
monde. Ils pratiquaient tout ce qu'ils enseignaient, ne prenant de
ceux qu'ils instruisaient que les choses nécessaires à la vie, et dispo-
ses à tout souffrir, même la mort, pour la vérité qu'ils annonçaient.
Près de la ville, à l'orient, était une église bAtie en l'honneur de

sauit Martin, du temps que les liomains habitaient encore la Grande-
Bretagne. La reine y faisait ses prières, et les missionnaires s'y assem-
blaient aussi, dans les C(jmmencfinonts

,
pour chanter les psaumes

prier, célébrer la messo, prêcher et baptiser; car plusieurs An-
glais embrassèrent la foi, touchés de la vie simple et innocente des
missionnaires et de la douceur de leur doctrine. Le roi lui-même
ravi de la pureté de leur vie et de la beauté de leurs promesses, con-
tirmees par plusieurs miracles, crut et fut baptisé; après quoi le
nombre de ceux qui venaient aux instructions s'accrut de jour en
jour et les conversions furent fréquentes. Le roi saint Éthelbert, car
1
lî'glise le compte au nombre des saints, en ressentait une grande joie;

mais il ne contraignait personne. Il se contentait de témoigner plus
damitie à ceux qui se faisaient chrétiens, comme associés avec lui

*Beda,L I, c. 25.
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au royaume céleste; car il avait appris des missionnaires romainsque le service de Jésus-Christ doit être volontaire. Alors il leur donrdans sa capitale, un lieu convenable pour établir un siège énisco
pal, avec des biens suffisants *.

*^ ^^
Cependant Augustin passa en France et vint h Arles, où il fut ordonne évêquo, pour la nation des Anglais, par l'archevêque Virgile'

I retourna aussitôt en Angleterre et y baptisa plus de dix mille An

"

glais a la (Me de Nor>l de la même année ri97. Il envoya à Rome le

lllZr rT' '"'' '" "^^'"" ^'"'''^ P^""- P^''^^'" «" Vm saintGrégo, c les heureuses nouvelles de tout ce qui s'était passé, et enmême temps plusieurs articles sur lesquels il le consultait ».

Le saint Pontife fit part de ces heureuses nouvelles à son ami saint
t-uloge, patriarche d'Alexandrie, qui lui écrivait de temps en tempsLa let re, qui est de l'an 598, commence ainsi : Notre commun 4,^porteur de la présente, en me donnant les écrits de Votre Sainteté,ma trouve malade et m'a laissé malade en partant. Mais un grand
adoucissement à mes douleurs a été de recevoir les écrits de Votre
sainteté bien-a.mée. qui m'ont grandement réjoui et de la conversion
des hérétiques d'Alexandrie et de l'unirm des fidèles. Pour vous
rendre la pareille, je vous dirai que la nation des Anglais était de-
meurée jusqu'à présent dans l'infidélité, adorant du bois et des
pierres Par le secours de vos oraisons, j'y ai envoyé un moine de mon
monastère. Les evêques des Germanies l'ayant ordonné évêque par ma
permission, ,1s l'ont fait conduire chez cette nation, à l'extrémité dumonde et nous venons de recevoir des nouvelles de l'iieureux succès
ae ses travaux; car il fait tant de miracles, lui et ceux qui l'ont ac-
compagne, qu'ils semblent approcher de ceux des apôtres. Kt nous
avons appris qu'à la dernière fête de Noël, notre frère et coévêqHe a
fiaptise plus de dix mille Anglais. Ce que je vous écris, afin que vous
voyiez Jes effets de vos prières. Saint Grégoire appelle ici Germanies
les royaumes des Francs, soit parce que le royaume d'Austrasie com-
prenait en eff-et une portion considérable de la Germanie proprement
aite, soit parce que la nation des Francs était germanique d'origine.
L an 601

,
le pape saint Grégoire renvoya en Angleterre, pour sou-

tenir cette mission, le prêtre Laurent, avec plusieurs autres moines,
dont les principaux étaient: Mellitus, Juste, PauHn et Rufinieii. Il

écrivit en France un grand nombre de lettres en leur faveur. Il les

recommanda à saint Virgile d'Arles, à saint Éthérius de Lyon, à
saint Didier de Vienne, à saint Arige de Gap, aux rois Clotaire,
Iheodoric et Théodebert, ainsi qu'à la reine Bnmehaut; à Menas de

» Beda, 1. I,c.26. ~« ibld., c. 27.
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Toulon, à Sérénus de Marseille, à Loup de ChAlon-sur-Saône, à
AKiluIfe de Metz, h Simplicius de Paris, successeur de Faramode à
Méluntius de Houen

; à Licinius, dont saint Grégoire ne marque point
le siège, mais qui était évoque d'Angers et fort puissant à la cour
deClotaire II,

Saint Éthérius de Lyon mourut Tannée suivante, 602. Ce fut un
saint évoque. Après s'être rendu recommandable par sa sagesse et
par sa probité à la cour du roi Gontram, dont il était conseiller, il le
fut encore plus dans l'épiscopat par sa piété et par son zèle, qui lui
méritèrent de grands éloges de la part de saint Grégoire. Il avait
écrit à ce saint Pape pour le prier de renouveler d'anciens privilèges
(le son église, et de lui envoyer les ouvrages de saint Irénée. Gré-
goire lui répondit qu'il n'avait rien trouvé dans les archives de l'Église
romaine, touchant les privilèges qu'il assurait avoir été accordés à
œlle de Lyon

; qu'ainsi il devait envoyer à Rome les actes qu'il pré-
tendait en avoir; que, pour les ouvrages et la vie de saint Irénée, il

les avait fait chercher avec soin depuis longtemps sans avoir pu en
rien recouvrer. Il est étonnant qu'on n'eût pas à Rome, et plus encore
qu on n'eût pas à Lyon les ouvrages d'un Père si célèbre dans l'Église
et le second évéque de Lyon môme ».

'

Saint Didier de Vienne, qui était originaire d'Autun, avait aussi
fait demander le pallium à saint Grégoire, comme une prérogative
accordée anciennement à son siège. Le Pape lui répondit ègalenicnt
qu il n en avait trouvé aucun vestige dans les archives romaines; et que
siilui en trouvait des preuves dans celles de Vienne, il le priait de
les lui communiquer. On ne sait si Didier en put fournir. Mais le
saint Pape était sur le point de lui accorder le pallium, lorsqu'on lui
rapporta que cet évéque s'occupait à des études profanes et qu'il en-
seignaitlagrammaire. Il luien écrivit en ces termes : Les témoignages
avantageux qu'on m'avait rendus de votre conduite, m'avaient donné
une joie si sensible, que je ne pouvais vous refuser la grâce que vous
me demandiez

; mais il m'est revenu, ce que jt; ne puis rapporter
sans honte, que Votre Fraternité explique la grammaire à quelques
personnes. Cette dernière nouvelle nous a tellement chagriné, que
ia joie des premières s'est changée en tristesse. En effet, les louanges
de Jupiter sont peu séantes dans une même bouche avec celles de
Jesus-Christ. Considérez vous-même combien il est honteux et cri-
minel à un évoque, de chanter ce qu'il ne conviendrait pas même
que chantât un laïque qui a de la piété. Il paraît qu'on accusait Di-
dier de s'occuper à la lecture et à l'enseignement des poètes profanes

;

* L. U,epist. 56.
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mais le fait n'éUit pas certain t. C'est pourquoi saintGrégoire aio„teque s .1 se trouve faux, il en remerciera le Seigneur, et llZriensuitede l'affaire du pailium.

«-"«utra en-

Quelque nécessaire que soit à la défense de la foi l'étude de l«grammaire et de la n.ythciogie païenne, un évéque qui s'occupe «
à 1 enseigner, au préjudice des devoirs et de la dignité de l'épisla

^
««;'«»tj"stementrépréhensible.C'estlecasparticuLquedésL?rv;
.c. samt Grégoire. Ce saint docteur était bien éloigné de blA.ner „général ceux qui enseignaient ou qui étudiaient les lettres humaines I
établit ailleurs fort au long que la connaissance en est une nrénar';
.on très-utile à l'intelligence des lettres divines. Il I proi e^I

1 exemple de Moïse, dlsaïe et de saint Paul. Il ajoute que cettlrr
naissance est utile, non-seulement aux prédicateurs, mais encore aux
particuliers. Il conclut enfin : Si nous ignorons la science sécuiièi.nous sommes incapables de pénétrer la profondeur de la parole -.'

crée C est donc une grande calomnie de supposer que ce «laiidPape fut ennemi des sciences et des lettres.
^

Serénus de Marseille avait été réprimandé pour un autre écart.Cet évéque avait brisé et jeté hors de l'Église des images parce

TmoéZ
""""'^ '?' "T'' ^' '"•"* ^^P^' ^'^^«'^ «" du ^èl3 pourempêcher qu on n'adore les ouvrages de la main des hommes; mais

«ri"7n "^"^ T" "'""'' P"' ^^ ^^'^«^ ««« "»«ges. Car on ex-pose des tableaux dans les églises, afin que ceux qui'ne savent pas
le premiers éléments des lettres puissent lire sur les murailles cequ Ils ne peuvent apprendre dans les livres. Votre Fraternité devaitdonc conserver ces images et empêcher le peuple de les adorer =«

Serenus répondit à saint Grégoire par une lettre où il faisait d'a-bord paraître beaucoup de soumission ; mais il tâchait ensuite de jus-

efdol ^'"7
? f

^''^''^ ^'' '™^'^^' '' P«^«'«««'* "»é'«e révoqueren doute que la lettre qui blâmait sa conduite fût véritablemenl de

autant ««rr* V""*
^"^^ ^"^^'"''^ ^"^ '« «» de sa lettre l'avaitautant affligé que le commencement lui avait donné de consolation;

lui II "?" "^T
''"P'°«^^«' ^«»«"t à l'affa.. î: .^.ges brisées, il

an^^H^ ^^'T"'''^^"''^'^^
^"'" ^«"« ««"»« considération

aurait di^ vous arrêter
; car vous ne devez pas vous croire le seul sage

olintr r; ' r ™^^"' ^^ ^^^ ^'•^^^^- ^"*^« «^ose est d'adorerla
peinture, autre chose est d'apprendre par la peinture ce qu'il faut

'ler; car ce que l'Écriture est pour ceux qui lisent, la peinture

• 'L.ti^epist. 54. -î L. 5«>. '" i. Rrg., c. 3, n. 30-:]?. - a L. 9, epist. 55.
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lest pour les ignorants qui regrrdont. Aussi est-ce principalement
[wur les nations barbares que la pointure sert de lecture. Comme
vous demeurez parmi ces nations, vous deviez plus que personne
prendre garde de les scandaliser par un zèle irrélléchi. Vous ne de-
viez donc pas briser ce qui a été placé dans les églises, non pour
être adoré, mais pour instruire les ignorants. Ce n'est pas sans
raison que l'antiquité a reçu 1 isage de p<Mndre dans nos temples les
histoires des saints. Aussi assure-t-on que vous avez tellement scan-
dalisé votre peuple en .suivant mal h propos les mouvements irré-
llechis de votre humeur, que la plus grande partie s'est séparée do
votre comnnmion. Rappelez-les avec une douceur paternelle. Dites-
leur; Si vous voulez avoir des images dans les églises pour votr^
instruction, comme l'usage en a été anciennement introduit à ce
dessin, je vous le permets. Dites-leur que ce n'est pas l'histoire
représentée dans le tableau qui vous a choqué, mais l'adoration
rendue mal à propos des peintures. Le saint Pape recommande
encore à Sérénus, dans la môme lettre, d'éloigner de sa familiarité,
s'ils ne se corrigent, certains hommes peu exemplaires *.

Tandis que l'évêque de Marseille se voyait ainsi réprimandé par
le Pontife romain, l'évêque de Gap, saint Arige, n'en recevait que
des éloges et des consolations. Le Pape, ayant appris qu'il avait
perdu quelques-uns de ses proches , lui écrivit dans les termes
suivants :

Comme la charité n'a fait qu'une âme de la vôtre et de la mienne,
mon cœur a ressenti vivement tout ce qui afllige le vôtre. Je ne me
suis consolé qu'en me rappelant la discrétion de Votre Sainteté. La
patience doit adoucir la douleur, et l'espérance d'une autre vie doit
bientôt sécher les larmes que la mort des personnes chères vous fait
verser. Que ceux-là pleurent longtemps, qui n'espèrent pas une
meilleure vie après la mort ; mais nous qui l'espérons, qui la croyons,
qui l'enseignons, nous ne devons pas nous abandonner h la tristesse
touchant les morts, de peur que ce qui a dans les autres l'apparence
d'un devoir de tendresse ne soit une faute en nous. Appliquons-nous
donc, mon bien-aimé frère, non à pleurer les morts , mais à mon-
trer que nous aimons les vivants. Tâchons d'être utiles à ceux à qui
nous le pourrons, en reprenant, en exhortant, en conseillant, en
caressant même et en consolant. Que notre langue anime les bons,
qu'elle reprenne les méchants

, qu'elle excite les paresseux, qu'elle
réprime les superbes et console ceux qui se laissent aller au déses-
poir. On nous nomme des guides ; montrons à tous la voie du salut.

, 9, epist. 55. L. 11. epùt. 13.
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1

Soyons toujours en sentinelle pour découvrir les embûches de l'en Inemi et lu, fermer toutes les avenues. Si l'erreur égare dan troutes écartées quelqu'une de nos ouailles, n'omettœis rien La rappeler à la bergerie, afin que le nom deVasteurqu"n ^ «ZHonneur de porter devienne le titre de notre récompenTee I
'

le sujet de notre supplice. Mai3 parce qae, pour remplir to^
laZ^ r'T' '''"'" ^" ^^'""^^ ^' '' ^^'^'^ prions sansJla bonté d.vme de nous accorder la volonté et le pouvoir deC
Le père de saint Arige, qui était un seigneur franc nommé Apro-caise, e sa mère Sempronia, l'offrirent à Dieu à l'âge de deux adevant 'hôtel de Saint-Vincent de Chalon-sur-Saône^ Sainro;)'

a^ors evéque de cette ville, l'y reçut avec joie, le baptisa et !'£
soigneusement dans les lettres et dans la piété. Arige, ayant d s enquelque temps une église de la campagne, fut élevé sur' le si^ dGap après la déposition de Sagittaire

; et, pendant un épiscopat

peuple.
' '"''

' '"' constamment l'exemple et les déLs dln

Sur la fin de sa vie, il fit un pèlerinage à l\ome, et il augmentapar sa présence, l'estime dont nous avons vu qu^ saint Gré2
était prévenu poiir lui. Ce grand Pape ne craignit pas de dire qn y ava.t point d'év^^que en Occident comparable à celui de GCes deux saints, que la plus tendre amitié unissait, ne purent se se-parer sans verser bien des larmes. Mais Grégoire ^onso'la Ir ge en
lui prédisant que Dieu ne tarderait pas de les réunir dans le ciel, k
prophétie se ver.fia bientôt. Arige, étant tombé malade quelquetemps après son retour de Rome, n'était affligé que de ne pouvoir
pas célébrer la messe pour se nourrir du pain des anges. Il tâchaitd y suppléer par l'ardeur de ses vœux. Il répétait souvent avec une
samte confiance la prière suivante : bon Jésus, mon Sauveur, ne
•vrezpas aux démons une âme qui vous confesse, et qui vous a
toujours prie depuis qu'elle est dans ce corps mortel. Sentant son

ZZ\T'?^f' *' '" ^'^ dépouiller de ses habits et porter à leglise,
devant I autel de saint Eusèbe. Lk, sur la cendre et le cilice, il îeçut
ie^viatique du corps de 'âsus-Christ, des mains d'Ésychius, évêque
de Grenoble, et son sang adorable de celles du prêtre Diconcius.
Apres quoi, rempli de la plus douce consolation, il s'écria : Seigneur
Jésus, je vous rends grAces de ce que le temps de ma mort est
arrive. Je suis sorti nu du sein de ma mère, je retournerai nu dans
celui de la terre. II mourut ainsi le l"de mai, jour auquel -n église—

• »'" iiiciiiujrc ".

» L. 9. epist. 107. - « Acla SS., J maii. Histoire de l'Église gall., 1. 8.
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Saint Licinius, évêque d'Angers, vulgairement saint Lézin, était

J

parent du roi de Neustrie, Clotaire II, qui le fit son connétable ou
comte de ses écuries, et ensuite comte et duc d'Angers. Tout sem-
blait l'attacher au monde ; et il était sur le point de s'engager dans
les liens du mariage, comme sa famille l'en pressait, lorsque la per-
sonne qu'il devait épouser parut tout à coup couverte d'une lèpre

très-difforme. Il comprit que Dieu n'approuvait pas qu'il prît cet

état, et qu'il l'appelait à son service. Il s'engagea donc dans le clergé,

sans autre vue que de travailler à sa perfection et à celle des autres.

Il parut oublier le rang qu'il avait tenu dans le monde, et mena une
vie pauvre et commune avec les autres clercs, s'appliquant sans re-

lâche à se rendre habile dans la science des saintes Écritures et dans

I
la connaissance des canons.

Après la mort d'Audovée ou Audoin, évêque d'Angers, le clergé

jftles citoyens élurent Licinius d'un commun consentement. Il s'en

défendit, versa même des larmes ; mais il ne put résister à l'empres-
sement du peuple, qui voulait avoir pour évêque celui qu'il avait eu
ponr premier magistrat. Il ne trompa point les espérances qu'on
avait conçues de lui. Toujours appliqué à l'étude des saintes lettres,

àla prière ou à la prédication, il ne prit de l'épiscopat que ce qu'il

a d'onéreux. Dans les visites qu'il faisait des monastères et des
jéglisesde son diocèse, l'aumône accompagnait toujours ses prédi-

I

cations. Il marchait sans faste et ne portait que des habits grossiers,

I

ornant assez sa dignité par ses vertus.

Sa douceur, plus efficace que la sévérité, gagnait les pécheurs les

jplus endurcis dans le crime; car la bonté était son caractère. On
remarqua même que dans les conciles où il se trouva, il se déclara
toujours pour le parti de la clémence, et qu'il ne voulut jamais as-

sister à la déposition d'aucun évêque : qu'au contraire il prit tou-
jours, autant que la raison le permettait, la défense de ceux qu'on

I

voulait déposer. Autant il avait d'indulgence pour les autres, autant
I était dur à lui-même. Souvent, après avoir prolongé son jeûne
jusqu'au troisième jour, il ne prenait pour na réfection qu'un mor-
ceau de pain d'orge avec un verre d'eau. îl portait continuellement
un cilice sous ses habits. Il célébrait tous les jor.rs la messe avec de
grands sentiments de piété, et il conseillait à son peuple la fréquente

communion, répétant souvent, dans ses exhortations, ces paroles
du Sauveur : Celui qui mange ma chair et boit mon sang, demeure

I

«n moi et moi en lui.
j

Clotaire II, en accordant Licinius à l'Église, ne crut pas devoir
priver l'Etat de ses services. Malgré son épiscopat, il le fit maire de

I son palais. Quoique celte charge ne fût pas encore aussi considé-
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rable qu'elle le devint dans la suite, les soins qu'elle exigeait firentoupirer le sa.nt évêque après la retraite. Il forma même la
lution d abdiquer le gouvernement de son église, pour se ret Jdans quekïue solitude. Mais il ne put obtenir l'agrément ni dn. des eyêques qu. lui représentèrent qu'a> .nt Ité appelé cano

rr^ '"'IT^ " "^ '''-''' ^«"^"^' ^^'^ ««"tî"'er d'en :pl.r les devoirs. Il suivit ce conseil et redoub:a ses travaux ap
Iiques, en attendant la récompense, qui ne fut pas différéelongC
A'IJr^^ .T"'''"'"*

™''''^^ P^"^^"* '«« chaleurs du i|d août; et quand U commença à se mieux porter, il s'écria les lamaux yeux
: Helas

! pourquoi mon exil s'est-il prolongé? Il y a trolongtemps que je suis dans cette terre étrangère. Je souhaite dêZdégage des liens qui m'attaciient à la vie, et de m'unir à Jésus-Christ
Il languit encore quelques mois et mourut saintement le i" denovembre, une des premières années du septième siècle i

auxTvéilipTr'Tr ^""* Grégoire recommandaitaux eveques des Gaules les moines qu'il envoyait en Angleterre

Jl
leurrecommandait aussi de s'assembler en conciles, pour répï

1 incontmence des clercs et les ordinations simoniaques. Il Zlvêlait cette même recommandation aux rois Théodoric, ThéodebetI
et Clotaire, ainsi qu'à la reine Brunehaut. Voici en quels term
remercie cette princesse du zèle qu'elle montrait pour la corne"!des Anglais: Nous rendons grâces au Dieu tout-puisLt de ce Z^^^^

reZrd'un's^ " T'' 't " ' '''' ^^*^' ^-«"--' ""usai

a^c^rdlr^T" "'"""' ^' '" '^''^'«"' ^"^ vous vous portezavec ardeur a tout ce qui peut contribuer au salut des âmes et à la

les glands secours que vous avez procurés à notre frère Augustin.

mal' non
"' '""""'^^^'"* P^« ^«tr^ Pi«té en seront dans l'admiration;mais pour nous, qm en avons vu tant de preuves, il n'y a plus à

admirer, .1 ne reste que de nous en conjouir avec vous. Vous avez
su quels miracles éclatants le Sauveur a opérés pour la conversion
des Anglais, et ce doit être pour Votre Excellence un grand sujet de
consolation, puisque personne n'a eu plus de part qu'elle à cette
bonne œuvre.^Car si cette nation a eu le bonheur d'entendre la pré-
d^^a^ion de 1 i^vangile, c'est à vous, après Dieu, qu'elle en est rede-

Le saint pape Grégoire ne manqua pas, surtout en cette occasion,
d écrire au ro. des Anglais, Éthdbert, et à la reine Berthe, son
épouse. Dans la lettre à celle^i, il comment à la remercier de la

* Acta SS., \3febr. IfisL de l'Église galL, 1. 8. - > L. 11, epUt. C2.
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protection qu'elle a donnée à Augustin. Il la compare à sainte Hélène,
mère de Constantin, dont Dieu s'est servi, dit-il, pour exciter les
Romains à la foi chrétienne : comme nous avons la confiance qu'il

se servira du zèle de votre gloire pour faire sentir à la nation des
Anglais les effets de sa miséricorde. 11 ajoute néanmoins que, pieuse

et instruite comme elle était, elle aurait dû travailler depuis long-

I

temps à convertir son mari ; et que, pour réparer cette négligence,

I

elle devait travailler avec d'autant plus d'ardeur à le confirmer dans
le zèle de la religion et à convertir tous ses sujets. Vos bonnes
œuvres, dit-il, sont connues, non-seulement à Rome, où l'on prie

I

avec ardeur pour votre conservation, mais en divers lieux, même à
Constantinople, où la renommée les a portées jusqu'aux oreilles de
l'empereur *.

Quant au roi Éthelbert, qu'il nomme plus correctement Édilberth,
il l'exhorte à conserver fidèlement la grâce qu'il a reçue, à étendre

! la foi parmi ses peuples, à ruiner la culte des idoles, à détruire leurs

temples, et à rétablir les bonnes mœurs par les exhortations, les

caresses, les menaces, mais principalement par son exemple ; sur

I

quoi il lui propose celui de Constantin. Il l'exhorte à suivre en tout
les instructions de l'évêque Augustin, et à s'unir étroitement à lui

;

enfin, il lui envoie des présents de la part de saint Pierre, qu'il nomme
potits

,
quoiqu'ils fussent magnifiques. Cette lettre, datée du 22

!
juin 601 , se termine par ces mots : Que la grâce d'en haut conserve

[

saine et sauve Votre Excellence, seigneur fils 2.

Écrivant à saint Augustin d'Angleterre, le bienheureux Pape s'é-

crie, dans les transports de sa joie : Gloire à Dieu dans les hauteurs,
et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté ; car le grain de
froment est mort en terre, afin de ne pas régner seul dans le ciel.

C'est par sa mort que nous vivons, par sa faiblesse que nous avons
des forces

; c'est par son amour que nous cherchons en Bretagne des
frères que nous ne connaissions pas, c'est par sa grâce que nous trou-
vons ceux que nous cherchions sans los connaître. Mais qui pourra
dire quelle joie s'est levée ici dans le cœur de tous les fidèles, de ce
<|ue, par la grâce de Dieu et le travail de Votre Fraternité, la nation
des Anglais, dégagée des ténèbres de l'erreur, éclairée des lumières
de la sainte foi, foule aux pieds les idoles, obéit avec un cœur pur
au Dieu tout-puissant, et se soumet sincèrement à ses divins pré-
ceptes. Mais, mon bien-aimé frère, dans cette grande joie, il y a
grand sujet de crainte. Car je sais que, par Votre Dilection, Dieu a
fait de grands miracles au milieu de cette nation qu'il veut bien élire.

' L. M, episl. ÎO. — « Ibid., epist. 66.
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II faut donc VOUS réjouir avec crainte, et craindre en vous réjouis
sant. Il faut vous réjouir de ce que, par ces merveilles extérieures'
les âmes des Anglais sont attirées à la grâce intérieure- il fa,,!
cramdre qu'au milieu de ces prodiges l'esprit ne s'élève par laJ
somption. * ^^'

Souvenons-nous que, quand les disciples disaient avec joie à leur
maître

; Seigneur, en votre nom les démons mêmes nous sont sou
mis, il leur répondit : Ne vous réjouissez point de cela ; réjouissez
vous plutôt de ce que vos noms sont écrits au ciel. Les noms de tou
les élus y sont écrits, et toutefois ils ne font pas tous des miracles'
Or, les disciples de la vérité ne doivent pas se réjouir d'un bien pas"
sager et particulier pour eux, mais du bien qui leur est commun avec
tous, et dont ils se réjouissent éternellement. Tandis que Dieu m'
ainsi par vous au dehors, vous devez, mon bien-aimé frère vous
juger sévèrement au dedans et bien connaître qKi vous êtes Si vous
vous souvenez d'avoir offensé Dieu par la langue ou par les œuvres
ayez toujours ces fautes présentes à l'esprit pour réprimer la gloire
qui s'élèverait dans votre cœur, et songez que ce don des miracle^
ne vous est pas donné pour vous, mais pour ceux dont vous devez.

procurer le salut. iMoïse, ce grand serviteur de Dieu, après tant de
miracles, étant arrivé à la terre promise. Dieu lui reprocha la faute
qu il avait faite trente-huit ans auparavant, en doutant s'il pourrait
tirer l'eiiu de la roche. Combien donc devons-nous trembler, nous
qui ne savons pas encore si nous sommes élus ! Vous savez ce que
dit la Vérité même dans l'Évangile : Plusieurs viendront me dire en
ce jour-la

: Seigneur, nous avons prophétisé en votre nom nou^
avons chassé les démons et fait plusieurs miracles ; et je leur dirai

que je ne les ai jamais connuo. Je vous parle ainsi pour vous humi-
lier; mais votre humilité doit être accompagnée de confiance. Car.
tout pécheur que je suis, j'ai une espérance certaine que vos péchés
vous sont remis, puisque vous avez été choisi pour procurer la ré-

mission aux autres, et donner au ciel la joie de la conversion d'un
SI grand peuple». Rien ne prouve mieux la vérité des miracles
d Augustin, observe judicieusement Fleury, que ces avis si sérieux
de saint Grégoire.

Une seconde lettre que le Pape écrivit à saint Augustin, et qui

devait être publique, est pour l'établissement des évêchés en Angle-
terre. Nous vous accordons, dit-il, l'usage du pallium, seulement
pour la messe, à la charge d'établir douze évêques qui vous seront

soumis, en sorte que l'évêque de Londres soit toujours, à l'avenir,

* L. Il, epist. 28.
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consacré par son propre concile, et reçoive le pallium du Saint-
Siège. Vous enverrez pour évêque à York celui que vous jugerez
à propos, à condition que, si cette ville et les lieux voisins reçoivent
la parole de Dieu, il ordonnera aussi douze évêques et sera métro-
politain. Nous nous proposons de lui donner le pallium, et nous
voulons qu'il soit soumis à votre conduite ; mais, après votre mort,

Misera le supérieur des évoques qu'il aura ordonnés, sans qu'il dé-

I

pende en aucune manière de l'évêque de Londres. Le rang entre
l'évêque de Londres et celui d'York se réglera suivant l'ordination,

I

et ils agiroi ie concert pour le bien de la religion. Outre les évêques
ordonnés par vous et par celui d'York, nous voulons aussi que tous

j

les évêques de Bretagne vous soient soumis *.

Outre ces lettres, le pape saint Grégoire envoya un mémoire
I

considérable pour répondre à onze articles de diflicultés proposées

I

par Augustin. En voici fe substance ; De tout le revenu de 1 Église,
on doit faire quatre portions : la première, pour l'évêque et sa famille,

à cause de l'hospitalité
; la seconde, pour le clergé ; la troisième, pour

j

les pauvres; la quatrième, pour les réparations. Pour vous, qui êtes
instruit dans la vie monastique, vous ne devez pas vivre séparé de
vos clercs, mais établir dans la nouvelle église des Anglais la vie
commune, à l'exemple de l'Église naissante.

Les clercs qui ne sont pas dans les ordres sacrés et qui ne peuvent
garder la continence, doivent se marier et recevoir leurs gages hors

!

de la communauté, comme il est écrit de la primitive Église, que
l'on distribuait à chacun selon ses besoins. Mais il faut veiller à ce
qu'ils vivent suivant la règle de l'Église, qu'ils chantent les psaumes

I

et pratiquent les bonnes mœurs. Quant à ceux qui vivent en com-
mun, il n'y a point de portions à faire pour l'hospitalité ou pour les

pauvres
; mais tout ce qui reste, après avoir pris le nécessaire, doit

être employé en œuvres pies.

Dans l'église des Anglais, où vous êtes encore seul évêque, il faut
bien que vous en ordonniez sans être assisté d'autres évêques. Mais
quand il viendra des évêques des Gaules, ils assisteront comme
témoins de l'ordination. Pc ir les évêques que vous ordonnerez en
Angleterre, nous voulons qu'ils ne soient point éloignés les uns des
autres, afin que rien ne les empêche de s'assembler au nombre de
trois ou quatre, pour en ordonner de nouveaux, comme dans le

«l'onde on assemble les personnes déjà mariées pour prendre part à
lajoie des noces.

Nous ne vous attribuons aucune autorité sur les évêques des

' L. 11, epist. 65.
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Gaules au préjudice de lé.éque d'Arles, qui, depuis longtemps aSe palhum de nos prédécesseurs. Si donc il vous arrivfd"pCGanle, vous devez agir auprès de lui pour corriger les IZTIWler, s'il n'était pas asse^ fervent. Nous lui avonslriï t '

"

courir avec vous pour cet eflét. Mais vous n'avez nÔrmI ^
*'

sur les évéques de Gaule, e. ne pouvez lesSr ^.eVaHlt"suasion et le bon exemple
; car il est écrit dans la loi aUir

passe dans la m.isson d'autrui ne doit pas y meU,^ hfe"

?

Quant aux évéquesb,^,ons, nous vous en'eomm"Ce
ti

*
le s^,„ pour n,stru,re les .gnorants, fortifier les faibles etetS
La foi étant une, disait Augustin, pourquoi les coutumes des dfcsont-elles si diftereiites, coinrae celles de l'Église tomlZfT

églises des Gaules dans la célébration des mest" SaTclt
répondit

: Vous savez la coutume de l'Église romaine, oi vous «ete nourri. Mais je suis d'avis que si vous trouvez, so t dal 'éIromaine, soit dans celles des Gaules, soit dans qudque au e „ueTque chose qu soit plus agréable à Dieu, vous' leThoSz«soin pour
1 établir dans la nouvelle église des Anglais

; carTo,, n

desTr
"'"'" ^' "'"" ' """""" «"^""'"""^ '- ««« »«1

Celui qui aura dérobé quelque chose à l'Église, doit être puni selon
la qualité de la personne, mais toujours avec une charité p,te,.
nelle qui ait pour but de corriger le coupable et de lui faire éviter
les pemes de l'enfer. Il faut qu'il restitue la chose dérobée maism
augmentation afin qu'il ne semble pas que l'Église veuHIe ,,ro
de sa perte Samt Grégoire ajoute ceci à cause de la reslilu ioa d„
double ou du quadruple, ordonnée par les lois romaines et même
par la loi de Dieu.

Touchant les degrés do parenté ou d'affinité qui empêchent lemanage, samt Grégoire décide que deux frères peu\en ép^^^^^^^^^^^

deux sœurs C'est un crime d'épouser la femme de son pie ou à

mlXr . ÎTT '^''"'''^'' '«ariages des cousins germains;
mais

1
Éghse les défend, comptant ce degré pour le second, et permet

de se marier au troisième et au quatrième. Les nouveaux chrétiens,
qui avant leur conversion, ont contracté des mariages illicites, doi-
ven être avertis de se séparer, par la crainte du jugement de Dieu,
sans toutefois les priver de la communion du corps et du sang d^
Notre-oeigneur, de peur qu'on ne semble les punir de ce qu'ils ont
fait par Ignorance; car l'Eglise dissimule quelques abus pour les cor-
riger plus facilement. Mais il faut avertir tons cpnv J «e comr^.
lissent^de s'abstenir de ces conjonctions illicites; et, s'ils y tombent
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ensuite avec connaissance de cause, les priver de la communion

R.e^n n empêche de baptiser une femme enceinte, puisque la
fécondité est un don de Dieu. On peut aussi la baptiser sitôt qu'el e
esi délivrée, et 1 enfant sitôt qu'il est né, s'il y a péril de mort. Il n'y
a point de temps réglé après les couches, où la femme doive s'abs
tenir d entrer dans l'église, et ce qui en est dit dans l'ancienne loi
do. être pris dans un sens mystérieux. Les maris doivent s'abstenir
de leurs femmes tant qu'elles sont nourrices, et elles ne doivent pas
se dispenser de nourrir elles-mêmes leurs enfants. Saint GréJre
ajoute quelques décisions sur l'usage du mariage et sur certain^
accidents de l'un et de l'autre sexe, par rapport à l'entrée de l'égli";
et à la sainte communion, parce qu'il était nécessaire d'instruire sur
tous CCS points 1 eghse naissante des Anglais ».

Après que Mellitus et ses compagnons furent partis de Rome et
pendant qu'ils étaient encore en chemin, saint Grégoire lui écrivi
en ces termes

: Quand vous serez arrivé auprès de notre frère Au^us
tm, dites-lu. qu'après avoir longtemps examiné en moi-même
I ? re des Anglais, j'ai pensé qu'il ne faut pas abattre leurs tem-
pies mais seulement les idoles qui y sont. Il fout foire de l'eTu
bénite, les arroser, dresser des autels et y mettre des reliques Car
s. ces temples sont bien bâtis, il fout les foire passer du culte deldémons au service du vrai Dieu, afin que cette nation, voyant que
1
on conserve les lieux auxquels elle est accoutumée

, y vienne Zl
volontiers. Et parce qu'ils ont accoutumé de tuer beaucoup de
ba^ufs en sacrifiant aux démons, il fout leur établir quelque solen
nite, comme de la dédicace ou des martyrs, dont on y met les re"
iques Qu ds se fossent des tentes de feuillages autour des temples
ransformes en églises, et qu'ils célèbrent la fête par des repas mo-
destes Au heu d'immoler des animaux au démon, qu'ils les tuent
pour les manger et rendre grâces à Dieu, qui les ^rassasie de ces
viandes, afin que, leur laissant quelques réjouissances sensibles on
puisse leur insinuer plus aisément les joies intérieures. Car il' est
impossible d'ôter à des esprits durs toutes leurs coutumes à la fois •

on ne s'élève pas d'un seul bond à un lieu élevé, on v monte
pas à pas 2. ' ^ "lume

Saint Grégoire avait chargé Mellitus et ses compagnons de porter
en Angleterre généralement tout ce qui était nécessaire pour le ser-
vice des églises

: des vases sacrés, des tapis d'autel, des ornements
«eghse, des habits pour les évêqueset pour les clercs, des reliques
des apôtres et des martyrs, et quantité de livres \ Augustin, de son

I'. H, j»pt,7. C4. — ,î Ibid., epist.16, —3 Bed., 1. 1, c, $9.
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côté, ayant établi son siège épiscopal dans la capitale du royaume
de Cant, nommée alors Doroverne, et depuis Cantuaria ou Can-
torbéri, se mit, par la protection du roi, en possession d'une éclise
que les Romains y avaient autrefois bâtie, la dédia au nom du saint
Sauveur, et y établit son habitation pour lui et ses successeurs. Ainsi
le projet de saint Grégoire ne fut point complètement exécuté. Ce ne
fut pas l'évéque de Londres, mais celui de Cantorbéri, qui fut mé-
tropolitain de la partie méridionale d'Angleterre. Augustin fit aussi
un monastère près de Cantorbéri, à l'orient, où, à sa sollicitation, k
roi Ethelbert bfttit de fond en comble une église en l'honneur des
apôtres saint Pierre et saint Paul, et l'enrichit de grands dons Elle
était destinée à la sépulture d'Augustin et des évoques de Doroverne
ses successeurs, comme aussi à celle des rois de Cant. Toutefois ce
ne fut point Augustin, mais Laurent, son successeur, qui dédia celte
église. Le premier abbé de ce monastère fut le prêtre Pierre, qui
avait fait le voyage de Rome avec Laurent. Mais la cathédrale de
saint Augustin était une espèce de monastère elle-même, puisqu'il

y vivait en communauté avec son clergé, composé de moines
comme lui *.

Suivant les intentions du Pape, saint Augustin ordonna deux
évoques, saint Mellitus et saint Just. lî envoya saint Mellitus prêcher
dans la province des Saxons orientaux, séparée de celle de Cant par
la Tamise. Londres en était la capitale, et il s'y faisait dès lors un
très-grand commerce par t^rre et par mer. Mellitus aypnt rétabli la

religion dans ce pays, le roi saint Ethelbert fit bâtir à Londres l'é-

glise de l'apôtre saint Paul, pour en être la cathédrale, comme elle

l'est encore. Saint Just fut évéque dans la province de Cant, et son
siège fut la ville de Rochester, à vingt milles de Cantorbéri, vers le

couchant. Le roi Ethelbert y fit également bâtir une église de Saint-
André, et donna de grands biens à ces deux églises, aussi bien qu'à

celle de Doroverne ou Cantorbéri 2,

Comme saint Augustin avait reçu du pape saint Grégoire Tauto-
nté de primat sur les évêques bretons et la charge de corriger les

abus (jui s'étaient glissés parmi eux, il profita de l'infiuence du roi

saint Ethelbert pour les faire venir à une conférence. Elle se tint sur

la frontière des deux peuples, dans un lieu qui, au temps du pre-
mier historien de la nation anglaise, le vénérable Rède, s'appelait le

Chêne d Augustin. II s'y trouva des évêques et des docteurs bretons.
Augustin employa les exhortations et les prières pour obtenir d'eux
ces trois choses

: l- qu'ils aidassent à prêcher l'Évangile aux An-

» Bed., M, c.33.-»/b.dl. 2, c. 3.
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jlais encore idoliUres; 2» qu'Us célébrassent la Pâque le mén.» i™„
où elle se célébrait chez les autres catholiques; Tm^Ise12«ssent dans l'administration d„ baptême, à ù pra/^ne der£
un,vcr*lle. Après une longue dispute, voyant qu'ils ne se rendafeÏÏ
aux pnères, m aux exhortations, ni aux reproches, et qu'ils préKraieM
toujours leurs traditions particulières i. celles de tinte Ï'É.^ ileur ,ht enfu.

: Prions Dieu, qui fait habiter ensemble ceux qd s»u«an,mes qu ,1 nous montre, par des signes célestes, quelllIra*
lions ou doit suivre. Qu'on amène un malade, et cL don lesprières

1 auront guéri, on croira qu'il faut suivre sa foi. Les Breton
,
cousenlireut, bien qu'à regret, et o» amena un Anglais aveugleque I on présenta d'abord à leurs évéques, mais ils ne purent le

"
ué

'

r,r. Alors Augustin se mit à geuoux et pria Dieu qu'en rendant îà.uca cet homme, ,1 éclairât les cœurs de plusieurs fidèles. Ans" lit
I aveugle recouvra la vue, et tous les assistants reconnurent m luguslin enseignait la vérité. Les Bretons mêmes le confessèrent
mais ,1s dirent qu'ils ne pouvaient renoncer à leurs~„„es
coutumes sans la periuisssion des leurs, et demandèrent que 1 o" as«mWat un second concile plus nombreux. On en convin't de p^t e"

un fait positif. Ce qu. va suivre, il ne le donne que comme un

Ou disait donc, au temps du vénérable Bède, qu'à ce concile serouverent sept évoques bretons et plusieurs hommes très-s v ,S* leur fameux niouastère nommé Bancor, duquel Dinoth était alorsabbe. On disait qu'avant de venir au concilJ, les Bretons al è™
«usulter un anachorète, qui était parmi eux en grande répl
1011 de sagesse et de sainteté, et lui demandèrent s'ils devaient écou-
ter Augustin et quitter leurs traditions. 11 répondit .- Si c'est un

fc;:"î,'%l*r'/:'™Vi'"-
=' ™'""""" '^ r»con„aitro„s-„ous"

m tii -Ils. s II est humble, répondit l'anachorète, il est de Dieu •

s II est superbe, il n'en est pas. Mais comment le distinguerons-nous^
epriren les autres. Faites en sorte, répUqua le solitaire, qïiii
weniie le premier avec les siens au lieu du concile : s'il se lèvequand vous approcherez, sachez que c'est un serviteur de Jésus-
tosl, et obeis»ez-lui; s'il ne se lève pas, quoique vous sojez en
Plu> grand nombre, méprisez-le comme il vous méprisera. En arri-™i au concile, ils trouvèrent Augustin assis. Dès lors, emportés de«re Ils le jugèrent orgueilleux, suivant le discours de leurana-
moretc. et s'étiKllèroiit h le rnr-:-o->l-~ -„ i • • -

.„„ . 1 •

-''•"••" ^ "^ eom.euire en Unii. ii u'ur dit : Quoique
vous ayez bien des pratiques contraires à notre usage, qui est celui
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de l'Église universelle, je serai content si vous voulez me croire su.ces trois pomts

: de célébrer la PAque en son temps, d'adminis,
le baptême suivant l'usage de l'Église romaine, et de prêcW avTnous aux Anglais la parole de Dieu; à ces conditions/nous toi terons out le reste. Les Bretons répondirent qu'ils n'en feraientZ
etnelereconnaîtraientjamaispour archevêque, disant entre eux
Si maintenant .1 n'a daigné se lever devant nous, quand nous luiserons «ne fois soumis, il nous comptera pour rien. Saint Au.nsl
leur d,t

: Vous n'avez pas voulu avoir la paix avec vos frères Iaurez la guerre avec vos ennemis, et vous recevrez la mort par lesmams des Anglais à qui vous avez pas voulu enseigner le cheminde la vie. La prophétie fut accomplie longtemps après la mort
samt Augustin; car Édilfrid, roi des Anglais, marcha avec u
grande armée contre la ville de Carléon, et fit des Bretons un «ran.f
carnage, commençant par les évèques et les moines, qui priaientpour les combattants, et dont il y eut environ douze cents de tûr»

voila ce qu on racontait au temps du vénérable Bède. Ce quil va
déplus certain dans tout ceci, c'est l'entêtement des Bretons du
sixième et du septième siècle. Leurs évêques se seraient montrés
tout a la fois et plus sages et plus chrétiens si, comme les évêques
des Gaules avec les Francs, ils s'étaient appliqués dès l'origine à 'li-
gner au christianisme les Anglais et les Saxons, et à ne faire de mdeux peuples et des Bretons qu'un seul peuple chrétien. Par là ils

auraient épargné bien des déchirements et des guerres, surtout à
leur propre nation.

Le pape saint Grégoire, qui venait, pour ainsi dire, d'enfanter rVn-
gleterre à la civilisation chrétienne, veillait en même temps à l'édu-
cation chrétienne de la France. Déjà plusieurs fois il avait écrit aux
princes e aux évêques de tenir des conciles pour empêcher la si-
monie et les ordinations précipitées. A cet effet, il envoya, l'an 598
Cyriaque, abbé de son monastèrede Rome, avec une lettre adressée
a Siagrius d Autun, à Ethérius de Lyon, à Virgile d'Arles et à Didier
de Vienne, c est-à-dire aux plus célèbres évêques du royaume de
Bourgogne. Comme Siagrius, qui d'ailleurs était un évoque recom-
mandable jouissait de la confiance des rois francs et de la reine
Brunehaut, le Pape, sur leur demande et sur la sienne, iui accorda
le pa lium et le chargea de la tenue du concile. Cependant, lui écri-
vait ie vigilant Pontife, nous avons résolu de ne vous le faire re-
mettre qu après que vous aurez promis de fairo corriger, par l'au-
torite d un synode, tous les abus dont nous vous avons écrit 2.

' Bi'^M.c 2,c. Ç.-ïL.O, rpùMOi-ll.
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En 000, le concile naya.it pas encore été tenu, le pape saint Gré-

goire redoubla ses instances. Il en écrivit à saint Virgile d'Arles à
saint Éthérius de Lyon, à saint Arige de Gap, à la reine Brunelmut
et aux rois Theodebert, Théodoric et Clotaire. Ayez du zèle pour les
intérêts de Dieu, disail-il à Brunehaut, et il aura soin des vôtres
Faites assembler un concile pour exterminer la simonie, ainsi que
nous vous l'avons recommandé. Immolez à Dieu cet ennemi domes-
tique, afin que vous puissiez vaincre les ennemis étrangers, et que
Dieu veille avec d'autant de soin à votre défense que vous montrerez
d'ardeur pour combattre ses ennemis ». Il mandait en même temps
à Theodebert, roi d'Austrasie, et à Théodoric, roi de Bourgogne,
que, s'ils souffraient que dans leurs royaumes on aimât plus l'or
que Dieu, ils devaient craindre que le Seigneur, qui tolérait alors
avec patience le mépris de ses commandements, ne s'en vengeât
bientôt avec éclat â. Il semble que le saint Pape prévit la funeste ré-
volution qui se fit quelques années après dans les royaumes d'Aus-
trasie et de Bourgofîne. En attendant, les trois jeunes rois, Clotaire,
Théodoric et Theodebert, continuaient à se faire une guerre cruelle,
avec une alternative de bonne et de mauvaise fortune qui ne servait
qu'à redoubler leur acharnement.

Peu après, le pape saint Grégoire disait à la reine Brunehaut, dans
une nouvelle lettre ; Comme il est écrit que la justice fait la gloire
des nations, et le péché la misère des peuples, un royaume n'est
jamais bien stable que quand les rois s'appliquent à réprimer les
crimes qui viennent à leur connaissance. C'est pourquoi nous croyons
devoir vous avertir, dans l'amertume de notre cœur, de ce- que nous
avons su par le témoignage de plusieurs personnes. Il y a dans vos
Etats des prêtres qui mènent une vie si scandaleuse et si impudique,
que nous ne pouvons le dire sans douleur, comme vous no devriez
l'as l'entendre sans confusion. De peur donc que les péchés des autres
n attirent la colère de Dieu sur nous-mêmes, aussi bien que sur votre
royaume, nous sonmies obligés de nous élever avec zèle pour les
corriger, de peur que le crime de quelque peu ne devienne la perdi-
tion de la multitude. Ce sont, en effet, les mauvais prêtres qui cau-
sent la ruine des peuples; car qui intercédera pour les crimes des
laïques, si les prêtres, qui sont obliges de le faire, en commettent
<ie plus grands? Mais, puisque ceux qui sont chargés de veiller contre
CCS scandaleux abus ne se mettent pas en devoir de les retrancher,
ayez la bonté de nous en écrire, afin qu'avec votre agrément et par
vos ordres, nous envoyions une personne sur les lieux, qui puisse,

L. n, rpfîf. 05. — î Ibid. cpist. 69, GO.
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de concert avec les éxéqms, rechercher et punir les coupahles Po„p
voyez par là au salut de votre Ame et au bien des peuples^ul- von.
gouvernez

;
pourvoyez à celui des rois, vos petits-HIs, auxquels vo,

désirez un règne heureux. Retranchez ce scandale avant nue I.Se
gneur appesantisse sa main, de peur qu'il ne frappe enfin d'autant
plus rudement, qu'il a plus longtemps suspendu s(>8 coups »

La reine Brund.aut consentit h la tenue d'un concile, et Ton voit
par la Vie de saint Colombm. qu'il s'en tint au moins un l'an m
Colomban était né en Irlande, vers l'an «60, dans la province do
Leinster. Il apprit dès sa jeunesse les arts libéraux, la grammairo la
rhétorique, la géométrie; mais, comme il était fort bien fait, craiCT^nt
de succomber aux attaques de la volupté, il quitta son pays, mabé
a résistance de sa mère, et, passant dans une autre province d'Ir-
lande, il se mit sous la conduite d'un saint et savant homme nommé
MIène, qui l'instruisit si bien dans les saintes lettres, qu'étant encore
jeune, il composa un traité sur les psaumes et quelques autres ou-
vrages. Ensuite il entra dans le monastère de Bancor, le plus fameux
d Irlande, où le saint abbé Comgal gouvernait alors près do trois
mille moines. Colomban y vécut plusieurs années, s'exerçant à la

mortification. Pour se détacher du monde de plus en plus, il se pro-
posa de passer dans une terre étrangère, à l'exemple d'Abraiiam II

communiqua son dessein à l'abhé, qui eut grande peine à se p.iver
d un tel secours; mais enfin, croyant que c'était la volonté do Dieu,
Il y consentit. Colomban, ayant reçu sa bénndie''on, sortit do Ban-
cor, avec douze autres moines, étant Agé de trente ans. Ils passèrent
dans la Grande-Bretagne, et de là dans les Gaules. La foi y était en-
tière, dit son biographe contemporain, mais la discipline fort (lécliue.

soit par les incursions des ennemis étrangers, soit par la iiéf,'li«en(r

des prélats. Il y avait peu d'endroits où l'on pratiquAt la pénitence
et ou l'on aimAtla mortitication.

Colomban pnVhait partout où il passait, et ses vertus donnaient
un grand poids à ses instructions. Les moines qui l'accompagniiient
n avaient tous ensemble qu'une volonté; leur modestie, leur sobriété,
leur douceur, leur patience, leur charité, les faisaient admirer de
tous. Personne n'avait rien en propre; il n'y avait entre eux ni eon-
tradiction ni paroles dures; qnehiiie part qu'ils s'arrêtassent, ils in-

spiraient la piété à tout le monde. La réputation de Colomban vint

jusqu a la cour du roi de Bourgogne (c'était Gontram), qui, lavant
OUI parler, le pria de s'arrêter dans ses États, et lui offrit tout cequ il

demanderait. Coloin!)an le remercia, disant qu'il ne clieirhait (|u'à

' L, H, epù7.C0.
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porter sa croix après Jésus-Christ, et choisit pour sa relraUe un dé-
aert do la montagne des Vosges, où il trouva, au milieu des rochers
et il l'endroit le plus rude, un vieux château ruiné, nommé Angrates,
à présent Anegray

, et s'y étaltlit. Leur nourriture y était aussi
austère que le lieu, car ils no vivaient que d'herbes et décorées
d'arlves.

Sa communauté étant déjà nombreuse, Colomban chereha un lieu

plus commode dans la même solitude, pour y bâtir un monastère. II

le trouva non ioin d'Anegray, dans un autre château en ruines,

nommé Luxeuil. On y voyait des restea magnifiques de bains, et,

dans les bois des environs, des idoles de pierre que les i^aïens avaient
adorées. Saint Colomban commença à y bâtir un monastère, qui fut

bientôt rempli, en sorte qu'il fut obligé d'en bâtir un troisième,

qu'il nomma Fontaines, h cause de l'abondance des eaux. Il gou-
verna, dans ces trois monastères, jusqu'à six cents moines, auxquels
il donna une règle (jue nous avons encore.

Un moine qui vit en communauté, y dit-il, doit apprendre de l'un

l'humilité, de l'autre la patience, le silence de celui-ci et la douceur
de celui-là. Qu'il ne fasse pas ce qui plaît, qu'il ne mange quç ce qui
lui est servi, qu'il n'ait que ce qu'on lui donne, qu'il fasse le travail

qu'on lui prescrit; qu'il aille au lit si fatigué qu'il dorme en y allant,

et qu'il se lève avant d'avoir dormi sutiisamment. Quand il croit avoir

reçu une injure, qu'il se taise. Qu'il craigne le préposé du nionas-
ttre comme son maitre, qu'il l'aime comme son père, et qu'il juge
qro tout ce qu'on lui connuando est salutaire, sans examiner les rai-

sons des supérieurs : son devoir est d'obéir *.

La règle de saint Colondjan est suivie de son pénitentiel. C'est un
recueil des pénitences qu'on imposait aux moines pour les différentes

fautes oii ils tombaient, si légères qu'elles fussent. Quiconque man-
quait de répondre amen aux prières qui se disaient avant et après le

repas, recevait six coups de fouet. On faisait subir la môme pénitence
a celui qui rompait le silence au réfectoire, qui souriait à l'otiice. On
recevait cinquante coups de fouet pour avoir parlé avec humeur ou
répliqué au supérieur. Il y avait des fautes qui étaient punies de deux
cents coups

; mais on n'en donnait pas plus de vingt-cinq à la fois.

0(1 imposait une pénitence aux moines qui, après avoir fini leur

tAche, ne demandaient pas de travail ou qui faisaient quelque chose
sans l'ordre du supérieur. Outre ces pénitences, il y avait encore des
jeûnes, des austérités, des humiliations extraordinaires. Lorsque les

moines sortaient de la maison ou y entraient, ils demandaient la bé-

c. 10.
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nédictiojédu supérieur et se présentaient devant la croix •

ils f»i^- .

les,g„edelacroixsur tout œ qui était à leur usa^Tavai X Vcher et l'omission de cettepraliqueétaitpuniedeXcouDsdlT
Mais avec l'exemple de la régularité et de I. fer^urm»s'Colomban mtroduisait aussi en France nn rite nouveauTorir

'

Iebrat,on de laPâque. Suivant un co™putparLrrTc™t.r
ses compatriotes d'Irlande, devoir céleUcette£ ".XSde la Inné, quand ce jour tombait un dimanche • en auoi il .v^
gna,t et de l'erreur des quarlodécimans, qui la céllbrruo, if

"

le quatorzième de la lune, et de la praliq'ue de iSr'i '",!
celebrart que le dimanche après le quatLème. S kw diGaute. et avec raison, necrn>^nt pas devoir souffrir dans des moij»étrangers une nouveauté que leur réputation pouvait rendr"Td ngereuse. Colomban, de son côté, entreprit de justiflerStMandais avec une opiniâtreté qui ne conlenait n àrCSetprofession „ à ia sainteté de sa vie. II commença par fa™ des tllatives pour obtenir l'approbation du Saint-Siège II écrivTà «
et auquel

,1 promet de se soumettre, pourvu que la décision ,„

rl7v«,
.?"""' *"'"'"' P»^ ^'* '•«'«'''«s. soit qu'une

pour Wt^ tT^l'^'Tr,
''''"'' "'» ^"'"'' '™'"^ 0" »"*

pôlT un!
* determmal..n des évéques. Au lieu de s'entêler

etytionSef"" " """ '" ™""""" "'^ """^ "' P»"'' '»

Botr^l!!? '

'* '!'"' «'""ehaut et son petit-fils Théodoric, roi *Bourgogne, envoyèrent une ambassade solennelle à Rome. Célail

bi^r„t """"'• P"' '"" autorité apostolique, certains éta-blssements que la reine venait de fonder. Elle avait fait bâlir à

T^.n^lTT^"^/"'^'"' ^^""'' ™ hôpital en l'hoimeur

nin ,'^"''"*^' !>» ''«'"' ""onastères, un de fdies, dédié en l'hon-

d"hlt
^'°'« ^'fe« et de saint Jean, dans la ville, et l'autre

niW^T' ï"! '"' '"""'"«'' '" '•'»»"«" "e saint Martin. L'I.Ù-

Sénate
"" ""'"'*'*'* '•'' «'"8''^"''' «i»"! l'abW se nommait

' «M.P/>.,t. IS.
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Ce fut pour rendre ces établissements plus inviolables et plus sa-

crés tilie Bi'unehaut chargea ses ambassadeurs à Rome de demander
des privilèges à saint Grégoire. Ce grand Pape, après .'avoir louée
de ce qu'au milieu des troubles et des affaires inséparables d'une
régence, elle s'appliquait à ce qui pouvait procurer le bien de la reli-
gion avec autant de zèle que si elle n'avait pas eu d'autres soins
ajoute : Comme les pieuses actions de ceux qui gouvernent font la
hûreté des sujets, nous estimons heureuse, entre toutes les nations
la nation des Francs, d'avoir une reine douée de tant de vertus'
Après quoi il marque qu'il lui accorde avec plaisir les privilèges
qu'elle a demandés pour les établissements en question.
Le privilège pour l'hôpital est adressé à Sénateur, qui en était abbé

ou supérieur. Saint Grégoire y marque qu'à la prière de la reine
Cruneuaut et du roi Théodoric, son petit-tils, il ordonne :

1° qu'aucun
roiouévêque, ou quelque autre personne que ce soit, ne puisse
usurper ou s'approprier, sous aucun prétexte, les biens qui ont été
appliqués à cet hôpital par Brunehaut ou par Théodoric, ou qui
pourront dans la suite lui être donnés par d'autres; 2° qu'à la mort
de l'abbé de l'hôpital, on ne pourra en ordonner d'autre que celui
que le roi aura nommé du consentement des moines ;

3» que les rois
ne pourront jamais recevoir aucun présent pour la nomination de
cet abbé

;
40 qu'on ne pourra le déposer si ce n'est pour cause de

crime, et qu'alors l'évêque d'Autun ne pourra le juger seul, mais
qu'il appellera six autres évoques avec lui; 5° que, suivant l'inten-
tion des fondateurs, l'abbé lui-même ne pourra être promu à l'èpi-
scopat avant qu'il soit remplacé dans sa charge, de peur qu'il ne
détourne les biens de l'hôpital

; G» enfin qu'aucun religieux ne pourra
être tiré du monastère pour être fait évêque sans le consentement
de l'abbé. Le tout sous la peine suivante : Si quelqu'un des rois, des
eveques, des juges ou autres personnes séculières ayant connaissance

Ide cette constitution, ose y donner atteinte, qu'il soit privé de la di-
gnité de sa puissance et de son honneur, et sache qu'il s'est rendu
coupable au tribunal de Dieu. Et s'il ne restitue ce qu'il aura mé-
clianiment enlevé, ou ne déplore par une digne pénitence ce qu'il
aura fait d'illicite, qu'il soit éloigné du très-sacré corps et sang de
notre Dieu et Seigneur Jésus-Christ, et qu'il demeure assujéti dans
J examen éternel à la sévère vengeance *.

' L. 13, epitt. 8. Bened. ; aliàs , 1. il, epùt 10. SI quis verù regum, sacer-
jwum, judtcum pergnnarumque secularium , hanc conslitutionis noslriB pagi-

•am agnoseeus, contra eam veniie le.iiaverif, polcstatls lionorisque sui dignitat
I "eat, reumque se dlvlno judicio de perpetralâ iniqiiltnte cognoscat. Et nisi vel

quicab illo malè ablala sunt restituerii, vel digna pa<nilentia illicite ac»a

41
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Le privilège du monastère de Saint-Martin était adressé à r,dLupon et celai du monastère de Sainte-Marie à Pabbesse'Thl

sal.e. Ils sont conçus presque dans les mêmes termes et soustmômes^pemes que celui de l'hôpital, et datés du mois de nol
"

Launoy est le seul auteur connu qui ait contesté l'authenticité riJce monument. Sa prédilection pour toutes les opinions téméi!
e hétérodoxes rend la chose toute simple. Les PP. bénédictins J
établi, par des preuves sans réplique, que cette pièce est tout entiJde samt Grégoire. Les éditeurs parisiens des œuvres de Bossue elconviennent. En eflPet, comme l'atteste le P. Mabillon, ce privi^I
avec la clause entière, se trouve dans des manuscrits :mi remonte [pour e moms au neuvième siècle. Au dixième, il en est fait mentjdans la v.e de saint Hugues, moine d'Autun. Flodoard en parle élj
lement «.Enfin, dans un privilège de l'église de Beauvais par fJ
évéques de quatre provinces, et confirmé par le consentement de
empereur Charles, ainsi que le dit Hincmar. se trouvent absolument

les mêmes paroles.

Mais, dit-on, comment a-tnl pu r trer dans la pensée d'un Papel
aussi éclairé et aussi sage de prononcer la déchéance d'un prinL
pour le seul fait de la violation de quelque privilège? Le Pape luil
même nous l'explique. La reine Brunehaut et le roi, son petit-filsl
l'avaient ainsi demandé. Il le dit et dans le privilège et dans te
réponses qu'il écrivit au roi et à la reine. Mabillon observe que le

Pape, laisse à Iui-m(*Miie, ne l'aurait pas fait, mais qu'il fallait ac-

corder quelque chose à l'autorité royale, qui demandait à l'Églis

*

des peines i)his sévères contre les violateurs de ses donations i

On d,t
: Cette formule n'est qu'une imprécation. On le dit, sans

doute. Mais la fin pour laquelle ce privilège fut demandé et accordé
suppose nécessairement le contraire. Le roi et la reine voulaient
rendre leurs donations inviolr.bles; c'est pour cela qu'ils s'adressent
au I ape, c'est pour cela qu'ils lui demandent cette clauso. Pour la

sûreté des lieux dont nous a écrit Votre Excellence, dit le Pape à la

reine, nous nous sommes empressés de porter les sanolioiis (juVIIel

a souhaitées. S'il ne s'agissait que d'une imprécation, dune vaine

menace, telk; que chaque particulier peut en mettre dans son testaJ
ment, que pouvait-elle pour la sûreté d'aucun lieu? quel besoin le

defleverit, à sacratisslmo corpore ac sanguine Dei et Doniini nostil redemplorisl
Jcsii (,hiisli ahenus fiai, atq.ie in a;terno examine digtiiota) nltioni 8ul)jaceat,-|

L. sa. îbid., ï.l6,epist.\)(Hi

Bossuct, t. 31, p. 44G, édil. \

tOialiàs,[. n, epist. Il et 12. — « OEuvres dej

ers. Mabill. De Re diplom., 1. 2, c. ».
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roi et la reine avaient-ils d'envoyer une ambassade à Ronje pour de-
mander au Pape une vaine formule ? ne pouvaient-ils pa$ eux-mêmes
mettre dans un privilège civil des imprécations plus terribles encore?
Non, à moins de supposer que ni le roi, ni la reine, ni le Papen'ar
valent le sens commun, il faut croire qu'ils voyaient dans tout ceci la

légitime sanction d'une autorité supérieure.

C'est d'ailleurs le sens naturel que présente la clause. Elle a deux
parties distinctes. La première prononce la peine de déchéance
contre tout roi, évoque, juge ou autre personne séculière qui, sciem-
ment, donnerait atteinte à cette constitution ; la seconde excommunie
celle de ces mêmes personnes qui ne restituerait pas le bien qu'elle

aurait enlevé à ces monastères privilégiés. Il y a distinction pour les

délits et les peines, mais point pour les personnes. Le roi et le juge
sont soumis à la déchéance et à l'excommunication, tout comme l'é-

vêque et le prêtre.
. ^ .,.

Pour bien apprécier des actes de cette nature, il faut se reporter

au temps où ils ont eu lieu. Les rois du sixième et du septième
siècle ne se respectaient guère les uns les autres, et les peuples ne
respectaient guère plus les rois. Nous en avons vu, nous en verrons

encore de tristes exemples. Malgré leurs liens de parenté, les jeunes
rois Clotaire, Théodebert et Théodoric se faisaient la guerre et cher-
chaient à se détruire. Nous avons entendu les Francs d'Austrasie dire

au roi Gontram : La hache qui a plongé dans la tète de tes frères

subsiste encore ; elle pourfendra plus vite encore la tienne. Nous
avons vu ce bon roi prier le peuple à l'église de ne pas le tuer comme
ils avaient fait de ses frères *. Or, dans un pareil état de choses,

n'était-ce pas un bonheur pour les rois et les peuples que Dieu etd

établi une autorité spirituelle, respectée des peuples et des rois, de-
vant laquelle leurs différends pussent se terminer d'une manière
plus pacifique? Au fond, c'est ce que demandaient Brunehaut et

Théodoric, et ce que le pape saint Grégoire leur accordait. Et de
fait, à mesure que nous verrons la conscience des peuples et des rois

porter leurs différends à ce tribunal spirituel, nous verrons diminuer
et les meurtres des rois et les guerres civiles, c'est-à-dire les meurtres
des peuples.

Les ambassadeurs de Brunehaut et de Théodoric devaient encore

de vive voix traiter avec le Pape d'-me affaire secrète : c'était de
négocier un traité d'alliance entre l'empereur et les Francs, pour
résister aux Avares, qui menaçaient à la fois et l'empire et les Gaules.

Les Avares étaient une nation scvthinue^ Pour échaoner à la domi-

' Grcg. Tur. l. 7, c. 8, cl IS.
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«ation des Turcs, devenus très-puissants vers les frontières del»lChme, .Is avaient quitté l'Asie centrale et s'étaient jetés en EuropLeur chef portait le titre de khakan, contracté parles moS '

en celu. de khan. Le Pape promit de faire son vosLleTmTstZ
«ut pas le temps

;
car, au même mois de novembre 602, où il écrivu^ces lettres, l'empereur de Constantinople perdit et i'empi^^^^^^^

Grand capitaine avant de régner, torice fut un prince médioci.Nous avons vu ses peuples d'Occident préférer la domi.mtion d^iBarbares à l'administration tyrannique de ses gouver^rr Le "^^^^
pape Grégoire en fit des plaintes, en avertissait que Ta p'ovWne laisserait pomt impunies de pareilles choses. Ses avis ne fupoint écoutes

: on le regarda comme un.homme qui n'entendaSau gouvernement. Ses nonces à la cour impériale se virent traitela fm avec si peu d'égards, que nul n'osa plus en fairem'
ttelTantT "r'i'r '

'^ ^''''' ^^"^^^''^"^ "> -* P-^^^:.presentant Cependant le samt Pontife recommandait au nouveau
patriarche d'Antioche, Anastase le Jeune, de prier sans cesse pour!

teLoDheT'''"'
"' ^'"' '' ^'"^'"'' " ''™^'''' P''^^^'^ ^"^'*i"« ^^-

Cette catastrophe fut sanglante. Maurice la provoqua par son ava-

intermittente; mais comme empereur, il était d'une avarice aveugle

L'u dMpTiT"'"'
^'"''''' 'y'"* ^''' "" ^"^'" considérable, au

nartiP > !•

'' ' ''" ''"'^'' suivant la coutun.e, en destina une

*ntl j
"^'''"'^ ""' '"*'' ^ ''" ^'^' «'"^ «* '« r««te aux autres

Uons de grâces dans la principale église de Constantinople, et prier

iérl H
''''*'' ^^' ^'^P^'^'^ '"^^^ P^"« "'»«*••««• Mais l'armée,

tvZ . T"''""'"'
'' '""*'""' '^ ^^ 8^"^''^' «"t bi«n de la peine

nomm^D
'"' ^^'"* '*' '''"P'"^*^ P^»" "» f'-ère de l'empereur

m^r ^'Tf\T '^. "'^"^'^ P«" ^«P«We, reçut de nouveau le com-mandement de larmee du Danube. Le khan des Avares assiégeait la

Innl A. rT /T' """'"^^ ^" ^^«"^« de la ville. Le siège fut
long Aux fêtes de Pâques 600, les Romains souffraient de la disette

vfvres n.r'^f"i^'
"^'^^'' ^''''' ''«y«"* «"' «ff"t à P"«"s d^^

trlpH. ^" f
"'"*'' "^^ P"'"* ^* ^'""t''^' et 0» conclut une

vitnf
'•"'^ ^''"''' '^"'''^^^' '^ ^""' 8^'^"d étonnement, les Romains

virent arriver quatre c^^nts voitures chargées de comestibles. Le qua-tneme jour seulement, le chef des Barbares pria le général de lui

1 L. 0, epût 49. - » Theoph. Simoc, 1. C, c. 7 et 8.
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envoyer des épices et des aromates. Les Romains et les Avares pas-
Lèrent ainsi les fêtes de Pâques dans la paix et dans la joie, confon-

I

(lus sous les mêmes tentes -.

Cependant Maurice envoyait le général Comentiole avec une nou-

I

velle armée. Le khakan quitta Tomi pour marcher à sa rencontre.
Comentiole lui envoya de nuit un messager secret, dit à ses troupes
de prendre les armes, mais de manière à leur faire penser que ce-

I
n'était que pour une revue. Le lendemain, à leur grande surprise^

I

elles virent arriver l'ennemi en bon ordre. Elles formèrent leurs rangs
en tumulte. Comentiole augmente la confusion en changeant à tous
moments l'ordre de bataille. Il ordonne secrètemant à l'aile droite

I de s'enfuir
;

il en donne à la fin lui-même l'exemple et s'en revient à

I

la cour de Constantinople. L'armée romaine, ainsi abandonnée et
trahie par son chef, se sauve en déroute, et, à l'exception d'un petit

I

nombre, finit par être prise ou tuée 2. La nouvelle de ce désastre ré-
!

pandit à Constantinople une si grande terreur, que l'on parlait d'a-
bandonner la ville et de se retirer à Chalcédoine, pour mettre le Bos-

I

phore entre les Romains et les Avares. Le sénat pressa Maurice de
traiter avec le khakan

,
pour sauver du moins la capitale. Pendant,

onze jours, le khakan refusa d'écouter l'ambassadeur, répétant sans
cesse cette parole : Que Dieu juge entre Maurice et le khakan, entre les-

I

Avares et les Romains, accusant l'empereur d'avoir rompu la paix.
Ce que l'historien Théophylacte, qui vivait dans ce temps, confesse
être véritable '.

Le douzième jour, le khakan proposa lui-même de rendre les

douze mille prisonniers pour une pièce d'or par tête; Maurice s'y

î refusa. Le khan rabattit la moitié de la somme ; Maurice s'y refusa
encore. Le khan se réduisit à quatre siliques par tête, ce qui ne faisait

pour chacun que quarante sous de notre monnaie ; Maurice s'y refusa,

tncore. Alors le khan, outré de colère, fit égorger tous les prison-
niers, au nombre de douze mille. Après quoi la paix fut conclue , à

[la condition que les Romains, c'est-à-dire les Grecs, ajouteraient
encore cinquante mille pièces d'or au tribut annuel qu'ils payaient.
aux Avares, et que le Danube serait la limite des deux États. Ainsi,,
le même empereur, qui

,
par avarice, refusa vingt-sept mille francs-

pour douze mille soldats trahis par leur général, accordait à l'ennemi
une augmentation de près d'un million de tribut annuel. Cette inhu-
manité excita contre lui une haine générale. Quelques-uns suppo-
sèrent même que c'était par son ordre secret que Comentiole avait.

livré ses troupes aux Barbares pour les punir de quelques mutine--

Theoph. Simoc, 1. 7, c. 13, — 2 Ibid., c. 13 et 14. — 3 jud. c. 15.
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ries précédentes. Et l'empereur donna quelque sujet de le croire

puisque, Comentiole étant accusé en plein sénat par les ofliciers de
l'armée, entre lesquels se trouvait le centurion Phocas, il mit tout en
œuvre pour étouffer l'affaire *.

L'an 601 , Maurice rompit la paix avec les Avares, et envoya Co-
mentiole avec une nouvelle armée pour soutenir Priscus. Comen-
tiole resta dans l'inaction, sous prétexte de maladie. Priscus battit

les Avares cinq fois, et leur fit une multitude de prisonniers. Ces vie-

toires réveillèrent Comentiole. Voulant se distinguer à son tour il

s'engaprea imprudemment dans des lieux difficiles, où il perdit une
grande partie de son armée, après q.ioi il se retira de nouveau à la

cour a. Priscus s'était ^sdoutable aux Avares ; il était estimé

des troupes. L'an 6()!2, à , ^t'eiir lui en ôta le commandement, et le

donna à son propre frère, qui ne s'était fait coniuiitre que par de

mauvais succès. Après une campagne insignifiante, l'empereur,
toujours par avarice, envoya ordre à son frère de faire passer l'hiver

à son armée au delà du Danube , en pays ennemi. Pierre pressentit

aussitôt les suites de pareils ordres. Il appela un des plus sages olfi-

ciers, et lui dit avec l'accent du désespoir : De deux côtés il y a

pér-l
;

il est difficile d'exécuter les ordres de l'empereur, il est im-

possible de lui résister. L'amour de l'argent ne produit rien de bon;

l'avarice est la source de tous les maux. C'est la maladie de l'empe^

reur
;

il y perdra la vie. Ce jour sera pour les Romains le commen-
cement de bien des calamités. Je le sais, et je m'y attends. 11 parlait

ainsi, le visage inondé de larmes. Et de fait, les soldats ayant appris

les ordres de l'empereur el la résolution de son frère à les exécuter,

se révoltent ouvertement et choisissent pour les commander le cen-

turion Phocas : ils l'élèvent sur un bouclier et le proclament gé-

néral ^.

A cette nouvelle, Maurice dissimula d'abord ; mais bientôt, appre-

nant que Phocas marchait sur Constantinople , il lui envoya des

députés. Phocas n'en devint que plus insolent et ne fit point de ré-

ponse. Théodose, fils aîné de l'empereur, avec le patricc Germain,

dont il avait épousé la fille, s'amusait tranquillement à la chasse

dans les environs de la capitale, quand une députation de l'armée

lui présenta une lettre par laquelle on le priait ou bien de prendre

lui-même l'empire, ou bien de le céder à son l)eau-père Germain,
attendu que l'armée ne supporterait plus le comma. -lement de Mau-

rice. Théodose était déjà associé à l'empire. Maurice le rappela auiS-

' Theophan., p. 186 et 7; aliàs 2Zi et 5. TheonhtjL^ i. « /. i _ » ihid..

i. 8, c. 2, 3, 4. - 3 7(„d 1, 8, c. 7.
^ ' ' ' ' '
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jjitôt à Constantinople, et, le jour suivant, accusa Germain d'être la
Icause de tous ces maux. Comme Germain s'en défendait, il lui dit :

Ipas tant de discours, rien n'est plus doux que de mourir par le
glaive. Le jeune Théodose

, touché de compassion pour son beau-
père, lui dit à l'oreille : Sauvez-vous, ou bien vous êtes mort. Mau-
rice, s'en étant aperçu

, donna des coups de bâton à son fils pour
avoir révélé son secret. Germain s'était réfugié dans la grande église.
L'empereur envoie pour l'en tirer. Mais le peuple s'ameute dans
toute la ville

;
il dit des injures à l'empereur et met le feu au palais

d'un de ses confidents, le préfet du prétoire. Alors, au milieu de la

nuit, Maurice dépose la pourpre impériale , revêt un habit de parti-
culier, court au rivage et se jette dans une barque avec sa femme,
ses enfants et ce qu'il peut emporter de trésors. Une tempête le fit

échouer h six lieues de Constantinople, près de l'église de saint Au-
tonome, du côté de Nicomédie. De là il envoya son fils Théodose
vers le roi des Perses, Chosroès, pour réclamer le même service
qu'il lui avait rendu *.

Cependant Germain sollicita la faveur du peuple pour être fait em-

I

pereur : n'y ayant pas réussi, il se joignit au parti de Phocas. Arrivé
àl'Hebdomon, faubourg de Constantinople où l'on couronnait les
empereurs, Phocas envoya un de ses secrétaires . avec un ordre
adressé au patriarche, au sénat et au peuple, de se rendre auprès de
lui. Le secrétaire assemble toute la ville dans la grande église de
Sainte-Sophie, et, du haut de la tribune, il fait la lecture de l'ordre
de Phocas. Aussitôt tous obéissent, accourent à l'Hebdomon, et invi-
tent Phocas à se revêtir de la pourpre. Mais Phocas, par une feinte

générosité, offrait la couronne à Germain, et Germain, par une mo-
destie aussi sincère, la remettait à Phocas. Le peuple mit fin à la

contestation en proclamant Phocas empereur ; et le patriarche Cy-
riaque, après lui avoir fait promettre de conserver la foi orthodoxe

I

et la paix de l'Église, lui met la couronne sur la lête dans l'église de
Saint-Jean-Baptiste. C'était le 23 novembre 602 2. Jusque-là, comme
il n'y avait ni loi ni règle certaine pour l'élection ou la succession

I

des empereurs, l'élection de Phocas par l'armée, le sénat, le peuple

I

et le patriarche, ne présente peut-être pas plus d'irrégulaiité que
beaucoup d'autres.

Deux jours après, qui était un dimanche, le nouvel empereur entra

I

dans Constantinople comme en triomphe; il marche au palais dans
un char attelé de quatre chevaux blancs, au milieu des acclamations
du peuple, parmi lequel il répand une pluie d'or et d'argent. Le

i^

1

« Theophyl., 1. 8, c. 0. — « Ihid., 1. 8, c. 10. Theophan
, p. 193.
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Cinquième jo„r depu:s son arrivée, il couronna sa femme Léontie Jla déclara Auguste. Mais les deux factions des Bleus et les Veïs'ldisputèrent la place qu'elles voulaient occuper à cette fôl p !honorer la nouvelle impératrice. Lempereur envoya un ottici r Lles -eure d'accord Dans la chaleur de la dispute! le ch^fSdit à lo«c.er:Ret.rez-vous, connaissez mieux l'état deschoe^
Maurice n'est pas mort. Cette parole fut un arrêt de mort poi.rTn'
fortune Maur.ce. Phocas ordonna aussitôt de l'amener à Chalcédo elet de

1 y faire mourir avec sa famille. Traîné au bord du riva«e û'ill
.1 apercevait les tours de son palais, Maurice vit donc trancher la té
à ses cinq fils, Tibère, Pierre, Paul, Justin, Justinien; il rené achaque coup ces paroles du psaume : Vous êtes juste Seimieu evos jugements sont équitables. Enfin il eut lui-même la tête tranché

'

On dit que la nourrice du plus jeune de ses fils, voulant le sauve 1

1

1". substituer le sien, Maurice l'empêcha et découvrit son fils ameurtriers. I mourut ainsi le 27 novembre 602, âgé de soixanJ
trois ans, après en avoir régné vingt et quelques mois »

On fit mourir avec lui son frère, et plusieurs autres personnes
considérables. On jeta les corps dans la mer; mais les têtes turZ

\portées à Constantinople et exposées dans une place près de la ville
Theodose, T. s aîné de Maurice, fut aussi pris quelque temps après
et mis a mort. L Église honore, entre les saintes, Sopatra, fille de
Maurice

;
et sa sœur Damiène se retira à Jérusalem, où elle fut

aDbesse, et passa saintement sa vie avec une de ses nièces
L'image de l'empereur Phocas et celle de l'impératrice Léontie

furent apportées à Rome le 2.% avril G03. Le clergé et le sénat leur
tirent des acclamations ordinaires, et saint Grégoire les fit mettre
dans

1 oratoire de Saint-Césaire, au palais. Au mois de juin suivant.
Il écrivit à 1 empereur Phocas en ces termes :

Gloire à Dieu, dans les hauteurs, à lui qui, comme il est écrit,
change les temps et transfère les royaumes, et qui a fait voir à tous
ce qu 11 dit par son prophète : Que le Très-Haut domine sur l'em-
pire des hommes, et qu'il le donne à qui il lui plaît. C'est dans 1 in-
compréhensible dispensation du Tout-Puissant que les vicissitudes
de la vie mortelle ont leur cause. Quand il faut punir les péchés du
grand nom!)re, il en suscite un dont la dureté les accable ; c'est ce
que nous avons longtemps éprouvé dans notre aftliction. D'antres
lois, quand il veut consoler les cœurs abattus de la multitude, il en
élève un autre dont la miséricorde les remplit de joie ; c'est ce que
nous espérons de votre piété. Que les cieux se réjouissent et que la

Thfophyi., ]. 8, c. 10 et 11.
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terre tressaille, et que les actes de votre bonté rendent l'allégresse à
tout le [Kuple de la république, jusqu'ici profondément affligé 1 Que
votre doi iination abatte l'orgueil des ennemis. Que votre miséricorde
relève les cci'urs brisés de vos sujets. Que la force d'en haut vous
rende terrible aux premiers, et la piété débonnaire aux seconds
Que de votre temps la république soit tranquille, et qu'on ne voie
plus, sous le nom d'affaires, le brigandage de la paix. Qu'il n'y ait
plus de testaments suggérés par l'artifice, ni de donations extorquées
par la violence. Que chacun jouisse paisiblement de son bien et de
sa liberté. Car il y a cette différence entre les rois dos nations et les
empereurs de la république, que les rois des nations commandent à
des esclaves, et les empereurs de la république à des hommes libres *

Mais nous dirons ceci mieux en priant. Que Dieu, par sa grâce, dirige
votre cœur dans toutes ses pensées et ses œuvres, et que son Esprit-
Saint vous porte à tout ce qui est de la justice et de la clémence,
afin qu'après vous être illustré par là sur la terre, vous parveniez
après un long règne au royaume du ciel =*.

C'est ainsi que le chef de l'Église universelle, le chef de l'univers
chrétien juge l'empereur qui n'est plus, et admoneste celui qui le
remplace.

Quelque temps après, le nouvel empereur de Constantinople lui
ayant écrit qu'il s'étonnait de n'avoir point trouvé à la cour impériale
(le nonce de sa part, saint Grégoire répondit : Ce n'est pas l'effet
de ma négligence, mais d'une dure nécessité. Tous les ministres de
notre Eglise fuyaient avec terreur une si rude domination; en sorte
qu'il n'était pas possible d'en obliger aucun d'aller à Constantinople
pour demeurer dans le palais. II lui recommande le diacre Boniface,
qu'il lui envoie, et lui demande instamment du secours contre les
Lombards, qui nous tourmentent, dit-il, depuis trente-cinq ans, au
delà de ce qu'on peut exprimer. Il écrivit aussi à l'impératrice Léon-
tie, l'exhortant à imiter sainte Pulchérie et sainte Hélène, et à pren-
dre la protection de l'Église de saint Pierre. Enfin il écrivit au pa-
triarche, pour lui recommander le diacre Boniface; mais il n'oublie
pas de l'exhorter à renoncer au titre superbe d'évêque œcuménique «.

' Quiescat felicissimis temporlbus vestrls universa lespubllca
, prolatâ sub

causarum imagine prœda pacls. Cessent testamentoruni insidiœ, donationum
Rr),'iie violenter exactœ. Redeat cunctis in rébus propriis secura posBeasio . ut
8me timoré habcre se gaudeant quœ non sunt eis fraudibus acquisita. Refor-
metur jà>n sl.igulis sub juge impedl pii llbertas sua. Hoc namque intcr reyes gen-
uuiii et leipublicaî imperatores dislat, quod reges gentium dominl scrvoruni sunt,
imperatores vcr6 rcipublicae, domini liberorum. - « L 1:î, ep^st. 31, edit. Be-
ncdictionoruni. — 3 l. 13, epist. :J8, 3» et 40.

IX
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Le chet de l'Eglise voyait encore autre chose à blâmer dans les
empereurs de Constantinople, en particulier dans Maurice. Comme
l'Eglise romaine est la maltresse et la règle de tous les peuples chré
tiens, c'est sur sa liberté que s'appuie la leur ; son assavissement

à

une puissant temporelle entraînerait plus ou moins leur servitude
Or, jusau'à l'invasion de l'Italie par les Goths, on ne voit pas que
nul CI ^reur eût gêné J'élection du Pontife romain. Le roi des Os
trogoths, Théodoric, après qu'il eut laissé mourir ou fait mourir en
prison le pape Jean, fut le premier qui s'arrogea l'élection du Pape
Le clergé de Rome résista longtemps. Toutefois, comme le sujet dé^si^e par le roi en était digne sous tous les rapports, il conseuiit
enfin, pour éviter de plus grands malheurs. Cette usurpation tyranmque du roi goth fut imitée par les empereurs grecs. Devenus
maîtres de Rome, il fallut leur permis pour introniser le nouveau
pontife. L avarice se joignant à la tyrannie, cette permission no se
donnait point sans argent. Justinien fit un tarif à cet égard pour les

pnncipaux évéchés de l'empire. Voici donc les plaintes que faille
pape samt Grégoire en parlant de la simonie :

« C'est cette hérésie qui tenta de corrompre les éléments de
J l!«lise naissante, et apparut la première des hérésies. Quoique con-
damnée dès lors cette exécrable erreur n'en a pas moins reproduit
plus tard dans 1 Église son germe pestilentiel. C'est surtout dans nos
temps qu elle a mis en œuvre tout le venin de sa malice, et, par la

contagion du schisme, troublé la paix de toute l'Église. -Elle a sou-
levé contre l'Église de Dieu, non-seulement la multitude innombrable
du peuple, mais encore la puissance royale, si royale on peut l'ap-
peler. Car nulle raison ne permet de compter parmi les rois celui
qm détruit 1 empire plus qu'il ne le gouverne, et qui sépare de la

societe du Christ tous ceux qu'il peut associer à sa propre pervei-sité;
celui qui, séduit par la passion d'un lucre infâme, cherche à em-
mener captive l'épouse du Christ, et, par une audace teméraire,
prétend rendre inutile le mystère de la passion du Seigneur. Cr
cette même éghse que, rachetée de son sang, notre Sauveur a voulu
qui fût libre, celui-là, outre-passant les droits de la puissance royale,
s efforce de la rendre esclave. Qu'il vaudrait bien mieux la recon-
naître pour sa maîtresse, et, à l'exemple des princes rehgieux, lui

taire hommage de son dévouement, sans élever le faste de la domi-
nation contre Dieu, dont U a reçu, le do^naine de sa puissance ! Car

c est lui qui dit
: Ostpar moi que les rois régnent. Mais, aveuglé par

une ambition démesurée, méconnaissant, comme on voit, le bienfait

divin, fastueux eontic Dieu même, il outre-passe, au mépris de toute

cfamte religieuse, les bornes qu'ont fixées nos pères, et déchaîne
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contre la vérité catholique la fureur de sa tyrannie. Son extravagantetemontc en est venue au point de .arroger la tête de3 t
eg ses,

1 ÉgUse romame, .t d'usurper une puissance terresTr iur lamaîtresse des nat.ons
: ce qu'a défendu absolument Celu qui /'aspécialement commjse au bienheureux ap^V^e Pierre, disant^ CW

a toi que je donnerai mon Église ». »
La guerre s'était renouvelée en Italie entre les Romains et les

^f E^iu' mo"T"""r*"""^ ^^««'- Wsetles Ma!
?.: H, T "*' "^"""'^'^ ^«^' '•« «vaient fait une trêve jus-quau

.
d'avr.1 605. Quelque temps après, le Pape eçlt desettresdelaremeThéodelinde, par lesquelles elle lui f^sJ'Z^denaissance e du baptême de son fils Adaloalde. eÎÏÏ' vaT&lapuser dans l'eghse de Saint-Jean-de-Modèce, le jour de plued avrd de la même année 003, et lui avait donné pour pSlabbé Second, dont elle honorait la piété. Elle envoyait auTZ

Sailli Gr^ure la félicite d'avoir fait baptiser dans l'Église catho-
tajie œ peti, prince, destiné à régner sur les LombardsT^t"
.crits de Second, il s'excuse d'y répondre sur le moment, à ^seS^
.-. maladie. Je suis tellement affligé de 1. gouUe, dit-ii; \Z7eZ

' Hsc est, Inquam, hœreBia, quœ ipga nagcenUa Ecelaau. i...^i™»„. . . .

dens flT .

^^ "'""''""• *'^°' *»'«' P»t«8tati» i-egl» jura transccn-

i ei^
^""°*' «"««ÙB foret sibl. dJouim 11T«,

heTelTnïr/.?
'^

*''°^'P""* exemplo, deyoUonU (*8equluin exh^

U m «Z ." '"'^fl'^'" ^«^"f"
«"« fu'ore tyranaidi» efferatar. iL un-

Bomir fZ
'''""'•*^,'«'" «''^«"'^'^ ^««"»i«. »t caput omnium ecclesiarum,

liiicens- Tihi Hok„ v i
"." '' ' *" '"^'^ "^'" "''^ speciaiiiei coimnisit
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puis môme parler, comme l'ont vu vos ambassad»;;::-». Ils m'ont trouve

malade en arrivant, vX en partant ils mont laissé dans un péril cv
Iréme. Si Dieu me rend la santé, je répondrai (ixactenient à tout (%

que m'a écrit mon bien-aimé flis. En attendant, je vous envoie k
concile qui fut tenu du temps de l'empereur Justinien, afin (piVii le

lisant il puisse reconnaltrt) la fausseté de tout ce qu'il a ouï dire v.m\tt

le Saint-Siège et contre l'ÉKlist) catholique. Dieu nous garde de re-

cevoir les sentiments d'aucun hérétique, ou de nous écarter en (iiioi

que ce soit de la lettre de saint Léon et d»!s quatre conciles. J'envoie

à notre excellentissime fils, le roi Adaloalde, une croix avec du lH)is

de la sainte croix du Seigneur, et un Évangile dans une boit.! d.

Perse; et à ma fille, sa sœur, trois bagues, que je vous prie de k
donner de votre main, afin ijue notre chaiité leur soit plus agrtiab

Nous vous prions aussi, en vous saluant tous deux avec une uffedidii

paternelle, de rendre grâces pour nous à notre excellentissinuî (Ils,

le roi, votre époux, de la paix qu'il a faite, et de l'exciter à la cou.

server, comme vous avez coutume de faire ; afin que, parmi le graiid

nombre de bonnes œuvres que vous faites, vous soyez encore rwoiii-

pensée devant Dieu d'avoir sauvé un peuple innocent, qui pouvait

périr en cas d'hostilité. Cette lettre, que l'on croit du mois de jan-

vier (504, fut une des dernières du saint pape Grégoire. Car il mou-
rut deux mois après *.

Son iuni, saint Léandre, archevêque de Séville et apôtre des Visi-

goths, était mort dès le 27 février 59b. Le roi Reccarède l'avait

suivi l'an 60i, la quinzième année de son règne. Pour finir

saintement sa vie, après un règne paisible et glorieux, il fit sa con-

fession publique en esprit de pénitence. C'est ainsi qu'en parle saint

Isidore, qui venait de succéder à saint Léandre, son frère, dans le

siège de Séville. Le roi Reox^arède eut pour successeur son frère

Liuba, qui, bien que jeune, promettait beaucoup par son beau na-

turel. Mais il ne régna que deux ans, et Vitéric s'étant révolté, le dé-

pouilla du royaume, lui coupa la main droite et le fit mourir à l'âge

de vingt-deux ans *.

Un autre ami et disciple de saint Grégoire, saint Augustin, apôtre

des Anglais, mourut le 26 mai 605. Craignant pour son église

naissante de Cantorbéry, si elle demeurait un moment sans pasteur.

il s'étdit donné un successeur avant sa. mort. Ce fut Laurent, un des

premiers compagnons de son expédition apostolique. Son corps fut

déposé à l'écart jusqu'à l'entière construction de l'église do Saint-

Pierre et de Saint-Paul, (jue le roi saint Éthelbert faisait bâtir iioi

« L. 13, epixt. 12. — i
Isiil., Chron.
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des murs de la ville pour servir do sépulture aux rois et aux arelie-

vàjues. Il fut enterré dans la galerie du septentrion, et on mit sur
sou tombeau l'épitapbo suivante: Ici repose le seigneur Augustin,

I

premier archevcViue de Uoroverne, qui, ayant été envoyé par lo

bienheureux (irégoire, Pontife de Home, et soutenu de Dieu par
l'opération des miracles, convertit le roi Éthelbert oison peuple, du

Imite des idoles à la foi du Cbrist, et, ayant achevé en paix los jours

de son ministère, décéda le septième des calendes de juin, sons le

règne du même roi *.

Le pape saint (^égoire lui-même avait, de deux mois, précédé au
ciel son ami saint Augustin

; car il mourut, consumé de travaux et

dintinnilés, le 12 mars de la même année «04, vers la soixante-
quatrième année de son Age, et après avoir occupé le Siège de saint
Pierre treize ans six mois et dix jours. Avant sa mort, il donna plu-
sieurs fonds de terre pour entretenir le luminaire dans l'église de
Saint-Paul

;
et on lit encore, sur un marbre de cette église, l'acte de

dor.tion, qui est daté du 25 janvier «(U. Saint Grégoii fut inhumé
dans la basilique de Saint -Pierre, devant une salle où étaient enterrés
saint Léon et (pielques autres Papes. On conserva son pallium sa
ceinture et le reli(|uaire qu'il portait au cou ; ce reliquaire, que l'on

croit avoir été la croix pectorale, était d'argent et fort mince. Il s'était

fait peindre dans le monastère de Saint-André, avec son père Gordien
etsamère Silvie. On voyait d'un côté saint Pierre assis, qui tenait par
la main Gordien debout, revêtu d'une chasuble couleur de châtaigne,
avec une dalmatique par-dessous. Il était de grande taille, le visage
long, d'une physionomie grave,ila barbe médiocre, les cheveux épais.
De l'autre côté était Silvie assise; un voile blanc la couvrait, prenant
depuis l'épaule droite et enveloppant le côté gauche, où la main était

arrêtée sous le manteau ; par-dessous, elle portait une grande tunique
d'un blanc moins vif. Elle avait le visage rond, et, dans sa vieillesse

des restes d'une grande beauté. Sur sa tête était une mitre de femme.
Klle étendait deux doigts de la main droite, comme pour faire sur elle
le signe de la croix, et, de 'a main gauche, elle tenait un psautier ou-
vert. Dans un autre endroit du monastère, saint Grégoire était peint
de la main du même maître. Il était de belle taille ; son visage tenait
de la longueur du père et de la rondeur de la mère, la barlx) était mé-
diocre, les cheveux assez noirs et frisés ; chauve sur le devant, avec
deux petits toupets; la couronne grande. Il avait un beau front, la j>hy-
sionomie noble et douce, les mains belles ; son habit était, comme ce
lui de son père, une chasuble couleur de châtaigne sur une dalma '

Bed., I. «. c. 8.
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tiqne; mais il portait de plus le pallium entortillé 8implein^i„„„
des épaules et pendant sur le c4té. De la main gaueheTS if'

'

g.le, „, de la droite il faisait le signe de la croL SalmS
™""

but «ins, fart peindre dans son monastère, pour retenirTldans la ferveur de l'observance par la vue de son taZ * '

encore ces peintures au neuvième siècle, lorsque Jean^ diacmT
'

graphe de samt Grégoire, en Bt la description exacte. 11 1 mSa

t

que onavartcoutumedepeindre le Saint-Esprit, en formede»*
sur la tête di) saint Grégoire écrivant'.

""«ecoiorai»,

Plus occupé à faire des choses que des phra^^es, à ranger à loAles evêques et les églises, les rois et les peuples, que des mot e «syllabes e pape saint Grégoire le Grand négligeait un peïï ,1
grammaticales, du moins dans ses commentaires sur ïiZltgéant mdigne, disait-il, d'astreindre les oracles du Ciel auxrSesI
gramma,nen Donat. A cela près, sa manière d'écrire, surtout Lt^ let ms, est natuœlle, solide et pleine à la fois d'éne gie, de

'

de sentiments nobles. Ces lettres peuvent être regardées éorarae.code pratique de gouvernement chrétien et sacerdotal.

JZ îr"' " ^'1
i;'""'

'=^'*'''™' """' ""^ ^«"lo "aération la mi.

du Vatican. En Angleterre, le concile de Clif, tenu en 7«, ordol
tous les monastères du pays de fêter le jour auquel l'Église l,o.«

vertu d mie ordonnance portée, en m% par le concile d'Oxford el
cette ordonnance a été observée jusqu'à la prétendue réforme. Puils,
la nation anglaise revenir tout entière à la foi et au culte de m
"POire !

» ru. s. Greg. auct. Joan.. diac, t. «. edit. Bened.

PIN DU TOME NEUVIÈME.
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Horribles représailles des Juifs ara-

bes 38 et 39
Martyre de saint Aréthas, prince

arabe, de sa femme Rehoumy, de leurs
enfants et d'un grand nombre d'Arabes
chrétiens 39-47

Invasion nouvelle et exploits d'ËIis-
baan. Sa retraite dans un monastère.

47 et 48
Législation du roi chrétien des Arabes,

Abraham. Conversion de cinquante-cinq
mille Juifs, ses sujets, par le zèledu saint
évéque Grégentius 48 et 40

L'Arabie était chrétienne, même dans
sa littérature, un siècle avant Mahomet.

49
L'évêque SIméon de Beth-Arsam en

Perse 50
Saint Jacques de Sarug, évêque de

Batné en Mésopotamie 50-52
Isaac, évêque de Ninive. Saint Isaac

le Grand, d'Édesse. Josué le Stylite.

L'auteur de la chronique d'Edesse. Saint
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Jean de Ninlve 62 et &1
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64-56
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Conciles de Vaison et de Tolède Loi

Saint Fulgence. Ses livres contre Fa!
bien, contre Fastidiosus, De la loi df
la Trmite. Sa lettre au comte Régi!Sa maladie. Sa mort. Ses funérailles'
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Nouvelles discussions en Orient sur la
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ï>aiiit (jal. Sa retraite. Sa promotion

à lepKscopat ,2^.1 3»
L'surpalion des rois dans Ja nomina-

tion des eveques. Saint Nicet. i30 et
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Concile A Orléans. Fermeté des évé-

ijurs Injuriosus et Léon. Concile de Cler-
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143 et 144
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153-155
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155 et ISG
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ses funérailles 1 5G- 160
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an IrramAiliabla déeailanee.

AccompliBsement de la prophétie de
saint Jean sur la dévastation de Rome.

161 et 162
Mauvaise foi de Théodat. Pri.se et sac

de Naples par Bélisalrc. Proclamation
de Vi liges. Suite de la guerre et mal-
heurs de l'Italie. Prise de Vitigès. Élec-
tion et mort d'Ildibad et d'Ëraric. Pro-
clamation de Totila 162 et 163

Abolition du consulat.... 163 et 164
Ravages des Grecs en Italie. Entre-

viiii de Totila avec saint Benoît. Huma-
nité de ce roi barbare 164 et 165

Reprise de Rome par les (Joths.

Abandon et dépérissement de cette ville.

165-170
Retraite et avarice de Délisaire. Suc-

cès et mort de Totila 170
Reprise de Rome par Narsès. Massa-

cre des Romains par les Goths. Élection
et mort de Télas. Ravages des Alle-
nians no et 171

Révolte de Narsès. Invasion des Lom-
bards 171 et 172
Crimes de Rosemonde 172
Tyrannie de Cleph. Gouvernement

des ducs. Malheurs de l'Italie

172 et 173
Guerre contre les Perses. Perfidie de

Chosroès. Sa cruauté envers l'évêque
Candidus. Prise d'Anlioche. Charité des
habitants d'Ëd3S8e. Traité de paix entre
les deux empires 173-175

Fléaux en Orient 175 et 1 76
Entrevue et mort de saint Benoit et

de sainte Scholastique 176-178
Mort de saint Césaire 178
Retraite de Cassiodore. Ses ouvrages

encyclopédiques.Son zèle pourlascience
et la piété . 178-189

Concile de Constantinople. Condam-
nation d'Anthime 189-191

Intrigues de Vigile et de Théodora
contre le pape Sylvère 191 et 1 92

Caractère d'Anlonine, femme de Dé-
lisaire. Ilxil de Sylvère. Élection de
Vigile. Sa rétractation. .Ses lettres h l'em-
pereur et ù Mennas. Fausseté ou incer-
titude de plusieurs lettres qui lui sont
attribuées 192-197

Dissensions en Orient à l'occasion
d'Origène. Édit de Justinien contre lui.

Artifices de Tiiéodore 197-199
AlVaires des trois chapitres. Caractère

de celte discussion 199-201
Le pape Vigile à Constantinople.

Opposition soulevée par son Judicatum.
Lettres du Pape à des évoques des Gau-
les pour dill'érents sujets. Sa lettre à
saint .Aurélien et autres relativement à
son Judicatum . . 201-204
Convocation d'un concile. Mauvaise

foi des Grecs. Fermeté du Pape et vio-
lences exercées sur sa personne. Sa
sentence contre Théodore et Mennas.
Mauvaise foi et brutalité de Justinien.

204-207
Lettre du clergé d'Italie aux am-

bassadeurs austrasiens à Constanti-
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